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de <J. Thomas drcJtevêcju^ d& Ciintorbfry
.HISTOIRE

ECCLESIASTIQUE.

LIVRE SOIXANTE-DIXl¿'ME.
ENRY Murdac archevêque d Yorc,
suivit de près le pape Eugene 111. &
faine Bernard ses protedtelirs

, & mou-
rut la même année 115 5. le quatorzié-

me d'Octobie
,

après avoir tenu ce liège cinq
ans. L'archevêque Guillaume déposé au concile
de Reims en i148. sortitde sa retraite si tôt qu'il
eut appris la more du pape & de saint Bernard;
& alla promptement à Rome se présenter au nou-
veau pape Anast-ise, qui étant cardinal avoit été

AN.11 153.
1.

Fin de 5. Guil-
laume archevê-
que d'Yorc.

Vita S. Gutll,
ap BoU.8.Jun.
tem. i&.p, 141

SUP. liv. xxix*
JI.3J.



le principal détenteur de sa caule. Il demandoïc

grâce ,
sans se plaindre du jugement rendu contre

lui: quand on reçût la nouvelle certaine de la niort
de l'archevêque Henri, qui rendit la cause de Guil-
laume encore plus favorable. Ainsi le pape a'ianc
pitié de ses cheveux blancs, aussi bien que les car-
dinaux

, revoqua la sentence donnée contre lui

par Eugène :
le rétablit dans sa dignité

, & Ini ac-
corda même le palliumqu'il n'avoit jamais obtenu

auparavant.
A ion retour en Angleterre comme il passa à

Cancorbcri
,

Roger archidiacre de cette égliie le

vint visiter par eaime pour sa vertu
•

&. quand il

se fut retiré, l'archevêque d'Yorc dit à ceux qui
étoient présens, que Roger seroit son successeur,

comme il le fut en effet. Ce prélat arriva à Vin-
chestre le samedi saint troisieme jour d'Avril 1154.
& celebra la fête de Pâque & l'octaveavec l'cvêquc
Henri son oncle

:
enfin il arriva à Yorc le dinlan-

che avant l'Ascension neuvième de Mai. il y fut

reçu avec grand applaudissemenc du clergé & du
euple

,
malgré Toppofition du doïen Robert ôc

de l'archidiacre Ofbert j & la foule fut sigrandeà
son entrée, que le pont de bois sur lequel il falloit
passer rompit; ôc une grande quantité de peuple
tomba confusément dans la riviere. Mais peison.

ne n'en mourut : ce qui fut regardé comme un ef-
fet des prieres & de la bénédiction du saint arche-
vêque.

Le jour de la Trinité après avoir celebré la messe
'folcmnelle, il se sentit tout d'un coup attaqué d'une



fievi e ,
& ne laissa pas de faire donner dans ion pa-

] ai s un grand repas, pendant lequel il encra dans

sa chambre, 8c marqua a ses domestiques le jour de

sa mort. La fievre dura huit jours, il n 'cml)loïa

point le secours des médecins, & mourut le neu-
vième

,
qui étoit le huitième deJuinI]54' un mois

après être arrivé à Yorc. La promptitude de sa niort
fit imaginerqu'il avoitété empoisonne, &on alla

jusques à dire que lepoi(on lui avoit été donne à
la me sse dans le calice: mais il fut verifié que c e-
toit un faux bruit une pure calomnie. Il est ho-
noré comme saint le jour de sa.mort ; son corps fut
élevé de terre 130. ans après, & cette tranil3ti6n
accompagnée de plusieurs miracles.

Après sa mort le doïen Robert & l'archidiacre
Ofb.rt, qui lui avoient toujours été opposez, firent
élire par le chapitre

,
quoiqu'il y eut repugnance,

Roger archidiacre deCantorberi,
5

a lasollicitatiôn
de l'archevêque Thibautlégat en Angleterre & du

contentement du roi. Ce fut Thibaut lui-meme
qui le sacra

:
mais le chapitre d Yorc obtint qu il

le fit en qualité de légat &. non d'archevêque de

Cantorberi. Roger remplit le siége d Yorc vingt-
sept ans, plus appliqué au temporel qu 'au spirituel

de son église.
La même année 1154. & le vingt-cinquième

d'O&obre mourut Etienne roi d'Angleterre
, après

avoir régné dix-neufans, & Henri duc de Norman-
die fut reconnu roi sans contestation

,
suivant le

traité fait l'année rrécedenteii5 3.entre le roi Etien-

ne ôc lui. Henri etoitfils de GeoffroiPlanteeneft

AN. 1154.

Gotlum. Elw.
t. 31.

II.
mort d'Eriene

Henri II. roi
d'Angleterre.

J". "ttll. Pavis.



comte d Anjou
, & de Matilde fille du roi Henri 1.

& il avoit épousé Alienor duchesse d'Aquitaine
,

ap es qu'elle eue été séparée de Loüis le jeune roi de
France. AinG il Cetrouva le pluspuissans princede
la Chrétienté

:
étant pirsa mere roi d* Angleterre

& duc de Normandie:par son pere comte d'Anjou>
de 1 'ouraitie@& du Maine : par sa femme duc d'A-
quitaine & comte de Poitou. Il étoit en Norman-
die à la niort du roi Etienne,& repassa ausl-i-tôt enAngleterre, où il arriva le septiéme de Décembre;
& le dimanche avant Noël (-Iix-neuvi'éme du même
mois, il fut couronné à Oiïeftminfter par Thibaut
archevêquede Cantoiberi, en prélence des arche-
vêques, des

,
vêques & des barons d'Angleterre &

de Normandie. Il régna trente-cinq ans 6c fut sur-
nommé Courtmantel: mais il cstplus connu sous
le nom d'Henri II.

Peu de tems après son avenement à la couronne
il aprit 1.1 more du pape Anastase IV. & l'éleétion
d'Adrien Anastase mourut la même année 1154.
le sécond jour de Décembreaprès avoir tenu le saint
liége un an quatre mois & vingt-quatre jours. Le
lendemain troisième de Décembre qui étoit unvendredi, fut élu pape & couronné Nicolas évê-
que d Albane & nomme Adrien IV Il tint le saine
siége quatre ans & neuf mois. Ce pape étoit An-
glois de nation nommé Nicolas Brcc-fPé;' e, c si:-à-
direB ifr larce. Son pere R.berc étoit un clerc qui
se fit moine a S. A ban,l .liff ce fils en bas âge avec
peu d'e bien Etant devenu plus grand & n'aïanc
pas de quoi aller aux écoles, il subsistoit des au-

AN. 1154.

nI.
Mort d'Ana-

stase. AdricnIV.
pape.

Cod Vatic»ap,
3,4r. & Pafebr.

Chr Vol tom.z.
bibl.Lab.p. 308

Guill. Neubrig.
J.J. c, 6.
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menés du lnonaf1:ere, ou ilveiioit tous les jours.
Son pereeneut honte; & lui ayant fait des repro-
ches deson peu de courage le chassa avec indigna-
tion. Le jeune homme pressé dela necessité passa la
mer, & ne trouvant pas son avantage en France il
alla jusques en Provence, & s'arrêta à S. Ruf mo-
nastere fameux de chanoines réguliers près d d'Avi-

gnon. Il s'appliqua à gagner leurs bonnes grâces
par tous les services qu'il leur pouvoit.rendre

j

comme il étoit bien fait de sa personne, fage en ses
discours, prompt à executer les commissions: i!(e
rendit agréable àtoute la communauté: Ils le prie-
rent même de prendre leur habit; & ilvécutplu-
sieurs années entr'eux) avec un grand zélé pour la
régularité. Il s'appliqua à la levure; & comme il
avoitl'esprit pénétrant &unegrande facilité à par-ler, il fit beaucoup de progrès dans la science &
dans l'éloquence. Enfin il se fit tellement estimer

,
que l'abbé Guillaume II. étant mort il fût élû pour
succeder.

Mais quelques années après ils se repentirent
d'avoir mis à leur tête un étranger, ilsinventerent
contre lui des calomnies & l'accuserent devant le"'

pape Eugene. Le pape ayant oüi leurs plaintes &
voyant la figefle la modestie avec laquelle Ni-
colas se défêndoit

:
s'appliqua à les mettre en paix,

& après les avoir reconciliez il les renvoya.Cette
paix ne fit pas de longue durée

,
il s'éleva bien-tue

une tempête plus violente, & les chanoines de S.
Ruf revinrent porter leurs plaintes aupape Eugè-
ne qui leur dit

: Je sçai quelle est la cause de cet



orage: allez 6c choisissez quelqu'un avec qui vous
puissiez vivre en paix: celui.ci ue vous sera plus à
charge. Il les renvoïa aioli

, retenant auprès de lui
Nicolas pour le service de l'église Romaine, 6c le
fit évêque d'Albane. Il fut ensuite envoyé légat en
Norvege, où il instruisit avec soin dans la loi de
Dieu la nation encore barbare

, 6c à son retour il
fut élevé sur le saint siége. Le nouveau roi d'An-
gleterre Henri aïant appris l'éledlion de ce pape né
son sujet, lui fit écrire une lettre, où il félicité son
païs d'avoir produit un arbre si heureusementtrans-
planté

:
il l'exhorte à remplir l'église de dignes mi-

nill:res, procurer du secoursà la terre-lainte 6c
à l'empire de C. P.

Cependant Arnaud de Bresse étoit à Rome
,

où
il continuoit à tenir publiquement des .discours
seditieux, soutenu par les citoyens puiÍfans, prin-
cipalementpar les senateurs. Quelques-uns de ceux
qu'il avoit séduits attaquerent Gerard prêtre car-
dinal du titre de sainte Pudentiene comme il pas-
soitdarsla ruëfacrée, allant trouver le pape; ôc
le bleflerent dangereusement dont toutefoisil gué.
rit. C'est pourquoi le pape Adrien mit la ville de
Rome en interdit, & on y cessa les offices divins
jusqu'au mercredi de la semaine sainte n 5 5. Le pape
demeuroit cependant à S. Piere de la cité Leoni-
ne. Alors les senateurs pressez par le clergé 6c le
peuple vinrent trouver le pape, 6c lui jurerent sur
les évangiles qu'ils chafleroient de Rome & de son
territoire Arnaud&[es[eétateurs,s'ilsnerentroient
dans l'obéïÍfance du pape. Ils furent chassez

,
1 in-
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terdic levé, & tout le peupleen bénit Dieu. Lelen-
dem lin qui étoit le jeudi saint, on accourut de

toutes parts seton la coutume pour recevoir l'abso-

lucion des pechez, & il vint aussi aucunegrandemulti-

tudede pelerins. Alors le pape accompagne d'é-
vêques, d^ cardinaux & d'une grande troupe de
nobles, sortit de la ville Leonine où il écoit de-
meure depuis son ordination, & passant au travers
de Rome avec les appUudiflsementsde tout le peu-
pIe, il arriva au palais de Latran

,
où il célébra so-

lemnellement la fête de Pâque, qui cette année
ctoit le vingt -

(eptiéme de Mars.
Frideric Barberousseroi des Romains avoitpassé

l'hiveren Lombardie, & après avoir prispileurs
places, entr'autres Tortone

,
il vint à Pavie, où il

fut couronné roi des Lombards dansl'égli(e de saint
Michel le dimanche Jubrlate troisiéme après Pâ-

ques, qui étoit le dix-septiéme d'Avril. Il célébra
la Pentecôte près deBoulogne,

,
puis il passa en Tos-

cane. Vers ce tems-là Anselme évoque d'Havels-
berg revint deGrece, ou Frideric l'avoit envoyé
pour traiter avec l'empereur Manuel de son maria-

ge ,
& d'une alliance contre le roi de Sicile. 'A son

retour Anselme fut élu archevêque de Ravenne par
le clergé & le peuple, ôc le roi lui donna l'cxarcat
de la province pour recompensedeses services.

Le pape étoit à Viterbe, quand il apprit que le

roi Fridericmarchoità Rome en diligence; & crai-
gnant qu'il n'y vint comme ennemi, il assembla
son conseil &envoïa au devant de ce prince trois
cardinaux,savoir deux prêtres, Jacques de S.Jean de
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S.Paul, & Gerard de saime PudetitiCI)e
; & un dia-

cre, Gregoirede sainte Marie m l)orllcu : & il leur
donna des articles suivant lesquels ils devoiènc trai-

Ater avec Frideric. Ils le trouvèrent a S. Quiaique
en To(cane, où il les reçût avec honneur, & les

mena dans L1 tente : ils lui exposèrent les o dres
qu'ils avoient du pape , & lui demandèrent en-
tr'autres cliofes qu'il leur rendit Arnaud de Bresle,
car il avoit été pris par Gérard cardinal diacre de
saint Nicolas, à qui les vicomtes de Campaniel'a-
,soi-etit oté

, & il étoit ainsi tombé entre les mains
\iu roi. Le roi cedant au delir du pape remit aufli-
tot Arnaud entre les mains des cardinaux

:
il suc

envoyé à Rome, où suivant le jugement du clergé,
1: prefet le fit attacher à un poteau & brûler pU-,
bliquement, ,puison jettasescendresdansleTibre,
de peur que.le peuple n'honorât ses reliques comme
d'un màrtyr, & telle fut la fin de ce séditieux.

Le roi Frideric avoit envoyé au pape de son coté
Arnold archevêque de Cologne & le nouvel arche-
vêque de Ravenne Anselme, pour convenir avec
lui des conditions de son couronnement. C'en:-
pourquoi il ne voulut point donnes de réponse aux
cardinaux que les archevêques nefussent revenus:
mais le pape qui se defioit de Frideric en usa de
même :

il refusa de rendre réponse aux archevêques
jusques au retour de ses cardinaux

: & cependant il
fetenoit enfermé à Cirta-diCasiello forteresse efti-
mée imprenable.Les drpurez ainsi renvoïwZ de part
& d'autre se rencontrerent; & d'un commun accord
ils allcietu trouver le roi près deViçerbe où il croie

campé,
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Campé. Il convint de donner au pape ses sûretez,&
par leconCcil des seigneurs &. des chevaliers de sa
fuite assemblez en grand nombre

, on apporta en
présencedes cardinaux les reliques, la croix, & l'é-
vangile,sur lesquels un chevalier choisi jura au nom
du roi deconserver au pape Adrien de aux cardi-
naux la vie, les membres, la liberté, l'honneur & les
biens. Les deux cardinaux en ayant fait leur raport
au pape ,

il promit de couronner le roi, & ils con-
vinrent du jour &c du lieu de leur entrevûë.
Le pape fut reçu par plusieurs seigneurs Allemand

avec une grande multitude de laïques & de clercs ;
& ils le conduisirent jusques à la tente du roi avec
les évêques & les cardinauxde sa suite. Mais com-
me te roi ne vint point tenir l'étrier au pape, les
cardinaux indignez se retirerent à Cita di Castello:
de quoi lepape embarassé,ne laiuapas de descendre
de cheval & s'asseoir dans le fauteüil qui lui étoit
preparé. Alors le roi vint se prosterner devant lui,
& après lui avoir baisé les pieds il s'approcha pour
recevoir le baiser de paix : mais le pape lui dit, qu'il
ne l'y admettroitpoint, jusques à ce qu'il lui eût
rendu l'honneurque tous les empereursorthodoxes
avoient rendu à ses predecesseurs par respeét pour
les SS. apôtres. Le roi soûtint qu'il ne le dévoie
point, & tout le jour suivant se passa en divers con-
ferences sur ce sujet. Enfin le roi ayant interrogé
les vieux seigneurs, qui avoient accompagné l'em-
pereur Lothaire à l'entrevuë du pape Innocent, 8c
s'étant informé soigneusement de la coûtume tant
parleur raport que par les anciensmonumens ; il



fut résolu que le roi feroit fonction d'elcuyer au-
près du pape. Ce qui fut executé le lendemain à la
vûë de toute l'armée: il lui tint l'écrier pendant la
longueur d'un jet de pierre, & le pape ensuite le re-
çut au baiser de paix.

Cependant les Romainsayant apris l'arrivée du
roi, lui envoyerent des députez gens habiles & let-

trez, qui ayant reçû sauf conduit se pretenccrenc
devant lui entre Rome & Sutri, ôc lui firent une ha-

rangue où ilsdisoienten substance: Nous venons,
grand roi, de la part du senat & du peuple Romain,

vous offrir la couronneimperiale,dans l esperance

que vous nous délivrerez du jouginjure des clercs,
& que vous rendrez à Rome l'empire du monde ôc
son ancienne splendeur

, en rétablissant le lenat &
l'ordre des chevaliers. Nous vous avons fait notre
citoïen & notre Prince d'étranger que vous étiez r
vous devez de votre côté nous promettre la con-
firmation de nos anciennes coûtumes & des loix
accordées par vos prédecesseurs

.•
donnerà nos offi-

ciers qui vous recevront dans le Capitole jusques à
la somme de cinq mille livres d'argent

-, & nous dé-
fendre de toute insulte jusques à estusion de sang.
Nous vous demandons sur tout cela vos lettres ôc

votre serment.
ils en auroient dit davantage, mais le roi surpris

5c indigné de ce commencement de harangue leur
répondit: Romen'est plus ce qu'elle a été

:
sa puis-

sance a paffé premièrement aux Grecs puis aux
François. n est pas vrai que vous m'ayez apellé ni
fait votre citoïen &votre-prince)nos rois Charles
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&Ottonont conquis par leur valeurRome & l'Italie
sur les Grecs & les Lombards, sans en avoir obliga-
tion à personne ; & l'ont jointe a l'empire François.
Il est vrai que vous avez imploré notre secours

,
contredes ennemis dont vous ne pouviez vous déli-

vrer ni par vous-mêmes, ni par les Grecs trop amo-
lis. Enfin je suis votre maître par une possession lé-
gitime , & le Sicilien en qui vous avez confiance ne
vous affranchira pas de mon pouvoir. Quant au ser-

ment que vous me demandez, ce n'est pas aux sujets
à faire la loi au prince : je conviens que je vous dois
la justice & la proceétion, sans qu'il soit besoin
d'en faire de serment ; & pour l'argent je ne suis

pas votre prisonnier pour marchander avec moi,
je fais mes liberalitez comme il me plaît.

Quelques-uns des assistansdemanderent aux dé-

putez s'ils avoient encore quelque chose à dire
, &

après avoir un peu délibéré, ils répondirentqu'ils
vouloient auparavant raporter à leurs concitoïens

ce qu'ils avoient entendus, & que suivant leur con-
seil ils reviendroient vers le roi.Ils s'en retournerent
aioli

; & le roi se doutant de leur artifice, consulta
le pape, qu'i lui dit: Mon fils, vous connoîtrez enco-
re mieux par experience les artifices des Romains,
ôc qu'ils ne sont venus & retournez que pour vous
tromper. Mais il faut les prévenir : envoïez promp-
tement de vos meilleurs troupes se saisir dela ville
Leonine & de l'église de S. Pierre, que je vous ferai
rendre. La chose fut ainsi executee, & le roi envoïa
dès la nuit même pour cet effet mille chevaliers
choisis conduits par le cardinal Octavier..



Le lendemain matin le pape Adrien partit le
premier avec les cardinaux & le clergé, pour aller
attendre le roi à saint Pierre

-, & le roi suivit avant
l'heure de tierce accompagné d'une grande multi.
tude de gens armez marchant en bon ordre. Etant
arrivé il quitta ses habits pour en prendre d'autres
de cerémonie

, & vint à l'église de sainte Marie de
la Tour, où le pape l'attendoit devant l'autel. Là
il fit le serment ordinaire pour la sureté du pape
porté par le cérémonial. Le pape l'y laissa & monta
à l'autel de S. Pierre ; le roileÍ-uivit avec laproce(-
sion, & quand il fut dans l'église

,
le premier des

évêquescardinaux dit sur lui la premiere oraison ,deux autres évêques dirent la fécondé, & le troifié-
me dit la derniere, & lui fit l'ondrion devant la
confession de S. Pierre On dit la inessede la Vierge
parce que c étoit un samedi ; & le graduel étant
chanté, le roi s'approcha du, pape, & reçût de sa
mainl'épée, lesceptre ,& enfin la(ouronne impe-
riale; & cependant les Allemans firent de si grands
cris de j'oïe

,
qu'il sembloit que ce fut un tonnerre.

Ainsi futcouronnél'empereur Fridericpremier, le
samedi dix-huitiéme de Juin 1155 la quatrième
ann:ede son regne: la cérémonie fut achevéepai-
siblement avant l'heure de none, ôc l'empereur se
retira à son camp fous les murs dela ville, le pape
demeurant au palais près de S. Pierre.

Mais les Romains irritez de ce qu'il n'avoit pas
attendu leur contentement pour couronner Fride-
ric :

sortirent du château S. Ange dont ils étoient
maÎtres,-se jetterent en furie sur quelques-unsdes
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ecuyers de l'empereur qui étaient demeurez à saine
Pierre, &les tuerent dans l'égli[emême. L'empe-
reur vint avec ses troupes: on combattit depuis en-viron quatre heures du soir jusques à la nuit ; & les
Romains furent battus. il y en eut près de mille
tuez &. deux cens pris: mais le pape obtint leur li-
berté.

En cette occasion Henri de Lion duc de Sexe se
distingua au-deiTus de tous les seigneurs qui ac'-
compagnoient l'empereur

: ce qui obligea le papeà lui accorder la consécration de Gerold élu évêque
d Oldembourg, qu'illui avoit refuséeauparavant»
L'évêque Vicelin était mort le douzième de Dé-'
cembre de l annee precedente 11^4. après avoir
rempli ce siege cinq ans & neufsemaines. Pendant
presque tout ce tems il fut affligé de paralisie, âc
depuis deux ans & demi il avoit perdu la parole &
ne quittoit point le lit

: on ne laissoit pas de le por-
ter à l'église pour entendre la messe & commu-
nier , car il ne vouloit poine estre privé de cetteconsolation, s'il n'y étoit contraint par la violence
du mal. Quoiqu'il ne pût parler, il prioit avec unetelle affedtion & de tels gemissemens, qu'à peine
lesautans pouvoient-ils retenir leurs larmes. Il fut
enterré à Falderen par Evermode évêque de Ratze-
bourg

, & sa sainteté fut confirmée par plufieur&
miracles: entr'autres d'une femme nommée Adel-
burgeaveugle depuis long-tems, à laquelle il ap-
Îarut en songe un an après sa mort, & lui rendit

1
vue.
Quand 1 eveque Vicelin mourut Henri de Lion
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duc de Saxe etoit parti pour faire a la uite de 1 enl-
pereur le voyage d'Italie, & on lui reserva l'élec-
tion du successeur.Or il avoit un chapelain nommé
Gerold de petite taille, & né en Suabe de parens
mediocres, mais distingué par son mérite, il n'avoic
point en Saxe son pareil dans la science des écritu-
res, 6c étoit maître de l'école de Brunsvic & cha-
noine de la même ville

: le prince l'aimoit singu-
lierement à cause de la pureté de ses mœurs, mais

pour lui il avoit résolu de quitter la cour 8c d'em-
brasser la viemonastique.La nouvelle s'étant donc
répanduede la mort de l'évêqueVicelin, la duches-J
se de Saxe dit au prêtre Gerold

: Si vous voulez [er-:

vir Dieu dans une vie aubère, chargez-vous d'un
travail utile au prochain

-,
allez en Sclavie& con-

tinuez l'œuvre de l'évêque Vicelin. Elle l'envoya
sur les lieux, & le fit élire évêque par un commun
contentement du clergé & du peuple. Hartuiç ar.
chevêquede Brême qui devoit le sacrer étoit absent,
Gerold alla le chercher en Saxe & le trouva a Mes-
bourg. Mais l'archevêque qui avoit destiné l'évê-
chéd'Oldelnbourgà un autre, prétendit que l'élec-
tion de Gerold étoit nulle, ayant été faite sans sa
permission

,
dans une églisequi n'étaitpas encore

formée; & remit à faire décider cette affaire à son

retour parle chapitre de Brème.
Gerold voyant que l'archevêque lui étoit con-

traire passa en Suabe
,

d'où il écrivit au duc de
Saxe l'état des choses

; & le duc lui manda qu'iL

vint promptement le trouver en Lombardie, pour
aller avec lui jusques à Rome. Gerold arriva au-



près du duc au camp devant Tortone que l'empe-
reur aHiegeoit. Qaand ils furent près de Rome, &.

que l'on eut reglé les conditions du couronnement
de l'empereur, le duc de Saxe pria le pape de vou-
loir sacrer Gerold élû évêque d'Oldembourg,mais
le pape le refusa avec modestie, disanc qu'il l'au-
roit fait volontiers s'il l'eût pû tans raire injure au
métropolitain. Car l'archevêque de Brême avoit
pris les devants, écrivant au pape pour le prier de
ne lui pas faire l'affront de sacrer Gerold.Toute-
fois après la défaite des Romains

>
le pape voulant

honorer le duc de Saxe, lui envoya des présens, 8c
lui fit dire que le lendemain il sacreroit son évê-
que. Cette promesse réjouie extrêmement le duc,
Se le pape l'accomplit avec grande solemnité.
Ainsi Gerold fut sacre évêque d'Oldembourg le
dimanche dix-neuviéme de Juin 1155. mais le
pape fit exprimer dans la bulle adressée à l'arche-
vêque de Brème, qu'il n'avoit point prétendu souf-
trairele nouvel évêque à sa jurisdiction. Aussi Ge-
rold alla le trouver à son retour & fit sa paix avec
lui.

Après le couronnement de l'empereurFrideric,
le pape Adrien s'éloigna de Rome avec ce prince,
& ils s'arrêterent à Ponte-Lucano près de Tibur,
pour y celebrer la saint Pierre. Pendant la mesle le

pape donna l'absolution à tous ceux qui avoient
.répandu du sang dans le combat contre les Ro-
mains , comme l'ayant fait en guerre juste. Alors
les Tiburtins apporterent à l'empereur les clefs de
.leur ville, déclarant qu'ils se donnoient à lui, mais
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le pape & le cierge de Rome qui l'accompagnoit,
le trouverent fort mauvais ; & repré(enterent a
l'empereur que cette ville appartenoit à l'église
Romaine, & que les Tiburtinsavoientfait serment

au pape Adrien. L'empereur en délibéra avec les
seigneurs de sa cour, & considera qu'ayant déjà les
Romains contre lui, il ne devoit pas s'attirer en':
core le pape, qui pouvoit lui rendre ennemis le
prince de Capoue &. le duc de Poüille, & même
traiter à son désavantage avec le roi de Sicile. Il
rendit donc Tibur au pape 6c lui en donna ses let-

tres, où toutefois on mit la clause
:

sausse droit imr
perial. Mais ensuite les chaleurs del'esié & les ma-;
ladies qui(e mirentdans l'armée de l'empereurl'o-
bligerent à quitter l'Italie. Comme il étoit à Anco-
ne, il reçut deux ambassadeurs de Manuel empe-
reur de C. P. qui voulurent lui persuader de @pafser

en Pouille pour raire la guerre a Guillaume roi de
Sicile leur ennemi commun, lui promettant pour
cet effet de grandes somni es d'argent, & le pape l'y
excitoit auiside (on coté: mais l'état de l'armée de
Frideric ne le lui permit pas. Il se contenta d'en-
voyer à C.P.Guibatd Abbé de Corvei deStavelo,
& retourna en Allemagne.
Roger premier roi deSicile étoit mort dès le vingt-

septiéme de Fevrier de l'année precedente 1154.
après avoir régné 21. ans. Il avoit fait couronner
deux ans auparavantson fils Guillaume,qui lui suc-
ceda & regna encore douze ans :

il est connu sous le

nom de Guillaume le Mauvais. Il demanda au pape
Adrien la confirmation de son roïaur^ç, ôc ne l'aune

pas
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pas obtenuë il attaqua les terres de léglise Romai-
ne ,

aflîégeaBenevent, & prit plusieurs places en
Campanie :

c'est pourquoi le pape l'excommunia
,

ce qui le rendit méprisable aux seigneurs de la
Poüille. Ils envoyerent donc des députez au pape
comme à leur souverain seigneur, l'invitantà venir
recevoir leurs hommages. Pour cet effet il passa en
Campanie avec une armée vers la S. Michel 1155.
& se fitreconnoîtredans tout le païs jusques à Be..

nevent. Cependant il reçue une lettre de l'empe-
reur Manuel, qui lui demandoit trois villes mari-
times en Poüille

,
offrant de l'aider de troupes ôc

d'argent, pour faire la guerre à Guillaume, & le
chasser de la Sicile.

Le roi Guillaume voyant le peril qui le menaçoic,
envoya au pape l'évêque de Catane, avec pouvoir
de traiter la paix. Il demandoit premierement d'ê-
tre absousde l'excommunication

: puis il offroitde
faire au pape foi & hommage, de rendre la liberté
à toutes les églises de ses terres, de donner trois
places en propriété àl'église Romaine, d'aider au
pape à soûmettre les Romains, & enfin de lui don-

ner autant d'argent que les Grecs lui en offroient,
Le pape voyant ces proportions si avantageuses*
envoïa à Salerne,où étoient les députez du roi, Hu-,
b.ilde cardinal évêque d'Ortie pour s'en assurer ; e_

trouvant qu'elles étoient serieuses, il vouloit les ac-
cepter. M iis la plus grande partie des cardinaux
pleins de hauteur & de vaines esperances

, n'en
furent pas d'avis

:
ainsi elles furent refusées. Ce qui

montre que dans ces délibérations, le pape étoit
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oblige de suivre la pluralité des voix.
Les propositions que l'empereur Manuel fie au

pape Adrien & à l'empereur Frideric contre le roi
de Sicile, furent apparemment l'occasion dela let-

tre qu'Adrienécrivit à BaGled'Acride archevêque
deThe£faloniquc,pour l'exhorter à procurer la réiir
nion des églises, & lui recommander les deux non-
ces qu'il envoyoit à l'empereur Manuel. L'arche-
vêque BaCile répondit au pape, qu'il n'y avoit point
de division entre eux &e les Latins :

puisqu'ils te-
noient la même foi qui étoit celle de Liint Pierre

y
&. offroient le même sacrifice. Encore qu'il y ait,,,
ajoûte...t,il, quelques petits sujets de scandale qui

nous ont éloignez les uns des autres, votre sain-
Jeté pourra les fairecesser par son autorité si éten-,

duë, avec les secours de l'empereurqui cil dans les

mêmes intentions,
Lamêmeannée 1l55.au mois de Septembre

,
Ix

quatrième indié1.i"on étant commencée, l'empereur
Manuel Comnene fit une con!1:itution, par laquelle
il renouvella la défense que son pere avoit faite ,
de prendre les biens des évêchez vacans. Nous

avons apris, dit-il, qu'à la mort desévoques
,

quel-

ques fois même avant qu'ils soient enterrez ,
les,

officiers des lieuxentrent dans leurs maisons, donc
ils emportent tout ce qu'ils y trouvent, &: se lnetent
en posscflion des immeubles de leurs églises, C'est
pourquoi nous défendons aux ducs, ou à quelques
autres officiers que ce foit

,
d'en user de la sorte

:

maissi l'évêque a fait un testament, il sera executé
fut les meubles trouvez en sa maison

:
s'il n'en a
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pointloix. fait, tout iera règle sélon les canons & les
)ix. Quant aux immeubles de J'église vacante,les

ducs ni les autres officiers n'y mettrontpas le pied,
8c n'enenlèverontrien: mais tout sera administré*
selon les canons, jusqu'à ce que le successeur en
prenne le gouvernement.Le tout sous peine de pu-
nition corporelle, même de mutilation de mem-
bres, de long exil &de restitution au double. On
void ici que les églises vacantes étoient pillées en
Orient aussï-bien qu'en Occident. Luc CbryCorber-
ge succedacette année à Constantin Chliarenedans
le siége patriarcal de C. P.

Cependant Foucher patriarche de Jerusalem vint
.en Italie porter les plaintes au pape contre les freres
Hospitaliersde s.Jean, dont il faut expliquer l'o-
rigine. Pendant que Jerusalem étoit sous la puislàn-
ce des Califes Fatimites, des marchands d'Amalfi
en Italie, qui trafiquoient en Egypte & en Syrie,
obtinrent la permission de bâtir vis-à-vis du saint
sepulcre un monastere en l'honneur de la sainte
Vierge, où les pelerins Latins pussent trouver l'hof-
pitalité: aussi fut-il nommé le monastere de la La-
tine. Et comme il y avoit aussi des femmes qui fai-
soient le pelerinage, on bâtit ensuite un autre mo-
nastere dédié à sainte Magdelaine

, pour des reli-
gieuses, qui rendoient les mêmes services aux per-
sonnes de leur sexe. Enfin les moines du premier
monastere fondèrent un hôpital pour les pelerins
malades

, ou absolument pauvres \ car plusieurs

ayant consumé ou perdu dans le voyage ce qu'ils
avoientapporté, (e trouvoienc réduits à la derniere
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misere. Cet hôpital fut dedie a saint Jean 1 Aumô-
nier, & étoit sous la direction de l'abbé de saintc
Marie. Les trois maisons savoir les deux monaHere3

& l'hôpital n*avoient point de revenu fixe
, & sub-

fifloient de ce que les marchands Latins contri-
buoient volontairement. Quand les croisez firent
la conquête de Jerusalem, l'abbesse de la Magde-
lene étoit une noble Romaine nommée Agnès

:
le

maître de l'hôpital étoit un homme vertueux nOin-
mé Gerauld

,
qui servoit les pauvres depuis long-

tems, sous les ordres de l'abbé & des moines
de sainte Marie. Son successeur fut Raimond dur

Fui
-.,

qui eut le diiïerend dont il s'agit avec le
patriarche;

Depuis la conquêtedes François ces Hospitaliers
se tirerent premièrementde lajurisdidtion de l'ab-
bé de fainte Marie :

ensuite leurs richesses étant
extremementaccrues, ils obtinrent du pape d'être
exempts même de la jurifdiéHondu patriarche, àc
de ne point payer de dîmes. On void quels étoient
leurs privilèges par la bulle d'Anastase. IV. adressée

au maître Raimond, dans laquelle à sa priere
,

& à
l'exemple des papes Innocent. IL Celestin II. Lu-
ciusII. & Eugene III. Il prend l'hôpital de Jerusa-
lem sous la protection du saint siége

, & lui con-
firme la possessîon de tous- ses biens, soit dans le
diocése de Jerusalem, soit ailleurs ; il permet aux
freres de bâtir des églises & des cimetières dans les

terres qui leur ont été données, d'enterrer avec les
cérémonies ecclesiastiques, ceux de leurs freres qui
mourront dans des lieux interdits

, & de celebrer
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l111e fois l'année l'office divin dans les mêmes lieux,

en faveur de leurs freres qui y seront envoyez pour
faire des quêtes ou autrement. Il ajoute : Comme

tous vos biens sont deltinez à l'entretien des pele-

rins & des pauvres, nous défendons à qui que cC'
soit d'exiger des dîmes des terres que vous cultiver
à vos dépens i U à aucun évêquede publier inter-
dit

,
suspense ou excommunicationdans les églises

qui vous sont soumises
; & s'il y a même dans cei

lieux un interdit general, on pourra celebrer .cheLS

vous l'office divin à portes :fermées, & sans sonner
les cloches.

Et afin que vous puissiezplus aisément avoir l'of..

fice divin ôc recevoir les sacremens
, nous vous

permettons de recevoir des clercs & des prêtres
de quelque part qu'ils viennent, après vous être
suffisamment informez de leurs bonnes mœurs ôc

de leur ordination , tant dans votre1 principale
maison que dans les obédiences qui en dépendent :

si leurs évêques refusent de.'vocs les accorder*,

vous les pourrez garder par l'autorité du S. iïége;

& ces clercs ne seront soumis qu'à votre chapitre

& au pape. Nous vous permettons aussi de rece-
voir des laïques de condition libre pour le service

des pauvres. Voilà les trois sortes de personnes qui
«ompofent l'ordre de saint Jean de Jerulalem, les

chevaliers, les clercs & les freres servans. Le pape
continue :

Quant aux freres, c 'est a-dire, aux che-
valiers

,
qui auront été une fois r--sûs en votre

compagnie
, nous leur défendons de retourner au

fiàcle après avoir fait profession fie-pris l habit fiô
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la croix, ni de passerà un autre inftitut, sous pre.;
texte de plus grande régularité. Pour les confecra-,
tions d'autels ou d'églises

,
les ordinations des

clercs & les autres sacremens: vous les recevrez de
l'évêque diocesain, s il est dans la communion du
saint siége & s'il veut les conferer gratuitement,
sinon

j vous vous adresserez à tel év-êque qu'il vous
plaira, pour vous les administrer par l'autorité du
saint siége. Nous vous confirmons toutes les sei-
gneuries & les terres que votre hôpital possede delà
ou deçà la mer, en Alieou en Europe, ou qu'il ac-
querrera à l'avenir, La bulle est du vingt-unième
d'Oélobre 1154.

Le patriarche de Jerusalem prétendoit que les
chevaliers de S. Jean abusoient de ses privileges,
ôc voici quelles étoient ses plaintes contre eux.
Qu'ils recevoient ceux que les évêques avoientex-
communiez, ou interditsnommément: les admet-
toient à l'office divin, &en cas de mort leur fai-
soient administrer le viatique, l'extrême onction
& la sepulture ecclesiastique. Quoi qu'une ville suc

en interdit ils ne laissoient pas d'y tonnerles clo-
chs, d'y celebrer l'office publiquement à haute
voix

, & dy recevoir les oifrandes du peuple, au
préjudice des eglises matrices. Ils admettoient àc
destituoient leurs prêtres, sans la participation des
évêques. Ils refusoient de payer les dîmes de leurs
terres & de tous leurs revenus. Outre ces plaintes
communes à tous les évêques

,
le patriarche en

faisoit de particulières. Car comme l'hôpital de
saint Jean étoit vis-à-vis l'église du S.Sepulcre, il
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se plaignoit, que les chevaliers avoient élevé pour
lui insulter des bâtimens plus magnifiques que
ceux de cette église

, & que toutes les fois qu'il
vouloit prêcher ils sonnoient leurs cloches

; en-
forte quil ne pouvoic se faire entendre. Que sur
les plaintes qu'il en avoit faites aux citoyens, plu-
sieurs en ayant averti les hospitaliers, loin de se
corriger, ils avoient menacé de faire encore
pis ; & en effet étoient venus en armes atta-
quer la maison du patriarche, &. avoient tiré dans
l'église du saint Sepulcre plusieurs fleches

; qui
furent depuis ramassées en un faisseau ôc suspen-
duës devant le Calvaire, pour memoire de cet at-
tentat.

Le patriarche & les autres évêques voyant donc
qu'ils ne pouvoient avoir raison des Hospitaliers

yrésolurent de s'adresser au pape , & le patriarche
entreprit lui-même le voyage, quoi qu'âgé de près
de cent ans. Il prit avec lui deux archevêques

,
Pierre de Tyr & Baudouin de Cesarée, &. cinq
évêques fridericd'Acre,

,
Amauri de Sidon)Con-

stantin deLidde, Renier deSebaLl:e) & Hebert de-

Tibcriade. Ils s'embarquerent auprintems de l'an-
née 11 55. ôc arriverentheureusementà Otrante en
Poüille; mais ils trouverent tout le païs en armes x
tant par la révolte des seigneurs contre Guillau-
me roi de Sicile, que par l entree des Grecs que te'

pape y avoit attirez: ce qui obligea les prélats de
Paleil:ine à s'embarquer pour"aller par mer jusques
à Ancone. De-là ils envoyèrent des évêques x
l'empereur Frideric qui étoit encore dans le païs,,



& obtinrent de lui des lettres de recommandation
' pour le pape.

Le patriarche ôc ceux de sa suite allerent cepen-
dant chercher le pape qui passoit de ville en ville

-9

& quelques-uns leur disoient qu'il le faisoit exprès

pour les fatiguer & leur causer de la dépenle
; &C

.que les Hospitaliers arrivez long- tems auparavant,,
J'avaient gagné par la grandeur de leurs présens,*

Le patriarche suivit le pape jusques à Ferentine,
.oùs'étant presenté devant lui suivant la£oûtume,
il fut reçu froidement & vit bien qu'il écoit mal
.di[posé à son égard, il dissimula toutefois, & ne
laissoit.pas d'accompagner le pape aux cérémonies
les jours de fête avec les evelues"^ de sa suite. Enfiu
les parties curent audiance,ou la cause futplaidée
pendant plusieurs jours sans être jugée ; &e le pa-
triarche voyant par lui-même, ôc par les avis qu'il
recevoit de sesamis qu'il n'avançoit rieii. prie con-
gé &Ce retira chargé de confusion. De tous les car-
dinaux il n'en trouva que deux qui luifussent favo-
rables O&avien & Jean de S. Martin , qui avoic
été son archidiacre.du teins qu'il étoit archevêque
de Tyr.

Cependant le pape Adrien Ce trouvant aŒegé,
à Benevent avec les cardinaux par Guillaume roi
de Sicile, & n'étant pas en état de lui resister

:
fut

obligé de faire la paix à des conditions dclavanca-
geules, au lieu de celles qu'il avoit refusées l'année
précédente. Les députez pour ce traité furent de
la part du pape trois cardinaux prêtres, savoir Hu-
baud du titre .de sainte Praxede

3
Jules de S. Marcel,
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Roland de laint Marc, chancelier de l'église Ro-
maine :

de la part du roi, Maïon grand amiral des
amiraux, deux archevêques, Hugues de Palerme &
Romuald de Salerne: Guillaume évêque de Cales
ou Calui, 8c Marin abbé de Cave. Les conditions
du traité furent differentes pour les terres d Italie
ôc pour la Sicile.

Quant à la Poiiille, la Calabre & les autres païs
voillns, il fut dit

: Si un clerc a un differend avec
un autre clerc en matiere ecclesiastique

, & qu'il
ne puisse être terminé par le chapitre, l'évêqueou
une autre personne ecclesiastique dans la province,
alors il pourra appeller au pape. Dans ces mêmes
provinces on pourra faire des translations d'une
église à l'autre en cas de necessité ou d'utilité

, par
la permission du pape. Il pourra consacrer les égli-
ses de ces provinces & les visiter, excepté celles où
le roi se trouvera en personne. Il pourra aussi y en-
voyer des legats

,
à condition qu'ils ne pilleront

point les terres ecclesiastiques.
Quanta la Sicile, l'église Romaine y aura droit

de consacrer &e de vidier les églises
,

& si le pape
appelle quelques personnes ecclesiastiques

,
le roi

lepourra retenir ceux qu'il jugera à propos, soitpour
!e(ervice de l'église, soit pour le couronner lui-

même. L'église Romaine aura en Sicile les mêmes
droits que dans le reste du royaume, excepte l'ap-
pellation 8c la legation

,
qui n'y aura lieu qu'à la

priere du roi. Pour les élections, le clergé les tien-
dra secrettes, jusquesà ce qu'il les ait déclaréesau
roi .qui y donnerason consentement. s'il n'a Quel..



que puissante raiÍon d'excluiioncontre la perionne
éluë.

A ces conditions le roi promit de faire homage au
pape du royaume de Sicile, du duché de Poüilie, de
la principauté de Capoue & de toutes leurs dépen-
dances ; & de payer le tribut annuel comme ses pré..

decefleurs
, & en donna sa bulle d'or datée devant

Benevent au mois de Juin 1156. in Jidtion quatriè-

me. Le pape Adrien donna sa bulle de la même da-

te , par laquelle il déclare qu'il a fait ce traité étant
à Benevent en sûreté & en liberté, & y donne son
consentement. Ensuite le roi vint à l'église de saint
Marcienprès de Benevent, où il se ptosterna aux:
pieds du pape & lui fit hommage lige en presence
deplulieurs évêques, cardinaux, comtes, barons
& autres.Ce fut Otton Frangipane qui fit le serment

pour le roi, que le pape reçut au baiser de paix; 8c

ce prince fit de grands presens au pape, aux cardi-

naux & à toute la cour Romaine, en or, enargent
& en draps de soye. Le pape & le roi se separcrent

contens : mais les cardinaux attachez, à l'empereur
Frideric furent mal satisfaits de ce traité.colnme lui
étant préjudiciable & honteux à l'église Romaine.

Pendant que le pape étoit en Poütlle il fut visité

par Jean de Sarifberi son compatriote & son ami
particulier, alors chapelain de Thibaud archevê-

que de Cantorberi. Jean de Sarifberi demeura avec
le pape à Benevent environ trois mois; & le pape
lui ouvrant son cœur, lui avoüa qu'il avoit trouvé

tant de miseres dans le saint siége
, que toutes les

peines qu'il avoit souffertes auparavant lui sem-
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bloient en comparaison une douceur ôc une félicité.
Qu'il auroit mieux aimé n'être jamais sorti d'An-
gleterre"ou d'êtredemeuré perpetuellementcaché
dans lecloîtrede S. Ruf, quedes'être jetté dans de
tels embarras : mais qu'il n'avoit osé resister à la
providence. Pour montrer qu'en s'élevant par dé-
grez itn'ecoïc pas devenu plus heureux, ildisoit:
Leseigneur m'a toûjourssaie croître entre l'enclu-

me & le marteau ; & maintenant il mettra, s'il lui
plaît, sa main sous le fardeau dont il m'a chargé

,
car il m'est in{uportable.

Il demanda un jour à Jean de Sarifberi ce que
l'on disoit de lui & de l'église Romaine. Jean lui
répondit avec libertc: On dit que l église Romaine
ne se montre pas tant la mere de toutes églises que
la marâtre. On y void des scribes & des pharisiens,
qui mettent sur les épaules des autres des fardeaux
excessifs, où ils ne touchent pas du bout du doigt.
Ils dominent sur le clergé sans se rendre l'exemple
du troupeau: ils amasfcnt des meubles précieux &
chargent leurs tables d'or & d'argent, &: toutefois
ils sont avares pour eux-mêmes. Ils ne donnent
point d'accès aux pauvres, si-non quelquefois par
vanicé. ils font des concussions sur les églises, ils
excitent des procès commettent ensemble le
clergé & le peuple

,
& croyent que toute la reli-

gion confisteà s'enrichir. Tout y est venal, la justi-

ce même; & ils imitent les démons
, en ce qu'ils

semblent faire du bien quand ils cessent de nuire.
J'en excepte quelque peu qui font leur devoir. Le

pape même cil à charge à tout le monde & presque
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insaportabic.On se plaint qu'il bâtit des palais, tan-
dis que les églises tombent en ruïne, & qu'il mar-
che orné d'or & de pourpre, tandis que les autels
font negligez. Et vous, dit le pape, qu'en pensez*

vous ? Je suis bien embarrasse, réponditJean de Sa-
rifberi. Je crains de passer pour flateur, si je m'op-
pose seul à la voix publique ; & de l'autre côté je
crains de manquer de respedh Toutefois puisque
Gui Clement cardinal de sainte Potentienne parle

comme le public, je nose le contredire. Car il sou-
tient qu'il y a dans l'église Romaineun fonds de du*
plicité &d'avarice qui est la sourcede tous les maux,
& il le dit un jour publiquement dans l'assemblée
des cardinaux

,
où présidoit le saint pape Egene Je

dirai toutefois hardiment & selon ma conscience,
que je n'ai vu nulle part des ecclesiastiques plus

vertueux , & plus ennemis de 1 avarice que dans
l'église Romaine. Qui n'admirera le mépris des ri-
chesTes en Bernard de Rennes, cardinal diacre de
saint Cosme & de saint Damien ? Celui dont il a re-
çû quelque present est encore à naître. Qui n'ad-
mirera le scrupule de l'évêque de Preneste

,
qui

s'absscnoic même de ce qu'on reçoit en commun ?

plulieursont la gravité & la modération de Fabrir..
cius avec l'avantage de la veritable religion.

Puis donc que vous me pre{fez, je déclare que
l'on doit faire ce que vous enseignez quoi qu'il

ne faille pas imiter en toUtce que vous faites. Tout
le monde vous applaudit & vous flatte

, on vous
nomme pere & seigneur. Si vous êtes pere , pour-
quoi attendez-vous des presens de vos en sans

r
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vous Ctes leigueur pourquoi ne vous [uces-vous

pas craindre des Romains vos sujetsr Mais vous
voulez conserver Rome à l'église par vos presens

:
ess-ce ainsi que S. Silvestre l'a acquise ? vous êtes

y(aine pere,horsdu droit chemin.Donnezgratuite-
ment ce que vous avez reçu gratuitement. Le pa-
pe se prit à rire, & loua Jean de Sarifberi de la li-,
berté avec laquelle il lui parloit: luiordonnant de
lui rapporter aual-rôt) ce qu'il entendroit dire de
mal de lui. Puis pour justifier les contributionsque
l'église Romaine recevoit de toute la chrétienté

yil allegua la fable de l'estomac &: des membres,
qui se plaignoient qu'il profitoit seul de leur travail;

trouverent par experience qu'ils ne pouvoiesit
subsister (lns lui. Mais pour faire l'applicationjuste,
il eut fallu que le l'église Romaine eut répandu sur

toutes les autres des biens de même nature que
ceux qu'elle en recevoit.

Jean de Sariiberi n'étoit pas allé à Rome deson
seul mouvement: il y avoit été envoyé par le roi
d'Angleterre, &il fut apparemment le porteur de
lalettre que ce prince lui écrivit sur son avenement
au pontificat. Il envoyoit Jean demander au pape
la permission d'entrer en Irlande

,
& de s'en ren-

dre le maître pour y rétablir le Christianisme dans
la pureté \ & cette demande étoit fondée surle
prétendu droit de l'église Romaine en toutes les
isles

, que l'on supposoit comme nous ayons vu des

letems d'Urbain II. Le pape Adrien accorda à la

priere de Jean de Sarifueri) ce que le roi d'Angle-

terre demandoit
, comme il paroît par sa bulle oÙ,

ildit On ne doute pas, & vous leconnoissez vous^

XVI.
Le pape donne

l'Irlande au roi
d'Angleterre.
Matth. Pa?-s-

an. 1 i 5 5.
Sup. n. 3.

Sup. liv. M!V.
n. 8.
10. Sarisb. IV.
Metag. log. f.

ult.
Ip. I. t.X cortc.
& ibi. Cofial't.,
p. "44.



meme, que i Irlande ôc toutes les nies qui ont re.::
çu la foi Chrétienne n'appartiennentà l'églile Ro-
maine : or vous nous avez fait entendre, que vous
voulez entrer dans cette isle, pour en soûmetirele
peuple aux loix & en extirper les vices :

faire païer
à S. Pierre un denier par an de chaque maison

, ôc
conserver en leur entier les droits de l'église. Ce que
nous vous accordons avec plaisir pour l'accroisiè-
ment de la religion Chrétienne.Avec cette bulle le
pape envoya au roi d'Angleterre un anneau d'or
orné d une émeraude en ligne d'inveftiture3 & cet
anneau fut gardé dans les archives.

La même année 1150. le pape Adrien confirma
la renonciation de la vicomte/Te de Narbonne à la
mauvaise coûtume de prendre les biens des évê-
ques morts. C'étoit un ancien abus, & souvent
condamné comme nous avons vu par les con-
ciles des Gaules

>
& dans la même province Rai-

mond comte de Barcelone y avoit déja renoncé
par une charte de l'année

11 115°.où il disoit
: Etant

prêt à faire le voyage d'Almerie
,

j'ai promis à
Dieu entre les mains de l'archevêque de Tarra-
gone & des évêques de Barcelone

,
de Girone &

d'Ausone qui étoient presens, d'abolir la detesta-
ble coûtume qui avoit lieu dans les églises cathé-
drales de mes états

:
savoir qu'à la mort des évê-

ques les baillifs & les vicomtes de mon pere , &'
de mes prédecesseurs, pilloient & enlevoient les
biens des prélats, c'est-à-dire, ce qu'ils trouvoient
dans leurs palais, leurs châteaux rieurs terres , ce
que je reconnois être contraire aux loix divines 8c
humaines. C'est pourquoi j'y renonce en la meil-
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leure forme qu'il se peutvoulant que tout ce qui
se trouvera dans les maisons & les autres lieux dé-
pendans de l'évêché, soit entierement reservé à l'é-
vêque futur. A cet exemple Ermengarde vicom-
te(lc de Narbone fit une pareille rénonciation erv
faveur de l'archevêque, par acte donnéà Montpel-
lier le quinzième Janvier n 5 1. sous le roi Louisqui*
revenoitdeS. Jacques. J'entends suivant l'ancien
stile l'année 1156 avant Pâques. Etc'est cette re-
nonciation que le pape Adrien confirma par sa bul-
le adrelTéeà Berenger archevêque de Narbone

,
&

datée du neuviéme de Décembre à Rome.
Le roi Louis le Jeune entreprit le voyage d'Es-

pagne sur la fin de l'an 115 5. pour aller en peleti-
nage à S. Jacques : mais Rodrigue de Tolede dit
que ce n'écoit qu'un prétexte, & que le vrai motif
du voyage ecoitdes'cctaircirsi la reine Constance
qu'il avoit épousée en secondes nôces étoit fille le-
gitime d'Alphonse VIIL roi de Castille. Ce prince
quiprenoit le titre d'empereur des Espagnes, reçue
à Burgosle roi son gendre, & l'accompagna à saine
Jacques. Au retour il le mena à Tolede, où il
tint en sa presence une cour pleniere de ses vas-
saux tant Chretiens qu'Arabes. Le roi Louis ad-
mira la magnificence de cette cour, & revint plei^-

nement éclairci de l'illustre naissance de la reine:
son épouse.

L'an 1156.la châpe de notre Sauveur sur trou-
vée aumonastere d'Argenteüil près de Paris elle
étoit sanscoûture, & de couleur roussatre

: les
lettres qui furent trouvées avec cet habit mar~
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quoient, que la glorieuic mere de J. C. le lui avoit
fait, comme il étoit encore enfant. Ce sont les pa-
roles de Robert abbé du mont S. Michel auteur du

tems ; 8z le monastere d'Argenteiiil conserve prc-
cieusement cette relique.

La même année u56, on découvrit à Cologne
plusieurs tombeaux avec leurs inscriptions

,
por.-

tant que c'étoit de sainte Ursule vierge & martyre
& de ses compagnes, que l'on y honoroit au moins
depuis trois cens ans. On trouva ensemble les noms
.de plusieurs évêques & autres saints personnages

que l'on disoit les avoir accompagnées. Gerlac ab-
bé de Duis envoya les principales & les plus re-
marquablesde cesinscriptionsàElisabeth religieu-
se de Schonauge, esperant qu'elle en auroit quel-

que revelation
, & qu'elle pourroit l'assurer si on y

devoit croire ou non -, car il avoit quelque soupçon
de ceux qui avoient trouvé ces corps saints ;

craignoit qu'ils n'eussent fait faire ces inscriptions

par le desir du gain. C'est ainsi qu'en parle blisa-
beth elle-même.

Elle étoit née en 1130. & à l'àge de douze ans
' ou environ elle entra dans le monastere de Scho-

nauge situé au diocesede Trêves à seize milles de
Bingue, Il étoit proche d'un monastere d'hommes
fondé en 1125. & dedié à S. Florin confesseur, qui
vivoit à Coblents au commencement du septiéme
siécle, & que l'eglisehonore le dix Ceptiémede No-
vembre. Ce monastere de Bénédictins eut pour
premier abbé Hildelin

:
il prit le nom de Scho-

iiauge du lieu de sa situanon ainG nommé à cause
de

A M, 1156.
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de sa belle vûë; & le monastere des filles qui fut
depuis bâti tout proche en dépendait. En l'année

115 2..
Elisabeth étant âgée de vingt-trois ans com-

mença à avoir des extases & des visions
: ce qui lui

arrivoit ordinairement les dimanches ôc les fêtes

aux heures de l'officedivin. Comme plusieurs per-
sonnes desiroient savoirce que Dieu lui reveloit,
elle le découvrit par ordre de l'abbé Hildelin à un
frere qu'elle avoit nommé Ecbert chanoine del'é-
glise de Bonne :

mais elle eut bien de la peine à s'y
résoudre, craignant que les uns la prissent pour une
sainte

,
les autres pour une hypocrite qui voulût

imposer, ou pour une folle. Enfin de peur de ré-
ster à la volonté de Dieu

,
elle racontoit à (on fre-

re ce qu'elle voyoit & entendoit de jour en jour;
& il t'ecrivoicd'un stile simple,oùil neparoîtrien
ajoûter du sien.

Il en composa quatre livres
,

dont le troisiéme
intitulé des voyes du Seigneur, contient plusieurs
exhortations utiles pour les differens états des
Chrétiens: la vie contemplative. la vie active, le

mariage ,
la continence parfaite. Elisabeth y fait

de terribles reproches aux prélats de son tems ,
qui vivoient la plûpart dans le faste &, la pompe
seculiere, dans les richesses & les delices oubliant
leurs devoirs essentiels

, & nesongeant plus qu'ils
étaient les successeurs de J. C. & des apôtres.
Jusques ici il n'y a point lieu de soupçonner la fi-,
délité d'Ecbert : mais les visions contenues dans le:
quatrième livre formentde grandes difficultez

; car
presque tout regarde sainte Ursule ôc ses COln-
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pagnes, entr autres 1ainte Vienne
,

donc Gerlac
abbé de Duitsavoitenvoyele corps à Hildelin abbé'
de Schonauge.

En ce livre Elisabeth raconte for t au long com-
me l'ayant apprise de sainte Varenne, d'un ange &C

d'autres saints
,

l'histoire de sainte Ursule
,

de ses

compagnes & de ses compagnons ,
si fabuleuse

qu elle est manifestement insoûtenab e. On y voie
entrautres un prétendu pape Cyriaque inconnu &

toute l'antiquité, que l'on place entre Pontien &
Anteros

>
c'est à dire l'an 2.35. & dans le même

tems on met un roi deC,-P. nommé Dorothée
& un roi particulier en Sicile

; quoi qu'Elisabeth
prétende redresser les fautes de l'histoire que l'on
avoit déjà écrite des onze mille vierges. Or je ne
vois que deux maniérés d'expliquerces difficultcz.
0.0. peut dire qu'Elisabeth ayant lû attentivement
ou entendu. raconter ces histoires, s'en étoit tclrc-
ment rempli l'imagination, qu'elleacru aprendre
en revelation ce que sa mémoire lui fournissoit

; &
qu'Ecbert n'a passeu di siingl1er cequel'imagina-
tion échaufée de sa sœur produisoit naturellement
d'avec les revelations surnaturelles. Ou bien il faut
dire comme dit le cardinal Baronius sur un fembla-
ble sujet; que cette partie des revelations est sup-
posée

; & qu'Ecbert, ou quelque autre, voulant au-
toriser cette hifloirede sainte Ursule, l'a attribuée
à Elisabeth.!a faisant parler comme il a voulu. Mais
il faut avoiier que l'une & l'autre explication donne
grande atteinte à toutes ces révélations

: car qui
mous affurera que les autres soient plus fidelles? hn
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général il faut convenir avec le-pieux & savant
Pierre Papebroc, qu'on ne peut faire aucun fonds
sur ces revelations de faintes, pour établir des dog-
mes theologiques ou des faits historiques, puisque
l'on trouve des revelations contradtt1:oires;&qutil
ne faut chercher les faits que dans les histoires au-
tentiques, suivantles regles de la critique la plus
judicieuse.

Outre les visions.on aquinze lettres d'Elisabeth
dont la plus consîderable est à sainte Hildegarde,
qu'elle visitoit quelquefois. Elle l'écrivit vers l'an.

1160. étant déja superieure, ou,comme elle se nom-
me, maîtressedes religieusesdeSchonauge. Elle s'y
plaint des mauvais discours que tenoient d'elle les
religieux mêmes, & de quelques fausses lettres que
l'on faisoit courir sous son nom ; & assilie qu'elle
n'a découvert les graces que Dieu lui avoit faites

,
que par l'ordre exprès d'un ange plusieurs fois réi-
teré. Après avoir reçu de ces graces surnaturelles
pendant treize ans, elle mourut le vendredy dix-'
huitiémede Juin 1165. étant dans sa trente-sixiéme
année; quoiqu'elk n'ait point été canonisée

,
elle

a été mifedans le martyrologeRomain en 1584. &
depuis ce tems elle est honorée comme sainte au
monastere d'hommes de Schonauge

, car celui de
filles a été ruiné par les Suedois. Ecbert frere d'Eli-
fibeth s'y rendit moine à sa persuasion, & en fut
abbé après Hildelin

é:n 1167, Il a écrit contre les Ca-
thares ou Manichéens d'Allemagne dont elle fait
aussi mention dans ses exhortations.

Pierre le venerable abbé de Clugni mourut le
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jour de Noël de l'année Ilj6. qu'e seton l'usage du
païs on comptoit pour le premier jour de l'année
fuivanic. Il avoit gouverné ce monastere & tous
l'ordre avec une grande sagesse pendant trente-
cinqans, fut enterré au chevet de la grande égli.-
se, par Henri évêque de Vinchestre. Ce prélat a-
voit été moine de Clugni

; & après la mort du roi
Etienne son frere, il se retira secretement d'Angle-
terre & vint àClugny, où il avoit envoyé devant
ion trésor, & où il donna de grandes famInes, & fut
compté entre les bienfaiteurs du monastere. Du-

tems de l'abbé Pierre il y avoit à Clugny environ
quatre cens moines :

l'observance de l'ordre étoit
établie enplusde troiscens maisons, 6c en avoiten-
viron deux mille en (a dépendance. Il en avoit dans-
les païs les plus éloignez, comme près de Jerusa-
lem i'abbaïc de la vallée de Jolaphat, où l'on croïoir
qu'étoit le sepulcre de la fainte Vierge; & un autre-
monastere au mont Thabor.

L'abbé Pierre fut un des plus grands dofteur*
de son tems, comme il paroît par ses écrits con-
tre les Juifs, & contre les se&afcurs de Pierre de-
Bru is. Il écrivit deux livres des miracles de sa con-
noi(sance, 0il.il rapporte plusieurs histoiresremar-
quables. On a conservé ses lettres au nombre de
cent quatre-vingt-quinze, distribuéesen six livres,
où l'on voit principalement réluire sa prudence 8c
sa discrétion Outre celle dont j'ai partej'en trouve
encore trois de remarquables. Une à l'empereur
Jean Comnene, où il le prie de favoriser & de pro-
téger le roi de Jerusalem, le prince d'Amioche &
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tes autres François établis enOrient :puis il ajoute,
que l'empereur Alexis son pere, a donné au prieuré
de la Charité le monastere de Civitot près de C. P.
qui depuis trois ans a été usurpé par des étrangers:
c'cf): pourquoi il en demande larellitution

:
offrant

en récompense à l'empereur la confraternité de
l'ordre

, comme elle a été accordée aux rois de
France, d'Angleterre, d'Espagne, d'Allemagne ÔC

de Hongrie. Il écrivit aussi pour le nieme CUJct, air
patriarchedeC. P.
Les deux autres lettres sont adressees à Roger roi

de Sicile: dans l'une il le félicite de la paix qu'il a
fait avec le pape, & lui recommande l'unique mo-
naftere quel'ordre de Clugni avoir en Sicile

:
l'ex-

hortant à y en ajoûter d'autres pourl'avaïitage de
son royaume. Dans l'autre lettre il donne de gran-
des louanges au roi Roger, & souhaite qu'il se ren-
de maître de la Toscane pour le bien de cette
province ; & conclut en le priant d'étendre ses li-
beralitez sur le monastere de Clugni, a qui les au-
tres rois ne donnent plus comme autrefois des mar-
ques sensibles de leur amitié

, de qui se trouve en-
gagé à des dépenses immenses.Pierre -le venerable
est le dernier homme celtbre entré ks abbez de
Clugni, & cet ordre tomba depuisdanfrlinegrande
obscurité. Apres sa mort les moines de la maison
élurent tumultuairementKobert le Gros parent du
comte de Flandres,hommedemi-laïque: mais il fut
déposé & mourut, &e on élut en 115 8. Hugues troi-
siéme du nom prieur claustral, qui fut le dixième
abbédeCiugnù
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C est le tems de aint Guillaume de Malaval au-
teur ou plutôt patron d'une congrégation de moi-
nes. On n'e sait ni Ton pais, ni les commencemens
de sa vie: ce que Ion en laie de plus certain c'est
qu'il fut hermite en Toscane, où après avoir plu-
sieurs fois changé de demeure

,
il se fixa enfin au

lieu nommé alors l'étable de Rodes
s

8c depuis Ma-
lavai

,
à cause de la sterilité

, en la paroisse de
Castillon, au diocése de Grossetto près de Sienne.
Il s'y établit au mois de Septembre IlsS. ôcy vécue
dix-huit mois dans une grande auilerité. Un jeune
homme nommé Albert se rendit son disciple au
tems de l'Epiphanie l'année suivante 1156. & suc
témoin de ses vertus pendant un an, c'est-à-dire
jusques au dixième jour de Février 1157. auquel
S. Guillaume mourut. Audi-tôt après un nomme
Reinald Ce joignit à Albert &ensuite pluheurs au-
tres ,

qui formèrent avec le tems une congrégation
de moines nommez Guillemins sous la regle de
saint Benoît. L'église honore saint Guillaume de
Malaval le jour de sa mort. Sa vie avoit été écrite
par Albert

3
mais elle ne se trouve plus ; & les mo-

dernes l'ont mêlée de plusieurs fables, confondant
ce saint avec saint Guillaume duc d'Aquitaine sous
Charlemagne, fondateur du monastere de Gello-

neou saint Gullem du desert, & avec Guillaume
dernier duc d'Aquitaine mort à Compostelle en
J137.

Henri Dandole noble Venitien etoit patriarche
de Grade dès l'année 1130. & tint Cè hege pendant
cinquante ans, Comme les Venitiens étOÎlDtmai...
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très depuis long - tems de la ville de Jadera OH
Zara en Dalmatie, ils voulurent aussi l'asruiettir à
leur patriarche. Or elle avoic été soustraite à la ju-
ri(di<5hon de l'archevêque de Spalacro, & érigée
en archt:Vêché par le pape Anastase IV. en Ils4.
A la priere donc des Venitiens & du patriarche
Henri, le pape Adrien lui accorda plusieurs bulles,
une entr'autres ou il consirme les privilèges accor-
dez à tcgiise de Grade par les papes ses prédeces-
seurs, particulierementcelui de Léon IX. donné au
concile de Rome de l'an 1053. & lui sournée l'ar-
chevêché de Zara &les évêchez qui en dépendent,
lui donnant le pouvoir de sacrer cet archevêque,
sauf le pallium qu'il recevra du pape. La bulle est
souscrite par treize cardinaux, & daté du treizié-
me de Juin 1157. Par une autre de la même date le
pape accorde au patriarche la faculté d'ordonner
un évêque à C. P. & dans toutes les autres villes de
l'empire Grec, où les Venitiens ont plusieurs é-
glises. Les Zaretins eurent bien de la peine à souf-
frir que leur archevêque fut tournis au patriarche
de Grade

: mais il fallut enfin ceder à la puissance
des Venitiens.

La même année 1157. le jour de la Pentecôte
quiétoit le'dix-neuvième de Mai fête de S. Duns-
tan, Henri roi d'Angleterre tint sa cour à S. Ed-
mond, portant couronne & accompagné de Thi*
baud archevêque de Cantorberi avec plusieurs
évêques, abbez, comtes & barons. Le roi y avoit
appelle entre les autresHilaire évêque deChichestre
& Gautier abbé de S. Martin de Bd ou de la Ba-
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taille, pour terminer le differend qui duroit entre
eux depuis plusieurs années. C'est que l'évêque
Hilaire qui avoit beaucoupde connoissances & de
.crédit en cour de Rome

,
prétendoit que le mo-

nastere de S. Martin étant dans son dioccese, l'abbé
devoit lui prêter serment

,
venir à son synode'ôc

lui payer les droits épi{copaux. Il prétendoit aulU
droit delogement dans l'abbaïe & dans les terres de
sa dépendance. L'abbé soûtenoit au contraire ; que
le roi Guillaume le Conquerant en fondant cemo-
nastere3 l'avoit affranchi de toute sujettion d'évê-

ques, comme l'égliCede Christ de Cantorberi: ôc

ce sont en effet les termes de la charte de fondation.
L'abbé ajoûtoitque cette exemption avoit été con-
firmée par Lanfranc alors archevêque de Cantor-
beri

, & par Stigand premier évêque de Chichestre.
L'évêque Hilaire & l'abbé Gautier ayant donc été
appellez à la cour qui se tint à saint Edmond

,
le

roi occupé d'autres affaires les renvoïaàGlocestre,
où il Ce rendit avec la même suite le jeudi de la
Pentecôte.

Le lendemain vendredi le roi après avoir oui
la messe

,
commanda à l'abbé de représenter les

chartres de son monastere. Elles furent,l.ûcs par
le chancelier Thomas Bequet

,
qui dic,cn(uue à

Gauchier : Seigneur abbé, l'évêque de Cbic-heare

emptoye contre vous une raison qui semble très,..

forte;wfcn disant que vous lui avez fait serment.
J-'abbc ifoihiht' qu'il n'avoit rien tait,contre la-liv
-b.erté'! C'ton'Mon'ailere; & le roi regardant ,lecban.
celier dit ^.Le serment ne nuit p.ottit à la dignité

des
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des 'égitès
: ceux qui le font ne promettent que cequ'ils doivent. Ainsi il assura qu'il ne souffriroic

point que de son tems ce monastere perdit rien de
sa liberté, qu'il en'parteroit à l'évêque & qu'il ac-commoderoit l'affaire

: puis il se leva.
Le mardi après l'Octave de la Pentecôte

,
le roi

entra le matin dans le chapitre des moines, ac-compagné de deux archevêques Thibaud de Cart-
torberi & Roger d'Yorc, des évêques de Londres,
d'Excestre & de Lincolne

,
de deux abbez & de

Thomas son chancelier
: de quelques comtes 8cbarons, avec une grande multitude de peupte":

l'évêque de Chichestre & l'abbé de Bel y étaient
presents. On lue encore la charte de Guillaume le
Conquérant ; puis le chancelier dit àl'évêque qu'il
pouvoit dire ce qu'il lui plairoit. L'évêque de
Chichestrese leva &ditqu'il étaitprêt à s'accom-
moder avec l'abbé par la médiation du roi, saufles
droits de leurs églises

:
n'étant point venu préparé

à se défendre au fonds. Mais on lui dit qu'il falloit
finir l'affaire qui n'avoit que trop duré. Il reprit
donc son discours en élevant la voix ôc dit

: N. S.
J. C. a établi deux puissances en ce monde

,
l'une

spirituelle
,

l'autre temporelle. La spirituelle est
celle des pal1:eurs de l'église & principalement du
pape qui a cette prérogative, qu'aucun evêquene
peur être déposé sans son jugementou fapermis-
lion. Il cil vrai, dit le roi, qu'il ne peut être dépo-,
sé

,
mais il peut être ainsi chassé. Ce qu'il dit enétendant les mains, & tous les assistans se prirent à

riie. L'évêquereprit
: Je le dis encore, tel efH'ccac



de l'église établi de toute antiquité ; & aucun laï-

que ,
ni le roi même ne peut donner aux églises

aucune dignité ni liberté sans l autorite du pape.
Il vouloit montrer par-là la nullité de l'exemp-

tion accordée par le roi Guillaume au monasterede
Bel.

Alors le roi en colere dit : Vous prétendez arti-
ficieusement vous appuyer sur l'autorité que le pa-

pe a reçue des hommes, contre l l'autorite royale que
j'ai reçue de Dieu. C'est pourquoi je vous ordonne

par le serment que vous m'avez fait, de me faire sa-

tisfaétion, pour ce discours présomptueux contrai-

re à ma dignité ; & je prie,sauf le dioit de ma cou-
ronne, tous les évêques presens de m 'en faire juiU-

ce. Il s'éleva dans l'assemblée un murmure contre
l'évêque, que l'on eût peine à appaiser. Le chance-
lier même lui fit des reproches

3 & le prélat vo'ïant

tout le monde contre lui
,

fit des excuses au roi :
soûtenant qu'il n'avait point uséd'artifice, ni pré-
tendu diminuer en rien sa puissance. Nous n'avons

pas le reste de cette rélation, & nous ne voyons
point comment l'affaire fut decidée

: mais ceci sus-

fit pour nous montrer combien Henri II. roi d'An-
gleterre étoit jaloux des droits de sa couronne, à
l'égard de la puissance ecclesiastioue. Au reste ce
qu'il disoit que le pape a reçu des hommes son au-
torité, estfaux à l'égard de la primauté, quiluiap-
partient de droit divin, mais à l'égard du droit de

juger seul les évêques dontil étoit ici question
,
il est

vrai qu'il ne le tenoit que des hommes, par un usa-

ge fondé sur les fausses décrétâtes,



A la mi-O&obre de la même année Il57.. l'em-
pereur Frideric s'achemina en Bourgogne, pour
tenir sa cour à Besançon. Il s'y trouva des ambaf-
sadeurs de plusieurs nations, entr'autres deux lé-
gats du pape Adrien prêtres cardinaux

,
Roland

du titre de S. Marc & Bernard du titre de S. Cle-
ment: tous deux considérables par leurs richesses,
leur âge

,
leur prudence

,
leur autorité qui les

mettoit presqueau dessus de tous les autres. Un
jour que l'empereur s'étoit retiré de la foulç dans

un oratoire particulier
, on les mena devant lui,

il les reçût avechonneur& bienveillance
:
ils le sa-

luerent de la partdu pape & de tous tescardinaux,
puis ils lui présencerent une lettre du pape où il
disoit: Nous avons écrit depuis peu de jours à vo-
tre maje1l:épour lui remettreen mémoire le crime
inoüi commis de notre tems en Allemagne

; étant
fort étonnez que vous l'ayez laissez impuni jusques
à present. Car vous savez comment notre venera-
ble frereEsquil archevêque de Lunden revenant de
Rome a été pris par quelques impies, qui le re-
tiennent encore en prison; & comment en le pre-
nant ces scelerats se sont jettez sur lui & les siens
l'épée à la main

, & les ont traitez indignement
après leur avoir tout ôté. Le bruit de cet attentat
s'eilétendu jusques aux nations les plus éloignées:
Cependant on dit que vous l'avez di ffimulé, au lieu
d'employer contre les coupables le glaive que vous
avez reçû de Dieu pour la punition des méchans.
Nous n'en comprenons pas la raison

,
puisque no-

tre conscience ne nous reproche point de vous
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avoir ofFensé en rien ; & qu'au contraire, nous vous
avons toujours aimé comme notre cher fils & com-
me prince très-chrétien*Vous devez vous remettre
devant les yeux combien la fainte églite Romaine
votre mere vous reçût agréablement l'autre année*
& comme elle vous confera de bon cœur la cou-
ronne imperiale. Ce n'etl pas que nous nous repen-
tions d'avoir en tout rempli vos désirs

: au contraire
si vous aviez reçû de notre main de plus grands.
bénéfices, nous nous en réjouirons en considéra-
tion des biens que vous pouvez procurer à l'église
& à nous. Nous craignons doncque quelques gens
mal intentionnez ne vous ayent inspiré de t'a ver-
sion contre nous. 11 conclue en lui recommandant
les légats,
Cette lettre ayant été lûë & fidelement expliquée

parReinald chancelier de l'empereur, en faveur de

ceux qui n entendoient pas le latin: les seigneurs
qui étoient presens en furent violemment indignez
parcequ'elle paroissoit pleine d'aigreur & menacer
de quelque grand mal. Mais ils furent principa-
lement choquez de ce que le pape disoit

,
qu'il

avoit conféré à l'empereur la couronne impériale
,

& qu'il ne se repentiroit pas de lui avoir donné de
plus grands benefices. Ce qui les portoit à pren-
dre ces expressions à la rigueur, c'est qu'ils savoienc

que quelques Romains soûtenoient que les rois
d'Allemagne

,
n'avoient possedé jusques-là l'em-

pire de Rome & le royaume d'Italie
, que par la

donation des papes; & qu'ils vouloient tranfmet-
rreàla posteritc cette créance, non feulementpar



les paroles & les écrits, mais encore par les pein-
tures , comme ils avoient tait à l'égard de l'empe-
reur Lothaire, le representant dans le palais de La-
tran ,

qui recevoir a g noux la couronne de la main
du pape, avec une inlcriprion en ces termes : Le roi.
s artère à la poi te, & apiès avoir juré les droits de-
Rome il devint vassal du pape)- de qui il recevoit
la couronne.

Q!Ind l'empereur FridericvintàRoinèenii
il se plaignit de cette peinture & de cette inscrip-
tion

, &c lep 'pe Adrien lui avoir promis de la faire
effacer

: ce qui n'avoit pas été executé. Tout ce-la donc joint a la levure de la lettre ayant excité-
un grand bruit parmi les seigneurs Allemans

: ondit qu'un des légats les irrita encore pkr endisant:
De qui donc tient-il l'empire s'il ne le tient pas du
pape ? & qu'Octon comte Palatin de Baviere tira
presque son épée, menaçant de lui couper la tê-
te. L'empereur arrêta le tumultepar son autorité ;
mais il fit mener les legats à leur logis avec escor--
te; & leur ordonna departir le lendemain degrand
matin & de retourner droit à Rome, sans s'arrêter
nulle part dans les terres des evêques ou desabbez.
Cependant il envoya une lettre par tous ses états
ou il se plaignoit que le pape vouloit altérer l'union.
C-lltre l'empire & le sacerdoce

; & après avoir ra-
conte ce qui s'étoit passé à Besancon

3
il aj0ûraiC'

parlant des légats
: On les a trouvez saisis de plu--

sieurs lettres scellées en blanc
, pour y écrire ce^

qu'ils voudroient, & s'en servir suivant leur cou-
tume a depouilier les églises d'Allemagne, & en



emporter les vases sacrez
:

c'est pourquoi nous les

avons renvoyez à Rome par le même chemin par
lequel ils sonc venus. Or comme par l'élection des
seigneurs nous tenons l'empire de Dieu seul, qui
lors de la passion de son fils à tournis le monde au
gouvernement des deux glaives

*, & comme l'apô-
tre S. Pierre a dit : Craignez Dieu

,
honorez le roi :

quiconque dira que nous avons reçu du pape la
couronneimperiale comme un benefice, s'oppose
à l'institution divine & est coupable de mensonge.
Nous vous exhortons donc à soûtenir la dignité
de l'empire': declarant que nous sommes résolus à
exposer notre vie

,
plutôt que d'en souffrir rir la dimi-

nution. Il est remarquable que l'allegorie des deux
glaives fût reçûë comme une dodrine confiante

,
par ceux mêmes qui combattoient les prétentions
de la cour de Rome.

Les deux légats Roland & Bernard étant retour-
nez , raconterent les mauvais traitemens qu'ils
avoient souffert

,
le peril qu'ils avoient couru ;

exagerant même la chose pour exciter d'autant plus
le pape à en tirer vengeance.Sur quoi le clergé de
Rome se trouva partagé

:
les uns étoient pour

l'empereur
,

& accusoient les légats d'imprudence
ou d'ignorance

,
d'autres, étoient pour le pape. Il

écrivit sur ce sujet aux évêques d'Allemagne une
lettre ,où après avoir rapporté la manière dont ses
légats avoient été traitez, il ajoûte. Comme ils sor-
toient delaprésencede l'empereur,on dit qu'il a voit
fait un édit pour défendre que personne ne vienne
à Rome de chez vous i & qu'il a mis des gardes à
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toutes les trontieres du royaume. Il exhorteenfui
te les évêques à ramener 1 empereur au droit che-
min; &sur-toutà lui persuader defaire faire satis-
fadtion par son chancelier Reinald & le comte Pa-latin, qui avoitdit des paroles tres-injurieuses auxlégats, & à ieg[i(e Romaine.

Les prélats d'Allemagne après avoir concerté
ensemble ce qu'ils devoient répondre au papeAdrien lui écrivirent une lettre où ils disoient

:Les paroles de votre lettre ont tellement choqué
1 empereur & tous les seigneurs

, que nous ne pou-
vons les approuver: mais ayant reçu avec le res-
pecc convenable celle que vous nous avez écrite

,nous avons averti l'empereur suivant votre ordre,
Se il nous a ainsi répondu en prince catholique. Il
y a deuxregles par lesquelles notre empire doit être
conduit, les loix des empereurs nos prédccesseurs
& le bon usage qu ils ont suivi : nous ne pouvons
exceder les bornes. Nous rendons volontairement
au pape le respeft qui lui est dû, mais nous ne re-
connoissons tenir notre couronne que de la grace
de Dieu. L archevêque de Mayence a la premiere
voix dans l'éleftion

,
les autres seigneurs ensuite

selon leur rang: nous recevons l'onétion royale de
l'archevêque de Cologne

;
l'imperiale du pape, le

surplus vient du mauvais. Nous n'avons point con-
traint, au mépris du pape ,

les cardinaux à sortir
de nos terres : mais nous ne leur avons pas per-
mis de passer plus avant, avec les écrits injurieux
a notre digniré dont ils étoient porteurs, Nous
n'avons point fait d'édit pour fermer l'entrée & la
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sortie d'Italie
-, & nous ne prétendons point la fer-

mer aux pellerins, ni aux autres qui vont à Rome

pour des causes raisonnables
, avec le témoignage

-de leurs évêques ou de leurs superieurs. Mais nous
prétendons nous opposer aux abus

, par lesquels

toutes les églises de notre royaume sont Íurchar-
gées & attenuées, 8c la discipline des cloîtres pres-

que détruite. Dieus'estservi de l'empire pour met-
tre l'église à la tête de l'univers; & l'église veut à
.p-résent détruire l'empire: ce que nous ne croyons
pas qui vienne de Dieu. On a commencé par une
peinture, on y ajoute l'écriture

: nous ne le souffri-.

ions pas,,nous quitterons plûtôt la couronne. Qu'on
efface les peintures & qu'on retraite les écrits
afin qu'il ne reste pas des monumens éternels d'i-i
nimitié entre le royaume & le sacerdoce.

Après ce discours de l'empereur
,

les évêques
viennent à la satisfa&ion que le pape demandoit du

cointe Palatin de Baviere & du chancelier Rainald,
ils disent :

leeomte Palatin est absent, & le chan,.
celier ne nous a rien dit qui ne tende à la paix :

sou
-

tenant qu'il a défendu de tout son pouvoir les lé-

gats contre le peuple, qui en vouloit à leur vie
-,

tous ceux qui étoient presens en rendent témoi-

gnage. Au reste nous supplions votre sainteté d'ap.
passer l'empereur par des écrits qui adoucissent les

premiers :
afin que l'église soit tranquille sans que

l'empire perde rien de sadignité.
Cependant l'empereurFrideric résolu de retour-

ner en Italie campa près d'Ausbourg où ses troupes
s'assembloient

, & envoïa devant Reinald son
chancelier
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chancelier &Otton comte Palatin de Baviere, qui
s'avancerent en Lombardie, faisant par tout re-
connoître l'empereur. Ce que le pape aïant apprisilenvoyaà ce prince deux nouveaux légats, Henry
prêtre cardinal du ticredcS. Nérée, & Hyacinthe
diacre cardinal de sainte Marie en l'école greque ,hommesprudens & plus propres que les premiers
au maniement des affaires. Ils vinrent trouver à
Modene les envoyez de l'empereur ausquels ils se
présenterent avec humilité

; ôc après qu ils eurent
exposé lesujet de leur légation

>
qui était de pro-

curer la paix ôc l'honneur de l'empire, on les lai ssa

pa{ser. Etant arrivé à Trente ils prirent avec eux
i'evêaue pour plus grande sureté

: car comme on
Savoie que 1 empereur n'étoit pas content du pape,
plusieurs vouloient prendre ce prétexte pour piller
les légats au passage des montagnes. En effet deux

comtes puissants en ces quartiers-là prirent les
cardinaux & l'évêque, les dépouillèrent & les mi-

rent aux fers, jusques à ce qu'un noble Romain
frere du cardinal Hyacinte lesdslivra en serendanc

en ôtage. Mais Henry duc de Baviere & de Saxe ,
vengea peu de tems après cette violence.

Les lég irs étanr donc arrivez au camp de l'em-

pereur près d'Ausbourg
,

furent admis a son au-
diance ; & après l'avoir salué respe&ueusement de
la parc du p ipe & des cardinaux

,
comme (eigneur

& empereur de Rome Ôc du monde :
ils lui te-

moignerent le dé.plailir que sentoit le pape d avoir

encouru son indignation, quoi qu'il ne crut pas
l'avoir meritée

; & presenterenc une lettre qui fut
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luë ôc interpretée par Otton eveque de Frilingue*
à qui cette division entre l'empire ôc le sacerdoce

y
causoit une douleur singuliere

, comme témoigne
Radevicson disciple. La lettre portoit en substan-

ce, que l'empereur n'avoit pas dû être choqué du.

mot de benefice, beneficium, employé dans la pre-
miere lettre du pape, parce qu'il ne l'avoit point
employé pour signifier un fief, comme il étoit or-
dinaire en ce tems-là

,
& n'avoit point voulu dire

que l'empereur fut son vassal
: mais il avoit em-

ployélatine, ce mot sélon l'usage commun de la langue
atine, pour signifier un bienfait, comme il se trou-

ve dans les saintes écritures. il explique de même

cette expression : Nous vous avons conféré la cou-
ronne ,

contulimus, & déclare qu'il n'a voulu dire

autre chose sinon
::

Nous vous l'avons imposée. Il
attribuë à des gens mal intentionnez ces mauvai-
ses interprétations

, &c finit en recommandant à
l'empereur ses nouveaux légats Henry & Hyacin-
the, qu'il dit avoir envoyez par le conseil de Henry
duc deBaviere ôc de Saxe. L'empereur fut content
de cette lettre : mais il expliqua aux légats quelques

autres articles, qui pourroientcauser de ladiscor-
de

,
si on n'y mettoit ordre

:
surquoi les légats lui

répondirent suivant son désir, ôc promirent que le
papeconserveroit en tout les droits & la dignité de
l'empire. Alors l'empereur déclara, qu'il rendroir
son amitié au pape ôc au clergé de Rome, en signe
de quoi il donna aux légats le baiser de paix, tant
pour eux que pour les absens. Il leur fit despréCens,

&.les renvoya pleins de joye.
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Ottonévêque de Frisingue devoit suivre en Ita-
lie l'empereur Frideric son neveu, à qui il écoit
très utile pour les affaires de l'empire : mais il le
pria de le dispenser de ce voyage, & en le quittant
il lui recommanda le) intérêts de son église

: par-
ticulierement la liberté de l'élection apre, samorc,
qu'il croïoit proche, à cause des avis qu'il enavoit
reçus, fondez sur quelques revelacions. Etant re-
tourne chez lui, il partit pour se rendre au chapitre
deCiteaux, & arriva malade à Morimond, dont il
avoit été abbé. il s'y arrêta, & la maladie augmen-
tant, après avoir reçul'cxtrême..onél:ion & fait sou
testament, il se fit apporter le livre qu'il avoit com-
poséde l'hil1:oire de l'empereur Frideric ; 8c le don-

na à des hommes doctes & pieux, pour y corriger
ce qu'il pouvoit avoir dit en faveur de l'opinion de
Gilbert de la Poirée, dont quelqu'un pût être sean*

dati(e: déclarant qu'il vouloit soûtenir la foi ca-
tholique suivant la regle de l'église Romaine, ou
plûtôt de l'église universelle: ce qui lui donnoic
du scrupule étoit apparemment la maniere donc
il avoit parlé de S. Bernard, comme prévenu con-
tre Gilbert. Après cette déclaration Otton reçut le
viatique,& mourut aumilieu d'une multitude d é-
vêques & d'abbez le vingt-unième de Septembre
IISS.IlJvoitgouverné vingtans l'église de Frisin-

gue. Nous avons de lui deux ouvrages historiques:
premierementune chronique divisée en sept livres.,

qui commence à la création du monde
, & finie

à l'an 1146. L'auteur y a ajouté un huitième livre
,

oui est un traité theoloeiaue de la fin du monde. Il
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entreprit ensuite l'histoire de l'empereur FrideriC'

dont il composa deux livr s , comm nçant à l'an
1076. & au schisme de Guibert contre Grégoire
Vil. & finissant à l'an 1156. Cette histoirefut con-
tinuée par Radevic son disciple & chanoine de sou
églife.

L'empereur Frideric avoir convoqué uneassem-
blée générale à Roncaille

, entre plaitance &
Crémone

, pour la saint Martin de l'année 1158. ôc

elle cowmnci en effet le vingt-troHiéme de No-
vembre. 11 s'y trouva un grand nombre de prélats,
savoir Frideric archevêque de Cologne

3
& cinq

évêques Allemans :
des Italiens

, Gui de Crème
cardinal diacre & légat du pape ,

Pelegrin patriar-
che d'Aquilée, Obert ou Huberc-archevêque de
Mi n & vingt-d ux évêques. il y avoit aufiiplu-
si-eurs seigneurs avec les consuls. & les juges des
villes J'e Lombardie

, & quatre doreurs fameux
qui enfeignoient le droit Romain à Boulogne

:

{,avoir Bulgare
, Martin

,
Jacques & Hugues,

disciples de Garnier, qui avoit renouvelle cette
étude. L'empereur appella ces quatre doétears,
Ôc. leur ordonna de lui déclarer en vérité tous
les droits regaliens qui lui appartenoienc en Lom-
bardie comme empereur. Ils s'excusèrent de le
faire sans prendre le conseil des autres juges :ce
que l'empereur leur ayant accordé

,
ils s'affem-

blerent au nombre de trente-deux ; & après avoir
conféré ensemble

,
ils rapporterent à l'empereur

en présence des seigneurs & des con(ul,-des vil-
les, ce qu'ils avoient trouvé Se mis par écrir.

I
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Cell:à (avoir que les regales ou droits regaliens
étoient les duchez, marquisats

, comtez ,
confu-

lats, monoïes :
le fourage ou subsistance des trau--

pes nomméfodrum en latin du tems :
le tonlieu,

peages & autres tributs
,

les moulins
,

pescheries
& tout revenu du cours des rivieres: le cens réel
& lacapitation personnelle. Obe-1 archevêque de
Milan avec les consuls de la ville &c tous les autres
cvêques deLombardie

, qui étoient presens aussi-
bien que les seigneurs, renoncerent publiquement
encre les mains de l'empereurà tous ces droits qui
avoient été déclarez regiliens

: mais l'empereur en
confirma la po(Teflijn à tous ceux qui en purent
montrer des titres valables

*, 8c toutefois il s'en
trouva d'usurpez pour trente mille marcs d'argent
de revenu annueh

En cette assemblee de Roncaille, l'empereurFri-
deric fit pludeurs loix principalement pour éta-
blir la paix & la sureté publique. Il en fit une par-
ticuliere pour les étudians

:
à l'occasion

,
sans dou-

te, de l'école de Boulogne qui étoit déja celebre.
Cette constitution porte , que les écoliersqui voïa-
gent à cause de leurs études, & principalement
les professeurs des loix divines & impériales

, pour-
ront venir ôc habiter (ûrement, eux & leurs messa-

gers aux lieux 011 on excerce les études: que per-
sonne ne soit a(Tez osé pour leur faire injure

,
ni

user de represailles contre eux , pour les crimes
ou les dettes de quelque autre province: de quoi
les gouverneurs des lieux seront responsables. Si
quelqu'un intenta un procès contre eux ,

ils au,
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ronc le choix de plaider devant leur ieigneur, ou
leur professeur

, ou l'evêque de la ville, ious peine
à celui qui voudroit les traduire devant un autre
juge de perdre sa cause. C'estla premiere loi que je

trouve en ces derniers si'écles pour établir les privi-
leges des étudians.

Elle specifie l'étude des loix divines & impéria-
les

,
qui eil: en effet ce que l'on étudiait le plus a

Boulogne. L'étude du droit civil, c'est-a-dire, des

loix de juflinien, s'y étoit renouvelléedès le siécle
précedent ; & celle du droit canonique y avoit re-
pris un nouveau lustre depuis quelques années, par
la publication du decret de Graticn.C etoit unBe-
nedidtin du monasterede saint Felix de Boulogne ,
natifde Clusïum ou Chiusi en Toscane

: qui à l'imi-
tation de Bouchard de Vormes ,

d 'Ives de Chartres,
de tant d'autres compilateurs, fit un nouveau

recuëil de canons, qu'il intitula: La concordedes

canons discordans: parcequ'il y rapporte plusieurs

autoritez qui paroissent opposées &c qu il s efforce

de concilier. La matiere de ce recuëil sont les ca-
nons des conciles anciens & nouveaux, les decre-
tales des papes, entre autres les fausses decretales
de la compilation d'Isidore

,
plusieurs extraits des

peres, comme de saint Ambroise, saint jerôme ,
saint Augustin, saint Gregoire, saint isidore de Se-
ville, Bede : mais sous les noms des peres il cite sou-

vent les ouvrages qui leur étoient faussement attri-
buez

, comme lacritique a fait voir depuis, Il rap-
porte aufifi des loix tirées du Code ôc du Digeste,
ikiucapitulaire de nos rois.
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Gratien a divile ion recueil en trois parties : la
premiere comprend cent-une distinction

, & il y
traite premièrement du droit en general & de Ces

parties; ensuiteil traitedesministresdel'églisede-
puislepape jusqu'aux moindres clercs. Lafeconde
partie est divisée en trente-six causes

, qui font au-
tant d'especes ou cas particuliers, sur chacun def-
quels il propose plusieurs questions ; & à la tren-
te-troisiéme il inserepar dilgreflîon sept questians'
sur la penitence. La troisiéme partie est intitulée
de la consecration

, & traite des trois sacremens
d'eucharistie

,
batême & confirmation

, & de
quelquescérémonies. Dans tout l'ouvrage l'auteur
traite par occasion quelquesqueslions de théologie.
On dit que le pape Eugene Ill. l'approuva & ordon-
na de l'enseigner publiquement à Boulogne. Ca
qui est certain

,
c'estque depuis cetems on ne con-

nut presque plus d'autre droit canonique
, que ce-

lui qui étoit compris dans ce livre, & on le nomma
Amplement le Decret.

Il favorite par tout les nouvelles prétentions de
la cour de Rome, fondées sur les fausses décrétâtes,
en faveur desquelles il ne manque pas de citer la
lettre du pape Nicolas I. dont j'ai parlé en son

tems. Apres avoir rapporté p\ulieursautoritezdes
papes mêmes, qui se reconnoissent obligez à g.ar-
der les canons & les decrets de leurs predecesseurs,
il ajoûte : A cela on répond ainsi

:
La sainte église

Romaine donne l'autorité aux canons, mais elle-

n'estpas liée par les canons, & ne s'y soumet pas
elle-même. CommeJ,C. qui a fait la loi l'a-accom*
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plie pour la sandtifier en lui même; & ensuitepour

montrer qu'il en étoit le maure, il s'en ea di(pen(c

& en a affranchi ses apôtres :
ainsi les pontifes du

premier siége, respedent les canons faits par eux
ou par d'autres de leur autorité

, & les obiervenc

par humilité pour les faireobserveraux autres.Mais
quel juefois ils montrenr, soit par leurs ordres, soie

par leurs décidons, soit par leur conduile
,

qu'ils
font les maîtres & les auteurs de ces decrets. Les
chapitres ptéeedens imposent donc aux autres la
neceflhé d'obéir : mais ils montrent que lessouvc-

rains pontifes ont l'autorité d observer les canons,
pour faire voir qu'ils ne sont pas méprisables

: à
l'exemple de J C. qui a reçu le premier les sacre-

mens qu'il avoic ordonnez
, pour les sanél:ifier en

[a perionne. AinG parle Gratien, nuis de (on chef,

ôc sans alleguer aucune autorité de cette doctrine
inoiiie jusques alors

; & toutefois les liécles suivants
ront embrassée sur sa parole

: tout ce qui se trouve
dans (on decret apassé pour la plus pure dilcipline
de l'église

, 8c on ne 1 a point cherchée ailleurs,
pendant les trois sectes suivants.

L'empereur Frideric passa l'hiver en Lombardie

& perdit pendant ce tenis plusieurs seigneurs &c

plusieurs prélats de sa suite: entres autres Fridetic
archevçque dc Cologne, qui netenoit ccsicgequc
depuis trois ans, & Anselme archevêque de Ra-
venne. A sa place l'empereur fit élire Gui si

s
du

comte de Blandrate
,

jeune homme
, que le pape

avoit reçu dans le clergé de Rome à la piiere de
l'empereur

, & l'avoit ordonné [uûJiJCle
: A sort
cL£hou
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tIeétion pour l'archevêché de Ravenne assista le
cardinal Hyacinte de la part du pape , qui toute-
fois refusa par deux fois de la confirmer : disant qu'il
ne pouvoit se résoudre à éloigner de lui le fils du

comte de Blandrate
: tant à cause de son meritc

personnel, que des avantages que ses parens pour-
roient procurer à l'église Romaine : & qu'il se pro-
posoit d'élever avec letems ce jeune homme à de
plus hautes dignitez

,
lui ayant déjàailigne un ti-

tre comme s'il étoit diacre. Ainsi il persista dans
son refus : mais l'empereur ne laissa pas de mainte-
nir Gui dans la possession de l'archevêché de Ra-
venne, dont il jouit dix ans a

jusques à l'an i169.
qu'il mourut.

Le pape Adrien étoit mécontent de ce que les
évêques & les abbez de Lombardie avoient re-
connu de tenir de l'empereur les droits régaliens \
& de l'insolence avec laquelle les gens deceprinctt
exigeaient le droit de fourage

,
même sur les ter-

r,es de l'église Romaine. Le pape écrivit donc à
l'empereur une lettre douce en apparence , mais
où l'on trouvoit beaucoup de ressentiment en la
lisant avec attention & l envoya par une person-

ne vile, qui disparut avant que la lettre fut lue.
L'empereur en fut irrité

,
&:suivant l'ardeur *de sa

jeupeffe, il résolut de rendre au pape la pareille,

non par la qualité de l'envoyé, qui fut une person-
ne,hon.rable

,
mais par le.siile de la reponse. il

ordonna donc à son [ecret¡ire de suivre sessile des

anciens Romains, mettant.à la tête de la lettre le

nom de l'empereur .avant celui du pape ; & dans
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la suite mettant toi au lieu de vous,car l'usage écore
établi depuis long-tems de nommer au plurier par
honneur celui a qui on parle. Or lempereur di-
soit que le pape en lui écrivant devoit suture l'u-
sage de ses prédecesseurs, ou qu'il devoit lui-mêr

me observer le stile des anciens empereurs.
Le pape répondit à la lettre de l'etnpeleur,

,
se

plaignant quil manquoit & au respe4lq il lui de-
voit & à la foi qu'il lui avoit jurée, en sc faisanfc
rendre hommage parles évêques,& défendant aux
légats du saint siége l'entrée non-seulement desé-
gliCes, mais des villes de son royaume. Il concluoit

en le menaçant de la perte de sa couronne ,
s'il ne,'

devenoit plus, Cage. L'empereur repliqua encore
plus fierement,. soutenant qu'il ne tenoit sa cou-
ronne que de ses prédecesseurs, & il ajouta: Du;

tems de Constantin S. Sîlvestre avoit-il quelque-

Îart à la. dignité royale ? C'est ce prince qui a ren-
u à l'égliie la liberté ôc la paix ; ôc tout ce que.

tous avez comme pape vient de la libéralité des

empereurs. Lisez les histoires vous y trouverez ce
que nous disons. Et pourquoi n'exigerons nous,
pas l'hommage de ceux qui possedent nos regales,
puisque celui qui n'avoit rien reçu des hommes
paya'le tribut à Cesar pour lui &. pour S. Pierre i:
Qu'ils nous laissent donc nos regales, ou s'ils ju-
gent qu'elles leur font utiles, qu'ils rendent a
Dieu ce qui est à Dieu , & à Cesar ce qui est à
Cesar. Nos églises Sevos villes sont fermées à vos)
cardinaux

, parce que nous ne croyons pas qu'ils
viennent prêcher l'évangile & affermir la paix ,
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mais piller &c amailer de 1 or & de 1 argent avec
une avidité insatiable. Quand nous les verrons tels

que l'église défire, nous ne leur refuserons pas le
salaire ôc la subsistance.Vous blessez l'humilité& la
douceur en proposanc aux seculiers ces questions

peu utiles à la religion : car nous ne pouvons nous
dispenser de répondre à ce qu'on nous dit, quand

nous voyons que l'orgueil, cette bête detestable,
s'elt glissée jusques à la chair de saint Pierre. Ce que
l'empereur dit ici que le pape tient tout ce qu 'il a
de la libéralité des princes , ne se rapporte qu au
temporel

, comme la suite du discours le fait assez

voir ; & suppose toûjours la prétenduë donation
de Constantin.

Les espritss'échaufoient de plus en plus
* & l'on

prétendoit même avoir intercepté des lettres du

pape, par lesquelles il excitoit à la révolte Milan

& quelques autres villes. Alors Henri Cardinal du

titre de saint Nerée qui avoit été à Aufbourg un
des médiateurs de la paix entre le pape & l'empe-

reur, écrivit à Eberard évêque de Bamberg
,

qui
avoit travaillé avec lui à ce traité en la même qua-
lité, pour l'exhorter à combatre par ses conseils

pour l'honneur àc la liberté de I'église. Car, ajoûte-
t-il, tant que les affaires seront gouvernées par des

seigneurs laïques, qui ne savent ni les canons ni
les regles de la religion, la paix ne pourra s

s-aer-

mir. L'évêque de Bamberg répondit
,

qu'il étoit
sensiblement affligé de ce commencement de di-
vision

:
toutefois il excuse l empereur *

soutient

que le mal vient de ce que personne ne peut fai-
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re les avances de la réconciliation. Or il préterri
que c'efl: aux Romains comme les mieux instruits à
prévenir les aucres, & à les instruireavec douceur.
Il écrivit au pape usant d'une liberté respedtueuse
& lui dit

:
Il cst à craindre que les paroles dures de

part & d'autre venant à se choquer
, ne produilent

un feu qui s'étende loin dans le sacerdoce & l'empi-
re. Et ensuite

:
il me sembte qu'il n'est pas expe-

dient de tant peser les paroles & d'en tant deman-
der raison. Il vaut mieux éteindre le feu au plusvîte
que de disputer de quel côtc il est venu. Ecrives
tout de nouveau à l'empereur d'un stile doux & le

ramenezavec votre bonté paternelle, ilest dispçsé
àvou * rendre toute sorte de rcCpeél:.

L'évêque de Bamberg qui écrivit ces lettres-
çtoit un prélat distingué par sa doé1:rine & la pu..
seté de Ces mœurs. Il avoit une telle affedtion pour
l'étude de l'écriture sainte qu'il en meditoit conti-
nuellement les divers sens, même à la guerre & eI].
fai(oitLa consolation au milieu des^oinsdont il étoic
occupé pour les affaires publiques. Car l'empereur
avoit une confiance particuliere en ses conseils ôc
partageoitavec lui la conduite de ses états

:
aussi le

prélat étoit connu pour singulierement afte&ion-
né au bien 5c à 1 honneur de l'empire.

Henri roi d'Angleterre invité par le roi de
France Loui-s le Jeune vint à Paris en i158. &c

y fat reçu magnifiquement. Ils confirmèrent le
mariage qu'ils avoient conclu entre leurs en-
sans

;
c'elt-à dire

, entre Henri
,

fils aîné du roi
d'Angleterre âgé de trois ans,, & Margueritefille
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du roi de brance, qui venoit de naicrc.Ily.aande appirence que ce fut en cette oc-
casson qu'ils résolurent d'aller ensemble en Espa-
gne faire la guerre aux infideles. Le roi Louis
assembla déjà ses troupes & faisoit les préparatifs
de sôn ,voïige , quand pour y mieux réùssîr il en-
voya demander au pape Adrien son conseil & sa
faveur, c'est-à-dire, une bulle d'indulgence pour
exciter les François à ce voïage. Le pape lui répon-
dit louant son zele, mais, reprenant son empresse-
ment. il neparoitA, ajoute-il , ni prudent, ni sûr
d'entrer dans un pais étranger, sans avoir deman-
dé l'avis des seigneurs & du peuple du païs,: au
lieu d'attendre qu'ils vous. en eussent prie eux-mê-
mes. C'est pourquoi nous vous consentons de sa-
voir auparavant leur volonté: autrement il seroit
aIl craindre que votre voïagc ne fut sans fruit, qu'il
ne leur fût même à charge ôc qu'on ne nous accu.-
fàc de legereté. Car vous devez vous souvenir

,
que vous entreprîtes autrefois avec le roi Con-
rad le voïage de Jerusalem

,
sans avoir consi-

te ceux qui étoient sur les lieux
,

ni pris assez de
précaution. Vous savez le mauvais Cuccès. de ce
voyage ,

& les reproches que s'attira 1"'glise Ro-
maine pour vous l'avoir consc,*.Ilé. Tomes ces conr
siderations nous ont fait differer l'exhortation au
peuple de votre royaume, que Rotrou évêque
d'Evreux nous demandoit de votre part : nous;
tenvoïerions quand vous serez prêt à partir à la
priere des gens du païs. Mais nous vous avons.ac.--
corde dè.s..à.-présent.nosnos lettres deEroteétionJ coru-
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tre ceux qui voudraient attaquer votre royaume
pendant votre absence. La lettre est datée du dix-
huitiéme de Février apparemmentde l'an i159. ôc

porte créance en faveur de l'évêque d'Evreux,donc
le pape loüe la vertu & la prudence. Il étoit fils de
Henri comte deVarvic, & avoit été disciple de
Gilbert delà Poirée, puis archidiacre de Rouen

$
dont il fut ensuite archevêque.

Vers 'le même tems commença en Espagne un
nouvel ordre militaire. Le bruit s'étant répandu

que les Arabes venaient attaquer avec une gran-
de armée la petite ville de Calatrave en Castille :
les Templiers qui en tenaient la forteresse crai-
gnirent de ne la pouvoir pas défendre

, 8c la re-
mirent au roi Sanche II. Ce prince étoit alors i
'Tolede où se trouva Raimond abbé deFitere de
l ordre de Cîteaux avec un de ses moines nom-
mé Diego Valasquez

,
homme noble qui avoit por-

té les armes , & aété élevé dans sa jeunesse auprès
du roi. Ce moine voyant le roi en peine du dan-

ger où se trouvoit Calatrave, conseilla à (on abbé
de la demander au roi ; & l'abbé qui d'abord y
avoit répugnance se laissa persuader

,
la demanda

& l'obtint, contre l'opinion de quelques-uns qui
,trouv,oient la proposition impertinente. L'abbé

avec son moine alla aussi-tôt trouver Jean arche-
vêque de Tolede, qui approuvant leur dessein

y contribua de ses biens, & fit prêcher que tous
ceux qui iroient au secours de Calatrave auroient
le pardon de tous leurs pechez. C'est: le premier
^empleque je fache d'une indulgence pleniere
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accordée par autre qjje par le pape.
Le roi de son côté donna à l'abbé & au monas-

tcre de Fitere la ville & le château de Catalcave
:l'abbé Raimond & le moine Diego y vinrent

mais les Arabes ne l attaquèrentpoint ; [toutefois-
plusieurs qui étoient venus au secours se range-
rent sous l'ordre de Cîteau avecun habit pluso n-venableaux exercices militaires

, & commencre nt:a faire des courses sur les Arabes &leur livrer des,
combats avec un heureux succès. Alors l'abbé Rai-
monde retourna àson monastere, d'oui! amena les
troupeaux & les- meubles

>
n'y l'aidant que les

infirmes
>

& les personnes necessaires pour le fer-
vice de la mai son. Il fut suivi d'environ vingt-mil-
le hommes, qui vinrent peupler Calatrave

, U
ctanc mort quelque tems après il fut regardé com-
me saint. Tels furent les commencemensde l'ordre
de Calatrave en II58. Il fut confirmé en 1164 parle pape Alexandre III. sous le premiermaître nom-
me Garcia.

Hugues de Champ-fleuri chancelier du roi de
France avoit efficacement travaillé à l'union du"
roi son maître avec celui d'Angleterre

, comme il
paroît par une lettre du pape Adrien

,
où il lui entémoigne sa satisfadion

; 6c par plusieurs autres
on void le soin qu'il prenoitdelui procurer & lui
conserver des benefices. Hugues étoit chanoined
Paris & d'Orléans

, & le pape ordonna à l'un &
à l'autre chapitre de lui conterver les revenus ,de
sa prebende en quelque lieu qu'il fût. Par une
autre lettre il prie Thibaut évêque de. Paris de-

1
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lui donner le premier periorviat ou dignité qui va-
quera dans Ion église; par une autre il ordonne

aux chanoines de Paris d'accorder au chancelier
Hugues la premiere dignité de leur église, & les

premières maisons de leur cloître qui viendront à

vaquer. Le pape lui confirma aussi la posses-

fion du grand archidiaconé d'Arras dont il avoic
été pourvû par l'évêque Godefroi ; mais parce que
l'évêque en lui donnant cebentfice l'avoit fait ju-
rer de lui résigner la chancellerie, le pape l'absouc
de ce serment comme illicite. Le pape se plaine

encore à l'évêque d'Arras de ce qu'en donnant à
Hugues l'archtidiaconé, il lui avoit oté une église
dont il étoit en possession. Il eii ordone la resti-
tution, ôc prie l'archevêque de Reims d'y tenir
la main. Ce sont les premiers exemples que j'ai
remarqué des dispenses du pape pour la residence

ou la pluralité des benefices, & de recommanda-
tions ou mandats, pour engager les ordinaires à

promettre des benefices avant qu'ils vaquaffenr.
Or la suite en fera voir l'importance. Hugues de
Champ-fleuri fut pourvu de l'évêché de Soissons
après le decès d'Anseulfe arrivé le dix-neuf de
Septembre IlS. & demeura toutefois chancelier
de France.

La mêmeannée 1159. mourut Thibaud évêque
de Paris ; & par sa mort l'évêché & la regale étant

venuë à la main du roi, il donna la chevecerie
qui en faisoit partie aux religieuses d'Hiere

, pour
en jouir. toutes les fois que le (jége feroir vacante
Ç'elt le premier .cicre que j'aie remarqué où il soie

fait
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fait mention expresse de la regale du roi de France.
Le successeur de Thibaut fut Pierre Lombard: à
qui I on dit que Philippe archidiacre de Paris frè-
re du roi Louis céda ion droit, ayant etc élu évê-
que. Mais Pierre ne tint pas long-tems ce lié-
ge :

puisqu'il paroît par des acres autentiques ,
que Maurice son successeur étoit évêque de Paris
dès l'an 1160. Pierre étoit né près de Novare en
Lomtardie: après avoir étudié à Boulogne, il vint
en France, étant recommandé à saint Bernard par
Févêque Luques qui le prioit de pourvoir à(aiub-
til1:anèe, pendant le peu de tems qu'il demeure-
roit en ce royaume pour (es études. Saint Bernard
y pourvût pendant que Pierre fut à Reims

-, &C

quandil vint àParis
,
illerecommandademême à

Gilduin abbé de S. Vidor, supposant qu'il ne de-
voit pas y faire un long léjour. Mais Pierre fit un
tel progrès dans les sciences

,
principalement dans

la théologie,qu'il devint le plus fameux docteur de
l'école de Paris.

Il cil: principalement connu sous le nom de
maître des sentences

,
à cause de l'ouvrage qu'il a

composé sous ce titre ; parce que c'est un recueil
des passages des peres, dont il concilie les contra-
dictions apparentes à peu près comme Gratien
dans son decret. Cet ouvrage de Pierre Lombard
est un corps entier de théologie, divisé en quatre
livres, & chaque livre en plusieurs distin&ions.
Dans le premier il traite de la Trinité 6c ensuite
desattributs

:
dans le second ce la cication, &

premièrement des anges, puis de l'ouvrage dessix
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jours : de la création de I homme et de la chute} ce
à ce[[eocca{j00 de la grâce & du libre arbitre, du
peché originel & du péché aé1:uel. Dans le troine-.

me livre il traite de l'iiicarnatic)n
, & à l'occasion

des perfectionsdej jesus-Ch.istil parle dela foi, de
l'esperance & de lacharité

,
des dons du S. Esprit ôc

des commandemens de Dieu. Dans le quatrième il
traite des sacremens en general & en particulier;
sur l'eucharistie il ne manque pas de prouver la pré-
sence réelle. A l'occasion de la penitence il parle dti
purgatoire, & à l'occasion de l'ordre il traite de la si-
monie. Il finit par la resurrection

,
le jugement

dernier & l'état des bien heureux. Telle est la ma-
tiere du livre des sentences.

L'auteur y raisonne peu
>

& y dit peu de chose de
lui-même

-, ce n'est presque qu'un tissu des partages
des peres, particulierement de S. Augustin. Quoi-
que le livre soit court à proportion de lamatiere,
il ne laissapas d'y avoir plusieurs questionsqui pa-
roiflent aujourd'hui peu necessaires: comme la plû-

part de celles qu'il traite sur la nature des anges 8c
sur leur peché, & qu'il ne résout que par de vrai-
semblances. Comme quand il traite de l'ouvrage-
des six jours, ôc suit les principes de la mauvaise
physique qui regnoit alors, supposant par exem-
ple le firmament solide & les petits animaux pro-
duits de corruption. Il est vrai que sur ces matiè-
res il ne parle qu'en doutant & ne donne que des
opinions. D'un autre coté il y a des matieres im-
portantes que l'auteur ne touche point

>

Lavoir de
L'église, de la primauté du pape, de l'écriture

^
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de la tradition, des conciles. En rapportant les au-
toritez de l'écriture, l'auteur le fonde souvent sur
des lens figurez tirez de S. Grégoire, ou d'autres

peres : mais qui étant arbitraires, ne peuvent fire
de preuve solide. Comme quand il dit que dans
l'ancienne loi les simples croyoient sur la foi des

mieux instruits, parce qu'il est dit dans Thistoire de
Job que les aines paissoient auprès des bœufs. L'au-

teur suppose ordinairement ces sens figurez com-
me connus 6c reçus de tout le monde. Dins la ma-
tiere des sacremens il cite plusieurs aurorirez que
Gratien a aul1i rapportées dans son decret j & les
faunes decretales comme les autres.

On s'étonnera moins que le maître des sentences
ait traité des questions qui nous paroissent inutiles,
si l'on considere l'état des études de (on tems. De-
puis plus d'un siécleon étudioit ardemment la phi-
losophie d'Aristote, particulierement sa logique \

& l'application que quelques docteurs voulurent
faire des principes de cç philosophe aux mysteres
de la religion, en fit tomber plusieurs dans les er-
reurs : comme nous avons vu par les exemplesde
Roscelin

,
d'Abailard & de Gilbert de la Poirée.

Le maître des sentences prit une autre route -> ôc

satis citer Aristote ni s'abandonner au raisonne-

ment humain, il s'appliqua à rapporter les senti-

mens des peres ,
renfermant dans un petit volu-

me leurs témoignages
, pour épargner au lecteur

la peine de feuilleter un grand nombre de livres.
C'est ainsi qu'il -s'eh explique lui même ; & il dit

oue (on but a été de combatte ceux qui s 'atta'-
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chenta loutenir leurs propres pensées au préjudi-
ce de la vérité.

Son ouvrage eut le même succès que celui de
Gratien. Pendant les siécles suivans ceux qui en-
seignerent la théologie ne prenoient point d'autre
texte pour lire & pour expliquer à leurs écoliers,
que le livre des sentencesj & l'on compte jusques à
deux cens quarante-quatre auteurs

3
qui y ont fait

des commentaires, entre lesquels sont les plus fa-
meux théologiens de chaque siécle. Le maître des
sentences n'est pas tout,, fois regardé comme infail-
lible & on a marqué jusques à vingt-Hx articles sur
lesquels il n est pas suivi. On a aussi de lui un com-
mentaire sur les pseaumes & un sur les épîtres de
S. Paul. Il est enterré à S. Marcel près de Paris,Mau-
rice son successeur étoit né à Sulli sur la Loire, dont
il prit le nom , 8c d'archidiacre de Paris en fut fait
évêqueen 1160. il tint cesiége trente-six ans.

On connoÎt encore l'état des études de ce tems-
là par les écrits de Jean de Sarifberi

:
ainsi nomme

du diocese dans lequel il étoit né en Angleterre.
Etant encore fort jeune

,
il vint étudier à Paris la

sécondé année après la mort de Henri I. roi d'Arr-
gleterre, c'est à-dire en 1137. ilaprit les premiers
élemens de la dialectique de Pierre Abailard, qui
enseignoit alors sur la montagne de sainte Gene-
viéve avec grande réputation. Après la retraite
d'Abailard

,
Jean s'attacha à Alberic de Reims ,le plus fameux dialed:itien & le plus opposé à la

sesSe des Nominaux. Il étudioit en méFl1 tems
sous un Anglois nommé Robert de Mclun

,
à
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cause qu'il y avoit enseigne ; & depuis évêque
d'Herford. Apres avoir luivi deux ans ces deux
maîtres,Jean de Sarifberi revint àla grammaire ôc
l'étudia trois ans sous GuillaumedeConques.Il re-
prit ensuite toutes ses études fous Richard l'évê-

que ,
homme universel dans toutes les sciences &

plus solide qu'éloquent; & il se remit particulière-

ment à la rétorique.
il se fortifia dans ses études en instruisant les en-

sans de quelques nobles
, pour fournir à sasubsif-

tance : puis il lia amitié avec Adam docteur An-
glois grand Aristotelicien. Après avoir été détour-
né trois ans par la necessité d'enseigner, il revint
étudier la logique & latheologie sous Gilbert dela
Poirée, puis la theologie seule sous Robert Pullus.

& sous Simon de Poisïï. Jean de Sarifberi passa en-
viron douze ans en ces diverses études: c'eA-à-dL-

re jusques en 1149.
Dès si jeunesse il étoit entré dans le clergé de

Cantorberi ; & dans la suite il fut chapelain ôc se.

cretaire de l'archevêque Thibaut, comme il pa-
roit par ses premieres lettres écrites au nom de ce
prélat. Il composa alors un grand ouvrage qu'il
intitula Policratique

, ou des amusemens des cour-
tisans & des vestiges des philosophes

-, & il s'adressa

enii59. au principal ministre de Henri II. roi d A-n-

gleterre
,

qui étoit avec ce prince au siége de Tou-
louse

:
c'est -à-dire au chancelier Thomas Bequet.

En cetouvrage, Jean de Sarifberi commence par
d'écrire & blâmer les amusemens des grands :

sa-

voir la chasse, le jeu ,
la musique

J,
les bouffons.,
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les magiciens, les devins, les altrologues
: ou il pa-

roi: qu'il croïoic lui même un peu trop aux illu-
sions de ces impolteurs. Il parle fortement contre
les flateurs

; & à cette occasion il dit qu'il eit per-
mis de flater les tirans, puilqu'il est permis de les
tuer. Or, ajoûte-t-il, ilen non seulement permis,
mais julte de tuer un tiran

-, parce que celui qui
prend leglaive de sa propre autorité, merite de pé-
rir par le glaive, & que celui qui ne poursuit pas
l'ennemi public, pèche contre foi même & contre
l'état. Il appuie encore à la fin de son ouvrage lur
cette dangereuse maxime, & prétend même l'ap-
puïer par les autoriuz de l'écriture & les exem-;
ples d'Aode, de Jahel & de Judith

:
toutefois il ex-

cepte ceux ausquelb on est engagé par serment, &
ne permet en aucun cas d'emploïer le poi[on.Ildit
que le prince reçoit de la main de l église le glaive
& la puissance coaé1:ive, & qu'il est Te ministre du
sacerdoce, pour exercer cette partie de la puiflan-
ce ,

qui est indigne de la main des prêrres. D'où il
conclut qu'il leur est inférieur

; & que le prêtre
peut ôter au princela puissance qu'il lui a donnée.
On void par-là le progrèsqu'avaient fait les nou-
velles maximes de GregoireVII.

L'auteur parle fortement contre l'ambition de
ceux qui briguoient ouvertement les prélatures,
& de ceux qui obtenoient des privilèges pour te
soustraire à la jurisdiction de leurs superieurs legi-
times

:
c'esfc-à-dire contre les exemptions

,
& tans

blâmer le pape il dit qu'il n'est pas expédient à
l'église d'accorder de ces graccs. Il marque qu'en-
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tre les moines 84 les autres religieux
,

il y avoit
pluli^urs hypocritcs;& se plaint sur tout des exem-
ptions de dîmes & d'autres privilèges qu'ils obce-
noient de Rome, designant particulièrement les
Templiers. Mais il loue entre les autres les Char-
treux & les moines de Grand-mont, pour leur pic[é-
sincere & leur désinteressement. Cet ouvrage est:

comme un corps de morale & de politique
,

oà
l'auteur montre une vaste érudition par les cita-
tions d'un grand nombre d'auteurs,dont quelques-
uns ne sont pas venus jusques à nous. Mais cette
érudition n'est pas assez digérée

:
il y a peu de jus-

tesse dans les raisonnemens & beaucoup d'affedta-
tion dans le stile. L'auteur ne parolepas avoir fait
d'attention à la différence des mœurs & des renlS;
il parle de l'art & de la discipling, militaire par
exemple, &de l'ordre judiciaire comme s'il eûce-
cric du tems des anciens Romains, ou que le mon-
de n'eut point changé.

Peu de tems après, c'est-à-dire, la même année
115?. & la guerre de Toulouse durant encore ,Jean de Sarilberi adressa au chancelier Thomas
un autre ouvrage qu'il intitula Métalogique

>
&

qui est une apologie de la bonne diatonique &
de la veritable éloquence

, contre un mauvais
sophiste dont il cache le nom sous celui de Cor-
nificiul. Il fait le dénombrement des grands hom-

mes que ce sophiste s'cforçoit de décrier
:

savoir
Gilbert de laPoirée chancelier de l'église de Char-

tres. & depuis évêque de Poitiers :
Thierri doc-

teur fameux pour les arts: Guillaumede Conques
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dialecticien
,

Bernard de Chartres, Abailard, qu il

nomme le péripateticien Palatin à causedu lieu de
sa naissance, Anselme 8c Raoul de Laon :

Albe-
ric de Reims , Simon de Paris

,
Guillaume de

Champeaux. Mais il épargnait Hugues de saine
Viél:or& Robert Pullus. L'auteur témoigne que
de son tems la logique étoit fort recherchée,mais
il se plaint que peu de gens l'étudioient comme
il faut

; & que plusieurs y passoient leur vie sans
utilité. Ils s'arrêtoient sur l'introduction de Por-
phyre

, & enseignoient toute la logique dans le
traité des universaux

:
d'autres s'arrêtoient sur la

premiere categorie & y faisoient entrer toutes les

autres. Ils subtilisoient sans fin sur les mots & sur
les négations multipliées

:
ils vouloient traiter tou-

tes les questions imaginables, même les plus inu-
tiles

,
& toujours rencherir sur les doreurs précé-

dens; >*se faire admirer de leurs disciples & embar-
rafler les adversaires: ce n'étpient qu ostentation
& vanité.

L'auteur releve extrêmement i'usagedes Topi-
ques & l'étude des veritez probables

:
prétendant

qu'il y a peu de démonstrations
, & peu de veri-

tez certaines qui nous soient connues. L'art de
démontrer

,
dit-il, n'est presque plus en usage

parmi nous, parce qu'il ne convient guere qu'à la
geometrie, à laquelle on s'applique peu si ce
n'est en Espagne&dans levoisinage de l'Afrique.
Car ces nations entre les autres étudient la.gco-

metrie à cause de l'astronomie: de mêmei'tg.yp;e
& quelques peuples d'Arabie. Quoi qu'il soit grand

admirateur
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admirateur d'Ariltote
,

il ne veut pas toutefois
qu'on le suive aveuglement, & marque plusieurs
de les erreurs. C'est ce qui me paroît de plus re-
marquable dansces deux ouvrages de Jean de Sa-
rifbcri.

A pres la fête de Pâques qui l'an i159. fut le dou-
zième d'Avril,l'empereur Frideric tint uneassem-
bléeen soD camp près dcBouIcgne,pour juger les
Milanois qui s'ctoient révoltez contre lui. A cette
assemblée se trouverent quatre cardinaux légats
du pape Adrien

:
savoir deux prëcres. O&avien

du titre de sainte Cecile & Henri de S. Nerée 8c
deux diacres Guillaumeauparavant archidiacre
dePavie& Gui de Crème Il y avoit aussi des dépu-
tez du senac & du peuple Romain. Les cardinaux
dirent que le pape demandoit l'execution du trai-
té de paix fait avec le pape Eugene

,
puis ils fi-

rent les proportions suivantes. L'empereur n'en-
voyera point de Nonce à Rome à l'insçû du pa-
pe, puisque toute la magistrature y appartient à
S. Pierreavec toutes les regales. Il ne levera point
de droit de fourage sur les domaines du pape,sinon
au tems de son couronnement. Ltsévêques d'Ita-
lie ne lui feront que ferment de fidélité,(anshom-
mage. Ses nonces ne logeront point dans les palais
des évêques. De plus le pape demandoit la reltitu-
tion de plusieurs terres, & des tributs de Ferrare,
de MasTe, detoutes les terres de la comtesse Ma-
thilde,de tous les païs depuis Aquapendente jus-
quesà Rome

,
du duché de Spolete & deslues de

S irdaigne & de Corse.
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A ces propositions du pape 1 empereur dit : Quoi
que je doive ne pas répondre sur des articles si

importans sans le conseil des seigneurs
,

je ne
laisse pas de vous dire dès à prêtent

, que je ne
demande point d'hommage aux évêques d'Italie,
s'ils ne veulent rien posseder de mes regales. Mais
s'ilsécoutent volontiers le pape quand il leur dit:
Qu'avez-vous affaire du roi ? Je leur dirai aussi ;
Qu'avez-vous affaire de terres ? il dit que nos
nonces ne devoientpas être reçus dans les palais
des évêques. J'en conviens, pourvu que ces palais
soient bâtis sur le fond des evêques & non sur le

notre: caria superficie cede au fonds. il dit que
la magistratureôc les regales de Rome appartien-
nent à S. Pierre. Cet article est important, & au-
roit besoin d'une plus mûre délibération. Car-
puisqueje suis empereur Romain par l'ordre de
Dieu, je ne porte qu'un vain titre si Rome n'est

pas en mapuissance.
L'empereur offroit toutefois de rendre justice au

pape sur tous les chefs dont il se plaignoit, pourvu
que le pape la lui rendit aussi de son côté sur plu-
si--urs gricfs qu'il proposoit:maisles légats ne vou-
loient point mettre les droits du pape en compro-
mis :

prétendant qu'il ne se pouvoir soûmettre au
jugement de personne. Les griefs de l'empereur
étoient que le pape avoit manqué au traité par le-
quel il avoit promis de ne se réconcilier avec les

Grecs, le roi de Sicile Ôc les Romains, que du con.
sentement de l'empereur. Queles cardinaux pas-
soient librementpar son roïaume sans sa permit



lion, qu ils entraient dans les palais des évêques,
qui appartenoientau roi,& qu'ils étoientàcharge
aux églises. Enfin il se plaignoit des appellations
injustes & de plusieurs autres désordres. Les légats
dirent, qu'ils ne pouvaientrien faire sans savoir
la volonté du pape; ainhon résolut qu'il choisi-
roitfix cardinaux, & l'empereur Gxévêques, pour
examiner&terminercette aflfaire.Onen fitlapro-
position au pape ; mais il la rejetta, disant tou-
jours qu'il ne vouloit point d'autre paix, que celle
qui avoit été faite avec le pape Eugene. L'empe-
reur deson côté refu sa de s'en tenir à ce trait é

; &
prit à témoin tous les évêques, & les Íeigncurs
Allemans & Lombards

,
qu'il offroit de rendre en

tout justice au pape, à condition que le pape aussi
la lui rendroit. Les députez des Romains qui é-
toient présens, demeuroientétonnez & indignez
de ce qu'ils entendoient ; & l'empereur rélolut
d'envoyer à Rome pour faire la paix du moins a-
vec eux ,

si le pape persistoit à la refuser.
Mais cette négociation fut terminée par la mort

du pape Adrien, qui arriva le mardi premier jour
de Septembrede la même année 115? à Agnania,
d'où son corps fut porté à Rome, 8c enterré a
S. Pierre près du pape Eugene III. Adrien avoit
tenu le saint siége quatre ans & neuf mois, pen-
dant lesquels il augmenta le patrimoinede S. Pier-

re de plusieurs acquidcions : mais étoit si éloigné
d'enrichir ses parens, qu'il ne laissa pour sub6s-

tance à sa mèrequi vivoit encore, que les chari-

tez de l'ég.lise de Cantorberi,
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Apres les funérailles les évêques & J.:s cardi-
naux s'assemblerent à S. Pierre pour l'élection du
successeur & ayant délibéré trois jours, ils s'ac-
corderent tous à l'exception de trois, à choiiir
Roland cardinal & chancelier de l'église Romai-
ne. Il étoit de Sienne fils de Rainuce & fut pre-
mièrement chanoine de Pise, d où le pape Euge-
ne sur sa réputation le fit venir à Rome

>
& 1 or-

donna d'abord diacre du titre de S. Cosme puis
prêtredu titre deS.Marc,& enfin le fit chancelier.
Car il étoit éloquent & bien instruit des sciences
divines & humaines. SonéleEtion fut approuvée
par le clergé &: le peuple de Rome, ôcon le nom-
ma Alexandre Ill. Les trois cardinaux qui ne
consentirent pas à son élection furent Octavien
du titre de sainte Cecile

,
Jean de Mor(on du

titre de saint Martin Gui de Crême du titre de
S. Callifle tous trois prêtres

:
dont les deux der-

niers nommerent Oaavien) pour le faire élire.
Cependant ceux qui avoientélû Alexandre le

revêtirent au(si-tôt de la chape d écarlate
,

qui
étoit l'habit particulier du pape ; & cette cérémo-
nie étoit l'inveûicurcdu pontificat. Alexandre re-
sisloit & s'enfuïoit, protestant de son indignité ;
mais.enfin il fut revêtu parOdon premierdesdia-
cres. Alors Odtavien se voïant frustre de son espc-
rance,arrachalachape des épaules d'Alexandre ês
la voulut emporter : mais un sénateur qui étoit.
pré[ent,indignédecetteviolence, lui ôtala chape
d'entre les mains. O&avien tourna les yeux avec
surie vers son chipebin.,.criant & lui fusant signe
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de lui donner la chape rouge qu il avoit apportée
:puisaïantoîé(on bonnet rouge & baissant latête,

il s'en revêtit avec tant de précipitation que ne
pouvant trouver le capuce il mit le devant derriè-
re, ce qui fie rire tous les assistans

, & fit dire à ses
adversaires qu'il étoit élu à rebours. AulTî-toc oa
ouvrit les portes de l'église que les senateurs a-voient fermées, & des troupes degens armez en-
treient avec grand bruit l'épée à la main, pour
preter main forte à Odavien,,que son parti nom-
moi c

le pape Vidor III.

.
Alexandre &. les cardinaux qui l'avoient élu.

craignant la violence, se retirerent dans là forte-
resTe de l'église de S. Pierre :

où ils demeurerent
neufjours enfermez & gardez jour & nuit par des
gens armez ,* du consentement de quelques sena-
teurs gagnez par Odavien.Ensuite pressez par les
clameurs du peuple ils les retirerent de laforte-
resse, mais ce fut pour les transfererdans une pri-
son plus étroite au d.e--làduTil-)re,,gù ils furent en-
viron trois jours. Toute la ville en fut émue, les
enfans mêmes crioient contre Odavien

:
les fem-

mes le ch1rgeoientd'injures & faisoient des chan-
fons contre lui, l'appellant en Italien Smantacompa-

gno, pour marquer qu'il avoit oté le manteau à A-
lexandre. Enfin le peuple ne pouvant plus louf-
frir cette violence marcha au lieu où les cardinaux-
croient enfermez, conduit par Hector Frangipa-
ne^ d'autres nobles. Ils obligèrent les senateursà

en ouvrir les portes,& mirent en liberté Alexan-
dre & les. cardinaux : qui traverserent la ville avec-
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des acclamationsde joie U au ion de toutes les clo-
ches, accompagnez de grandes troupes des RoH

mai ns en armes; Ôc le 10. de Septembre veille de Sj
Mathieu ils arriverent au lieu nommé les Nym-
phes,aujourd'huisantaNympha,atreize milles)ou

quatre lieues de Rome. Le meme jour qui était un
dimanche le pape Alexandre fut sacré suivant la

coutumepar les mains deHubaud évêque d'Ostie,
assisté de cinq autres évêques, savoir Gregoire de

Sabine, Bernard de Porto, Gautier d'Albane, ceux
deSegni & deTerracine, de plusieurs cardinaux
prêtres & diacres, de plusieurs abbez & prieurs,

en presence d'un grand nombre d avocats,de scri-

niaires,dechantres,de nobles & d une grande par-
tie do peupleRomain. En cette ceremonie on mit
sur la tête du pape suivant la coutume le Regne,
cte11:-à-dire la mitre ronde & pointuë en cone en-
touré d'une couronne. Octavien ayant travaille
pendant un mois à assembler des évêques pour
ion sacre

, en trouva enfin trois & fut sacré le pre.
mier dimanche d Octobre

, par Imar évêque de
Tusculun-i, assisté des évêques de Melfi & de Fe-
rentine. Imar ou Igmar avoir d'abord reconnu le

pape Alexandre. C'est lui qui avoit été moine à S.

Martin des Champs, avant que d etre cardinal,

& que S. Bernard comptoir entre ses amis..
Cependant le pape Alexandre étoit à Tcrracine,

d'où par leconseil des évêques & des cardinaux

il envoya des nonces à l'empereur Frideric qui
étoit en Lombardie occupé au siége de Crcme:
$îais l'empereur prévenu par O&avien ôc irrité
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contreAlexandredepuis la légation .deBe[ao<;oo,
reçue mal ses nonces, & ne fit point de réponse
à sa lettre. Alexandre écrivit aussi unegrande let-
trea Gérard évêque de Boulogne, aux chanoines
de son église, &, aux doéteurs legistes & autres de
la même ville:ce qui marque en quelle considera-
tion étoit deslors l'école deBoulogne.Encette let-
tre Alexandre raconte tout ce qui s'étoit passé à
son élection & à son ordination, comme je l'ai ra-porté:ajoûcantqu'Odtivien quoiqu'il eût emplo-
ie les menaces de l'empereur & la violence des laï-
ques, n'avoit encore pu trouver d évêque qui lui-
voulut imposer les mains. Ce qui marque que ta'
lettre esi écrite vers la fin de Septembre entre le
sacre d'Alexandre ôc celui d'O&avien. Après ce
recit Alexandre exhorte le clergé & lesdocteurs
deBoulogne à demeurer fermes dans l'unité de l'é-
glise Romaine

, & rejetter les écrits qui leur pou-
roientvenir de la part d'Octavien. Il ajoûte: Sa-
chez aussi que huit jours après nôtre sacre

,
qui eit:.

le terme que nous lui avions donné pour se recon-
noître,nous l'avons excommunié solemnellement
avec les ciergesmumez, lui & tous ceux qui ose-
ront lui imposer les mains pour lui donner une or-dination sacrilege.

Lescardinaux-attachez au pape Alexandre écri-
virent aussi une lettre à l'empereur Frideric, dans
le titre de laquelle ils se nomment au nombre de
vingt-deux, savoir cinq évêques:Gregoire de Sa-
bine, Ubalde d'Ostie. Jules de Prenelle, Bernard
de Porto, Gautier d'Albane :c'est-à-dire tous les
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cardinaux évêques excepté Imar de Tu[culum
partisan dsOtl:avien. Ensuite sont les noms de huit
cardinauxprêtres & de neufdiacres C'estcouc ce
qu'il y avoit alors de cardinaux , avec les cinq du
parti d'Odtavien, car il n'y en avoit point de neu-
tres. Ceux d'Alexandrie

,
après avoir représente

à l'empereur l'obligation qu'il a desecourir 1 'é'gli-

se Romaine
, racontent ce qui s'étoit passé dans

l'.c[ection employant les mêmes termes de la let-

tre d Alexandre: puis ils ajoutent : Votre majesté
doit savoirde plus qu'Otton comtePatatin pre-.
nant occasionde l'intrusion d'Octavien

, nous a
persecutez le pape Alexandre ôc nous, & s'est ef-
forcé de diviser l'église. Car il est entré violem-,

ment avecO&avien dans la Campanie & le patri-
moine de S. Pierre I & a fait tous ses efforts pour
lui soûmettre ces provinces. C'est pourquoi nous
vous supplions, comme défenseur spécial de l'é-
gli[eRonlaine, d'apporter leremedeconvenable
a ces maux 3c ne donner aucune protection à Tu-,

furpateur.
Octavien de Ion cote Cous l^iom de Victor

écrivit une lettre adressee aux pmiarclies, arche-
vêques, évêques, abbez, ducs, nlarquis,comtes 6c

autres seigneursdelacour de l'empereur Frideric:
oij. il les prie d'exhorterce prince à prendre lapro-
teûion de i'egtise en ce tems de trouble. Il racon-
te succintement sa promotion, sans en marquer
IescnconQ:ances, puis il ajoute : quant à ce Ro-
land ci-dcvantchancelier,quiétant attachéaGuil-

,,au me de Sicile par une conjuration contre l'église
&
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& l empire, s elt intrus douzejours après notre e-
le&ion: s'il vous vient quelques écrits de la part,
rejettez- les comme pleins de mensonge & envo-
yez par un schismatique. La date est de Segni le
Vingt-huitième Ù"Odobre.

Les cardinaux du parti d'Oétavien écrivirent
aussi une lettreadreÍséeàtous lesprélats, à latête
de laquelle ils mettent ainsi leurs noms. Imar evê-
que de Tulculumle premier des évêquesJean du
titre de S. Silvestre & S. Martin, & Gui de Crême
du titre de S. Calliste prêtres cardinaux:Lainl0nd
diacre cardinal de fainte Marie invita lata, & Si-
mon de sainte Marie in Dominicale l'abbé du Su-
blac. Ce ne sont en tout que cinqcardinaux. Leur
lettre commenceainsi

:
Dès le temps que le pape

Ad rien fit allianceàBeneventavec Guillaume de
Sicile contre l'honneur de l'église & de l'empire

:
il y eut uneassez grande division entre les cardi..
naux ;

c'efl-à dire entre nous qui n'aprouvions
point ce traité & les autres qui le soûtenoient,
étant engagez au Sicilien par l'argent & les pro-
mettes dont il les avoit aveuglez, & qui en atti-
roient plusieurs autres à leurparti.Quanddoncon
eut avis que l'empereur étoit entré enlcalie&qu'11
en avoit subjugué une grande partie: ces partitans
du Sicilien commencerent à lolliciter puiflament
lepape, de prendre quelque pretexte pour excom-
munier l'empereur & ses adherans. Nous disions
au contraire, qu'il falloit excommunier le Sici-
lien

,
qui avoit ôté à l'église par violence tous ses

droits spirituels & temporels
:
plutôt que l'empe-
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reur, qui travailloit à recouvrer les droits de l'em-
pire & à tirer l'église de servitude. A ce discours
les partisans du Sicilien demeurerent confus

, &
se delillerent de leur entreprise.

Ensuitependantque nôtre frereOétavien,alors
cardinal & maintenant pape ,

éroic en légation
près de l'empereur avec Guillaumecardinal de S.
Pierre aux liens

:
le pape sortit de Rome & vint à

Anagniavec les partisans du Sicilien.Ce fut là que
par une conspiration manifeste ils s'engagerent
avec serment, à faire excommunier l'empereur &
às'opposer jusquesà la mort à sa volonté;& que si
le pape mouroit, ils n'éliraient pour lui succeder
qu'un de ceux qui avoient fait ce serment.lls firent
aussi jurer aux évêques voisins,de ne Nacrerpour
pape que celui qui seroit élu par la radion du Sici-
lien. Le pape Adrien étant mort & (on corps por-
té à Rome, avant que de l'enterrer nous convîn-
mes tous par écrit, que l'élection se feroit selon la
coutume de l'église Romaine;c'est-à-direque l'on
separeroit quelques personnes d'entre nous pour
recevoir lessuffrages& les écrire, & que toutse
feroit d'un communconsentement.Nousétant af-
senlblezdansl'église de saintPierre, l'éle&ionpro-
cedalentementj&letroiGéme jour étant presque
passé; quatorze cardinaux de la conjuration nom-
mèrent le chancelier Roland ; & nous au nombre
de neufnous élûmes Oaavien, sachant qu'il étoit
le plus convenable pour la paix & pour l'union
entre l'église & l'empire.

Alors voïant que le parti contraire vouloitvio-
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1er la convention que nous avions faite : nous leur
défendîmes de la part deDieu d'invertir personne
de la chape, sinon du consentement de tous; & à
Roland de la recevoir. Et comme au mépris de
cette protel1:ation ils se mettoient en devoir de le
revêtir, avant qu'ils Teuflent fait, nous revêtîmes
nôtreélûàla priere du peuple Romain,sur l'élec-
tion de tout le clergé & du consentement presque
d,: tout le senat, de tous les capitaines, les bâtons
& les nobles;nous l'ititrônità,.-nesdans la chaire de
S.Pierre, & nous le menâmes au palais, avec les
acclamations du peuple&routes lessolemnitez re-
quises. Les cardinaux du parti contraire se retire-
rent au château de S.Pierre, & y demeurèrenten-
fermez plus de huit jours : puis en aïant été tirez
par des lenateurs, ils sortirent de Rome;& étant
au château nommé la Cisterne, entre Aricie &
Terracine, ils y revêtirent de lachapele chance-
lier Roland

,
& le dimanche suivant, ils le sacre-

rent. Aussi- tôt ils envoïerent par toute l'Italie,
pour détournerlesévêques de veniraufacrede nô-
treélu,les menaçant d'excommunication &de dé-
position

; & toutefois il a été sacré le premierdi-
manche d'Octobre. Tel est le recit des cardinaux
du parti d'Ocravien :

où, ce qui est à remarquer
1,

c est qu'ils conviennent eux-mêmes, que Roland
avoit été élu le premier, & par la plus grande par-
tie des cardinaux, & sacré le premier.

L'empereur Frideric aïant reçu les lettres des
deux partis, résolut par leconseil des seigneurs
d'assembler un concile : croïant en avoir l'au-
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toritéàl'exemple des anciens empereurs, comme
Ju!1:inien, Theodose & Charlen1agne;& pour cet
effet il envoïa citer les deux prétendus papes, par
deux évêques, Daniel de Prague & Herman de
Verden.La lettre de l'empereurau pape Alexandre
le nommoit seu-lemenerolandchancelier,& étoit
aussi adressee aux cardinaux quil'avoient élu. Il y
disoir,que pour remédierau(chisme ilavoit résolu
de tenir à Pavie une cour ou assemblée gencrale
dans l'odlive de l'Epiphanie :

où il avoit appelle
-

tous les é v êques de l'empire& desau très royaunies,
savoir d'Angleterre, de France, de Hongrie ,

de
Dannemarc:afinquecettegrande affaire fût ter-
minée par un jugement ecclesiastique, sans que
les séculiers en prissent connoHfance..IIordonnoit
donc à Roland, & aux cardinaux de son parti de la

part de Dieu & de toute l'égliie de venir à cette
assemblée: offrant de les y faire conduire en sûreté
parles deux évêques députez & par le comte Pata-

tin. Dans la lettre circulaire aux évêques pour les

appelleau concile, l'emper eu rdisoit: Aïantaifem-

blé les évêques Italiens & Allemans, avec les sei-

gneurs &des personnes pieuses & zelées pour l'é-
g!ise:nous avons trouvé luivant les decrets des pa-

pes & les reglesecclesiastiques,que lorCqu'ils'éleve

un schisme dansrégliseRomaine, nous devons,
appeller les deux prétenduspapes & décider lacon-
teilation suivant le conseil des orthodoxes. La let-

tre finit par une défense à l'évêque àquielles'a-
dresse de prendre parti entreles deux papes. Elle

est datée de Crêine le vingt- troisiéme d'Octobre.

1
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Les deux évoquesde Prague & de Verden dé-
putez de l'empereur étant arrivez à Anagni où
étoitlepape Alexandre,entrerent dans sonpalai.,s
&s'alIirel1t dcvcritlui avec les cardinaux 6c plu-
sieursautres tantclercs que laïques,sans lui rendre
le re{pett convenable à sa dignité, parce qu'ils ne
le reconnoissoient pas pour pape. ils direntleur,
charge & presenterent la lettre de l'empereur scel-
lée d'or :

à la lecture de laquelle les cardinaux fu-
rent troublez, craignant d'une part la violence
d'un pi ince si puissaiit,& de l'autre la diminution
de la liberté de l'église.Apres une longue délibera,,:
tion

,
ils resolurent de demeurer fermes dans l'o-

béïflance d'Alexandre,à quelques périls qu'ils se
dûssent exposer. Et comme les envoyez du roi
preiloient pour avoir reponse, le pape Alexandre
répondit ainsi devant tout le monde:Nous recon-
noinbnsl'empereurpour avoué &défenseurdel'é-
glise Romaine , & nous prétendons l'honorer au
dessus de tous les princes de la terre , pourvû que
l'honeurduroidesrois n'y soit point inierenc.C'est
pourquoi nous sommes surpris de la maniéré dons
ilnoustraitecontrelacoûtume.de(esprédeceiTeurs.>
enconvoquatitunconcilesansnôtreparticipation,,
& nous ordonnant de nous trouver CIl sa presen-*

ce,comme s'il avoit puissance sur nous. Or J. C. i
donné à S.Pierre& par parlui'l"a,e"gliseRomaine cepri-
vilege,qui s'eftconfervé jusques à present,qu'elle
juge les causesde toutes les églises, sans avoir ja-
mais été soûmise au jugement de personne. Nous'
Me pouvons donc allez nous étonner,quece privi>-
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legeloit attaque par celui qui devroit le défendre
contrelesautresilatraditioncanonique& l'autori-
té des Peres ne nouspermetpas d'allerà sa cour & de
subir {onjugement:lesavoüezdesmoindreséglises
& les seigneurs particuliers ne s'attribuent pas la
décision deces sortes de causes, mais ils attendent
le jugement de leurs métropolitains ou du S. Sicge.
C'eil pourquoi nous serions très-coupablesdevant
Dieu,si parnotre ignorance ou notre foiblesse nous
laissïons réduire l'église en servitude. Noussbm-
mes prêts à nous exposer plûtôt aux derniers périls
à l'exemple de nos peres. Telle fut la réponse du
pape Alexandre.

Nous avons vu toutefoisqu'en l'année 41S.lorC-

que l'antipape Eulalius fut élû contre le pape Bo-
niface,l'empereurHonorius prit connoissance de
l'affaire,fie tenir un concile à Ravenneou il faisoit
sa résidence

: commit un évêque pour officier à
Rome pendant le schisme;& aïant reconnu la ve-
rité,fit chasser Eulalius,& maintint Boniface dans
le saint siége.Les actes en sont conservez à Rome.
& lecardinalBaronius les a inserez en ses annales.
Nous avons vu encore quequatre vingt ans après,
icschismcdeSymmaque&ede Laurentfut termine
de la même maniere. On convint que les deux
contendansiroientàRavenne subir le jugement
du roi Theodoric

, tout Arien qu'il étoit
-, & ce

fut lui qui décida en faveur du pape Symmaque.
Mais apparemment le pape Alexandre 111. n'étoit
pas instruit de ces faits.Or suivant sa prétention il
feroÍc impossible de finir un schisme

: puisque
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chacun jdes contendans le iant pape légitimé,
prétendroit égalementne pouvoir être jugé sur
la terre.

Les deux évêques envoïez par l'empereur Fri-
deric étantindigneldela reponse du papeAlexan-
dre allerent àSegni trouver l'antipapeO&avien &
lui b<iiserent les pieds

: Otton comte Palatin, qui
croitàRome avecdes Allemans en fit autant, ce
qui haussa beaucoup le courage à i'ancipape.Mais
l'empereur setant ainsi déclaré pour lui, donna
j usse sujet à Alexandre de ne pas aller à l'anci-nblcc
de Pavie

, & ne se pas mettre entre ses mains. Ce-
pendantil envoïa des légats de touscôtez.-en Fran-
ce & en Espagne trois cardinaux, deux prêtres
Antoine du titre de S. Mare, & Guillaume de S.
Pierre aux liens, & avec eux Odon diacre du titre
deS.Nicolas:en OrientJean du titre de saint Jean
& S.Paul

: en Hongrie Jules évêque de Palestrine
& Pierre de S. Eustache diacre: à C. P. Tiburce
avec Arderic de S. Theodore diacre.

Le tems du concile de Pavie étant arrivé, les
évêques de Lombardie & d'Allemagnes'y trou..
verent & attendirent quelque tems l'empereur
Frideric, occupé au siége de Crême, qu'il prit en-
fin & la brûla le vingt-septiémede Janvier 11 60.
ce qui l'obligeaà remettre le concile à la Chan-
deleur

: mais il ne commença en effet que le cin-
quième de Février quiétoit le vendredi avant le
jour des cendres. L'empereur étant arrivé à Pavie
exhorta les évêques à se préparer au concile par
des jeûnes & des prières puisles ayant assemblez
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& s'etant assis
,

il leur dit
:

Quoique.je lâche
que j'ai comme empereur le pouvoir d'assem-
bler des conciles, principalement en un si grand
peril de l'eglise

:
je vous laisse toutefois la décision

de cette affaire/! importante. Dieu vous a donné
l'autorité de nous juger nous-mêmes, & ce n'est

pas à nous à vous juger en ce qui regarde Dieu.
Conduise.z-vous donc en cette affaire

, comme
n'ayant à en rendre compte qu'à lui. L'empereur

ayant ainsi parlé, sortit du concile, qui étoit com-
pote d'environ cinquante tant archevêques qu'é-
vêques, 6c d'une grande multitude d'abbez & de
prévôts. Il y avoit aussi des envoyez du roi de
France & du roi d'Angleterre 8c des députez de
divers pais, qui promettoient que tout ce que le
concile auroit décidé seroit reçu chez eux sans
difficultez.

il vint entre autres deux députez du chapitre
de S. Piere de Rome :

savoir
,

Pierre Chrêtien
doïen,&PierreGui[oûdi1cre & camerier de l'egli-
se Romaine, porteurs d'une lettre de ce chapitre
adressée à l'empereur & aux prélats du concile.
Elle contenoit à peu près les mêmes faits que la
Lettre des cinq cardinaux du parti de Vidor. Les
chanoines convenoient qu'Otton diacre cardinal
de S.George, 5c Adelbalde cardinal des saints apô-

tres avoient pris la chipe
, & s'écoient efforcez

d'en revêtir le chancelierRoland
: mais ils foûte-

noient, que la plus saine ôc meilleurepartiedes
cardinaux les en avoit empêchez & avoit éluOc-
tz,viçn. Ils disoient la plus saine partie, n'osan t dire

la plus
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la plusgrande.Ils ajoûtoient que lorlque l'on con-
duisit Ottavien au palais,lepeuple avoir crié en
Italien selon la coûtume: Papa Vtttore,Janclo Pietro
(0 eleggé. Ils faisoient dire au chancelier

:
Ôdtavien

ne m'a jamais d poüillé de la chape
, parce que

je n'en ai jamais été revêtu Ils prétendoient qu'il
n'avoit été revêtu de l'étole & du pallium qu'à la
Cillerne,douzejours après l'éleétion deViétor.Ils
citoient pour témoins dé ce qui s'étoit passé en
cette occasion Otton comte Palatin, Gui comte
de Blandrate,& le prevot Hebert envoyez de l'em-
pereur;& finissoient en disant: Vous avez les deux
glaives des apôtres, vous savez comment vous en
devez user. Voulant dire qu'en ce concile la puis-
sance temporelle étoit jointe à la spirituelle.

Après qu'on eut agité pendant cinq jours la
questiondes deux élet1:ions,]eÍixiémeonlut pu-
bliquement une espece d'information

,
quiconi-

mençoit ainsi
: Voici les articles qui ont été prou-

vez dans le concile de Pavie sur l'életlion du pape
Vié1:or. Le seigneur Ot1:avien & non aucun autre
a été solemnellement revêtu de la chape

,
à Rome

dans l'église S. Pierre, sur la demande du peuple
du consentement & au désirduclerge,& misdans
la chaire pontificale en présence du chancelier,£c
sans qu'il s'y opposât: les cardinaux & lè clergé
ont chanté lese Deum,&' on lui a donnéle nom de.
Victor. Là le clergé & le peuple Romain oeil: v:e..:
nu en foule à ses pieds

•> un secretaire étant monté»
turun lieu élevé a crié sui varie la coutume: Ecdii*
tez citoïens Romains. Notre pere le pape, A.drienJ

AN. 11 60.

Radev. e. 67;

Sup, n. 57.



est more le lundi, il faut lire le mardi; & le Íamedi
suivantlescioneuroâaviencardinal de lainteCe-
cile aété élû pape, revêtu, inrromsé & nommé
Victor.L'approuvez-vousrLeclergé &. le peuple

a répondu à haute voix:Nous l'approuvons.Ce qui
aété répété trois fois.Eniuite le pape a été conduit

au palais,avec les banderoiles ôdes autres marques
de sa dignité & les acclamations de louanges.

Aufl'i-tôt le chapitre de S. Pierre est venu aux
pieds du pape Victor lui rendre obéïŒJllce. Et le

lendemain les chefs du doge de Rome ont été
trouver le chancelier & les cardinaux qui étoient

avec lui, pour savoir s'il avoit été revêtu de la cha-

pe , comme quelques-uns disoient. Us ne lui ont
tiouvé aucune marque nouvelle de dignité

; & il
leur adéclaré lui & les siens, que jamais iln'avoit
été revêtu & que cetoic une calomnie. Ce que les

chefs du clergé aïant oüi, ils sont venus au pied du

pape Victor & lui ont rendu obéïssance. De tous
ces fiitsson témoins Pierre Chrétien doïen de la
basilique de S. Pierre & tous ses confreres, Blaise

& Maniere,prêtreschefs du clergé de Rome,neuf
archiprêtres &quatreautrestantdiacresque soû-
diacres. Ensuite on fait un long dénombrement
de ceux qui ont obéï au pape Victor :

savoir, le

prieur & les chanoines de Latran, le clergé de

sainte Marie Majeure, de plusieurs églises & mo-
nasteres au nombre de trente-quatre, & on ajoute

en general qu'il y en abeaucoupd'autres.
On rapporte ensuite des dépositionsde plusieurs

témoins.cntre lesquelssontdeuxprêtres de l église
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de S.Marc qui étoit le titre de Roland.Cesdépoli-
tions contiennent les mêmes faits & ajoûcenr.que
quelques-unsaïant voulu revêtir le chancelier de
la chape, il les repoussa avec indignation disant

:

vous rie me tournerez pas en ridicule
:

voilà le pa-
pe, allez à lui. Qj'on 1 avoir vu sortir de Rome
sans chape, sans étole, sans cheval blanc, avec une
aumuce noire & un manteau noir.L'aumuce étoic
alors un habillement de tête ordinaire. Qj'on ne
l'avoit revêtu de la chape qu'à la Cisterne. Que le

pape Adrien avoir dit:Ô£tavienque j'ai envoie en
Lombardie, veut excommunier les Milanois;mais
je leur ai mandé de ne se point ioucier de lui & de
resistcr vigoureusement à l'empereur ; & je suis

convenu avec eux qu'ils empêcheront l'empereur
de venir àRome.Je suis aussi convenu avec les car-
dinaux, qu'Oétavien ne sera point pape après ma
mort. Qje deux cardinauxavoientclit, qu'ils é-
toient engagez par serment au chancelierRoland.
C'est la substance des dépendons : mais la plû-
part des témoins ne parlent que par oüi dire.
Après que l'affaire eut été examinéependant sept

jours, le concile prononça en faveur d'Oél:avien
qui étoit préscnt,&avoit des défenseurs de sa cau-
se, & condamnaPvoland par coutumace,comme
aï int refuséde se présenter au concile, où il avoit
été cité légitimement. La sentence fut portée à
l'empereur,qui la reçut avec respect Ôcl'approuva:
puis on appella Vidor à t'égtisc

,
où il fut reçu.

avec grande solemnité 5c reconnu pour pape.
L'empereur lui rendit à la porte le resped: accoû-
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tume comme Constantin à S. Silvestre, ce sont les
paroles de l'hissorieri

: puis le prenant par la main
le mena j usques à son hege & l 'introiiiia.

On voit encore plus de détail dans la lettre cir-
culaire des pré diens dL1 concile. Ils di(cnc que la

cause y a été traitée canoniquement, sans aucune
intervention de jugement seculier

•> & après avoir
raporté la, substance de l'information, ils ajoutent

aux témoins qui y (ontnommez, Pierreprefetde
Rome, quatre autres qu'ils nomment & plusieurs

qu'ils ne nomment pas, tous nobles Romains ve-
nus par ordre de l'empereur.Ils ont voulu jurer,die
la lettre

: mais nous avons crû devoir en dilpenler
les laïques, aïant un té1110ignJge(uffiL10t deplu-
sieurs prêtres.EnsuiteHermanévêquedeVerduo,
Daniel évêquede Prague,Octon comtePalatin &:

le prévôt Hebert, que l'empereur avoit envoïcz à

Romepourcitertesparcies,par[econ(eitdleconseild vingt-
deux évêques & des abbez de Cîteaux & deClair-

vaux:onc rendu témoignagequ'ils avoient cité le
chancelier Roland & son parti par trois citations
sot.:mnelles, pour venir à Pavie se présenterau ju-
gement de l'église; & que Roland & ses cardinaux

ont répondu de vive voix qu'ils nevouloient se

soûmettre ni au jugement ni à l'examen.
ils ajoûtent que l'éledlion de Victor aïant etc

approuvée par le concile
,

l'a aussi été par l'empe-

reur après tout le clergé
,

puis par tous les sei-

gneurs &. par une multitude innombrable qui
étoit présente.Ils continuent : Le lendemain qui
étoit le premier vendredi de carême

>
c'était en
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1 T 6o. le douzième de Février, le pape Victor fut
m?né en proctflion de l'eglile de S. Sauveur hors
de la ville où il logeaic à l'églite cathédrale

:
l'em-

pereur le reçût à la porte, lui tint l'en ier comme
il deicelldoic de cheval

,
le prit par la main

,
le

conduisit jusques à l'autel oc lui baisa les pieds
:

nous les baisâmes tous aussi. Le lendemain samedi
lepapeen plein concile & nous avec lui

, tenant
des cierges allumez, anathematisâmes le chance-
lier Roland schismatique, &c ses principaux fau-

teurs. Nousvous prions donc & vous exhortons à
tenir pour ferme & arrêté ce que l'église aflemblce

a ordonné
, & à prier pour la conservation du pa-

pe Vidor. La lettre est (ou{crice premièrement par
Peregrin patriarche d'Aquilée, puis par Arnold
archevêquede Maïence, Artuic de Brème, Rai-
nald de Cologne &c Vicman de Magdebourg

: ces
quatre archevêques étoient présens avec quel-
ques-uns de leurs suffragans: les archevêques de
Besançotijd' Arles,de Lion, deVienne & Gui évê-

que élu de Ravenne consentirent seulement par
leurs députez On void aussi les souscriptions des
évêques deFermo

,
de Ferentine, de Mantouë*

de Bergame & de Faïence Mais il n'y a pas grande
fûreté à ces souscriptions, comme il paroît par cel-
le du roi d'Angleterre. Car nous allons voir qu'il
n'adhéra pas à ce concile, non plus que l'arche-
vêque deTrêves, qui étant demeuré malade en
chemin envoïa des lettres d'excuse.

L'empereur Frideric écrivit auHlàEberard ar-
chevêque deSalibourg ôcàses suffragans unelet-
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treoù il insiste principalement sur la prétendue
conjuration faite contre lui du vivant du pape
Adrien par le chancelier Roland; & en apporte
cette preuve : Comme nous délibérions iur ce
qu'il y avoit à faire touchant le schisme

,
l'arche-

vêque de Taratuaise
,

les abbez deClairvaux
,

de
Morimond & dix aunes, survinrent comme si

Dieu les avoit envoyez, demandant la paix pour
les Milanois. Nous leur dîmes notre intention 6c
ils retournerent à Milan, pour savoir celle du peu-
ple, qui leur répondit: Nous (ommes engagez par
serment au pape & aux cardinaux,de ne point fai-
re de paix avec l'empereur sans leur consente-

ment. Les abbez repliquerent : Vous n'êtes plus

engagez au pape puisqu'il est mort. Mais repri-
rent les Milanois, nous sommes engagez aux car-
dinaux & euxà nous. L'empereur avciie ensuite
qu'on reprochoit au pape Victor d'avoir été élu

par le moindre nombre des cardinaux: la lettre
est du quinzième de Février.

Eberard évêque de Bamberg qui étoit auprès de
l'empereur écrivit en son particulier à l'archev-è-
que deSatibourg,cequi s"étoit passéà Pavie. D'a-
bord, dit-il, presque tousetoient d'avis de diffé-

rer,jufquesaune plusgrandeco.,,ii)olfLiticedel-'af-
faire & un concile plus general

:
toutefois le parti

du pape Vidor l'a emporté
,

principalement à
cauce de la conjurationcontre 1 empire. AinU nous
l'avons reçu par l'esperance de la paix & de l'u-
nion entre le roïaume & le sacerdoce.Er ensuite:
L'envoïédu roi de France a promis que son maî-
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trenereconnouraniiun ni 1 autre, julques a ce
qu'il ait reçu lesenvoÏtZ de l'empereur l'envoie
du roi d'Angleterreapromis qu'il feroit la même
chose. Les alchevêques dArles

,
de Vienne, de

Lion & de Besancon on consenti par leurs lettres
ëcteursdepuccz.CetuideTrevescit leseul de cette
partie d'Allemagne qui n'ait pas consenti

: mais
ses suffragans l'ont tous fait. Il ne reste que vous.

Henri prevot de Berthesgade écrivit aussi à
l'archevêquede Salfbourg sur le même sujet

\ & sa
lettre contient plusieurs particularitezremarqua-
bles du concile de Pavie. Le patriarche d'Aquilée,
dit-il, & quelques autres, ont obéi, à cause des
besoins de l'empire

:
sauf 1acensurede l'égliseca-

tholique. Les évêques de Bamberg
,

de PafTau &
deRatisbone,ont imité le patriarche.Pour la con-
firmation de ce quia été fait on envoye des dé-
putez ; savoir l'archevêquede Cologne en France,
l'évêque de Verdun en Espagne, & celui de Pra-
gue en Hongrie. L'empereur Frideric envoïa aussi

aux rois d'Angleterre
,

de Danemarc, & de Bo-
heme& à l'empereur Manuel.

Toutes ces lettres furent écrites à Eberard ar-
chevêque de Salfbourg

, parce que s'étant mis en
chenlin pour venir au concile de Pavie :

il tomba
grièvement maladeà Vienne;& fut obligé de s'y
arrêter & de retourner chez lui. Ici finit l'histoire
del'empereurFridericécrite parRadevicchanoine
deFriGngue) & importante par les pieces qu'il y a
inserées. Gunther, qui a mis en vers la même his-
toire dans son poëme intitulé Ligurinm, finit aussi
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au meme endroit: c'c!t-J,-direau commencement
du schisme d'Alexandre & d'Odlavicn, & à l'en-
trée de l'empereurà Pavie après la prise deCrênle.

L'empereur Frideric publia ensuite un ditpar
tous ses 'étacsi.-c'eil à-dire enltalie &enAllemagne,
par lequel il ordonnoit à tous les évoques de re-,
connoître le pape Vidor, sous peine de banisse-
ment perpetuel. Plusieurs choisirent l'exil plutôt
que d'entrer dans le fchlsnie; ,u à leur place on mit
par violence des partisans de l'antipape

: ce qui
causaun grand trouble dans l'é'ulise. Alexandrede
son coté après avoir plusieurs foisexhorté Frideric
à revenir de son erreurJ'excommunia solemnelle-
ment à Anagni le jeudi saint vingt-quatrième de
Mars i i6o. étant assisté des évêques & des cardi-
naux , & en mêmetems suivant iacoutume an-
cienne de ses prédecesseurs, il declara tous ceux
qui avoient juré fidelité à ce prince absous de leur
serment. Ainsi parle l'auteur de la vie d'Alexan-
dre

:
mais nous avons vu que cette coutume n'a-

voit commencée qu'à Gregoire VII. environ qua-
tre-vingtans auparavant j &. il ne paroîtpasque
Frideric ait été moins obéi ni moins reconnu em-,
pereur après cette excommunication que devant.,
Alexandre renouvella aussi lexcommunicarion
contreOa.lvien & ses complices

-, & pour dissiper
les mensonges qu'ils avoient répandus de tous
côtez, il envoïa des légats en divers provinces.

Eberard archevêque de Saifbourg étoit delà pre-
miere noblesse de Baviere, né vers Jan 1085. (es

parens l'envoïsrent étudier à Bamberg où après
avoir
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nus. Il prêchait & d'exemple Se de parole étant
bien instruit des saintes lettres :

il dépenloit beau-

coup pour l'hospitalité & pour l'entretien desmo-
nasteres :

servoit lui
-

même les pauvres, & ne de-
daignoit pas de toucher les lepreux & de leur bai-
fer les mains. Il reconnut & suivit toujours Ale-
xandre

, ôc attira à Pobcïnance de ce pape Hart-

man évêque de Brixen son suffragant. Ces deux
prélats furent les seuls de toute l'Attemagne, qui

ne prirent point de part au schisme. L'archevêque
n'embrassa le bon parti qu'apl es une longue déli-
beratiot-i

, ôc la raison qu'il en rendoit étoit le con-
sentement de toute l'église,

, c est-à-dire de la plus
grande partie

,
qui s etoit declaree pour Alexan-

dre. Quoi que l'empereur Frideric en fut irrite
contre le saint plélat, il n osoit toutefois faire e-
clater son ressentiment : & quand il étoit en sapre-

sence
,

la dignité même qui paroissoit. sur son vi*
sage le retenoit, & lui imprimoir unecraintcref-
peél:ueuse. Ce prince l'avoüoit lui-même

-, &c le

fiint prélat de son cote desiroit ardemment de souf-

frir pour Dieu l'exil ou la niort, soit en cette oc-
casion, soit en quelque autre. Il mourut quatre
ans après le concile de Pavie la nuit du diman-
che au lundi vingt-deuxième de Juin 1164. âgé de

(oixante & dix-neuf ans, après dix huit ans d'é-
pifeopat. On rapporte plusieurs miracles faits à son

tombeau
, & il est compté entre leslaints.

Henri prêtre cardinal qui avoir etc moine a
Clairvaux, Odoncardinal diacre & Philippe abbé
de l'Aumône, monastere de l'Ordre de Citeaux au
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dioccse de Chartres, écrivirent une lettre generale
à tous les prélats 8c les fidelles, pour lervir de
préiervatif contre la lettre synodale du concile de
Pavie. Ils insistent premièrement sur l'incompé-
tence des juges

, & disent
: Si l'église Romaine

doit être jugée sur quelque article
,

elle devoit l'ê-

tre à Rome par les évêques de la province & un
concile général de toute l'église. On auroit pu
connoître à Rome avec plus de facilité de liber-
té ce qui s'étoit passé à l'élection d'Alexandre. Ils
[aûriennent ensuite que l'éleétion du pape ,

est
reservée aux trois ordres de cardinaux

3
évêques,

prêtres &e diacres ; & ajoutent : Si on admet à cette
éledtion le chapitre de S. Pierre

,
pourquoi n'y ad-

mettra t on pas les chanoines de Latran
, qui est la

premiere église de Rome
,

le clergé de Sainte Ma-
rie M Mljeure) les abbez & les moines de S. Paul ÔC

de S. Laurent
, qui sont toutes les églises patriar-

chales ? Ils ajoûtent des reproches particulierscon-
tre le doïen de S. Pierre, ancien schifn-latiqueat-
taché à Pierre de Léon. Ils refutent ce qu'avan-
çoient les schismatiques, qu'Alexandre avoit re-
connu dans sa bulle

,
qu'Odiavien avoit été élûpar

deux cardinaux
: au lieu qu'elle portoit seule-

ment qu'il avoit:été nommé, ce qui ne. faisoit pas
une élection.

Ils relevent le merite d'Alexandre, & accu-
sent Odtavien de plusieurs violences. Et sur ce que
l'on prenoit avantage de ce que personneme s'étoit
prelenté pour Alexandre au.concile de Pavie, ils
disent

: Nous étions envoiez en ces quartiers là
,
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pour les en-diresdu pape : mais quand nous avons
voulu aller vers l'empereur pour ce sujet, nous n'a-
vons trouvé aucune sureté: ce n'étoit que menaces
& perils de mort. Nous étions prêts à paroicre de-

vant l'empereur
, non pour subir un jugement au

nom de l'église
,

mais pour expliquer la vérité de

ce qui s'étoit pa{lé:
: mais nous n'avons jamais pu,

Dieu le sait
, en obrenir la permission.

Arnoul, qui d'archidiacrede Sées devint évêque
de Lisieux en 1141. étoit un des plussavans prélats

& de) plus autorisez des états du roi d'Angleterre.
Qjandileut a pris la promotion du pape Alexan-
dre

,
il lui écrivit une lettre, où il le reconnoît pour

pape légitime, l'encourage contre le schisme par
l'exemple du pape Innocent Il. & ajoute :

Il elt
l'ouvent arrivé de ces schismes dans t'egti(c Romai-
ne , comme on void même par les peintures du
palais de Latran, où les (chilmatiques temeraires
servent de marche-pied aux papes. Etensuite

: Si-
tôt que j'ai apris vôtre promotion & l'entreprise de
vôtre adverGire, je me suis hâté d'en donner con-
noÎ1fance à noire prince, pour le prévenir en vôtre
faveur

,
& empêcher qu'il ne se laissât surprendre

par l'autre parti. Il a hesité quelque tems, mais
ensuite il a promis avec gaïeté & fermeté

,
qu'il

ne recevroit point d'autre pape que vous. Depuis

peu il a reçu des lettres de l'empereur, qui le prie
de différer à vous reconnoître

, & comme il est lié

d une étroite amitié avec ce prince, il n'a pas vou-
lu ;paroîcrè le mépriser

,
ni se hâter à Ion pré-

judice, C'est pourquoi il s'elt abstenu de feire une
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ordonnancegénérale, mais il n a pas laide de vous
reconnaître en effet

, 8c il demeurera ferme sur ce
point

,
quelque parti que prenne l'empereur. C'ell:

qu'on ne savoitpas encore en Angleterre que Fii-
deric Ce fût déclaré pour l'antipape Amoul con-
tinuë : J'aurai foin de prévenir auprès du roi les

mauvais discours) & faire qu'il persévère dans v'o'-

tre obédience. De vôtre côré ne perdez point d'oc-
casson d'envoïcr souvent vos ordres dans toutes
les provinces

,
afin qu'on s'accoutume à vous,

obéïr.
Le pape Alexandre aïant reçu cette lettre

3

la fit
lire aux cardinaux en plein consistoire

-, & fit à
Arnoul une réponse

,
où il l'exhorta à continuer

ses soins auprès du roi d'Angleterre, ôc auprès des
évêques & desfeigneursdu païs. Vous savez, ajoû-
te-t-il, comme l'en1-pereur Ft idericdc\s le commen-
cement de son regne a cherché les mcïens d'op-
primer l'église Romaine, & comme il nous a trai-
tez nous-mêmes pendant la legation de Be(anl1_on.
Le pape vient ensuite au concile de Pavie & par-
lant de l'antipape il dit : Nous avons apris certai-
nement, que pendant quelques jours il aquitté les

ornemens pontificaux en presence de l'empereur
qui les lui a rendus & l'a inverti de la papauté par
1 anneau: chose inouïe jusques alors. Et comme les
évêques les plus sages seretiroient secretement de

ce conciliabule
:

il a contraint les autres par vio-
lence de rendre resped, à l'antipape. Il ajoute
Nous écrivons suivant vôtre conseil à l'archevè-
que.de Rouen : & aux autres évêques de Norman-
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die. Cette lettre cil: datée d'Anagai le premier d'A-
vril 1160.

En consequence de cet ordre d'Alexandre
,Arnoul écrivit aux évêques d'Angleterre une let-

tre ,
où il marque la différence des deux papes ôc

des deux élections, dont il releveles circonstances,
puis il ajoute parlant des évêques a(Tenib)ez à
Pavie : De quel droit ont-ils osé décider la cause

commune, par leur autorité privée ? Et nous saire
la loi comme à leurs inférieurs

, nous que Dieu a
fait leurs égaux ? Et ensuite

: Beni soitDieu qui a
fait à l'église Gallicane sa misericorde ordinaire ;
dereconnoître toûjours la vérité, &c ne point s'é-

carter du chemin de la justice. Car comme la
puissance divine a abbatu tous ceux que la fureur
des Allemans a élevez contre l'église Romaine :
ainsi elle a donné la victoire à tous ceux que la
pieté des François a reçus. A prelent mêmcaïant
examiné à fonds lespersonnes & les élections, ils
sont convenus de reconnoître le pape Alexandre
du consentement de leur roivraïement catholique;
& reçoivent par tout avec honneur ses lettres &
ses nonces. Ce témoignage est remarquable ve-
nant d'un prélat sujet du roi d'Angleterre, il con-
tinuë : Mais parce que l'union vient d'être rétablie

entre le roi de France & le notre, on a resolu de
differer un peu à publier l'édit de la reception d'A-
lexandre

:
jusquesà ce que nôtre roi puisse consul-

ter l'église de son roïaume
,

& confirmer'parvôtre
consentementce qu'il a dans l'esprit. Car il ne con-
venoit ni à sa prudenceni au re(peéè qui vous est dû,



de rien faire sans vous consulter en une affaire
de cette importance. Il s'eil: toutefois dès le com-
mencement assez déclaré sur ce sujet

:
il a toujours

reçû les nonces & les lettres du pape Alexandre

avec respect & agrément, & a souvent declaré en
public qu'il n'en recevroit point d'autre. Au con-
traire quand la lettred'Oélavien lui fut prelenrée,
il ne voulut pas la toucher de sa main, la regar-
dant comme quelque chose d'immonde

:
il la

reçût sur un morceau de bois qu'il ramassa dans
la poussiere

, & la jetta derriere son dos le plus
liait qu'il put en presence du nonce: ce qui fit
rire tous les assistans.

Arnoul de Litieux écrivit aussi aux cardinaux
qui étoient avec le pape Alexandre

: leur marquant
les diligences qu'il avoit faites, pour le faire recon-
noîtrepar le roi d'Angiererre. Il dit, qu'il esttoû-
jours avec les legats

, pour procurer avec eux l'a-
vantage de l'églile Romaine. C'étoit Henri de Pise
& Guillaume de Pavie prêtres cardinaux. Il rend
témoignage à leur vertu, à leur doctrine & à la
douceur avec laquelle ils traitoient les affaires.
Ensuice il ajoute : quant au fait pour lequel le
roi de France a été scandalisécontre eux , ne dou-
tez point qu'ils ne soient excusables

: car jamais
on ne les auroit fait consentir à cette dispense,
s'ils n'y avoient été engagez par une neceslitéin-
vincible, 8t par l'-:;'sperance de procurer un bien
inestimable. On s.écoit assemblé par ordre du roi
pour traiter de la reception du pape, dont on
n'avoit encore rien ordonné publiquement. Les
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légats voïoieiu l'affaire de t'egtiie en grand pé-
ril

: parceque plusieurs n'osantouvertement com-
battre la vérité, diloient par une politique humai-

ne qu'il falloit differer, & attendre l'évencment
plûcôt que d'exposer la reputationde deux si grands
princes. Que l'église Romaine avoit toujours été
à charge aux souverains, & qu'il falloit profiter de
l'occasion de secoüer ce joug. Qje la question le-
roit decidée par la mort de l'un ou de l'autre, 8c

que l'autorité des évêques pouvoir cependant suffi-

re en chaque roïaume. Les cnvoïezde l'empereur
insistoient sur ces raisons avec les deux cardinaux
Jean & Gui legats d'Oétavien, & ils auroient triom-
phé du moindre délai

:
d'autant plus que tout le

monde croïoit que les deux rois étoient favorables
à Alexandre. D'ailleurs le roi de France se rapor-
toic au roi d'Angleterre de ladécision de l'affaire,
èc avoit déclaré publiquement qu'il suivrois son.

avis. Ainsi il falloit plutôt accorder la dispense ait
roi d'Angleterre, que l'éloignerpar la severité d'un
refus

:
puisque dès qu'il s'est déclaré pour vous,

vous avez gagné la France, l'Angleterre, rE{pagne,
l'Irlande Se en dernier lieu laNorvege.

Je ne voi point quelle pouvoit être cette dispen-
se, ÍÎnon pour le mariage qui avoit été resolu entre
Henri fils du roi d'Angleterre & Marguerite fille
du roi de France encore enfans. Car il fut confirmé

par l'autorité des legats du pape Alexandre, & il

ne pouvoit l'être sans dispense
: 'tant à cause du bas

âge des parties, que parceque le prince étoit fils
d'Alienor, qui avoit long- tems passépour la fem-

me
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me légitimé de Louis, &dont il avoit eu desen-
sans. Ur encore que ce prince souhairât ce maria-
ge ,

il pouvoir être scandalisé de la facilite des lé-
gats à accorder la dispense.

On voit encore mieux ce qui se passa en Angle-
terre sur l'affaire du schisme, par les lettres de Jean
de Sarifberi, qui croit alors chapelain & secretaire
de Thibaut archevêque de Cantorberi. Ce prélat,
ou plutôt Jean sous son nom, écrivit donc au roi
d'Angleterre en ces termes ; Le schismede l'église
Romaine excite ceux qui aiment la nouveauté Se

encourage les audacieux. Car chez nous les uns
pretendent aller trouver Alexandre, les autres Vic-
tor. Pour nous, nous ne savons lequel des deux a
la meilleure cause: nous ne pouvons retenir ceux
qui vont par legereté vers l'un ou l'autre, & nous
necroïons pas permis dereconnoîtrel'un des deux
dans votre roïaume sans votre conseil, tandis que
la chose est en suspens. Que ferons- nous donc, nous
qui sommesplus sournis à vos ordres que les autres
éc plus engagez à l'église Romaine

,
étant obligez

par notre ferment à la visiter en certains tems ?

C'est que l'on prenoit alors serieusement la pro-
messe que font les évêques

,
d'aller à Rome tous

les trois ans ou tous les cinq ans, suivant la diflan.
ce des lieux,qui n'est plus regardée que comme de
style. L'archevêque continue : Or il seroit dan-
gereux pour nous d'être prévenus auprès du pipe
qui l'emportera,par ceux qui ont reçû moins d'ho-
neur que nous de l'église Romaine.Nousattendons
j5c desirons sur tout cela votre conseil & votre ser
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cours. En cette lettre l'archevêqueThibaud témoi-

gne qu'il n'a plus guere à vivre ,
à cause de son

grand âgeôc de ses infirmitez,
Le roi Henri écoic absent d'Angleterre, comme

l'archevêque le dit expressément dans une autre
lettre :

c'est-à-dire qu'il était en Normandie, où il
faisoit sa résidence ordinaire. Dans cette autre let-

tre l'archevêque dit :Nous avons appris certaine-
ment que l'église Gallicane a reçu Alexandre &
rejette Octa.vien, & autant que l'on peut connoître
humainement, il semble qu'elle a pris le meilleur
parti : car tout le monde convient qu Alexandre

a plus de réputation
,

de prudence de lettres, d e-
loquence : tous ceux qui viennent de là dirent

que sa cause est la plus juste i & quoi que nous
n'aïons encore reçû ni nonce ni lettres de l'un ni
de l'autre, nous savons que tous les Anglois ont
plus d'inclination pour Alexandre, si vous y joi-

gnez votre consentement. Or nous avons oüi dire

que l'empereur s'éforce de vous attirer au parti
d'Oét.lvien. Mais à Dieu ne plaise

, que dans un
si grand peril de l'église vous fassiez par respecthu-
main autre chose que ce qui lui doit être agréable,

en (oûtnettant toute l'église de votre roïaume à

un homme
,
qui, comme on le dit publiquement,

a envahi le saint siége, sans éle&ion
,

sans voca-
tion divine, par la faveur de l'empereur seul.

Car pref\.}ue toute l'église Romaine est du corc
d'Alexandre. Ornousavons appris par la lecture,
qu'en cas pareil ceux que l'église Gallicane a reçus
ont prévalu: comme de notre tems Innocent con-5



tre Pierre) Caliltecontre Bourdin, Urbain contre
Guibert, Pascal contre trois antipapes, & plusieurs
autres du rems de nos peres. Mais vous ne devez
rien fiire en une affaire de cette importance sans
le conseil de votre clergé.

Quand on eut appris en A ngleterre ce qui s'étoit
pasle a Pavie

,
Jean de Sarisberien écrivit ainfI à

un doreur Anglois de les amis nommé Raoul de
Serre,qui étant à Reims luiavoit écrit au sujet du
sch'It'int. Nouscraignonsextrêmement,dit-il,que
l'empereurd Allemagne ne surprenne notre prince
par ses ai tifi,:es

: mais il me semble que le conven-
ticulede Pavie loin de toucher une personne rai-
sonnable

,
affermit l'éleélion d'Alexandre, par le

témoignage de ses adversliires.Car, pournepoine
pai 1er dela témérité d'avoir osé juger l'église Ro-
maine reservée au jugement de Dieu seul -ni des
autres nullicez de la procédure

, tout ce qui s'est
sait à Pavie cst contre l'équiré

,
les loix & les ca-

nons. On a condamné des ablens, sans avoir exa-
miné la cause, qui devoit même l'être ailleurs ÔC

par d'autres. Mais dira-t-on, ils ont affcdté de s'ab-
tenter. C'est ignorer ou dissimuler le priviltge de
Téglise Romaine. Qjii a,,soûmis l ég ise universelle
aujugment d'une 'égliseparticuliere? Qui d'établi
les Allemans juges des autres nations ? Qui a au-
torisé des hommes brutaux & impetueux pour
donner a leur fantaisie un chef à tous les homn es ?

ais je sai ledesseinde l'empereur
, car j'etois à

Rome sous le pape tugene lorsqu'à la premiere
ambassade que ce prince envoya au commence-.
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ment de ion règne il découvrit la penlee. U
proluettoitde rétablir la grandeur de lleml)ire

, ôc
de Íoûmettre facilement à Rome toute la terre

y

pourvu que le pape lui aidât
; en exconlrnuniant

ceuxàqui l'empereur déclarcroit la guerre. line
trouva pas alors un pape disposé à une telle ini-
quiré

;
c'est pourquoi il en a voulu faire un qui lui

suc dévoilé. Et ensuite
:

Tous les jugcmens doivent être libres, mais sur

tous les jugcmens ecclesiastiques, au lieu qu'en ce-
lui-ci ce n'a été que violence d'une part & artifice
de l'autre. Les juges assemblez en présence d'une
armée, menacez, intimidez ont précipité leur sen-

tence. On prétend avoir prouvé que l'éle&ion de
Vié1:or a été la premiere & la plus canonique

:
mais

comment l'a-t'on prouvé
r

Le doïen de S. Pierre bc
deux chanoines au nom de tout le chapitre, &c les
recteurs du clergé de Rome l'ont affirmé avec ser-

ment ,
le re{pe4 de Rome & d'autres citoïens ont

offert de jurer de même
,

mais on n'a reçu que le
ferment des ecclésiastiques, parce que l'affaire a
passé par leurs mains. Qui est assez aveugle pour ne
pas voir un artifice si grossier ? Tout le monde sait
de quelle consideracion sont, principalement dans
l'élection du pape, ces recteurs que l'on fait tant
valoir. Personne ne croira qu'ils y ayent eu part
çomme ils se vantent; mais je veux qu ils ayent été
présens au commencement de la querelle

: ont- ils
suivi Roland jusques à (on sacre pendant douze
jours ?

Lechapitre de S. Pierrel a-t'il vu, & le pre.,
set qui est exilé & à qui il n'est pas permis d encrer



dans Rome,lui& les autres citoïensoOt-ils aproché
des terres du roi de Sicile & du lieu où s'est saic ce fa-
ere?On les a donc dispenscz exprès du serment, par-
ce qu ils ne l'auroient pis f.¿ir, pour ne pas blesser
leur conscience, ou dumoins leur réputation.

Au reste, qu'est devenu ce grand nombre de la
plus saine partie des cardinaux ? Ont-ils été cor-
rompus par l'argent que les senateurs ont confessé
avoir reçu , pour promettre avec serment la pro-
motion d'Oétavien, & qui a été del1:iné par le peu-
ple à la réparaciao-des murailles ? De ce grand nom-
bre il n'est reUe que trois cardinaux, dignes d'être
jugez par les Allemans dans leur camp.Guiilaume
de Pavie cardinal de S. Pierre-aux-liens a été in-
formé de tout : pourquoi ne l'a-t-on pas interrogé
au concile de Pavie? C'est qu'il n'auroit pas parlé

en faveur de Vider ; & il a exprès gardé le silence
dans ce tumulte où il nevoyoitque de l'emporte-
ment :

sachant que ce que l'on y faisoit ne pou-
voit préjudicier à la liberté de l'église. Mais si
l'éleétion de Vidor a été si canonique

,
pourquoi

tous les évêques cardinaux hors ces trois n'ont ils
point assisté à Ton sacre? Et qui en a empêché les
évêques de Toscanequi y étoient appeliez,sinon
la crainte de commettre un sacrilege ? J'admire
que tout le monde suit le pauvre Alexandre, 8c
qu'on aime mieux souffrir l'exil avec luiJ que re-
gner en s'attachant à son adversaire. Tous les or-
dres des cardinaux

, toute la cour Romaine est

avec lui. Ils ne craignent pointla sentence du con-
çile de Pavie, au contraire ils ont prononcé aaathet



me contre l empereur meme ion idole, & tous [el
adorateurs.

Je paffe aux souscriptions de ce concile
,

où fau-
te d'évêques on fait paroître des comtes , & on
met au premier rang des évêquesdonc l'élection est
nulle ou rejettée. Rainald chancelier de l'empe-
reur s'est dit archevêque de Cologne

,
quoi qu'il

soit certain que son ékdtion a été condamnée par
le pape Adrien; & je ne voi pas pouiquoi il a
différé de se faire sacrer par son Vidor, si ce
n'eil: qu'il craint sa châte prochaine. Gui comte
de B'andrate a tenu la place de l'archevêque de
Ravenne : quoique son fils qui est un bon jeune
homme,mais dont l'éL&ion a été ca(Tée,ne puis-
se pafser pour archevêque. Qji n'en voit le ri-
dicule? C'est un jeu de theatre plûtost qu'un con-
cile. Que dirai-je de ce grand nombre

,
quoi que

faux
,
de royaumes & de provinces ramassées dans

ces souscriptions pour imposer aux ignorans?Nous
tommes bien heureux que l'empereur a eu plus de
honte d'exiger des injustices que ce concile de les
sbunF.ir.

J'ellime que ceci suffit pour persuader t'archevê*
que de Reims de recevoir Alexandre, à condition
de dfferer) s'il le juge à propos ,

à publier son
consentement, car je suis bien persu idé qu'il ne re-
connoîtra pas l'antipape. Il ne faut rien plécipirer
dans les affiirts importantes L'évê'ltJe de Pavie &
l'evêque de PI-sifai-@ce ont été sollicitez outre me-
sure pour le parti d'Odlivien, niais ils n'ont cedé
ni l'un ni l'autre, parce qu'ils craignent Dieu,
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Toutefois l'empereur Ls prele, & Dieu le permit
afin que leur exemple encourage ceux qui ionr plus
éloignez. Et ensuice

: Quoique- l'archevêque de
Cantorberi sbit',comme vous lavez, considl"fâble-
ment malade, toutefois la necessïté de cette affaire
l'a obligé de partir, pour se trouver à t'atTembtce
des évêques & du clergé de tout le roïaume ; & ren-
dre réponse au roi, qui l'a consulté sur ce qu'il doit
faire. On dit que l'évêque de vinchesttre & celui
deDurham prendroient volontiers, s'ils o[oienr,le
parti d'Oé1:ayieo;au contraire l'archevêqued Yorc
& notre trésorier soûtiennent Alexandre de toutes
leurs forces, & c'est le parti du plus grand nom-
bre & des plus honnêtes gens. Ainsi parloit Jean
de Sarisberi.

i.
Philippe abbé de l'Aumône de l'ordre de Cî-

| teaux au diocése de Chartres dont j'ai déjà parlé,
contribua beaucoup à faire reconnoître le pape
Alexandre en France & en Angleterre. Comme sa

vertu lui don'noit une grande autorité le pape lui
avoit écrit de travailler à cette affaire, & il lui
répondit en ces termes: J'aiprésenté votre lettre
au roi d'Angleterre-, qui l'a reçue agréablement,

k
& après avoir délibéré avec les.,siens & avec nous,
il nous a reconnu pour pape :

il vous présente
par nous son obéïssance, & vous envoyera dans
peu ses députez

: mais il a voulu que je vous en
écriviue le premier, afin que vous appreniez ses in-
tentions plus secretemênt & plus promptement:
J'ai envoie votre lettre generale aux évêques d'An-
sletcrre par un homme fidele, avec Gilbert évêque

%
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d'Herford& Hilairede Chichtitre, tort aftedtioflP

nez à votre personne & à votre caule Je luis allé

tout de fuite vers le roi de France
,
qui commeprin-

ce catholique vous est aussi trèsaffedionii'é
; &C

vous l'auroit déjà montré par les effets, si plusieurs
affaires importantes ne 1 en avoient empêché. Il

vous envoïe par mon ministere une lettre de com-.
plimeot: mais qui doit demeurer {ecretc,j fques à

ce que les deux rois assemblez vous donnent une
déclaration publique de leur obéissance, ce qui se

fera incessamment, parce qu'ils l'ont prêts à faire
la paix entre eux. Et ensuite

:
Sachez que tous les ar-

chevêques
,
les évêques & les autres prélats consen-

tent à votre élection.
L'assembléede l'église Anglicane se tint en effet;

On y lut plusieurs pieces, par lesquelles les deux pa-
pes prétendoientsoûtenir leur droit : on lût ensuite
les canons -, & il surVint des témoins que l'on n'at-
tendoit point qui rendirent la verité plus manifes-
te.L'assembléetoutefois ne forma aucun jugement
reservant la décision au roi : mais elle dressa son avis

que l'archevêque Thibaut envoïa au roi par Rai-,
nald son archidiacre & Guillaume de Ner son cha-
pelain. Ensuite l'archevêque aïant reçû la réponCe.

du roi, fit un mandement adresse à tous les évêques
d'Angleterre: par lequel il teur déclare, qu>Ale-
xandre en:le pape légitime,-reçu par l'égliCe Angli-

cane &la Gallicane
,

& qtj'Oâivien cst condamné

avec ses fauteurs, comme m,%nifestementfchifma-
tique. Cest pourquoi il feur ordonne de rendre
respe&& obéïssanceau pape Alexandre,

h*
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Le roid Angleterre de ion cote ht une autre ai-
femblée au mois de Juillet 1160. au Neuf-marché
dans le païs de Caux a ûx lieuës de Beauvais :

où il
assembla tous les évêques de Normandie avec les
abbez & les barons. En mêmetems le roi de Fran-
ce airembla aussi les siens à Beauvais ; dans l'une &
l'autre assemblée on traita de l'affaire du schisme;
& tous s'accorderent dereconnoître le pape Ale-
xandre & de rejetter Vié1:or.

Cependant on tint en Angleterre un autre con-
cile, pour juger des heretiques que le peuplenom-
moit Publicains. Ils étaient sortis originairement
de Gascogne &s'étaient répandus en divers païs :

car on di(oic qu'il y en avoit une multitude innom-
brable en France, en t.spagne, en Italie & en Al-
lemagne. Or l'Angleterre le vantoic den'avoir été

encore infectée d'aucuneheresie, depuis la conver-
sion de la nation sous S. Gregoire. Ceux qui y en-
trerent alors étoient Allemans, au nombre d'un.
peu plus de trente , tant hommes que femmes ;
gens rustiques & sans lettres

,
excepté leur chef

nommé Gerard
,

qui ctoit un peu lettré. Après
qu'ils eurent été quelque tems cachez, on décou-
vrit qu'ils écoient d'une lede étrangere & 'on les
mit en prison. Mais le roi ne voulant ni leschafler
ni les punir sans avoir été examinez, fit assembler
àOxfort un concile d'évêques. On les interrogea
publiquement touchant leur religion

, & Gerard
parlant pour tous répondit, qu'ils étoient Chrétiens
& qu'ils suivoient la doctrine des apôtres. Mais é-
tant interrogez en détail sur les articles de foi, ils
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declarerentqu ils detestoient lebatênle,lJeucharil1:ie
& le mariage

, & ne comptoient pour rien l'auto-
rité de 1 égiiie. Comme on les pressoit par les passa-
ges de l'éciiture, ils répondirent qu'ils croïoienc
ce qu'on leur avoir apris, & ne vouloient point dis-
puter sur la fji. Ils se mnguerent des exhortations
ôc des menaces, disans: Heureux ceux qui souffrent
persécution pour lajustice.

Alorsles évêques craignant que cette erreur ne,
fit du progrès, les déclarèrent hérétiques, & les
abandonnerent au prince, pour les punir corpo-
rellement. Le roi ordonna qu'on les marquât au
front, & qu'après les avoir fultigez publiquement
on les chassàt de la ville

:
défendant étroitement

que personne ne les logeât ni ne leur donnât aucu-
ne assistance. Leur sentence aïant été prononcée
ils coururent gaïement au suplice, leur maître
mirchantàla têre & chantant : Vous serez heu-
reux quand les h ommes vous haïront. Une femme
AngloUe

,
la leule qu'ilsavoient leduice, lesquit-'

ta par la crainte dusupplice & rentra dans le lein
de réglile. On les marqua tous au front d'un fer
chaud, afin qu'ils fussent connus pour herenques;
& on marqui de plus au menron leur do£leur. En-
sui te on leur déchira leurs h ibirs jusques à la ceintu-
re , on les fouetta rudement & on les chalia de la
ville. Comme c'étoit l'hiver & que personne ne leur
donnoit le moindre soulagement, ils pt r rent mi-
serablement par la rigueur du froid. Cette ieverité
garantit l' Angleterre deces heretiques, qui étoient
des Manichéens, comme il tst aisé de remarquer..
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En Orient le légat du pape Innocent nommé
Jean prêtre cardinal du titre de S.Jean & S. Paul
arriva à Biblus ou Giblet, avec quelques Génois
vers la fin de l'an 1159. Pour avoir la permission
d'encrer dans le roïaume de Jerusalem en qualité
de légat, il fit sonder auparavant l'esprit du roi
Baudouin &des autres seigneurs, tant eccltsiasii-
ques que seculiers. Après une grande délibération
on lui manda de demeurer, & ne pas entrepren-
dre d'entrer dans le roïaume :

jusques à ce qu'on
luifitsavoir par l'avis commun des prélats & des
seigneurs ce qu'il devoit faire. Cependant on
convoqua un concile à Nazareth où se trouvèrent
Amauri patriarche de Jerusalem avec les autresprélats, & le roi avec quelques seigneurs. Les avis
furent partagez : car quoique les prélats Latins
d'Orient ne se fussent encore déclarez pour aucun
des deux papes, ils ne laissoient pas en secret de fa-
voriser l'un ou l'autre. Dans le concile donc les unsdiraientqu'il falloitreconnoître Alexandre & rece-
voir son legat, & Pierre archevêque de Tyr étoit à
leur tête

:
les autres préferoient Vidor, ditànt qu'il

avoit toûjours été ami & prote&eur du roïaume de
Jerusalem

, & ne vouloient point absolument quele légat fut reçû.
Le roi prenoit un avis moïenavec les seigneurs

& quelques prélats
*, & de peur de faire un schis-

medatis l'église d'Orient, ilproposoit denepren-
dre parti ni pour l'un ni pour l'autre. D'accorder
au légat la liberté deviliter les lieux saints comme
pèlerin, sans marques de légation

; & de demeurer
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dans le roïaume, jusques a la première occahonde
repasser

,
à laquelle il feroit oblige de partir. Le roi

diloit pour son avis: Le schisme cil nouveau ,
ôc

le monde ne conncît pas encore quelle tst la meil-
leure cause: ilest daiigereux de se déterminer dans

une affaire douteuse. D'ailleurs on n'a pas besoin
d'un légat dans ce roïaume, pour être à charge par
sadépenseauxégliCes & aux monasteres & les ap-
pauvrir par ses exactions. C étoit 1 avis du roi, Se

quoi qu'il parût plus utile
,

l avis de ceux qui vou-
loient que lelégatfut reçu, prévalut. Il fut donc
appellé & vint dans le roïaume ,

où dans L. suite
il fut incommode à plusieurs qui s'étoient réjouis de
son arrivée. Ce iont les paroles de Guillaume ar-
chevêque de Tyr.

Le patriarche Amauriécrivit en son nom & aux
noms de sessuffragans la lettre synodale

,
adressée

au pape Alexandre
,

où il dit : Nous avons reçu vo-
tre lettre avec le respect convenable, & 1 avons luë-

en presence des archevêques de Nazareth &c de
Tyr & de nos autres freres. Et voïant que votre
élection a été faite par la volonté unanime des évê-

ques ôc des autres cardinaux, avec le consentement
du clergé & du peuple

, nous l'avons louce &. ap-
prouvée ; nous avons excommunié les schismati-

ques, [avoirOélavien avec les deux cardinauxJean
& Gui &c leurs fauteurs ; & nous vous avons élu ôc

reçu unanimementpour seigt:ieur temporel & pere
spirituel.Ce titre de seigneur temporel donné au pa-
pe est d'autant plus remarquable, que le roi de Jeru-
salem & les seigneurs étoient presens à ce concile»;



Il y avoit trois ans qu'Amauri étoit patriarche
de JcruCilem : car Foucher son prédeceslcur mou-
rut le vinguéme Novembre 1157. la douziémean-
née de ion poncificut. Les prélats s'étant assemblez
à Jerusaleni pour lui donner un successeur, on élût
AInauri contre les réglés, par le credit de deux
princesTsis (œurs du roi Metisende & Sibile comtesse
de Fi andres. Il étoit François natif de Neêle dans
le diocése de Noïon, & alors prieur du Lint lepul-

cre :
c'étoit un homme allez lettré, mais trop fim-

pie & peu capable de remplir unesi grande place ;

& il y fut mis nonobllant l'opposition d'Hernese
archevêque de Cefaréc & de Raoul évêque de Be-
thl'éliem,qui même en appellerent à Rome. Amauri
y envoi 1

Frideric évêque d'Acre: qui en l'absence
de ses adversaires obtint du pape Adrien

,
& à ce

que l'on difoic par de grands presens
,

la confirma-
tion du patriarche, & lui aporta lepallium. Amau-
ri fut le huitième patriarche latin de Jerusalem &
en tint le siége vingt-deux ans. De ion tems le

roiaume changea de maître. Le roi Baudouin
III. mourut l'onzième jour de Février 1161. la
vingtième année de sonregneôc la trente-troiGé-

me de ion âge. Comme il ne laissoit point d'en-
sans, son frere Amauri lui succcda il su t couronné
dans \.églisedu S. sepulcre huit jours après la mort
de Baudouin & regna douze ans & demi.

En France le bienheureux Milon évêque de
Teroüane mourut le seiziéme de Juillet 1158. après
avoir tenu ce siége vingc

-
sept ans. Son neveu

nomme Milon comme lui, chanoine regulier &..
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archidiacre de lamêmeégli[e fut élu pour luisucs
ceder

: mais comme Samlon archevêque de Reims
le vouloit sacrer

,
le clergé de Bologne s'y opposa

& appella au S. liége
,

prétendant qu'ils devaient
avoir un évêque particulier, comme ils en avoienc
autrefois, & que Miîon ne devoit être Íacré que
pourTeroüane. En effet Hincmar nommoit Bou-
logne entreles villes 'épiscopales dela province de
Reims. Mi loti ne se rebuta point pour cette oppo-
sition, & alla à Rome soutenir son droit, qui fut
recommandé au pape Alexandre par Jean de Sarif-
beri, & il traitoit d'ambition la prétention du cler-
gé de Bologne. Ce clergé envoïa aussi à Rome, Se
le pape aïanroui les deux parties, jugea que i'église
de Bologne devoit demeurer en l'état où elle avoit
etcjusques alors, & sacra MilonII. évêq.uedeTe-
roü,-ine

,
sauf le droit de la métropole. C'eslcequi

paroît par la bulle d'Alexandreadreflée à Samson
archevêque de Reims, & datée ci'Anagni le dix-
septiéme de Janvier 1161. Bologne n'a été érigée en
évêché que quatre cens ans après, lorsqueTeroüa-
ne eut été ruinée.

Samson archevêq.ue de Reims mourut la même
année u6i. le vingt-unième de Septembre après
avoir pris l'habit monastique à Igni abbaïe de Ci-
teaux fondée par son pr'édecesseur

;
&il y fut en-

terre. Son successeur fut Henri, frere du roi Louis
le jeune déja évêque de Beauvais après avoir etc
moine de Cîteaux. il fut élu unanimement parle
clergé &le peuple de Reims pour remplir ce siége
où il fut transféré le quatorzième de Janvier 116t%
Se le tint treize ans.
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Peu detenns après la coli h nidation de l'éveque
de Teroiiane, le pape Alexandre accorda à la priè-
re du roi & del'égliie d'Angleterre la canonisation
du roi S. Edouard, mort quatre-vingt quinze ans
auparavant. C'estcequi paroît par la bulle adressee
aux évêques & aux autres prélats d'Angleterre,&
datéed'Anagni le septiéme de Février 1161. où le
pape remarque que les affaires de cette importance
ne se décidoient ordinairement que dans les con-
ciles solemnels. S. Edouard est honoré comme con-
fesseur le cinquième de Janvier.

Le pape Alexandre étant informé du zele avec
lequel S. Pierre archevêque de Tarancaire s'étoit
déclare contre les schismatiques, le fit venir aupi es
de lui. Mais avant que de passeroutre) il faut re-
prendre la suite des a¿1ions du saint prélat. Affligé
& épouvante de la veneration que lui attiroit la
mulcitude de ses miracles, il se retira Cecrerernent
& de nuit avecun(eul compagnon , par des che-
mins difficiles & des lieux inaccessibles, & après
avoirchangé pluGeursfois de guides, il arriva seul
dans un monastere de l'ordre de Cîteaux en Alle-
magne, où il étoit inconnu ;

n'entendoit point la
langue & n'étoit point entendu, il y fut reçû com-
me (impie moine , & y goûta quelque tems le
reposqu'il desiroit. Cependant ses domestiques &c

son peuple ne Cachant ce qu'il étoit devenu étoient
dans une extrême affliction

: on le cherchoit de
tous côtez, &e enfin un jeune homme qu'il avoir
élevé dès l'enfance étant arrivé. au monastere où il
s'étoit cacheté vit sortir, entre les fieres qui alloient
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au travail, &: l'ayant reconnu l'arrêtaavec un grand
cri. Les moines aprenanc qui il étoit furent dans

un étrange étonnement, toute la communaux se

jetta à sts pieds lui demanda pardon
,

de ne lui

avoir point rendu le relpedt qui luiétoit dû: tous
fondoient en larmes, & lui particulièrement de ne
pouvoir plus jouir de la douceur de sa retraite. La
nouvelle de cette merveille se repandit dans tout
le païs, & l'humble prélat fut contraint de retour
ner à son troupeau de[olé. A son retour il éteignic
des inimitiez implacables & ,iiveteré'es :

il recon-
cilia des seigneurs &. termina des guerres qui rui-
noient le païs. il fit encore un grand nombre de

miracles.
Leaïant éclaté, comme il étoit dans les

terres de l'empire, il fut presque le seul archevêque
qui soûtint le bon parti. il y ramena même plu-
sieurs schismatiques, allant dans les provinces voi-
sines ôc prêchant avec une grande liberté. L'em-

pereur lerespet1:oit tandis qu'il persecutoit les au-
tres catholiques

, ôc comme les schismatiques lui en
faisoient des reproches & lui disoient quec'ctoic
iuiner sa propre caui--?

,
il leur dit: Si je resiste aux

bOIT1l11es<¡ùile meriteBt, voulez-vous queje111'Op.

pose aussi à Dieu * Hebjert archevêque de Besançon
étoit e.n ces quartiers là le plus ardent des schisma-

tiques :
l'empereur étant venu dans cette ville, l'ar-

chevêque Pierre l'y vinc'trouver, & exhorta à

ce sser la persecution contre les catholiques, princi-
palement les religieux ; & comme le peuple de sa

ville &.:ds;s-l-ieux VOi-flils-VILit .foule honorer, le
saint



Íaine prélat; il leur ordonna de prier en commun
que Dieu convertît 1 archevêque Hubert,ou qu'il
en délivrât l'églile

:
ilsprierent, &Hebert mOUlue

quatre ou cinq jours après.
Saint Pierre de Tarantattè étant donc appelle par!e pipe Alexandre conloloit les catholiques dans

la Toscane & le relie de l'Italie, & confondoit les
schismatiques, prêchantpubliquement contre euxdans les villes mêmes dont les évêques écoiencdu
parti. Car il étoit écouté du peuple avec unedé-
votion merveilleuse, & soûtenoit ses dilcours pardes miracles. Le pape lui rendit plus d'honneurqu'à
aucun autre, il n'y eut point alors d'évêque si ad-
mire

,
si respedé, G chéri de I'église Romaine

: per-ionne en cette cour n'attendoit de lui des liberali-
tez,ellcs n"étoient que pour les pauvres Il y eut tou-tefois un seigneur qui 1 attaqua au retour, voulant
profiter d'environ cinq chevaux qu'il avoit & de
son petit équipage: mais comme il couroit après,
sou cheval il tomba & se rompit la jambe. Cet ac-cident Vi fit rentrer 'en lui-même, il suivitle saine
prélat, se jetta a ses pieds & lui demanda pardon,
attribuant àsa bonté de ce qu'il n étoit pas peri lui-
même au lieu de ion cheval.

l out l ordre de Ciceaux
,
dont étoit S. Pierre de

Tarantaise
, s étoit déclaré comme lui pour le papeAlexandre.Cet ordre avoit alors plusieursévêques,

plus defept-cens abbez & une multitude innom-
brable de moines. Leur autorité fut très-utile au
pape ,

de quoi l'empereur irrité publia une or-donnance
, que tous les Ciflerciens qui étoienc
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dans Ion royaume en tortillent, ou reconnuiient le
papeVictor. Ce qui obligea plusieurs abbez avec
leurs communautez de te refugier en France. L au-
torité des Chartreux fut aussi de très grand poids

contre les schismatiques. Cet ordre fut le premier

qui reconnut Alexandre
-, & il se déclara principa-

lement par les soins de ces deux religieux.Anthel-

me & Geofroi. Ils travaillerent si utilement que les

prieurs & les autres moines de leur institut, après
avoir long-temshesité promirent obeïssance au pa-

pe Alexandre; ôc ils affermirent dans le bon parti
plusieurs prélats. L'empereur 1 aiant sçu prit An-
thelme en aversion 6c le fit excommunier.

Le roi de France & le roi d'Angleterre aïant fait
la paix, assemblerent des deuxroïaumes un grand-

concile, pour y reconnoître le pape Alexandre plus

solemnellement, que dans les assemblées qu'ils

avoient faites chacun de leur côté
,

à Beauvais, a
Neuf-marché & a Londres. Ce concile se tint a
Toulouse en 1161. Il s'y trouva cent prélats tant
évêques qu'abbez, les deux rois y étoient en per-
sonne avec plusieurs seigneurs

,
il y avoit des en-

voïez de l'empereur Frideric & du roi d Espagne
,

& des légats des deux papes. De la part d Alexandre

trois cardinaux ,
Henri de Pise

,
Jean de Naples

& Guillaume de Pavie :
de la part d O&avien Gui

de Crème & Jean de saint Martin
,

les seuls cardi-

naux qui lui restassent, car Igmar évêque de TuC-.

culum qui l'avoit consacre etoit mort.
Nous apprenons le détail de ce concile par une

lettre de Fastrcde secondabbedeClairvauxaOni*?
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nibon eveque Verone
,

qui 1 avoit prie de l'en
instruire. Faitrede y parle ainsi

: Après plusieurs
exhortations aux rois & aux[eigneurs, qui diffe-

roient de suivre la vérité parcrainteou par affec-
tion pour l'empereur

:
aprèsplusieuis conseils que

nous avons tenus avec des archevêques, des évê*

ques & des personnes de pieté, qui parloient tous
les jours aux rois, après plusieurs prieres accompa-
gnées de larmes répandues devant Dieu , princi-
palement dans nocreoidre: lorsqu'il n'y avoit pref-

que plus d'esperance, enfin deux cardinaux qu'Oc-
tavien avoit leuls auprès de lui, sont venus en gran-
de pompe, accompagnez de gens de l'empereur, au
jour &e au lieu que les rois de France & d'Angle-*

terre leur avoient marqué, avec toute leur église.
Les cardinaux ont été oiïis les premiers, les autres
leur ont répondu ; & on a reconnu par leurs répon-
ses, par des témoins presens & sans reproche

, ÔC

parles es propres paroles des [chiCmatiques,àquiDieu
par un miracle vifiblelaifoitdirela vérité

.
que l'é-

lection d'Odlavien efoitnutte,qu'il Siétoitlui-mê-

me revêtu de la chape, qu'il s'étoit mis dans la
chaire pontificaleparle recours des taïques:comme
je l'ai- oiii dire publiquement à Gui de Crême.
Qu'Odavien excommunié depuis huit jours, a été
sacré par l'évêque deTusculum & celui dtFerentine
excommniez avec lui

\ & par celui de 1vlelfe déja
condamné & déposé

, peur ses crimes notoires ,dont le roi d'Angleterre & ses évêques & les gens
mêmes du païs ont rendu témoignage.

Aucontraire il a été prouvé qu'Alexandre aété



élu par tous les autres cardinaux qui étoient pre-
sens, & que sans sa suite & sa ret-ittance

, & la
violence de Jean & de Gui de Crème

,
il auroit

été solemnellement revêtu de la chape: cequifuc
depuis achevé en tems & lieu. Il aétéaussi prouvé
que long tems avant le concile de Pavie, l'empe-
reur avoit reconnu Oa ivien pour pape par ses en-
voyez & ses lettres.bullées d'or. Quanta ce qu'ils
ontéClic qu'au concile de Pavie il y avoit ceat cin-
quante trois évêques, il n'y avoir quequarante-
quatre v

& sur ce que l'empereur leur declara) qu'é-
tant 1 ïqueil ne lui appartenoit pas de juger del"é-
glise Romaine ni d'examiner i'étecUon des papes:
tous ces évêques avec le cardinal Guillaume de Pa-
vie

y
qui écoit alors neutre, après avoir long-rems

deIiberé, ré(olureni à cause de leur petit nombre de'

ne recevoir ni l'un ni L'autre pape :
jusques à ce que

l'on assemblât un concile gênerai au moins de plu-
sieurs royaumes, ou que l'on vît plus clairement le-
quel seroit reçu par la plus grande & la plus saine
partie de l'église. Ils résolurent aussi de donner ce
co.iseil à l'empereur,mais il ne L'approuva pas: au
contraire le prenant en particulier, il contraignit
ceux qu'il par par menaces&par prieres à recevoir
06c ivien. T Jutcfois il n'y en avoit que vingt

,
les

vingt-quatre autres n'y étaient plus, même l'évê-

que de Pavie, quoique la choie le passâx dans sa vil-
le. C'est ce que témoignoit le cardinal Guillaume,
Amsi par l'avis commun des deux rois & de toute
leur égli{e,on a rejetté le schismatique O&avien &
reçâle pape Alexandre. L'archevêque de Trêves



demeure dans l unité : quelques
- uns de ceux qui

avoient suivi 0£tivien reviennent.Nous mcmei à
la prieredes Chartreuxnous avons intercède pourl'évêque de Grenobleleur évêque. Telle eit la let-
tre de l'abbé Fastrede à l'évêque de Verone tou-chant le concile de Toulouse.

Cependant l'antipape Vidor avait indiqué un
concile à Pavie, puis à Crémone

, & le tint enfin
àLodiCuivant la volonté de l'empereur qui étoit
présent. Ce concile commença le jour de S. Ger-
vais dix-neuviémede Juin 1161. L'empereur y assif-

n avec les seigneursde sa cour & le duc de Bohême.
Il y eue grand nombre d'évêques dont les deux
premiers étoient Pelegrin patriarche d'Aquilée

,GuÍ de Brandrace élu archevêque de Ravenne : il y
eut aussi grand nombre d'abbez

,
de prieurs

,
de

prévôts & d'autresecclesîastiques. Ils confirmèrent
tout d'une voix l'éleétion de Vidor

, comme on a-
voit fait 1 année précédente au concile de Pavie.
En celui ci on lût des lettres des rois de Danemarc,
de Norvege & de Hongrie

,
de six archevêques

de vingt évêques, de quantité d abbez , même de
l'ordre de Cîtaux qui tous reconnoissoient Victor
pour pape, & promettaient de ratifier tout ce qu'il
ordonnoit en ce concile. On y excommunia Hu-
bert archevêque de Milan attaché au pape Ale-
xandre

,
qu'il alla trouver à Genes & le (uivit en

France l'annéefuivante. On excommunia aussiles
consuls de Milan qui défendoieru la ville contrel'empereur, car il l'affiegeoic alors

: On excom-
munia les évêques de Plaisance & de Bresse & les.
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consuls de ces deux villes : on déposa l'eveque de
Boulogne, & on suspendit celui de Padouë jusques

au premier jour d'Aoust. Le concile de Lodi dura

jusques au jour de saint Jacques,vingt-cinquième
de juillet.

On y excommunia aussi ceux qui l'année précé-

dente avoient tué Arnold archevêque deMaïencc

ôc leurs complices. Ce prélat avoit succede a 1 ar-
chevêque Henri dépote par deux légats en 1154.
mais plusieurs le regrettoient & croïoient sa dépo-

li cion injuste. Arnold natif de Maïence avoit auin

ses partisans, & cette division produisit une guerre
civile & de fréquentes seditions. Des laïques du

parti d'Arnold s'emparerent de la grande église, &
empêchoient l'entrée aux ecclesiastiques du parti
opposés car l'archevêque s'étoit attire la haine d'u-

ne grande partie de ion clergé
,

jiisques- là qu'en

1159, ils entrerent à main armée dans son synode

pour
l'en chasser, mais ils furent repoulItz par des

comtes, & l'archevêque alla en Lombardie porter
ses plaintes à l'empereur. Quand il fut revenu du
concile de Pavie, ses ennemis tinrent un conseil

où ils résolurent sa mort ; & quoi qu'il en eût reçu
avis il les inéprisa. Enfin le jour de la S. jean vit,,gt.
quatrième de Juin 1160. ils vinrent l'attaquer dans

le monastere de saint Jacques, où il s'étoit logé
, U

commencerent à y mettre le feu. Il leur parla de la

tour de l'église sans pouvoir les appaiser
: & voïanc

qu'ils avoient permis aux moines de sortir
,

il

essaya de se sauver habillé en moine : mais il fut

reconnu massacré de plusieurs coups. On le dc-
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poüilla & son corps demeura trois jours sans sépul-

ture, exposé à toutes les inCultes de la populace.
Aillii finit 1 archevêque Arnold après avoir occupé
sept ans le siége de Maïcnce.

Les auteurs de sa mort craignant qu'elle ne fût
vengée, forcerent le clergé à élire à sa place Ro-
dossefilsdu ducdeZcringuen,dont ils esperoientde
la protection: mais en même tenis Conrad comte
Palatin fit élire Christien comte de Buche en Tu-
ringe. Rodolfe alla en Lombardie avec de grands
presens demander l'invefliture à l'empereur, qui
le refusa avec mépris. Il ne s'arrêta pas même pour
lors à l'élection de Christien

,
mais ayant auprès

de lui les premiers de l'église de Maïence
,

il fit
élire Conrad de Vittclspach frere d'Otton comte
Palatin de Baviere.

L'empereur Fridericaprès avoir tenu Milan as-
siégétout l'hy ver, le prit enfin par famine & le re-
duisit à se rendre à discretion le premier jour de
Mars 1162.. Les habitans vinrent le trouver à Lodi
ayant des épées nues au cou & des croix à la main
pour demander misericorde, il leur donna la vie,
mais non contentde faire combler les fossez & ab.
batre les murailles, il fit ruiner la ville entière-
ment &c détruire jusques aux églises, qu'il avoit
d'abord épargnées, il y en avoit entre autres une
dédiée à S. Euslorge ancien évêque de Milan hono-
ré ledix-huitiémede Septelnbre,où l'on prétendit
avoir trouvé les corps des trois mages qui vinrent
à Bethléhem adorer J. C. enfant & que l'on..
croioit dès-lors avoir été des rois. On ne voit poinc'
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comment ces corps etoient venus a Milan , & il
n'en n'eu: fait aucune mention jusques à cette dé-

couverte ; mais quoi qu'il en soit l'empereur Fride-
rie les donna à Reinold archevêque de Cologne
son chancelier, quil'accompagnoit à cette guerre
& avoit grand crédit auprès de lui. L'alchevêque

en donna avis à son clergé & à son peuple, par une
lettre 011 il marque qu'il leur porte aussi les corps
de saint Nabord & de S. Felix martyrs de Milan

,
que l'çglisehonnore le douziémede Juillet. Once-
1-bre à Cologne le vingt-troisiéme du même mois

cette translation des trois rois, qui ont toujours été
honnorez depuis. On leur a même donné les noms
de Gaspar, Baltasar & Melchior ; & Pierre Co-
messor qui écrivoic vers le mème tems, rapporte
ces norns dans son histoire $chol istique

; comme
étant les noms latins des Mages & y en joint d'au-

tres qu'il ditêtre leurs noms Grecs & leurs noms
Hebreux. La prise de Milan haulTa extrêmement
le courage à l'empereur Frideric, & répandit later-
reurde son nom par toute laterre.

Dès l'année précédente 1161. quiétoit la{econ-
de du pontificat d'Alexandre il revint à Rome,
mais il ne put y demeurer long-tems en repos à
cause des schismatiques. Carla famille d'Ocravien

y étoit puissante, & l'empereur en le protégeant
vouloit s'attirer les Romains. Alexandie donc ce-
dant aux prieres du peuple, retourna en Campanie
sous la protectiondu roi de Sicile; & comme les
Allemans occupoient la plus grande partie du pa-
trimoine de S. Pierre, il résolut de passer ev France

par
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par mer. Joint que les schismatiquesétoient maî-

tres des chemins
,

ensorte que ceux qui alioienc

trouver Alexandre s'exposoient à être pris, dé-
poüillcz & emprisonnez

; & qu'il ne pouvoit de-

meurer en Italie avec dignité. Ainsi aïant établi

pour vicaireàRome Jules cardinal évêquede Pre-
nette

, & reglé la conduite de l'église: il se rendit
aveclescardinauxTerracine, oùil trouva quatre
galeres du roi de Sicile bien préparées S'y étant
embarqué avec toure sa suite, il arrivai Genesle
jour desainteAgnes vingt-unièmedejanvier1161.
Il y fut reçu 8c traité avec honneur contre la défense
de l'empereur Frideric, & en sortit le dimanche de
lapassion

,
qui étoit le vingt cinquième de Mars.

Le samedi suivant il fut obligé parla tempête de
s'arrêter dans uneifle, où il celebra la fête de Pâ-

ques ; & le mercredi onzième d'Avril il arriva à
Maguelone. Mais parce que cette ville située dans
uneifle, étoit trop petite pour recevoir les surve-

nans ; & que le pape étoit attendu hors de l'isle

avec impatience par unegrandemultitudede pré-
lats

.*
il crut à popos de paffer à Montpellier ville

Voisineôc deOorstrès-peùplée.
il y entra sur un cheval blanc & revetu des or-

nemens pontificaux
: mais à peine put- il monter a

cheval tant étoit grandel.} foule de ceux qui s'CM-
pressoient à lui baiser les pieds. Le seigneur de
Montpellier vint au devant avec les barons du
païs &: lui servit d'écukr pendant mille pas Le

pape entra dans la ville en procession : & avec la
jioblefle quivenoit àses pieds

,
se presentaun sei-



gneur baralin bien accompagne qui le mit au111 a
genoux, lui baisa les pieds & l'adora comme si

c'eût été le Dieu des Chrétiens. Puis parlant par in-1

terprete il le harangua en sa langue au nom du roi
son maître :

à quoi le pape répondit avec bonté,
rendit beaucoup d'honneurà l'ambassadeur, &le fit
asseoir à ses pieds entre les personnes de diitindlion;
Tous les assistans le regardoient avec éronnemenc*
& sc disoient l'un à l'autre cette parole du pseau--

me : Tous les rois de la terre l'adoreront, toutes
les nations lui seront soûmises. Le comte de S Gil-
les & tavicomce(!e deNarbonne se rendirent aussi
auprès du pape.

Quatre archevêques se trouvèrent àMonrpellier,
savoir ceux de Sens, de Tours, d'Aix & de Nar-
bone; & ce dernier y fut sacré dela main du pape;
Il s y trouva aussi six évêques

,
savoir ceux d'Au-

xerre ,
de S.Malo,

,
deNevers, de Teroüane

,
de

Maguelone & de Toulon. Avcc ces dix prélats,:
Alexandre réitéra publiquement t'excommunier
tion contre O&avien & (es complices, le jour de
l'Ascension quiétoit le dix septiéme deMai.C"est

ce qu'il témoigne dans une lettre à Omnibon évo-

que de Verone datée du même jour, où il ajoûte t
Nous attendonslescardinaux Henri & Guillaume

nos légats, avec les évêques d'Evreux &deBayeux

envoyez du roi d'Angleterre, & les archevêquesde
Bourges & de Reims, esperant que Dieu rendra
bien tôt la paix à son église.

Dès que le roi Louis le jeune eut appris que le

pape Alexandre étoit arrivé à Montpellier, il lui
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ienvoïa Thibaut abbé de S. Germain des-prez, &
un de Ces clercs

: mais le pape les reçue froide-
ment. De quoi le roi irrité se repentit d'avoir re-
connu Alexandre

, & le manda par ManalTésévê-
que d'Orléans à Henri comte de Troïes, qui alloit
trouver l'empereur Frideric. Qaelque temps après
le pape envoïa au roi Louis Henri archevêque
de Keims, frere de cc prince avec les évêques
de Langres & de Senlis, & l'abbé de Grandsel-
ve de l'ordre de Cîteaux, comme il paroîc par ses
lettresdu dernierjour d'Avril.

Ce fut aussi à Montpellier que le pape Alexan-
dre reçut les députez de Thomas nouvel arche-
vêque de Canrorberi, qui lui envoïa demander
le pallium. Il y avoit plus d'un an que l'arche-
vêque Thibaudétaitm,Jrtaprès une longue mala-
die. il avoit resolu quelque tems auparavant d'a-
bolir toutes les mauvailes coutumes, qui s'étoient
introduites de son tems dans ion archevêché

; &
avoit déjà ôté une seconde aide que l'archidiacre
avoit imposée sur les églises. Sevoïint près de sa
fin il écrivit au roi qui était absent, pour lui don-
ner sa bénédiction & lui recommander t'egtisede
Cantorberi & le choix d'un digne successcur. Il le
prie aussi de confirmer son testament par lettres
patentes, 6c tenir la main à l'execution. Par ce
testament il laide aux pauvres le reste de ses
meubles, promet quaranre jours d'indulgence à
ceux qui en procureront l'execution, & menace d'a-
nathê ne lesofficiers du roi, s'ils touchent aux biens
des moiaesde Cantorberi. L'archevêque Thibaud
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mourut le mardi de Pâques dix huitième d'Avril
1161. après avoir tenu vingt-deux ans & trois mois
le siége de Cmrorberi qui vaqua treize mois.

Si côt que la nouvelle de cette mort eût été por-
tée au roi, toute la cour jetta les yeux sur le chan-
celier Thomas Bequet, qui étoit aussi archidiacre
de Cantorberi. Le peuple en faisoit le même juge-
ment: car Thomas étoit le' premier ministre & la
{econie pcrsonne du roïaume ,

d'une grande ca-
pacité & d'une noblesse de courage, qui le faisoic
ad.nirer de tout le monde. Le roi forma aussi le
dessein de le placer sur le liége de CantorberiJ
mais il le dissimula pour un tems :

seulement il
lui laissa la garde de cette église suivant l'usage,
qui donnoit au chancelier le soin des évêchez &
des abba'ïes pendant la vacance. Le roi qui étoit

en Normandie envoie le chancelieren Angleterre

pour quelques affaires du roïaume, & comme il
vint à Falaise prendre congé, le.roiletiraà parc
& lui dit

: Vous ne savez pas bien encore le fujec
de vôtre vouge *,

je veux que vous sorez archevc1-

que de Cantorberi. Le Chancelier lui montra en
{oûriant l'habit qu'il portoir, &e qui étoit peu ec-
cleliailique, & il lui dit : Vous voulez mettre un
homme bien édifiant sur ce grand siége & à la tête
de ces moines si reguliers. Sachez que si cela ar-
rive vous m'ôterez bien tôt vôtre amitié, & elle
fechangera en une haine mortelle. Vous deman-
derez de moi d s choses & vous faites déjà sur l'é-
glisedesentreprisès quejene pourrai souffrir: les
envieux en profiteront,& mettront entre nous unç-
diVillon étemelle.
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Le roi demeura ferme dans son dessein & don-

na ordre de le déclarer aux moines de Cantorbeli
& au clergé d'Angleterre. Thomas resista quelque

tems, mais il ceda aux conseils de(es amis & aux
instances pressantes du cardinal Henri de Pile lé-

gat du pape. QL1and il fut arrivé en Angleterre
les moines de l'église métropolitaine s'aflembie-

rent suivant la volonté du roi avec quelques évê-

ques pour procéder à l'élection. Les avis furent

partagez :
les uns disoient qu'un prélat cheri du

roi procureroit la paix entre le roïaume & le sa-
cerdoce

:
les autres soûtenoient que cette faveur

nuiroit à l'église
-, & que sous un archevêque tiré

de la cour ,
les officiers du roi la pilleroient plus li-

brement. Ils ajoûtoient, qu'il étoit absurde &

contre les regles de donner pour chef a ce vene-
rable monastere

,
à toute l'église Anglicane un

homme plus laïque qu'eccteHaitique : un chasseur

& un courtisan plein de f.ste. il fut élu toutefois
suivant l'intention du roi par lesévêques dela pro-
vince

, & les moines de Cantorberi assemblez à
Oiiestminster près de Londres. Il y avoitcinq ans-
qu'il étoit chancelier, & il étoit en la quarante qua-*
triéme année de son âge.,

Aussi
-
tôt il fut presenté au jeune roi Henri

,
dont il avoit été précepteur, qui étoit present à
Passemblée

, ôc qui donna son consencernent à
l'éleétion autno-m du roi son pere. Thomas fut
aussi declaré de la part du roi libre de tous les

engagemens de la cour. il partit ensuite de Lon-
dres pour aller à Cantorberi être sacré suivant ï&



coutume. Presque toutes les pyersonnes considera-
bles du roïaume s'y rendirent :

le clergé par de-
voir

j
les seigneurs pour faire leur cour au roi &c

au nouvel archevêque. Il fut premièrement or-
donné prêtre le samedi d'après la Pentecôte sécond
jour de Juin 1162. & le lendemain dimanche de
l'odave il fut lacré évêque avec grande solemnitc
par Henri évêque de Vinchestre en presencedu
jeune roi. A ce sacre se trouverent quatorze cvê-
ques suffragans de Cantorberi

, en sorte que le
nouvel archevêque étoit le quinzième. Aussi

- tôt
il envoïa des députez au pape qui étoit à Mont-
pellier, pour demander le pallium

,
qu'ils obtin-

rent plus facilement & plus promtement qu'al'ordinaire. Ainsi Thomas l'aïant reçu ,
d'évêque

devint archevêque. Ce sont les paroles d'Hebcrt
en des auteurs de sa vie. En memoire de son sa-
cre Thomas institua de celebrer au jour de l"oc-
cave de la-Pentecôte la fête de la Mainte Tri-
nité

,
qui n'étoit pas encore établie par toute

léglise.
Thomas Bequet fut le premier Anglois qui

occupa le liége de Cantorberi depuis la conquête
des Normans. Il naquit à Londres l'an 1117. le
vingt - unième de Décembre jour de l'apôtre S.
Thomas dont on lui donna le nom. Son pere
& ses ancêtres étoient bourgeois de Londres &
d'une forcune mediocre

, comme il le reconnoissoit
lui-même. Sa mere l'éleva dans la crainte de
Dieu, & lui recommanda la devocion à la sainte
Vierge :

Il étudia premierement à Oxford puis. à

,tq. I 1 61.
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Paris, ou il apprit avec les sciences la langue
Françoise

, qui ccoic alors celle de la cour d'An-
gleterre. Comme il étoit bien fait

,
de belle tail-

Je, 5c d'un esprit excellent, ses amis le firent con-naître à l'archevêque Thibaud, qui le retint au-
près de lui, le mit dans son conseil, & l'envoïa
plusieurs fois à Rome pour les affaires de l'égli-
le, qu'il y conduireavec (ucces; & pour s'en ren-
dre plus capable, il étudiaquelque tems ledroit t ci-
vil à Boulogne. Roger archidiacre de Cantorberi
aÏ1nt été élevé ^'archevêché d'Yorcen 1154. l'ar-
chevêque Thibaud donna son archiaconéà Tho-
mas Bequet qui le posseda avec la prevôté de Be-
verlei, plusieurscures & quelques prebendes. En-
suite le roi Henri II. étant venu à la couronne,
l'archevêque Thibaud pour retenir ce jeune roi
peu affeétionné aux intérêts de l'église, & repri-
mer lesentreprises de ses officiers, fit en sorte qu'il
prit pour son chancelier l'archidiacre Thomas. En
cette place il s'appliqua à gagner les bonnes graces
du roi par toutes sortes de complaisances

:
il chas-

soit avec lui, il se conformoit à ses heures pour
les repas & pour le sommeil, sa table étoit magni-
fique

,
ses meubles somptueux, il étoit entouré

d'une grosse cour, & cherchoit à (e faire estimer
des gens du monde. Toutefois au milieu des dé.
lices &e de la vanité il se conterva toujours pur
à l'égard d es femmes. Il eut beaucoup à souffrir
de la part des courtisans

: en foi te qu'il difoic
souvent avec larmes à l'archevêque &à ses amis,
qu'il ne souhaittoit rien plus que de pouvoir sor-n
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tir de la cour sans se deshonorer. Cependant îiga*
gnoit de plus en plus la confiance du roi par les
grands services : entre autres par la négociation
du miriage entre les enfans des deux rois, de
France & d'Angleterre : qui fit revenir au dernier
Gisors & quatre autres places in)portantes. Eiifin

ce prince lui confia l'éducation du jeune Henri
son fils & son héritier préfomprif. Tel étoit Tho-
m isBequet quand il sut élevé sur le iiége de Can-
torberi.

Mais li-tôt qu'il fut élu
,

il fit de serieuses refle-
xions sur la sainteté de l'état où il alloit s'engager :
il re{olutde changer de vie ; & allant de Londies
à Cancorberi pour ion sacre

,
il dit à Hebertun de

ses clercs homme de grand mérite
: Je veux que

vous me disiez désormais ce que l'on dira de moi.
Car il m'arrivera comine aux autres ,

principale-

mentaux grands, dont on dit bien des choses qui
ne viennent jamais à leur connoissance. Avertiflez-
moi aussi des fautes que vous me verrez faire

,
puisque quatre yeux voient plus que deux. Qnand
il eut r eçu l'onétion sacrée il devint un autre hom-

me ,
il se convertit entièrement, & commença par

se revêtir de l'habit monastique, avec un rudecili-
ce par dessous, mais par dessus il portoit un habic

propre & convenable à sa dignité. -
A la fin du mois de Juin 1 6i. le pape Alexan-

dre partit de Montpellier& passant par Alais, Men-
de & le Pui, il arriva à Clermont en Auvergne
le quatorziéme d'Août veille de l'Aflomptioa de
l,a fainte Vierge. Mais si-tôt que l'empereur Fri-

deric
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aenc:1pprlt qu Alexandre venoit en France, il é'cri-
vit à Hugues de Champ fleuri évêque de Soi sions
&. chancelier de France en ces termes : Nous avons
appris certainement que Roland ci-devant chan-
celier, à qui nos (erviceurs ne laissent pas de retraite
autour de Rome, s'est exposé à la mer avec ses sec-
taceurs, pour entrer en France

1
l'infecter de son

schisme & la dépouiller. Car étant accablé de det-
tes il lui faut plus de vingt mille livres pour satis-
fuire ses créanciers. Nous vousprionsdoncdecon-
seiller au roi de ne recevoir en aucune maniere ceschismatique

, notre ennemi mortel & de l'empire,
ni aucun de ses cardinaux & de ses nonces. Car il
en pourroit naître entre le roi & nous une inimitié
que nous n'appaiserions pas facilement.

Cependant Henri comte de Champagne & gen-dre du roi Louis, reçût la lettre que ce prince lui
avoit fait écrire par Menaces évêque d'Orléans,où
il témoignoit le répentir d'avoir reconnu le papeAlexandre. Le comte embrassant avec joïe cetteoccasion de faire sa cour à l'empereur, lui con-seille de proposer au roi une conference, où se
trouveraient les (eigneurs& les prélats de France
& d'Allemagne

,
ajoutant avec serment

: Je vous
promets que le roi s'en tiendra à ce que je lui con-,seillerai

,
quand on aura examiné devant lui l'élec-

tion des deux papes. Le lieu de la conference fut
marqué àsaint Jean de Laune petite ville de Bour-
gogne sur la Saone & alors la frontiere dela France;
&lcjour de la décolation de saintjean vingt-neu-
,viéme d'Août, leroihomme simple & quifç con-
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fioit au comte ,
consentit à la proposnion, croiitit

procurer la paix de l' glise ; &c le c;;>mce retourna
trouver l'empereur qui étoiten Lombardie, & lui
promit avec ferment delà part du roi l'accomplir**
iemenc du p ojet. Le bruit de cette conférence s'c-

tant répandu dans les villes d Italie, mit lesc tho.'
liquesdans une grande consternation. En y allant
leioi Loirs (e rencontra avec le pape Alexandre à
Souvigni prieuré deChgni, & le pria de venir au
rendez vous : ou, s il ne vouloit pas (e [IOuver ea
presence de l'empereur, qu'il vint jusques à Vergir
qui étoit un château imprenable, lui piomettanc
de le mener & ramener en Sûreté. Et comme le

pape ne pouvoit s'y resoudre, craignant les artifi-

ces de l'empereur, le roi lui dit
:

Il est étrange que
l'on évite le jugemenequandon est lûr de la justice
de sa cause

; ôc continua son chemin pour la con-
serence. Le pape se rerira au monastere de Dol

>
c'est-à-dire du Bourg-Dieu,prèsde Château Roux

en Berri ,où il se croïoit plus en sureté comme c-
tant en Aquitaine.

Le roi de France ne savoit point encore les cort-
dirions du traité que le comte dechampagneavoit
fait de sa partavec l'empereur. Q.1and il futarrivé
à Dijon, le comte le vint trouver & lui dit

:
J'ai lie

cette conference pour votre honneur & l utilité de

votre roïaume ,
afin que I on examine le droit des

deux papes:si 1 élection de Roland se trouve la meil-
leure, l'empereur se mettra à ses pieds i il c'cst celle
d'oaavienJ vous leconnoîcrez pour pape: si l'un
des deux manque de se trouver à la conférence,
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on l'abandonnera & on rcconnoîtrasoncompcti-

teur. Si votre majesté ne veut pas s'en tenir au ju-
gement de l'a1Temblée) j'ai promis par serment de
passer sousl'obéi/Tance de l'empereur, & de tenir
désormais de lui tout ce que je tiens de vous en
fief. Le roi surpris lui dit: J'admire comment vous
avezole faire à mon insçu un tel traité avecl'ern-

Jepereur. Le comte répondit
: Vous m'en avez donne

e pouvoir par l'évêque d'Orléans ; & il montra la
lettre par laquelle le roi indigne de ce qu Alexan-
dre avoit mal reçu ses envoiez,ordonnoit au com-
te de lier la conférence, promettant de s'en tenir à

tout cequ'il avoit résolu.
L'empereur étoit à Dole qui etoit la frontière

de ses états, & les François sachant qu'Oaavien
n'étoit pas avec lui, seréjoiiissoient de son absen-

ce :
mais les Allemans le firent promptement ve-

nir , & l'empereur le prenant avec lui, le mena
jusques au milieu du pont de S. Jean de Laune :

puis il se retira aussi-tôt comme ayant satisfait a
sa promesse. Le roi se rendit de ion cote au lieu
de la conférence

*, & envoïa Joce archevêque de

Tours, Maurice évêque de Paris
, & Guillaume

abbé de Vezelai, avec* d'autres seigneurs vers les

députez de l'empereur
,

qui attendoient au même
lieu la réponse du roi, &. avoient avec eux le

comte de Champagne entièrement favorable a
l'antipape Viétor. Les députez du roi demanderent

un délai, attendu qu'il n'avoit apprisquela veille.

les conditions du traité, &qu'une affaire de cette
importance ne devoit pas être décidée a la bâte :



mus les ,,putez ici empereur retuL\.rc¡¡[ u délai,
ôc le roi s'en retOlHllJ.a D Les cardinaux
1* pape avoir envoyez retournèrent àVtzeiai,
compcant la conférence pour rompue, Leh.nJe-
ïmia de grand matin le comre de Chàinpjgnc
vint à Dijon crouver le duc de bourgogne

y
& lui

dit : Je ne puis éviter de me donner a l'empereur,.
puisquele roi n'a pas accompli sa parole

: & tou-
tefois pour l'amour du roi j'ai obtenu de l'empe-

reur un délai de trois Íemaines, à condition que le
roi viendra au jour nommé amenant le pape Ale-
xandre & executera ce qui sera décidé tous peine
de se rendre lui même prisonnier de l'empereur à
Besançon. Le roi ne pût s'en défendre

:
il le pro-

mit quoi qu'à son grand regret , & donna pour
otages le duc de Bourgogne, le comte de Flandres
& le comte de Nevers. Cette nouvelle allarma,
fort tout l'ordreecclesiastique, & ilsprioient Dieu.
d'avoir pitié desonégli{e.

Le roi retournadonc à S. Jean de Laune : mais
l'empereur n'y vint point : il se contenta d'y en-
voïer Rainold son chancelier archevêque de Co.
logne, le principal appui du ichi(me. On repeta les
proportions que le comte de Champagne avoit
faites au roi dela part de 1 empereur : mais l'arche-
vêque de Cologne soûtint que l'empereur n avoit
point dit ce-quon lui faisoit dire

; &: qu'il ne se-
raitp1rt apersonne du droit de juger l'église i\o-
m line,qui tuiapparfenoiten particulier.Le roi ravi
de trouver Poccafionde dégager sa parole,d., manda

au comte si les conditions du traité écoient telles



qu'il les avoit rapportées, il le (oûtint
, & leroi

ajouta : Vous voÏezqUt: l'empereur n'cst point ici)
commeil ydevoit être suivantvotrepromesse:vous

ctes aussi témoin que les envoïez changent les con-
dirions du traité. Je fuis donc quitte de ma parole.
Le comte en convint ; tous les seigneurs & les pré-
lats qui étoient presens le déclarèrent aussi ; & le
roi piquant un cheval vigoureux qu'il montoit,s'en
retourna promptement. Les Allemans confus le
suivirent & le prierent de revenir, disant,que l'em-
pereur étoit prêt d'executer ce que le comte avoit
promis: mais le roi trop heureux d'avoir évité ce
peril, dit qu'il avoit fait ce qui dépendoit de lui

;
ainsi l'assemblée se separa.

L'empereuravoit appelle à cette conference les
rois de Dannemarc ,

de Bohême & de Hongrie
,assurant que les deux pnpcs s'y trouveroient & que

l'on y finiroit le schisme. Le roi de Danemarc
étoit Valdemarfils du martyr S. Canut, qui ayant
reçû un légat de la part de l'antipape Octavien ,& voulant connoÎtre la vérité de son droit envoya
à l'empereur Frideric (on secretaire Raoul Anglois
de naiitance. L'empereur le reçût avec de grandes
démonstrarions de resped:, & O&avicn lui fit en-
core plus d'honneur, jusques à lui donner un prê-
tre pour reciter l'office avec lui, & lui accorder
la faculté de porter unanneau comme les évêques
en célébrant la messe. L'empereur dit à Raout
que l'affaire du schisme avoit été jugt'e au concile
de Pavie, & que pour la terminer il vouloit aflem-
bler tous les rois, puisque c étoit unintérêt ccm-
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mun. Qa il désirent sur tout d'en conferer avec le
roi de Danemarc donc il connoissoit la sagesse; 6c
que pour le récompenser de la peine d'un ii grand
voyage, il lui donneroit une province d'Italie avec
le gouvernement de tout le pais desSclaves.

Kaoul étant de retour & gagné par les flatteries
de l'empereur & de l'antipape,publioit hautement
leur affcétion pour le roi son maître

; & ce prince
moins pour l'interest de la religion que par la cu-
riosité de voir les païsétr:ingers,réfolutd'allertrou-
ver l'empereur. Cependant Bernard légat d'Oéta-
vien en Danemarc s'efforçoit de gagner les évê-
ques , & comme il en trouvoit peu qui le reçussent
favorablement, il indiqua un concile: mais il fut
peu nombreux & lui attira plus de mépris que de
consideration. Le roi Valdemar l'aïant laiITé à
Slesvic découvrit Ion dessein d'aller en Allemagne,
à Absalom évêque deRo[child son frere de laid,
qu'il avoit fait élire pour remplir ce liége en 1158.
Ce prélat n'étoitpas moins recommandable par sa
prudence & sa valeur, que par ses vertus chrétien-
nes ; & avoit étendu la religion chez les Rugiens
& les autres Sclaves, autant par les armes que par
la prédication, Il fit ce qu'il put pour détourner le
roi Valdemar du voïage d'Allemagne

,
& n'ayant

pu le persuader il ne laissa pas de l'y suivre. Mais
quand ils furent arrivez à la cour de l'empereurqui
etoit à Mets, le roi s'apperçût bien qu'il s'étoit en-
gagé témérairement. Car l'empereur lui fit des
reproches qu'il étoit venu bien tard

; & prétendit
qu'il devoit lui faire hommage du roïaume de
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Danemarc 8c le reconnoître pour ton souverain :

ce que le roi ne put éviter de faire à certaines con-
ditions.

Ensuite Oélavien, tint un concile, où il s'effor-

ça de montrer par de grands discours la validité de
ion élection

,
& pour le rendre les évêques favora-

bles
,

il ordonna que l'on n'appelleroit au S. siége,
qu'en cas que l'affaire ne pût être décidée à leur
tribunal. Api ès qu'il eut parlé, l'empereur dit qu'il
avoit invité les rois à la conference, pour finir la
question du schisme

,
étant rélolu de s'en tenir à

leur avis, & qu'ils n'y étoient pas venus, parce
qu'ils prétendoient au mépris de l'empereur créer

un pape,quoiqu'ilsn'eussent aucun droit iurRome.
Ensuite Kainold archevêque de Cologne s'efforça
de montrer aussi l'injustice des rois. Car, disoit-
il

,
si l'empereur vouloit juger un differend cou-

chant l'évêché de quelque ville de leur obéïflance*
ils le trouveroient très-mauvais

; & cependant ils
veulent faire la même chose a Rome. L'archevê-

que crut cette preuve si convaincante, qu'il la
proposa en latin, en François &en allemand. Mais

aut ,-jnt qu'elle fut applaudie des Allemands
, autant

déplut-elle aux Danois; & à la fin quand on eut
allumé les cierges pour prononcer l'excommuni-
cation contre le pape Alexandre

:
le roi Valdemar

suivant le conseil de l'évêque Absalom sortit du
concile. Absalom le suivit, & comme Ottavien le

rétoiioit de demeurer, il dit qu'il nepouvoit quitter
e roi à la suite duquel il étoit venu. Ainsi ils ne pri-

rent point de part à cette aCtion schismatique. Le
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lendemain Octavien sacra Livin élu évêqae d'Ol-
déniée capitale de t'Iiie de Funen, au iacrc duquel
Absalom s'étoit vigoureuiement oppoié. Le roi
Valdemarnerevint en Danemarc que l'année lui-
vante 1163. CependantOctavieniielailfi pasdeCe
prévaloir de la négociation du comte de Champa-

gne avec l'empereur, & éci ivie à Rome
, que le

roi de France avoir embrassé son parti
, 6c l'avoic

déclaré à l'empereur avec serment par le moïen de

ce comte. G'ett ce qui paroît par la lettre que les
Frangipanes consuls des Romains en écrivirent au
roi, le priant de dissipercette calomnie.

Tandis que le pape étoit à l'abbaïe du Bourg-
Dieu

,
il fut visité par le roi d'Angleterre

, q-uiJ
après lui avoir baisé les pieds, lui offrit des prétèni
d'or & lebaisa à la bouche

, & ayant refusé le tau-
tcüil qu'on lui avoir préparé, s'assit à terre aux pieds
du papeavecses barons. Il Íe:retira trois jours après
fort content , aïant fait encore de grands presens

au pape & aux cardinaux. Quelque rems après la
conférence de saint Jean de Laune, le roi de France
& le roi d'Angleterre

,
(e trouvèrent ensemble à

Couci sur Loire & y reçurent le pape Alexandre

avec l'honneur convenable
:

ils le conduisirent à sa

tente marchant à pied à côté de lui, & tenant à
droit & à gauche la bride de son cheval. C't st que
le pape après avoir long tems sejourne au Bourg-
Dieu passa à Tours, où il arriva à la saine Michel
& y celebra la fête de Noël.

Au carême de l'année suivante 11^3. Il vint a
Paris, pour conférer avec le roi Louis, qui alla

deux
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i1eux lieuës au devant avec les barons & les cheva-
liers

; & des qu'il le vitil deCcendit de cheval
, &

courut lui tenir récrier <5c lui baiser les pieds, après
quoi ils s'embrasserent. Ils entrerent dans la ville
marchant ensemble, le clergé vint au devant, &

mena le pape & les cardinaux à l'église cathedrale.
Le pape demeura à Paris pendant le carême& y cé -
lebra la sête de Pâques, qui fut le vingt- quatrième
de Mars.Il en partit peu detems après, & passant

par Chartres retourna à Tours où il avoit convo-
qué un concile pour t'od:avede laPentecôte, c'est-
à-dire, le dix-neuvième de Mai.

Le concile commença en effet ce jour.là & se

tint dans l'cglise de saint Maurice, qui est la métro-
politaine. Il s'y trouva avec le papedix-sept cardi-

naux,centvingt- quatre éveques, quatre cens qua-
torze abbez, & une grande multituded'autres per-
sonnestant ecclesiastiques que laïques. Les prélats
étoient rassemblez de toutes les provinces de l'o-
béïflance des deux rois de France & d'Angleter-
re; & quelques-uns d'Italie. Arnoul évêque de Li-
lieux fit par ordre du pape un sermon pour l'ou-

verture du concile
,

où il exhorte les évêques à
combattre courageusement pour l'unité de l'église

contre les schismatiques, & pour sa liberté contre
les tyrans, qui la pillent & l'oppriment. Quoique
les premiers, dit-il, s'efforcent de ladéchirer, elle
n'en n'en. pas moins une, puisqu ils sortent de son
sein & demeurent dehors; & quoi que les autres
veüillent l'asservir, elle n'est pas moins libre en
effet, puisqu'elle les punit par sa puissance Xpiri-
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tuelle. Il predit que 1 empereur le convertira & cott-
fenera que la principauté de l'égli{e est au dessus
de la tienne ; &c en particulier qu'il reconnoîtra la.

seigneurie de l'église Romaine :
puisque l'hilloire

nous aprend, que {es predecesseurs n'ont reçu l'em-
pire que par la seule grace de cette église. il con-,
clut en exhortant les évêques à faire un bon usa-

ge de leurs richesses temporelles, les employant au
Íecours de 1'église exilée, & de ceux qui ont perdu

.leurs biens & leur repos pourla cause de J.C. C'cst
le pape 6c les cardinaux qu'il veut dire.

Le concile de Tours fit dix canons, la plupart
répetez des conciles precedens : en voici les diipor
sissons les plus notables. Defense de diviser les
prebendes ôc les dignirez ecclesiastiques

, particu-
lierement les moindres benefices: Défente aux
évêques, & aux autres prélats sous peine de dépo-
sition de donner à aucun laïque ni église ni dîme.,
nioblation. Défense de donner à ferme pour un
prix anuel le gouvernement des 'C'glises

; comme
la mauvaise coutume s'en étoit introduite en cer-
tains lieux. On défend aussi de vendre les prieurez

ou les chapelles des moines ou des clercs: de rien
demander pour l'entrée en religon : de rien exi-
ger pour Ilsépulrurc:l l'onélion des malades ou le
saint crême, tous pretexte même d"anciennecoû-

tume : puitque la longueur de l'abus ne le rend que
plus criminel. Oa défend aux clercs & aux reli—

gieux to1.1re lorte d'usure :
même le contrat pigno-

tarif, par lequel on reçoit en gige un fonds pour
profiter des revenus sans les imputer sur le sorç
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principal de 1 argent prêté. En quelques diocéses
les évêques & les archidiacres mettoient à leur
placedes doyens ou des archiprêtres pour juger les
causes ecclesiastiques, moyennant un certain prix
annuel. Le concile condjmne cet abus, comme
tendant à la charge des curez, & au renverlenlent
des jugemens.

Quelques religieux sortoient de leurs cloîtres
fous prétexte de charité

, pour exercer la oledeci-
ne, étudier les loix civiles & poursuivre des affai-
res ,

prétendans s'en acquiter plus fidelement que
les seculiers. Le concile défend absolument à aucun
religieux profès de sortirpource sujet, & ordon-
ne que s'il ne rentre dans deux mois ,

il soit évi-
té de tout le monde comme excommunié

* & que
s'il sc presente pour faire fonction d'avocat, tou-
te audiance lui soit deniée. Etant rentré dans son
cloître il aura le dernier rang , ôc ne pourra espe-
rer de promotion. Cet abus étoit ancien,comme
on voit entre autres par une lertre de (aint Ber-
nard aux moines de saint Germer ; & il avoit dé-
jà été condamné par Innocent II. au concile de
Rheims en 1131. ôc en celui de Latran l'an 1139.
Or il eil: remarquablequ'on ne défend qu'aux reli-
gieux les professions de medecin ôc d'avocat

, &
non aux clercs seculiers, parce que les laïques étant
sans lettres en étoient incapables. Remarquezen-
core qu'on ne défend pas aux religieux de faire cesfondions, pourvû qu elles neles tirent pas de leurs
cloîtres.

Le concile ordonne aux chapelains des châteaux

1
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si-tôt qu'il auroitconnoissance que l'on y aura ap^*

porté quelque chose pillée sur l'égliCe,d"en avertir
le seigneur, ou celui qui commande dan3 le châ-

teau; & s'il ne donne ordre à la restitution du bu-
tin , on cessera dans le château tout office divin,
excepté le baptême, la confession & le viatique.
On pourra seulement dire une messe par semaine,
à huis clos dans le village. Que si les gens du châ-

teau demeurent incorrigibles quarante jours après
1 excommunication prononcée contreeux,lescha-
pelains s'en retireront, & sous la même loi sont
compris les écrivains. Car ces seigneurs ne lisoienc

& n'écrivaientque par le minif\:eredes clercs. Les
clercs des châteaux ne pouront être changez qu'en
faisant serment à la diligence de l'archidiacre d'ob-
server ce canon. Les marchands & les autres habi-

tans des villes & des bourgs ne logerontaucun ex-
communié, & n'auront aucun commerceaveclui..
Dans les lieux du domaine du roi, si le connétable,,
c'est-à-dire le gouverneur est excommunié

,
l'offi-

ce divin cessera quand il sera present dans le lieu.,

Les ordinations faites par Odlavien &c par les

autres schismatiques sont déclarées nwlles. Il est
ordonné auxévêques> & aux prêtres de veiller sur
les heretiques,qui s'étant depuis long-tems élevez
à Toulouse & aux environs

,
Íe sont étendus en

Gascogne & en d'autres païs. C'étoit les Mani-
chéens depuis nommez 'Albigeois. Il est défendu à

ceux qui les connoîtront de leur donner retraittc
dar:sleurs terres,ni ploreélion,d'avoiraucun com-
merce avec eux, soit pour vendre ou acheter, foie
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autrement, le tout sous peine d'excommunication.
Lors qu'ils seront découverts,les seigneurs catho-
liques les feront emprisonneravec confilcation de
leurs biens; & on fera toutes les diligences poffi-
bles, pour empêcher les conventicules. Ce sont les

canons du concile de Tours. Quand il fut fini, les

deux rois deFrance & d'Angleterreprièrent le pape
Alexandre, que s'il vouloir séjourner dans l'un de
leurs royaumes il eût à choisir la ville qu'il lui plai-
roit davantage, pour y faire sa résidence. Il choisic

la ville de Sens, métropolitaine & située dans un
païs fertile & agréable

; & il y demeura depuis le

premier d'Octobre 1163. jusques à Pâques de l'an-
née

1 i6j. y expediant les affaires de toute l'église

comme s'il eût été à Rome.
Thomas archevêquede Cantorberi partit exprès

d'Angleterre pour venir au concile de Tours
-, ôc

comme il étoit dans sa plus grande faveur, il fut

reçû en Normandie & par tout où il passa, comme
si c'eût été le roi même. Quand il arriva à.Tours

,
les prélats qui y étoient déjapour la plûpart, vin-
rent au devant de lui ; & contre la coutume de 1 e-
glifeRomaine tous les cardinauxs'avancerentpour
le recevoir assez loin hors de la ville

:
il n'y en eut:

que deux qui demeurerent auprès du pape. Le pape
qui sur sa réputation desiroit de le voir depuis long-

tems, le reçut avec beaucoup d'amitié. Il demeura
quelques jours après le concile, fit renouveller-
quelques privileges de son église, &Ce retira avec
lu bénédiction & les bonnes graces du pape. Ili

reDafla en Angleterre où il fut reçuparte roicom*-
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me un pere par son fils. C'étoit la seconde année de
son épilcopat, c'eic-a.dire, 1163.

il y avoit alors deux evêchez vacans, Vorches-

tre & Herford. Car une coutume profane s'étoit
déja établie dans plusieurs royaumes que les rois
retenoient à leur volonté les évêchez & les monaÍ-

teres vacans pendant des années entieres, & appli-
quoient au fisc le patrimoine de J. C. & les biens
des pauvres. C'est ainsi qu'en parle Hebert de Bos-
cham qui étoit auprès de l'archevêqueThomas.Ce
prélat crut qu'il étoit de son devoir de ne pas souf-
frir un tel abus ; & il fit tant par ses prieres & ses

exhortations, qu'il persuada au roi de remplir ces
deux siéges,luireprésentant les mauvaiseffets dela
longue vacance , tant pour le temporel que pour le
spirituel. L'évêque de Vorchestre fut Roger fils du

comte deGlavor
,

jeune homme mais d'un mérite
singulier

, pour la pureté de ses mœurs, sa fermeté

pour la justice & son attachementau saint archevê-

que. L'évêché d'Herford vaquoit par la translation
de Gilbert Folioth à l'évêché de Londres. On mit à
sa place Robert de Melun docteur fameux,dontj'ai
déjà parlé,mais plus recommandable encore par sa

vertu que par sa dodrine. Ce furent les premiers

que sacra FarchevequeThomas suivant la resolu-

tion qu'il avoit prise
,

de n'imposer les mains qu a
de dignes sujets principalement pour l'épiscopat.

Depuis son sacre il étoit devenu un autre hom-

n1e & menoitune vie toute édifiante. La premiere
année il porta encore un habit précieux à son ordi-
naire , par dessus le cilice ôc l'habit monastique:
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mais depuis il ne porta qu'un habit modeste
,

fui-
vant t'usage du clergé

,
long jusques aux talons,

d'écosse brune & fourré seulement d'agneau. Il di-
soie matines avant le jour, & aussï-tôt on faisoit
entrer douze pauvres à qui il lavoit les pieds, ser-
voità manger & donnoic à chacun quatre pieces
d'argent. Il faisoit cette action tres-iecreremenCy
& le jour étant venu entroient douze autres pau-
vres à qui son aumônier lavoit les pieds & donnoic
à manger :

enfin à l'heure de tierce deux aumôniers
servoient encore cent pauvres de ceux qu'on nom-
moit P..ébendiers. Ces trois aumônes se faisoient
tous les matins, mais le (aint archevêque en faisoit
grand nombre d'autres

; & il doubla les aumônes
réglées de l'archevêque Thibaud, qui avoit déjà
doublé celles de ses prédecesseurs.

L'archevêqueThomasaprèston aumône prenoit
un peu de repos: puis il se mettoit à la lecture de
l'écriture sainte avec le docteur Hebert de Boscham
Lombard né àPlai{ance) qui suc toujours attaché
à lui inséparablement, & devint enfin cardinal
eveque de Benevent. Il expliquoit à l'archevêque
les sens mystiques de l'écriture, car c'étoir ceux que-
Ion y cherchoic alors principalement. Ensuite ler
prélat demeurait à méditer ces grandes veritez ydont il profiroit pour l'inLlruétion de son clergé
& de son peuple. Il regretroit le tems qu'il avoit
perdu

, avant que de s'apliquer à cette étude
; &

[ouhaitoit ardemment d'être en repos pour s'y don-
ner tout entier. Il portoit toujours dans ses gran-
desmanches des billets contenans quelques lentea-
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ces édifiantes, pour s'en aider aubesoin^ôc il etoit
toujours accompagné de plusieurs hommes ver-
tueux & savans, dont la conversation l'inilruisoit
de plus en plus.

Il demeuroit donc enfermé jusques à l'heure de

tierce, ôc alors il sortoit de si chambre pour cele-
brer ou entendre la messe. Il ne la disoit pas tous
les jours : non par négligence

>
comme il le disoic

lui-même, mais par respeuq. Car, ajoute le docteur
Hebert, la pratique des bons & saints prêtres varie
sur ce point. Je crois voir dans ceux quicelebrent

tous les jours une grande preuve de la pureté de
leur vie, 6c dans les autres une marque de respe.a

& d'humilité. Or dans les canons il n'y a de part ni
d'autre,ni precepte ni conseil

: mais ils témoignent
qu'il suffit d'offrir le saine sacrifice une fois par jour,

commeJ. C. s'est offert une fois. Car je ne daigne

pas ici parler de ces prêtres de Mammona plûtôt

que de J. C. qui l'offrent volontiers chaque jour,
même plusieurs fois

, pour le profit des offrandes.

Ce sont les paroles d'Hebert. Le saint archevêque
se préparoit à la messe avec une grande dévotion &
beaucoup de larmes

;
pendant le chant de l'introïte

& du resteils'occupoitde quelqueledure, princi-
palement desoraisons de S. Anselme pour éviter
les distradions& par la même raison il étoit dili-

gent dans la celebration dela messe.

A none, j'entens à midi
,

il sortoit en public

pour se mettre à table, & y faisoitasseoiràsa droite
les savans & à sa gauche les moines, les chevaliers

& les seigneursmangeoient separement, de peur
qu'ils
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qu'ils ne fussent importunez de la levure latine
,qu'ils n'auroient pas entenduë & qui duroit pen-

dant tout le repas du prélat. Sa table étoit abon-
dante & propre, mais sans déIicatelfe recherchée.
Il gardoit une grande sobrieté, quoi qu'il se nour-
rit des meilleures viandes, l'habitude l'empêchmc
•d'user de viandes grossiers. Après le repas .il en-
trait dans fechambre avec ses savans, &s'entrete-
noit ou de l'ecriture sainteou des ses affaires

,
fai-

sane ensorte de n'être jamais oisif. Avant de con-
ferer les ordres il examinoit soigneusement lessu-
jets- premièrement suries mœurs, puis sur ladoc-
rrine, & enfin s'ils avoient quelque benefice suffi-
iantide peur qu'après leur promotion,ils ne fuflenc
réduicsà mener une vie vagabonde,&serendremé-
prisablesen faisant leurs fondions par interest. Car
il étoit persuadé que celui qui ordonne un sujet in-
digne, Ce charge toûjours d'un grand peché, quand
même l'ordinant se corrigeroit ensuite. Il eue
grand soin de retirer les biens usurpez sur l'égli{e de
Cantorberi, par la foiblesse ou la négligence de ses
prédecesseurs

, reptenant sans formalité ceux où
l'injuflice étoit manifeste

, & faisant pour les au-
tres des poursuites en justice. Cette conduite exci-
ta contre lui plusieurs grands seigneurs, mais lafa-
veur déclarée du roi pour le prélat, les obligeoità
difli muler leur rcssentir»ent.

En Bourgogne, l évêché de Bellai étant venu à
vaquer, le parti le plus puissant du chapitre élut un
jeunehommenoble & le mit en posseiliondela mai-
ion épiscopale

: mais l'autre parti élut un moine ; &
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ceux-cienvoierent au pape Alexandre, qui etoit en
France, pour faire confirmer leur cle&ion. Lepape
differa de donner réponse auxdéputuz

, ne dout.ne
point que l'autre parti n'envoïat aussi les siens. Ce-
pendant quelques chanoines plus modérez

,
quoi,

qu'en petit nombre
,
voulant réünir les deux par-

tis, proposerent d'élire Anthelme Chartreux de
grande réputation. Tous s'y accordèrent avec joie,,
même celui quiavoit été élu le premier : car il éroit
parent d'Anthelme. Mais comme ils savoient qu'il
feroit très-difficile de le tirer de sa solitude

,
ils al-

lerent promptement trouver le pape Alexandre
s

qui plein de joie les félicita d'avoir pris un si bon
parti,& leur dit qu'ils seroient heureux sous un tel-
pasteur. Il y fit consentir

,
quoi qu'avec peine, les

premiers députez-,& les ayant tous réünis,il écrivit
à Anthelme, lui ordonnant par l'autorité du saine
siége, de se charger de l'église de Bellai

-, & n1anda

au prieur & aux religieux de la grande.Chartreuse
de le donner à ceux qui le demandoient, & s'il re-
fusoit d'accepter de l'y contraindre par autorité.

Mais Anthelmeaï-ant appris ce qui se passoit &
l'arrivée de ceux qui devoient l'emmener ; résolut
de s'enfuir & se cacha. Les Chartreux le cherche-

rent si-bien qu'ils le trouverent ; ôc l'aïant ame*
né avec bien de la peine à la communauté asTem-
blée, ils lui exposerent l'ordre du pape & lui mon-
trèrent ses lettres. Le prieur y ajoûta son com-
mandement

,
les religieux leurs exhortations, les

députez leurs prieres au nom de toute l'église de.
Bellai : mais Anthelme demeura ferme à refuses r
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protestant qu'il ne sortiroit jamais de son défère.
Enfin par un pieux artifice on lui proposa le choix,
ou d'obéir au pape & d'accepter

, ou d'aller trou-
Ver le pape même: qui, disoient-ils, connoissant
sa résolution ne lui feroit pas de violence. Flatté de
cette esperance il se mit en chemin, mais les dépu-
te4 se garderent bien de le quitter. Quand il fut
arrivé auprès du pape Alexandre, il fut reçu avec
honneur de lui & de toute sa cour : car ils le con-
noifloient pour homme d'un grand merite

, &
lorsqu'il eut audiance du pape, il dit qu'il n'étoit
venu que pour lui demander grâce , & le prier de
ne le pas contraindre à faire ce qui n'étoit avan-
tageux ni à lui-même ni-à 1 église qui le demandoit.
Q,i»il étoit un ignorant, un homme sans experien-
ce , un miserable

: enfin qu'il avoit fait vœu de ne
point sortir de son desert,

Le pape lui répondit
: Mon fils, ne prétendez

pas nous imposer par de mauvaises excuses, nous
connoiïTonsvos talens: pourquoi vous découragez-
vous? il faut obéïr. Je ne me dédirai pas de ce que
j'ai écrit. Vous avez promis de renoncer à vous-
mêm^ & de (uivre J. C. 11 faut donc l'imiter en son
objïssjnce, & renoncer à votre propre volonté.
Le papeleconfondit par ces discours & le réduisit
a girder le silence, Ensuite il le sacra solemnelle-
nient de sa main le jour de la Nativité dela Vier-
ge, qui cette année 1165. étoit le dimanche. Le pa-
pe le retint quelques jours auprès de lui, & com-
me les prélats de la cour de Rome s'entretenoient
familièrement de diverses choses avec Anthel-



me ,
il citoit iouvent 1 écriture tore a propos ;

ce qu'il leur fit dire : Estes-vous donc un igno-
rant comme vous nous le vouliez persuader

?
Il

demanda son congé avec empressement & le pa-
pe le renvoya, après lui avoir fait quelques petits
présents.

Anthelme étoit de la premiere noblesse de.Sa-

voye, né vers l'an 1107. Ses parens le firent étu-
dier dès sa jeunesse

, & lui procurèrent la prévôté
& la sacristie de Genêve, & la sacristie de Bellai,
qui etoiert les principales dignitez de ces deux é*

glises Elles lui donnoient une grande conÍideratioa
& d'amples revenus : dont il usoit magnifique-

ment, prenant plaisir à bien recevoir ceux qui
l'alloient voir & à leur rendre toutes sortes de
services, ce qui lui acquit beaucoup d'amis. Il
étoit aussi très liberal envers les pauvres , & sa

vie étoit pure, mais dissipée & occupée de soins.
temporels. Ayant passé la premiere jeunesse il s'a-
donna à visiter les religieux, particulierement les
Chartreux

,
plus par curiosité qu'à dessein de se

convertir :
la prosperitc dont iljouissoit, & l'espe-

rance de- parvenir à de plus grandes dignitez
étoient de grands obstacles. Un jour étant allé

avec quelques jeunes gens de son âge à la Char-
treusedes Portes, dont le vener.able Bernard étoit
alors prieur: ce saint homme, qui avoitdéja fait

un grand nombre de conversions
,

exhorta forte-

-ment Anthelme à penser à son salut, & quelques

autres Chartreux en firent de même. Anthelme

ne serendit pas pour lorsseulement il se recom-
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manda a leurs prieres & le retira. Etant venuàla
maison d'en bas de cette Chartreule il suc retenu
pour y passer la nuit par les freres' convers & le
procureur Boson

, qui étoit son parent & homme
d'une industrie merveilleuse. Le lendemain il re-
monta à la maison d'en haut

,
visita les loge-

mens des moines
, & sur tellement touché de leur

maniéré de vie & de leurs discours, qu'il deman-
da à être reçu parmi eux. Ils l'exhorterent à re-
gler ses affaires & prendre jour pour revenir : nlJis.
il leur dit : J'ai résolu de demeurer ici dès aujour-
d'hui: je laisse dequoi payer mes dettes & j'ai de
bons amis pour tout executer. Il prit donc l'habit

>
& embrassa leur observance avec une grande fer-
veur.

Il étoit encore novice quand il fut envoyé à la
grande Chartreuse où le nombre des moines étoit
très- petit. Là il s'appliquoit à la priere, à la médi-
tation

, au travail des mains, à la mortification,
prenant tous les jours la discipline j & il avoit un
grand don de larmes. Etant fait procureur il s'ac-
quitta très-dignement de cet emploi: soit pour la
conduite des freres convers, soit pour les aumô-
nes & le foin du temporel. Ensuiteon le fit prieur.
Le venerable Guigues après avoir exercé cette
charge vingt-sept ans mourut en 1136. laissant une
telle réputation qu'on l'appelloit simplement le
bon prieur. Son successeur fut Hugues lix-iéme.
prieur de la grande Chartreuse

, qui après a.voir
gouverné deux ans se démit de la superioriré ô&
fit élire en sa place Anthelme en IIl8. Quelques
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anneesauparavantdes monceauxde neige tombant
du haut des montagnes, & entraînant de la terre
<5c des pierres avoient accablé plusieurs Chartreux
sous les ruines de leurs cellules. Cet accident em-
porta en un jour la plus grande partie de cette
1àinte communauté, & le peu de moines qui reste-
rent se relâcherent de l'observancè après la mort du
bien-heureux Guigues. Anthelme s'appliqua donc
à la rétablir

,
suivant les constitutions écrites par

ce saint prieur. Il employa la douceur & la séve-
tité

,
& chassa quelques indociles qui lui revoient:

en mêmetems il réparoit les bâtimens & il remit
la Chartreuse dans un état florissant.

Apres l'avoir gouverné douze ans, il fit mettre
à sa place Basilequi en fut Le huitième prieur

, &
rentra dans le silence de sa cellule. Mais quelque
tems après Bernard prieur des Portes le demanda
pour son successeur, ne se croyant plus en état de-
gouverner cette maison à cause de son grand âge;
Anthelme devint donc prieur des Portes, où aïanc
trouvé beaucoup d'argent & de bled, il en fit de
grandes distributions aux laboureurs du voisinage,
pour leur donner de quoi (emer dans une année
de disette ; & nelaissapas ensuite d'augmenter les

revenus du monastere en défrichant des bois. En
ce tems-là c'esc-à-dire vers l'an 1158 Gui comte de
Forés aïant surpris la ville de Lion, la pilla

,
& fie

sentir son indignation, principalement au clergé,
prétendant que l'église avoir usurpé sur sa famille
&c seigneurie de la ville

, au moins pour la plus
grande partie. En cette occasion l'archevêqueHe"
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radius 3c les principaux de Ion clergé
,

se rcfugie-
rent à la Chartrcufe des Portes

,
où le prieur An-

thelme les reçût à bras ouverts & les défraïa libe-
ralement,tant que dura cette tempête. Mais à pei-
ne avoit-ilgouverné deux ans cette maison

,
qu'il

se retira encore & retourna à sa cellule de la grande
Chartreuse. Il avoitun zele particulier pour l'uni-
té de l'église; & ce fut principalement lui & un
autre Chartreux nommé Geofroi

y
qui par leur

autorité & leurs soins déterminerent tout l'ordre à
embrasser le parti d'Alexandre III. & à rejettc.
l'antipape O&avien. Tel étoit donc Anthelme
quand il fut élu évêque deBellai

; & remplit di-
gnement ce liége pendant quinze ans

LIVRE SOIXANTE-ON21E'ME.

PEu de tems après que Thomas archevêque
de Cantorberi fut revenu du concile de Tours,

le roi d'Angleterre Henri II. commença à se re-
froidir à son égard

, & à concevoir pour lui cette
aversion

,
qui vint enfin aux dernieres extrêmitez.

i

On en marque pour premierecause
, que Thomas

ne se trouvant que trop chargé de sa dignité d'ar-
chevêque & de primat d'Angleterre

, renvoya les
féaux au roi qui étoit en Normandie

,
le priant de

pourvoir à la charge de chancelier.Leroi s'en tint
oifensé

,
Cachant que l'archevêque de Maïence

étoit chancelier de l'empereur en Allemagne, &
l'archevêque de Cologne en Italie: ce qui luifai-
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foit conclure que ces dignitez n'etoient point in-
compatibles

, & que Thomas ne renonçoit à la
chancelleried'Angleterre que par aversion person-
nelle pour lui. Mais le principal sujet de leur divi-
sion fut l.e differendpour lajurisdittion eccleGa.1l:i-
que.Un prêtre accusé d'homicide ayant écé pris;)
fut renvoie à l'évêque de Sarifberison diocesai,n,
à cause du privilege clerical. La preuve ne se trou-
vant pas complété3 l'évêque lui ordonna la purga-
tion canonique ; & comme il ne put y satisfaire>@
l'évêque côn(uica l'archevêque de Cantorberi : qui
condamna le prêtre à être privé de tout benefice

>déposé & mis dans un monastere
, pour faire peni-

tence perpetuelle. Vers le même tems un chanoi-
ne de Bedford nommé Philippe de Broïe dit des
injures aux officiers du roi : qui en fut extrême-
ment irrité contre tout le clergé. La plainte en
étant portée à l'archevêque, il le fit fustiger publi-
quement & le suspendit de ses fonctions pendant
quelques années.

Le roi n'en fut pas content ; & ayant assemble
à Londres l'archevêque & les évêques, il leur re-
présenta que pour reprimer les crimes, il étoitné-
ceflaireque les clercs, après avoir été dcpofez, fuf-
sent livrez au bras séculier, & sournis aux peines
corporelles. L'archevêque & les évêques foute-
noient au contraire', que les canons 6c la liberté
ecclesiastique ne le souffroient pas -, & l'archevê-
que conjura le roi de ne pas introduire cette nou-
veauté dans son royaume ,

déclarant qu'il ne la
deyoit ni nepouvoit souffrir. Alors le roi indigné

devoir
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de voir les évoques tous d accord contre lui, leur
demanda s'ils vouloient observer les coûtumes de
son royaume; ajoûtant, que puisqu'elles avoient
été gardées par tous les prélats du tems de son
aïeul, il seroic triste qu'elles fussent condamnées
de son tems. L'archevêque ayant pris l'avis de ses
confrères répondit; qu'ils observeroient ces coûtu-
mes, sauf leur ordre :c'est-à-diresaufles droits de
l'épiscopat: 8c Hilaire évêque de Chichestrevoïant
le roi plus aigri de cette réponse, dit de son chef,
qu'il observeroic les coutumes royales de bonne
foi. Mais le roi sans s'adoucir le traita avec mé-
pris ; 8c se tournant vers l'archevêque 8c les autres
prélats, il dit, qu'ils avoient conjuré contre lui,
& qu'il y avoitdu venin dans cette clauCecaptieu-
se. Sauf notre ordre

: c'est pourquoi il vouloit qu'ils
promiflent Amplement 8c sans resiritlion d'obser,

Ver les coutumes roïales. L'archevêque répondit
:

Quand nous vous avons juré fidélité, nous avons
promis de vous conserver la vie

,
les membres &

votre dignité temporelle, saufnotre ordre : Or ces
coutumes sont comprisesdans votre dignité. Ainsi

nous ne nous obligeons point à les garder en une
autre forme que nous ne l'avons déjà promis.Com-
me le jour baissoit, le roi fatigué, sortit de la sale
encolere sanssaluer les prélats

,
qui se retirerent

de leur coté ; 8c en s'en allant l'archevêque fit de
grands reproches à l'évêque de Chichestre,d'avoir
changé de son propre mouvement la clause dont
ils étaienttous convenus. Le lendemain le roi re-
tira des mains de l'archevêque, les places 8c les fiefs.



qu il avoit en garde comme crnnceiier -, &: lortic
de Londres secretement ôc avant le jour : mon-
trant par ce procédé une grande indignation.

Peu de tems après Arnoul évêque de Lisieux
vint en Angleterre pour se reconcilier avec le roi
dont il avoit perdu les bonnes grâces; 5c lui con-
feilla de diviser les prélats pour affoiblir l'arche-
vêque : ce qui réunie. Le roi gagna premièrement
quelques évêques qui craignaientles effets de ion
ressentiment

,
sachant qu'ils lui écaient odieux de-

puis long-tems
:
ensuite il en gagna d'autres, qui

n'eurent pas la force de lui resister. Ils promirent
donc à l'insçu de l'archevêque d'obéir à la volon-
té du roi ; &c il en demeura peu avec ce prélat, en-
core la crainte les obligeoit à sé cacher. Le roi de
son côté s'tfîorçoit de gagner l'archevêque par
promesses & par caresses :

plusieurs des grands
s'entremettoientpour les réconcilier, & repréCen-
toient au prélat les obligations qu'il avoit au roi,
les maux que produirait leur division, & l'im-
prudence qu'il y avoit de tout perdre pour un pe-
tit mot : car il ne s'agissoit que de cette clau1e :
Sauf nôtre ordre. L'abbé de l'Aumône entre au-
tres le pressoit, disant avoir charge du pape de le
faire consentir au desir du roi ; & que ce prin.
ce avoit assuré par serment qu'il ne vouloit que
sauver son honneur devant les grands, par quelque

apparence du contentement du prélat. Enfin Tho-
mas alla trouver le roi à Oxford, &c lui promit de
changer ce mot qui le choquoit. Le roi parût fort
adouci i mais il vouloit qu'on lui promit 1 ublerva-



tion des coucumes publiquement dans l'asseniblce
des evêques & des seigneurs.

L'empereur Frideric celebra cette année à Vor-
mes lafête de Pâques, qui fut le vingt-quatrième
de Mars ; & le jour de l'oâave dernier du même
mois, il tint avec les seigneurs sa cour à Maïence.
Presque tous les bourgeois s'enfuirent de la ville,
craignant la punition du meurtre de leur évêque
commis trois ans auparavant ; & il n'en demeura
que très-peu des moins considerables, & quelqucs-
unsqui avoient déjà obtenu leur grace de l'empe-
reur. Un des coupables fut pris & executé à mort.
L'abbé de SJacques fut présenté à l'empereur com-
mecomplice, & obtint du tems pour se justifier:
mais ne le pouvant faire

,
il fut chasTe de son ab-

baye ôc du pays. Les moines furent enfermez dans
unemaison d'où les uns se sauverent par les fenê-
tres ou autrement, les autres furent congédiez :
ainsi le service divin cessa dans ce monastere. Les
murailles de la ville furent abbatuës par ordre de
l'empereur, & ne furent rétabliesque sous son suc-
ceÍfeur trente-sept ans après.L'année suivante 1164.
Conrad élû archevêque deMaïence se rangea à l'o-
bédience du pape Alexandre : de quoi l'empereur
irrité le chassa de son siége

, & mit en possession
Christien, qui avoit été élu auparavant.

En Saxe Gerold évêque d'Oidembourg,obtint
dû duc Henri le Lion la translation de son liége à
Lubec

,
où il institua douze prébendes & une trei-

zième pour le prevôt. Ensuite voulant établir les
dîmes dans la Holsace

,
il écrivit une lettre aux
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habitans de Burnhovede, où il rcpréfente ce de-
voir comme un précepte divin, sans i'accomplifle-

ment duquel les autres sont inutiles. Ce peuple peu
docile répondit :

qu'il ne se soumettroit jamais à

cette servitude, qui exposoit tous les Chrétiens à
l'oppression des évêques; & presque toutes les dî-

mes s'emploïoienten luxe seculier. En quoi, dit le

prêtre He!mo!d auteur du tems, ils ne s'éloi-

gnoient pas beaucoup de la vérité. L'évêque rap-
porta cette répocise au duc,qui commanda aux Hol-
satiens

,
sous peine de perdre ses bonnes graces, de

païer les dîmes,comme faisoient d'autres peuples,
dont les terres étoient plus nouvellementcultivées
ôc plus exposées aux guerres. Mais les Holsatiens
-obltinez répondirent,qu'ils ne donneroient jamais
les dîmes que leurs peres n'avoient point données,

& qu'ils aimoient mieux brûler leurs maisons &
quitter leur païs. Ils songerent même à tuer l'évê-

que, le comte & tous les étrangers qui païoient les
dîmes, mettre le feu au païs & s'enfuir sur les ter-
res de Danemarc. Mais leur mauvais dessein fut ar-
rêté par l'alliance renouvellée entre le roi de Da-

nemarc & le duc de Saxe : car ils convinrent de ne
point recevoir les transfuges l'un de l'autre. Les
Holsatiens furent donc contraints de sesoûmettre

aux dîmes & promettre pour chaque feu une cer-
taine quantité de grain. Mais comme on étoitprêt
à seller le traité, les notaires demandèrent un marc
d'or suivant la coutume : ce qui révolta ce peuple
feroce & le traité demeura imparfait : joint la

guerrequi survint & la mort de l'évêque,qui arriva



la meme année 113.
L'année suivante 1164. sur la fin de Janvier le roi

d'Angleterre ttnt à Clarendon une aisembiée de

tout ion roïaume
, pour y faire reconnoître les

coutumes, qui lui étoient contestées par le cierge.
En cette assemblée il pressa Thomas archevêque
de Cantorberi d'executer lapromeflequ'il lui avoit
fait à Oxford, d'approuver les coutumes ,

sans y
ajouter larestri&ion

:
Sauf notre ordre. Mais l'ar-

chevêque craignant que si on accordoit au roi ce
qu'il desiroit, il ne gardât pas de mesure dans l'e-
xecution des coutumes, ne pouvoir se résoudre à
les accorder. Cependant l'évêque de Sariiberi &.
celui de Norvic, craignant les effets de l'ancienne
indignation du roi : prioient l'archevêqueavec lar-
mes d'avoir pitié deson clergé, & de ne pas s'ex-
poser à la prison

,
son clergé à être détruit, eux à

perdre la vie. il étoit encore pressé par deux com-
tes très-puissansdans le royaW11e,quidisoîent que
s'il n'acquie(coir à la volonté du roi

,
il les con-

traindroit d'user de violence,qui attireroit au roi
& à eux une infamieéternelle. Richard maître des
Templiershomme d'un grand nom, vint 9.

la char-
ge pour la troisiéme fois, & avertit l'archevêque de
prendre garde à lui d'avoir pitié du clergé, Il leur
iembloitatous voir les épées déja levées sur sa tête.

Il se rendit enfin à leurs conseils & à leurs prie-
res; & s'obligea le premier à observer les coutu-
mes royales de bonne foi, sans autre addition. Il
y joignit le serment, promettant en parole de ve-
rité de le faire ainsi, ôc tous les autres évêques le
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jurerent.enamme tonne. Auih-coc quelque s lei-
gneursqui devoient iavôirces coutumes en didte-»

rent la reconnoissance
-, èc comme 11 plupart tu-

rent redigées par écrit, l'archevêque voyant que
l'on en voulôit ajouter beaucoup davantage

3
in-

terrompit ôc dit qu'il ne pouvoir être bien inf1:ruic
d: ces coutumes ,

n'étant ni des plus anciens du
royaume ni archevêque depuis long-teins, ajou-
tant qu'il étoit tard, & que l'affaire étoit assez im-
portante pour la remettre au lendemain. Cet avis
suc suivi & chacun se retira à son logis.

Le lendemain on CeraŒembla & on acheva de
rediger les coutumes roïales dont le mémoire suc
dressé en ces termes : L'an de l'incarnation de N.
S. 1164. du pontificat d'Alexandre le cinquième,
du très-illustre roi d'Angleterre Henri II. le dixié.
me enpresence du même roi a été faite la recon-
noissance d'une partie des coutumes, libertez Se
dignitez de ses prédecesseurs, savoir du roi Hen-
ri son aïeul & des autres, lesquellesdoivent être Ob4

servées & tenuës dans le royaume. Et à cause des
dissentions qui se sont élevées entre le clergé

,
les

justiciers du roi & les barons du royaume touchant
ces coûtumes ,

la reconnoissance en a été faite en
presence des archevêques, des évêques, du clergé,
des comtes, des barons &des grands du royaume.
Ces coutumes reconnues par eux & par les plus no-
bles & plus anciens du royaume, ont été accordées
par Thomas archevêquede Cantorberi, Roger ar-
chevêque d'Yorc

,
Gilbert évêque de Londres ,Henri évêque de Vinchestre, Nigel évêque d-Eli,
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Guillaume de Norvic
,

Robert de Lincolne
,

Hi-
lairede Chichcftre, Josselin de Sat ilberi

^
Richard

de Cheftre, Barthelemi d *Oxford, Robert d'Her-
ford, David de Meneve, & Roger élu évêque de
Vorcheitre. Ce sonc douze évèques outre les deux
archevêques. L'aéte continue :

Ils ont promis de
vive voix en parole de verité de tenir & observer
ces COutul11es, au roi & à ses heritiers, de bonne
foi & sans artifice,en présence de ces seigneurs:Ro-
bert comte de LocheHre)Reinaud de Cornoüaille,
Conande Bretagne & des autres seigneurs qui sont
nommez au nombre de 39. On met ensuite les cou-
tumes dont il s'agit rédigées en 16. articles fevoir,

1°. S'il s'émeut un différent touchant le patrona-
ge & la pré{encJtion des églises, toit entre laïques,
soit entre clercs & laïques

:
il sera traité & termi-

né dans la cour du roi. 2.0. Les églises du fief du
roi ne peuvent être données àperpetuité sans son
consentement. 30. Les clercs citez & accusez de
quelque cas que ce soit étant avertis par le justicier
du roi viendront à sa cour, pour y répondre sur
ce qu'elle jugera à propos. Ensorteque le justicier
du roi envoleraà la cour de régli[e, pour voir de
quelle maniere l'affaire s'y traitera \ & si le clerc
est. convaincu

,
l'église ne doit plus le proteger.

4°. Il n est p as permis aux archevêques
, aux evê-

ques & aux personnes constituées en dignité de
sortir du royaume sans la permissiondu roi ; & en
ce cas ils donneront assûrance, que pendant leur
Voyage ils ne feront rien au préjudicedu roi ou du
royaume. 50. Les excommuniez ne doivent point



donner caution pour le surplus afin d'être ab(ous,ni
prêter serment: mais seulement donner caution
de se pré(cncerau jugement de l'église. 6°. Les laï-

ques ne doivent être accusez devant t'évoque, que
par des accusateurs certains & légitimes : ensorte

que l'archidiacre ne perde point son droit. Et si ceux
dont on se plaint son tels que personnen'ose les ac-
cuser

,
le vicomte requis par l'évêque fera jurer

douze hommes loïaux du même lieu devant l'eve-

que, qu'ils en déclarerontla vérité en conscience.
7°. Personne qui tienne du roi en chef, ou qui

soit son officier ne sera excommunié ni sa terre mise

en interdit, qu'auparavant on ne s'adresse au roi
s'il est dans le roïaume, ou s'il en est dehors à son
justicier, afin qu'il en fane justice. Ensorte que
ce qui appartient à la cour du roi y soit termine ;
& ce qui regarde la cour ecclesiastique lui soit
renvoie. go. Les appellations doiventaller dei'ar*
chidiacre à l'évêque

,
de l'évêque à l'archevêque;

& si l'archevêque manque à faire justice, on doit
venir enfin au roi, pour terminer l'affaire par son
ordre dans la cour de l'archevêque :

ensorte qu'on
n'aille point plus avant sans le consentement du
roi. 90. S'il s'émut different entre un clerc & un
laïque

,
ou au contraire, pour quelque tencment ,

que l'un prétende être aumône & que l'autre sour
tienne être fief laïque

:
sur la reconnoissance de

douze loïaux hommes, le grand justicier du roi dé,.

terminerace qui en est. Si cest aumône la cause se

poursuivra dans la cour ecclesiastique:si c'est fief, la
cau[e se poursuivra dans la cour du roi: à moins

que



que les deux parties ne relevent ce tenementdu mê-
me évêqueou du même baron,auquelcasils plaide-
ront en sa cour, sans que pour cette reconnoiiTan-
ce celui qui en étoit déjà saisi perde sa saisie.
10. Celui qui est d'une ville, d'un bourg, ou d'un
manoir du domaine du roi, s'il est cité par l'archi-
diacre ou par l'evêque pour quelque délit dont il
doive lui répondre, & qu'il ne veüille pas satisfaire
à leurs citations, peut bien être mis en interdit,
mais non pas excommunié,sinonaprès s'être adres-
sé au principalofficier roïal du lieu pour le faire ve-
nir a, satisfa&ion

,
si l'officiery manque il se rend à

la misericorde du roi ; & l'évêque deslors pourra
repritner l'accusé par la justice ecclesiastique.

II. Les archevêques
,

les évêques & les autres
qui tiennent du roi en chef, releveront leurs ter-,
res du domaine du roi comme baronies

,7
en ré-j

•pondront aux jufliciers & aux officiers du roi ,suivront toutes les coutumes & les droits du roi,
& assisteront comme les autres barons aux juge-
mens de la cour du roi

,
jusques à sentence de

mortou mutilation des membres. 12...Vacanceave-
nant d'un archevêché

,
évêché, abbaïe ou prieuré

du domaine du roi, il sera en sa main , & il en
recevra tous les revenus comme domaniaux. Et
quand il faudra pourvoir à cette église

,
le roi en

mandera les principales personnes, l'élection se
fera en sa chapelle, de son consentement & par le
conseil des personnes qu'il,y aura appellées de sa

part. Et là même, l'élûfera hommage lige au roi
>

avant que d'être sacré, promettant, fauf son ordre,



lui conserver la vie, les membres & la dignité
temporelle.

13. Si quelqu'un des grands du roïaume refuiede
rendre justice à unévêqueou à un archidiacre

,
le

roi la doit faire lui- même
^
& si quelqu'un dénie au

roi son droit, les évêques 6c les archidiacres doi-

vent l'obliger à y satisfaire. 14. L'église ne tiendra
point les meubles de ceux qui ont forfait au roi ,
parce qu'ils lui appartiennent

3
quoi qu'ils ioient

trouvez dans une église ou un cimetière, 15. Les
actions pour dettes se poursuivent en la cour du
roi, soit qu'il y ait sermentinterposé ou non. 16.
Lesenfans des paysans ne doivent point être or-
donnez sans le contentement du seigneur dans la

terre duquelils sont nez. Cette reconnoisianced'u-
ne partie des coutumes d'Angleterre, fut ainsi fai-

te à Clarendon le quatrième jour avant la purifica-
tion : c'elt-à-dire le trentième de Janvier.

L'acre en ayant étédreflé le roi demanda à l'ar-
chevêque & aux évêques, d'y mettre leurs sceaux

pour plus grande {ûreté
:

L'archevêque dissimulant
sa douleur pour ne pas affliger le roi, dit qu'encore
qu'ils fussent résolus à le faire ,1a chose étoitassez
importance pour prendre un petit délai, & la faire

avec plus de decence, après y avoir un peu pensé.
Il prit toutefois un exemplairede l'adle, l'archevê-

que d'Yorc en prit un autre & le roi prit le troisié-

me, pour le mettre dans les archives du royaume.
AinU Thomas se retira pour aller à Vinchefire.
Pendant le chemin il s'émut unedilpure entre ceux
de sa suite

,
dont les uns disoient qu'il n'avoit pu
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raire autrement,vuacirconflance du tems, les au-
tres térlloignoient leur indignation

,
de ce que la

liberté ecclesiastique perifliot par la fantaisie d'uçi
seul homme. Un de ceux-ci, qui portoit la croix du
prelat, parloit avec plus d'ardeur que les autres, se
plaignant que la puissance seculiere troubloit tout;
que l'on n'e.flimoit plus que ceux qui avoient pour
les princes une complaisancesans bornes ; &: il con-
clut en disant

: Que viendra l'innocence
; qui

combattra pour elle, après que le chef est vaincu ?

Quelle vertu à gardée celui qui a perdu la confian-
ce? A qui en voulez-vous mon fils, dit l'archevê-
que? A vous-même, reprit le porte-croix, qui avez
aujourd'hui perdu votre conscience&: votre répu-
tation, laissant un exemple odieux à la posterité ,quandvousavez étendu vosmainssacréespourpro-
mettre l'observation de ces coutumes détestables.

Le prélat dit en soupirant: Je m'en repens, j'ai
horreur de ma faute, & je me juge désormais in-
digne des fonctions du sacerdoce & d'approcher de
celui dont j'ai si lâchement trahi l'église

: je demeu-
rerai dans la tristesse & le silence, jusques à ce que
j'aye reçu l'absolution de Dieu & du pape. Deslors
il le suspendit du servicede l'autel, & s'imposapour
penitence des jeûnes & des vêtemens rudes ; &
peu dejours après il envoïaau pape en diligence. Le
papequi étoit àSens lui envoie par sa réponse l'abso-
lution qu'ildemandoit ? le consolant Ôc l'exhortant
à reprendre[esfonétions&s'acquitter courageuse-
ment desdevoirsd'un bonpaiteur.Maisicroid'An-
gleterre fut outré de colere, quand il aprit que l'ar-
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chevêque vouloit revenir contre laconvention fai-

te àClarendon
-,

& quand il vitlui-même qu'il re-
fusoit en sa presence de sceller l'ade qui y avoit é: é

dressé. Le roi commença à le charger de grande s

exaétions,& ilparutqutilen vouloit même à sa vie.
L'archevêque,voiant qu'il ne pouvoir plus faire

aucun fruit dans son église, voulut paffer en Fran-

ce pour aller trouver le pape, & s'embarquasecre-

tement : mais il fut rejetté par le vent contraire
-,

& le roi ayant sçû qu'il avoit voulu sortir sans con-
gé

,
en fut encore plus irrité contre lui. Cependant

Rotrou évêque d'Evreux travailloit à réconcilier
le roi & l'archevêque

; & comme le roi ne vouloit
rien écouter sans la confirmation des coutumes,
l'archevêque envoïa au pape, comme pour le prier
de les confirmer

:
mais en effet pour l'en faire ju-

ge, en décharger sa conscience sur son superieur
Se appaiser ainU le roi. Le pape ne(e tailla pas sur-
prendre & réfuta de confirmer les coutumes :aioli
le roi voïant qu'il n'avançoit rien de ce côté-là,
entreprit par leconseil de gens mal intentionez de
faire patTer la légation d'Angleterre à Roger ar-
chevêque d'Yorc, detoustems jaloux de Thomas.
Le Pape le refusa une premiere fois

, ne voulant

pas oterat'égtise de Cantorberi cet ancien privilè-
g.e: mais le roi lui aïant envoïé une seconde dépu-
tâtion sur ce sujet

,
le pape craignit de le trop

irriter en lui refusant tout, & que Thomas: lui-
même ne ressentit les effets de son indignation.
C'est pourquoi

, tenant ferme pour le refus des
coûtumes

?
il accorda à Roger le titre de légat,.
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mais avec des reltrictionsqui le rendoient presque
inutile : car il ne soûmettoit ni la personne de Tho-
mas ni (on diocese à. la personne du nouveau legar;
&il. avoit tiré parole

, que les lettres de légation
ne feroient point rendues à Roger sans un nouveau
consentement de sa part. C'est ce que l'on void
pas ses lettres à Thomas

: dont iapremière efi:dat-
tée du cinquième de Mars à Sens. Par cette lettre
ôc par une autre encore, il l'exhorte à se conduire
envers le roi avec grande circonspection

,
& à fai-

re tous ses efforts pour recouvrer les bonnes grâces
de ce prince, sans préjudice de la liberté de l'égli-
se. Gardez-vous bien

,
ajoûte-t'il, d'user d'aucune

rigueur contre le roi ni son roïaume j'J[ques à Pâ-
quesprochain. Dieu nous donnera alors un meil-
leur tems, & nous pourrons vous & moi agir plus
sûrement en cette affaire. Il semblequ Alexandre
prévoïoit la mort de l'antipape. Il écrivit anel au
roi^ d'Angleterre

,
l'exhortant à abandonner ses

coutumes contraires à la liberté de l'église, par la
considération du jugement de Dieu; & par les pu-
nitions que Dieu a exercées contre les rois quiont
entrepris sur le sacerdoce.

Le roi ne laissoit pas de soûtenir sa prétention
& faisoit pousuivre devant les juges seculiers les
clecrs accusez de vol, d'homicide ou d'autres cri-
mes : afin qu'aïant été convaincus, ils fussent dépoi.
sez & livrez à la cour laïque. Mais l'archevêque
considerant ce qui est permis à chaque juge

, ne
trouvoit point que la puissance seculiere

,
eût au-

cun droit dans une causeecclefiafiique criminelle,
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luivant cette conititution : Si lecrime eil: eccteilas.
tique

,
la cause sera examinée par l'évêque

, & la
peine imposée seton les canons

y
sans que les autres

juges prennent aucune part à ces sortes de causes.
Ainsi parle Guillaume de Cantorberi un des au-
teurs delà vie de saintThomas. Or la constitution
qu'il cite eH-raportée de même, mot pour mot par
Gratien&tirée d'uneNovelle de lustinion;& il est
évident qu'elle parle des crimes ecclesiastiques,
comme la simonie, l'usure & les autres, qui du
temsdeJuH:inienn'étoient point contre les loix,
mais seulement contre les canons. Mais cette con-
si:itutionest tronquée dans l'extrait de Gratien, ôc
dans l'original l'empereur dit expreiïement, que si
le crime est civil, c'est-à dire de la competence du
juge seculier

,
il fera le procès au clerc accusé; &

s'il le trouve coupable, il le fera déposer par l'évê-
que avant que de le punir sélon les loix.

C'est juH:enleot ce que prétendoit le roi d'An-
gleterre

: au contraire l'archevêque vouloit que
même pour les crimes contre les loix un clerc nepût être poursuivi que devant le juge ecclelial1:i."

que ,
qui ne pouvoit imposer deplus grande pei-

ne que la déposîcion
,

sans que le coupable pûc
ensuite être puni corporellement

,
sinon pour un

nouveau crime. Se fondant sur la regle Non bis in
idem: c'est-à-direqu'on ne punit pas deux fois unemême faute

; & craignant que si les ecclesiastiques
souffroient double peine

,
ils ne fussent de pire

condition que les laïques criminels. C'est ce qui
irritoit le roi de plusenplus; &les évêquesloinde
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juireuster le loumettoient a toutes les volontez.
On venoit tous les jours raporter au roi

, quel'archevêque n'observoit point les coutumes qu'il
avoit j ures: d'autres se plaignoientqu'apuïé de son
crédit il les avoit dé^oiiiilez de leurs biens; & les
courtisans jalouxexageroientson ingratitude après
tant de bien faits du roi. On empoiionnoit même
ses vertus & le changement de ses mœurs. Sonzele
pour la jultice étoit traité de cruauté

:
son appli-

cation à procurer l'utilité derégliCe étoit avarice:
c'étoit par orgüeil qu'il méprisoit t'c(Hme du mon-
de

, pour ne s'attacher qu à la volonté de Dieu ;c'étoit temerité de vouloir soûtenir les droits de
son siége au-delà de ses prédecesseurs

:
il ne pou-

voir plus rien dire, ni rien faire qui ne fut mal in-
terprété. Enfin on persuada au roi que sa puiflan-
ce alloit s'anéantir si celle de l'archevêque conti-
nuoic de croître

; ôc que s'il n'y donnoit ordre
,

il
n'y auroit plus à l'avenir de roi en Angleterre, que
celui qui seroit élu par le clergé

, ôc autant qu'il
plairoit à l'archevêque.

Cependant l'antipape Odavien étant tombé ma-
lade à Luques vers la fête de Pâques, y mourut le
mercredi d'après l'odtave vingt-deuxième d'Avril
1164. Les chanoines dela cathedrale & ceux de
S. Frigdien refuserent de l'enterrer chez eux ,

dé-
clarant qu'ils abandonneroient leurs églises plutôt
qued'yy rpetre le corps d'un hommequ'ils croïoient
damné: ûnfi il fut enterré dans un monastere hors
de la ville) & les schs matiques nelaiÍfercnt pas de
pubHerqu'il se f.Ü{oitdes miracles à son tombeau.
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Il avoit pris le nom du pape pendant quatre ans
& demi. On porta à l'empereur sa chapelle & on
lui mena ses chevaux

: car c'étoit tout le bien qui
lui restoit. Il n'y avoit de son parti que deux car-
dinaux de quatre qui l'avoient suivi, savoir Jean
de S. Martin & Gui de Crême. Ils craignirent , s'ils
reconnoissoientlepape Alexandre, qu'il ne voulût
pas les recevoir, ou qu'il ne les traitât comme In-,
nocent II. avoit traité les cardinaux de Pierre, de
Leon: c'est pourquoi ayant appelle les schismati-
ques d'Italie & d'Allemagnequi étoient venus aux
funerailles d'OétavieM

,
ils élurent pour pape le

cardinal Gui de Crême sous le nom de Pascallll.
& envoyerent aussi-tot à l'empereur qui étoit en
Allemagne pour faire confirmer l'élection. L'em-
pereur le fit, jura surles évangiles qu'il reconnoî-
troittoûjourspourpapes légitimes Pascal & ses suc*
cefleurs

, & Alexandre & les siens pour schismati-!

ques; & il fit faire le même sermenta tous leseccle-;
siastiques qu'il y put obliger. Pascal fut sacré par
Henri évêque de Liége le dimanche vingt-sixieme
d'Avril, & porta le nom de pape trois ans. Le pape
Alexandre pleura la mort d'Odtavien conlideranc
la perte irréparable de son ame, & reprit severe-;

ment des cardinaux qui s'enréjoüHToient.
A Rome Jules cardinal évêque de Paleilrine vi-

caire du pape Alexandre mourut, on mit à sa
place Jean prêtre cardinal du titre de sains Jean &
S. Paul. Il fit tant par ses exhortations qu'il ramena
à l'obéïlTanced'Alexandre la plus grande partie du
peuple Romain, moïennant des sommes d'argent

considerables
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coniiderables quedonnercnt ceuxqui etoient de-
meurez fideles au pape. Il est à croire que les
schismatiques devinrent aussi plus faciles à rame-
ner ,

depuis la mort de l'antipape O&avien & la
diminution ducrédic de l'empereur en Italie: prin-

,
cipalcment après qu'il s'en fut retiré

,
qui fut le

lespremier jour d'Odfcobre de cette année
11 64. Car

es Venitiens firent une liguecontrelui où ils atti-
rerent presque toutes les villes de Lombardie. Les
Romains donc promirent avec serment de recon-
noître le pape Alexandre

,
ils établirent un nou-

veau senat qui étoit à sa dévotion
;

ils remirent
entreles mains de son vicaire 1 l'égli(edeS.Pierre 8G
le comté de Sabine, que les schismatiques occu-
poientparles les forces de l'empereur. AinU la ville de
Rome étant presque toute réduite à l'obéïssance

; d'Alexandre: lecardinal vicaire asstmbla à S. Jean
de Latran les plus affectionnez tantclercsque laï-
ques,avec lesquels il résolut de le rapeller,& lui en-
Voïa en France une dépuration pour cet effet. Le pa-
pe en délibéra avec les évêques & les cardinaux qui
étoient auprès de lui à Sens ; ôc quoi qu'il vît de
grandes difficulté

,
toucefois de l'avis du roi de

France, du roi d'Angleterre & des évêques du païs>
il renditaucardinal vicaire uneréponse certaine de
Ion retour ,

&c se pressa de faire les préparatifs de
Ion voyage. On rapporte à cette occasion la lettre
det'archevequedeKoùcn aux évêques ôcauxabbez
de sa province, par laquelle il les exhorte à donner
au pape un subside pour l'entretien de sa maison,
dans l'esperance prochaine de son rérabli{[ement
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à Rome & de la fin du schi[tnc. Cet archevêque
étoit apparemment Hugues qui mourut cette an-
née i164. le jourdeS. Martin onzième de Novem-
bre après environ trente-cinqans d'épiseopat. Son
successeur fut Rotrou évêque d'Evreux, qui tint le
siége de Rouen dix-neufans.

Le roi d'Angleterre dont l'animosité croissoit
toujours contre Thomas alchevêque de Cantoibe-
ri, le fit citer au jour nommé à Northampton, où
il appella par un ordre très-exprès tous les prélats
& les seigneurs du royaume. L'archevêque Tho.
mas y fut accusé de ne s'eitre pas présence en per-sonne à une citation precedente du roi ; & quoi
qu'il justifiât qu'il avoit envoïé uneper{onne suf-
filante pour répondre de sa part, il fut jugé que
tous ses meubles étoient confisqucz au roi. Le pré-
lat aïant oui ce jugement dit

: il est inoui qu'unar-
chevêque de Çantorberi ait été jugé à la cour du
roi d'Angleterre, pour quelque cause que ce soit

;
tant par la consideration de ion église que de sa
personne, puisqu'il est le pere spirituel du roi
de tout le royaume. Cette sentence fut renduë le
j eudi huitième d'Octobre 1164. & ce fut la premie-
re adtion du concile.

Le lendemain vendredi le roi demanda à l'ar-
chevêque cinq cens livres d'argent, qu'il disoit lui
avoir prêté iortqu'it étoit chancelier

:
l'archevêque

affirma que le roi les lui avoit données, mais com-
me il ne le prouvoit pas & confelfoir les avoir re-
çues ,

il suc condamné à payer & obligé de don-
ner caution :

sans quoi il auroit été arrêté. Le sa-
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.
medidixieme du mois

>
l'archevêque étant dans

ï une chambre lepareef" avec les évêques & enfermé
f a la clef: le roi lui fie demander compte des reve-| nus de plusieurs évêchez ôcabbaïes, dont il avoic
i. eu la regie pendant la vacance en qualité de chan-

t

celier
. &: dont on trouva que la somme montoit

( a deux cens trente mille marcs d'argent. Cette
proposition surprit tout le monde, & on disoit
en murmurant, qu'il ne revoiequ'à a arrêter le pré-
lat. Il dit qu'il vouloit prendre conseil; & commeles prélats qui étoient présens demandoient ce
qu il falloit faire

,
Henri évêque de Vinchestre ,qui favorisoit Thomasen secret, dit

: Lorsqu il suc
élu archevêque de Cantorberi étant archidiacre &chancelier, il suc rendu à l'église Anglicane libre
de tous les engagemens qu'il avoit à la cour : Ce
qui étoit si notoire, que les autres évêques n'en
purent disconvenir.

On commença ensuite à opiner en forme. Gil-
berc eveque de Londres parla le premier commedoïen de î eglise de Cantorberi, & dit

: Mon pere,
si vous faites reflexion d'où le roi vous a tiré, ôc
quels biens il vous a faits

: si vous considerez les
maux que vous attirez à l'église & à nous tous enresistant au roi : vous devriez ceder non-seule-
ment l'archevêché, mais cent fois autant. Et peut-
être que si le roi vous voïoit ainsi humilié

,
il

vousrendroit tout. Mais l evêque de Vinchestre
dit : Ce conseil est très-pernicieux à l'église

:
si

notre archevêque primat d'Angleterre nous taisse
cet exemple

, que tout évêque doit renoncer à



dignité & aux soins des âmes, sur la menace du
prince ; tout dépendra de son caprice il n'y aura
plus déréglé dans l'église. Hilaire évêque deChi-
chestre &:Barthetemi d'Excestre, furent de l'avis
del'évêquedeLondres,qu'ilfalloit çedeiàlaneces-
sic'é du tems. L'évêque de Lincolne homme Íin1-
pie & sans ménagement, dit

:
il cil: clair qu'on en

veut à la vie decet homme, il fautqu'il y renonce
ou à l'archevêc'tié. Enfin Roger de Vorchestre, en
ditanr qu'il ne vouloit point donner ceconieil, ne
laiiTi pas de faire entendre que l'archevêque ne de.
voir point quitter laplaccoùDieul'avoirmis.

Ensuite ils demeurèrent quelque tems en mence;
& comme ils étoientenfermez 1 archevêque pour
trouver un moïen de sortir, dit qu il vouloit parler
à deux comtes qu'il nomma &qui étoient avec le
roi. Ils vinrent avec empressement & le prêtât leur
dit

: N JUS n'avons pas ici ceux qui ont le plus de
connoissance de cette affaire

,
c'est pourquoi nous

demandons un délai jusqu"à deiiiain. On envoya
l'évêque de Londres & celui de Rocheilre porter
cette réponseau roi; & l'évêque de Londres ajouta
du lien, que l'archevêquedemandoitce délai pour
préparer lespieces de son compte :

voulant par-là.
l'engager à le rendre ; mais il fut désavoué par l'ar-
chevêque. AinG finit cette seance du concile. Au
sortir les gentils-hommes & les autres qui avoient
accompagné l'archevêque en grand nombre se

retirerent, par la crainte du roi : mais à leur place
il fit assembler quantité de pauvres, à qui il don-
naimanger,



j
Le lendemain qui etoit dimanche on sc tint en

repos, & le lundi douziéme d'Octobre on cita en-
core l'archevêque & on l'attendit dans Faflembléc

:
mais il fut attaque la nuitprécedented'une colique
violente à laquelle il étoit sujet. On crut qu*ilfei-
gnoit d'être malade, & on lui tuienvoïaquelques sei-
gneurs à qui il dit : Vous voïez que je ne puis au-
jourd'hui aller à la cour, mais j'irai Purement de-
main, quand je devrois m'y faire porter. Ce jour-
là le bruit se répandit & on lui dit à lui-même,que
s'il se presentoit à la cour ,

il seroit tue ou mis en
prison, & comme il ne se sentoit pas encore assez
préparé au martyre, il suivit l'avis d'unepcrsbnne
pieuse, qui lui conseilla de dire le lendemain une
melfe votive de S. Etienne premier martyr.

Le mardi matin les évêques vinrent le trouver
allarmez <du bruit qui couroit, & ils lui conseil-
loient de se soumettre en tout à la volonté du roi :
disarrt qu'autrementon l'accu(croitdeparjuredans

cette cour,' comme aïant violé le serment de fidé-
lité qu'il avoit fait au roi : en refusant d'observer
les coutumes qu'il avoit même jurées par un ser-
ment particulier. Il leur répondit

: Mes freres, le
monde, comme vous voïez., frémit contre ii-ioi:
mais ce qui m'est le plus sensible c'est que vous
m'êtes vous-même contraires. Quand je me tai-
rois,les siécles futurs raconteront comment vous
m'avez abandonné dans le combat. -Zous m avez
déj a jugé pendant deux jours de suitc, moi qui suis
votre archevêque & votre pere; & je conjecture
encore par vos discours, que vous êtes prêts à me
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juger dans le for ecuier
\ non-seulemenc au civil

mais au criminel. Or je vous défens à tous en ver-
tu de l'obéïssance& sous peine de perdre votre or-
dre, d'affilier au jugement où on prétend me ju..,

ger; de peur que vous ne le fassiez j'appelle à Te-
glise Romaine. Que si les séculiers mettent les
mains sur moi

,
je vous ordonne de même d'em-

ployer pour ma défenÍe les censures ecclesiastiqtles.,
Sachez aureste

,
qu'encore que le monde fremisse,

que l'ennemi s'éleve, qu'il brûle mon corps : tou-
tefois avec l'aide de Dieu je ne cederai point mon
troupeau. L'évêque de Londres appella aussi-toc
de cetteordonnance de l'archevêque, & ils le quit-
terenc tous pour se rendre à la cour :

seulement il
y en eut deux qui demeurerent encore quelque-
tems avec lui pour le consoler & l'encourager sc-
crctement :

savoir Henri évêque de Vinchc:1tre&
Josselin dcSarifberi.

Aussï-tôtque les évêques se furent retirez Thor
mas entra dans l'église & celebra la messe de saine
Etienne, portant même le pallium

,
quoiqu'il ne

fut pas fcce
, puis l'ayant ôcé 3e la mitre & gar-

dant le reste de ses ornemens avec la chape clerir
cale pardessus il alla à la cour : mais sachant le
peril où il croit, il prit sur lui secretement l'eu-
chari£tie.Ala porte de la chambre oùle roi l'attell.
doit il prit sa croix de la main de celui qui la por-
toit devant

,,
"c entra ainsi suivi des évêques. Ro-

bert eveque d'Herford s'offrit à lui servir de porte-
croix

,
mais il répondit

:
il faut que je laporte moi-

même
, c'eil: ma sauve-garde

, ôc elle me fait voir
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ious quel prince je combats. L'cvêquu-deLonuu's
lui die : si le roi vous void entrer arme il tirera
contre vous soi, épée; & vous verrez alors dequoi
vous serviront vos armes. Je m'en remets a Dieu
dit l'archevêque. Et l'évêque ajouta : Je vois bien
que vous ne quitterez point votre entêtement. Le
roi sachant que l'archevêque venoit avec sa croix,
se retira dans une autre chambre; & l'archevêque
s'assit leul d'un côté & les évêques devant lui. Un
heraut appella tous les prélats & les seigneurs

; &:
on proposa de la part du roi une grande plainte
contre 1 archeveque

3
de ce qu'il etoit ainsi entré

dans la cour du roi portant sa croix pour lui faire
affront : tous prirent le parti du roi& traitèrent le
prélat de traître ,

d ingrat
y

& de parjure, criant
hautement contre lui. -1

Les a (Mans furent saisis d'horreur, & Roger ar-chevêque d Yorc sortit
, en disant a deux de ses

clercs qu'il trouva là: Retirons nous d'ici
,

il ne
nous convient pas de voir ce que l'on va faire à,
l archevêque de Cantorberi. Alors des huissiers
avec leurs baguettes deseendirent à grand bruit de
la chambre ou etoit le roi, & se tournèrent versThomas étcndans. les mains & le regardant d'un
air menaçant. Tous ceux qui étoient présens
firent le signe de la croix

, & Barthelemi évêque
d 'ExceUre le jettant aux pieds du prélat, lui dit:
Mon pere ayez pitiez de vous & de nous. Nous
allons tous périr aujourdhui à cause de vous. En
effet il y avoit un ordre du rci, que quiconque
demeureroic avec l'archevêque seroit jugé enne-
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mi public & puni de niort.o., "»
diloit t encorequel é-i

vêque de Sarifb--r' & celui d:f Norvic, qui étoient
demeurez

,
al lc)i ne être menez au supplice pour

être mutilez
; & ils prioienc aussi 1 archevêque de

les sauver. Mais il dit à l'évêque d'Exceltre : Reti..

rezvous d'ici vos pensées ne (ont pas de Dieu.
Les évêque (éparez des (eigneurs par la permit-

sion du roi délibererent entre euX. Leur embar-

ras étoit extrême. Il falloir encourir l'indignation
du roi, ou condamner leur archevêque pour cri-
me conjointement avec les seigneurs : ce qui leur
paroissoit niitiifestemet-itcontraire aux canons.En-
fin après avoir bien cherché comment ils se tire-
roient de cette fàcheuse necessité

:
ils ré{olurenc

d'appeller l'archevêque devant le pape, comme
coupable de parjure

-, & de s'engager envers le

roi à faire tout leur poilible, pour procurer si de-
position: à condition que le roi les déchaigeroic
de la condamnacion

,
dont l'archevêque étoit alors

menacé. Anne pris cette rélolution, ils vinrent
trouver Thomas, & Hilaire de Chichtllre

,
lui dic

au nom de tous: JuLlues ici vous avez et* notre
archevêque,&c nous avons été tenus de vous obéir.
Mais parce que vous avez jure avec fidélité au roi
&. promis de conserver sa dignité,ce qui comprend
robservationdescoutumes5quevous voulez aujour-
d'hui détruire : nous (oûtenon.s que vous êtes cou-
pable de parjure & comme tel nous ne devons plus

vous obéir: Nous nous mettons sous la protection,
du pape & vous .1ppellons en sa presence. Et il
lui marqua le jour. ils s'asircatcomme auparavant

vis-à-vis
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vis - a- vis de lui & demeurerent long- tems dans
un profond silence

, qui augmenta la terreur des
assistans

: car comme le roi étoit enfermé avec les
seigneurs pour juger le prélat, on tenoit comme
certain qu'il alloit être arrellé, s'il ne ljuiarrivoit
pis.

En effet il suc jugé parjure & traître, & plusieurs
seigneurs étant sorcis d avec le roi, Robert comtede Leicestre dit a 1 archeveque

: Le roi vous mande
de venir lui rendre compte sur les cas dont vous
etes chargé, sinon écoutez votre jugement. Mon
jugement? reprit l'archevêque; & s'étant levé il
ajouta : Comtç, mon fils, écoutez vous-même au-
paravant. Le roi m'a fait archevêque de Cantor-
beri, parce que je l'avois bien servi. Il l'a fait mal-
gre moi

y
Dieu le sait, & j'y ai consenti pour l'a-

mour de luiy plus que pour l'amour de Dieu
, qui

m en punit aujourd iu. Toutefois lorsqu'on pro-cedoit à mon élection en présence du prince Hen-
ri & par ordre du roi, on déclara que l'onmeren-
doit a 1 eglile de Cantorberi libre de quitte de tout
engagementde la cour. Je ne suis donc point tenude répondre sur ce sujet. Le comte dit: Ceci est
differend de ceC)ue 1 eveque de Londres avoit dit
au roi. L archevêque ajouta : Ecoutez encore, monfils. Autant que l'ame est plus digne que le corps,
autant devez-vous plus obéïrà Dieu & à moi, qu'à
un roiterrtstre

:
d'ailleurs ni la loi, ni la raison

ne permettent qu -
des enfans jugenr leur pere.

C'est pourquoi je décline sa jurisdlé1:ion & la vô-
tre, pour être jugé de Dieuseu!, par le ministere
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du pape ,
à qui j'en appelle en présence de vous

tous & mets sous sa protection l église deCantor-
beri

, ma dignité & tout ce qui en dépend. Et vous
mes confreres les évêques qui ob*éïsst-z à un hom-

me plûtôtqu'à Dieu, je vous appelleaufli au juge-

ment du pape ; & aind je me retire par l'autorité
de l'église & du saint siege. Cette derniere séance
fut tenue le mardi treizièmed'O&obre.

Comme il sortoit les courtisans lui dirent beau-

coup d'injures, l'appellant parjure & traître
: mais

quand il fut dehors, la presle étoit si grande pour
recevoir sabenediébon, qu'à peine pouvoit il con-
duire son cheval. C'étoit principalement lcspau-

vres qui benifloient Dieu de l'avoir délivré de ce
péril

: car on le croyoit déjà n 0rr. On le conduire
ainsi à son logis qui étoit le monallerc de S. Ancre,
& il ordonna de faire entrer tous les pauvres & de
leur donner à manger. Comme il dînoit i'evequc
de Londres & celui de Chichestre vinrent lui dire
qu'ils avaient trouvé un moïen d'accommode-

ment :
savoir, de donner au roi deux terres de l'ar-

chevêché pour sûreté des sommes qu'il demandoit.
L'archevêque dit, que le roi retenoit déjauneautre
terre de l'église de Cantorbcri,& qu'il s'exposeroic
à tout plutôt que d'y renoncer. Les évêques indi-

gnez rapportèrent au roi cette réponie, qui 1 e-
chaufa encore plus. Au même dîner la ledure de
tabie étoit de la persécution du pape Libere dans
rhistoireTripartite.Et sur ce passage de l'évangile:
Qjand on vous persecutera en cette ville fuïcz à

une autre, le prélat regarda le docteur Hebert, qui
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comprit depuisque sa fuite étoit dès-lors r'éfoluë.
Au sorcir de table il envoya au roi les évêques de
Vorche(lre,d'Herford& de Rochestre, lui deman-
der sureté pour sortir du roïaum?. Ils rapportèrent
la rcponsedu roi

,
qu'il en parleroit le lendemain

au concile.
Vers la nuit deux des plus grands seigneurs vin-

rent trouver l'archevêque tous en pleurs &. se fra-
pant la poitrine, l'assurant que des hommes con-
slderables ôc accoûcumez au crime, s'écoient en-
gagez ensemble par serment à le tuer. Cet avis dé-
termina le prélat à s'enfuir, pour ne pas faire perir
la cause de l'église qui n'étoit pas encore bien
éclaircie. Il sc fit donc préparer un lit dans l'église
de saint André entre deux autels, il s'y prosterna
avec quelques-unsdes siens, ôc commença à chan-
ter les pseaumes penitentiauxavec les liranies, fai-
sint unegenuflexionaunomde chaque(aint: puis
étant fatigué il se coucha feignant de vouloir pren-
dre du repos ,

mais il se déroba secretement & sor-
tit par la porte de derriere

, un peu avant le chant
du coq.

Le lendemain matin si tôtque lebruit se fut ré-
pandu de la fuite de l'archevêque

, ceux qui lui
étaient attachez se cachèrent; & le roi fort allar-
mé assembla les evêques & les seigneurs

, & de-
manda ce qu'il y avoit à faire. Ils ré[olurent d'en-
voyer au pape , pour accuser Thomas de parjure,
& d'avoir mis la division entre le royaume & le
sacerdoce

; laissant en paix tout ce qui lui apparte-
noit, jusques à ce que le pape eût prononcé. On
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ht donc publier de par le roi défense de molester
* en leurs personnes les gens de l'archevêque, ni de

toucher à ses biens
*,

& aussi-tôt Roger archevêque
d'Yorc

,
Gilbert évêque de Londres, Roger de

Vorcheitre
,

Hilaire de Chichçfi:re, & Barthele-
mi d'Ex:c,dl:re se mirent en chemin, pour aller trou-
ver le pape avec quelques clercs de la cour, & quel-
ques seigneurs députez de la part du ror. Ils alloient
àgrand appareil & chargez de grands presens pour
gagner la cour de Rome.

Cependant l'archevêque Thomas marchoit par
des chemins détournez

,
accompagné d'un reli-

gieux de l'ordre de Sempringam & du dod:eur
Hebert deBoschaim

, qui lui iervoit de guide, il
arriva premièrement à Lincolne, puis à un lieu
nomme l hermitage dépendant de Sempringam, où
il ajourna trois jours pour reprendre des forces.
Dc-là marchant toujours de nuit il vint jusqu à la
mer, s'embarqua le jour des Morts fecond de No-
vembre dans une barque, & arriva à Boulogne lui
quatrième. Il alloit à pied portant un habit blanc
de moine, ôc se faisant nommer frere Chrétien

,mais comme il étoit fatigué de la mer, & peu ac-
coutumé à marcher ainsi par la pluie & par la
boue

3

après avoir fait un peu de chemin
,

il se
coucha parterre & dit à ses compagnons :

Il faut
que vous me portiez

, ou que vous me cherchiez
une voiture. Ils lui trouvèrent un cheval, qui n'a-
voit ni selle ni bride, mais seulement un Jicou:
ils mirent leurs manteaux dessus & l'y firent mon-
ter. Un peu après ils trouvèrent des gens armez ,
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qui demandèrents'il était l'archevêque de Cantor-
beri. Il leur répondit

: Est-ce là l'équipage de cetarchevêque
: & ils ne le reconnurent poinr.

Il arriva le f'oirà Graveline & se mit à tableavec
ses trois compagnons,quilui donnèrent la derniere
place, & affcétoient Ln tout de le faire paroître
comme le moindred'entre eux. Toutefois l'hôte re-
marqua qu'il se distinguoit des autres par sa bonne
mine & par ses manières nobles. Il étoit de belle
taille,avoit le front large,le regard severe, le visage
long, les mains belles & grandes

; & il donnoit aux
en sans & aux gens de la maison du peu qu il y avoic
sur la table. Comme lebruits'étoit déjà répandu de
la fuite du prélat, l'hôte ay ant fait ces observations,
tira sa femme à part & lui dit ce qu'il soupçonnoic.
La femme impatiente alla ausïi- tôt voir le prélat à
table, & après l'avoir un peu regardé, elle revint
en souriant dire à son mari : C'est lui apurement.
Aussi tôt elle alh chercheravec empressement de,s
noix, des pommes, du fromage, & les mit devant
lefrereChrétien

,
qui eûtmieux aimé n'être passi

bien servi. A près le louper l'hôte s'approchade iui&:

ne Voulut jamais s'asseoir qu'à terre à ses pieds
: puis

il dit : Seigneur je rends graces à Dieu de ce que
vous m'avez fait l'honneur d'entrer chez-moi. Et
qui suis- je donc, dit le prélat, ne suis-je pas un pau-
vre frere nommé Chrétien

2 L'hôte reprit: Assuré-
ment quelque nom qu'on vous donne je sai que
vous êtes l'archevêquede Caniorberi. Le prélat ne
pouvantplus dissimuler, caressa l'hôte de peur qu'il
nele découvrit,ôc l'emmena lelendemain avec lui.
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Or Thomas avoic a craindre non -
seulement

Philipped Alsacecomte de Flandres, mais encore
Matthieu comte de Boulogne son frere.Ils étoient

par leur mere Sibille d'Anjou cousinsgermains du
roi d'Angleterre : qui avoit mandé à Philippe &

aux seigneursde Flandres, que Thomas s'étoit en-
fui de son royaume comme un traî:re

-, & le comte
de Boulogne avoit épousé une abbesse fille du roi
Ellienne, malgré l'opposition de Thomas

: qui
étant lors chancelier avoit fait son possible pour
empêcher ce mariage scandaleux. Il partir donc de
Graveline avant le jour& ayant fait douze lieuës
à pied, par un chemin boüeux & glissant

,
il arri-

va àClairmarais monasterede Cîteaux près laine
Omer. Le même jour arriverent à saint Orner les
prélats que le roi d'Angleterre envoyoit au pape :

c'est pourquoi l'archevêque partit de Clairmarais
la nuit même après matines, & se retira à une her-
mitage de saisit Bertin, où il demeura trois jours
caché: puis à h priere de l'abbé & des moines il

vint à saint Bertin même.
Cependant lesenvoyez du roi d'Angleterre alle.

rent trouver le roi de France Loüis le jeune à

Compiegne , & lui rendirent les lettres de leur
maître; portant que Thomas,ci-devant archevê-

que de Cantorberi, s'étoit enfui de son roïaume,
comme un trelître

; c'est pourquoi il prioit Louis
sonseiçneur de ne le pas recevoir dans ses terres.
Le roi de France se récria sur ces mots :

Ci-devant
archevêque i & demanda qui l'avoir déparé. Puis
ilajoûra: Assurément je lais roiauffi-bien que le
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foi d Angleterre, ôc toutefois je ne pourrois pasdéposer le moindre des clercs de mon royaume.
Hebcrt de Boscham

, & un autre de la compagnie
de l'archevêque, suivoient pas à pas les prélats en-
voyez du roi, sans qu'ils le Íçûlfent, car ces prélats
les précedoient toujours d'une journée. Hcbert &
son compagnon vinrent donc aussi trouver le roi
de France, qui connoissoit & estimoit Thomasdès
Je tems qu'il étoit chancelier. Il s'informa s'ils
étoient de sa famille

; & l'ayant appris il les salua
par le baiser,& les écouta favorablement.Quandils
lui eurent raconté, suivant l'ordre du prélat, l'his-
toire lamentable de ses peines 8c de ses périls

,
le

bon prince en fut attendri ; & leur dit de son coté
que le roi d'Aiiglcterre lui avoit écrie contre le pré-
lat & ce qu'il lui avoir répondu

: puis il ajoûta:
Avint que de traiter h rudement un homme d'un
si grand rang & son ami, il devoir se souvenir de
ce verlet:!vIettcz-vous vous en coIere& nepechez point,
A quoi un des envoyez répondit

: Sire, il s'en seroit
peut cire Couvenu, s'il l'avoit oüi chanter à l'office
au (h sou vent que vous; & le roi soûrit. Le lende-
main le roi ayant tenu conseil avec ceux qu'il avoic
auprès de lui., accorda à l'archevêque de Cantoibe-
ri la paix & la sûreté dans son royaume } & en con-
gediant ses envoyez il ajouta :

Il est de l'ancienne
dignité de la couronne de France

, que les exilez
principalementles personnes ecclesiastiques trou-
vent dans le royaume sureté & protection.

Les envoyez de l'archevêque se retirerent très-
contens, & luivant leurs ordres ils se presserent
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d aller trouver le pape à Sens, ou les envoyez du
roi d'Angleterre l'étoient arrivez le jour piécedent.
Leur arrivée ébranla plusieurs cardinaux: tant par
l'esperance du gain

, que par laerainte du trouble
que la colere du roi pourroit cau(er dans les affai-

res publiques. Les uns diraient que Thomas était
le détenteur de la liberté de l'église, que sa cause
etoit Julie & qu'il le falloit (oûtenir

:
les autres

que c'étoic un brouillon
,

dont il falloir reprimer
les entreprises. La prévention fut telle que ses en-
voyez ne purent obtenir des cardinaux d être re-
çus seulement au baiser de paix Toutefois dès le
jour de leur arrivée ils eurent le soir audience du
pape, qui les écouta favorablement& fut touche
jusques aux larmes

,
du recir qu'ils lui firent des

souffrances de l'archevêque. Il leur dit
: Votre maî-

treadéjaacquisdc Ion vivant ta gloire du martyre:
& comme il ctoit fort tard, il leur donna sa bené-
dié1:ion & les renvoi'.! à leur logis.

Le lendemain le pape tint consistoire avec les
cardinaux qui étoient pre[guC tous prclens à la*

cour. On appella les envoyez de part 6c d'autre. dz
Gilbertjévêque de Londres parla amfi pour ceux du
roi d'Angleterre: C'etc vous, S. pere, que regarde le
soin de i'egiiie catholique

, pour proteger les sages
& corriger les temerairles. Il s'en: formé depuis peu
en Angleterre une division entre le roi & le sacer-
doce sur une legereoccalion

; & on auroit pû faci-
lement l'éteindre, si on avoit usé de remedes mo-
delez: mais le seigneurarchevêque de Cantorberi
suivant son avis particulier 6c non pas le notre,

a poussé
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a pousse les choies trop vivement; sarçs considerer
lec.n s concraire, ni le mal qui lui-en pouvoit ar-
river. ht n'ayant pu nous attirer à son sencimenc,
il a voulu rejetter sa faute sur le roi

,
sur nous &

sur tout le royaume ; & pour nous rendre.odieux
il s'en elt fui, sans quepersonne usât contre lui de
violence ni de menaces: comme il est écrit

, que
l'impie s'enfuirtan5 ctrepoursuivi.Toutbeau,ditle
pape; & l'évê'lue de Londres ajoûta, Voulez vous
que je l'épargne? Je ne dis pas, reprit le pape, que
vous l'épargniez, mais que vous vous épargniez
vous-même. Hilaire évêque de Chichestre parla
dans le même sens; 8c Roger archevêque d'Yorc
ajouta: Perlonne neconnoîc mieux que moi leca-
raccered'espritde l'archevêque de Cantorberi ; on
ne lui fait pas quitter aisément le sentiment qu'il
a une fois embrasse

, & je ne vois point d'autre
moïen de le corriger, que d'emploïer fortement
votre autorité. Barthelemiévêque d'E"cess:re ajoû-
ta : Cette CaU(e ne peut être terminée en l'absen-
ce de l'archevêque de Cantorberi : c'cst pourquoi
nous demandons des légats pour la juger.

Ensuite le comte d'Arondel qui étoit présent
avec grand nombre degentilshommes demanda
d'être écouté

, & dit: Nous ne savons nous autres
gens sans lettres ce qu'ont dit les êvêques. C'est
qu'ils avoient parlé en Latin. C'est pourquoi, con-
tinua- t-il, il faut que nous dirions aussi comme
nous pouvons pourquoi nous sommes envoyez.Ce
n'est ni pour disputer

, ni pour injurier personne
,principalement en présence de celui à qui de
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droit tout le monde est sournis. Nous hommes ve-
nus vous offrir la dévotion &c l'affection d notre
roi pour vous :

il a choisi pour cet effet tout ce
qu'il y a de plus grand dans son roïJume; & vous
avez déia

,
Saint pere ,

éprouvé la fidélité du roi au
commencement de votre promotion. Nous ne
croïons pas qu'il y ait dans la chrétienté un prince
plus religieux & plus propre à conserver la paix en
ce qui le regarde. L'archevêque de Cantorberi est
aussi de son côté sage &. discret

, mais quelques-

uns le trouverent trop subtile;& sans la division qui
est survenuè entreleroi&lui,nousserionsheureux
sous un si bon prince & un si bon palleur. C'est
pourquoi nous vous supplions de vous appliquerà
y rétablirlapaix. Le comte parlaainfi en salangue,
& tousloüerent sa modestie &sa discH:tion.

Le. pape déjà instruit d'ailleurs de la cause du
différend

,
déclara aux envoyez du roi, qu'il ne

pouvoit rien ordonner sur cette affaire en l'absence
de l'archevêquede Cantorberi : mais ils refusoienc
de l'attendre, disant qu'ils n'oloient demeurer à la
cour du pape au-delà du terme prescrit par le roi y
&ils pressoientle pape de nommer un légat, pour
juger l'affaire en Angleterre. Le pape étoic fort
embarrassé: il voyoit un roi jeune & puissant, &
craignoits'il étoitrefusé, qu'il n'embrassât le schit
me :

de quoi aussi les envoyez le menaçoient
, par-

ticulierement les laïques D'ailleurs il ne pouvoir se
résoudre à renvoyer l'archevêque dansun païsoù il
étoit regardé comme un ennemi public

, & d'où il
étoit sorci comme par miracle : il lui sembloit que



c étoit 1 envoyer en pron combattre contre son
geôlier. Les cardinaux augmentoient son embar-
ras : car la plûpart accoutumez à la complaisance
pour les princes, vouloient qu'on accordât au
roi ce qu'il dcm.1ndoit. Enfin le pape tint ferme à
ne rien ordonner au préjudice de l'archevêque en
son absence; & les envoyez du roi ne voulant pas
l'attendre, s'en retournerent en Angleterre, sans
avoir reçu la benedié1:ion du pape. ils sepreiïerent
même de sorcir de France, où ils ne se trouvoient
pas en sureté; tant parce que l'on croyoit qu'ils
portoient beaucoup d'argent, que parce que tout
le monde étoit favorable à l'archevêque. Le pape
de son coté cassa lasentence donnée à Norcam-
pron contre lui par les évêques& les barons d'An-
gleterre.

Cependant Thomas partit de S. Bertin accom-
pagné de l'abbé & Milon évêque de Theroüane,
qui le conduisirent à Soissons. Le roi Loüis y ar-
riva le lendemain

, & apprenant que l'archevêque
etoit dans la ville, il alla descendre de cheval a
son logis & le visitale premier. Il lui témoigna la
joye qu'il sentoit de le recevoir en son royaume ,lui promit sureté

, & l'obligea à recevoir de f'a libe-
ralité tout ce qui lui seroit necessaire. Thomas
partit quelques jours après, accompagné des cffi-
ciers du roi, pour aller à Sens trouver le pape. Il
fut reçu froidement par les cardinaux, mais il Re
laissa pas d'avoir audience du pape, qui témoigna
compatir beaucoup à ses peines, & lui ordonna
d'expliquer le lendemain en présence des cardi-
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naux les caulcsde ion exil. Ce jour-la donc étant
' assis le premier après le pape il voulut se lever,

mais le pape voulut qu'il parlât assis,&il dit
:
Quoi

que je ne lois pas fort habile
,
je n'ai pas toutlfois

assez peu de seus, pour quitter sans sujct le roi
d'Angleterre. Car si j'avois voulu lui être complai-
sant en tout, il n'y auroit peiionne en les états
qui ne m'obéïr absolument

; & si je voulois à
présenc changer de conduite*,je n'aurois pas beioin
de médiateur pour rentrer en ses bonnes grâces.
Mais parce qu'on a obscurci en nos jours la digni-
té de l'église de Cantorberi, j'aimerois mieux mou-
rir mille fois

, que dissimuler les maux que nous
souffrons. Voyez vous-même de vos yeux, cequi
en cit. Alors il tira l'écrit des coutumes dont il
était question

: & ajouta en pleurant :
Voilà ce que

le roi d'Angleterre a ordonné contre la liberté de
l'église: c'e(t à vous de juger si on peut le diflimu-
1er en conscience.

L'écrit ayant été lu, tous en furent touchez jus-
ques aux larmes ; & ceux mêmes qui étoient au-
paravant de différent avis, convinrent alors qu'il
falloit secours l'église universelle en la personne
de l'archevêque. Mais le pape ayant iu & îelû at-
tentivementchaque article des coutumes, entra en
grande colere,& reprit vivement le prélat d'y avoir
consentit avec les autres évêques. Puis il ajouta :
Quoi qu'il n'y ait rien de bon dans ces articles, il y
en a toutefois que l'église peut tolerer en quelque
manière; mais la plupart sont condamnez par les
anciens conciles 6c contraires aux saints canons..



Puis se tournant vers l'archevêque il ajouta :
Il faut

vous traiter plus doucement, parce que vous vous
étcsrelevé aussi tôt après votre chûte, & que vous
avez obtenu notre abiolution. C'efi: pourquoi nous
vous la donnons encore en considération de vos
pertes & de vos souffrances.

Le l endemain le pape étant assis avec les cardi-
naux dans une chambre plus secrete, Thomas se
présenta Se dit

: J'avoue que c'eil par ma faute que
j'ai excite ces troubles dans l'église d'Angleterre.
Je ne suis point entre dans la bergerie par laporte,
mais à la faveur de la puissànce séculiere

, quoi que
j'y sois entré malgré moi. Or si j'avois renoncé à
l'épiscopat sur les menaces du roi, comme mes con-
freres vouloient me le pursüader , j'aurois laissé
da ns l'église un pernicieux exemple

: mais à présenc
je le fais en votre présence, & craignant de plus fa-
cheuses suites de mon entrée irreguliere & de mon
incapacité, je remets entre vos mains ,

saint pere,
l'archevêché de Cantoiberi. Aulli tôt iltiral'an-
neau de son doic

,
priant le pape avec larmes de

pourvoirà cette égliCed'un plus digne pasleur
: ce

qui attendiit tous les ail-] flans jusques. aux larmes.
Thomas se retira ensuite ôc le pape délibéra

sur ce sujet avec les cardinaux. Les uns étoient d'a-
vis de profiter de l'occasion pour appaiser la cole-
re du roi, mettant une autre iujet à Cantorberi, ôc
pourvoïanc d'ailleurs Thomas de quelque place
plus convenable. L-:s autres ne jugèrent pas rai-
ionnab!e

, que celui qui pour défendre la liberté
de l'église avoit expoié ses biens

,
sà dignité & sa
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vie, fut prive de Ion droit au gré du roi. Ils vou-
loienc que l'on donnât un exemple aux autres évo-
ques de résister en pareil cas : autrement que per-
sonne n'oseroitplus s'opposer à la volonté des prin-
ces , ôc que l'état de l'église ôc l'autorité du pape sc-
roit en périL Ils concluoient qu'il falloit rétablir
Thomas malgré tout le monde & le soûtenir en
toutes maniérés. Cet avis l'emporta

>
& le pape

ayant fait appeller Thomas
,
'lui ordonna de re-

prendre de sa main les fondions de passeur
,

dans
lesquelles il le rétablifloit, lui promettant de ne
l'abandonner de sa vie. Mais, ajoûta-t-il, afin que
vous appreniez à mener unevie pauvre & conve-
nable à votre état présent, je vous mets entre les
mains de cet abbé, chez qui vous demeurerez jus-

ques à un tems plus favorable. C'étoit Guichard
abbé de Pontigny

-,
depuis archevêque de Lyon ,

que le pape avoit fait venir exprès. Thomas se ren-
dit donc à Pontigny avec quelques-uns des siens:
mate il crut que pour être digne archevêque de
Cantorberi, il falloit aussi prendre l'habit monas-
tique: ayant lu dans les histoires, qu'il n'étoit ja-
mais arrivé de division dans le royaume d'Angle-
terre, sinon quand ce siége avoit été occupé par
des personnes d'une autre profession. il envoya
donc au pape, dont il reçut un habit monastique
beni de sa main

,
de grosse étofe & de laine cruë.

Ainsi l'archevêque se trouvant à Pontigny com-
mença à y goûter du repos, & à regarder cette re-
traite comme une école de vertu.

Mais la douceur de cette retraite fut troublée
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quelque tems après, par les exilez qui venoient
trouver l'archevêque. Carie roi dAngleterre irri-
té de la bonne réception que le roi de France &
le pape lui avoient faite

, & de la protection qu'ils
lui donnoient, fit confisquer tous les biens de l'ar-
chevêque & des siens

; & bannit tous ses parens,
ses domestiques & ceux qui avoienr quelque liai-
Ion avec lui, sans épargner ni, les vieillards decre-
pies , ni les enfans au berceau

, ni les femmes en
couche. Il fit jurer à tous ceux qui étoient en âge
de le faire d'aller trouver l'archevêqueen quelque
lieu qu'il fût, pour l'affliger par leur présence

: en-
fin il défendit de prier pour lui dans l'église. Il ve-
noit donc tous les jours au saint prélat grand nom-
bre de ces exilez

: dont toutefois plusieurs demeu-
rerent en Flandre. ayant été absous par le pape de
leur serment, en conlîdératiQn de leur sexe, de
leur âge & de la rigueur de la saison. Les autres
venoient à Pontigny fatiguer l'archevêque par
leurs cris ôc leurs plaintes des maux qu'ils souf-
froient pour sa cause. Ne pouvant les garder auprès
de lui, il les envoïoit en divers païs avec des lettres
de recommandation

; & ils trouvoient par tout du
secours,tantpar la compassion que l'on avoit d'eux,
que par l'indignation qu'excitoit la cruauté du roi
d'Angleterre, il y eut même de ces bannis qui se

trouvèrent mieux au lieu de .leur exil que dans
leur patrie.
Entre ceux qui furent persecutez à cause du saint

archevêque, on remarque la fermeté de S. Gilbert
deSenlpringam. On rapporta au roi que lui & les
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tiens-, avoient envoïé à Thomas en France depuis
son exil de grandes sommes d'argent. Or quoique
ce rapport fût faux,toutefois parce qu'on le croïoit,
on obligea Gilbert, tous les superieurs &e tous les

procureurs de ion ordre à se présenter devant les

juges du roi
, pour êcre tous bannis, s'ils étoient

convaincus du fait. Les juges ayant pitié de Gilbert
dont ils connoissoietit la sainteté

,
lui oss,,-irent de

se purger par serment de cette accusation
, pro-

mettant de le renvoïer absous lui & les siens. M lis
Gilbert déclara qu'il aimoit mieux aller en exil

,
que de prêter ce serment. Car encore qu'il sçûc
bien

,
qu'un serment contenant vérité 11e peut

nuire à celui qui le fait, mais tout au plus à celui
qui 1 exige :

toutefois il crut de mauvais exemple
de se juilifier d'une telle accusation, comme si

c'eûc été un crime de recourir en un tel cas un pré-
lat souffrant pour -l'éolise. Comme donc il refusoit
le serment & que les juges n'otoient le condamner,
il demeura quelqueremsa Londres avec les sicns

:
qui se voianc à la veille d'abandonnerleurs maisons

pour un serment qu'ils étoient prêts à faire, éroienc
dans la crainte & l'afflidïion

,
pendant que Gil-

bert affectoit de témoigner sa joie en toutes manié-
res. Le dernier jour du terme, comme ils s'atten-
doient tous à êcre bannis, arriverent des ména-
gers du roi qui étoit deçà la mer , avec ordre
de remettre l'affaire de Gilbert jusques à ce
qu'il en prîc par lui même une plus ample coti.-
noiflance. Aussi-tot Gilbert fut renvoïez avec les
tiens

i fie alors se voïant libre
,

il déclara aux juges,
mais



niais lans aucune forme de serment, que ce qu'on
lui avoit reproché étoit entierement faux. Cette
fermeté fut admirée de tout le monde. Gilbert vé-
cut encore vingt-trois ans ; & mourut âgé de cent
six ails. l'an i189. le samedi quatrième de Février
jour auquel léglise honore sa mémoire.

Thomas de Ion coté touché de ce que les siens
souffroient a cau(e de lui, commença à Pontigny
de mener une vie plus penitente. Outre le cilice
qu'il portoit continuellement & les disciplines
qu'il se faisoit Couvent donner en secret

:
il ordon-

na au moine qui le servoit à table
,

de lui donner
tous les jours, sans que 1 on s'en apperçût, avec les

mets plus délicats qu'on lui servoit, la portion de
la communauté

, ayant résolu d'en faire sa seule
nourriture. Ainsi pendant quelques jours il ne vé-
cut que de légumes seches 6c insipides, suivant
qu'on l'observoit alors dans l'ordre de Cîteaux.
Mais cette nourriture si differente de celle à laquel-
le il étoit accoutumé de jeunesse, lui causa une
griéve maladie ; & il fut obligé de revenir à des
alimens plus convenables.

Cependanton portoit des paroles entre le pape
& le roi d'Angleterre, pour tenir une conference
où l'on traitât de la paix. Le roi dit, qu'il s'y trou-
veroit, mais à condition que Thomas n'y seroit
pas, autrement qu'il ne verroit pas le pape même.
Thomas au contraire manda au pape de ne point
entrer sans lui en conférence avec le roi. Je con-
nois, disoit-il

,
ses manieres, il lui sera plus fa-

cile de vous surprendre s'il n'y a un interprete
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exaâ: qui puisse pénétrer ses lentimcns. Sur cette
r

é ponte le pape manda au roi :
Il est inouï que l 'é-

glise Romaine ait éloigné quelqu'un de sa com-
pagnie au gré du prince ,

particulierement un
homme exilé pour sa justice: au contraire le saine

siége est en droit de proteger les opprimez
,
même

contre l'indignation des princes. Ainsi la confc-

rence fut rompue.
En Allemagne l'empereur Frideric assemblaune

grande cour à Virsbourg en Franconie
,

le vingt-
troiGcme de Mai jour de la Pentecôte 1165. A cet-
te assemblée se trouva entre autres Reinold élu
archevêque de Cologne

,
qui dit

3
que l empereur

ne feroit rien contre Roland, ainsi nommoit-il le

pape Alexandre, s'il ne suivoit le conseil qu'il al-

loit donner. Car ajoûta-t-il, la meilleure partie de

l empire est pour lui
, entre autres l archeveque de

Salsbourg &c celui de Maïence : mais j'ai attiré à

robéïflfance de notre pape Pascal un plus grand
nombre d'évêques que noussommes, [avoirceux

que le roi d'Angleterre lui donnera au nombre de

plus de cinquante.
Pour preuve de ce qu'il avançoit il présenta

deux clercs envoïez du roi d'Angleterre Jean d'Ox-
ford & Richard d'Ivelcestre. Car ce prince mal
satisfait du pape Alexandre, avoit écrit à l'arche-
vêque de Cologne une lettre où il disoit, que par
le conseil de tous les barons & duconsentementdu
clergé, il avoit résolu d'envoyer à Rome l'arche-
vêque d'Yorc

j
l'eveque de Londres, l archidiacre

de Poitiers, Jean d'Oxford
, & Richard de Luci,
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pourdénoncer,au pape Alexandre & aies cardi-
naux j

qu'ils ne donnassent plus de protection à
Thomas, qu'ils laissassent au roi la libercé de met-
tre un autre archevêque à Cantorberi

, & qu'ils
déclarassent nul tout ce que Thomas avoit fait.
Enfin pour faire promettre au pape que lui & ses
successeurs conserveroient les coutumes d Angle-
terre telles qu'elles avoient été du tems de Henri
I. autrement que le roi Henri II. abandonneroit
l'obedience d'Alexandre. Pour cet effet il prioit
l'archevêque de Cologne de lui envoyer un cheva-
lier Hospitalier, afin de conduire ses envoyez par
les terres de l'empereur. L'archevêquede Cologne
ayant reçu cette lettre consulta l'empereur sur
la réponse qu'il y devoit faire

, & l'empereur lui
écrivit qu'il falloit satisfaire le roi d'Angleterre:
On envoya donc un Hospitalier nommé frere
Raoul, qui conduisit par les terres de l'empereur
ceux que le roi d'Angleterre vouloit envoyer à
Rome :

c'est-à-dire Jean d'Oxford & Richard dl-
velcestre.

L'archevêque de Cologne les ayant présentez à
l'assemblée de Virsbourg, l'empereur promit de
suivre son avis, & le prélat le proposa ainsi

:
Il

faut que l'empereur jure en présence de toute sa

cour que de savie il ne reconnoîtra pour pape Ro-
land

,
ni aucun de son parti; mais qu'il demeure-

ra inviolablement attaché au pape Pascal
: que si

l'empereur vient à mourir {essuccesseursob(erve-

ront le même serment. Il obligera les seigncurs à
jurer de même, & à promettre qu'ils ne couron-
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neront point de roi pour lui succeder
,

qui ne le
jure aussi. Les seigneurs dans six semaines après
qu'ils seront retournez chez eux, feront faire le
même serment à tous les abbez

, prévôts & au-
tres superieurs ecclesiastiques

:
aux-chevaliers & à

tous les autres qui ont des fiefs dans leur territoire,
sous peine de confit'cation

,
de dégradation, de

privation de charges & de banniiTenlent.
L'empereur approuva cet avis

: mais il fut trou-
vé bien dur par quelques prélats

, & l'archevê-
que de Magdebourg déclara

,
qu'il ne prêteroit

point de serment que l'archevêque de Cologne ne
se fit sacrer

, pour montrer à tout le monde qu'il
agissoit sinceremertt. Comme il refusoic de le pro-
mettre, l'empereur irrité lui dit

:
Il paroît mani-

fefteque vous avez 'écé un traître & un trompeur,
en me donnant un pape à mon inscu avant la re-
ception des lettres par lesquelles je vous défen-
dois de proceder à l'élection. Vous m'avez plus
trahi que l'archevêqueélu de Maïence que vous en
acculiez; &qui me donnoit un bon conseil

, que
pU1[que Dieu m'avoit délivré de Vidor, je neme
soû misse point à son successeur. Il faut donc que
vous tombiez dans le piége que vous avez préparé,
& que vous fassiez le serment quand tous les autres
le refuseroient.

L'archevêque de Cologne ainsi pressé ne put
s'en dédire, & fondant en larmes il fit le premier
le serment qu'il avoir proposé

, & promit de rece-
voir les ordres & la consecration épiscopale. il

prc sensa aussi les envoiez d'Angleterrequi jurerent



au nom de leur roi, qu'il obferveroit inviolable-
ment toutce que l'empereur auroit juré. Lempe

-

reur ht donc le serment, mais avec cette reilric-
tion [uggcrée par l'archevêque de Magdebourg,

que si les deux papes Alexandre & Palcal mou-
roient en même tems, que les cardinaux des deux
obédiences s'accordassent sur un rnênle(ujetJ il se-
roit libre à l'empereur de le recevoir : pourvu tou-
tefois

, ce que l'archevêquede Cologne fit ajouter,'
que l'éleélion fut faire du consentement de l'em-
pereur. Ensuite quatre princes qui étoient présens
firent le serment, savoir le duc de Saxe, le mar-
quis de Brandebourg Albert le vieux : Conrad com-
te Palatin du Rhin frere de Itempereur,& son beau-
frere le Lantgrave Louis.

Quand ce vint aux évêques, tous excepté ce-
lui de Verdun dirent

,
qu'ils aimoient mieux

abandonner les régales que de prêter un tel ser-

ment: maison leur répondit, qu'il falloit bpngré
malgré faire le serment & garder les regales. Ils ju-
rerent donc, mais avec beaucoup de larmes & de
gemissemens. L'archevêque de Magdebourg jura
le premier

,
mais à ces conditions

, que tous les

autres qui étoient absens jureraient, & qu'il se-
roit quitte de ce serment quand il cesseroic de
pofleaer les régales. L'évêque de Bamberg après
diverses excuses jura que tant qu'il voudroit gar-
der les régales il donneroit aide 5c conseil à l'empe-

reur sur cette affaire. L'évêque de Verden & ce-
lui qui étoit intrus à Halberstat jurerent pure-
ment 8c simplement comme l'archevêque de Co-
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lognç. L'évêque de Verdun ez celui de Frisingue
s'cxcuserent {ur l'absence de leurs archevêques &
obtinrent un délai jusques à la S. Pierre. Le pa-
triarche d'Aquilée, l'archevêque de Salsbourg ni
celui de Trêves ne se trouverent point à cette as-
sembléeniaucunde leurs suffragans.L'archevêque
de Maïence etoit conrad frere d'Otton comte Pa-
latin qui s'étoit retiré secretement de la cour de
l'empereur, & cette même année 1165. étoit venu
en France trouver le pape Alexandre

, avec lequel
il passa en Italie

-, &c le pape le fit cardinal & évê...

que de Sabine. A sa place l'empereur mit à Maïen-

ce Christiensois chancelier qu'il avoit fait élire dès
l'année 1161.

Or quoi qu'il y eût Ci peu d'évêques à l'a(Tem<

blée de Virsbourg
,

l'empereur ne laissa pas de dire
dans la lettre qu'il écrivit sur ce sujet, que les ar-
chevêques & évêques qui avoientfait ce serment
étoient au nombre de quarante, il est vrai qu 'il y
comprend ceux qui n'étoient qu'élus

-, & il ajou-

te , que le samedi des quatre - tems ils reçurent
tous les ordres sacrez. Il dit aussi que tous les prin-
ces seculiersont fait le serment, mais il ne nom-
me que les quatre qui ont été marquez. Enfin
il dit, qu'il apromis de ne jamais recevoir l'abso-
lution de ce serment. Cette lettre est adressee à

tous les peuples de l'empire & datée de Virsbourg
le premier jour de Juillet. L'empereur écrivit de

même aux seigneurs de l'empire en particulier ,
comme on void par la lettre adressée à l abbe de
Stavelo.
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Le pape Alexandre rue promptement averti de
ce qui s'étoit passé à Virsbourg i & il écrivit auffi-
toc à Gilbert évêque de Londres le prélat le plus
accredité auprès du roi d'Angleterre,pour se plain-
dre

, que ce prince avoit abandonné l'eglise
, en

communiquant avec des schismatiques & des gens
nommément excommuniez ; & qu'il la persécutoit
en la personne de l'archevêque de Cantorberi.
C'est pourquoi le pape ordonne à Gilbert de se
joindre avec Robert évêque d'Herford, & tous
deux ensemble de faire leurs efforts pour ramener
le roi à la veneration qu'il doit à l'église Romaine :
ensorte qu'il n'empêche point d'aller à Rome

, ni
d'y appeller

:
qu'il rétablisse l'archevêque dans son

liége, &qu 'il protege dans ses états l'église qu'on
l'accuse d'opprimer. Enfin le pape charge l'évêque
de faire lever le denier S. Pierre de l'année cou-
rante par toute l'Angleterre, & lui envoyer le plû-
tôt qu'il sera possible. Et en attendant, ajoûte-t-il,
que vous l'ayez reçu, vous nous l'avancerez dans
le premier jour d'Août de votre argent ou de ce-
lui que vous pourrez emprunter : à la charge de
vous rembourser surie denier même. il nous sera
aussi agréable que si vous nous le donniez. C'est
que le pape avoit besoin d'argent pour (on voïa-
ge.La lettre est datée de Clermont en Auvergne le
dixième de Juillet 1165.

Le papeétoit alors en chemin pour retourner à
Rome, ou il étoit desiré depuis la mort de l'anti-
pape Odtavien. Après la fête de Pâque,qui cet-
te année 116s. fut le quatriéme d'Avril, il quitta
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Sens & vintà Paris, puisà Bourges; ou S. Thomas
de Cantorberi qui l'avoit accompagnéjusques-là,
prit congé de lui pour la derniere fois. De Bour-
ges le pape vint à Clermont.

L'évêque de Londres lui répondit
: ayant reçû

votre ordre, très-chere pere, avec le relpedtcon-
venable nous avons auct tôt été trouver le roi,
l'évêqued'Herford & moi : quoi qu'il fut déjà dans
le pais de Galles à la tête de son armée, il a reçû

votre correction avec action de graces , & a ré-
pondu avec beaucoup de modestie. Premièrement
il déclare, qu'il n'a jamais cessé de vous aimer com-
me son pere àc d obéir à vos ordres

: que si depuis
long-tems il ne vous a pas rendu tant de relped:,
c'est qu'après vous avoir aidé au besoin de tout
son pouvoir, il a reçû des refus presque en tout
ce qu'il vous a demandé. Toutefois il demeure
ferme dans votreobéïLTance, &. déclare qu'il n'em-
pêchera personne par force d aller à Rome

,
ni

ne l'a empêché jusques ici. Qjant aux appella-
tions

,
il prétend avoir droit d'empêcher aucun

clerc de sortir de son roiaume
, pour aucunecau-

se civile, s'il n'a auparavant cLTJié de s'y faire ren-
dre jusfcice. il savoit bien que l'empereur écoic
schismatique, mais jusques apresentil n'a passçû
que vous 1 eu sUez excommunié, il dit qu il n'a ja-
mais chasle l'archevêque de Cantorberi

:
c'ell: pour-

quoi comme il s'est retiré de lui-même il peut ren-
trer dans son églile quand il lui plaira

, en satis-
faisant au roi sur[es plaintes, & gardant lescoûtu-
jne roïales qu'il a lui-même jurées. Si quelque

égliCc
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'Cgie, ou quelque personne eçclesiastique le plaint
d'être maltraite, il est prêt à y satisfaire au juge-
ment de route i'égiire.

Voilà les réponses du roi, sur lesquelles nous
vous prions de £onsid%-.rer quelle fin vous voulez

mettre à cette affaire. Car le roi croit faire beau-

coup pour sa j ustification, en se rapportant de tout
ce qui a été dit au j ugement de l'église de son toïau-
me C'efl; pourquoi nous vous supplions de mode-
1er votre zele pour un tems ,

de peur qu'en .pro-
nonçant un interdit ou une excommunication ,
vous n'ayezladouleurde voir une infinité d'égli-
ses renverlées, & le roi avec un peuple innom-
brable éloigné sans retour de votre obéïssance. Il

Vaux mieux qu'un membre, même bleflc, demeure
attaché au chef avec espérance de guérison

, que
d'en etre.separe & retranché du corps pour tou-
jours. Quoi

,
si vos remontrances ne sont pas bien

reçues, faut-il desesperer de la grace de Dieu, pour
les faire mieux recevoir en un autre tems ? Le
sang roïal se laisse vaincre quand on lui a cedé
quelque chose, il faut le gagner par la douceur
& par la patience Permettez- moi de le dire, c'est
la charité sincere qui me fait parler

:
si la fin de

cette affaire est que l'archevêque de Cantorberi
demeure en exil perpetuel

,
dépouillé de ses

biens, & que l'Angleterre, cequ'àDieu nepL1i(e,

ne vous obéï{fe plus
: vous verrez qu'il eût mieux

valu soussi ir pour un tems ,
qu'user d'une si gran-

de severité. Je croi bien que plusieurs d'entre
nous demeureront dans votre obéïssance nlalgr.6



la persécution : mais il le trouvera quelqu'un qui
reconnoitra l'antipape & recevra de la main lepal-
lium pour le siége de Cantorberi

:
il s'en trouvera

qui lui obéiront pour usurper nos siéges. Pltsieurs
forment déjà de tels projets, & délirent le trouble

pour s'en prévaloir. Ce n'est pas notre ititeieil par-
ticulier qui nous touche

,
mais le trille renverse-

ment de l'église dont nous sommes menacez , &
qui nous feroit délirer la mort plûtôt que d'en être
spectateurs. Ainsi parloit l'évêque de Londres.

Le roi d'Angleterre ou plutôt le même évêque

en son nom écrivit dans le même sens aucollege
des cardinaux. Il représente ce qu'il a fait pour le

pape Alexandre, &que loin de se faire plier pour
le reconnoître, il lui a attiré les autres, il se plaine

que le pape le traite de persécuteur de 1 eglise
,

& proteste qu'il ne laisse pas de vouloir demeurer
dans son obbéïÍfance &: se conserver son afft dion,
pourvû qu'il le traite comme les autres papes ont
traité ses prédecesseurs

: enfin il déclare qu'il se

rapportera toujours au jugement du clergé & des
seigneurs de Ion royaume ,

dont il veut seule-
ment conserver les droits & les anciennes préro-
gatives.

Le papeavoit aussi écrit aux évêques de I'obéiflan-

ce du roi d'Angleterre de deçà la mer,savoir à l ar-
chevêquede Roüen, àl'archevêque de Bourdeaux
& à leurs suffragans, se plaignant de ce que leur roi
avoit communiqué avec Reinold archevêque de
Cologne, & envoyédes députez à l'empereur Fri-
deric. Sur quoi Rotrou archevêque de Koiien écri-
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Vie en ces termes a Henri pretre cardinal : Nous
répondons avec toute assurance pour le roi d'An-
gleterre

,
qu'il n'a saic à l'empereur aucun serment

ni aucune promcsTe par lui ni par ses envoÏt.z ,d adhérer à l'antipape. Au contraire noussan1Oles
certains que dans te traité de mariage

,
quelque

instance que sissent les Allemans pendant rrois
jours

,
il n'a jamais voulu rien accorder, qu'après

avoirmis pour premiere condition sa fidelitéen-
vers l'égiise & le roi de Fi ance. Ainsi Rotrou désa-
vouë par avance les envoïez d'Angleterre à l'em-
pereur,qui n'étoient pas encore revenus. Ce traité
de mariage étoit entre Henri le Lion duc de Saxe,
& Mathilde fiile aînée du roi d'Angleterre.

Le pape aïant reçu la réponse de l'évêque de
Londres en parut satisfait

, & le remercia du soin
qu'il prenoit d'entretenir son roi dans l'attache-
ment à l'égli{e: le priant d'y travailler deplus en
plus avec l'archevêque de Rouen

,
l'évêque d'Her-

ford & l'imperatrice Mathilde. La lettre est dattée
du vingcdeuxième d'Août 1165. & du lieu nom-
mé alors le Gras de Mercure, qui étoit une embou-
chure du Rhône près de Maguelone.

Cir le pape continuant toujours son volage
pasTa de Clermont au Pui en Auvergne

, puis à
Montpellier, où il demeura jusques à la N. Dame
d'Août. De-là il écrivit au roi de France,pour le
prier que si quelque évêché ou quelque abbaïe
venoit à vaquer dans son roïaume, il en fit pour-
voir Thomas de Cancorberi

: pour le faire subsister
lui & les siens

, en attendant qu'il fit sa paix avecc
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le roi d'Angleterre. Le pape écrivit aulli au roi de
France en faveur du nouvel évêque de Chartres,
qui l'était venu trouver de sa part. C'étoit Guillau-

me aux Blanchesmains, quatrième fils de T hibauc

IV. comte de Champagne & beau-frere du même
roi. Le comte ion pere voulant lui procurer dès

son enfance des dignitez ecclesiastiques,priasaint
Bernard d'y employer son crédit : mais le saine

abbé s'en excusa
:

disant que ces charges sont dûës
à ceux qui peuvent & veulent les exercer digne-

ment , & qu'il n'est pas permis meme aux adultes

d'en avoir plusieurs.GuillaumeauxBlanches-mains
fut premierement prevot de S. Cy r a Provins, puis
Robert IL évêque de Chartres étant mort le y vingt-

troisiéme de Septembre 1164. il fut elû 1 annee Íui-

van te pour remplir ce siege
:

mais le pape Alexan-

dre lui donna dispense de se faire sacrer pendant

cinq ans, àcau[e de sa jeunesse. C etoit donc pour
lui que le pape écrivoit au roi son beau-frere

.

dans la même lettre ill'exhortoit à ioutenirla cau-
se de l'église, sans se laisse'r ébranler par les sollici-

tations de l'empereur Frideric. Elle est dattée ds
Montpellier le dix-neuviéme d'Aoust.

Le roi Louis & tout son royaume reçût alors

une grande joye, par la naissance d'un fils qu'il de,.

siroit depuis long-tems. Il demandoit pour cet ef-
fet les prieres de toutes lespersonnes pieuses; 6c au
chapitre generalede Cîteaux. Ce princevint se pré-
ienr.er à l'aiTemblée; se profferna les mains étendues

& ne voulut point se lever qu'ils ne se fuirent mis

en priere, &ne l'eussent assure de lapart de Dieu
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qu'il auroit bien-tôt un fils. Il nâquit à Paris la nuit
du samedi au dimanche vingt -

deuxième d'Août
1165- Il fut baptisé le jour même par Maurice évê-

que de Paris, Ces'parains furent Hugues abbé de
S.Germain des prez ,

Hervé abbé desaint Victor
& Eudes abbé de sainte Geneviève. Ses Maraines
Consiance soeur du roi, comtesse deToulouse

, &
deux veuves de Paris. il fut nommé Philippe &
surnommé Dieu-donné.

Dès Tannée 1162.. lors que le pape Alexandre
arriva en France, il y vint deux envoïez de Manuel

empereur de C. P. avec des lettres & des ordres
secrets pour lui & pour le roi Louis

,
à qui Manuel

écrivit,que sur son témoignage il reconnoissoit A-
lexandre pour pape légitimé, lui rendoit lefespea
qui lui étoit dû,ôcdefiroit participeràses prieres.
Par où l'on void que l'empereur Grec prétendoit
être dans la communion de l'églisc Romaine. En-
fuite comme le pape étoit prêt à retourner à Ro-

me, Manuel lui écriviten ces termes : Vous m'avez
écrit, que le roi de France doit aller avec d'autres
seigneurs au secours de la terre sainte: j 'en aurai
bien de la joie, comme je vous l'ai déjà mandé, &
je suis prêtà leur donner panage & leur fournir la
subsistance. Mais il me faut donner mes suretez

,
qu'ils neferont aucun dommage sur mes terres; ôc
qu'ils me rendront toutes les villes de Romanie
qu'ils prendront sur les Turcs, dont je vous ai en-
voyez l'état, &c comme vous êtes le promoteur de

cette entreprise, je delire que vous envoyiez avec
eux un cardinal, quipuiue reprimer la témérité de
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ceux qui feront quelque détordre : car il elt impof-
sible qu'il ne se trouve quelques etourdis dans une
si grande multitude. La lettre est dattée du mois
de Mars indiction treizième qui est l'an 1165.

Le pape Alexandre partit de Montpellier dans
l'odtave deL'ASbmpcion

; 3c après une navigation
assez dangereuse il arriva à Messine, ce que Guil-
laut-ne roi de Sicile aïant appris à Palerme

,
où il

étoit, il donna ordre que le pape, qu'il reconnois.
soit pour sonpereôc son seigneur, fut traité avec
l'honneur convenable, & lui envoïa de magnifi-
ques présens. Il fit armer une galere rouge pour la
personne dLTpape & quatre autres pourles évêques
ôc les cardinaux

; & envoïa un archevêque & d'au-
tres seigneurs pour conduire le pape jusques à Ro-
me. Le pape partit de Messine au mois de Novem-
bre

,
passa par Salerne & Gaëte

,
puis par ltembou-

churedu TibrearrivaàOstieoù il passala nuit. Le
lendemainmatin les senateurs avec les nobles&une
grande multitudede clergé&de peuple sortirent de
Rome,vinrent le recevoir, & portant des branches
d'olivier le conduit-irent avec joïe jusques à la porte
de Latran

, tout le reste du clergé l'attendoit revêtu
solemnellement.Les Juifs s'y trouverent aussi por-
tant leur loi sur les bras suivant la coutume: les gon-
faloniers avec leurs enseignes, les ecuïers, les secre-
taires, les juges & les avocats. Ainsi marchant en
procession &chantantàdeux chœurs ils le condui-
sirent au Palais patriarcal de Latran. Cétoit le 21.de
Novembre indi&ion 13. Trois jours aprè, le pape
écrivit à Henri archevêque de Reims, &à ses suf-
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fragans
, pour leur taire part de ion arrivée à Ro-

me, marquant qu'il avoit évité dans ion voïagede
grands périls de la part de ses ennemis.C'étoit i'cm-
pereur Frideric & les schismatiques que ce prince
protegeoit.

Vers ce tems-là Thomas ayant écrit à Arnoul
évêque de Lisieux, qui étoit en grand crédit à la
cour d'Angleterre: ce prélat lui icpondit par une
grande lettre

,
où il disoit en substance

:
Quel-

ques-uns de ces gens qui devinent les intentions
croïoient que vous agissiez par ambition, & que
vous aviez encore étant archevêque les mêmes
pensées qu'étant chancelier

,
d'étendre votre puif-

sance sans bornes & l'égaler à celle du roi, qui la
tient de vous; que par ce motif vous aviez dès le
commencementresisté à ses ordres, afin d'intimi-
der tous les autres par cet exemple. On vous fai-
soit dire avec vos amis, qu'il ne falloir pas flatter la
jeunesse inconsideréede ce prince: mais la reprimer
d'abord vigoureusement. Quevous leconnoinicz
mieux que personne, & qu'il savoit combien vous
lui étiez necessaire. Ces discours étoient rapportez
au roi : 8c il disoit dans sacolere, qu'il avoit besoin
de toute sa force & de toute son adresse puis qu'il
s'agissoit de la dignité, & que vous n'étiez pas
homme à abandonner vos entreprises.

Mais le tems a dissipé tous les doutes, & la pu.
reté de vos intentions est devenuë Ci évidente

,qu'elle a rempli de joye les gens de bien & cou-
vert vos ennemis de contulion. Il cil clair que
vous avez préféré la juilice & la liberté de l'église
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àtous les biens temporels;&que si vous aviez voulu
consentir aux nouveaux abus, vous pouviez non-
seulement vivre en paix, mais regne-r avec le prin-
ce. Vous auriez été invincibleen loûtenant la bon-

ne cause, si vous n'aviez été abandonné de ceux qui
devoient la soûteniravec vous : mais leur foiblesse
adonné du courage à vos ennemis. De votre part
vous avez exposé même votre vie; mais il paroît

que le roi vous a épargné & a conservé de l'affec-
tion pour vous ; pendant qu'il essaïoit de vous ré-
duire par la crainte. Il auroit pu empêcher votre
sortie s'il avoit usé de sa puissance

, & tant que vous
auriez été en Angleterre,vous n'auriez pas eu tant
d occasion de lui nuire ni ses ennemis de le décrier.

Je vous prie de considerer souvent quelle est

votre cause
,
quel est votre adversaire & qui sont

vos protecteurs.Votre cause est manifestementju(-
te,pui(que vous combattez pour la liberté de l'égli-
Ce,que l'on ne peut attaquer sans interesser La foi.
Mais vous avez un adversaire qui se fait craindre
des plus éloignez par safinesse, de ses voisins par
sa puissance

,
de ses sujets par sa severité

: que ses
heureux succès ont rendu si délicat

,
qu'il prend

pour injure un manquede comptaisance. Il se rend
quelquefois traitable à l'humilité & à la patience,
mais il ne veut pas être attaqué par force, afin de

ne paroîcrc, rien faire que de son bon gré. Car il est
sensible à la gloire jusques à aimer la flatterie. C'cst

ce qui fait que tous vos suffragans vous ont si -lâ-

chement abandonné
:

ensorte que vous ne pouvez
compter sur eux ,

puis qn'aïaai été cause de la divi-
lion



rion ils ne sont pas propres a travailler a la récon-
ciliation. Ceux d'un moindre rang vous aiment
sîncerement pour la plûpart; mais la crainte de
l'exil les retient, & ils se contentent de soupirer&
de faire pour vous des vœux en secret.

Quant aux seigneurs, il est certain qu'ils ont
fait uneespecede conjuration contre i'egtisc, pour
s'opposer toujours à son utilité & à sa dignité :per-
suadez qu'elle ne s'enrichit & ne s'éleve qu'a leurs
dépens. L'occasion favorable les rend plus ardents,
& ils disent qu'ils ne travaillent que pour l'interêt
du royaume. Que le roi ne doit pas regner avec
moins de dignité que ses prédeceileurs,qui avoient
moins de puissance ; & ils attribuent à sa dignité
toutes les anciennes entreprises

,
quoi qu'elles ne

s'accordent ni avec la foi, ni avec la raison. Dans
le fonds ils le flattent

, en l'engageant dans une
mauvaise affaire

,
dont ils esperent la diminution

de sa puissance, pour recouvrer l'ancienne impu-
nité de leurs crimes.

Si vous considerez le secours des étrangers, ils
l'offrent d'abord de bonne grace 8c abondamment;
mais leur affedtion se refroidit à la longue

, & la
grandeur de la dépende diminue la liberalité. Il faut
donc user avec bien dela discretion de ce qu'on ne
nous donne que par pure charité; & ne pas pren-
dre tout ce qu'on nous offre, pour n'en pas épuiser
lasource. Vous devez peser mûrement toures ces
corsiderations.

Le plus sur est de garder la moderation, sans de-
fefperer par la crainte de l'adversité ni vous opi-



niâtrer par la confiance en la bonté de votre caule.
Il faut tolerer tout ce qui n'est ni criminel nidan-

gereuxpour la foi
; & dissimuler pour un tems ce

qu'on ne peut corriger. Les chose.s ne demeurent

pas toujours en même etat
,

& Dieu change com-
me il lui plaît les cœurs des princes. Cependant
ils se présente quelque occasion favorable

, rece-
vez-la à bras ouverts ; & si l'on propose un accom-
modement,n'en discutez pas les articles avec trop
de subtilité

, pour nepas réveiller les querelles. Te-
nez-vous aux conditions generales, & vous con-
tentez qu'il n'y en ait point de particulièresqui dé-
truisent expressement la liberté de l'église. Ne cher-
chez point à triompher devant les hommes , au
contraire laissez au roi l'honneur de la victoire,
pourvu que votre conscience vous rende un té-
moignage glorieux devant Dieu.

Pour moi je vous servirai fidèlement & avec af-
fctlion, sachant, que vous[acriflez vôtre fortune
& votre personne pour l'intérêt ,de vos freres. Mais
il faudra d'abord témoigner que je vous suis con-
traire : parce que si je paroissoisvotre ami je ne se-

rois ni cru ni écouté. La dissimulation sera un
moïen de vous servir plus utilement. Cependanc
consolez-vous, l'arrivée du roi en ces quartiers
donnera plus de commodité à ceux qui vous ai-
ment d'agir auprès de lui. On dit même qu'il vient
plus traitablequ-à l'ordinaire, parles mouvemens
qu'il craint de la part des François, de (esautres
voisins & même de ses autres sujets

:
enfin par l'in-

dignation du pape qu'il vient de s'attirer. Arnoul
finit sa lettre en recommandantle secrec.



L'empereur Frideric tintaAix-la-Chapelle une
cour pleniere à Noël 1165. où à lapriere de Henri
roi d'Angleterre & du consentement & par le con-
seil de tous les seigneurs tant seculiers qujleçclclia-
stiques, il fie lever le corps del'empereur Charle-

magne pour la canonisation duquel il avoit aflem-
blé cette cour -, & la ceremonie s'en fit le vingt-
neuvième de Décembre. C'efl: ce que témoigne
l'empereur Frideric dans la bulle d'or qu'il en fit
expedier le huitiéme de Janvier de l'année 1166.
Un auteur du rems ajoûte que Frideric mit le corps
de Charlemagne dans une chasse d'or ornée de
pierreries, & que l'on commença à Aix-la-Cha-
pelle à en faire la fête comme d'un saine

, par l'au-
torité de l'archevêque de Cologne. Le corps de
Charlemagne avoit déjà été découvert l'an mil

par l'empereur Otton Ill. mais quoi qu'il eut été
trouvé sans corruption & que l'on dit dès-lors qu'il
se faisoit des miracles à son tombeau, on n'en cele-
bra point la fête & on continua de faire sonanni-
versaire comme pour les autres défunts. Ce ncsc

que depuis cette canonisation de Frideric Barbe-
rousse

, que Charlemagne a commencé d'être ho-
noré comme.Lainc

,
d'un culte public en quelques

églises particulieres
; ôc quoi que cette canonisa-

tion fût faite de l'autorité d'un antipape, les papes
légitimés ne s'y sont pasopposez.

Après que le pape Alexandre fut arrivé a Rome,
voulant donner plus d autorité à l'archevêque de
Cantorberi, il le déclara son légat dans toute l'An-
gleterre

,
excepté le diocese d'Yorc. La lettre est
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dattée d'Anagni le septiéme Décembre 1165. &
Thomas l'aïant reçûë chargea les évêques d'Her-
ford& de Vorchestre de notifier la légation. L'é-
vêque de Londres en reçût la signification le jour
de la conversion de S. Paul patron de sa cathedra-
le: c'est-à-dire le vingt-cinquième Janvier 16 c*
il en fut extrêmement alarmé & en écrivit au roi

en ces termes: Quand le pape commande il n'y a
ni appellation ni autre remede, il faut obéir. Le
jour de S. Paul comme j'étois à l'autel dans Lon-
dres

,
je reçus de la main d'un homme qui m'est

entièrement inconnu une lettre du pape, par la-
quelle il accorde & confirme au seigneur archevê-
que de Cantorberi la légation par toute l'Angle-
terre excepté lediocese d'Yorc. Il nous est ordonné
de lui obéïr en cette qualité

; & d'obliger ceux qui
par votre ordre) ont reçu en son abience les fruits
des bencfices defes clercs, à lesrestituer dans deux
mois fous peine d'excommunication. il m'est aulU
ordonné d'exiger de mes confreres le denier saine
Pierre, & de leur faire tenir les lettres de l'arche-
vêque, sous peine de déposition. Nous nous jet-
tons donc à vos pieds pour vous supplier d'empê-
cher que nous ne(oïons honteufemen.c réduits au
néant, &de nous permettred'obéïr aux ordres du
pape :

de faire rendre le denierà S. Piere & les

revenus auxclercs, & de demander à tous les évê-
ques , que s'ils trouvent dans les lettres de l'arche-
vêque quelque griefcontre l'usage du roïaume, ils

en appellent au pape , ou aux légats qu'on nous
«nvoïe.
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Leroid'Angleterre vint en NornlandieIjlan 1166.
puis la tioihéme ou la quatriéme semaine d'après
Pâques il tint au Mans des aflemblces des prélats &c
des barons, oùil ordonna une collette de deniers
pour le secours de la terre-sainte à la priere & sui-

vant l'exemple du roi de France ; en execution de
ce que le pape Alexandre avoit ordonné en un con-
cile qu'il tint à Reims en 1164. après celui de Tours.
Cettecolle&e comprenaittoUt le monde, le cler-
gé, la noblesse, le peuple & devoit durer clnq ans -,

& c'est le premier exemple que je sache de ces le-
vées pour la terre-fainte.

Saint Thomas étoit cependant à Pontigni où
profitantde la solitude, il s'appliquoit entierement
aux exercices lpirituels:.ensoTcequ'après l'office di-
vin ,

à peine l'écriture sainte sortoit de ses mains.
Il ne laissoit pas de sortir avec les moines pour le
travail, de moissonner ôc amasser le foin comme
les autres, tout foible qu'il écoir. Cependant pour
ne pas abandonner l'interest del'églite) la seconde
année de son éxil

y
c'est-à-dire en 1166. il envoïa

au roi d'Angleterre par un abbé de l'ordre de Cî-
teaux, une lettre remplie de douceur pour servir
de premier moniroire :

où il represente que son
devoir ne lui permet pas de garder le silence

, &
exhorte le roi à rendre la liberté à I"église d'An-
gleterre. Quoique cette lettre n'eût fait qu'aigrir le
roi, l'archevêque lui en écrivit une autre plus dure

:où sans entrer dans le fond de laquestion il releve
la dignité sacerdotale & menace le roi de la colere
de Dieu. Mais cette seconde lettre n'attira que des
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des injures aux religieux qui en furent les porteurs.
Toutefois le roi d'Angleterre eût une confe-

rence à Chinon en Touraine
, avec les seigneurs

& ses conseillers les plus confidens, pour savoir ce
qu'il devoit faire en cette occasion. Là il se plai-
gnit amerement de l'archevêque, disant avec lar-

mes & soupirs qu'il lui enlevoit le corps & l'ame,

8c qu'ils étoient tous des traîtres, qui ne vouloient

pas s'appliquer à le délivrer de la persécutiond'un
seul homme. L'archevêque de Rouen qui étoit pré-
sent s'échaufa un peu contre le roi

>
& le reprit de

cet emportement, mais avec douceur selon son
naturel. Ce qui aigrifloit le roi c'étoit les lettres

que Thomas lui avoit écrites & à l'impératrice sa

mere *, & il craignait qu'il ne prononçât inceUam-

ment l'interdit lur son royaume & l'excommuni-
cation contre sa personne, par son autorité de lé-

gat. Pour le tirer d'embarras Arnoul évêque de Li-
sieux, dirque l'unique remede 'é&oit de prévenir
la sentence par une appellation. Ainsi le roi qui
prétendoit que les appellations au pape étoient
contraires à l'usage de son royaume ,

ic trouvoit
réduit à y avoir recours lui-même.

Suivant ce conseil 1"évêque de Lisieux & l'évê-

que de Séés partirent pour aller trouver l'archevê-

que de Cantorberi &c lui signifier un appel, qui sus-

pendit sa sentence jusques à l'otl:ave de Pâque de
l'année suivante. L'archevêquede Roüen alla aussi

avec eux, pour être, comme il disoit, le médiateur
de la paix. Mais quand ils furent arrivez àPonti-
gni ils n'y trouverent point Thomas; il étoital-
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lé à Soissons pour implorer les suffrages de la sain-
ce Vierge ,

de S. Drausin & de S. Gregoire
,

dont
on croïvit y avoir les reliques, il vouloitainsi se
fortifier pour le combat qu'il alloit livrer au roi
d'Angleterre en portant sa sentence contre lui

: car
S. Diausin étoitinvoqué par les champions à la
veille d'un cOlnbar. Aïant passé trois nuits en prie-
res aux églises de ces saints, il partit le lendemain
de l'Ascension pour aller à Vezelai, & y pronon-
cer le jour de la Pentecôte l'excommunication con-
tre le roi & les liens. Mais le vendredi d'avant la
Fête

,
il apprit certainement que le roi dtAngleter-

¡e- etoit grièvement malade, ensorte quil avoit
envoie s'excuser d une conference qu'il avoit de-
mandée au roi de France. Cette nouvelle obligea
Thomasà differer l'excommunicationdu roi d'An-
gleterre: commeonle lui avoit déjà conseillé.

Le jour de la Pentecôte qui cette année 1 66.
étoit le douziéme de Juin, Thomas étant à Veze-
lai dans l'église dela Madeleine où il y avoit un
grand concours de peuple de diversesnations mon-
ta au jubé, & fit un sermon, ensuite duquel il dé-
nonçaexcommunié Jean d'Oxfordpour être tom-
bé dans le schismeen prétant serment à l'empereur,
en Taflemblée de Virsbourg

,
avoir communiqué

avec l'archevêque de Cologne schismatique
, &

avoir usurpé le doyenné de Sarisberi contre la dé-
sense du pape. Il excommunia aussi nommément
Richard archidiacre de Poitiers avec cinq autres,
& en general tous ceux qui à l'avenir mettroient la
main sur les biens de l'église de Cantorberi. Quant
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au roi après avoir déclaré comme il lavoit averti
de d,--.satisfaireà1",églitè, il l'invita encoreà faire péni-
tence : menaçant de prononcer dans peu l'excom-
munication contre lui. Enfin il condamna publi-

quement l'écrit, contenant les prétendues coutu-
mes d'Angleterre,déclaraexcommuniez ceux qui
à l'avenir emploïeroient l'autorité de cet écrit, &
déchargea les é vêques de la promesse qu'ils avoient
faire de l'observer. Il écrivit ensuiteà tous les évê-
quesdela province deCantorberi pour les instruire
de ce qu'il venoit de faire, enjoignant à l'évêque
de Londres de notifier sa lettre aux autres. Il en
écrivit à l'archevêque de Roüen ; & il en donna
avis au pape lui en demandant la confirmation.
Cependant le roi envoïa le docteur Gautier de t'fs-
leen Angleterreporter une lettre de la conference
deChinon, pour avertir les Anglois de l'appella-
tion proposée: faire garder les ports, & défendre

au clergé d'obéïr à l'archevêque
Peu de tems après les évêques par ordre du roi

s'assemblérent à Londres avec quelques abbez
, 8G

résolurent d'interjetter l'apel contre l'archevêq ue;
Les premiers qui appellerent furent l'évêque de
Londres & celui de Sarisberi

: on ne pouvoit y obli-

ger celui d'Excestre :
celui de Rocheuse s'excusa

sur une maladie que l'on crut feinte. L'évoque de
Vinchestre s'excusa de même &. écrivit en ces ter-
mes :

Je suis appellé par le souverain pontife
, & je

neveux point appeller. Oa crut qu'il vouloit dire

que le pape l'avoit mande
: mais il entendent qu'il

alloit coolparoître devant le tribunal deJ.C.à cause
de
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de Ion grand âge. Car c'étoit Henri frere du roi
.Estienequitenoitee i-légedepuistrente-septans.Les
autres évêques notifierent leur appel au pape&àl'ar-
chevêque par deux lettres écrites au nom des Cuffra-

gans du siége deCantorberi,dontvoici la substance.
Dans la lettre au pape ils ient

: Nous croïons
qu'il vous souvientque-vous avez averti il y along-
tems le roi notre nHiÎcce, par les lettres'dont furent
chargez les évêques de Londres & d'Herford de
corriger quelques abus dans son roïaume. Il a re-
çu vos ordres avec le respeé1: convenable, décla-
rant qu'il corrigeroit ces désordressuivant le juge-
ment de son église

: comme en effet tous (es voeux
ne tondent qu'a oter les scandales de son roïaume
& y faire regner la paix. Or voïant qu'elle étoit
troublée par les crimes énormes de quelques ec-
clesial1:iques, il a rendu à leur profession l'honneur
qui lui cst dû, les déferant aux éveques qui sont
demeurez dans les bornes de leur pouvoir, en pu-
nissant un homicide, par exempte la seule dégra-
dation du criminel. Mais le roi est per(uadéque
cette peine ne répond pas à la grandeur du crime ;
& que la sûreté publique n'est pas bien établie, si

un ledeur ou un acolice après avoir tué quelqu'un,
en est quitte pour perdie l'exercice de les fonc-
tions. Le clergé voulant donc s'en tenir à l'ordre
établi du ciel

, & le roi voulant affermir la paix :il
s'est élevé une pieute dl(pute, excusable devant
Dieu, comme nous croïons par la bonne intention
des deux parties. De làell arrivé que le roi a voulu
faire rédiger les anciennes coutumes desonro'iau-
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me observées par les ecclesiastiques sous Ces préde-
ceÍseurs, & les rendre publiques, afin qu'on n'en.
disputât plus à l'avenir. C'est ce qui aétéexécuté,

& voilà cette persecution contre l'église
,
dont on

accuse le roi par toute la terre.
Si toutefois dans ces coûtumes il y a quelque

chose de dangereuxpour la conscience, ou de hon-

teux pour t'cgtise: ce prince touché de vos aver-
tiflfemens & de votre autorité, a promis il y a long-

tems & promet encore de le corriger. Et nous au-
rions déjà obtenu la paix que nous desirons; si l'ar-
chevêque de Cantorberi n'avoit rallumé sa colere
éteinte : mais ce prélat

, au lieu de l'appaiser par ses

avercissemens & le vaincre par sa douceur,vient de
l'attaquer durement par des lettres tristes & terri-
bles, le menaçantd'excommunication & sonroiau-

me d'interdit. A ces menaces il a ajouté des effets

plus fâcheux: car il a excommunié & dénoncépu-
bliquement des seigneurs du premier .rang, & des
personnes en qui le roi a le plus de confiance, àc
qu'il admet à ses conseils les plus secrets, sans les

avoir citez ni convaincus, ni donné lieu de se dé-
fendre. Il a de même suspendu de ses fondions no-
tre confrere l'évêque de Sarisberi, sans procedure
juridique & sans nôtre participation. Quelle suite

pouvons-nousattendre d'une maniere d'agir si irre-
guliere, veu principalement la malheureuse cir-
constance du tems, sinon que la concorde entre le

roiaume & le sacerdoce soit rompuë, & que nous
allions en exil avec nôcre clergé

: ou , ce qu'a Dieu

ne plaise, que nous nous retirions de vôtre obéïs-



fance , pour tomber dans le schisme.. Clest pour
éviter de si grands maux, que nous avons appelle à
votre grandeur de vive voix & par écrit, contre les
mandemensdel'archevequedeCantorberi:quipor-por-
tent quelquepréjudice au roi,à son roïaume, à nous
ou à nos eglises, & nous avons marqué le terme de
nôtre appel à l'Ascension. Aimantmieux être humi-
liez en tout ce qu'il plairaivôtresaintet'é,,quedesen-
tir de jour en jour les éfets delapaflîondeParche-
vêque.Ce terme de rappel s'étenaoit à près d'un an.

Dans la lettre à l'archevêque ses suffragans di-
Cent : Nou-s esperions que vous repareriez par vôtre
humilité & vôtre prudence, le troublequ'a produic
vôtre retraite inopinée dans un pais éloigné; ôc

nous nous consolions parce que nous entendions
dire de tous côtez. que vous portiez avec modestie
lapauvrecéoùvous vousêtesvolontairemetit réduit:

vous appliquant à la leéture & à la priere & repa-
rant le pairé par les jeunes

3
les veilles, les larmes,

&e les exercices spirituels. Nous esperions que par
une telle conduite vous attireriez d'en haut la gra-
ce dans le coeur du roi pour lui faire oulier son
ressentiment contre vous; & vos amis trouyoitot
ouverture pour lui parler en vôtre faveur. Main-
tenant nous apprenons que vous avez publié con-
tre lui un mandement, où, sans mettre de salu-
tation ni aucune témoignage d'amitié, vous le
le menacez d'interdit ou d'excommunication pro-
chaine. Si vous t'exécutez nous n'esperons plus de
paix; & il est de la prudence de considerer la fin
de ce que l'on entreprend.

-
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AN.I 166. Faites donc
,
s'il vous plaie, rehexion a quelle siti

vous tendez & si vuus prenez les moiens pour y
parvenir. Pour nous, nous vous conseillons com-
me à notre pere de ne pas ajoûter de nouvelles
difficultez, de laisser les menaces & vous conduire-

avec patience & humilité, & de remettre vos in-
térêts à la misericorde de Dieu 5c à la clemence
du roi. Il valoit mieux faire lotier vôtre pauvreté
volontaire que de vous exposer à être universel-
lement blâme d'ingratitude. Car tout le monde se
souvient à qu'elle gloire le roi vous a élevé d'une
fortune mediocre

: en quelle faveur & quelle fa-
miIiarité vous avez été auprès de lui, comme il

vous a sournis tous les pais de son obéïlTance,qui
s'étendent depuis l'Océan jusques aux Pyrenées,
ensorte que l'on n'estinl0ic heureux que ceux qui
pouvoient plus plaire. Pour vous assurer une gloi-
re plus solide

,
il vous a mis au rang que vous te-

nez dans 1"église
$ & cela contre l'avis de sa me-

re, quoique le roiaume en murmurât & que l'é-
gliCe en gémit. Epargnez donc vôtre reputation &
vôtre gloire, ne songez à vaincre le roi que par
l'humilité & la charité.

Si vous n'avez pas égard à nos conseils, faires-.
le du moins par l'iaterêt du pape &de l'église
Romaine. Car que sera-ce si le roi

3
à qui tant de

peuples obéïssent, aigri par vos duretez, se retire
de 1'obéissance du pape: qui lui refusera peut.être
son secours contre vous ? Par combien de prieres ;
de promesses & de presens sollicite-t-on le roi à
prendre ce parti? Il a rende jusques à present

*



mais nous craignons que l'indignation ne lui arra-che ce que la consideration de ce qu'il y a de plus
grand dans le monde n'a pu obtenir de lui. Et
si vous en êtes cause

, vous aurez de quoi fondre
en larmes. Quittez donc, s'il vous plaît, unere{o-
lution si nuisible au pape, à l'église Romaine &
à vous-même, si vous voulez y faire attention.
Mais peut-être que ceux qui sont auprès de vous,
vous exhortent à faire ternir votre puissance au
roi & àlesétats. Cette puissance est véritablement
à craindre, pour celui qui peche; & oui ne veut
pas satisfaire:mais quant au roi notre maître, quoi.
que nous ne disions pas qu'il n'a jamais péché,
nous disons hardiment qu'il est toujours prêt à sa-
tisfaire à Dieu:qui l'aiant établi pour maintenir la,
paix entre ses sujets, veut à cette fin qu'on lui
rende la même déference qu'on a renduë aux rois
ses prédecesseurs. S'il est én1u sur ce sujet quelque
different entre vous & lui, il a promis au pape de'
se soumettre au jugement de l'église de son roiau-
me. Il est prêt d'executer cette promesse

,
de fa-

tisfaire & d'en donner des suretez s'il est besoin.
'Après cela de quel droit & en vertu de quel canon
le frappez-vous d'interdit ou d'excommunication?
Il ne faut pas agir par emportement, mais par
raison. Les évêques se plaignent ensuite, comme
dans la lettre au pape, de la suspense prononcée
contre l'évêque de Sarifberi, 8c concluënt en sir
gnifiant leur appel.

Le S. archevêque répondit par une longue lettre,
o4 il marque d'abord qu'il ne croit pas que cet écrit
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2.0 HISTOIRE ECCLE slAsTio-uli.-
*

. » • . i isoit que tous les évoques donc Il porte le nom, x
qu'il le regarde comme un esset de l'autoritédu roi.
Il leur reproche leur peu de zele pour la liberté de
l'église & pour leurs veritables interêts

-, ôc la foi-
bletTe avec laquelle ils abandonnent lui même

>

dans la persecution qu'il souffrepour lacausecom-,

mune. Entrant en matiere il justifie sa sortie d'An-
gleterre

,
qu'il soûtient avoir été necessaire

3
après

l'injustice & la violence qu'il a soufferte a Nor-1

thimpton
, pour mettre sa vie en sûreté & pour-

suivre son appel au pape
5
puis il ajoute. Si ma sortie

a produit du trouble, c'est à celui qui en a été
cause à se l'imputer. Auresteje me suis presencéàla

cour du pape, j'y ai exposé le tort que j'ai soufferc

avec mon église & les causes de mon appel, person"

ne n'a paru pour me répondre,pour rien proposer

contre moi. Pendant que j attendoisen cette cour,
on est venu de la part du roi défendre a mes officiers

de m'obéïr en rien pour le temporel, &e de riea
fournir à moi ni aux miens à l'inscû du roi. Sans

jugement prononcé ,
sans raison, au préjudice de

mon appel, on m'a dépouillé & mon église Jon

a proscrit les clercs, les laïques, les femmes ôc les

enfans au berceau. On a confisque les biens de 1 c-
glise, une partie de l'argent a tourné au profit du

roi, une partie à votre profit, mon frere l'évêque:
de Londres & de votre église, si ce que j'en ai oui
dire est veritable. Auquel cas je vous ordonne en
vertu de l'obéissance de le restituer dans quarante
jours après la reception decetteLettre.Dequeldroit

peut-on soûtenir de telles usurpations? Est-ce pa(
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le pretexte d un appel? voiez a quoi vous vouscx-
posez vous & vos églises, si ceux qui les auront
pillées se mettent à couvert par ce moien.

Et ensuite : Vous dites que ma promotion s'est
fait malgré les murmures du roiaume & les ge-
missemens de l'église: consultez vôtre conscience.
Voiez la forme de l'éleél:ion

,
le consentement de

tous ceux qui y avoient droit, l'agrément du roi
donné par son fils & ses commissaires.Si quelqu'un
s'y est opposé que celui qui en a connoissanceledi-
se. Voiez aussi les lettres du roi & les vôtres pour
demander mon pallium. Que si quelqu'un a été
affligé de ma promotion par envie & par ambition,
Dieu lui pardonne, comme je fais, ce péché qu'il
n'a pas honte de rendre public. C'ell l'évêque
de Londres dont il veut parler. il continue: Vous
dites que le roi m'a élevé d'une fortunemediocre :je ne luis pas né de sang roial, mais j'aime mieux
ne pas dégenerer de ma noblesse. Je suis peut-être
né dans une pauvre cabane, mais dans ma medio-
crité avant queje vinsse au service du roi, je ne lais-
sois pas de vivre, comme vous savez, honorable-
ment. S. Pierre a etc tiré de la pêche

: nous sommes
ses succeflîeurs & non pas d'Auguste, Vous m'ac-curez d'ingratitude

: mais c'est l'intention qui fait
le peché, & je prétendsrendre service au roi, quoi-
que malgré lui, en le détournant de pecher, parla severité descensures, puisqu'il n'a pas écouté
nos avertissemens paternels. Enfin je crains encore
plus d'être ingrat envers mon véritable maître J.
C. qui me menace de son indignation si je n'em-
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132. HI STOIRE ECCLES I ASTIQJJIV.
ploie le pouvoir qu'il m'a donne pour corriger les
pecheurs.

Vous me proposez le péril de I'église Romaine
& la menace que le roi ne s'ensepare. A Dieu ne
plaise qu'il renonce à l'unité pour un intérêt tem-
porel, lui dont le crime seroit d'autant plus grand
qu'il entraîneroit plus de monde après lui. A Dieu

ne plaise que cette pensée vienne à aucun de ses

serviteurs, pour ne pas dire à un évêque. Prenez
garde même que ce que vous en dites ne soit un
poison mortel pour plusieurs ames , &c que vos
pensées les plus secrettesne se découvrent.Quant à
I'église elle s'affermit pour les persections, il n'y
a rien à craindre pour elle, mais pour vous qui
travaillez à sa ruine. A l'égard de la suspense de
l'evêquedeSarifberi & l'excommunication de Jean
d'Oxford, vous ne devez pas ignorer que sélon les

canons l'ordre judiciaire n'est pas requis dans les

crimes notoires : Or l'évêque a conferé le doienne
de son église à Jean d'Oxford, après la defense du
pape & la nôtre.

Il montre ensuite la nullité de leur appel, en
ce qu'ils n'ont rien à craindre.pour eux, & n'ont
aucun interêt d'appeller au nom du roi contre
la liberté de l'églile. Enfin il déclare qu'il ne peUt
les reconnoître pour juges entre le roi 5c lui. Pre...
mierement, dit-il, parce que vous devez être
ses parties aussi-bien que moi

,
puitqu'il s'agit de

l'intérêt commun de i'cgtiic
:

ensuite parce que
nous ne trouvons point qu'unJ'uperieur pui/se être
jugé par ses inférieurs: principalement un métro-

policain
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LIVRE SO I XANTF.-ONZ 1
F."Mil. 133

folitain par les suffragans. Il insiste sur la restitu-
lion des biens & des droits de sonéglise, & con-
.clut en exhortant les évêques à faire rentrer le roi
ca lui-même & l'exciter à penitence.

Saint Thomas écrivit sur lemêmesujetà l'évê-
<ju« de Londres qui lui avoit écrit en particulier. Il
lui reproche d'abord qu'il se contredit, commen-
çant sa lettre par une protestation d'obéïssance &
la finissant par un appel, qui ne tend qu'à ne lui
pas obéir. Et le terme de cet appel, ajoûte-t-il, est
de près d'une année

:
afin de saire durer plus long-

tems notre exil, les maux de l'église, & le péril
ou est le roi pour son ame. Au fonds il répond aux
objections de l'évêque comme dans la lettre pre-
cedenre, & sur ce que l'évêque disoit, que le roi
étoit prêt à satisfaire à l'église, l'archevêque ré-
pond : Comment l'entendez-vous? Vous vc;iez que
l'on proscrit les veuves, les orphelins, les innocens,
ceux qui ignorent absolument le sujet de nôtre
différent: qu'on bannit les clercs, on les dépouille
de leurs biens, on les traite indignement, on tient
mes serviteurs dans les fers, on pille les biens de
l'église de Cantorberi votre mere. Est-ce satisfaire,
que de ne pas réparer le mal & l'augmenter tous
les jours?il l'exhorte enfin à representer au roi
qu'il n'est point juge des évêques.

Ap rès l'appel interjetté àChinon &à Londres,
le roi de son coté & l'archevêque du sien envoje-
rent au pape :

de qui le roi obtint enfin par ses
deputez qu'il cnvoïeroit deux légats à latere, pour
négocier la paix entre lui & l'archevêque. Ce^
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pendant le roi d'Angleterre envoïa des lettres me-
naçantes au chapitre général de Cîteaux, se plai-

gnant qu'ils avoient reçu Thomas son ennemi dans

une de leurs maisons
-, ôc leur défendant de le gar-

der davantage, s'ils ne vouloient perdre tout ce
qu'ils possedoient dans ses terres, tant deçà que
de là la mer. Après donc que le chapitre fut fini,
l'abbé de Ciiaux lui-même, vint à Ponrigni ac-
compagne de l'évêque de Parme, autrefoismoine
de l'ordre, & de quelques abbez. Ils déclarèrent à

l'archevêque de la part du chapitre
,

l ordre qu ils

avoient reçu du roi ; 8c ajoutèrent: Seigneur
,

le'

chapitre ne vous chasse pas pour cela, mais il vous
prie de considerer avec votre sage conseil ce que
vous avez à faire. Le prélatayant délibéré avec les

fiens répondit aussi-tot
:
Je serois bien fâché que

l'ordre qui m'a reçu avec tant de charité, soustric

quelque préjudice à mon occasion
: c estpourquoi

quelque part que j'aille, jem'elo!gnerai prompte-
ment de vos maisons. Mais j'espère que celui qui
nourrit les oiseaux du ciel, aura loin de moi ôc des.

compagnons de mon exil.
Il envoïa donner part de cette nouvelle au roi

de France Loüis, qui en fut fort étonné
, & la com-

munica à ceux qui se trouvèrent auprès de lui r
puis il s'écria. 0 religion, religion où es-tu!
Voilà ces gens que nous croions morts au monde
qui craignent les menaces du monde ; &qui pour
des biens temporels, qu'ils prétendent avoir me-,
prisez pour Dieu

,
abandonnent 1 œuvre de Dieu

*

en çhuflant ceux qui sont bannis pour sa cause.
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LIVRE SOI XÀNTE-ONZ IE'ME: 235
Puis se tournant vers celui que le prélat avoit en-
voie, il dit: Salüez votre maître de ma part, &
lui dites hardiment, que quand il seroitabandon-
ne de tout le monde, & de ceux qui paroissent

morts au monde, je ne l'abandonnerai point
quoique false contre lui le roi d Angleterre mon
vassal, je'le protegerai toujours

>
parce qu'il souf-

fre pour la justice. Qu'il me faffe donc savoir en
quel lieu de mes états il aimemieuxseretirer

, & il
le trouvera prêt.

Le S. prélat choisit la ville de Sens, tant pour sa
ficuation commode,que pour la douceur des habi-

tans & leur honnêteté envers les étrangers ; & le

roi envoïa au-devant de lui un seigneur qualifie,

avec trois cens hommespour l'amener de Pontigni.
Il en sorcit vers la S. Martin l an 1166. après y avoir
demeuré deux ans j &c comme il prenoit congé de
la communauté touchée jusques aux larmes, il

commença tout d'un coup à en repandre abondam-

ment. Surquoi l'abbé qui 1 "accompagnoit, lui dit:
J'admire cette foiblesse dans un homme si ferme

,
vous manque-t-il quelque chose pour vôtre depen-
se, nous y supplerons (elon nôtre pouvoir.

Ce n'en: pas cela, répondit-il: mais Dieu m'a
fait connoître cette nuit la fin de ma vie * je mour-
rai par l-épée. Quoi répondit l'abbe

, vous serez

martyr, vous nourrilTant délicatement comme
vous tiites Et le pressi de lui raconter sa revela..

tion. Je ne vous la dirai point, dit le prélat, si

vous ne me promettez de n 'en point parler de mon
vivant, ôc l'abbé l 'àiant promis ,

il continua :
Il m 3.
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2..6 HISTOIRE ECCLESIÀST QJJE.
semblé cette nuit que j'étois dans uneéglise,oùje
soûtenois la. cause de la religion contre le roi
d Angleterre, devant le pape & les cardinaux)le
pape m'étoit favorable ôc les cardinaux contraires;
quand tout d'un coup sont venus quatre cheva-
liers, qui m'aiant tiré de l'auditoire sanssordrde
l'église, m'ont écorché le haut de la tête

,
à l'en-

droit de ma couronne, ce qui m'a fait une telle
douleur, que j'ai crû tomber en défaillance. Ce
n'est pas tou:efbis une telle mort qui m'afflige

, au,
contraire je rends graces à Dieu : c 'citce qu'auront
à souffrir ceux qui m'ont suivi. il raconta cette mê-
me vision sous le même secret à l'abbé de Vaului-
sant; & les deux abbez la racontèrent de même
après sa mort.

Thomas étant arrivé à Sens y fut reçu avec ho-
neur 8t joïe , par Hugues qui en étoit archevêque

>
& par le clergé & le peuple : il logea au monastere
de saint Colombe & y demeura quatre ans ,

étant
défraie libéralement aux depens du roi Louis; &
quand ce prince venoit à Sens, après avoir été i
l'église, il alloit voir l'archevêque avec lequel il
avoit de longues couver sations

; & prenoit son con-
seil sur les matieres les plus importantes, comme
d'un homme exercé dans les affaires d'état.

Peu de jours après que l'arc hevêque Thomas fut
arrivé à Sens, ses deputez revinrent de Rome, ôc
lui apprirent que deux cardinaux viendroient in-
cessamment pour négocier sa paix. Jean d'Oxford
que le roi d'Angleterre y avoit envoïé, revint aus-
si

, publiant fieiement que les légats venoient pour
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la gloire du roi &c la confusion de l'aichevêque.
Ce qui cst vrai, c'est que Jean d'Oxfordétant arri-

e à Rome emploïa l'or, dont le roi d'Angleterre
l'avoit charge à gagner les cardinaux, & réiiffic
auprès de pilleurs

, comme s'en plaignoientdepuis
S. Thomas & Jean évêquede Poitiers qui dit que
l'on iiuir.moit chez le loi les cardinaux qui n'a-
voient point reçu de cetor, & ceuxquien avoient
reçu plus ou moins. Entre ceux qui le refuserent
furent les cardinaux Humbaud & Hyacinthe,
comme il paroît par la lettre que S. Thomas leur
en écrivit. Après les caldinau.Jean d'Oxford
s'appliqua à surprendre le pape Alexandre. Il lui
dit, que l'on pouvoit faire la paix entre le roi 6c
}tarchcvêque,siquelqu'un y travailloit fidellement;
& promit de s'y appliquer de tout son pouvoir. Il
assura par serment que dans Paflemblée de Virs-
bourg il n'avoit rien fait contre la foi de l'église,
l'honeur ni l'interêt du pape Puis il présenta unelettre du roi d'Angleterre, où il prioit le pape de
croire en tout ce député comme lui-même

5 &.en:
Vertu de ce pouvoir il remit au jugement du pa-,
pe le different entre le roi & l'archevêque tou-
chant les coutumesd d'Angleterre: ensorte qu'il dé-
pendoit de lui de les soûtenir ou les fairetomber,
& qu'il preseriroit les conditions de la paix avec
l'archevêque.Ce qu'il confirmaencore par serment,
& obtint ainsi que le pape envoïeroit des légats
pour cet effet. Quant à ce qui leregardoiten par-ticulier, non-seulement il obtint l'absolution de
de l'excommunicationprononcéecontre lui par l'ar-

AN. 1166.

11. tp. 31.

ep.

11. ep. n.

1. ep. 164.

II. ep. loi»



chevêque, mais encore la confirmationdu doientic
de Sarisberi, dont il se démit pour laforme entre
les mains du pape ; qui lui donna de plus un an-
neau pour marque de son amitié, ainsi il revint
triomphant, '

A son retour il passa chez l'imperatrice Mathd<
de mare du roi Henri; & pour l'aigrir contre l'ar-
chevêque de Cantorberi, il lui dit, que cc prélat
n'agissoit que par hauteur & par ambition;&que les

évêques de fou parti ne soutenoient la liberté de
l'église que pour augmenter leurs richesses Car,
ajoûtoit-il, leskroupables que l'on accuse en An-
gleterre devant les évêques ne sont pas punis par
des penitences qu'on leur impose, mais par des

amendes pécuniaires. Vous ro.ivez connoitre que
Thomas n'agit pas par lesvLësde Dieu, en ce que
dès le commencement de son pontificat, il n 'a pas
assemblé au tour de lui des hommes pieux, mais
des nobles lettrés, & qu'il a donné les bénéfices

pour recompense des services, même a des gens
dont les infamies sont publiques.

Le troisiéme jour aptès que Jean d'Oxford eut
rendu cette viGl:eà l'imperatrice,elleenrcçût une
des députez de Thomas, l!s!uiaportoiencune lec-

tre par laquelle il la prioit d'exhorter le roi son fils

à rendre la paix à l'église. il peut arriver disoit-il;

que de son tems il rendra tolerable par sa (agelTè

les coutumes donc il s'agir: mais il ea a craindre

que ses succeflfeurs n en abusent à la ruine de le-
glise. L'imperatrice fit d'abord difficulté de rece-
voir cette lettre, mais enfin ellelareçutensccrcti
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.LIVRE SOIXANTE-ONZIE'ME. *5?
& la fie li re non par les clercs, mais par ceux qui
l'avoient apportée. Ap JS l'avoir onie, elle nia d'a-
voir parlé durement:contre l'archevêque, assurant

que le roi 1-oii fils lui avoitcelé tout ce qu'il youloit
faire touchant les affaires ecctesiastiques, parce
qu'il sa voit qu'elle étoit favorable à la liberté de l'é-
glise. bile ajouta que s'il lui en donnoit lieu elle tra-
vailleroità la paix de tout san pouvoir.

Dans une autre audience elle se fit representer
les coutumes en questions & aïant faitsortirtout
le monde de sa chambre, elle ordonna aux dépu-

tez de les lire en Latin ôc les expliquer en Fran.
çois Elle en approuvoic quelques-unes, comme
c^Ue de ne point excommunier les officiers du roi
sans sa permission: mais elle desaprouvoit la plû-

part des autres, ôesur tout qu'on eût fait piom t-
tre aux évêques de les observer, ce que les autres
rois n'avoient point fait.. Elle excusoit le roi sou
fils par son zélé pour la justice & par la malice des
évêques. Car ,

diioit-elle
,

ils ordonnent des clercs
sans choix & sans les attacher à aucune église

:
d'où-

il arrive que la pauvreté & l'oisiveté fait tomber

cette multitude de clercs en désaxions honteuses,
Car ce clerc sans titre n'a pointdebencficeàperdre,
il ne craint point la peine temporelle dont l'églile
le défend, ni laprison del'évêque, qui aimé mieux
le laisser impuni que d'être chargé de le nou 1

rir ou
de legarder. De plus on donne à un petit clerc cinq
ou six benefices, ce qui produit quantité de dif-
ferens sur les presentations & les collations. Enfin
les evêques reçoiventbeaucoupd'argent pour diiïi-
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240 HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE.
muler les pechez qui leur (ont deferez. Les députez
ne trouvoient point de réponse à ces plaintes de
l'imperatrice, & reconnoissoient entre eux que c'é-
tait la source du mal. La conclusion de leur confé-
rence avec cette princetre fut, qu'elle leur deman-
da quelle pourroit être l'ouverturede la paix,& ils
dirent

:
Il faudroic que le roi s'en raportât à votre

conseil & à celui d'autres personnes raisonnables, &
que l'on convint de suprimer la pronleÍfc desévê-
ques & l'écrit; & toutefois d'observer les anciennes
coutumes du roïaume, avec ce temperamment,
que les juges seculiers n'aboliroient point les liber-
tez de 1:égli[e, & queles évequesn'en abuieroienc
point. Il ne paroît pas que cette proposition ait
eu desuite; & l'impératriceMachitdemouruc l'an-
née suivante 1167. le dixième de Septembre.

Les légats que le pape envoïa au roi d'Angleter-
re turent Guillaume de Pavie cardinal prêtre du
titre de S. Pierre aux-liens, &Otton cardinal dia-
cre du titre de S. Nicolas de la prison. Leur pou-
voir ne s'étendoit que dans les terres de deçà la
mer qui obéïssoient au roi d'Angleterre,mais ils y
avoient toutela plenitude de puissance que peuvent
avoir des légats. Cest ce qui paroit par la lettre
du pape au roi d'Angleterre; & encore plus par cel-
le qu'il écrivit aux évêques de son roïaume, où il
dit, qu'il envoie ces légats pour prendreconnois-
sance de l'appel qu'ils avoient interjetté contre l'ar-
chevêque de Cantorberi ; & des autres causes qu'ils
jugeront à propos, & pour les terminercanonique-
menc. Cependant, ajoute-t'il, si quelqu'unde ceux

que
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que l'archevêque a excommuniez se trouve en péril
de mort: celui de vous qui se trouvera le plus pro-
che pourra l absoudre après avoir pris (on ferment,
que s'il revient en fanté, il obéira ànotre comman-
dement sur ce sujet. La lettre est dattée du palais
de Latran le premier Décembre. Mais dans la let-
tre à S. Thomas, le pape dit seulement qu'il envoie
ces légats pour rétablir lapaix entre le roi & lui par
une aimable composition, l'exhortant à s'y rendre
facile, attendu la circonstance du tems &lebesoin
que son église a de sa presence. Vous pouvez ,

ajoû-
t-il, vous confier entierement en ces cardinaux

, &
vous ne devez avoir aucun soupçon de Guillaume
de Pavie. Car nous lui avons enjoint très-expresse-
ment de travaillerà votre paix de tout son pouvoir ;
& il nous l'a permis de maniere à ne nous pas per-
mettre d'en doater. Cest que le pape savoit que
Thomas se défioit avec raison de ce cardinal. Il finit
en prianr l'archevêqued'exhorter le comte de Flan-
dres à subvenir par quelque liberalité considerable
au besoin present de l'église Romaine.

Le pape étoit à Rome paisiblement depuis qu il

y croit-,.rentre1 sur la fin de l'année précédente
:
mais

au mois de Novembre de cette année 1i66. l'em-
sereur Frederic revint en Italie, à desseind'établir
a Rome l antipape Pa[cal,autrementGui de Crème,
& d en chaner te pape Alexandre C'elt la résolu-
tion qui fut pri(ea. Romcaille dans une assemblée
generale de toute la Lombardie.L'empereur avoit
ehvoic devant Rainoldarchevêque de Cologne &:
Chnstien de Maïence avec de grandes troupes; U
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pour lui il s'attacha avec son armée au sicge dafiz,
cône, dont l'empereur de C. P. s'étoic emparée*
moyennant de grandes sommesd'argent qu'il avoit
données aux citoïens. Cependant l'allaime étoit
grande à Rome

, parce que les Allemanss'étoienc
rendus maîtres de toutes les villes d'alentour;
,ne pouvant prendre Rome par force.,i15 effaïerent
de lagagner par argent, ensorte que pluftcursd'ea-
Itre le peuple cédant à leurs largesses, jurèrent fide-
lité à I'antipape Pascal& à TempereurFrideric.

Le pape Alexandre de son côte exhouoit les Ro-
mains à lui demeurer fidcles, ,&.àranleoer les vil-
les yoiGn.es.. -il leur offroit même de l'argent pour
cet effet

: m.ais il ne put rien.gagner sur ce peuple,
qui feignant de vouloir plaire aux deux parties n é-

loic fidele à aucun. Or Alexandre avoit reçû de
Sicile un accours d'argent considerable. Car Le rai
fiuillaume premier surnoramé le .Mauvais, étoit
moi'X. a.Paferme sa capitale le dernier jour d'Avril
-cette.année n66. après avoir regne douze ans;
avoir laissé pour fuccesscur son fils âgé de douze
-atir, np.mtné aussi Guillaume, & depuis surnommé
le bon. Le.per.e en mourant Jaifla au pap.equarante
mille sterlins

,
& le fils lui en envoia encore autant

l'année suivant-e.'C'ér,oic une monnaie d'Angleterre
dellors très-connuë.

Vers le même-tems Manuel Corrmeneempereur
de C. P. envoia à Rome Jourdain £ls de Robert
prince de -Capoûe, à qui il avoit donné le titre
¿-e Scba'ste. Il se presenta avec grand respeit de..
vant lepapeAle*a»drej&mii;àses¡icd! dejjraods

An. 1166.

iZttp* 1- (p. X4«,

Cang., ghfi,
&Jlerlir>g,

XXXV.
L'empereur

•Manuel envoie
au pape Ale-
xandre.

.44W~. iBar»



prêtons, lui offrant le secours de l'empereur Ma-
nuel contre la persecutioninjustede Frédéric. llas-
tura le pape que Manuelvouloirréunir l'église Gre-
que avec la Romaine autant q,u'élle l'avoit 'ét'é dans
la meilleure antiquité : ensorte que les Latins &e
les Grecs ne siflent plus qu'un seul peuple Chré-
tien sous un seul chef Mais il demandoitque puif-
que l'occasion se presentoit si favorable, le pape
lui rendit la couronne imperiale,. qui luiapparte-
noir de droit,, non pas à Frideric Alleman. Il pro-
mettoit au pape pour cet effet de si grandes som-
mes d'argent &c des troupes si bonnes ôc si nont-
breuses, qu'elles (uffiroient pour soûmcttre à l é-
glise non feulement Rome

, mais l'Italie touceen-
tiere. Or quoique ces promesses parurent de dif-
ficile execution

,
toutefois le pape de l'avis des car-

dinaux, jugea à propos d'envoïer à l empereur
Manuel l eveque d'Ostie & le cardinal de S. Jean
& S. Paul avec le Sebaste Jourdain. On voit ici la
continuation de la bonne intelligence entre l'em-
pereur Manuel & le papo Alexandre

v & les Grecs
même disoient

, que c'étoit lui qui avoit rétabli ce
pape far le S. Siège pour s'opposer aux entreprises
de Fridericr

Au mois de Mars de la même année
* 16c, que les

Grecs comptoient l'an du monde 6674 lndi&ion
14. l'empereur Manuel publia uneconstitution tou-
chant les fèces ausquelles les tribunaux de justice
doivent cesser, distinguant celles du premier or-
dre, où ils doivent cesser entièrement, & celles
du second ordre, où on pouvoit rendre la justice
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devant & aprèi le service divin. Toutes les fêtes
marquées dans cette conttituticm se trouvent en-
core à prelent dans le Mcnologe des Grecs ; 6c il

y en a que l'église latine ne cclebroit pas enco c
alors & qu'elle a reçûës depuis, savoir

3
la PreU-n-

fation de la Vierge, le vingt-uniéme de Novem-
bre: (a Conception fêtée par les Grecs le neuviéme
de Décembre. Sainte Anne le vingt-cinquièmede
Juillet. La Transfiguration de N. S. le dixième
d'Août. Or de ce queles Grecs celebroient dès lors
la Conception de la sainte Vierge, il ne faut pas
conclure qu ils crussent la Conception immaculee,
puisqu'ils celebrent aussila Conception de S. Jçan-
Baptiste le vingt-trois'iél-ne de Septembre. Puchon
prêtre & moine de l'abbaïede Prum en Allemagne
écrivant dix ou douze ans auparavant, se plaine
des nouvelles dévotionsque l'on introduisoit dans
les monasteres, & dit: Quelle raison nous a porté
à celebrer ces fêtes f la fête de la sainte Trinité.,
lafêtedelaTrànsfiguration de N. S. Quelques-uns
même y ajoutent la fête delà Conception delaii>
te Marie qui paroît plus absurde.

La même année 1166. vingt-troisiémedu regne
de Manuel il fit tenir à C. P. un grand concile dont
voici l'occasion. Un nommé Demetrius natif de
Lampe bourgaded"Atie, quiavoit peu deconnoiC-
sance des sciences humaines

,
mais qui étudiait

continuellement la' religion 8c en diicouroit sans

siti
: aïant été plusieurs fois envoie en Occident, re-,

vint d'Italie encore plus presomprueux*, & un jour
^'entretenant avec l'empereur Manuels îlluidit.:.
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les Allemans osent dire que le fils de Dieu cst tour
":ensenlble moindre que son Pere & égal à lui. Mais,
répondit l'empereur, ne reconnoissons nous pas
qu'il cil Dieu & homme ; & par consequentmoin-
dre comme homme,, & égal comme Dieu f ôc c'efl:

en ce sens que le Sauveur a dit
: Le pere est plus

grand que moi : car il seroit absourdedel'entendre
de la nature divine. Ainsi il me paroît que ces gens-
la ont raison. Demetrius demeurant dans son opi-
nion, que les Allemans erroient dans la foi; ap-
porta peu de tems après à l'empereur un livre, où
il i'avoit mis par écrit, & que l'empereur lui conseil-
la de cacher sous terre , pour n'être pascause de la.

<pertedeptuhcurs personnes.
Mais Demetrius encore plus insolent débitoit

son erreur & en particulier & en public, même
avec des évêques & des diacres; & y attiroit plu..
fïeursper(ones,déclamantouvertementcontreceux
qui disoient que le Fils étoit moindre :

ensorte qu'il
t'é'le,vaune grande dispute sur ce sujer,&queperlon-
ne n'osoit plus le contredire. Le patriarche même de
C. P. Luc Chrysoberge quoiqu'il condamnât cette
erreur, n'osoit en parler ouvertement. La dispute
dura (ixans

; & enfin l'empereur aïanc ramené en
particulier plusieurs évêques aux sentimens catho-
liques

,
fit tenir le concile où prelidale patriarche

Luc assilié d'Athanase patriarche d'Antioche,Nice-
phore de Jerusalem, Elliene metropolitain deCefa-

.réeen Cappadoce,Nicolasd'EpheLe,&ptusietirS*M-fil-
tres évêques au nombre de cinquante six en tout.
Ceux qui avoient. fomenu l'erreur de Demetrius
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Cachant que le patriarche Luc leur étoit contraire:
propofoient contre lui des accafations, & disoient
qu'il filloir le dépoter comme incapable du gou-
vernement ; mars l'empereur dit, qu'il falloit com-
mencer par decider sur la doârine,. & qu'on vien..
droit eniuite aux accusations personn'eHes.

Le concile fit donc neuf canonsredigez en cette
forme: i. Anathême à ceux qui ne' prennent pas
bien les paroles des saints docteurs de l'église-, te
qui détournent par de faussès interprétations, ce
qu'ils ont nettement explique par la grace du S.
Esprit. 2. Eternelle mémoire deceux qui reçoivent
cette parole de N. S Jcfus-Chriû

: Le Pere estplus
grand que moi, suivant les interprétations des
peresfclon son humanité par laquelle il a souf-
fert.

3
.
Anathême à ceux qui pensenc & quidiCent)-

qu'en prenant la nature humaine il l'a chJogéeen
divinité

; & qui ne croient pas que par cette unioa
le corps, du- seigneur participe à la dignité divine,,
enCarte qu'il en objec d'une seule adoration avec
le Verbe qui l'a pris, & pir consequent honoré
lx. glorifié avec le Pere & le S. Esprit quoiqu'il ne
soit pas substantiel à Dieu

>
& ne ccffe pas d'être

créé & circonscrit suivant ces proprietez natu-
relles

: mais qui disent qu'il efl changé
Cf}'

l.a.sub-
stance de la divinité

:
d'où il s'ensuit

, ou que
l'incarnationn'a été qu'imaginaire, ou que la divi-
nité a souffert. 4 Eternelle memoirede ceux qui di-
sen;, que la chair du seigneur élevée par l'union hy-
postariqueà la souveraine dignité,sansatceracionni
(;onfuÍioo, est honorée avec le Verbeparunefeu-
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3e adoration , & ailiie avec lui sur le trône à la droite
.de Dieu le Pere, enrichie des avantages de la divi-
nité/anspréjudice des proprietez de chaou-e nature,

j. Anath'éme à ceux qui rejettent les expressions
par lesquelles les peres établirent la doctrinede]«-
glise ,d ALhanasc., de Cytille,,,d'Anibroife.., d'Am-
philoque, de Léon ircs-fainc archevêque de l'an-
ciehne Rcme & des autres , & qui ne reçoivent
pas les astes du quatrième & du Jixiém.e concile
cccumenique. 6. Anathê-me à ceux qui ne recoi-
vent pas cette parole de N. S. Mon pere est plus
grand que moi, comme Les saints l'ont expliquée
en différentes maniérés. Les .uns seion la divinh.6.,
parce que le pere est le principe de sa génération :les autres Ce Ion les.proprietez naturelles de la-chair

cqu'i.l a.prise ,.comme d'ecre créée
.

bornée & ,mor-tel l,e. Mais qui disent que cette exprtision-nes^en-;
tend.que de la.chair réparée de la divinité par ,1a
.1111lple.pen[é;e., .comme si elle ne lui eMit pas unie.
.Et qui ne prennent pas.cctte sépa'ratioL1par ladi£u-
pie pensée comme les peres l'ont prise, en.p.arlarve
de la servitude ou de l'ignorance, & nonpour faife
injure a la chair de J..C. au tieu que -ceux-.d icotn-
prennent dans cette separation les proprietez
turelles qui sont véritablement .dans la chair unis
a la divinité, 7. Anathême au prétendum Itropo--
.11[ain de Cor.fou Constant-in de :Bl.,.,Iuarl,,,

,,,
qui dit

.^ue.cette parole de N. S. ne ,se,d(-)it pas.entendas
parraport à l'union hypostatique des deux.natu-
..Ies rmis .par raport i la chair leparée de la .flt\fjl,..J..
mité jpar lalimjple 'pensée..) &XemJbUble.foelleicss



autres hommes. Quoique S. Jean Damalcene ne
parle de cette separacion par la pensee qu 'au sujet

de la servitude ôc de l'ignorance ; & non des pro-
prietez naturelles de la chair de J. C. Constantin
n'a pas voulu suivre la dodkfine du quatrième 6c

du dixième conciLe
, &e est ainG tombe en diverses

heresies. 8. Anathcmc à tous ceux qui sont dans les

sentirnCH$du même Constantin, deposez ôc odieux.

comme lui. 9. Anathême au très-ignorant & faux;

moine Jean Irenique, à ses écrits contraires a ta

saine do.ctrine; & à ceux qui les embrassent & qui
disent, que quand N. S. a dit: Le perc eit plus
grand que moi, il ne l'a pas dit en tant que foa
humanité est unie hypostatiquement a la divinités
mais en tant qu'elle en est séparée par la pensee

*

comme si jamais elle n'y avoit été unie.
Ces canons furent souscrits par l'empereur

, ôc

gravez sur des pierres que l'on mit dans 1 eglilede
fainte Sophie à gauche en entrant. ils furent aussi

inserez dans le synodique que les Grecs lisent à la

fete de l'Orthodoxie ou du rétablillement desÍJin-

tes images,, qui se ceLebre le premier dimanche de

Carême
x comme on void dans leur livre nonlmé.

Triodion. Theodore Balsnmon auteur du renlS a-
joûte, que ce concile de C. P. qu'il nomma le grand
concile, déposa plusieurs ccclesiasliques

, pour
avoir seulement vu les écrits d 'Iren-ique [ans: les

avoir ouvertement condamnez. Quant, aux accu-
sations proposées contre le patriarche Luc, elles

furent trouvées si peu .c'oncidcrables qu il demeura
dans sonsiége.,.. - La même
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La mêmeannée 0674.1 i66.indiccion quatorzié-
me, le lundi onziéme d'Avrille mêmepatriarche
Luc présida à un concile

,
où assisterent trente mé-

tropolitains & les officiers de l'empereur. Nicolas
Hagiotheodorite métropolitain d'Athenes s'y plai-
gnit que l'on abusoit d'un decret synodique fait en-
viron cent trente ans auparavantpar le patriarche
Alexis, qui toleroit le mariagedu six au septiéme
degré pourvu qu'on n'eût pas demandé permission
de le contrarier

:
c'est-à-dire qu'en ce cas il n'étoit

pas déclaré nul, mais les parties étoient mises en
penicence, parce qu'on supposoit qu'elles l'avoient
contrarie par ignorance. Sous ce pretexte ceux qui
vouloient contratler ces mariages,quoi qu'ils con-nurent leur degré de parenté

,
se gardoient bien

d 'en demander la permission qui leur auroit été
/• I * 1refusée & les conrra&oient librement comme per-

mis. Le patriarche Luc abolitcet abus
; Ôc déclara

nuls ces mariages, par le decret de ce concile en
conformité duquel l'Empereur Manuel donna unedit du même mois d'Avrilindidtionquatorzième
publie au moi de Mai luivant.

L'empereur Justinien aïantbâti l'églisede sainte
Sophie y établit un droit d'asile, dont on abusoit,
pour se mettre à couvert des plus grands crimes,
ce qui obligea l'empereur Constantin Porphyro-
genete d ordonner, que celui qui auroit commis
un homicide d.' guet-à-pens, feroit tiré de 1 an!e,
pour être rélegué en un lieu éloigné de celui où il
auroit commis le crime

,
enfermé dansunmonaf-

tere ,
raCé & condamné à pratiquer la vie monasti-
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que tout le reste de sa vie. Mais l'empereur Manuel
considerant 1 inconvénient de cet engagementfor-
cé de moines (ans vocation,ordonna que le ci iminei
seroit condamné à une prison perpetuelle; & ne se-

roit admis à la profession monastique, qu'en cas
qu'il la délirât & après des épreuves rigoureuses.

La constitution elt du même mois d'Avril indiétion
quatorzième l'an 6674. 1166. & on dit qu'elle fut
faite à cette occasion. Un soldat avoit commis un
homicide volontaire & l'évêque lui avoit donne
l'absolution après fort peu de tems, l'empereur en
fut indigné

, & ordonna que l'affaire fût examinée

en un concile, qui condamnale coupable a faire de

nouveau la penitence prescrite par les canons, ÔC

suspendit pour un tems l'évêque de ses fondions.
On raporte quelques autres constitucicns du pa-

triarche Luc. L'une du dimanche huitiéme Dé-
cembre indidion sixiéme.quiest 'an 1157.1atroi..

siéme de san pontificat, par laquelle il défend aux
ecclesiastiques de se charger d'affaires temporelles,,

comme de curatelles
,

d'intendance des grandes
maisons, de recette de deniers publics, sous peine
de déposition. Il vouloit aussi empêcher un diacre
de faire la fonction d'avocat, mais le diacre repre-
sensa que les canons & les loix qui défendoient

cette fonction aux clercs, ne regirdoient que les,

avocats inscrits dans les tribunaux (eculiers, admis

par les magistrats & recevant pension de l'empe-

reur :
ainU il obtint la liberté de continuer cet

exercice. Le même patriarche déclara qu'entre les

gains sordides défendus aux clercs, on devouDom-
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pterles meciersdes parfumeursou de baigneurs
; &

défendit aux diacres
, & aux pierres d'être méde-

cins de profession. Luc ^hrysoberge mourut en
1167. après avoir tenu douze ans le nege de C. P.
& eut pour successeur Michel Anchiale diacre

,
sa-

celiaire & le premier des philoiophes
,

qui tint le

liège huit ans.
El), Egypte le soixante-treiziéme patriarche Ja-

cobite d'Alexandrie étoit Marc Aboulfarage fils de
Zarai, quiavoit étéordonné le jour de la Pentecô-
te douzième de Juin 1(66. De (on tems 1 eglise de
S Mercure & plusieurs autresdu vieux Caire furent
brû:ées dans l'incendie general arrivé 1.e quatorziè-

me de Novembre 116j. dont le visir Chauvar fut
l'ilU[eur. Ce patriarche tenoit tous les jours une
grande table, ou venoient les plus nobles d'entre les
Chrétiens; & on y servoit de la viande, contre
li coutume des patriarches ses predecesseurs, qui
observoient toute l'année la vie quadragesimale,
s'abstenant de chair

,
de poisson & de viii, suivanc

la pratique de tous les moines d'Orient, car ces
patriarches étoientordinairement tirez des monas-

teres. Le mauvais exemple que donnoit Marc fut

une occasion à plusieurs Jacobites de seseparerde
lui, y étant excitez par les predications d'un prêtre
nommé aussi Marc fils d'Elcolnbar.

Il déclallloit encore contre l'abus grossier qui
regnoit dans cette église, car ilsCeconfeLToienr sur

un encensoir croïant que cette ceremonie soffifoit

pour effacer leurs pechez. Le prêtre Marc leur ioû-
tenoit qu'il falloit se confesser aux prêtres, & ac-
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complir le canon, ceit-a-dire la penitence, sans
quoi il n'y avoit point de salut i esperer pour les
pecheurs; & il en ramona plusieurs à cette sainte
pratique. Il blâmoit aussi la circoncifl0nob[ervéc
par la plûpart des Chrétiens d'Egypte

; &c il parla
sur ces deux articles avec tant de force, qu'il en
ramena plusîeurs à ladodrinecatholique & leur fie
embrasser la communion des Melquites. C'est pour-
quoi le patriarche d'Alexandrieexcommunia le prê-
tre Marc dans un concile d'évêquesde sa sede ; &
Michel patriarche Jacobine d'Antiochele traita de
même dans un concile de soixante évêques. Marc
fils de Zaraa occupa le siége d'Alexandrie près de
vingt-trois ans.

En Italie pendant que l'empereur Frideric assié-
geoit Ancone, les villes de Lombardiene pcuvar.r:
plussouffrir les mauvais traitemens desgouverneul's,
qu'il leur avoit donnez

, tinrent une conférence,
ou elles se liguèrent pour leur déf. nse rcciproque3
saussa fidelité dûë à l'empereur qu'elles ne piétcn-
doient pas rompre. En cette conférence ellts mar-
querent un terme où les habitans de toutes ces villes
devoient aller à Milan

, ôc y rétablir les habitans
:

c-'cfl a-dire y demeurer julques à ce quelesfo/Tez
fussent relevez & quelesMilanoispuflent y être en
sureté &s'y défendre par eux-mêmes. Cette resolu-
tion fut executée

, ôc les Milanois rentrèrent dans
leur ville avec une extrême joïe le jeudi vingt- sep-
tiéme d'Avril 1167. & commencèrent à larebâtir.

Lorsqu'elle fut ruinée, c'est à-dire en 116z l'ar-
chevêque Hubert de Pirovane se retira auprès du
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LIVRE SOIx ANTE-ONZIE'ME; IÇ*
pape Alexandre; & laïant suivi en France il revint
avec lui en Italie

, & mourutàBenevent le vingt-
huitième de Mars après avoir été vingt ans
archevêque de Milan. Il eut pour successeur le car-
dinal Guldin né à Milan de la famille noble des
Vavafleurs de Sale, qui aïant été in!1:ruit des sain-

tes lettres & élevé dans le clergé de la grande
église, en fut archidiacre sur l'archevêque Ribal-
de & sous Hubert son successeur. il fut toujours
attaché à ce dernier &c le suivit dans son exil .1ce

qui donna occasion au pape Alexandre de connaî-
tre son mérite, ensorte que quand ils furent de
retour en Italie, il appella Galdin àRomeducon-
sentement de l'archevêque qui étoit à Benevent ;
& au mois de Décembre 1165. l'ordonna prêtre
cardinal de sainte Sabine. Après la mort de Hu-
bert ,* le clergé de Milan, qui étoit dispersé, ne
pouvant proceder à t'eied:ion d'un archevêque

,
le

pape appella le trésorier Algise de la famille des
Pirovans ,

le cardinal Galdin & les autres de cecier-
gé qu'il put trouver, ôc à leur priere il sacra Galdin
archevêque de Milan le huitiéme de Mai i166. qui
étoit le second dimanche apr'çê Pâques. Il tint le
siége de Milan "dix ans jour pour jour. Qjand il
eut apris le rétablissement de sa patrie qu'il de-
mandoit a Dieu par de ferventes prieres, il se mie
en chemin pour y retourner avec la qualité de lé-
gat du pape, & pour éviter les partisans de l'empe-
reur ,

il s'embarqua en habit depelerin ôc vinc par
mer à Venise: puis étant enré en Lombardie il
reprit l'habit" &c les marques d'évêque. Quand il



fut près de Milan ?rous les ciroiens & le cierge vin*

rent au-devant de lui, & le reçurent avec une
extrême joie le cinquième jour de Septembre

1 j 67-
D'un autre côté les Romains sortirent au nombre

de quarante mille le vingt-leptiéme de Mai de la
même année q n étoit la veille de la Pentecôte, lk
attaquèrent Tusculum, qui tenait pour l'empereur
Frideric. Christien archevêque élu de Maïence
lchilmatique l'aïaut a p ris, vint camper auprès des
Romains avec sestroup?s composees de Flamans 6c
de Brabançons

: mais elles étolent prêtes à fuïr
>quand Reino1de chancelier de l'empereur & arche.

vêque élu de Cologne vint aurecours & battit les

Romains, ensorte qu'il yen eut huit mille. de tuez,
quatre mille de pris 6c le celte suc mis en fuite. Cet-
te victoire des Allemansarrivale lundi de la Pente-
cote. L'empereur qui étoit cependant occupé au
liége d'Ancone, marcha vers Rome après l'avoir
prise, & y arriva le seiziéme de Juillet. Le len-
demain il attaqua le château saint Ange & ensuite
l'église de S. Pierre ou il fit mettre le feu, ce qui
obligea de la rendre. Alors le pape Alexandre quit-
ta le palais de Latnan & se retira avec les cardia
naux & leurs familles dans les mâilons fortes des
Frangipanes. Le jeune roi de Sicile luienvoïa deux
gileres avec de lVg?nt, pour le retirer des mains
de l'empereur. Elles arriverent à Rome par le Ti-
bre: mais le pape les renvoïa & prit seulement
l'arg?nt qu'il aiflribua dans Rome pour encourager
le peuple à le défendre.

L'empereur voïant qu'il ne pouvait la prendre
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par force, s'adressa aux évêques & aux cardinaux
.

qui l'étoient venu trouver de la part du pape ; &
leur fit dire par Conrad archevêquecathoiiqucde
Maience

:
Si vous rouvez persuader à Alexandre

de renoncer au ponuficat tans préjudice de Ion or-
dination

,
je ferai que Pascal y renoncera luiïj

, 06

on élira pour pape untroisiéme. Alors je donnerai
à 1 église une paix solide

, & je ne me mêlerai plus
de l'élection du pape ,

je rendraiauxRomains tous
leurs prisonniers & tout ce qui se trouvera de butin
fait sur eux. Cette proposition parut très favora-
ble au peuple de Rome fatigué dela guerre, ils
dirent tous d'une voix qu'il falloit l'accepter, &
qu'Alexandre pour racheter ses citoïens auroiedu
faire encore plus que de renoncer au pontificat.
Mais les évêques & les cardinaux, après en avoir
délibéré, répondirent unanimement à Frideric:
il ne nous apartient pas de juger le pape que Dieu.

a relervé à son jugement: & le pape de concert
avec eux sortit sec "etcment de Rome en habit de
pelerin pour se dérober au peuple. Il passa àTer-
racine & à Gaëte, puis il seretiraàBenevent,où
il étoit dès le vingt-dcuxiémed'Aouc

j & les cardi-
naux l'y suivire-nt.

Cependant l'antipape Pascal qui étoit à Viterbe
attendant l'arrivée de l'empereur, s'approcha de
Rome & celebra la messe (olemnellement à saine
Pierre avec ses cardinaux le dimanche trentième
de Juillet

; & le mardi suivant jour de S. Pierre aux-
liens, il couronna dans la même église l'empereur
Frideric & l'impératrice Beatrix son épouse avec
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zi6 Histoire Ecclésiastique.
des couronnes d'or ornées de pierreries. Alors les
Romains voyant qu'ils ne pouvoient plus tenir con-
tre l'empereur, ensorte qu'ils notaient même pas-
fer le Tibre

,
résolurent de traiter avec lui

, & lui
prêtèrent serment de f1delité, promettantde recon-
noîcre Pascal pour pape. Toutefois les Fangipanes
& quelques autres nobles qui avoient dans Rome
des Tours & des maisons fortes, difficiles à prendre
si promptement, n'entrerent point dans ce traité.
Pour recevoir le sermentdes autres l'empereuren-
voïa au-delà du Tibre des commissaires, entre les-
quels étoit Acerbo Morena citoïen de Lodi & juge
de la cour imperiale, qui a écrie l'histoire de ion
tems, continuée par son fils Otton.

Mai; dès le lendemain mercredi second jour
d'Août après un peu de pluïe survint un coup de
[oleil, qui causa dans l'armée de l'empereur une
mortalité effroiable. A peine pouvoit-on suffire à
enterrer ceux qui mouroient chaque jour, & on
voïoit tomber morts ceux qu'on avoit vû marcher
le matindans les ruës. Cette maladie emportaquan-
titéde prélats & deseigneurs

, entre autresReinold
archevêque de Cologne homme de beaucoup d'es-
prit & de capacité, & un des principaux minières
de l'empereur, qui n'étoit pas encore sacré

,
bien

qu'élû d ès l'an 1161. Son successeur fut le chance-
lier Philippe. Cette mortalitéobligea l'empereur à
se retirer de devant Romedès le sixiéme d'Août, &
les peuples de Lombardie révoltez contre lui le
chargèrent dans sa retraite.

Saint Thomas de Cantorberi aïant apris la nou":
velle
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vclle de cette retraite honteule de Frideric par le
bruit qui encouroiten France, écrivit au papeAle-
xandre, pour le prier de lui en apprendre la verité
& pour l'en feliciter. Il comparecette défaite à celle
de Sennacherib

:
il ne regarde plus Frideric com-

me prince, parce qu'il étoit excommunié
, & con-

clut ainG
: qui osera desormais tenant en terre la

place de J. C. sc soûmettre à la volontédes princes
Î)our la confusion de 1 eglise en ne punissant pas
es coupables ? L'ose qui voudra: ce ne sera pas

moi, pour ne pas m'attirer la peine du coupable,
en dissimulant la vengeance. Jean de Sarisberi ex-
plique plus clairement cette excommunication de
Frideric dans une lettre écrite vers le même tems3
où il dit

:
le pape aïant attendu long-téms en patien-

ce le tyranTeutonique) pourl'exciteràpenitence,
& ceschismatique continuant d'ajouter pechez sur
pechez

:
le vicaire de S. Pierre établi de Dieu sur les

nations & les roïaumes, & absous les Italiens & tous
les autres ,

du serment de fidelité par lequel ils lui
étoient engagez, à cause de l'empire ou du roïau-
me; 6c lui a ainsi enlevé presque toute l'Italie. Il
lui a aussi ôté la dignité roiale, l'a frappé d'ana-
thême, & a défendu par l'autorité deDicu qu'il ait à
l'avenir aucun force dans les combats, qu'il rem-
porte la victoire sur aucun Chrétien

, ou qu'il aie
nulle part ni paix ni repos, jusques à ce qu'il fasse
de dignes fruits de penitence. En quoi le pape a
suivi l'exemple de Grégoire VII. son predece{feur,
qui de nôtre tems a déparé de même l'empereur
Henri dans un concile Romain, Jean de Sarisberi
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tout savant quil écoit, ne trouvoitdans toute l'his-
toire de l'église, aucun exemple plus ancien pour
autoriser les papes à déposer les Íouverains.

Les deux légats que le pape Alexandre avoit ac-
cordez au roi d'Angleterre pour terminer l'affaire
de S. Thomas de Cantorberi, partirent de Rome,
le premier jour de Janvier 1167. mais ils n'arrive-
rent en Normandie où étoit le roi, que vers la fin
de l'été. Depuis leur départ le papeaprit que Jean
d'Oxford triomphoit du bon succès de sa négo-
ciation à Rome; &c qu'il publioit que ces légats
venoient pour juger l'archevêque &lecondamner)
& que le pape avoit déjà exempté de sa jurifdic-
tion plusieursprélats, 8c plusieurs autres personnes
considérables d'Angleterre. Le pape aprit aussi que
ces bruits qui couroient troubloientnon seulement
l'archevêque, mais le roi de France & les seigneurs
de son roiaume. C'est pourquoi il écrivit aux deux
cardinaux légats Guillaume de Pavie & Otton

)qu'ils travaillaient de tout leur pouvoir àconso-
ler l'archevêque

,
à lui ôter tout soupçon & le ré-

concilier avec le roi d'Angleterre
;

&queju(qu'à
ce que cette réconciliation fut entierement faite,
ils ne fissent rien d'important dans ses terres, &
n'entraient point dans son roïaume, quand même
il le voudroit. Autrement, ajoûte-t-il, vous nous
exposeriez & vousaussi, à plusieurs mauvais dis-

cours. La lettre est datée de Latran le septiéme
de Mai.

Le pape écrivit aussi au roi deFrance, pour lui
donner part de l'envoi des légats & le prier d'em-
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ploïer ses offices pour la réconciliation de l'archevê-
que avec le roi d'Angleterre. Et en cas , ajoûte- t-il ^
qu'elle ne se puisse faire

, nous voudrions bien, si

vous l'aviez agréable, & s'il se pouvoit sans choquer
lespersonnes considérablçs de vôtreroïaume,qu'il
y exerçât nos pouvoirs en qualité de legat. C'étoic
pour consoler Thomas delasuspensionde son pou-
voir en Angleterre, que le pape lui vouloit donner,
cette légation,en France: mais il est remarquable
qu'il demandoit pour cet effet le consentementdu
roi & des grands.

On void les plaintes de Thomas sur l'envoi des
légats Guillaume &e Otton, par les lettres qu'il
écrivit dés qu'il en eut la premiere nouvelle, par
une lettre du [oûdiacre Pierre Lombardau pape,
011 il marque l'indignation du roi de France, qui
menaçoit de défendre aux légats l'entrée de ion
roiaume; enfin par une lettre de Jean de Sarisberi,
ou il dit que le roi d'Angleterre sevantoit d'avoir
le pape & tous les cardinaux dans sa bourse, &
de jouir des mêmes prérogatives que loti aïeul,
qui etoit dans ces états roi, légat, patriarche, em-
pereur , & tout ce qu'il lui plaisoi t. Puis il ajoute:
Qu'auroient pu lui donner de plus les antipapes
O&avien &c Gui de Crème

? On écrira ceci dans
les annales de l'église Romaine

, que le pape, tou-
ché des prieres&des ménacesdu roi d'Angleterre,
dont il a souffert si long-tems les excès intolera-
bles, a dépouillé de ses pouvoirs sans fo me juri-
dique

, un prélat exilé depuis prés de quatre ans
avec une infinité d'innocens ,pourlacau[edeDieu
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& la détente de la liberté
, non parce qu'il l'a me-

rité
,

mais parce qu'il a plû au tyran. C'ell: au pape
à pourvoir a (a conscience, à sa réputation & au fa-
lut de l'église. Les deux légats étoient fuspe('-Is à
l'archevêque, mais particulièrementGuillaumede
Pavie, qu'il regardoit comme son ennemi déclaré
&c entierement livré au roi. Illuiécrivitàlui.même

qu'il ne le recevoit point pour juge; &: il lui avoir
écrie des lettres encore plus dures qu'il suppiima,

par le conleil de Jean de Sarisberi.
Cette année 1167. la guerre se ralluma entre les,

deux rois de France & d'Angleterre, pour la ville
de Toulouse & pour d'autres causes, entre lesquelles

on compcoit comme la principale, l'affaire de saine
Thomas de Cantorberi. Le pape l'aiantapris écri-
vit aux deux légats Guillaume & Otton,d'emploier
tous les moiens possibles pour rétablir la paix en-
tre ces deux princes, dont l'union éroit (i impor-
tante à l'église. Il leur défend expressement d'en-
trer en Angleterre & de se mêler des affaires de ce
roiaume, principalementdes consecrations des évê-

ques, avant la pleine réconciliation de l'archevê-

que Thomas avec le roi. La lettre est datée de Be-

nevent le vingt-deuxiéme d'Août 1167. Pour cet
effet les légats vinrentàSens conferer avec l'arche-
vêque, j'entends l'archevêque de Cantorberi, afin
de négocier lapaix.De là ils allèrent vers le roi d'An-
gleterre; & le trouvant trop opiniâtre dans son
sentiment, ils prirent jour pour une conférence
avec l'archevêque, à l'oitave de la S. Martin. Le
roi d'Angleterre avoit dit aux légats que Thomas
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étoit la cause de la guerre, & qu'il étoit allé sur les
lieux

,
animer contre lui le roi de france 8c le comte

de Flandres..
v

La conference se tint au jour marqué dix- huitiè-
me de Novembre 1167. entre Trie &Gisors, qui
étoit la frontière de France & de Normandie. L'ar-
chevêque de Rouen s'y rendit avec les légats : mais
les évêques & les abbez d'Angleterre que le roi
avoit appellez demeurerent à Roüen, l'archevêque
de Cantorberi étoit accompagné de quelques-uns
de ceux qui l'avoient suivi dans son exil. Les légats
parlerent les premiers relevant la charité du pape,
le soin qu'il avoit de l'archevêque, les fatigues & les
périls qu ils avoient essdiez dans ce voiage. Ils repre-
sentoient encore le besoin de l'église & le malheur
du tems, la grandeur du roi d'Angleterre, l'amitié
& les bienfaitsdont il avoit prévenu l'archevêque

,
& l'honneur qu'il lui avoit toujours rendu

:
enfin

ses plaintes contre lui, particulièrement touchant
la guerre dont il le faitoit l'auteur. Sur tout cela
ils demandoient à l'archevêque comment ils pour-
roient appaiser le roi, ajoûtant qu'il y falloit em-
ploïer de sa part beaucoup de modération & d'hu-
milité.

.
L'archevêque s'étant retiré à part délibera avec

les liens) puis il commença par rendre graces au
pape &: aux legats, répondit aux plaintes du roi,
& representa les torts qu'il avoit faits à l'église.
Quant à la (oûmiulon que les légats lui deman-.
doient, il répondit, qu'il la rendroit au roi la plus
grande & la plus respectueuse qu'il lui seroit possi-
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ble, fauf l'honneur de Dieu & leÍien,laliberté ÔC

les biens de l'église, leur demandant s'il y avoit à
augmenter ou diminuer de ces conditions. Les lé-
gats répondirent

,
qu'ils n'étoient pas venus lui

donner conseil, mais le lui demander & tenter les
voies de la reconciliation

: puis ils ajoutèrent,qu'il
faloit venir en particulier, & lui demanderent s'il
vouloit promettre en leur presence d observer les
coûtumes dont les rois avoient joui du tems de ses
prédecesseurs, & rentrer ainsi dans les bonnes grâ-
ces du roi. Il répondit, qu'aucun roi n avoit jamais
exigé cette promesse d'aucun de Ces prédecesseurs;
ôc que j amais il ne promettroit d'observer des cou-
tumes manifestement contraires à la loi de Dieu

>
aux prérogatives du saine siége & à la liberté de
I 'élglifè, que le pape avoit condamnées à Sens en
leur presence

, &. contre lesquelles il avoit depuis
lui-même prononce anathême.

On lui demanda encore s'il vouloit du moins
promettre de dissimuler & tolerer ces coutumes.
Il répondit par le proverbe: Qui ne ditmotcon-,
sent; & que le roi prétendant être en possession
de ces coûtumes, si on cessoit de s'y opposer, &
que l'autorité des légats y intervint, elles semble-
roient établies pour lui & pour les autres. Thomas
ajoûta qu'il aimoit mieux être toujours en exil ôc
mourir pour la justice si Dieu l'avoit ordonné, que
de faire une telle paix au préjudice de ion salut ôc
de la liberté de l'eglise. Car c'eil en ce cas que Dieu
défend aux évêques de se taire sous peine de dam-
nation. On lut les articles de ces COÛtUn1es, & il



demanda aux cardinaux si elles pouvoient êtreob:
servées par des Chrétiens, ou dissïmulées par des
pasteurs.. ::

Les légats lui demanderent ensuite s'il vouloit
s'en tenir à leur jugement, touchant lesdifferens
qu'il avoit avec le roi. Il répondit,que quand lui
& les siens feroient pleinement retabli's dans tous
les biens dont on les avoit dépouillez, il obéïroic
volontiers à la jusiice,& se soûmettrôità ceux dont
le pape lui ordonneroit de subir le jugement. Que
cependant il étoit trop pauvre pour être obligé à
soûtenir un procès

,
neiubsistancmême qu'aux dé-

pens du roi de France. il ne voulut pas recuserle
cardinal de Pavie, quoiqu'il crût en avoir sujet,pour
nepas s'engager dans un nouveau procès avant qued'être restitué. Les légats lui demanderent encore
s'il vouloit répondre devant eux aux évêques qui
avoient appelle au pape contre lui, parce qu'ils
croient presens. Il répondit de même

, qu'il n'a-
Voit reçû aucun ordre du pape sur cesujet

; & que
quand il l'auroit reçû ,il feroit ce qui seroit raison-
nable. Le lendemain le roi de France donna audien-
ce aux légats & justifia Thomas au sujet de la guer-
re, assurant même avec serment que ce prélat lui
avoit toujours conseillé d'entretenir la paix avec le
loi d'Angleterre. v

Les légats allèrent rendre compte au roi d'An-
gleterre de ce qui s'étoit pasTe à la conference

; &
pour cet effet, -ils se rendirent à Argentan

,
le di-

manché vingt-dixièmede Novembre. Le roi vint
deux lieuës au devant d'eux, & les conduisit jusques
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à leur logis. Le lendemain après la messe il les ap-
pella assez matin ,

ils vinrent chez lui & entrerent
au conseil dans sa chambre avec les archevêques,
les évêques & les abbez qui y furent admis.
Après qu'ils eurent été renfermez environ deux
heures ils sortirent, & le roi conduisît les légats
jusques à la porte de la chapelle en dehors, & dit
publiquement devant eux : Puis - je ne jamais
voir aucun cardinal ! il les renvoïa avec tant de
précipitation

,
qu'encore que leur logis fût assez

proche, on n'attendit pas que leurs chevaux fus-
lent venus, mais on leur donna des chevaux qui
se trouverent par hazard les plus près devant la
chapelle. Ainsi les légats s'en allerent accom-
pagnez de quatre personnes au plus. Les arche-
vêques, les évêques & les abbez demeurerent

avec le roi & rentrerent au conseil dans la cham-
bre. Après qu'ils y furent demeurez presque jus-

ques à l'heure de vêpres, ils allerent trouver les
légats, paroissant tous avoir le visage trouble

y ayant été quelque tems, ils retournerent à leurs
logis. 1/1Le lendemain mardi après avoir demeure chez
le roi jusques à midi, les prélats allèrent trouver
les légats portant de part & d'autre des paroles se-

cretes. Le mecredi vingt neuf qui étoit la veille
de S. André, le roi sortit de grand matin avec des
chiens & des oiseaux pour aller à la chasse

: ce
qu'on crut qu'il faisoit exprès pour i'absenter. Ce-
pendant les évêques s'assemblerent assez matin dans
la chapelle du roi, puis dans la chambre, & âpres'

y avoir
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y avoir tenu conseil, ils allerent à l'église près de la-
quelle les légats étoient logez. Les légats y furent
appeliez pour entendre ce qu'on devoit proposer, &
ils y prirent seance au milieu, aïant à leurs côtezles
archevêques de Rouen & d'Yorc, les évêques de
Vorchell:re, de Sarilberi, deBaïeux,de Londres,
de Chichestre & d'Angoule[me,avecpluGeurs ab-
bez & une grande multitude de laïques.

Alors Gilbert évêquedeLondres seleva,&adres-
sant la parole aux légats, il dit

: Vous avez oüi di-
re que nous avons reçu des lettres du pape & nous
les avons en main. Elles portent que quand vous
nous appellerez nous allions vous trouver , & que
vous avez plein pouvoir de terminer l'affaire qui
cst entre le roi & l'archevêque de Cantorberi, 8c

entre nous & ce même prélat. C'est pourquoi aïant
apris vôtre arrivée en ces quartiers, nous sommes
venus vers vous, prêts à intenter action ou à ré-
pondre, & à nous en tenir a votre jugement. Le
roi offre la même chose, c'est-à-dire, d'approuver
la sentence que vous prononcerez entre lui & l'ar-
chevêque quelle qu'elle soit. Puis donc qu'il ne
tient ni au roi, ni à vous, ni à nous que l'ordre
du pape ne s'execute, on l'imputera à qui il appar-
tient. Mais parce que l'archevêque fait tout préci-
pitamment

,
suspend & excommunie avant que

admonester
: nous prévenons par un appel sa

sentence prématurée.Nous l'avons déjainterjetté)
nous le renouvcllons, & cet appel comprend tou-
te l'Angleterre.

Ensuite l'évêque de Londres expliqua ainsi le
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differend contre le roi & l'archevêque. Le roi ici
demande quarante mille marcs d'argent, à cause
des revenus dont il avoit la recette quand il éCo1C

chancelier : à quoi il répond, qu'il n'étoit oblige
à aucun compte quand il fut promû à l'archevê-
ché

; &c quand il y auroit etc obligé, il en auroit
été rendu quitte par sa promotion. Car il croie

que l'ordination aquitteles dettes comme le batê-

me remet les péchez. L'Evêque rapporta ensuite
les causes de l'appel, que lui les autres évê..

ques d'Angleterre avoient interjette: savoir leup
oppreilion & le péril.du schisme, que le roi au..
roit peut-être embrassé s'ils avoient obéi à l'in-
terdit de l'archevêque. il dit aussi que l'aichevê"

que décrioit le roi à cause de ses ordonnances;
là il déclara publiquement, que le roi levoit la
défense d'appeller à Rome

,
qu'il l'avoir fait en

faveur des pauvres clercs, mais qu'il la levoit à
cause de leur ingratitude : qu'en matiere profane
ils plaidasTent devant le juge laïque, en matiere
ecclesiastique qu'ils demandaient leur renvoi.
L'évêque de Londres proposa enfin ses griefs par-
ticuliers contre l'archevêque, & dit: Il veut me
soûmettre à une servitude nouvelle, m'obligeanc
à envoïcr ses lettres par toute l'Angleterre, à quoi
quarante couriers ,ne me suffiroient pas. Il a exen1-.
pté de ma juridiction environ quarante églues,
ôc il a son doïen à Londres, devant qui il prétend

que leurs causes doivent être portées Ainsi je
souffre plus de vexation de sa part qu'aucun autre
cVIC(itie.



L'évêque de Sarisberi adhera à cet appel tant
pour lui, que pour l'évêque de Vinchestre. L'ar-
chidiacre de Cantorberi & un moine de la même
église appellerent aussi

: & tous demanderent aux
legats des apôtres ou lettres d'appel, qui leur fu-
rent accordées. Les legats quittèrent le roi le mar-
di d'après le premier dimanche de l'Avent, c'est-
dire le cinquième de Decembre;& en cette separa-
tion le roi pria les légats avec grande humilité
d'interceder auprès du pape, pour le délivrer abso-
lument de l'archevêque; il répandit même des lar-

mes & lelegac Guillaume parut en répandre
: mais

le legat Otton eut peine à s'empêcherde rire
,

ju-
geant apparemment que ces larmes n'étoient pas
serieuses. Le légat Guillaume envoïa un de les
clercs porter en diligence au pape les nouve lles de

ce qui s'étoit paffé; & le roi lui envoïa aussi deux
deputez. Le jsamedi neuvième de Decembre les
légats étant à Evreux envoïerent enooredeux de-

putez au pape, pour lui denoncer l appel des pré-
lats d'Angleterre. C'eH: ce que contient la relation
qui fut envoïée aussi.tôt à5. Thomas par un de ses
confidens.

On voit quelques autres circonstances dans une
lettre de Jean de Sarisberi à l'évêque de Poitiers,
où il dit: qu'apès la conférence de Gisors les lé-
gats. trouvèrent le roi si troublé

,
qu'il seplaignoit

publiquement d'être trahi par le pape, 8c mena-
çoit de le quitter, s'il ne lui faisoit juslice de l'ar-
chevêque de Cantorberi. Après plusieurs conseils

tenus de part ôc d'autre,olt le roi consultois tan-
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tôt les seigneurs, tantôt les évêques & lesabbez,,,
tantôt ses confidens

,
tantôt les légats tous deux

ensembleou séparément :
enfin il déclara, qu'il sc

soûmettoit à leur jugement, sur tous les différends,
qu'il avoit avec l'archevêque, promettant de don-

11er d'entrée telle sureté qu'ils voudroient
;

qu'il
observeroit ponctuellement tout ce qu'ils ordonne-
roient.pourvûqu'ilslui rendissent juilice comme au
moindre particulier. Les légatsrépondirent qu'ils
n'avoient pas reçu le pouvoir d.e juger l'archevêque,
mais seulement de composer à amiable

; &. le roi
les pria d'inltruire le pape de sa soûmissïon, & de la
justice de sa cause, suivant ce qu'ils en avoienc
apris de l'archevêque d'Yorc

,
des évêques de

Londres, de Chicheil:re, & de Vorchestre
:
de l'ar-

chevêque de Rouen
>

des évêques de Lisieux
Baïeux.

Ensuite l'évêque de Londres proposa une appel-
lation au nom du roïaume ôc du clergé

:
deman-

dant qu'il fût défendu à l'archevêque de rien in-
nover contre lui ni contre l'autre, & les mettant
fous la proteétÍon du pape jusques au terme de l'ap-
pel

,
qui étoit la saint Martin de l'année suivante

1160. Après quoi les légats envolèrent a l'archevê-

que deux députez, qui le lendemain de la sainte
Luce quatorzième de Décembre, lui prescnterent

une lettre, par laquelle ils luiordonnoient de dé-
ferer à cet appel; & lui défendoient de la part du

pape de jetter en Angleterre aucun interdit ou ex-
communication

,
jusques à ce que l'on allât en la

presence du pape & que 1'011 connut sa volonté.
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Les évêques envoierent aussi deux députez à l'ar-
chevêque, pour lui dénoncer leur appel: mais il

ne voulut point leur.parlerJ parce qu ils avoient
communiqué avec ceux qu'il avoit excommuniez,
entre autres l'évêquede Londres. Quant aux légats,
Thomas leur écrivit, qu'il savoit bien & eux aussi

jusques à quel point il devoit leur obéir, & qu'il
ferait ce qui feroit expedient à l'église.

Il écrivit cependant au pape une grande lettre,
où après avoir raconté ce qui s'étoit passé à la con-
serence de Gisors, il se plaint que le roi n 'a

appel-
lé des évêques d'Angleterreque ceux qui lui étoient
les plus opposez ; 8c déclare qu'il ne lui est ni seur

ni possible de subir aucun jugement qu'en presence
de (a sainteté. Il ajoûte ensuite :

Et parce que
vous êtes chargé du soin de toutes les églises,

tournez, s'il vous plaît, les yeux vers l'occident,
& voïez comment l'église y est traitée

: que le car-
dinal Octon vous dise ce qu'il a vûenTouraine &

en Normandie
,

8t ce qu'il a oüi dire d'Angleter-

re. Car pour ne point parler de l'église de Cantor-
beri Se de celle de Tours, que le roi traite comme
vous savez: il tient en sa main depuis long-tems
lept évêchez vacans dans nôtre province & dans
celle de Rouen, & ne permet point qu'on y or-
donne d'évêques. Le clergé du roïaume est donné

en proie à ses satellites. Si nous dissimulons cesde-
sordres, que repondrons-nous à J. C au jour du
jugement ? & qui reGt1:era à l'Antechrist, si on
souffre si patiemment ses précurseurs ? C est par
ces tolérances que les rois dégénèrent en tyrans
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.& ne tarifent ni droits ni privilègesa "'égliie
; qu'aux

tant qu'il leur plaît. En vain nous propose-t-on les
exemples des Siciliens ou des Hongrois, qui ne nous
ex;cuseront pas au jugement de Dieu.

Mais trois jours àprès aïarK reçû le mandement
des legats qui fufpendoit ses pouvoirs

,
iléCiivit au

pape une autre lettre où il dit: Nous sommes deve-

nus la risée de nosvoifins par l'autorité de vo*légacs?

qui n 'ont gardé aucune mesure avec nous. Pour-
quoi, Seigneur, avez-vous donné la légation à un
homme, dont l'entrée vous devoit-faire juger de
l'iiTue de .facommiffion? qui dès le commencement
n'a songé qu'à faire sa cour aux princes aux dépens
de la dignité de l'église & de la vôtre. C'cst Guillau-

me de Pavie dont il parle.
En même-tems Thomas écrivitâ tous les cardir;

maux encore plus fortement
,

leur disant entre au'7;

très choses
: En quelle consciencepouvez-vous disr

simuler l'injure faite à J.. G. en ma personne,ou plu-:
tôt à vous qui devez teniren terre la place de J.C ?

feignez
- vous d?ignorerque le roi d'Angleterrehsur.,.

pe tous les jours les biens de l'église, & détruit sa
liberté ? Il étend les mains sur tout le clergé sans

distint'tion,, emprisonriant les uns,. mutilant les

autres, leur arrachant les yeux, les contraignant
au duel, ou à I'éèmuve du feu ou de l'cau.U empêche
les évêques d'obéïr à leur metropolitain les moin..:
dres clercs àleurs pr*élats

5 & ceux qui sont excom-
muniez légitimement,de (e tenir pour tels. Enfin il

veut ôter à l'église toute sa liberté, à l'exemplede ce
grand schismatique votre perlecuteur. C'eftleni^
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pereur Frideric, Si noue roi fait tout cela im-
punément, que feront les successeurs? Que souf-
frirent les vôtres

r Prenez
-
garde que les

ii;- :u x crois-
fent tuus les jours, aussi bien que les oc("{ions
8c les artifices pour les faire. Ne vous fiez ni à
la faveur des princes, ni auxrichesses pérdrables:
faûes-vous un trésor dans le ciel, en secourant
les opprimez. Autrement, que Dieu nous juge
vous &c moi 8c tous les compagnons de mon exil,
qu'il vous demande compte du sang de ceux qui

.
sont mortspour ma cdu(e,& qu'il venge votre diffi-
n1ulation 8c vos injustices. Bon Dieu ! quelle
vigueur peut-on déformais esperer dans les mem-
bres, si elle manque dans le chef. On dit déja
hautement par tout, qu'on ne fait point justice
à Rome des puissans. Cette d;tssimulation

,
si vous

n'y prenez garde, infedtera tous les rois :
le nô-

tre est déja venu au point de suivre les Siciliens
,

ou plûtôt de les précéder. Le clergé d'Anglerer-
re s'empresse de venir à sa cour de toutes parts
les prêtres deviennent courtisans, & sous ce pré-
texte s'engagent au roi par serment, afin qu'il ob-
tienne plus aisément dans son roïaume les cirons
qu'il y rétablie à sa volonté. Etensuite

: Croïez-mot
donc, reprenez vos forces, emploïcz le glaive de
S. Pierre 8c vangez l'injure de J. C. sans épargner
personne: c'est-li le grand chemin qui mene à I»
vie. L'église ne doit pas être gouvernée par la
dissimulation 8c par l'artifice, mais par la justice
8c la vérité.

Le pape avoic promis d'absoudre ceux que The*-



mas avoit excommuniez
, en cas seulement qu'ils

fuirent en péril de mort; & à condition de prêter
serment que s'ils revenoient en santé, ils (atisfe-
roient aux ordres du pape. Sur ce fondement ces
excommuniez supposerent qu'ils étoient en peril
de mort, parce qu'un ordre du roi les obligeaitde
passer la mer ; & sous ce prétexte ils se firent ab-
foudre par un pauvre évêque du pais de Galles,
qui avoit quitté son évêché pour une abbaie de
plus grand revenu; homme ignorant des loix &
des canons. Dès le tems de l'arrivée des légats, Jean-
de Sarïsberi se plaignit fortement au pape de ces
absolutions surprises en fraude, sans aucune satis-
fa&ion ni restitution des biens usurpez. Sur quoi
le pape écrivit aux legats, d'obliger ceux qui a-
voiemt été absousà la restitution des biens de l'égli-.
se de Cantorberi, ou de les remettre dans la pre.
miere excommunication. Ainsi les deux légats
Guillaume de Pavie ôc Otton retournerent sur la
fin de l'année 11^7. sans que leur légation eût été
d'aucune utilité.

Jean de Sarisberi étoit refugié à Reims, ou pen-
dant l'été de cette année 1167. il arriva un grand
tumulte

, comme nous l'apprenons par ce qu'il en
écrivit à Jean évêque de Poitiers en ces termes;
Les bourgeois avoient conspiré contre l'archevêque

par le conseil du clergé & avec lesecoursdelano-
blesse

, parce que l'archevêque vouloit imposer à
la ville des servitudes nouvelles & insuportables,
Ils se saisirent des tours des églises & des maisons
Jes plus fortes, chasserent de la ville les officiers 8c

les amis
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les amis de l'archevêque
, &. lui firent plusieurs in-

sultes. Ils lui avoient d'abord fait toute sorte de soû-
million & offert deux mille livres, pourvu qu'il les
laissàt vivre selon les droits dont 1avilleavoÍt toû-
jours usé depuis le tems de S. Remi. Ils s'écoient
aussi adressez au roi Loüis pour adoucir, par sou
moïen l'archevêque son frere, mais ils n'y avoient
pas réüsIl. Ils eurent donc recours à Henri comte
de Champagne,&par son conseil ils se sournirent au
roi, que l'archevêque avoir amené pour réduire la
ville. Le roi fit abattre environ cinquante maisons,
ce qu'il fit à regret & toute-fois il ne satisfit pas son
frere.

Trois jours après qu'il se fut retiré, les bourgeois
revinrent, & pour se vanger, abbattirent les maisons
des gentils hommes qui favori[oientl'archevêque,
savoir du vidame & d'un autre qui avoit été gou-
verneur de la ville. L'archevêque implora le secours
du comte de Flandres, & l'amena avec mille che-
valiers, pour faire main-basse sur les bourgeois
ou les jetter dans des priions. Mais ils prévinrent
l'arrivée du comte, &c vuiderent si bien la ville,
que les Flamans y trouverent à peine de quoi
subsister un jour. Cependant à leur insçu l'ar-
chevêque fit sa paix avec les bourgeois, par l'en-
tremise de son frere Robert comte de Dreux,
moyennant quatre cens cinquante livres, pour
réparation des dommages qui montoient à quatre
fois autant, leur permettant de vivre suivant leurs
anciens usages, & après cette paix si honteuse

,
il

étoit encore mal avec son clergé, & vexoit Jes



ég1i[es qui offroientde lui faire justice.C'estce qu'en
racontoic Jean de Sarisberi.

Oa croie que ce differend venoit de la com-
mune nouvellement établie à Reims, comme en
p\uGeurs autres villes

; & à l'occasion de laquelle
les bourgeois vouloient restraindre la jurisdidtion
cb l'archevêque, &c étendre la leur sur quelques
prvilegiez. A l'égard du clergé, les chanoines de
K .ims Ce plaignaient, que l'archevêque les trai-
to c avec une dureté excessive, de excitoit le roi
son frere à faire sur eux des exactions & saisir
leurs biens au préjudice de la liberté de l'église. C'est
ce qui paroÎt par les lettres que le pape Alexandre
cn écrivit au roi & à farcheveque.

Ce prélat étant en Flandres, alors soûmise à sa
métropole, y trouva des A/Ianichéens, que le peu-
ple nommoic Poplicains ou Publicains

, nom que
l'on croit être venu de celui de Paulrciens. Ilsle-
duisoter,.£ les GIllpIes> par une apparence de vertu,
& offrirent à l'archevêque six cens marcs d'argent
pojr n'être point recherchez, mais comme il n'en
fut pas touchez ils appelèrent au pape. Ce qui obli-

gea le- roi Louis de lui en écrire
,

afin qu'il laissat
agir l'archevêque son frere. Car cette heresie avoit
jettéences quartiers-là de profondes racines com.
me nous avons dit en p1rlantdeT:1nchelme...

On trouva dans le même tems à Vezelai en Bour¡,

gog,n.e neuf de ces mêmes heretiques, que l'abbe
G-uillaume fie separer & enfermer

,
jusques à ce que

les évêques & les autres personnes d'autorité fufTenc

venus pour les convaincre; On les tint pendant
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-eux mois en prison
; & on les faisoitvenir souvent

pour les examiner sur la foi
,
tantôt parles menaces

& tantôt par la douceur. Enfin ils furent con-
vaincus par des évêques, & des abbez & d'autres
personnes dodes, de rejetter trois [acrenlens) sa-
voir le batême des enfans

,
l'eucharistie & le ma-

riage; & plusieurs autres saintes pratiques ;savoir
le ligne de la croix, l'eau benite, les bâtimens des
égliCes, les dîmes & les oblations, la profession mo-naftique, & toutes les fonctions des clercs & des
prêtres. Comme la fête de Pâquesapprochoit, deux
d entre eux aïant oüi dise qu'on les alloit examiner
par le feu

,
feignirent de croire ce que croit 1 e-f

gliCe, & offrirent de subir l'épreuve de l'eau. On
les amena donc à la procession en presence d'un
grand peuple qui remplissoit tout le cloître, de Gui-
chard archevêque de Lion

,
de Bernard évêque de

Nevers, de Gautier évêque de Laon &de Guillau-
me abbé de Vezelai, étant interrogez ils repon-
dirent qu'ils croïoient comme l'église catholique,
& s'offrirent à subir l'examende l'eau. On en rendit
grâces à Dieu1) & l'abbé demanda à tous les assistans ;
Q.!e ferons-nous donc de ceuxqui demeurent dans
leur obstination ? Ils répondirent tous : Qu'on les
brûle. Qu'on les brûle. Le lendemain les deux qui
qui paroissoientconvertis étant éprouvez par l'eau,
l'un fut jugé innocent l'autre coupable, & toute-
fois l'abbé se contenta de le faire fouetterpublique-
ment &c le bannir. Les sept autres furent brûlez. Ci-
toit l'an 1167.

Cependant l'empereur Frideric aïant perdu ses
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troupes, & voïant les villes de Lombardie révol-
tées contre lui, ne savoit comment se recirer d'Ita-
lie.En cette extrémité il écouta le conseil d'un Char.

treux qui avoit été fort familier auprès de lui &la-
voit quitté a cause du schisme. Ce religieux lui re-
presenta avec larmes, qu n "auroit jamais de paix
s'il ne se reconcilioit a l'églifc ; &c obtint de lui qu'il

niande roi t leprieurdela grande Chartreuse, 1 abbc
de Cheaux & l'évêque de Pavie qu'il avoit chaisé,

& qu'il promettroit de suivreen tout leur conseil,

pourvu qu'ils prissent sur eux lacontravcntionau
serment qu'il avoit fait, de ne jamaisreconnoîcre
le pape Alexandre. Cette proposition donna bien
de la joie à tous ceux qui l'apprirent,& les Lom-
bards commencerent à s'adoucir, e(perantla coti.
Versîonde Frideric.

Le prieur de la Chartreuse (e mit donc en che-"

min avec l'évêque de Pavie &Geofroi évêque d Au-

xerre qui avoit écé abbédeClairvaux, & que l 'ab--

bé de Citeaux envoïi à sa place, parce qu'il étoic
grièvement malade jils envoierentdevant un reli-

gieux, pour savoir de l'empereur le lieu & le

tems de la conférence. Maiscependantle marquis
de Montferrat avoit traite avec le comte de Mo-;

riene son parent, & avoit obtenu de lui qu'il don-
neroit passage a l'empereur. Alors ce prince se

trouvant en sureté, répondit, qu'il étoit inutile

que les prélacs vinssent
:

à moins qu'ilsn'amenas-

sent avec eux visiblement un ange du ciel
, ou

qu ils n'eussent le pouvoir de faire des miracles,

comme de guerir des lépreux ou ressusciter des
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morts. Ainsiilss'en retournerent.L'empereur se re-
rira donc au mois de Mars 11 68. mais de nuit &dé-
guisé en valet, & passant par la comté d...: Bourgo-
gne il revint en Allemagne.

Cette retraite de l'empereur encouragea puis-
samment les villes de Lombardie liguées contre lui,
enCarte que non contentes d'avoir rebâti Milan,
elles resolurent de fonder une nouvelle ville à l'en-
Cree du puis, pour s'opposer aux premiers efforts
des Allemans. Ce dessein fut exécuté le premier
jour de Mai 1168. & on nomma la nouvelle ville
Alexandrie en l'honneur du pape.Elle eut dès lapre-
miere année quinze mille habitans portant les ar-
mes; & l'année suivante ses consuls allèrent trou-
ver le pape à Benevent, lui offrant leur ville en
propriété &c à l'.glise Romaine à qui ils la rendi-

rent tributaire. Les impériaux la nommèrent par
mépris Alexandrie de la paille,mais elle a subûité
& est encore une villeconsiderabledans le duché de
Milan.

L'antipape Gui de Crême étoit toujoursà Rome
à S. Pierre: mais il mourut cette année 1166. le
vingtième de Septembre

,
après avoir porté le nom

de Pascal III. quatre ans & cinq mois. Son parti
élut à sa place Jean abbé deStrum élu évêque d'Al-
bane U le nomma Callifte III. il porta ce titre dix

ans.
ViVërs le temsoù Gui de Crême mourut, le pape

4'Alexandre reçût encore une ambassade de Ma-
nuel empereur de C. P. semblable à celle qu'il en
avoit reçue deux ans auparavant. Un des grands
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178 HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
de l'empire Grec en qualité d'apocrisiairevint trou...
ver le pape à Benevent, lui prétextade grandes som.
mes d'argent

, &: lui offrit de la part de Manuel
toute sorte secours contreFrideric., & laréiinioa
de l'égli[e Grecque à la Romaine, demandant pour
son maître la couronne imperiale.

Le pape par le conseil des cardinaux & des no-
bles Romains, répondit: Nous rendons grâces à
l'empereur vôtre maître & recevons avec plaisir les
témoignages de sa bonne volonté, mais ce qu'il de-
mande touchant l'empire est si importait, si diffici-
le & si dangereux, queles décrets des peres nenous
permettent pas d'y consentir

:
puisque par le devoir

de nôtre charge nous devons être les auteurs & les
conservateurs de la paix. 11 renvoïaainsi l'apocrisiai-
re avec tout l'argent qu'il avoit aporté, & le fie
suivre par deux cardinaux qu'il envoïa à l'empereur.
Manuel.

Lamême année le pape Alexandre foûmitàré-;
vêque de Roschid l'isle de Rugen nouvellement
convertie. Car Valdemar roi de Danemarcleva des
troupes & arma des vaisseaux pour subjuguer les
Sclaves Rugiens 1iabitans de .cette isle. Il assiégea
leur capitale, nommée Arcon, mais inconnuë au-
jourd'hui, & la prit à composition. Les premiers ar-
ticles de la capitulation furent, qu'ils livreioienc
au roi leur idole nommé Suantovit avec tout son
trésor, qu'ils délivreroient sans rançon les Chré-
tiens captifs & embrafleroienc eux-mêmes la re!i-
gion Chrétienne

; qu'ils donneroient aux églises les
terres consacr'ées à leurs faux dieux. Suantovit que
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ces barbares tenoient pour le premier de leurs dieux,
etoit originairement le martyr S. Virus, que i'c-
glise honore le quinzième de Juin. Les premiers qui
porterent la foi Chrétienne dans l'egtise de Rugen
croient des moines de Corbieen Saxe, où les reli-
ques de ce martyr avoient été transferées. Ces moi-
nes y ayant fait quelques conversions du tems de
Louis le Germanie, y fonderent une église sous l'in-
vocation de leur saint patron, mais ces peuples.
étant retombez dans l'idolâtrie, oublièrent le vrai
Dieu & mirent à sa place ce martyr,qu'ils nomme-
rent en leur langue Suantovit

, & en firent un ido-
le. Tant il est dangereux d'enseigner trop-tôt à des
idolâtres le culte des (ainrs&e de leurs inlages,avant,
que de les avoir instruits à fonds & affermis dans la
connoissance du vrai Dieu.

Suantovit avoit un temple magnifique pour !e
païs au milieu de la ville d'Arcon, son idole étoit
de taille gigantesque & avoit quatre têtes,, dont
deux regardoientdevant & deuxderriere.Asa main
droite iltenoit une corneornée de differentessortes
de métaux-, le pontife l'emplissoit de vin tous les,

ans, 8c selon que ce vin diminuait ou non, il
prédisoit la llerilité ou la fertilité de l'année. On
facrifioit à cette idole des animaux, dont on faisoit
ensuite de grands retins

; & on lui immoloit même
des hommes, mais seulement des Chrétiens. Tout
le païs lui apportoit des offrandes & des tributs,;
son pontife étoit beaucoup plus consideré que 1er

roi.
Le lendemainque la ville d'Arcon eut capitulé

*
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Val d-. m a r envoïa deuxorhciers pour la démolition
dececôtoie, & ils recommandèrent bien à leurs

gens d'user de précaution pour n'être pas accablez

de sa chute, ce que les barbares n'auroient pas man-
oué d'attribuer à la puissance de leur dieu & à la

punition du sacrilege. L'idole étant tombée avec

un <nand fracas, fut tirée hors de la ville & trai-
née dans le camp des Danois, 0il elle fut le spcâa-
cle de toute l'armée

;
le foir 'on la mit en pièces,

& le bois dont elle étoit composee servit au feu

des cuisines. Ensuite on brûla le temple qui étoit
aussi de bois; & celui des machines qui avoient
servi au siége, fut emploie à bâtir une cgtHe.On

en fonda jusques à douze dans le païs & on y eta--
blit des prêtres. Le roi Valdemar fut sécondé en cet-

te occasion par deux évêquesqui l'accompagnoient,
Absalom de RoÍchild

, & Bernon de Meclebourg.

Le prince desRugiens nomme Jaremar, aidabeau-

coup a la conversion de ses sujets. Car dès qu 'il fut
instruit de la religion il courut avec ardeurau bap-,

tê111e,8c ordonna àtous lessiensdele recevoiravec
lui :

ensuite il prêchait lui-même ce peuple farou-^

che
>

pour l'amener, soit par raisons, soit par me-

naces à la douceur du Christianisme. Car de toute
la nation desSclaves, lesRtigiens seulsetoient dé.

meurez jusques alors dans les tenebres de l'idolâtrie,
leur habitation dans 'une isle étant d'un accès diffi-

cile. Leur conversion arriva l'an i 16%. & c'est le

dernier événement considerable de la cronique
des Sclaves, compofce par le prêtre Helmod &c corni
mencant à Charlemagne.

Le pape
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Le pape Alexandre aïant aprispar les lettres du
roi Valdemar l'heureux succès de son entreprise Se
la conversion des Rugiens, écrivit une lettreà Ab-
salom évêque de Roschild ,où il dit

: Commecette
¡{Jeefi: trop petite pouravoir un évêque particulier,
le roi à la pricrede ce peuple nous a prié de vous endonner la conduite pour le spirituel

: nous en avons
aussi été priez par Esquis archevêque de Londen &
légat du saint siége

, par les évêques & les seigneurs
du roïaume, & par l'archevêque d'Upsal : cest
pourquoi nous vous commettons à perpétuité le
le gouvernement perpetuel de cette Iile. La lettre
elt dattée de Benevent le quatrième de Novem-
bi e 1168.

La meme année au moisd'OélobremourutHar-
tuic arch.vequcdcBrème, & cette éghse se trouvadivisée par une double élection: les uns élurent
Sifrid fils d'Albert t'Ours marquis de Brandebourg,
les autres le doïen Obsrt: mais les deux élus fu-
rent obligez de se retirer par l'autorité du duc de
Saxe tnluice l'empereur tint une cour à Bamberg
oùles deux éle&lons turent cassées & Baudùü;n
prevôt d'Hatberitac fut intrus dans le siégedeBre-
me par la volonté du duc, à qui il abandonna les
biens de cette eglise. Il fut ordonné par les schis-
matiques, reçut le pallium de l'antipape

, & tint
le siége de Brème dix ans. Sifrid fut évêque de
Brandebourg.

En Bavière, Conrad archevêque de Salsbourg
mourut la même annee 1168. le vingt-huitième de
Septembre, après avoir beaucoup soufFert pour la
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défense de l'église catholique de la part de 1 em-
pereur Frideric son cousin germain & des Ichis-

matiques: car ce prelat avoit toujours reconnu le

pape Alexandre. On élut pourlui succeder Albert

ion neuveu fils de Ladislas roi de Bohême
, par un

commun consentement du cierge
?

des officiers ôc

du peuple. Albert n'étoit que diacre & encore jeu-

ne :
il fut intronisé dans le siége de Salfbourg le

jour de la Touifaints
; & 1 anne suivante 1169. il

fut ordonné prêtre & ensuite archevêque le quin-
zième de Mars samedi des quatre-tems de carême

par Uldaric patriarche d'Aquilée. Peu de teins
après on lui aporta le pallium de la part du pape
Alexandre.

< .

LIVRE SOIXANTE-DO-VZIE',il,,IE.

V.£R5 la fête de Noël 1168. il y eut des pro-
positions de paix entre le roi de France &

le roi d'Angleterre, portées de part & d autre par
des eccleC, ,,isliques & des religieux leurs sujets

: &

pour conclure le traite on marqua une conferen-

ce au jour de l'Epiphanie de l'année suivante. Ce

jour donc les deux rois s assemblerent à ^Montmi-

rail au Maine, & la paix y fut confirmée. Le roi
d'Angleterre, dit au roi de Fr.ince :

Seigneur, en

ce jour où trois rois ont offert des presens au roi

des rois, je me mets sous votre protection ayec

mes enfans mes états. Alors Henri son filsaîné

s'approcha & reçût du roi de France la seigneurie
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de la Bretagne
,

de l'Anjou & du Maine
-,

dont il
lui fit hommage

, comme il l'avoit déjà fait pour
le duché de Normandie, son frere Richard fut
accordé avec Alix sécondé fille du roi de France ,
& lui fit hommage du duché d'Aquitaine.

Cependant quelques personnes nobles & pieu-
ses, même ceux que le pape avoit envoïcz pour
faire la paix

,
perluaderent à Thomas archevêque

de Cantorberi, d'adoucir le roi d'Angleterre par
quelque soûmission en presence du roi de France
&c des seigneurs des deux roÏaunles; & de remet-
tre entièrement à la discretion de son roi la dé-
cision de leur differend, sans aucune condition :
l'assurant que c étoit le moien de rentrer dans ses
bonnes grâces. e'eLl: qu'il couroit un bruit parmi
le peuple, que le roi d'Angleterre vouloit se croi-
ser pour aller à Jerusalem, quand il auroit fait la
paix de leglise à son honneur. Or quoique cefut
une feinte de la part du roi, comme il parut clai-
rement depuis

, on pressa tellement l'archevêque
qu'il se laissa persuader.

Etant donc conduit par les mediateurs de la
paix, comme les deux rois étoient encore ensem-
ble &: attendoient la conclusion du traité

:
il com-

mença par se prosterner aux pieds du roi d'An-
gleterre, qui le releva àussi-tôt. Alors le prélat
implora humblement la clemence de son roi pour
1 église d'Angleterre

,
attribuant à ses pechez le

trouble dont elle étoit affligée. Puis il ajoûta:
Seigneur, en presence du roi de France,des pré-
lats & des seigneurs, je remets tout le sujet de nô-.
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tre differend à votre discretion sauf l'honneur de
Dieu. A ces derniers mots le roi d'Angleterre s'em-

porta contre l'archevêque
,
lui dit des injures & lui

fit de grands reproches: le traitant de Íuperbe &
d ngrac, qui lorsqu'il étoit chancelier étoit capa-
ble de lui ôter la couronne. L'archevêque l'écouta

en patience
,

&e lui répondit avec tant de modera-
tion que les assistans enétoient contens. Mais le roi
d'Angleterre l'interrompit, 8c dit au roi de France :

Seigneur, écoutez
,

s'il vousplaift.Todt ce qui lui
déplaira, il dira qu'il est contraire à l'honneur de
Dieu, & ainsi il s'attribuera tous ses droits & les
miens. Mais pour montrer que je ne veux en rien
m'oposer à l'honneur de Dieu

,
voici ce que je lui

offre Il y aeu devant moi plusieursroisen Angleter-
re plus ou moins puissans que je ne luis

:
il y a eu a-

vant lui plusieurs grands & saines personnages ar-
chevêques de Cantorberi. Qq'il m'accorde ce que
le plus grand 8e le plus saint de ses predecesleursa
accordé au moindre des miens, & je suis conrent.

On s'écria de tous côtez : Le roi s'humilie assez ;
& comme Thomas ne disoit mot, le roi de France
lui dit avec quelque émotion:Seigneurarchevêque
voulez-vousêtre meilleur ou plus sage que les[aints?

que craignez-vous? voilà la paix à la porte. L'arche-
vêque répondit: Il est vrai que mes predecesseurs
valoient mieux que moi

.
chacun d'eux a retranché

en son tems quelques abus : mais non pas tous :
ils

nous en ont laissé à retrancher pour avoir part à leur
gloire. Que si quelqu'un d'entre eux a été trop mou,
ce n est pas en ce point que nous devons l'imiter.
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Nos peres ont souffert le martyre pour ne pas taire
le nom de Jesus-Christ, & je suprimerai son hon-
neur pour rentrer dans les bonnes grâces d'un hom-
me! Alors les grands des deux roïaumes s'cleve-
rent contre lui, disant

, que par son arrogan-
ce il mettoit obstacle à la paix ; & ils ajoutèrent :
Puisqu'il resifteà la volonté des deux rois, mérite
d'être abandonné de l'un & de l'autre.

La nuit termina la consérence, & les deux rois
montèrentpromptementà cheval, sans saluër l'ar-
chevêque ni recevoir son salut. Le roi d'Angleterre
en s'en retournant disoit

: Je me suis aujourd'huy
vangé de mon traître. Les courtisans & les média-
teurs de la paix reprochoient en face à Thomas qu'il
avoir toujours été superbe, hautain & attaché à son
/ens: ajoutant que c'étoit un grand malheur pour
i'église de l'avoir fait évêque. Thomas gardoit le
silence

: toutefois il répondit un mot à Jean évêque
•de Poitiers Anglois de naissance son ami particu-
lier, qui lui reprochoitde détruire t'egtisc.Mon fre-
re,lui dit-il, prenez garde que vousneladétruisicz
vous-même. Il retourna couchera Montmiraiioùte
-roi Loüis qui y logeoit aussi n'alla point le visiter,
suivant sa coutume : ce qui fit juger que ce prince
etoit refroidi a son égard ; & d'autant plus que pen-
dant les trois jours de marche jusqu'à Sens, le roi ne
lui envoïa personne

, & ne lui fournit point sa subsi-
stance à l'ordinaire.

Le troihéme jour Thomas étant à Sens avec
les siens

, comme ils étoient en peine où il se
tetÍ1croit, ,

il leur dit d'un visage tranquille &
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gai
: on n'en veut qu'a moi, ôc quand je me ierai re-

tiré on ne vous persecutera plus
: je m abandonne a

la providence; & puisquet'Ang)ecerrc &c laFrance

nous sont fermées, il ne nous convient pas non
plus d'avoir recours aux Romains, ce sont des vo-
leurs qui pillent les lni(erab1es iansdifMnction.lt.
fautprendre un autre chemin. J'ai ouidirequevers
la Saône & jusques en Provence les gens iont plus

humains; j'irai-là à pied avec un compagnon:
peut-être auront-ils pitié de nous ÔC nous donne-
ront-ils de quoi vivre jusques à ce que Dieu y
pourvoie autrement.

Comme le prélat parloit ainsi
, un officier du roi

deFrance accourut &lui disque le roi le demandoit.
Un des assiH:ans dit

:
C'efl: pour nous chasser du ro-

ïaume. Ne faites pas le prophète, dit l'archevêque;
Etant arrivez chez le roi ils le trouvèrent all's) le vU;

sage triste
, ôc ii ne se leva point devant l'archevê-

que à (on ordinaire : ce qui parut de mauvais au-

gLIre. il les invita foiblement à s'asseoir, ôcils de-

meurerent long- tems en silence
,

le roi aïant la
tête panchée & l'air affligé

, ce qui leur faisoit croi-

re qu'il les chatoie à regrer. Enfin il se levafon-
dant en larmes ôc sanglotant, & sejettaauxpieds
de l'archevêque de Cantorberi au grand étonne-

ment des assistans. Le prélat se pancha pour relever
le roi, qui pouvantà peine parler lui dit: Mon pe-
re , vous êtes le seul qui avez vû clair

,
oui vous

êtes le seul: nous avons été des aveugles quand

nous vous avons conseille dans vôtre caule qui
en celle de Dieu, d'abandonner son honneur pour
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contenter un homme. Je m'en repens, monpere,
& vivement : je vous en demande l'absolution. Je
vous offre mon roïaume à Dieu & à vous, & vous
promets que tant qu'il me fera la grâce de vivre je
ne vous abandonnerai jamais, ni vous ni les vôtres.
Le prélat donnaau roi l'absolution qu'il desiroit, &
sa bénédiction

, & s'en retourna plein de joïeà Sens :
où ce prince le défraïa roïalenlent jusques à (on
retour en Angleterre. La réputation de Thomas en
augmenta:on disoit dans tout le païs que c'étoit un
grand homme, & qu'il n'avoit poincionpareil en
courage & en prudence.

Quelques jours après le roi de France aprit que
le roi d'Angleterre avoir déjà rompu les conven-
tions, qu'il venoitdefaire àMontmirail par (a me-
,dit-ztion

, avec les Poitevins & les Bretons. Ce qui
lui fit dire: 0 que 1 archevêque de Cantorberi est
prudent,de nous avoir redite àtous pour ne pas faire
sa paix comme on vouloit ! nous devrions lui a-
voir toûjours demandé conseil, puisqu'il connoît
si bien le caratterc d'esprit de ce prince. Le roi
Henri de son côté manda au roi Louis: J'admire de
quel droit vous protégez contre moi cet arche-
vêque: après qu'en votre presence je me fuis hu-
milié comme vous savez, & qu'il n'a pas tenu à
moi que je ne lui donnasse la paix

,
qu'il a réfutée

arrogamment &e injurieusement. Vous ne devez
pas l'entretenir plus long-tems dans votre roiaume
à la honte de vôtre vassal. Loüis répondit aux en-
voi t z de Henri : Dites à vôtre maure : que s'il ne
veut pas abandonner les coutumes qu'il dit avoir
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reçues de ses ancêtres, quoi qu'on prétende qu e-
les ne s'accordent pis avec la loi de Dieu

:
je veux

encore moins perdre l ancien droit de ma couroftne.
Cir la France a de tour tems accoutumé de proté-

ger les miÍerlbles & les affligez
, & principalement

de recevoir ceux qui (ont exilez pour bjuH:tce. J ai

reçu l'archevêque de Cantorberi de la main du pa-

pe, que je reconnois seul pour icigneur sur la terre:
c'ell pourquoi je ne le abandonnerai ni pour em-

pereur ni pour roi, ni pour aucune puissance du
monde.

# #Alors Thomas voïant qu'il ne pouvoit avoir la

p1ix par la douceur ,
voulut ell^ier de l obtenir par

la severité: ainsi par son autorité d'archevêque Se

celle qu'il avoit reçu du pipe comme légat, il en-
voïa des lettres de tous côtez , par lesquelles il Íus-

pendait & excommunioit tous ceux qui agis-

soient contre ItégltCe, exprimant les noms desper-
sonnes & les cilises de la censure. Il excommu-
nia rpecialen-ielit ceux qui avoient pillé les biens

de l'église de Cantorberi, ou qui les retenoient;

& renouvella l excommunication contre Gilbert
évêque de Londres, lui enjoignant de l'oblerver.

Ces censuresétant répandues par tout a peine le roi

trouvoit-il quelqu'un dans sa chapelle qui put lui

donner à la messe le baiser de paix : car presque

tous étoient excommuniez, ou dire&ement, ou

pour avoir communique avecles autres. Lerefledes

é voques & des seigneurs craignant de pareilles cen-
fure. rciterent leurs appellations contre l'archevê.

que;1 & le roi ne pouvant souffrirla condamnation
de ses
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de les domestiques
, envoïa à Rome deux archidia-

cres Renaud de Sarisberi & Raoul de Landas
:

se
plaignant de cette injure&demandantde nouveaux
légats, pour absoudre les excommuniez & faire la
leurspaix, de peur qu'il ne fût obligé de pourvoir d'ail-
eurs a sa sureté a son honneur. Thomas envoïa

aussi à Rome de son coté & fit écrire au pape par
le roi Loüis & par les évêques & les Íeigneurs de
France qui avoientassisté à la conferencede Mont-
mirail

:
afin que le pape fût informé àquoiilavoit

tenu que la paix ne se fit.
Le roi Henri ne se contenta pas d'agir diredte-

ment auprès du pape ,
il envoïa aux villes d'Italic

y& promit aux Milrnois trois mille marcs d'argent
pourles la reparation de leurs murailles, afin qu'avec
es autres villes, qu'il s'efforçoitde gagner, ils ob-

tinssent du pape la deposition ou la translation de
Thomas. Car il avoit promis pour la même cause,
deux mille marcs aux Cremonois, mille aux Par-
mesans, & autant aux Boulonnois.Il offroitau pa-
pe de l'argent pour le délivrer de l'exaction des
Romains; & dix mille marcs de plus

, avec la liber-
té de disposer comme il lui plairoit des églises va-
cantes d'Angleterre. Mais l'excès de sespromesses
& l'iniuu.icc de ses demandes

,
empêcherentqu'il

ine fut écouté. Il fit encore agir au nom du roi de
Sicile dont lecredit étoitgrand à Rome, ce qui suc
inutile ôc tout ce qu'il put obtenir fut que le pape
envoïeroit desnoncespour procurer la paix.

Cependant Thomas sachant les mouvemensquele roi se donnoit contre lui, & qu'il Ifollicitoit le
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pape de l'appeller en Italie, écrivitainsi à Humbaud
cardinal évêque d'Ostie son ami, qui fut depuis le

pnpe Lucius Ill. Comme il est évident que le roi

d'Angleterre ne cherche qu'à opprimer la liberté

de l'église, & bannir de ses états l'autorité du S.

siége, tous les hommes sages Be.craignans Dieu ad.

mirent comment l'église Romaine 1 a souffert Ci

long-tems avec tant de patience. Quelle gloire est-

ce devant Dieu ou devant les hommes, de juger
les pauvres & ne point reprimer les crimes des
puissans

, que la vrai justice punit plus rigou..
reusement que les autres f Qui jamais au vu & au
sû du pape a tant abusé des biens de l'eglise, que
fait à present le roi d'Angleterre? il y a cinq ans
qu'il possede mon 'évc^ch'é

,
il y a tourné à son usa-.

ge ceux de Lincolne, de Bath, d Herford & d Eli,
il a distribué à ses chevaliers presque toutes les

terres de l'église de Landas, & il ne permet point
d'ordonner d'évêque à Bangor vacant depuis près

de dix ans. Je ne parle point des abbaies dont je

ne sai pas le nombre. Il se vante de faire tout cela

en vertu de ces coutumes, que 1 eglise Romaine
devroitavoirpubliquemeatcondamnéesdèsle com-
mencement.

C'est donc parce que je ne veux pasabaiiler 1 e-
glise

, que le roi vous demande ma déposition ;

parce que je ne veux pas abandonner la loi de

Dieu, il demande que je sois transferé à une autre
église sans necessité & utilité; parce que je ne veux

pas prendraparc à ses injustices
,

il demande que

<yous m'appelliez, afin que dans lepasTageilpuiiTç
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trafiquer mon sang. Car à quel autre dessein sol-
licite-t-iî pour me perdre les Milanois

,
lesCremo:<

nois & les Parmesans qu'il a corrompus par argent f
Quel mal ai-je fait à Pavie & aux autres villes d'I-
talie

, pour procurer mon exil? Et ensuite: N'a-
t-on pas attiré les Fragipanes, les Latrons, la
famille de Pierre de Leon & les autres Romains
les plus puissans, pour soûmettre l'égli[e Romai-
ne? On promet même de lui donner la paix avec
l'empereur & les Saxons, Ôc d'obliger par argent
tous les Romains à prêter serment de fidelité au
pape, pourvû qu'il satisfasse le roi d'Angleterre
par m'l déepocition. Vous voyez quelle sûretc
&.quel agrement il me preparoit en ce voiage,
&il ne se mettoit pas en peine où jeprendrois de
quoi en faire les frais & de quoi satisfaire à mes
créanciers. Enfin on abeau m'appeller, je nem'ex-
poserai jamais à ce voïage, où ma vie seroit en
péril.'';

" Les nonces que le pape envoïa au roi d'Angle-
terre furent Gratien neveu du pape Eugene III.
soûdiacre & notaire de l église Romaine

, avec le
docteur Vivien archidiacre d'Orviete & avocat en
cour de Rome. Le pape lui donna la formu le de
la paix qu'ils devoient traiter, & leur fit promet-
tre par serment, de n'en pointexceder les termes.
Il leur défendit de souffrir que le roi les défraiât,
jusques à ce que la paix fut conclue

; & de faire

aucun séjour au-delà du termequi leur étoit pief-
crit savoir la S. Michel de la même année 1169.
Les nonces étoient chargez de deux lettres, lune

,
AN. 116,..

A

V.
Gratien & Vi-

vien nonces
ersleroid'Aa»
gleterre.

iix. ep. SO



ipi Histoire ECCLES
1 astique.

à l'archevêque de Cantorberi, par laquelle le pape,
lui conseilloit & lui ordonnait de ne porter aucune
sentence contre le roi, le roiaume

, ou les person-
nes distinguées, jusquesau retour de les nonces -, Se
s'il avoir porté quelque lentence, de la iuipendrc
jusques à ce terme. Par la lettre au roi,il lui enjoi-
gnit de la part de Dieu & pour la remission de les
pechez, de rétablir l'archevêque de Cantorberi
dans son église, & lui rendre sincerement les bon-
nes grâces. La lettre est dattée de Beneveotle.dixié-

me de Mai. Ils avoient aussi des lettres pour le loi
de France

,
qu'ils lui rendirent à Souvigni en Bour-

gogne ,
où ils le rencontrerent ; & il ne leur conseil-

la pas d'aller chercher le roi d'Angleterre >qui étoit
en G,lCcogneavec son armée, parce qu'ils ne pou-
voient y arriver sans grand péril. Ils allerçnt donc
à Sens attendre le retour de ce prince.

Cependant l'empereur Frideric tint à Bamberg
unedieteoucour gencrJleàla Pentecôte, qui cette
année 1169. fut le huitième de Juin. A ceueaflem-
blée se trouvèrent les prétendus cardinaux, legats
de l'antipape Caliiite III. & du conientement de
tous les seigneurs presen:, l'empereur y fit élire
pour roi ôc couronner Henri VL son fils; âgé (cu!e"

ment de cinq ans.
Le nouvel archevêque de Sa!ibourg Albert aïanc

été auparavantappelle par l'empereur
, vint à cette

diete avec le roi de Bohême ion pere & demanda
audience

,
mais elle lui fut refusée. Car l'empereur

avoit résolude s'emparer de l'archevêché de SolT-

bourg
-, 6: en effet il y vint au commencement

*
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du mois d'Août. I/arçhcvêque à lapérsùaijon des
seigneurs & principalement du duc d'Autriche son
oncle, VOlant la ruine dont étoient menacées les
églises & les monasteres, ceda au tems & se mit à
ta discretion de l'empereur. Il lui résîgna l'arche-
vêché & cous les droits régaliens en presence des
seigneurs

:
ainsi l'empereur disposaà songré de tousles biens de cette 1 "'églitè. La même année & le

vingt-septieme de Juin mourut Gcrhoh abbé de
Reichel'pero, dans la meme province

,
après avoir

gouverné ce monastere pendant près de trente-huit ans & en avoit vécufoixante & seize. Il étoit
fameux par sa doctrine & par sa vertu, & avoit
soû tenu avec un grand courage la cause de t'eg!iic
contre les héretiques & les schismatiques (ous In-
nocent •

1I4 & les papes ses successeurs jusques à
Alexandre III. '

* ^ ,

.

Quand le roi d'Angleterre fut revenu en Nor-
mandie les nonces Gratien & Vivien s'y rendirent
aussi. Le vingt-quatrième d'Août veille de S. Bar-
thelemi, ils arrivèrent à Domfront; & le soir même
le roi venant de la chassealla descendre à leur logis
avant que d aiier au si en, 5c les salua avec beaucoup
de respc&.

1 - - , HLe lendemain matin le roi vint encore au logis
des nonces 6c fit entrer avec lui dans la chambre
I eveque de Sées & celui de Rennes

:
quelque tems

apres 'oiit fit venir aussi Jean
,

doïen de Sai ifbcri
les deux archidiacres Renaud de ,'Sarifbcri &Raoul de Landas. Ils demeurerent enfermez jus-

ques a l'heure de None, parlant, tantôt paifible-
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ment, tantôt avec grand bruit. Les nonces presen-

terent au roi la lettre du pape , & quand il 1 eut lue
il commença par déclamer beaucoup contre l'ar-
chevêque de Cantorberi , comme il avoit fait de-

vant les cardinaux Guillaume & Otton
>

mais cam"

nie le pape lui enjoignit de recevoir ce prélat en Ces

bonnes graces, il y consentit en quelque maniere,
&dit qu'il en prendroitcoo[cil. Il demanda aupara-

vant que les excommuniez fussent absous, les non-

ces lui déclarèrent le pouvoir qu'ils avoient (ur ce
point, qui étoit de les faire absoudre en prêtant
serment de rendre tout ce qu ils retenoientà 1 ar-
chevêque de Cantorberi & aux Tiens dans la S. Mi-
chel

,
fous peine de retomber dans l'excommunica-

tion ; &. à la charge que la paix se feroit dans le mc~

' me terme.
Le roi ne vouloit point que les excommuniez

prêtassent ce
serment*: c'est-pourquoi un peu avant

le coucher du soleil il sortit en colere en le plai-,

gnant beaucoup du pape, & disant que jamais il ne
l'écouteroit en rien. Puis il ajoûta : Par les yeux de

Dieu je ferai autre chose. Mais Gratienlui repon-
dit: Seigneur ne faites point de menaces, nous

ne les craignons point , nous sommes d'une cour
qui a accoûtumé decommander aux empereurs &c

aux rois. Alors le roi appella tous les barons Se

les moines blancs
,

c'est-a dire de Cîteaux, qui
étoient presens,& presque tout le clergé de sa cha-
pelle; & il les pria de rendre témoignage entems
& lieu des offres qu il avoit faites pour le retablis-

sement de l'archevêque & de la paix. Enfin il pa^
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rut un peu adouci en le scparanc des nonces:J ôz
leur promit dans la huitaine une reponse prccife.

On s'assembla donc à Bûïeux le dernier jour
d'Août. L'archevêque de Roüen & celui de Bour-
deaux y étoient, &c tous les évêques de Norman-
die.Les nonces présentèrent au roi la lettre du pape,
qui leprioit de rétablir l'archeveque,& le roi après
avoir proposé à l'ordinaire ses plaintes comme ce
1
prélat

,
ajouta: Si je fais quelque chose pour cet

homme, le pape m'en aura bien d'obligation. Il
vouloit toujours que les nonces donnassent l'abso-
lution à ses clercs, sans en exiger de ferment; &
comme ils le refusoient constamment, le roi courut
sl (on cheval & la négociation pensaêtre rompue.
Enfin les noncesCerendirent à la priere des évêques,
& le roi accorda le retour de Thomas, & de tous
ceux qui étoient fortis à cause de lui, Ensuite il
demanda aux nonces, qu'ils allassent en Angleter-
re , ou du moins un d'eux

, pour absoudre les ex-
communiez qui y étoient

i & comme les nonces
le réfutèrentitte retirafort en colere, & dit

: Faites
ce que vous voudrez je ne vous estime ni vos ex-
communications, la valeurd'unœuf. Enfin ils'ap-
passa & dit : je dois faire beaucoup à la priere du
pape qui est notre seigneur & nôtre pere :

c'est
pourquoi je rends à Thomas son archevêché &
nia paix, & à tous ceux qui sont hors du roïaume
pour lui. Les nonces & tous les autres rendirent
grâces au roi.

Le lendemain premier jour de Septembre, on
*aJTenibla encore sur le midi; & après avoir long-
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tems diiputé sur le serment des excommuniez
>
on

convint enfin que trois qui étoient présens jure-
roient sur les évangiles

3
qu'ilsexecuteroientl'or-

dre des nonces. Erduiteon chargeales évêques d'é-
crire les conditions de la paix, que le roi avoit ac-
cordée

,7

mais quand les trois excommuniez eurent
sété absous, le roi changeales termes du traite&vou-

lut que l'on mit la clause: Sauf la dignité de son

roïaume, mais Gratien dit qu'il ne 1 accorderoic
jamais.

On se (épara ainsi à trois heures de nuit, & on
convint de se trouver à Caën huit jours après la
Nativité de la Vierge. Gratien refusoit cette clause,

parce qu'il voïoit bien que sous le nom de la digni-
té de (on roïaume, le roi con{erveroitles coûtumes
contel1:ées & banniroit d'Angleterre l'autorité de
l'église Ronlaine.Les nonces vinrent à Caën au jour
marqué ,conduits par l'archevêque de Rouen, l'ar-
chevêque de Bourdeaux s'y trouva aussi 6e les
évêques de Lisieux

,
de Verchestre, de Sées, de

Baïcux ôc de Rennes, & quelques seigneurs. Le
roi étoit allé à Rouen recevoir le comte de Flan-
dres.

A cette conference de Caën lescommissaires du
roi pressoient les nonces d'admettre la clause

:
Sauf

la dignité du roïaume, mais ils répondirent
:
Qu'on

mette donc aussi
:
Sauf la liberté de l'église. Ce que

les commissaires refuteretit ; &e l'archevêque de
Rouen écrivit au roi

:
Nous n'avons pu obtenir des

nonces ,
qu'ils approuvaient le projet de paix que

vpus non., avez iaifTé, il ne vous convient pas
qu'ils
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qu'ils se retirent brusquement & sans esperance de
paix. C'est pourquoi nous sommes convenus, de
mettre simplement que vous permettrez àl-arche-

..vêque de Cantorberi de retourner en Angleterre
*

& lui rendrez son archevêchécomme il l'avoit a-
yant sasbrrie. En effet les nonces étoient convenus

-
de cet expedient. Mais le roi les aïantfait venir à
Rouen leur manda qu'il n'abandonneroit point la'
clause

:
Sauf la dignité de son roiaume. Les nonces

:
se retirerent ainsi sans avoir pu rien conclure, ôc

.
ordonnèrent aux archevêques par la foi qu'ils doi-
vent au pape, de déclarer aux excommuniez;
qu'en vertu de leur serment l'abColution qu'ils
avoient reçue leur seroicinuci!e,si la paix ne se fai-

' loit avant la S. Michel qui cst le terme prescric
par le pape-

Les nonces s'étant retirez firent une derniere
tentative, & envolèrentau Roi d'Angleterre le doc-
teur Pierre archidiacre dePavie, qui fut reçu hon-
nêtement

,
mais renvoïé honteusement, & avec in-

dignité. Cependant le roi envoya au pape une nou-
velle députation avec une lettre où il se plaignoit
que 1es nonces lui avoient manqué de parole, &
le^faisoit attester par des lettres de l archevêque
.de Rouen

,
de Bernard évêque de Nevers '& de

tout le clergé de Normandie. De quoi le nonce
Vivien étant averti, il écrivit aussi au pape une let-
tre où il lui rendit compte de tout ce qui s'étoit
patTe jusques alors: le priant de ne rien croire de
ce que 1"on pourroit lui dire au contraire. Gratien
&ut communicationde cette lettre: mais il n écrivit
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point parce qu'il se preiloit de retourner. tn etteC

voianc le mauvais procédé du roi d Angleterre
,

G-

toc que le terme prescrit par le pape fut passé, il re-,

prit le chemin de Rome & laissa Vivien en Fran-

ce
Gratien alloit à Rome avec le nouvel arche-

vêque de Sens. C etoit Guillaume aux Blanches-

mains ,
beaufrere du roi Loüis le jeune, qui des

l'année i165. avoic été élu évêque de Chartres,
mais le pape Alexandre l'avoit dispense pendant

cinq ans de se faire sacrer, comme j ai dit. Durant

cet intervalle l'archevêché de Sens vint à vaquer

en 1168. par le décès de Hugues; & Guillaumefut
élu pour lui succeder, sans quitter l'évêché de Char-

tres , que le pape Alexandre lui permit de garder

encore deux ans. Il fut sacré archevêquede Sens le

dimanche vingt-deuxième Décembre de la même

année par Maurice évêque de Paris. Outre 1 au-
torité que lui donnoit sa naissance & la digni-
té de son liège; il n'y avoit personne dans le cier-
gé de France plus prudent & plus éloquent

, au
jugement de Jean de Sarilberi son successeur au
siége de Chartres. Guillaume étoit après le roi de

France le plus grand protc&eur de 1 'archevc^que

de Cantorberi : & il eut part a la negociation des

nonces Gratien ôt Vivien avec le roi d'Angle-

terre.
archeveque ACe prince aïant donc appris que 1 archevêque

de Sens alloit à Rome, aparemment recevoir son

pallium
,

& Gratien avec lui
, en fut extrême-

ment allarmé
;
appréhendant que le pape ne dpn*
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scât à cet archevêque la legation de ses états de
deça la mer. Car il n'y avoit personne qu'il crai-
gnit davantage que ce prélat dans l'église Galli-

cane, & Gratien dans l'église Romaine.
Il envoia donc en Angleterre GeofroiRidel ar-

chidiacre de Cantorberi, & Richard archidiacre
de Poitiers avec d'autres officiers, pour ordonner
à tous les évêques de s'assembler à Londres

1
& d'y

jurer l'observance d'un nouvel édit qui portoit en
substance. Si après la S. Denison trouve quelqu'un

en Angleterre chargé de lettres du pape ou de
Thomas archevêque de Cantorberi portant inter-
dit

,
qu'il soit pris & qu'on en fasse aussi-tôt jus-

tice comme d un traître. Si quelque évêque , abbe

ou autre clerc ou laïque veut observer l interdit :
qu'il soit chassé du pais avec tous sesparenssans
qu'ils emportent rien de leurs biens qui seront
mis en la main du roi. Tous les clercs qui ont des

revenus en Angleterre seront avertis d'y revenir
dans la S. Hilaire, c 'est-à-dire le quatorzième de
Janvier: autrement ils ne pourront plus esperer
d'y rentrer, &c leurs revenus lerontmis en amain
du roi. Défense d'appeller au pape ou à l'archevê-

que. Si un laïque vient d'Outremer ou s 1;1 Ce pre-
sentepour s'embarquer, on s'informera soigneu-
sement s'il ne porte rien qui soit contre l'honneur
duroi;& en ce cas il sera mis en prison. Défense à

aucun clerc ou religieux de passer en Angleterre
sans permission du roi. Le denier S. Pierre ne sera

plus paie au pape, mais levé
,

soigneusement gar-
dé au trésor du roi & emploie par son ordre. Tous

An.H^,
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les vicomtes d'Angleterre feront jurer l'observa'--"
tion de cette ordonnance..

Les laïques furent contraints à faire ce sermentj
mais les évèques, & les abbez refuserenc même de
se trouver à l'assemblée de Londres indiquée parles
officiers du roi. Au contraire l'évêque de Vinchek
tre déclara publiquement, qu'il obéiroit toute sg
vie aux ordres du pape & de l'archevêque de Can-J
torberi, auquel il avoitpromis fidelité & obéissances'
&. il ordonna à son clergé de faire de même.Telle fut
la fermeté de ce venerable vieillard,qui avoit au-j
trefois resiste si courageusementau roi Etienne son
frere. Il fut imité par l'évêque d'Exceftre quise rc-i
tira dans une maison religieuse jusques à ce que la
tempête fut passée. L'évêque de Norvic, nonob-
stans la dérente du roi, excommunia le comte Hu-
gues en presence des officiers,suiv;¡nc l'ordre qu'il
en avoit reçu: puis il descenditdu jubé, nlitsacroC...
se sur l'autel & dit qu'il verroit qui érendroit les
mains surles biens de son église: ôcse retira dans le
cloître avec les moines. L'évêque de Chesti-e se mit
en sureté dans la partie de son diocese habitée par,
les Galois.

La nouvelle de ces violences étant venue en
France, plusieurs évêques en écrivirent au pape,
accusant Gilbert cvêqne de Londres d'en être l'au-
teur. Ces prélats furent Guillaume archevêque
de Sens, Maurice évêque de Paris, Matthieu de
Troies

»
Guillaumed'Auxerre, Baudouin de Noïon,

ils dirent que Gilbert irrité de n'avoir pas éré élu
archevêque de Cantorberi, menace de faire &n fois

t
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te par 1 autorité du roi, que la chair archiepiscopale
toit transferée à Londres. Il prétendit en effet qu'a-
vant le tems de S. Gregoire

, & l'irruption des An-
glois païens, Londres étoit lamécropolede la gran-de Bretagne. Il eil: vrai que dans le concile d'Arles
tenu sous Constantin l an 314. les deux évêques de
cette province sont Eborius d'Yorc & Re(ticucde
Londres, & le premier projet de S. Gregoire fut d'é-
tablir les deux métropoles d Angleterreà Londres
& à Yorc : mais S. Augustin son disciple établie d'a-
bord son siege aCantorberi.Les évêques de France
loüentceux d'Angleterrede la fermeté avec taquet
le ils ont reh (te à Gilbert, & aux officiers du roi. qui
vouloient les faire renoncer à robéifiancedeTho-
mas leur archevêque.Enfin ils prient le pape de re-primer ce schismatique, & lesautresque Thomas
4 exconimuniez.

Cependant le roi d'Angleterre voulant renouer'la négociation^ ou du moins gagner du tems,manda le nonce Vivien, ôc lui promit avec ser-
ment qu'il suivrois son conseil & 1 ordre du pa-
pe pour rendre la paix à léglise. Sur cette pa-role Vivien croïant la paix déja faite, écrivit à
l'archevêque de Cantorberi de se rendre à Paris le
premier dimanche après la S. Martin, c'est à-dire
le seiziéme de Novembre, parce que ce jour -

12-

les deux rois devoient avoir une conférence à S.
Denis, ou le roi d Angleterre devoit se rendre
fous prétexte d'un peLerinage de dévotion. J'ho-
mas répondit a Vivien, que sa commission étanc
jfinie

;
il jiiiyoit dû aller couverle roi Angleterre
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qu'avec grande circonspedtion. Pour moi, ajouter
t'il, je ne suis plus oblige à me rendre à vos ordres,
& je nccomprens pas sur quelle assurance vous avez
été si facile àm'appeller.Jene laisserai pas par respect

pour le S. siége de par amitié pour vous,de metrour
ver à voire rencontre vendredi àCorbeil, pour
aprendre de votre bouche ce que nous devons es-:

perer de ce voïage. C'est que Thomas connoissoit
mieux que Vivien les artifices du roi d'Angleterre.
Thomas fut aussi pressé par le roi de France fie

d'autres personnes sages de venir à cette confe?

rence.
Vivien s'étant donc rendu à S. Denis,prenait

roi Henri de tenir sa parole
,

mais il se dédit, en-;
sorte que Vivien lui reprocha publiquement fo
duplicité, &l'artifice doncil avoirusé pour le sur-*

prendre ; &c dit depuis à Thomas qu'il n'avoit ja-
rnais vu un si grand menteur. Au retour de saine
D^nis le roi Henri passa prés de Mont-martre oix
Thomas 1 alla trouver; & par l'entremise de Ro..

trou archevêque de Rouen ,
de Froger évêque de

Séez & de quelques autres, le pria pour l'amour de
Dieu & du pape de lui rendre à lui & aux siens sa

paix, ses bonnes grâces ,
& les biens qui leur

avoient été ôtez
:
offrant de lui rendre tout ce qu'un

archevêque doit à (on prince. Le roi répondit, que
de sa part il remettoit de bon cœur tous lesfujets
de plainte qu'il pouvoit avoir contre l'archevêque;
& quant à ce que le prélat voudroitproposercon...,
tre lui, il s'en tiendroit au jugement de la cour du
roi de France, de l'églisc Gallicane ou de l'écolç



de Paris. On voit par la en quelle estime était des
lors cette école.

Thomas répondit, qu'il ne recusoit pas le juge-
ment de la cour de France

, ou de l'eglise Gallica-
ne) sans faire mention de l'école de Paris: mais il
ajouta qu'il aimoit mieux composer amiablement
avec le roi son maître que plaider. Il présentaun
ccrit où il avoit rédigé ce qu'il 4eniaildoit au roi ; &
ajouta de vive voix ,

qu'il desiroit être reçu au bai-
ser de paix, & avoir la reftitutionde la moitié des
meubles

, pour païer ses dettes, reparer les bâti-
mens,& les dommages quel eglise avoit fousterts
depuis son absence.On fit la lecture de l'écrit & tous
les assistans le trouvoit raisonnable,mais le roi d'An.
gleterre répondit à son ordinaireavec un circuit de
paroles si embarassées, qu'il paroi/Toit aux plus fim-
ples accorder tout &les plus penetrans jugeaient
qu'il mêloit des conditions intolérables. Quant
au baiser de paix, il dit, qu'il l'auroit donné vo-lontiers, mais qu'étant en colere il avoit juré pu-bliquement de ne le jamais donner à l'archevêque,
quelque paix qu'il fit avec lui. Il s'opiniâtra à ce re-fus quelque priere qu'on lui fit, & comme Vivien
pressoit le roi Loüis de l'en prier plus instamment

:il dit : qu'il ne vouloit pas faire de la peine à un roi
pendant qu'il le tenoit sur (es terres ,

mais il dit à
Thomas

: Je ne voudrois pas pour mon peiantd'or
vous conseiller de rentrer dans ses états, qu'il ne
ne vous eut donné le baiser de paix.' Assisi le traité
suc rompu.

Toutefois pour le renouer le roi d'Angleterre

i
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envoïa ossi ir àVivicnvingt marcs d'argent,lepriant
de s'en entremettre encore, mais il le refusa & lui
reprocha dans sa reponse de l'avoir voulu deshono-

rer par cet offre. Ce qui pressoit ainsi le roi Henri
de faire la paix, étoitl'alarme que lui avoit donné
le voiage de l'archevêque de Sens-& de Gratien; ÔC

il envoïa en la cour de Rome des deputez pour em-
pêcher que ce prélat n'eût la legation dans ses états.,

Thomas en envoïa de Ion côté, pour instruirclc

pape de toutcequis'étoitpafle en cette derniere oc-
casson :

le roi Loüis envoïa awfli les liens, priant le

pape de ne plus donner de delai au roi Henri,&l'ar-:
chevêquede Sens en personne

,
le pria de mettre en

interdit les états de ce prince
,
'Unerendoictapaix

à regtïse. "
Apres que le pape Alexandre eue envoie en

France les nonces Gratien ôc Vivien ,
il eff-aïa

encore de ramener le roi d'Angleterrepar des per*
bonnes d'une vertu distinguée; premièrement par
Anthelme évêque de Bellai & par le prieur de la
grande Chartreuse, puis par Simon prieur de la
Chartreuse de Mont-Dieu, au diocese de Reims,

& Bernard du Coudrai moine de Grand-mont-
il manda à ces derniers: Nous vous enjoignons
d'aller emsemble trouver le roi d'Angleterre,
deux mois après la reception de cette lettre

, s
'il

est deçà dela mer i & lui donner les avis necessaires

en lui presentant nos lettres monitoires: que s 'il

ne vous écoute pas, vous lui donnerez nos lettres

comminatoiresi &c lui declarercz que si avant le

commencement du carême prochain, il ne se re..
concilie
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concilie avec 1 archevêque de Cantorberi, nous
n'empêcherons plus ce prélat d'emploïer la séverité
des censures ecclesiastiques. La lettre est dattée de
Benevent le vingt-cinquièmede Mai 1169. & le pre-
mier jour du Carême de l'année suivance

i 170. de-
voit être le dix-huitiéme de Février, La lettre au roi
dont ils étoient porteurs étoitdu vingt-deuxième
de Mai.

Simon & Bernard virent deux fois le roi d'An-
gleterre : la premiere pour lui presenter la lettre
monitoire du pape, & la seconde avec la lettre
comminatoire: mais ni en l'une ni en l'autre oc-
casson ils n'avancerent rien. Le roi vouloit toujours
que Thomas promit l'observation des coutumes,
sans restridtion de l'honneur de Dieu ni de son or-
dre

5 & Thomas refusoit constamment delui faire

un serment que ses prédeceiTeurs n'avoient point
fait, 6c d'approuver ces coutumes que le pape
avoit condamnées,Leprieur Simon rend, nt comp-
te au pape de cette com million

,
dit ces paroles re-

marquables: Nous avons prié le frer.B:rnird de

vous écrire comme nous sur cette affaire mils i 1 a
répondu, que dans sou ordre il est défendu à aucun
des freres d'écrire pour aucun affaire,«à vous ni à
d'autres. Telle étoit laseveritéde l'ordre de Grand-
mont.

Thomas s'étoit plaint amerement de ce qu'à la
sollicitatioti du roi d'Angleterre le pape avoit fus-
pendu son autorité, mais le pape àiant levé cerce
suspense tn cas que le roi ne satisfit pas avant le
Caiême, Thomas avança ce terme de quinze jours,
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& m mia à tout le clergé de la province de Cant i
que si le roi ne satisfaiioit dans la Chandeleur, ils
eussent à cesser deslors entièrement l'officedivin

>excepté le batême des enfans
,

la penitence & le
viatique, pour lequel on diroitlamesse à huis clos,
sans sonde cloches & les excommuniez luisdéhors.
Il leur ordonneencore ,

de dénoncerexcommuniez
Geofroi Ridel, & quelques autres, particulierement
ceux qui retiennent les biens deséglises, ou reçoi-
vent des benefices de la main des laïques. Il écri-
vit de même au convent de la cathedralede Can-
torberi, au chapitre de Douvres, & auxmonafte-
res de laprovince, à l'archevêquede Rouen

,
àson

clergé & à son peuple. Il écrivit à l'évêque de Vin-
chestre ; &. après avoir marqué qu'il a déjà passé
cinq ans en exil,& que la négociation des non-
ces Gratien & Vivien a été inutile, il ordonneà
ce venerable évêque son suffragant, de fairecesser
l'office divin dans tolit son diocése

,
si le roi ne satis-

fait à l'église dans la Purification. Il écrivit de
même aux autres évêques ses suffragans

*, & joignit
à cette lettre les noms des excommuniez, Lavoir
Gilbert évêque de Londres, Jocelin évêque de Sa-,
risberi, Geofroi Ridel archidiacre de Cantorberi,
Richard de Velcheflre archidiacre de PoiLiers;&.
plusieurs autres , au nombre de vingt-huit en
tout.

Thomas écrivant au pape & aux cardinaux s'é.'
toit plaint entre autres choses, que le roi d'An-
gleterre tournoit à son profit les revenus des évê-
chez & des abbaïes vacantes. & ne louffroit pas
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que l'on n'y ordonnât des pa!1:eurs. Le pape en écri-
vit à ce prince une lettre où il dit: Nous avons
apris que vous tenez en vos mains les évêchczva-
cans de Lincolne, Bath & Herford, & que vous
empêchez que l'on n'y fasse d élection libre

, vous
attribuant nonseulement ce qui est à Cesar, mais
encore ce qui est à Dieu. C'est pourquoi nous vous
prions & vous enjoignons pour la remission de vos
péchez, d'avertir le clergé de ces églises d'y faire
des élections canoniques ; & leur donner la pro-
te6lion necessaire pour cet effet, sans leur nom-
mer les personnes qu'ils doivent élire, autrement
nous serions obligez d'exercer contre vous l'auto-
rité de S. Pierre. La date est de Benevent le netr*
viéme d'Octobre. 1169.

Lamême annéeEtienneIII. roi de Hongrie don-
na une charte adressée aux archevêques deStrigo-
nie & de Colocza, à leurs suffragans & à tous les
ecclt'liJl1:iques de son roiaume, où il dit

:
Qje par

les exhortations d'un légat du pape , & pour imi-
ter la devocion du roi Geïsa son pere envers le
pape Alexandre II. il faut entendre Geïsa I. son
tris,iïeul, par ces motifs il confirme la constitution
de ce prince, qui avoir promis de ne faire ni dépo-
sition ni translation d'évêques sans l'autorité du
pape. D2 plus abandonnant la coûtume de Cespre-
decesseurs il ordonne qu'arrivant le decès des évê-
ques, on ne mettra plus d'œconomcs laïques, pour
régir les biens de l'église, mais des cielcsde vie
exemplaire, qui les emploieront aux réparations des
bâtimens & la subsistance des pauvres, sans que
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rien tourne au profit du roi. Les prevôts roïaux

,
les-

abbez & les autres ecclesiastiques constituezen di-
gnité, ne seront déposez que pour crime&par Juge.
ment canonique. Le roi déclare qu'il fait cette con.-
ftitution par le conseil de la reine sa mere,&de tous
les prélats & les seigneurs

; & elle sert au moins à
faire voir les coutumes abusives ,quiregnoienten
Hongrie comme dans les autres roïaumes.Leroi
Etienne III. mourut le dimanche trentième de Jan-
vier

1
I72..(on frere Etienne IV. lui succeda pendant

quelques mois, puis Bela IIl.qui étoit aussi (on frere.
L'église de Sicile étoit dans un triste état fous le

jeune roi Guillaume II. comme on voit par l'hif-
toire de Hugues Falcand auteur du tems, & par
les lettres de Pierre de Blois. Le païs étoit mêlé de
Grecs

,
d'Arabes, de Lombards, deNornlans; ôc

ces derniers étoient les maîtres. Sous le nom du
jeune roi, c'étoit la reine Marguerite sa mere qui
gouvernait au plutôt ceux qui la gouvernoient
elle-même. Pour appllïer (on autorité elle priaRo-

trou archevêque de Rouen ion oncle, de lui en-
voïer quelqu'un de ses parens, il lui envoïa Etien-
ne lils du comte de Perche, qu'elle fit chancelier
ûz Sicile; & peu après il fut élu archevêque de Pa-
lerme capitale duroïaume

, au grand déplaisir de
plusieurs prélats qui alpiroiencaceciedignicé dignité en-
tre autres Richard évêque élu de Syracuse An-
elois de nation.

Le chancelier Etienne amena entre autres avec
lui Pierre natif de Blois, dont le sur nom lui de-

meura ,
homme distingue par sa sciaice U fà
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vertu. Il fut precepteur du jeune roi, après Gau-
tier depuis archevêque de Palerme, qui lui avoit
montré les commencemens de la grammaire &
de la versification. Pierre de Blois lui donna des
connoissances plus étendues, pendant un an qu'il
l'intimide; &en même tems il gardoit le sceau
de ce prince, & étoit le second minillre apres le
chancelier Etienne. Ce qui ayant excité la ja-
loutie de quelques courtisans pour l'éloigner
d'auprès du roi tous un pretexte honnête

,
ils le

firent élire archevêque de Naples, ville alors peu
considerable. Pierre refusa cette dignité, mais
voiant les troubles de Sicile & les fréquentescon-
jurations contre le chancelier Etienne, qui fut
enfin obligé de quitter le païs pour mettre sa vie
en sureté, il demanda son congé au roi & ne sur
retenu ni par les prieres ni par les pramesses de
ce prince. Pierre sortit de Sicile peu aprèslechan-
celier Etienne, la même année que Catane fut ren-
versée par un tremblement de terre, c'est-à-dire
en & revint auptès du roi d'Angleterre son
ancien maître..

Depuis son retour il écrivit a Gautier, alors
chapelain du roi de Sicile & autrefois son pre-
cepteur, pcur se plaindre de la conduite de ce prin-
ce ; qui à la pertualion de Robert comte deLoro-
celle, vouloit faire év'êque de Gergenti le frere de
ce comte homme incapable, malgré larési-llance
du chapitre. Il se plaint que le roi avoit donné s&

confiance à deux hommes de basse naissance,:pr-é.
ierableuicnx à Romuald archevêque dcSalerne,
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a Rogercomte d'Aveline les oncles

; &que parles
mauvais conseils de ses confidens, il pilloic les tré-
sors de l'église. Il exhorte Gautier à ne se pas rebu-
ter d'avoir été traité d'insensé, & à continuer de
donner au roi des avis salutaires. Gautier fut élû ar-
chevêque de Palerme

, peu de jours après la retraite
du chancelier Etienne, mais les chanoines furent
contraintsà cette éleé1:ion, par lepeuplequelacour
avoit gagné par argent. Ce qui fit esperer àla reine
& aux amis du chancelier de faire casser parle pape
cette élection, d'autant plus quele chancelier n'a-
voit renoncé à la Tienne, que par force. Pierre Gaë-

tan cardinal [oûdiacre,quiétoiten Sicileavoit pro-
mis quc l'éledionde Gautier seraitcassée, & avoit

reçu par ordre de la reine sept cens onces d'or pour
porter au pape. Mais le parti de Gautier soutenoit,
qu'en l'état où se trouvoit la cour de Rome ,

elle
n'osoits'oppo(er à la volonté des grands de Sicile;

& ne refuseroit pas dans le besoinoù elle-étoit, les

sommes immenses qu'on lui offriroit pour confir-

mer Téle&ion. Le pape le confirma en effet, ôc

Gautier fut sacré par sC$ suffragans dans la gran-
de église de Palerme, en presence du roi & de la

reine sa mere, ,1e jour de S. Michel vingt-neuviéme
de Septembre.

Entre les oeuvres de Pierre de Blois on trouve
une inO:ruétion sur la foi Chrétienne, pour le Sul-

tan d'Iconie
,

faite au nom du pape Alexandre III.

& raportée à cette année i169. par un auteur du
siécle suivant. Le pape y parle ainsi." Nous avons
aprisparvos lettres & par laréladonfidelc de vos
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envoïez, que vous désiriez vous convertir à Jesus-
Christ & que vous avez déjà reçu le Pentateuque
de Moïse, les propheties d'Isaïe & de Jeremie

,les épîtres de S. Paul, & les évangiles de S. Jean
& de S. Mathieu. Vous demandez qu'on vous en-
voie un homme, qui puisse de notre part vous in-
firuirc plus amplement de la loi de jesus-Christ;
& comme cette priere nous est cres-agreable, nous
aurons soin de vous envoïer des perionnes doçutia
doctrine & les moeurs puissent vous édifier. Ce-
pendant comme vous demandez par vos lettres
une exposition de notre foi, nous vous la don-
nons en abregé. Ensuite est l'instructionsur les dcqx
mysteres de la Triftité & de l'Incarnation

, ap-
puïée de passages de tous les livres de l'écriture,
non-seulement de ceux qu'avoit le Sultan

; mais
nous ne voions point de preuve certaine que cet-
te inftrudtion ait eu quelque effet.

Après que le nonce Vivien fut retourné en cour
.de Rome, le pape Alexandre pleinementinforme
de ce qui s'écoic passé entre le roi d'Angleterre &
l'archevêque de Cantorberi, particulièrementà la
conférence de Montmartre: comprit qu'il falloit
preiser ce prince d'executer ses pi -ometies

, par la
crainte des censures eccL -Ciafliques. Pour cet effet
il cnvoïa une nouvelle commission à Rorrou ar-
chevêque de Rouen, & à Bernard évêquede Ne-
ve<s, par laquelle il leur enjoint d'a,!!,-r ensemble
trouver le roi dans un mois après la lettre reçue,
pour l'admoncster de rendre à l'archevêque la p ix
& la fureté entière, le recevoir au I)sasser., dè
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lui rendre à lui & aux iens tous les biens, & le
faire retourner à son eglise. Le pape ajoute : Si le

roi dans quarante jours après la monition, n'ac-
complit pas ce qu'il nous a promis, vous mettrez
en interdit tous ses états de deçà la mcr,ensorte
qu'il ne s'y faffe aucune fonction ecclesiastique
hors le batême des enfans, & la penitence des

mourans. Quelque tems après la paix faite, vous
exhorterez encore le roi a abolir les mauvaises cou-
tu-mes, principalement celles qu il a introduites de

nouveau, & s'il le refuse
, vous nous en donnerez

avis. Si vous avez une esperance certaine de faire
la paix vous pourrez absoudre tous les excommu-
niez

,
à la charge que si la [faix ne s'ensuit pas,

vous les remettrez dans l'excommunication. Si le

roi ne peut se résoudre au baiser de paix à cause

de ion serment, vous exhorterez l'archevêque à se

contenter du baiser du prince son frere. La lettre
est dattée deBeneventledix-neuviéme de Janvier

1170. Le pape nomma l'archevêque de Rouen pour
l'execution de cette paix

,
afin de ne pas donner

sujet au roi d'Angleterre de se plaindre qu'il n'eût
donné cette commission qu'à des étrangers,mais
il manda en particulier à t'évêque de Nevers d'y
proceder seul

, en cas que l'archevêque de Rouen

ne pût oti ne voulut pas y proceder avec lui. Le

pape écrivit au roi d'Angleterre, pourluidonner
avis de cette commission; & il en écrivit aussi aux
évêques de la province de Cant, à l'archevêque
d'Yorc & à ses lutTragans, ces lettres son t duhix-
huitième de Février.

Cependant
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Cependant le pape fut averti que le roi d'Angle-
terrevouloit faire couronner Henri son fils aîné parl'archevêqued'Yorc,aupréjudicede celui de Can-
torberi, auquel le sacrerois d'Angleterre apar-
tenoit suivanc l'ancienne coûtume. C'esi pourquoi
le pape écrivit à Roger archevêque d'Yorc, & aux
autres évêques d'Angleterre, pour leur défendre
fous peine de dépoliciondeCe mêlerde cette cere-
monie, tant que t'archevêqueThomas seroit en exil.
La lettre est du vingt-sixiémede Février. Le pape
écrivit aussi àTnonlas pour lui défendre de sacrer le
prince ou permettre à un autre de le sacrer, s'il ne-
prêtait auparavant le serment que les rois avoienc
coûtume de prêter à l'église de Cantorberi, & s'il
ne déchargeoic tout le'monde de robservation de-
ses coutumes & du serment qu'il avoit exigé endernier lieu. Thomas avoit lui-mêmefait solliciter
ces lettres ea cour de Rome; & les aïant reçues,
il les adressa à Robert évêque de Vorchefier sou
fuffrag.int, lui enjoignant de les montrer à l'ar-
chevêque d'Yorc

, aux autres évêques, & de leur
défend re de la part du pape de (acrer le prince.
Thomas en écrivitaussi directement à tousles évê-
ques d'Angleterre & de Galles, & en particulier à
l'eveque de Vinchestre.

Vers le même tems Thomas envoïa en Ang1e-
terre, pour cônsulter Codric ermite fameux, qui
avoit le don de prophétie. C'étoit un homme
simple & sans lettres, nÓ de parens pauvres, 8c
qui dans sa jeunesse avoit fait quelque petit com-
merce par mer. Aïant renoncé au monde

,
il fit le
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pelerinage de Rome, & celui de Jerusalem onds
pieds, puis étant revenu en son païs, il le retira en
unlieusolitairenomméFinchale, pres deDurham
où il cultivoit un petit champ dans les bois, & en
tiroit de quoi se nourrir & exercer l'hospicalité.Les
moines de la cathedrale de Durham connoissant
la pureté de sa vie, députerent un deleurs anciens

pour l'itistruire & lui adminiLl:rerles saintsmyL1:e-

res à certains jours. Le demon l'attaqua par diver-
ses tentations, qu'il (urmoncapar sa foi &c soncou-,

rage. Sa mortification étoit incroiable. Il porta cin-
quante ans durant une chemise de mailles sous (on
cilice

, & un habit de laine par dessus. Sa nourritu-
re etoit du pain d'orge mêlé de cendres

, & des
herbes sauvages cuites ôc foulées par pelotons. Il

ne parloit que trois fois la semaine & gardoit le d-
lence pendant tout l'A vent, àc depuis la sepcuage-
sirae jusques à l'o&ave de Pâques: mais quand il
parloir, c"étoit avec grande édification. Il passa
ainsi soixante ans dans son desert.

Un moine dtQ.üc:ftmunÍl:erLetant venu voir peu
de tems après que Thomas eut été ordonne arche-
vêque de Cantorberi, lesaint homme lui demanda
s'il étoit connu du nouveau prélat. Oui, répon-
dit il, je le connois, & il me connoÎt

:
mais vous,

mon pere, leconnoiflez-vous
•
Godtic repondit

: Je
ne l'ai jamais vu des yeux du corps, mais souvent
de ceux de i'etprit

, & si j^le voïois je lereconnoi-
trois entre plusieurs autres. Le moine surprisdece
discours n"osoit l'interrooer ,& il ajouta :

Saluez-Le
de ma parc j

&lui dites, qu'il n'abandonne pas fom
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dessein car il est agréable à Dieu. Il souffrira de ru-
des traver[es) on le chaitera de son église, & il sera
long-tenis exilé en païs étrangers

: mais après avoir
achevé le tems de sa pénitence, il rentrera dans
son siege avec plus d'honneur qu'il n'en serasorti.
Le moine raporta ce discours à t'archevêque

,
qui

écrivit à Godric
,

le priant de demander à Dieu la
remissïon de ses pechez. Dans les six mois arriva
son différend avec le roi, &son exil: pendant le-
quel il fit encore consulter l'homme de Dieu.

Cette derniere année, c'ei1:-à-dire au mois de
Mars 1170, l'archevêque fatigué de la longueur de
son exil, envoïa lecrertement à Godric, lui deman-
der quelle seroit la fin de les maux. L'envoïéfut
près de huit jours sans pouvoir parler au saint er-
mite : qui enfin lui fit ouvrir sa porte & lui die:
Dites à vôtre maître qu'il ne se trouble point: il

rentrera bien-tôt dans les bonnes grâces du roi :
il

fera rétabli avec honneur dans son église, & les
Anglois en auront plus de joïe qu'ils n'ont été af-
fligez de son exil. Il est vrai que cette serenité
feinte sera trcublée par une injustice, & unecruau-
té inoüie

:
mais Godric ne sera plus en ce mon-

de
: dites lui encore, & lui répétezque dans neuf

mois ce qui le regarde sera entièrement fini. Go-
dric fie plusieurs autres prédictions que l'évene-
ment vérifia, & découvrit souvent lespensées se-

crettes : il guerit des malades & fit plusieurs autres
miracles. Enfin accablé de vieillesse & d'infirmi-
tez, il mourut le jeudi de l'oâavedel'AscenCion
Vingt-unième d'Avril 1170.



En Orient NorseCis étoit Catholique des Arme-
niens

,
c'eÍ1:-à-direleur patriarche ou primat,corn,

me je l'ai déjà marqué, il écrivit à l'empereur Ma-,
nuel Comnene une lettre où il traitoit de quelques
points de foi & dediscipIine,surlesquelslesArme-
niens n'étoient pas d'accord avec les Grecs ,

té-
moignam desirer s'en éclaircir

, àc l'empereur lui
envoie un philosophe nommé Theorien, avec une
lettre, ou il disoit, que si les Arméniens vouloient
quitter leurs erreurs, il étoit prêt avecl'église ca*
tholique à les recevoir comme ses freres. Theorien.
arriva près du catholique Norsesis le quinzième
jour de Mai l'an du monde 6678. vingt-huitième
du regne de l'empereur Manuel., indi&ion troi-
siéme)

,
qui est l'an de Jesus-Chri!tll 1170. Il salua le

catholique de la part de l'empereur, lui marquant
ledesir qu'avoit ce prince de la réunion des Ar-
méniens: à quoi Norsefis répondit par desremer-
eimens»

Le lendemain il manda Theorien, & lui dit-.
j'ai lu la lettre du très-pieux empereur, & j'ai
vû le desir qu'il a lui & la saiiite église des Ro-
mains pour nôtre réunion. Aprentz nous donc
quelles sont nos erreurs : & si on nous les mon-
tre, nous nous en corrigerons volontiers. Sous le

nom des Romains
,

il faut ici toujours entendre
les Grecs. Theorien répondit : Je prie votre
grande sainteté de m'écourer avec sa douceur
naturelle

, 6c de ne se -pas choquer de mes
^uestions, Convenons -ierscn ble, que.si nous
entendons quelque ..cprorosition ,¿qui -ne nous
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paroille pas bonne, nous ne nous prelserons pasde la qualifier d 'heretiue: mais nous nous infor-
rnerons soigneusement du sens des parole-s, &e de
l'intention de celui qui les emploie. Nous devons
aussi nous défier de la groŒereté de l'interprete,
qui non-seulement ignore la grammaire, mais
ne sait pas bien même le grec le plus commun

3afin qu 'on ne nous impute pas ses fautes. Le
catholique convint de ces réglés pour leur.con-
sérence.

Theorien lui demanda ensuite, si lalettrequil
•avoit écrite à l'empereur contenoit ses veritables
sentimens, & après qu 'il eut dit qu'oui

,
Theorien

ajouta: Qjels conciles recevez-vous ? Norsesis ré-
pondit, celuideNicée

,
celui deCônstantinapIe&

celui d'Ephese où Nestorius fut dépoté. Theorien :De quels doreurs embrassez-vous les écrits & la
dodtrine: Norsesis. De saine Athanase, dei[aine
Grégoire le theologien, de laine Basile

,
de faine

Grégoire de Nysse, de saint jean Chrysostome, &
saint Ephrem

,
de saint Cyrille d'Alexandrie,&; de

r,luCi,:urs autres. Theorien
: Commençons main-

nanc a lire votre lettre & en examinons le sens sensfra-

ternellement, pour voir si elle cst conformeà ces
Pert s ôc a ces conciles.

011 vint à l'endroit où il étôit écrie
: Nous di-

fons qu'il n'y a qu'une nature en Jesus-Chriit, non
par confuhon comme Eutyches

5
ou par:diminu—

tion comme Apollinaire, tnais dans le sens ontho-
doxe de S. Cyrille d Alexandrie

: commet il a dit
vdaus sonJivie contre Ntltorius, quLLn'y a qu'uas



nature du Verbe incarné. Theorien dit
:
Si Cyrille

n'a pas dit: Une nature en j.esus-CI-iriti, ni une
nature de jesus Christ; mais une nature du Ver-
be, & a ajouce.incarnée

: & vôtre sainteté dit une
nature en Jesus-Christ. C'est la meme chose, dit
Norsefis

:
Non pas, reprit Theorien: le nom de

Christ lignifie proprement l'un & l'autre, Dieu
& homme tout eniemble

,
c'est pourquoi nousdi-

sons
: Le Verbe s'est fait chair & non pas :

Le Christ
s'est fait chair. Aussi aucun des peres n'a dit;une
nature du Christ, mais S. Achanaie a dit avant saine
Cyrille

, une nature du Verbe, c'est à-dire, la na-
ture divine du Fils; & en ajoutant, incarnée,.

comme S. Cyrille dans la seconde lettre à Suc-
cessus, on exprime tout le my stere de t'Incarnation.
NorseCis: Et qui d'entre les peres en a ainsi parlé
expressement après l'union ? Theorien

: Tous ceux
que vous avez nommez. Norsesis

: Un seul me su-

fit ; car ce que dit un des peres tous le disent : com-
U1e étant tous inspirez par l'esprit de Dieu qui est
le même.

Mais avant que de raporter les paflsages de,
peres, Theorien jugea nece{sairede définir les qua-
tre termes de substance, nature, hypoll:ase&. per-
sonne: ce qu'il fit tant selon les philosophes païens

que seton les théologiens Chrétiens, dont il mon-
tra la difference, quanr à l'usage de ces termes. Or
dans la philosophie il suivoit lesprincipesd'Aris-
cote. Il écablit les définitions theologiques de ces
quatre termes, par 1 autorité des peres, savoir de
S. Basile qu'il qualifie cres-philosophe, &c de saine
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Livre SO i X ANTF,-DO 112 IF,'ME- 319
Grégoire de Nazianze.. Enluite il vient aux peres
qui ontreconnu deuxnaturesen Jesus-Christaprès
l'union

; & commence par S. Athanase, dont il ra-
porte un paiTage de la lettre a Epid:ece : contre
ceux qui disoient que le corps de Jesus-Christ était
consubstantiel au Verbe. Sur quoi Theorien rai-
sonne ainsi: Substance & nature sont k même
chez les Theologiens. Or selon S. Athanase le corpsde Jesus-Christ n'est pas de même substance quele Verbe: donc il n'est pas de même nature : donc
il y a deux natures en Jesus-Christ.Theorien cite
enluice S. Cyrille même, sur lequel les Arméniens
s appuïoient le plus, S. Gregoirede Nazianze,saint
Gregoire de Nysse, S. Basile, S. Ambroise le seul
des peres Latins qu'il cite, & enfin S. Chrysostome;
& montre que l'église tient le milieu entre rer-
reur de Nestorius & celle d'Rutyches. Alors un
eveque Arménien nomme Gregoire, qui étoit
prélent à la dispute

,
s'écria

: Je suis Romain
: ana-theme à qui ne reconnoît pas deux natures en Te-

fus-Christ.
^ Le lendemain arriva Pierre évêque de Sappi-

non , a qui le catholique communiqua ce queTheorien lui avoit dit, &. lui montra combien il
avoit de passages des peres, qui reconnoissoient
deux natures en jesus-Clirill. Mais l'évêque,qui
etoit instruit, les detournoit à son sens. Le catho-
lique voïant donc qu'il réGnoit vivement fit ve-nir Theorien

, & lui dit
: Cet évêque desire de con-férer avec nous sur notre question. Mais Theorien

lui ferma bien-tôt la bouches & 1"'vêque Grégoire
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déclara une [econde fois qu'il étoit du sentiment
des Romains.

Deux jours après le catholique NorCcGseut cn\8

core une conférence avec Theorien
,

où il lui dit :
Il n'y a point de difficulté d'admettre deux natures
en Jesus Christ, pourvu qu'on les connoiifc in-
séparablement unies en une seule hypostase, & ce
ne seroit pas agir en Chrétien de combattre une
vérité minifeste. Mais qui empêche de reconnoî-
tre en jesus Christ une nature composee de deux,
comme la nature de l'homme est composée de l'a-

me & du corps qui sont deux natures differentes ?

& c'est la comparaison qu'aporte S. Cyrille. Pour
répondre à cette objection, T heorien cita premie-
rement un passage de S. Grégoire de Nazianze :
mais Nors'esis dit, qu'il ne se trouvoit point dans.
la traduction Arménienne. Elle est donc fautive,,
dit Theorien, & il lui donna le même passageen
Syriaque. Norsesis appella un de ceux qui savoient
lire en cette langue, & il trouva le passage tel
que l'avoit cité Theorien. Il y avoit long-tems que
les peres Grecs étaient traduits en. Syriaque 8c en.
Arménien.

Theorien continua :
Saint Cyrille n'emploie

l'exemple de la composition qui est en nous, que
pour montrer qu'il est possible que de deux natu-
res différentes il se fasse un suppôt, comme Pierre

ou Paul d'une anle d'un corps : car c'est ce que
nioit Nestorius; mais il y auroit contradiction à
qire- en même tems qu'en Jesus-Christ il y a deux

natures 6c une ieule nature : ce qu'il démontra geo-
métriquement
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metriquement. Et comme Norsesis en rcvenoic
toujours à cette expression de Cyrille

: Une nature
du Verbe incarnée, Theorien dit qu'elle est de S.
Athanase même contre l'erreur d'Arius, qui admet-
toit deux Verbes de natures differentes

:
l'une in-

créée qui avoit toujours été en Dieu
,
l'autre créée

dans le tems qu'il s étoit incarné. C'est donc de là,
dit-il, que S. Cyrille a tiré cette exprelIion. Or
encore qu'elle soit vraie, nous ne devons pas nous
en servir, à cause du mauvais sens qu'on lui donne:
comme nous n'appelionspas Marie mere de Christ,.
quoi qu'elle le foit en effet, parce que Nestorius
abusoit de cette expression. A la fin de cette conre-
rence Norscsis demanda à Theorien la définitionde
foi du concile de Calcedoine,qu'il lui donna.

Le lendemain arriva Jean Syrien évêque de
Cessounion

: & il aprit que le Catholiquedes Armé-
niens avoit eu plusieurs conférencesavec des Grecs,
& étoit entré dans leurs sentin)ens. Car, disoitle
Catholique, ils prouvent tout cequ'ils disentpar
récriture, & par les peres que nous honoronscom-
me eux. L'évêque Jean alla donc le trouver & lui
dit? Qu'est-ceque j'aprens, seigneur ? On dit que
vous Íuivez le sentiment des Romains, qui sont
Nestoriens. Norsesis répondit

: Je ne me serois ren-
du ni à l'autorité du patriarchedeConsiantinoplc,ni
à celle del'empereur

,
si je n'avois reconnu la vé-

rité par moi-même
: mais je ne puis la délavoiier,

ni resister aux peres. L'évêque Jean reprit: J'ai
oüi dire que vous avez confessé deux natures en
Jesus-Christ. Or vousfavez que sinousconfessons
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•
deux natures nous serons Nestoriens, & nous ad-]

mettrons une quaternitc au lieu de laTrinité.Nor-
sesis répondit : Hier & avant hier & presque toute
la semaine nous avons beaucoup travaillé en confe-

rant tous les jours ; & nous voulons nous reposer
aujourd'hui ôc demain. Après demain si vousvou-
voulez, vous affilierez à notre conférence, où

vous direz ce qu'il vous plaira, &c nous vousécou-,

terons volontiers.
Le soir un doreur nommé Bartan vint trouver

Theorien à l'insçu du Catholique & lui dit : L eve-
que Syrien & nôtre Catholique ont conféré touc
aujourd'hui sur l'une &les deux natures Je voudrois
savoir, dit Theorien

,
quelles preuves l'evêque

aporte de son opinion. Bartan répondit :
il n'em-

ploïe ni passages ni raisonnemens, & ne fait que
crier sans ordre & sans rien écouter, pour faire

paroitre à ses prêtres qu'il dit quelque chose. Quel-

ques jours après Theorien étant appelle
3
montaa

la chambre où ils avoient déjà conféré, il y trou-
va l'evêque Syrien assis à la droiteduCatholique,

à la gauche les évêques Arméniens, au dessus
desquels il fit mettre Theorien, car ils luicedoient
la place la plus honorable. Après que l'on eut gar-
dé long-tems le silence, 1 heorien dit : J 'ai apris
qu'il y en a qui disent, que si nons confessons deux

natures en Jesus-Christ, nous serons Nestoriens U
nous admettrons une quaternite'é

, & je m'étonne:
qu'ils n'aient pas compris

,
quenellorius n'apoine

été condamné, parce qu'il soûtenoit deux natures,
puilque les peres l'enseignent nettement : mais



parce qu'il les [oûtenoit réparées; & par conté-
quent deux fils 6c dcuxchrifls, l'un fils de Dieu,
l'autre de la Vierge. Il vint ensuite à la prétendue
quaternité, & réfuta cette obiedion par les paro-
les de S. Athanasedans la lettre à Epitede

, & par
raison

: montrant que le Verbe n'a pas plis une
nouvelle hypostase, mais qu'il a uni l'humanité
à la jfienne.

Alors Norsesis regarda l'évêque SyrienJ&voÏ.lnt
qu'il tenoit les yeux baissez vers la terre sans les re-
lever, il fit signe à Theorienqui en soûrit, & con-
tinua de parler. Enfin le Syrien se sentant pressé se
leva sans riendire, & descenditde la chambre avec

\les prêtres; & comme ils lui demandoient pourquoi
il n'avoit point parlé à ce philosophe

,
il répondit :

Il ne m'est pas permis de parler de ces matieles dans
une province étrangère.

Theorien réfuta ensuite lesMonothelites, puis
continuant de lire la lettre de Norsesis à l'empe-
reur , on vint à l'endroit où il disoit, que Jesus-
Christ avoit été dans le sein dela Vierge neufmois
Se cinq jours ; & Thcorien lui montra que cette ad-
dition de cinq jours étoit sans fondement. Il iui fie

voir de même qu'ils n'avoient aucune raison so!li.
de

j pour ne fairequ'une seule fête de la nativité de
Jesus-Christ,& de son batêl11e; & NvrÍe!i) convint
que ces questions touchant les divers usages des
églises sont peu importantes, pourvu que I on s ac-
corde sur la foi. Theorien vint ensuite au trif<loion

>

& montra que l'addition
:

Crucifié pour nous,
introduite par Pierre le Foulon a été jugement
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314 Histoire Ecclesiastique.
lejettée par leglise Catholique &e n'a aucun tonde-
mène dans les peres.

Continuant la lecture de la lettre , on trouva
que les Armeniens prétendaient que pourlcsonc-
tions sacrées ils pouvoient user d'huile delelame

ou blé d'Inde, à cause de la rareté des oliviers en
ArnlenÍe. Mais Theorien soûtint qu'on ne devoit
user pour les sacremens que d'huile d'olives

\ com-
me pour le S. sacrifice on n'emploie que du vin de
vigne, non du cidre ou des autres liqueursappro-
chantes. Norsefi,s passa encore condamnation lur
cet article. Comme ils en étaient là, les prêtres Ar-
méniens commencèrent à chanter vêpres hors 1'c-'

glise selon leur coutume; &. Theorien en aïant de-
mandé la raison ,'NorseCis dit, que ceux qui avoient
réglé chez eux l'office divin avoient ordonné qu'on
ne feroit dans l'église que la liturgie, pendant la-
quelle même les prêtres seuls seroient dedans, le
peuple demeurant dehors : mais qu'on celebre-
roit dehors les autres offices

; & il en donna quel-

ques raisons de convenance. Mais Theorien mon-
tra par le concile de Nicée. que de demeurer hors
de l'église étoit une peine impotée aux penitens
pour les plus grands crimes, ôc ,Norscsis-fe rendit
aussi sur ce point.

On lut ensuite, comme ils étoienr convenus-, la
définition de foi du concile de'C.-ilcedoiiie::on trou-
va que l'exemplaire Armenien étoir conforme au
Grec, & Theorien {atisfit Norsefis sur quelques
exr>rcfiions qui lui paroi ssoi(-tit obscurcs. Alors
Theorien reprenant la définition--de Calcedoine

AN. 117°.

t- 474.

C. 10.

1

Sup. 7. xxvii I.
t

tt,.. cone.pag.
ç.-Dd*al.P. 478.



LIVRE S*OIXANT E-DOUZ 1 li'MF. 32r
article pararticle , lui ht voir qu ellecft toute tirée
des expressions des peres plus anciens, particulie-
rement de S. Cyrille: après quoi Noriesis dit ; Je
m'étonne comment nos ancêtres ont si impudem-
ment calomnié cette définition. Theorien lui fit
encore voir dans le détail toutes lesheresiesqui ysont condamnées. Après quoi Norsesis ajoûta

: Je
veux maintenant vous découvrir une chosequi aété cachée jusques ici. Il y a deux cens ans que vi-
voit un Catholique d'Armenie nommé Jean com-parable en doétrine & en vertu aux plus grands
d entre les peres.3 quoi qu'il n'eût aucune connois-
sance des sciences prophanes, même de la philoso.
phie 11 étaitfort zelé contre les Monophysites.,
&:ne cessa de les, combattre _par ses écrits & parles
discours pendant tout ion pontificat. Nous en ce-lebrons la fête comme d'un saint. Or j'ai par de-
vers moi un éctit de lui contre les Monophyiues.,
plein de, partages de l'écriture & de raisonnemens
tres puissans: aprouvé par Gregoire, qui a rempli
<e siége peu avant moi. Car il a cciit à la fin: Je
crois ainsi & j'an athematiie ceux qui croient le
contraire. Si vous voulezje vouslirai commence-
ment d,- cet écrit. Theorien aïant oui certe leclure
pria NorseCis de lui donner une copie de l'écrit en-
tier & l'emporta à Conitantinople.

NorÍtGs dit ensuite: Je veuxfaire mon possible
pour sauver mes freres, & dès aujourd'hui je com-
mencerai à écrire des lettres i tous les cvêqees
d'Arménie pour convoquer un concile. Je leur

.jpioposcrai les partages qu'ils croient leur 'être
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favorables, puis ceux que vous m'avez citez *, &:

d'abord je prendrai le parti des Armeniens, puisje
leur découvrirai leur erreur perit à petit & avec
beaucoup de ménagement-, & j'emploierai pour les

convaincre l'écrit du Catholique Jean
,

dont je
vous ai donné copie. J'espere fermement que mes
ouailles écouteront ma voix : mais si je ne puis les

ramener toutes, je ferai avec celle s qui mesui-

vront un decret, que j'envoïerai à l'empereur &

au patriarche par les plus considerables de mes
évêques souscrit de ma main & de tous les évêques
orthodoxes de ma dépendance

} ôc ce decret porte-
ra entre autres choses, que nous recevrons le con-
cile de Calcedoine & les peres qu'il reçoit, & que
nous anathematisons ce qu'il condamne : savoir
E nyches & Diolcore; & de plus Severe

*
Timo-

thée Elure & tous ceux qui ont attaqué ce concile.:
Après que ce decret aura été aprcJuvé synodale-

ment à Constantinople
, ôc que mes prélats seront

revenus: j'irai moi-même, si l'empereur l'ordon-

ne, lui rendre mes ref'pcâs
, & au patriarche:

Norlesis fie alors sortir tous ceux qui étoient d ins la
chambre, & aïant le cœur serré & les yeux bai-

gnez de larmes, ii dit à Theorien : Je conjureno-
tre pieux empereur que quand mes évêqncs seront
à C. P. & auront obtenu la confirmation que j'ai
dite, il faite ensorte que le patriarche étant sur sa

chaire pendant la liturgie revêtu de les ornemens
& tenant à sa main la vraïe croix

,
donne sa béné-

diction à la nation Arménienne en preknee de
tout le clergé & de tout le peuple

y ôc prie pour



les Arméniens défunts, qui n'ont péché que parignorance. Theorien attendri du sentiment que té.
nloignoit Norsesis ne pût retenir ses larmes, &
api iès qu'ils se furent un peu remis, il lui promit
de rapporter cettepriereà l'empereur, pour lequel
Notksis lui donna une lettre contenant qu'il re-
ccvoit le concile de Calcedoine: puis il donna sa
b .nedi&ion à Theorien en lui touçhant la tête & le
renvoia en paix. Ainsi Theorien rendant graces-à
Dieu de l'heureux succez de Ion voïage revint à
Conflantinople.

Les précautions que -le pape Alexandre avoit
prises contre le couronnement dujeuneroid'An-
gleterre furent inutiles, & ce prince nelaiflapas
aetre sacré par l'archevêque d Yorc. orc..Leslettres du
pape arriverent en Angleterre, mais elle n'y fu-
rent montrées à personne. Cependantle roi Henri
pasTa en ce ronumedes Ictroinéme jour à2 Mars.,
ôc quelque tems apr.ès il ordonnaque tousles 'évê-
ques& les (cigneurs(e rendissent à Londres Jequa-
torziéole de Juin. L'archevêquede Rouen & l'évê-
que de Nevers prenant le chemin d'Angleterre,.,
écrivirent au roi l'ordrequ'iis avoient reçu du pa-
pe , & le roi leur manda de ne point s'exposer.d
la mer, leur promettant de repasser bien-tôt.ôc
d'accorder le projet 'de paix avec l'archevêque de
Cantorberi. Le dimanche quatorzième de Juin
1170. tous se trouvèrent à Londres: les évêaues
& les abbez de toute l'Angleterre

,
les comtesîçs

barons, les vicomtes, les prévôts & les aider-
mans : en grande.craime tous, ne saçhant quil
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etoit le dessein du roi. Le dimanche suivantvingt-
unième de Juin le roi fit chevalier Henri son fils

qu'il avoit fait venir de Normandie la même se-,

maine i & il le fit iacrer & couronner roi àOùest-
mintler. Ce fut Roger archevêque d'Yorcquilui
imposa les mains a sfi (té des évêques de Londres,
de Sarisberi & de Rochester

:
qui ccutefois protef-

terent quecetefonftionneliorteroit aucun préju-
dice à l'église de Cantorberi leur métropole. Au
feltin du couronnement le roi servit à table son fils ,
déclarant qu'il n'étoit plus roi.Lej.eune roi n'avoit
que quinze ans, ôc son pere lui donna pour con-
seil les plus grands ennemis de l'archev êque de Can-
torberi. bnluite il passala mer, pour se trouver à la
conférencequ'il devoir avoir avec le roi de France à

la fête de sainte Madeleine.
Qjand Thomas aprit la nouvelle de ce couron-

nement, il en fut sensiblement affligé, & en fit

des plaintes ameres au pape Seatesamis de Rome.
Il avoit déja un grand 1lljet de mécontentement,

en ce que l'archevêque de Roücn avoit absous de
l'excommunication l'évêque de Londres, préten-
dant le devoir faire en vertu dela commission du

pape: c est à dire de la lettre du dix-neuviéme de

Janvier, qui portoit, qu'en cas d'esperance certai-

ne de la paix,il pouroitabsotidre les excommuniez.
Thomas s'en étoit plaint à l'archevêque, préten-
dant qu'il avoit excedé son pouvoir en ce qu il n a-
voir pas observé les conditions portecs par sa com-
mission, & joignant ces deux sujets de plaintes, il
écrivit ainsi au cardinal Albert.

Plût
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1 lue a Dieu
, mon cher ami, que vous puissiez

entendre ce que l'on dit en ce païs-ci à la honte
de 1 eglise Romaine ! Nos derniers envoïez sem-
bloienr avoir rapporté quelque consolation dans
les lettres du pape ; mais elles ont été anéanties pard autres lettres en vertu dcsquelles l'évêque de
Londres & celui de Sarijfberi ont été absous. Je nesçai comment il arrive toujours à la cour de Rome
GueBarrabascil délivré, & Jesus-Christ misa mort.C est par l'autorité de cette cour que notre prof-
cription a été prolongée jusques à la fin de la si-
xiéme année. On condamne chez vous les pauvresexilez

,
& on ne les condamne que parce qu'ils

sont pauvres & faibles:au contraire on absoutdes
sacrileges,des homicides, des voleurs que S. Pierre
même ne pourroit absoudre

; je le dis hardiment
%puitque J. C. n ordonne d'absoudre le pecheur
yqu 'en cas qu'il se convertisse & qu'il faflepeniten-

ce. Ici on les absout même sans restitution
: au con-

traire c est de nos dépouilles que les envoïez du roi
font des presens aux cardinaux & aux courtisans
du pape. Et ensuite

: Je ne veux plus fatiguer la
cour de Rome

: que ceux-là y aillent qui en re-
viennent triomphans de la justice. Plûtà Dieu quele voïagedeRomen'eût pas fait périr inutilement
tant d'innocens malheureux

! Il écrit sur le même
ton à Gratien quiétoit venu en France l'annéepré^
cedenteen qualité de nonce.

Les compagnons de son exil écrivirent de mê-
me au cardinal Albert & à Gratien

,
insistant sur

le trop d indulgence dont le pape avoit use envers

AN. i 1 yo.
V. ep..t<J,

0

Luc, XVIIl. 3....

&il,'

Ep -tt. ~.



le roi d'Angleterre
', & Thomas écrivant au pape

même
,

lui represente le caractère de ce prince ,
qu'il étoit plus facile de vaincre par la severité que
par la douceur. Enfin Guillaume archevêque de

Sens écrivit au pape, que le roi de France & toute
l'estise Gallicane étoient (candalisez de cette con-
duite du saint sicge> où Satan étoit délié & J. C. cru-
cifié de nouveau. Il se plaint que le sacre du jeune
Henri étoit une insulte au roi Louis, dont la fille
fiancée à ce prince n'avoit pas été couronnée avec
lui ; & finit en exhortant le pape à punir les éve-

ques qui ont commis cet attentat. Le pape dans (a
réponse à l'archevêque de Sens, ne nie pas que l'é-

vêque de Londres ait été absous par son ordre
,

ÔC

ne parle point du couronnement du jeune Hcnri ;
mais il enjoint à l'archevêque de Sens de presser
l'archevêque de Rouen & levêque de Nevers d'exe-

cuter leur commission.
Avant que le pape eût fait cette réponse, ou mê-

me reçû les lettres précédentes
y

la paix étoit con-
cluë entre le roi d'Angleterre & l'archevêque de
Cantorberi. Ce prélat en avoit marqué les condi-
tions essentielles dans une ample instruftion qu'il

envoïa à l'évcque de Nevers, & qui commence
par les avis necellaires pour se précautionncr con-
tre les artifices du roi

:
le roi de son côté manda

à l'archevêque de Rouen
,

qu'il vouloit faire
la paix suivant le projet que le pape en avoit
donné. C'est qu'il voïoit qu'il ne pouvoit plus
reculer

, & que les deux prélats de Rouen &
de Nevers avoient ordre de mettre ses états en
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interdites il ne saccordoit dans les quarante jours
présents.

Les deux prélats aïant donc appris les intentions
du roi d'Angfererre

,
allerent à Sens trouver Tho-

mas le jeudi seizieme de Juillet 1170, pour les lui
expliquer

, & lui marquer le jour de la reconcilia-
tion. Les deux rois avoient marqué celui de leur
conference au lundi d'avant la Madelaine.c'est à-
direau vingtième Juillet

; & le lieu,sur leur fron-
tiere entre la Ferté au pais Chartrain & le château
de Fretva!enTo'uraine. L'archevêque deSensavait
conseillé à Thomas de venir ^rec lui & avec les
deux prélats de Roüen & deNevers à la conferen-
ce des rois

:
disant qu'il ne pourroit jamais faire sa

paix de loin. Thomas avoit repugnance d'aller à
cette conference sans y être mandé

:
toutefois il

céda
, & les quatre prél-ats y allèrent ensemble, les

trois archevêques, de Cantorberi, de Sens & de
Rouen

,
& 1 evêque de Nevers. Les deux rois tin-

rent leur conférence le lundi vingtième de Juillet
& le mardi suivant, sans faire aucune mention de
Thomas

; ce qui allartlla beaucoup les clercs de sa
suite,qui avoient assilié à cette conférence, 6c
qui craignoient qu'il n'eût la confusion d'être venuinutilement. Toutefois l'archevêque de Sens vint
dire à Thomas, qu'avec les deux prélats de Rouen
& de Nevers il avoit obtenu du roi d'Angleterre
qu'ille verroit le lendemain

; ajoutant qu'il lui
avoit paruaton visage &à ses paroles entierement
adouci

,
& résolu à Te reconcilierde bonne foi.

En effet le lendemain mercredi jour de la Ma-
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delaine le roi d'Angleterrevint dès le grand matin
au rendez-vous avec une nombreuse suite. Thomas
y vint plus tard

,
accompagné de l'archevêque de

Sens & de plusieurs François
,

qui croient venus à
la conference avec leur roi. Dès que le roi Henri
apperçut ThonlJs:) il se détacha de sa troupe, alla
au-devant & lesaluale premier, la tête nue. Après
s'être donné la main& s'être embrassez tout à che-
val, ils se retirerent à part, le roi, l'archevêque de
Cantorberi & celui de Sens :

le premier se plaignit
au roi des torts qu'on lui avoit faits & à son égli-
se

,
usant de paroles touchantes & convenables au

sujet. Ensuite l'archevêque de Sens se retira, & le
roi s'entretint seul avec Thomas,si familièrement
qu'il ne paroissoit pas qu'ils eussent jamais été mal
ensemble

; ce qui surprit agréablement les assistans,
jusques à leur faire verser des larmes de joie : mais
la conversation fut si longue,que quelques-uns s'en
ennuïoient.

L'archevêque representa au roi modestement la
mauvaise conduite qu'il avoit tenue ,

& les périls
où il s'étoit exposé

,
& l'exhorta à rentrer en lui-

même, à satisfaireà l'église, décharger sa conscicnce
& rétablir sa réputation

,
attribuant ses fautes aux

mauvais conseils, plutôt qu'à sa mauvaise volon-
té. Le roi l'écouroit nonscutement avec patience

3mais avec bonté
, promettant de se corriger ; Se

l'archevêque ajouta
:

Il est necessaire pour votre
ialut

, pour le bien de vos enfans & la sureté de
votre puissance

, que vous rcpariez le tort que vous
venez de faire à l'église de Cantorbcri, en faisant
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couronner votre fils par l'archevêque d'Yorc. Le
roi r-ésifla un peu à cette proposition

, & prote-rant qu'il ne diroit rien par esprit de dispute
,

il
ajouta

:
Qui a couronné Guillaume le conquerant

& les rois suivans
? N'est:ce pas l'archevêque

d'Yorc, ou tel autre évêque qu'il a plû au roi qui
devoit être couronne ? L'archevêque répondit per-
tinemment à cette obje&ion par la déduction hi-
storique de ce qui s eroit parse

en Angleterre de-
puis la conquête des Normans, & montra quehors certains cas extraordinaires

,
les archevêques

de Cantorberi avoient toujours sacré les rois, sans
que ce droit leur fût disputé par les archevêques
d'Yorc.

Après que Thomas eut long temps parlé sur cesujet
,

le roi lui dit
: Je ne doute point que l'église

de Cantorberi ne Coit la plus noble de toutes celles
d Occident

-,
& loin de la vouloir priver de son

droit, je sui vrai votre conseil, & ferai ensorieque
sur ce point & en tout autre elle recouvre son an-cienne dignité. Mais pour ceux qui jusques ici
vous ont trahi vous & moi, je les traiterai, Dieu
aidant.comme ils méritent. A ces mots, Thomas
descendit de cheval pour se jetter aux pieds du roi;
mais le roi prenant l'étrier, l'obligea deremonter.
Il parut même répandre des larmes, & lui dit

:Enfin, ieigneur archevêque, rendons nous de part
& d'autre notre ancienne amitie.faisons-nous tout
le bien que nous pourrons, & oublionsentièrement
le pasle

: mais, je vous prie, faites-moi honneur de-
vant ceux qui nous regardent de loin. Et comme



il voïoïc entre t'es ipe£fcateurs quelques-uns de ceux
quifomentoient la diviiion, il s'approoha deux 6C
die, pour leur fermer la b ouche

: Comme je trou-
ve l'archevêque parfaitement bien disposé, si de
mon côté je n'en use pas bien avec lui je serai le
plus méchant de rous les hommes, & je montre-
rai la vérité de tout le inal qu'on dit de moi. Mais
je ne vois point de parti plus honnête ni plus utile
que de m'étudier à le surpasser en amitié & en bons
offices. Tous les assistans donnèrent de grands ap-
plaudiflemens à ce discours du roi.

Alors il envoïa à l'archevêque des évêques de
sa suite

,
lui dire de proposer publiquement sa de-

mande ; ôc quelques-uns lui conseilloient de re-
mettre tout a la discretion du roi ; mais Thomas
ne jugea pas à propos de compromettre la cause
deréglisc. Aïant donc tenu conseil avec l'arche-
vêque de Sens & les compagnons de son exil

,
il

résolut de ne point remettre à la discrétion du roi
la questiondes coutumes, les dommages que son
église avoit souffert, ni la plainte touchant le sa-
cre du jeune prince. Ainsi se rapprochant du roi,il
le pria humblementpar la bouche de l'archevêque
de Sens, de lui rendre ses bonnes grâces, de lui
donner la paix & sureté à lui & aux tiens, de lui
restituer l'église de Cancorberi & les terres de sa
dépendance, dont il avoit lû l'état dans un papier ;
& de reparer l'entreprise du sacre de son fils. A
ces conditionsThomas promettoit l'amour, l'hon-
neur & tout le service qu'un archevêquepeut ren-
dre à son roi

^
sélon Dieu. Le roi accepta la propo-



iition,& reçue a les bonnes graces Thomas & ceuxde la Cuite qui étaient presens; mais la restitution
des biens fut diffcrée

, parce que le pape ne l'avoit
pas ordonnée cxprefTément. Le roi s'enrretint en-
core longtemps avec l'archevêque

,
suivant leur

ancienne Hmiliarité, ensorte que leur conference
dura presque jusqu'au soir. Le roi voulut l'em-
mener avec lui

,
disant qu'il lui étoit avantageux

que leur paix fût connuë de tout le monde
; mais

le prélat répondit qu'il passèroit pour un ingrat,
s'il ne prenoit congé du roi de France & de les au-
tres bienfaiteurs

: & le roi d'Angleterre en con-vint.
Comme Thomas étoit prêt à se retirer Arnoul

évêque de Lisieux le pressa vivement en presence
du roi, des évêques&des seigncurs, d'absoudreles
excommuniez, disant

: Comme le roi a reçû en
grace tous ceux qui vous ont suivi, vous devez
aussi recevoir en grace tous ceux qui ont été at-tachez au roi. Thomas lui répondit

:
Il faut necef-

sairement faire distinction. Entre ceux pour qui
vous parlez, les uns sont plus coupables que les
autres; les uns sont excommuniez directement
les autres par communication

;
les uns par nous ou

par leurs évêques ,les autres par le pape ; & ceux-là ne peuvent être absous que par son autorité.
Q.;.tI1t à nous, comme nous avons de la charitépour
eux tous, quand nous aurons oüi le conseil du roi,
nous esperons travailler de telle sorte a leur recon-ciliation

, que si quelqu 'un n'y est pas compris.itnedevra l'imputer qu'à soi-même. Geofroi Ridcl aï-
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chidiacrc de Cantorberi, un des excommuniez ré-
pondit à ce di[cours avec hauteur ; & le roi crai-

gnant que l'on ne s
'échaurFac de part & d autre,

tira à part l'archevêque, & le pria de ne pas s'arrê-

ter aux discours de telles gens. Ainsi on se sépara

doucement après que Thomas eut donné sa béne-

diction au roi.
Ce récit est tiré de la lettre que Thomas écri-

vit au pape pour lui donner part de sa réconcilia-

tion avec le roi \ ou il ajoute : J ai appris dCpU1Ç)lue
l'archevêque de Rouen & révoque de Nevers

ont chargé l'évêque de Secs
,

qui paire en Angle-

terre ,
d'absoudre ceux que j'ai excommuniez ;

mais je ne sçai s'ils lui ont preserit la formule que

vous leur avez donnee
, ou s 'il la suivra. S ils sont

absotis autrement, il sera necessaire que vous y
mettiez remede

; car rien n'affoiblit tant 1 "églite

que l'impunité de tels attentats par la tolerance dLi

saint siege. Il avoit dit auparavant : J attendrai en
France jusqu'au retour de ceux que j 1ai envoiez

pour recevoir la restitution de nos domaines, n e-
tant pas d'avis de retourner auprès du roi tant qu il

aura un pied de terre a l eglise
: car c est par cette

restitutiqn que je verrai s'il agit sincercment avec
moi. Je ne crains pas toutefois qu'il manque à te-
nir sa parole,s'il n'en est empêché par les conseils

de ceux à qui leur conscience ne permet pas de sç

penir en repos. Il paroît en effet que le roi ecoit

bien intentionné pour l'execution de cette paix
,

par l'ordre qu'il envoïa au jeune roi son fils.

En écrivant au pape, Thomas écrivit aufh
3,

quatre
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quatre cardinaux de les amis , pour leur taire part
de cette heureuse nouvelle

:
mais {ur-tout au sou-.

diacre Gratien
,

qui s'étoit si-bien conduit dans sa

nonciature, & à qui il dit enconnctcnce ces paro-
les remarquables

:
Parce que 1"église Romaine a

mis sa sureté dans la crainte, elle a égard aux person-

nes, & ne s'oppose point auxinjustices
:

c'esc pour
ce sujet que les fléaux de Dieu les plus rudes & les
plus insupportables viennent sur ette;cnsbrce qu'el-
le elt errante qu'elle fuit devantses persecureurs)
Se subsiste à peine dans les maux qui l'accablent.
Et ensuite

: Aïcz soin que les lettres les plus pres-
santes & les plus efficaces que le pape a écrites au
roi d'Angleterre pour la cause de 1"église

,
soient

insérées dans le registre, afin de servir d'exemple à
la posterité.

Avant que le pape eût reçu la nouvelle de la
paix entre le roi & l'archevêque de Caatorberi, il
étoit parti de Benevent pour se rapprocher de Ro-
me ,

& s'étoit avancé jusques à Veroli en Campa-
flie, où il étoit dès le dixième de Septembre. Or
voici ce qui l'engagea à ce voi.age. L'empereur
Frideric voïant son parti diminuer de jour en jour,
principalement depuis la mort du sécond antipape
Gui de Crème

,
feignit de vouloir travailler à la

réunion del'égliCe
\ & envoïa pour cet effet au pa-

pe Alexandre évêque de Bamberg qui avoit tou-
jours été catholique

:
mais avec ordre de ne com-

muniquer qu'au pape seul les propositions dont il
étoit porteur. L'évêque l'aïant mandé au pape ,

le

pape soupçonna que c'étoit uji artifice pour le ié^
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parer d'avec les Lombards
:

c'est pourquoi par !e
conseil des cardinaux, il leur manda de lui envoïer
de chaque ville un député pour entendre les pro-
portions de l'évêque de Bamberg

: ce qui fut exc-
cuté. Mais ce prélat s'étant avancé jusques en
Campanie,pria le pape de vouloir bien y revenir,
parce qu'il lui étoit défendu d'entrer sur les terres
du roi de Sicile. Le pape y condescendit

,
partie

de Benevent avec les cardinaux & les députez des
Lombards, & vint à Veroli attendre l'évêque de
Bamberg.

Le lendemain ce prélat se presenta devant le pa-
pe en plein confisloire

; & après s'être prosterné
,lui dit

:
L'empereur Frideric mon maître m'a com-

mandé étroitement de ne dire ma charge qu'à vous
seul. Le pape lui répondit

:
Cela est inutile

,
puif-

que je ne vous ferai point de réponse sans la parti-
cipation de ines freres les cardinaux & de ces dé-
putez: mais l'évêque insista tant que le pape con-
vint de l'entendre en particulier, à condition de
communiquer à qui il voudroit ce qu'il auroit en-
tendu. L'évêque déclara au pape que l'empereur ne-
vouloit plus agir contre sa personne

, au contraire
qu'il maintiendroit toutes ses ordonnances

: mais
quant à lui obéïr & le reconnoître pour pape

1

le;

prélat n'en parloit qu'ambiguëment ; le pape ne
put jamais l'obliger à s'expliquer nettement sur ce
point. Le pape étant donc revenu à la chambre 011
étoient les cardinaux & lcs Lombards, leur rappor-
ta ledi[cours de l'évêque, &de leur avis luirépons
dit

: Nous nous étonnons qu'étant aussi prudent



que vous êtes
, vous vous loïez charge d'une telle

commission. L'empereur veut maintenir nos or-
donnances sans nous reconnoître pour pape: c est
honorer Dieu en partie, & en partie le renoncer.
Toute l'église a jugé notre cause juste

,
les autres

rois & les autres princes Chrétiens l'ont embrassée
:

pourquoi votre maître differe-t-ildavantrge de s'y
réunir ? Nous sommes prêts, s'il ne tient à lui, de
l'honorer plus que tous les princes du monde &
de lui conserver ses droits, pourvû qu'il aime l'é-
glise Romaine sa mcre. Le pape renvoïa ainsi l'é-

vêque deBamberg;C)ue les Lombardsconduisirent

pour retourner vers l'empereur.
DeVcroli le pape passa à Fcrentino,qui n'en est

qu'à sept milles, de-là à Anagni, où il étoit le hui-
tième d'Octobre

,
puis à Segni, & enfin a Tus-

culum
,
où il étoit encore le vingt-quatrième de

Novembre. C'cst ce qui paroît par les dattes des let-

tres qu'il écrivit de ces lieux-là sur l'affaire de
Cantorberi.

Premièrement, aïant appris le couronnementdu
jeune Henri, il écrivit à l'archevêque Thomas,
pour lui déclarer que cette entreprise de l'arche-
vêque d'Yorc faite contre sa défense )ne porteroit

aucun préjudice au droit de l eglise de Cantorberi.
Ensuite il écrivit à Roger archevêque d'Yorc

,
& a

Hugues évêquede Durham; & après s'être plaint
de la persecution que le roi d'Angleterre fait souf-
frir à l'église ,il se plaint en particulier de ce que
Roger a iacré le jeune prince dans une autre pro-
vince

, au mépris de l'archevêque absent, & de ce
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qu'en cette cérémonie
,

loin de faire promettre au

nouveau roi de conlcrver la liberté de l'éghse
, on

lui a fait confiimer par serment les prétenduës

coutumes du roïaume. Il reproche aux prélats leur
foibjefle de l'avoir souffert

; & pour punition les

suspend de toute fonction épiscopale. Quant aux-
évêques de Londres & de Sariiberi,il déclara qu'ils

étoient retombez dans l'excommunication
: per-

mettant toutefois à l'archevêque Thomas de les en
absoudre.

Mais quand le pape eut appris la reconciliation
du roi & de l'archevêque

,
il écrivit à ce prince ,

pour lui en témoigner sa joie) & l'exhorter a ren-
dre les biens à réçrlise de Cantorberi, à reparer les

torts qu'il lui avoit faits, & faire donner satisfac-

tion à l'archevêque par le roi son fils. Les cardinaux
ausquels Thomas avoit donne part de cette paix ,
lui en firent aussi leurs complimens ; témoignant
toutefois qu'ils se défioientde l'execution

,
& l'ex-

hortant à la faciliter par sa douceur. Le pape lui
manda de plus que si le roi n'execntoit pas la paix,
il lui donnoitpouvoir d'exercer les censtireseccle..
sialliques sur les pcrsonnes & les lieux de sa léga-
tion ;

excepté le roi, la reine son épouse & ses enr
sans

-, & il manda aux archevêques de Sens & de

Rouen
,
d'avertir le roi dans vingt jours d'exe-

cuter la paix
*, & s'il ne le faisoit dans un mois

après la monition,demettre en interdit toutes ses

terres de deçàlamer. Ces deux lettres sont du mois
d'Octobre.

-
Thomas vit encore deux fois le roi d'Angleterre,,
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premièrement a Tours,ou le roi ecoic venu con-
férer avecThibaut comte de Blois. Le roi vint au
devant de l'archevêque

; mais il ne parut pas le re-
garder de bon ceil

: & le lendemain il fit dire dans
sa chapelle une messe des morts ; ce que l'on crut
qu'il avoit fait de peur que l'archevêque ne lui of-'
frît le baiser de paix. Ils allerent ensuite à la con-
serence avec le comte Thibaut

; & le roi presTé par
ce comte & par le prélat, promit positivement la
restitution des terres de l'église

: mais il vouloir
que l'archevêque retournât auparavant en Angle-
terre pour voir comment il s'y conduiroit. Quel-
ques jours après Thomas vint encore trouver le roi
à Chaumont entre Blois & Amboise

, non pour
lui ricn demander, mais pour essaïer de regagner
ses bonnes grâces. En effet le roi lui fit moins d'hon-
neur & lui témoigna plus d'amitié

; & ils convin-
rent qu'il iroit incessamment prendre congé du roi
de France pour passer au plÚtôten Angleterre. Il
partit dès le lendemain pour retourner à Sens faire
ses adieux à se preparer à son voïage.

Cependant il reçut une lettre des agens qu'il
avoit envoïez en Angleterre, & qui lui rendoienn
aussi compte de leur commission

:
Nous nouspre-

sentâmes au jeune roi dans sa chambre à Oiïest-
miniter le lundi d'après la saint Michel, c'étoit le
cinquième d'Octobre cette année 1170. Avec lui
étoient assis le comte Renaud

,
l'archidiacre de

Cantorberi, celui de Poitiers, Guillaume de Saint
Jean & plusieurs autres. Quelques-uns

,
'du nom-

bre desquels étoit le comte Renaud
.

aïant oui la
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nouvelle de la paix ,cn rendirent dévotement grâ-
ces à Dieu. Après que les lettres du roi eurent été
lûës, le roi son fils dit qu'il en prendroit conseil,
& on nous fit retirer. Ensuite on nous rappella,&
votre archidiacre nous dit de la part du jeune roi:
Raoul de Broc, & sesseryiteurs sè sont n1is en pos-
session par ordre du roi mon pere des terres de l'ar-
chevêché &des revenusdes clercs de l'archevêque :
nous ne pouvons sçavoir 1 état des lieux que par le
rapport de ces officiers ;c'est pourquoi nous vous
marquons le jeudi lendemain de S. Callifle pour
l'execution plus entiere de ce mandement. Ce jeu-
di étoitle quinzième d'OCtobre. La lettre ajoute
ensuite

: Le roi a mandé à l'archevêque d'Yorc
,

aux évêques de Londres & de Sari1beri, & à qua-
tre ou six personnesde toutes les églises vacantes,
d elire des évêques suivant le conseil de ces trois
prélats, & de les en voïer au pape pour les sacrer

,
au préjudice de votre église. Les agens concluent
en priant instammentThomas de ne point revenir
en Angleterre, que sa paix avec le roi ne soit mieux
affermie. Thomas envoïa au pape cette lettre de
ses agens ,lui demandant de nouveaux pouvoirs
pour presser le roi d'Angleterre.

Il écrivit aussi à ce prince, se plaignant que les
effets ne répondoient pas à ses promenés, ni à l'or-
dre qu'il avoit envoie au roi son fils. La restitution,
dit-il, a été différée au dixiéme jour, sous prétexte
de Raoul, qui cependant ravage les biens de l'é-
glise, & serre publiquement nos provisions de
bouche dans le château de Saltoude. Ils'est vanté
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devant plusieurs personnes que je ne jouirai pas
long-temps de votre paix

,
& que je ne mangerai

pas un pain entier en Angleterre avant qu'il m'ôte
la vie ;mais je lui presenterai ma tête à lui & à ses

complices, plutôt que de laisser périr l'église de
Cantorberi. J'avois résolu seigneur, de retourner
vers vous ; mais la necessité de cette pauvre église

me presle de m'y rendre
;
peut-être pour y périr

,
si

vous ne me donnez promptement une autre con-
solation. Maissoit que je vive ou que je meure ,

je
suis toujours à vous, & je prie Dieu qu'il répan-
de ses benediétions sur vous & sur vos enfans.
C'est la derniere lettre que nous a10ns de ce saint
prélat au roi son maître.

Il envoia devant Jean de Sarifberi, qui arriva
le quinzième de Novembre. Il trouva que trois
jours auparavant on avoit saisi les biens de l'arche-
vêque

, en a ant ôté la regie à ses agens & que
l'on avoit publ ié dans les ports une défense de pas-
ser aucun des siens poursortir d'Angleterre. D'ail-
leurs les officiers du roi avoient donné ordre que
l'archevêque & les siens ne trouvassent à leur re-
tour que les maisons vuides& endécadence.. & les

granges ruinées, & avoient pris au nom du roi
tous les revenus julqu'à la saint Martin, quoique la.

paix eût été faite à la Madelaine. Cependant l'ar-
chevêqued'Yorc, l'éveque de Londres & les autres
ennemis de Thomas avoient envoïé au roi, pour-
le prier de ne le pas laisser. revenir en Angleterre

,qu'il n'eût renoncé à la légation
^
qu'il n'eût rendu

au roi toutes les lettres qu'il avoit obtenues du
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pape ,
& promis d'observer inviolablement les

droits du roïaume :
voulant ainsi l'engager à l'ob-

ferv'ation des coutumes contestées. Ilsdisoientque
sans ces précautionsson retour [eroitpréjudiciable

au roi. Ils avoientauffi fait appeller de chacune des
eglises vacantes six personnes,aïant pouvoird'élire
un évêque au nom de la communauté,afin de faire
les élections au gré du roi ; & que si Thomas s'y
opposbic) il encourût sa disgrace.

Thomas étoit venu à Rouen par ordre du roi,
esperant,commeon lui avoit promise acquitter ses
dettes, & être renvoïé en Angleterre avec honneur.
Mais Jean d'Oxford lui apporta une lettre du roi,
par laquelle il le prioit de retourner inceflamment-
en Angleterre

,
éc lui donnoit le même Jean pour

l'accompagner. Thomas obéïr, & apprit en chemin
les mauvais desseins de ses ennemis, qui étoient
déjà venus à la mer ; & attendoient le vent favora-
ble comme il l'attendoit de ion côté. Ces enne-
mis étoient l'archevêque d'Yorc, & les évêquesde
Londres & de Sansberi

> & pour leur prêter main-
forte, Gervais vicomte de Cant, Raoul de Broc &
Renauld de Varennes, qui menaçoient hautement
de lui couper la tête,s'ilosoit passer. Quelques amis
conseilloientà Thomas de ne point s'exposer à ce
passage, que la paix ne fût mieux affermie

; mais
il répondit

: Je vois l'Angleterre & j'y entrerai,
Dieu aidant, quoique je sçache certainement quç
j'y vas souffrir le martyre. La veille de sonembar-.
quement il envoïa les lettres du pape portant sus-
peuse contre l'archevêque d'Yorc & 1 evêque dç

Diuhanij
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iJurham ; & d autres lettres qui remettaient dans
l'excommunication l'évêque de Londres & celui
de Saliiburi, & portoient suspense contre tous les
evêques qui avoienc affilié au sacre du jeune roi.
Ces lettres furent renduës aux prélats dans le port
de Douvres, où ils croioient que Thomas dût
aborder.

Le vent étant devenu favorable, il s embarqua
a Guilsandlanuitdu sécond jour de l'A vcnt ,

c'esl-
à-dire du lundi jour de saint André dernier de No-
vembre 1170. la septiéme année de son exil

; & il
arriva heureusement au port de Sanduic, pour évi-
ter ceux qui l'attendoient à Douvres. Le vaisseau
quile portoit étoit remarquable par la croix ar-
chiepiscopale qui y étoit dressee: & quand on l'ap-
perçut,une multitude de pauvres qui étoient venus
au-devant du (lint prélat, se mit à crier : Beni soit
celui qui vient au nom du Seigneur, le pere des orfe-
lins & le juge des veuves. Ils p)euroienc., les uns
de compassion

,
les autres de joie ; les uns se pro-fiernoient à terre, les autres aïant leurs habits rc-

trouvez s'avançoient pour le prendre au sortir du
vaisseau, & recevoir les premiers sa bénédiction.
Mais les gentilshommes quiavoient cru qu'il abor-
deroit a Douvres apprenant son arrivéc.,accouru-
jent promptement à Sanduic.

Ils s'approcherent armez du bâtiment où étoit
l archevêque, çomme pour lui faire violence. Ce
que voiant Jean d'Oxford

,
il craignit que la hon-

te n 'en retombât sur le roi, & qu'on ne l'accusât
de trahison

; c'est pourquoi il s'avança
.

Se leur
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défendit de la part du roi de faire aucune insulté
à l'archevêque ou aux tiens, & leur persuada de
poser les armes. Ils demanderent toutefois que les

étrangers qui étoient venus avec l'archevêque
,

fis..

sent serment de fidélité au roi & au roïaume. Il

ne paroissoit d'autre étranger que Simon archi-
diacre de Sens, qui auroit facilement consenti l
prêter le serment ; mais Thomas ne le permit pas y
craignant les consequences de ce serment pour le
clergé d'Angleterre ; & dit qu'il étoit contre les
bonnes moeurs & le droit des gens, d'exiger des
étrangers de tels sermens. Or il voïoit bien que
les officiers du roi étoient en trop petit nombre pour
faire violence

, parce que le peuple qui étoit ravi
de son retour ; avoit pris les armes, & auroit été le
plus fort.

Ces officiers aïant à peine salué l'archevêque ;
lui demandèrent en colere

,
pourquoi à son entrée

dans le païs, qui devoit être pacifique
,
il avoit ex-

communié & suspendu les évêques du roi ; ajou-

tant que quand le roi l'apprendroit il en seroit fore
irrité. Le prélat répondit doucement qu'il ne l'a-
voit fait que par la permission du roi, pour ne pas-
laiŒer impunie l'injure faite à lui & à son église ait
sacre du jeune roi, & empêcher que cette entrepri-
se ne fût tirée à consequence. Le nom du roi re-
tint les officiers

-,
ils commencèrent à parler plus

modérément,demandant toutefois avec instance
l'absolution des évêques. L'archevêque remit a en
déliberer à Cantorberi, où il seroit le lendemain

y
& les officiers se retirerent.
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Le lendemain mardi premier jour de Décembre,
Thomas partit de Sanduic pour aller à Cantorberi,
qui n'en cst qu'environ à six milles. A peine put-il
faire le jour même ce peu de chemin

, tant le peu-
ple, & principalement les pauvres, s'empressoient
autour de lui

;
les curez venoient au-devant en pro-

cession avec les paroisses entieres. Etant arrivé à
Cantorberi, il y fut reçu par les moines avec l'hon-
neur convenable ,au son des cloches & des orgues,
& avec les chants de joie ;

il leur donna à tous le
baiser de paix, aïanc pris la précaution de faire au-
paravant absoudre ceux qui avoient communiqué
avec les excommuniez.

Les officiers du roi vinrent le jour suivant sçavoir
sa réponse, ôc avec eux les clercs des trois prélats
excommuniez

; demandant l'absolution de leurs
maîtres. Thomas répondit, qu'il n'avoir pas le pou-
voir de lever les censures imposées parle pape ; &
toutefois comme ils le preflbient & le menaçoient
de l'indignation du roi, il répondit que si les e'v'e-

ques de Londres & de Salisburi juroient seton la
forme de l'église, d'obéïr au mandement du pape, il
feroit pour h paix de l'église

, par le respedt du roi
& parleconseil des autres évêques, tout ce qui dé-
pendroit de lui, & traiterait les trois prélats avec
toute (orre de douceur & de charité

,
se confiant

en laclemence du pape. Les deux évêques étoient
prêts à accepter h condition & à venir se faire ab-
soudre

; mais l'archevêque d'Yorcles en détourna,
& leur dit: J'ai encore huit mille livres d'argent
comptantque j'cmploïcrai,s'il cst besoin,pourrépri-
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mer l'arrogance & l'opiniâtreté de Thomas
: ne

vous bissez pas séduire, allons plutôt trouvcr le
roi,qui nous a si fidelement protegez jusqu'ici. Si

vous le quittez pour vous attacherà son adversaire,

car il n'y aura jamais entre eux de réconciliation
parfaite

,
il vous regardera comme des transfuges,

& vous chassera de vos terres. Que deviendrez-
vous alors ? En quel païs irez vous mandier votre
pain ? Au contraire si vous demeurez avec le roi

,
que peut faire contre vousThomas plus que ce qu'il

a fait }

Les deux évêques furent touchez de cette remon-
trance, & ils partirent tous troisaussi- tôt pour aller
trouver le roi en Normandie

: en même temps ils

envoïerent au roi son fils qui étoit à Londres Geo..
froi Ridel & quelques autres , pour lui pcrsuader

que Thomas vouloir le déposer. Mais ricn n'étoit
plus éloigné de sa pensée

, comme il l'assure lui-
même dans la lettre qu'il écrivit alors au pape , con-
tenant )a relation de son retour en Angleterre

, de

qui estsa derniere au pape Alexandre.
Peu de jours après son arrivée à Cantorberi

,
il

envoïa à Londres Richard prieur de saint Martin
de Douvres

,
qui fut depuis son successeur, donner

part au jeune roi de son arrivée,& lui fit faire ses ex-
cuses touchant la suspense des prélats. Ce dépuré
fut mal reçu par le jeune prince

,
dont les mini-

stres ne regardoient que la volonté du roi son pere.
Thomas ne laissa pas de se mettre en chemin peu
de jours après, voulant voir le jeune roi

, qui avoit
été son dilciplc,& ensuite visiter sa province abaru

A N. 1170.

OP- 7).

Vita ïi 1, et 9.



donnée depuis si long-temps. Comme ilappro-
choit de Londres, tous les bourgeois vinrent au-devant de lui & le reçurent avec grande joie ; mais
il vint deux chevaliers de la part du roi lui défen-
dre de passer outre , & lui ordonner de retourner
à son église. Ses ennemis en devinrent plus fiers,
& Robert de Broc frere de Renoul

, pour insulter
au prélat, coupa la queue d'un cheval qui portoit
quelques ustanciles de sa cuisine le jour de Noël.
L'archevêque monta en chaire & fit un sermon

,
à

1.1 fin duquel il prédit sa mort prochaine, fondant
en larmes & attirant celles de tout l'auditoire. Mais
il prit un ton d'indignation

,
& parla avec véhé-

mence contre les ennemis de l'église
, ôc en parti-

culier contre plusieurscourtisans du roi pere. Il les
excommunia

,
& nommément les deux freresRe-

noul & Robert de Broc. Après la messe il tint table
< comme il avoit accoutumé les grandes fêtes, avecgaïct'é;&quoique le jour de Noël fût cette année là
le vendredi', il mangea de la viande comme les
'autres. On voit ici l'antiquité de cette dispense de
l'abltinence au jour de Noël.

Cependant l'archevêque d'Yorc & les deux
évêques étant arrivez en Normandie peu de jours
avant la fêtc

,
se jetterent aux pieds du roi, implo-

rant sa justice,& se plaignant amerement que Tho-
mas abusoit de la paix qu'il lui avoit accordée

,& que dès qu'il étoit arrivé il avoit troublé le
roïaume par les censures qu'il avoit publiées con-
tre eux. Le roi dit : Si tous ceux qui ont consenti
au sacre de mon fils sont excommuniez

y par les
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yeux de Dieu
>

je le suis aussi
; & il entra dans une

furieuse colere. Or il étoit sujet à s'y laisser em-
porter. Un jour irrité contre un[eigneur qui lui
sembloit prendre l'intérêt du roi d'Ecosse

,
ill'ap-

pella traître
,

6c lui dit plusieurs autres injures;puis
il jetta son bonnet, ôta son ceinturon, jetta loin de
lui son manteau & ses habits, découvrit son lit,
6c s'étant assis desslis, se mita en mâcher la paille.

Une autre fois il voulut arracher les yeux a un
garçon qui lui avoit apporté une lettre dC(Jgréa-
ble

,
8c lui mit le visage en sang. Pierre de Blois

d'ailleurs son admirateur, dit que dans sa colere
il étoit plus furieux qu'un lion. Etant donc ex-
cité par les trois prélats, il commença à maudire

tous ceux qu'il avoit nourris & comblez de bien-
faits

,
dont aucun ne le vengeoit d'un prêtre qui

troubloit son roïaumç
,

& le vouloit dépouiller lui-
même de sa dignité

: ajoutant plusieurs rcproches

contreThomas. Alors quatre chevaliers de sa cham-
bre croïant ne pouvoir rien faire qui lui fût plus
agréable que de tuer l'archevêque

, en formcrenc
ensemble la résolution : ces quatre étoient Re-
naud fils de 1- Ours, Hugues de Moreville

,
Guil-

laun1e de Traci 6c Richard le Breton. Ils firent leur
conjuration la nuit de Noël,s'engageant par ser-

ment à ce meurtre, & le jour même dela fête ils

se retirerent secretement de la cour. Ils firent telle
diligence, 6c eurent le temps si favorable

,
qu'ils

arrivèrent en Angleterre le lundi jour des Inno-
cens, 6c logèrent au château de Saltoude, qui etoit
à̂ la garde de Raoul de Broc à six milles de Can-
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torberi. Ils p ilcrent la nuit a concerter l'execution
de leur cii-,«,-,:prise

,
& le lendemain mardi vingt-

neuvième de Décembre aïant assemblé une troupe
de gens du païs, ils vinrent à Cantorberi, entrerent
au nionaitciedesaint Auguftinj&confererent avec
Clairembaud qui enetoit élu abbé, ennemi déclaré
de l'archevêque.

Ils allèrent ensuite à l'archevêché,où ils trouve-
rent le prélat qui avoit déjà dîné & s'entretenoit
de quelques affaires avec ses moines & [cs clercs.
Les quatre chevaliers entrerent dans sa chambre,&
sans le saluer suffirent à terre à ses pieds. Après un
peude silence3Renauddit au nom de tous :

Nous ve-
nons de la part du roi vous apporter ses ordres. Vou-
lez-vous les entendre en secret ou en public ? Com-
me il vous plaira,dit l'archevêque;& Renaud reprit

:

Nous les dirons donc en secret. L'archevêque fit re-
tirer ceux qui étoient avec lui ; mais Thuilîier IailTa

la porte ouverte ,
afin que ceux qui étoient dehors

pûssent voir ce qui se passoit. Après que les cheva-
lierseurent dit ce qu'ils voulurent,le prélat dit qu'il
vouloir que plusieurs personnesrentendissent,& fit
rappeller les moines & les clercs

,
mais non les laï-

ques. Alors Renaud dit
:
Nous vous ordonnonsde la

part du roi d'aller trouver le roi son fils & lui ren-
dre ce que vous lui devez. Je crois l'avoir fait, dit
l'archevêque. Non

,
dit Renaud

5

puisque vous avez
suspendu ses évêques

: ce qui fait croire que vous
lui voudriez ôterla couronnede dessus la tête. L'ar-
chevêquedit

:
Au contraire je voudrois lui pouvoir

encore donner d'autres couronnes. Et quant aux
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évêques, ce n 'eitpas moi qui les aisuspcndus
,
c'cit

le pape. C'est bien vous ,
dit Renaud

,
puisque

c'ellà votre poursuice.Thomas reprit :
J'avoue que

je ne suis pas fâché si le pape venge les injures fai-

tes à mon cglise. Ensuite il se plaignit des torts &
des insultes qu'il avoit reçues depuis la conclusion

de la paix, & dit à Rcnaud
: Vous étiez prêtent

vous & plus de deux cens chevaliers, quand le roi
m'accorda de contraindre par les censures ceux qui
avoient troublé l'eglise, à lui faire satisfatftion

je ne me puis dispenser de remplir mon devoir de
pasteur. A ces mots les chevaliers se leverent en
criant :

Voila des menaces ,
& dirent aux moines:

Nous vous commandons de la part du roi de le

garder ;
s'il s'échappe

, on s'en prendra à vous. Ils
sortirent aussi-tôt, & Thomas les suivit jusqu'à la

porte de son antichambre
, en disant

:
Sçachez que

je ne suis pas venu pour m'enfuir, & que je fais

peu de cas de vos menaces. Ils répondirent :
Il y

aura autre chose que des menaces.
Etant sortis du palais,ils ôtercnt leurs chapes&

leurs robes, & on vit les cottes de mailles dont
ils étoient revêtus. Ceux de leur fuite sarmerenc
autli, & outre leurs épees, ils portoient des arcs,
des fléchés

,
des haches & d'autres instrumens

pour rompre les portes. Thomas demeuroit tran-
quille dans sa chambre ; & loin de s'enfuir

,
à peine

se laissa-t'il persuader d'aller à l'église entendre
vêpres : mais il ne venoit que d'y entrer ,

quand

les quatre chevaliers y entreront aussi par le cloî-

tre l'épée à la main. Le premier s'écria
:
Où ell cc

traître?
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traître ? tecomme personnene repondoic, il aj'oûta :Où est l'archevêque ? Thomas deseendant des de-
grez qu'il avoit montez ,

répondit
:
Me voici. Et il

ajoûta
: Renaud, Renaud

,
je t'ai fait beaucoupde

bien, & tu viens armé me chercher dans 1 "église.
Renaud prenant le pallium de 1 archevêque dit :Tu le -vas voir. Sors, tu mourras tout à l'heure.
Thomas retira le pallium de ses mains

, & dit
: Je

ne sortirai point
; mais si vous me cherchez,je vousdéfends de la part de Dieu, sous peine d'anathême,

de faire aucun mal aux miens.
Renaud recula un peu ,

& voïant que ses com-
pagnons etoient venus, il voulue donner un grand
coup d'épée sur la tête de l'archevêque

: mais unclerc nommé Edouard Grim, étendit le bras pour
recevoir le coup ,

dont il eut le bras presque em-porté. Le reste du coup porta sur le prélat, abattit
son bonnet & le blessaàla tête. Alors Renaud se-cria

: Frappez
,
frappez

;
Thomas baissala tête pourprier, & dit

:
Je me recommande & la cause de 1'6-

gliseà Dieu,a la sainte Vierge
, aux saints patronsde cette église & au martyr saint Denis ; & ce fu-

rent Cesdernieres paroles. Alors il se mit à genouxdevant l'autel, les mains joinres
, & levantlesyeux

il attendit le second coup ,
qui entra plus avantjusques au cerveau, & fit tomber le prélat proster-

ne comme en pricre. Le troisiéme acheva de lui
couper le test

,
qui tomba en devant sur son visa-

ge. Enfin un nommé Hugues Mauclerc. enfonça
la pointe de son épée dans la tête ouverte, & répan-
dit la cervelle sur le pavé

î puis ils''écria
:
Il est mort.
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sorçons d'ici. Ainsi mourut Thomas archevêque

de Cantorberi ,dans la cinquante-troisiéme année

de son âge, le mardi vingt-neuvième Decembre

1170. sur les cinq heures du soir. Il reçut tous ces

coups sans parler, & sans faire aucun mouvement
des pieds ni des mains.

Pendant qu'on lemassacroit dans l'église, d 'au-

tres pilloient son palais. Ils rompirent les portes
ôc les serrures, enleverent ses chevaux

,
battirent

ses domestiques
,
ouvrirent ses coffres, partagèrent

entre eux l'argent, les habits & les autres meubles.

Ils emportèrent même les titres de l'église de Can-
torberi, & les donnèrent à Renoul de Broc pour
les porter au roi en Normandie, afin qu'il pût fup-
primerceux qu'il trouveroitcontrairesà ses préten-

tions.
A la nouvelle de ce meurtre, toute la ville de

Cantorberi fut consternée
;

mais les riches saisis

de crainte demeurerent dans leurs maisons
;
il n'y

eut que les pauvres qui accoururent aussi-tôt à

l eglise pleurer leur pere. Ils lui baisoient les mains

& les pieds, ils ramafsoientson sang dont ils se frot-

toient les yeux, & y trempoient des morceaux de

leurs habits. Ce qui en demeura sur le pavé
,
fut

recueilli (oigneu(ement,& mis dans un vase très-

net pour le garder dans l'église. Les moines mi-

rent le corps sur un brancard devant l'autel
,

&
passerent la nuit auprès en larmes & en prieres.
Mais le lendemain matin on leur vint dire qu'il

y avoit hors de la ville une grande troupe de gens

armez, qui vouloient enlever le corps du(aint pre-
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lac pour le traîner par les rues a la queuë des che-
vaux ,

le pendre au gibet, ou le mettre en pieces 8c
le jetter en quelque bourbier. Les moines allar-
mezde ce bruit, résolurent de l'enterrer prompte-
ment. Ils fermèrent les portes de leglise, 8c por-
terenc le corps dans la chapelle soûccrraine) ou
-l aiant dépouillé ils trouverent que sous son habit
monastique il portoit un rude cilice

; & ce qui
croit sans exemple,des fémoraux de même étoffe.
Ce spectacle attira de nouveau des torrens de lar-
mes ; car on avoit ignoré jusques-là qu'il pratiquât
cette austerité. On le revêtit par-dessus de ses ha-
bits pontificaux

, on le mit dans un tombeau de
marbre tour neuf qui se trouva dans cette cha-
pelle

,
8c en en ferma les portes soigneusement.

L'église demeura interdite pendant près d'une an-née
: on couvrit les croix & on dépouilla les autels

comme au Vendredi saint, & les moines reciterent
l'office dans leur chapitre sans chanter.

Le roi d'Angleterre aïant appris la mort de Tho-
mas., ehvoïa peu de jours après de ses clercs, qui
étant arrivez à Cantorberi, assemblerent les moines
de la cathedrale, 8c leur dirent

: Le malheur qui cst
arrivé chez vous, mes freres, a tellement affligé
le roi

J que pendant trois jours il s'est abstenu d'en-
trer dans l'église

, 8c n'a pris autre nourriture quedu lait d'amendes. Il n'a point reçû de consola-
tion & n'a point paru en public

,
sçachant le tort

que fait a sa réputation cette cruelle adlion des
fiens ; 8c qu 'on ne se persuadera pas aisément qu'il
n'aitpoint desiré la mort d'un homme, dont il s'est
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plaint si souvent comme du seul qui s'opposoit à ses
volontez. L'action est d'ctcstable & inouïe ; & la
conduite que le roi a tenue jusques ici le justifie
assez de n'en être pas complice

: mais ce qui lui don-

ne quelques remords, 5c'est qu'aïantappris l'excom-
municationde tous ceux qui avoient assinéau[acre
de son fils, lorsqu'il croïoit tous les ressentimens
étouffez par la paix

,
il ne put dissimuler sa dou-

leur
1
ni s'empêcher de s'en plaindre à ses confidens.

Ceux-ci compatissant à son ressentiment, & d'au-
tant plus animez que le prélat lui avoit plus d'obli-
gation ; il s'en trouva quatre qui se retirerent se-

cretement, & vinrent commettre ce crime croïant
plaire au roi. Or comme il les connoissoit pour les
plus emportez & les plusméchansde son roïaume,
il envoïa en diligence après eux , pour prévenir ce
malheur ; mais ils étoient déja passez, & firent leur
coup le jour que le roi croïoit les avoir auprès de
lui. Voilà, mes freres, ce que nous avons charge
de vous dire

,
afin que vous n'aïez aucun mauvais

soupçon du roi, & que vous demandiez à Dieu le
pardon de la faute qu'il peut avoir faite

, en don-
nantpar scs discours occasion à ce crime. Donnez
au corps une sépulture honorable

;
le roi n'a plus

de ressentiment contre le mort. Ainsi parlèrent les
envoïcz du roi d'Angleterre.

Cependantdeux docteurs Alexandre le Gallois Se
Gonthier Flamen,quiavoient été auprès de Thomas
jusques à sa mort, allerent en porter la nouvelle au
pape, chargez de plusieurs lettres de recommanda-
tion du roi de France,de Thibaut comte de Blois,
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& de Guillaume archevêque de Sens
, qui tous

demandoient justiceau pape de ce meurtre
.,

trai-
tant le saint prélat de martyr ,

& témoignant qu'il
se faisoit déjà des miracles à son tombeau. Le roi
d'Angleterre envoïa au pape de ion côté

; & Ar-
noul évêque de Lisieux

, un des plus éloquens pré-
lats de son obéissance, écrivit en sa faveur une let-
tre ,

où il represente la douleur du roi si violente,
que l'on craignoit même pour sa vie ; & prie le
pape de punir les coupables suivanc rénormité de
leur crime, nuis-d'avoir égard à l'innocence de ce
prince. La lettre étoit au nom de tous les évêques
d'Angleterre.

Jean de Cumin étoit déja en cour de Rome,
chargé depoursuivre l'absolution des évêques ex-
communiez ; & après avoir beaucoup sollicité

,
&

promis cinq cens marcs d'argent
,

il eut audience
avec les clercs de l'archevêque d'Yorc

, & le dépu-
té de l'évêque de Durham

; & apparemment ilsau-
roient obtenu rab(blution

,
sans la nouvelle de la

mort de l'archevêquede Cantorberi. Car le pape en
fut tellement troublé

, que pendant près de huit
jours les siens même ne purent lui parler

:
il y eut

une défense generale de donner aux Anglois au-
cun accès auprès de lui, & toutes leurs affaires de-
meurerent en suspens. C'est que le pape se repro-
choit d'avoir mal soutenu la cause de Péglise,pour
laquelle Thomas avoit tant souffert pendant six

ans, & d'avoir enfin livré ce prélat entre. les mains
de ses persécuteurs.

Ceux que le roi d'Angleterre envoïa pour s'ex-
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cuser de sa mort, furent les evêques de Vorcheltrc
& d'Evreux, l'abbé de Vallace

,
l'archidiacre de Sa-

liiburi, & cinquante autres,entre lesquels étoit un
templier. Ils furent arrêtez à Sienne

,
où le comte

Macaire ne leur permit pas de passer outre. Cepen-
dant ils craignoient fort de ne pas arriver auprès

du pape assez tôt, .pour empêcher qu il ne pronon-
çât excommunication contre le roi d'Angleterre

,
& interdit sur son roïaume. Car c'eil: de quoi ce
prince étoit le plus en peine, à caule des fuites que
cescen[ures avoient alors pour le temporel. Or ce-
toit la coutume de l'église Romaine de publier les

excommunications le Jeudi saint, qui n'était pas
éloigné. Les en voïez du roi d'Angleterrerésolurent
donc par délibération commune, que quatre d'en-

tre eux prendroient les devans pour prévenir ce-

jour fatal à quelque prix que ce fut.
Ces quatre étoient l'abbé de Vallace

,
les archi-

diacres de Salisburi & de Lisieux
,

& un docteur
nommé Henri. Ils partirent de Sienne secretement

à minuit, & aïant avec grand péril traversé des

montagnes esearpées & des lieux impraticables,
ils arriverent à Tusculum

,
où étoit le pape ,

le sa-

medi avant le dimanche des Rameaux
,

qui cette
année 1171. étoit le vingtième de Mars. Le pape ne
voulut point les voir

,
& la plûpart des cardinaux

daignerent à peine leur parler ;
toutefois ils firent

tant par les amis du roi leur maître
, que l'abbé de

Vallace & l'archidiacre de Lisieux furent admis à

l'audience du pape , comme les moins suspeds.

Mais si-tôt qu'ils prononcèrent le nom du roi d'An.
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gieterrc
, en ialuant le pape de sa part, toute la

cour Romaine s écria
: Arrêtez

,
arrêtez

, comme
si le pape n'eût pû entendre son nom sans horreur.
Le soir 1Is eurent une audience particulière du pa-
pe ,

où ils lui exposerent leur charge
,

relevant les
bienfaits dont le roi avoit comblé le défunt arche-
vêque

:t
& les injures qu'il prétendoit en avoir re-

çûës. Ce qu'ils repeterent encore devant tous les
cardinaux & en presence des deux députez Alexan-
dre & Gonthier, qui demandoient justice de la mort
du saint prélat.

«Les députez du roi voiant approcher le Jeudi
saint, & sçachant certainement que l'on avoit très-
long temps déliberé touchant les censures que l'on
devoit jetter sur lui & sur son roïaume,s'adresserentàquetques cardinaux, qu'ils sçavoient être les plus
affeaionnez au roi leur maître, & les conjurèrent
de leur découvrir l'intention du pape. Ils ne leur
apportèrent rien que de sinistre

:
les envoi'ez sçu-

rent que ce jour-la le pape ,
de l'avis .de tous les car-

dinaux
,
avoit résolu de prononcer l'interdir contre

le roi nommément & contre tous ses états. En cette
extrémité, ils eflaïerentpar le moïen des cardinaux
& des domeltiques du pape., d'obtenir du moins un
délai jusqu'à l'arrivée des deux évêques de Vor-
cheftre & d'Evreux

; & n'y aïant pû réussir,ils réso-
lurent de prendre sur eux le péril

: & par le moïen
des mêmes cardinaux bien intentionnez pour eux
ils firent dire au pape : Nous avons charge du roi
de jurer en votre présence qu'il s'en tiendra à vo-
tre commandement,& qu'il le jureraen personne.



Ce jour du Jeudi saint
,

qui cette année 1171. étoïc
le vingt-cinquième de Mars, vers l'heure de nonc
les envoiez du roi & ceux des évêques furent appel-
iez au consistoire général

-,
les envoïez du roi firent

le serment qu'ils avoient offert; les envoïcz de l'ar-
chevêque d'Yorc & des évêques de Londres & de
Salifburi jurerent de même,que leurs maîtres exe-
cuteroientl'ordre du pape ; &le même jour le pape
excommunia generalement les meurtriers de l'ar-
chevêque,tousceuxqui leur avoiencdonne conseil,
aide ou con[enremenr, & tous ceux qui leur don-
neroient retraite dans leurs terres,ou quelquesorte
de protection.

Après Pâques arriverenr les évêques deVorches-

tre 6c d'Evreux
,
qui après avoir été à la cour de

Rome plus de quinze jours, furent appeliez pour
entendre la réponse du pape. Il confirma lasenten-

ce d'interdit que l'archevêque de Sens avoit pro-
noncée sur les terres de l'obéissance du roi de deci
la rner, & la (entence de suspense & d'excommu-
nicationcontre les évêques d'Angleterre

,
& ajou-

ta qu'il envoïcroit des légats au roi
, pour connoî-

tre sa soumission. Ensuite après bien des sollicita-

tions, par l'interctflîon de quelques cardinaux,
à ce que l'on disoit

,
moïennant beaucoup d'ar-

gent, les envoiez obtinrent que le pape écrirait
à l'archevêque de Bourges, que si dans un mois
après le retour des envoi*ez du roi en Normandie

,
il n'avoir point de nouveIlc,que les légats aïent pas-
sé les Alpes

,
ilabsoudroit de l'excommunication

les évêques de Londres & de Salisburi, après leur
avoir
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avoit fait prêter serment d'obéir aux ordres du pa-
pe; bien entendu qu'eux & les autres demeure-
raient suspens. C'est ainsi que les envolez du roi
d'Angleterre se retirerentde la cour de Rome, & ils
curent bien de la peine à obtenir que le pape lui
écrivît.

Vers le même temps Foulques évêque d'Estonie
alla trouver le pape Alexandre

,
afin d'obtenir des

lettres qui l'autorisaflent dans son ministere. Foul-
ques avoit été moine à Moustier-Ià-Celle au dio-
cese de Troyes, sous la conduite du fameux abbé
Picrrc,qu'il suivit à saint Remi de Reims ; car Pierre
y passa en 1162-. Ensuite Esquis archevêque de Lun-
den en Dannemarc, & primat de Suede par le privi-
lège d Adrien IV. fit le moine Foulques évêque d'Es-
tonie

,
province située au fond de la mer Baltique,

Se qu'un roi de Dannemarc avoit autrefoiscedée à
la Suede. Foulques allant doncà Rome,l'abbé Pier-
re lui donna une lettre de recommandation pour le
pape Alexandre ,ou il reconnoît ce prélat pour son
eleve

,
& marque les périls où ils'expose en ce voïa-

ge , tant àcause de la chaleur de l'été,que delapui!:
sance de l'empereur schismatique.

Foulques obtint du pape plusieurs lettres toutes
dattees de Tusculum depuis le septiéme de Sep-
tembre jusqu'au dix

-
huitième

: ce qui semble
montrer qu elles sont de l'année 1171. Car il paroît
d'ailleurs que cette année le pape étoit à Tuseulum
à la fin de Mars & à la fin dtOctohre. Dans une de
ces lettres

,
adressée a tous les fidèles de Dannemarc,

le pape leur recommande de soulager la pauvreté
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de 1 eveque Foulques
,

afin qu 'il puisse s'acquitter
plus facilement de son miniHere. Dans une autreil excite les rois & les seigneurs de Dannemarc

,
de

Norvege & Gothie, à réprimer par les armes la fé-
rociré du peuple d Estonie

,
& des autres païens de

ces quartiers ;
leur accordant pour cet effet l'indul.

gence d une année, semblable à celle des pèlerins
qui visitent le saint sepulchre. Par une autre lettre
le pape prie l'archevêque de Drontein en Norve-
ge ,

& l'ancien évêque de Staffenger, d'accorder
à Foulques le moine Nicolas originaire d'Esto-
nie

, pour travailler avec lui à la conversion de la
province.

Il y a deux grandes lettres adressées à l'archevê-
que d 'Upsa! métropolitain de Suéde

>
& à ses suffra-

gans, pour reprimerplusieurs abus. Les laïques don-
noient les eglises a qui ils vouloient, sans consulter
les 'évêques,& les donnoient pour de l'argent ou parfaveur. De-là il arrivoit-que toutes sortes de prêtres
de quelque part qu'ils vinssent, étoient admis sans
examen a faire leurs fondions,par la seule autorité
des laïques

; & qu'on les laissoit quelquefois exer-
cer par des moines fugitifs

,
chargez de crimes ,ou qui n'étoient pas prêtres. Il en arrivoit encore

que ceux qui n avoient point de benefice
, ou envouloient un meilleur, dépofTedoientaisémentles

titulaires
y

en gagnant les puissances par argent. On
obligeoit les clercs mêmes pour les différendsqu'ils
avoient entre eux, a plaider devant les juges laïques
en demandant & en défendant

; on les jugeoit sui-
vant les loix seculieres, & on les soumettoit aux
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épreuves du fer chaud & du duel, ians en excep-
ter les évêques

:
enfin on les frappoit & on les tuoit

impunément.
D'ailleursles femmes corrompues faisoient périr

les enfans qui étaient le fruit de leur débauche
;

d'autres commettoient des incestes ou des bestia-
litez. Il y avoit des prêtres qui cmploïaient à la
messe de la lie de vin ou des miettes du pain trem-
pées dans du vin. Quelques Iaïques,quoique Chré-
tiens, se marioient sans messe & sans bénédiction du
prêtre;ce qui produisoit souvent des divorces & des
mariages illicites. Le pape exhorte les évêques de
Suede à corriger tous ces abus, & remarque que
l'ignorance en écoit la principale cause

; car elle est
ordinairement plus grande dans les païs les plus
éloignez de la sourcc de la religion & des études.
C'en: pourquoi il insere dans ces deux lettres les
autoritez de l'écriture, des décretales des peres de
l'église les plus précises sur chaque matiere. Il or-
donne aux mercs qui auront fait périr leurs enfans
baptisez, trois ans de pénitence

,
& cinq ans s'ils

n'étoient pas baptisez
; & veut que l'on envoie à

Rome ceux qui seront coupables de ce crime,cu des

autres abominations qu'il a marquées, afin que la
fatigue du voïage faffe partie de la pénitence. C'est
le commencementdes réserves au pape de certains
cas plus atroces.

Par une autre lettre adressée à l'archevêque
d'Upsal, à sessuffragans & au duc Gutherme, il dit
avoir appris, que quand les Finlandois se trouvent
pressez par les armées de leurs ennemis, ils pro-
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mettent d'embrasser la foi chrétienne
5

& deman':
dent avec empressement des millionnaires pour les
insiruire

; mais si-tôt que l'armée est retirée, ils re-
noncent à la foi & maltraitent les nilffionnaires.
C'est pourquoi le pape exhorte ce duc & ces évê-
quesà ne plusexposer le Christianisme à une telle
dérision

:
àse faire livrer les places des Finlandois,

ou prendre si bien d'ailleurs leurs furerez, que ces
peuples ne puissent plus les tromper, & soient con-
traints de garder la foi chrétienne quand ils l'auront
une fois embrassée.

Au retour de la cour de Rome, I'évêque Foul-
ques demeura quelque temps à Reims avec l'abbé
Pierre

, que l'archevêque Henri allant à Romeavoit
laissé son vicaire général. Il retint donc Foulques
pour exercer dans le diocése de Reims les fonc-
tions épiscopales, & pour profiter plus long-temps
lui même d'une occasion de le voir

,
qu'il n'espe-

roit plus de retrouver. C'est ainsi qu'il en écrit au
roi deSuede & à l'archevêque

; & en le renvoïant,
il le recommanda à Esquis archevêque de Lunden,
qui l'avait ordonné évêque, 6c assisté de ses libera-
litez, principalement dans ses voïages.

En Orient Saladin si fameux dans nos histoi-
res, devint maîtrede l'Egypte la même année 1171.
Il étoit de la nation des Courdes

>
répandue dans

les montagnes qui séparent la Syrie de la Perse
,

.

& se nommoit proprement Salah-eddin Jousef. Il
vint avec son oncle Siracou au service de Noura-
din sultan d',Alep ;

à qui Aded calife d'Egypte
aïant demandé du secourscontre les Francs, Nou-
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radin luienvoie l'oncle & le neveu. Ils se rendi-
rent l'un & l'autre si puissans en Egypte

,
qu'après

la mort de Siracou le calife fut obligé de faire Sa-
ladin son vizir ; & ce prince étant malade à l'extré-
mité, Saladin n'attendit pas qu'il fût mort pour ôter
son nom de la priere publique, & y mettre celui de
Moustadi calife Abbaside qui résidoit à Bagdad.
Aded mourut incontinent après, sans sçavoir ce-
changement

; & en lui finirent les califes Fatimites
d'Egypte

,
l'an de l'hegire 567. de Jesus-Christ

1171. après avoir regné deux cens huit ans depuis la
conquête de Mocz. Saladin prit seulement le titre
de sultan ,& reçut solemnellement l'inveftituredir
calife de Bagdad.

Une des réformes qu'il fit au commencement de
son regne,fut pour diminuer le crédit des Chrétiens
& des Juifs. Depuis plus de deux cens ansles uns 3c
les autres étoient emploïez dans les recettes & les
fermes des revenus publics, ou dans les fondions
de notaires & d'écrivains du divan

; & ils recher-
choient plus ces dernieres places

>
parce qu'elles.

leur attiroient plus d'autorité. Comme elles don-
noient accès auprès des vizirs & souvent auprès
des sultans mêmes

3
les Chrétiens se servoient du:

crédit de ceux qui exerçoient ces fondions pour
obtenir des évêchez & d'autres dignitez ecclesia-
ftiques

3

malgré les patriarches, qu'ils faisoient sou-
vent déposer à force d'argent

; & les patriarches
n'avoient pas de juf1:ice à esperer

3
s'ils ne don-

noient des sommes immenses,qu'ils amassoientpar
des ordinations simoniaques & par d'autres voies
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criminelles. Il arrivoit quelquefois que pour évi-
ter la peine de leurs crimes, ils renonçoient à la.

foi, & faiCoient ensuice de grands maux à l'éghse.
Les Juifs de leur côté abusant du pouvoir de leurs
charges, supposoient des crimes aux Chrétiens ;de
sorte que les tribunaux d'Egypte étoient conti-
nuellement occupez de ces sortes d'assaires. Les
califes 8c les vizirs qui en profitoient seuls par les
amendes 8c les confiscations

,
avoient entretenu

ces.desordres de tout leur pouvoir ; & cctte facilité
d'enlever aux Chrétiens 8c aux Juifs ce qu'ils
avoient amasséen plusieursannées) faisoit qu'ils les
cmploïoient plus volontiers que les Musulmans,
ausquels ilsn osoient faire des injustices aussi gros-
sicres.

Saladin dont les sentimens étoient plus nobles
,ordonna que les Chrétiens 8c les Juifs scroient à

l'avenir incapables de tous ces emplois
, 8c que

ceux qui en étoient pourvûs seroient obligez de
les quitter au moins dans un certain temps. Ce rè-
glement fut consideré comme une rude persccu-
tion ; 8c plusieurs Chrétiens aimerent mieux re-
noncer à leur religion qu'à des emplois si lucra-
tifs. Saladin obligea aulli les Chrétiens à(ediflin-

guer par leur habit, le portant plus court que les
Musulmans, avec une ceinture par-dessus 8c quel-

que difference au turban. Or ces Chrétiens avoient
une extrême aversion pour la ceinture

,
& avoient

Couvent donné de grandes sommes pour en être

exemptez. Saladin défendit encore aux Chrétiens
d'aller par la ville sur des chevaux ou sur des mu-



les, de boire du vin en public, de faire hors des
églises la procession du dimanche des Rameaux

,de chanter trop haut à l'office divin, & de sonner
les cloches. Il fit eorci toutes les croix du haut des
eglises

,
qu'il fit enduire de noir, avec défense de

les blanchir.
La ceinture nommée en Arabe Konnar ,

diflin-
gue les Chrétiens & les Juifs d'avec les Musul-
mans. Le premier qui les obligea à la porter fut le
calife Moutevaquel dixième des Abbassides

,
l'an

1351. 849. & cet usage est resté en Syrie & en Me-
sopotamie, où les Nestoriens & les Jacobites la
portent ordinairement

: ce qui les fait nommer
Chrétiens de la ceinture. Ils s'en sont fait un hon-
neur ,

& ont prétendu prouver par l'écriture &par
les peres , que tout Chrétien la doit porter ,

& que
les prieres faites sans cette marque de religion nesont pas agréables a Dieu. Une cérémonie de l'ex-
communication etoit autrefois de couper la ceintu-
re au coupable publiquement.

Le roi Henri aiant appris la résolution du papede lui envoïcr des légats
,

se pressa de passer en An-
gleterre, & donna ordre de garder soigneusement
les ports tant deçà que delà la mer -,

si quelqu'un
sc trouvoit chargé de lettres d'interdit, de l'arrêter
& le mettre en prison

,
& de ne laisser passer au-

cun clerc, qu'il ne jurât de n'avoir aucun mauvais.,
dessein contre le roi & le roiaume. Le roi arriva à
Portsmouth le troisiéme jour d'Août, & assembla
une armée considerable pour passer en Irlande)où
il etoit appellé pour en être reconnu souverain,
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Il croïoit aussi y être plus en sureté qu'en Angleterre
contre l'interdit qu'il craignoit. En passantil vifica
Henri cvêquede Vinchestre, malade à l'extrémité.
Ce venerable prélat lui fit de grands reproches de
la mort du saint archevêque

,
& lui prédit qu'elle

luiattirerait plusieurs adversitez. Il mourutchargé
d'années le huitième du même mois d'Août, aïant
rempli le siege de Vinchestrequarante-deuxans. Il
avoit deux ans avant sa mort distribue tous ses biens
en aumônes, ne gardant que lasubsistanceabsolu-
ment necessaire.

Le roi d'Angleterre passa en Irlande avec une
flotte de quatre cens voiles, & le lendemain de son
arrivée qui étoit le lundi dix-huitiéme d'Octobre

,jour de saint Luc
,

il vint avec son armée à Vater-
ford

,
où il séjourna quinze jours. Là vinrent à ses

ordres les quatre rois de Corc, de Limeric, d'Oxe-
ric & de Mida

,
& presque tous les seigneurs d'Ir-

lande
,

hors le roi de Conasse, qui prétendoit en
etre seul sbuverain.Tous les prélats y vinrent aussi,
sçavoir les quatre archevêques Gela[e d'Armac

,Donat de Cartel, Laurent de Dublin
,

Catholi-
que de Tuam ; les évêques leurs suffragans, au
nombre de vingt-huit, 6c lesabbez. Ils reçurent
tous Henri pour roi & seigneur d'Irlande, 6c lui fi-
rent serment de fidélité à lui 6c à ses successeurs à
perpétuité. Dans la suite le roi d'Angleterre envoïa
au pape les lettres des prélats d'Irlande

, & obtint
la confirmation de ce roïaume pour lui 6c ses suc-
ccsscurs par l'autorité du saint siege ; comme il
ayoit déjà obtenu du pape Adrien IV. en nj6. la

pertniffion
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permiiiion d'y entrer 6c de s'en rendre maîcre.
Pendant que le roi Henri étoit en Irlande

,
6c

vers- la féte de S. Leonard sixiéme de Novembre
ii71. il envoia Nicolas son chapelain & Raoul ar-chidiacre de Landas, tenir un concile General à
Cassel avec les prélats du païs, sous le bon plaisir
du pape. L'archevêque d'Armach primat d'Irlan-
de ne put s y trouver à cause de ses infirmitez 6c
de son grand âge. Il étoit en opinion de sainteté

,& ne vivoit que du lait d'une vache blanche
,
qu'il

fiaisoit mener par tout avec lui. En ce concile pré-,
sida Christien évêque de Lismor en qualité de lé-
gat du saint siege

; on y fit publiquementle rapport
des desordres qui regnoient dans le païs, 6c on les
rédigea par écrit sous le sceau du légat

; puis ondressa huit canons pour y apporter le remede con-venable.
On ordonna premièrement que les mariages

ne seroient contractez que suivant les loix de l'é-
glise, au lieuque la plupart des Irlandois prenoient
autant de femmes qu ils vouloient

y
6c souvent leurs

proches parentes. Que les enfan
s seroient portez

a l'église pour être catechisez à la porte ,
c'est à-

dire exorcrsez,& ensuite baptisez aux fonts par les
prêtres dans. de -l eau pure avec les trois immer-
lions hors le péril de mort. Auparavant la cou-
tume étoit en divers lieux d'Irlande, que fî-tôt
qu un enfant étoit né ,

son pere ou le premier venule plongeoit trois fois dans de l'eau, 6c dans du lait,
si ç etoit 1 enfant d 'un riche

5 puis on jettoit cette
eau 011 ce lait

3
comme f4lc. On ordonna encore
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' que l'on païeroit à l'église paroiffialc la dîme du
bétail, des fruits & de tous les autres revenus.
C'est que plusieurs n'en avoient jamais paie

, & nesçavoient pas même si elles étoient dûës. Que tou-
tes les terres ecclesiastiques feroient exemptes de
toute exaction des séculiers

,
particulièrement des

repas & de l'ho[pitalité qu'ils se faisoient donner parviolence. Que les clercs ne seroient point obligez de'
contribuer avec les autres parens pour la composi-
tion du meurtre commis par un laïque. Que tous

*les fideles étant malades, feroient testament en»presence de leur confeflcur & des voisins, & divi-
feroient leurs biens en trois .rarts; une pour leurs-
enfans, l'autre pour leur femme, la troiti(.-tn,-,pou'r-
leurs funerailles, c'est-a-dire

,
aussi pour faire prier

Dieu pour eux. Que ceux qui mourroient avec unebonne confession seroient enterrez suivant l'usage
de l'église

, avec les messes & les vigiles. Enfin onordonna que l'office divin seroit par-tout célébré
sélon l'usage de l'église Anglicane.Depuis ce temps
l Irlande prit une nouvelle forme pourletemporel
& pour le spirituel.

Pendant la tenuë de ce concile le roi Henri vinc
à Dublin vers la saint Martin de l'an Il 71. & y de-
meura jusquesàla Purification de l'année fuivante..
Là il confirma les decrets du concile de CatTel
& 1 l'archevêqued'Armach qui n'y avoit pas affilié

?y vint trouver le roi, & témoigner qu'il se con-formoit entierement à ses volontez. Les Irlandois
bâtirent au roi un palais de perches à la maniéré
du pais, hors la ville de Dublin près l'église de
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laint André
,

& il tint sa cour a la fete de Noël.
On tint vers le même temps à Arpiach un autre
concile générald'Irlande, où l'on ordonna de met-
tre CI} liberté tous les Anglois qui se trouveroient
en esclavage par toute l'isle. C'efi: que le con-
cile fut persuadé que les Irlandois étoient alors
sournis à la domination des Anglois en punition
de leurs crimes

,
& particulierement de ce qu'ils

avoient accoutumé d'acheter les Anglois des mar-
chands & des pirates

, pour les mettre en servi-rude...
Le roi d'Angleterre étoit encore en Irlande quand

les légats que le pape avoit promis d'envoïer pour
connoître asoûmiffion.,arrivèrent en Normandie.
C'étoit deux cardinaux prêtres ,Théoduin du titre
de S. Vital

,
& Albert du titre de S. Laurent, chan-

celier de l'église Romaine
,

recommandables l'un
& l'autre par leur doctrine & par leur vertu. Odon
prieur de leglise de Christ cathedrale de Cantor-
beri5& toute la communauté des moines qui la
desservoient, affligez que cette église demeurât si
long-temps privée des divins offices

,
& sçachanc

que les légats attendoient en Normandie le retour
du roi, envoïerent leur demander la permission de
lafairereconcilierpar lesévêques d'Angleterre. Les
légats l'accorderent

,
& l'église de Christ fut re-

conciliée par les évêques d'Excestre & de CflicheC.
tre le jour, de saint.Thomas apôtre

,
vingt-unième

de Décembre 1171. après avoir été interdite de-
puis le vingt-neuvièmedu même mois de l'année
precedente. Elle ne laissoit pas d'être fréquentée

A N. 1171.

to. 10.p. 1451. ex
Girilldo.

xxxrx.
Absolution du

roi d'Angleterre.
Vita S. Th. iv. c.
3.

1

, Cîtr. Gervas. Iln.
H71.

1

V. ep.- 94'.



par un grand concours de peuple
, a caule des mi-

racles qui se faisoient au tombeau de l'archevêque
Thomas, & qui commencèrent vers la fête de Pâ-

ques 11 71.
Sans l'arrivée des légats le roi d'Angleterre seroit

demeuré en Irlande
, pour achever de la soumet-

tre en faisant la guerre au roi de Conasse
,

qu'il

auroit aisément vaincu. Mais étant pressé d'aller

trouver les légats
,

il s'embarqua le dix-septiéme
d'Avril 1171. quiétoit le lendemain de Pâques, U,

arriva à S. David au païs de Galles. D Angleterre
il passa en Normandie

,
& le mardi avant les roga-

tions, c'est.à. dire le dix-septiéme de Mai.il joignit
les légats qui lui donnerent le baiser de paix. Le'

lendemain ils vinrent à l'abbaïe de Savigny près

d'Avranches, où tous les évêques de les seigneurs
étoient assemblez. Après que l'on y eut long-temps
traité de la paixJe roi réfuta de prêter absolument
le ferment que les légats lui demandoient, & se

sépara creux avec indignation
,

disant
:

Je m'en ra-

tourne en Irlande où j'ai beaucoup d'affaires
-,
allez

en paix dans mes terres 011 il vous plaira
,

& exécu-
tez votre légation. Les légats aïant consulté en par-
ticulier rappellerent les évêques de LisicLix,de Poi-
tiers & de Salifburi; & par leur moïen firent con-
venir le roi de se trouver avec eux à Avranches le

vendredi suivant. La ils s'accorderent entièrement ,
& le roi convint de tout ce queles légats lui propos
ferent. Mais parce qu'il vouloir que son fils y fut

pour faire les mêmes promesses, on remitau diman-
che suivant, qui étoit le vingt-deuxieme de Mai,

AN. 1172..

Rad. Dtcet.p.
557'

Jo. Erowft. p.

tojs,

r,ep. SS



Ce jour le roi fit publiquement ce serment en
touchant les saints évangiles

:
Je n'ai ni pensé, ni fçû,

ni commandé la mort de Thomas archevêque de
Cantorberi

; & quand je l'ai apprise j'en ai été plus
affligé que si j'avois perdu mon propre fils. Mais je

ne puis m'excuser d'avoir donné occasionau meur-
tre , par l'animosité & la colere que j'avois conçue
contre le saint homme.Or pour la réparation de cet-
te faute,j'envoïerai incessammentà Jerusalemdeux
cens chevaliers pour la défense de la Chrétienté.er
ils y serviront un an à mes dépens. Je prendrai
même la croix pour trois ans & je ferai le voïage
en personne ,à. moins que le pape ne me permette
de demeurer. Je casse absolument les coutumes illi-
cites que j'ai introduites de mon temps en tous mes
états

,
& défends de les observerà l'avenir. Je per-

mettrai désormais de porter librement les appella-
tions au saint siege,[ans en empêcher personne. Le
roi promit encore de rendre à leglise de Cantorberi
toutes ses terres & ses autres bien's, comme elle les
possedoit un an avant que l'archevêque encourût
sa disgrace

,
& de rendre ses bonnes graces & leurs

biens à tous ceux contre lesquels il avoit été irrité
à cause de ce prélat. Les légats lui enjoignirent de
plus en secret des jeûnes, des aumônes & d'autres
œuvres pénales

>

dont le public n'eût pas de cori-
noissance.

Le roi accepta tout avec grande sourmilion*,
puis il dit devant tout le monde

: Seigneurs légats,.
ma personne est entre vos mains

;
sçachtz certaine-

ment que quoi que vous m 'rdonniez ,foit d'aller
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a Jerulalem
, a Rome ou a S. Jacques

3

soie autre
chose, je suis prét d'obéïr. Ce qui toucha les atIi[-
tans jusquesaux larmes. Enstiite les légats menerent
le roi de son bon gré hors la porte de l'église

,
où il

reçut l'absolution à genoux ,
mais sans ôter ses ha-

bits
,
ni être fustigé

; puis ils le firent entrer dans
l'église. Pour donner connoissance de ce qui s'étoit
passé à quelques personnes du roïaume de France

,ils ordonnerent que l'archevêque de Tours & scs
suffragans, se presenteroient à Caën devant le roi
d'Angleterre & les légats le mardi après l'Ascen-
sion. Le jeune roi Henri promit entre les mains du
cardinal Albert d'observer ce que le roi son pere
avoit juré

,
& d'accomplir la pénitence

>

si le pere
ne le pouvoit par mort ou autrement.

Quatre mois après on assembla en la même ville
d'Avranches un concile où se trouverent les deux
rois le pere 8c le fils, Rotrouarchevêque de Rouen
& tous les évêques & les abbez de Normandie. Ce
concile se tint dans l'église de saint André le jour de
S. Corne vingt-septiéme deSeptembre 1171. Le roi
pere y reïtera le ferment qu'il avoit fait, y ajou-
tant quelques clauses. Que jamais il ne se retire-
roit de l'obeissance du pape Alexandre & de ses
successeurs, tant qu'ils le tiendraient pour roi ca-
tholique. Qu'à Noël prochain il prendroit la croix
pour trois ans, & partiroit l'été suivant pour Jeru[a-
lem

,
si le pape ne l'en dispensoit

: mais s'il étoit
obligé d'aller en Espagne contre les Sarrasins, son
voïage de Jerusalem seroit d'autant differé. Que cc..
pendant il donneroit aux Templiers l'argent nc-
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ceŒaire suivancleur estimation pour entretenir à la
Terre-sainte 'deux cens chevaliers pendant un an.
Les légats donnèrent au roi leurs lettres contenant
toutes les clauses de son serment

,
& il y fit aussi

mettre son sceau.
Le lendemain les légats tinrent au même lieu le

concile avec les prélats & le clergé de Norman-
die, où l'on publia douze canons ; sçavoir

:
On ne

donnera point à des enfans des benefices à charge
d'ames

,
ni aux enfans des prêtres les églises de

leurs peres. Les églises ne seront point données à
ferme

,
ni à des vicaires annuels

; mais on obligera
les curez des paroisses, qui le peuvent porter, d'a-
voir un vicaire. On n'ordonnera point de prêtres
sans titre certain. Le prêtre qui sert une-église au-
ra du moins le tiers des dîmes, & les laïques ne
prendront rien des oblations. Ceux qui possedent
des dîmes par droit héréditaire, peuvent les don-
11er à un clerc, à condition qu'après lui elles re-
tourneront à l'égli[e. Les clercs n'exerceront point
les juridictions séculieres

,
sous peine d etre ex-

clus des benefices. Le mari ou la femme ne pourra'
entrer en religion l'autre demeurant dans le sie-
cle, s'ils n'ont passé l'âge d'user de leur mariage.
On propose l'abstinence & le jeûne de l'Avent à

tous ceux qui pourront l'observer
,

principalement
aux ecclesiastiques & aux nobles. On vouloit aussi
défendre aux prêtres plusiefrrs exactions sur les
biens des mourans , pour les mariages & les baptê-
mes , & pour l'absolution des exconlmunications,1
dont ils exigeoient quarante-huit livres

; mais les-
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eveques de Normandie ne voulurent pas recevoir
ce decret. En ce même concile l'archevêque de
Tours renouvella ses plaintes contre le prétendu
archevêque de Dol, soutenant qu'il devoit lui être
sournis

;
mais le clergé de Dol lui résista vigourclt-

sement.
Cependant le pape Alexandre fut informé des

miracles qui se faisoient au tombeau de l'archcvê-

.que Thomas, premièrement par la voix publique
,

puis par le témoignage de plusieurs perlonnes di-

gnes de foi
; & enfin par celui de ses deux légats

Albert & Théoduin,qui en étoient d'autant mieux
instruits qu'ilséroicnt plus proches du licu. Sur ces
assurances donc & sur la connoiflanceque le pape
avoit d'ailleurs des vertus du saint prélar,après avoir
pris le conseil des cardinaux

,
il le canonisa solem-

nellcment dans l'église le jour des cendres vingt-
unième de Février 1173. en presence d'une grande
multitude de clercs &c de laïques. Il ordonna qu'il
seraitmisau nombre des martyrs,& que sa fête se-
rait célebrée tous les ans le jour de sa mort vingt-
neuvième de Decembre,commeellereltencore par
toute 1 eglise catholique.C'efl: ce quj paroît par deux
bulles dattées de Segni le douzième de Mars

,
&

adressées, l'une aux moines de l'église métropolitai-

ne de Càntorberi, l'autre au clergé & au peuple de

toute l'Angll,--terre.
La punition divine éclata sur les meurtriers du

saint prélat, & ils périrent tous quatre dans les trois

ans Jprès son martyre,quifiniflent cette année 1173.
D'abord qu'ils eurent commis le crime

,
n'orant

retourner

A N. 1173.

XLI.
.Canonisacion de

.S- Thomas.

1

~. -,p
. 2,

~
1

-



retourner a la cour ,
ils se retirèrent à une terrede Hugues de Morevillel'un d'entre eux ,

dans la
partie occidentale d'Angleterre

,
où ils demeure-

rait jusques à ce que l'horreur que les gens du païs
avoient d eux ,

leur devint insupportable. Person-
nc ne vouloit ni manger avec eux ,

ni leur par-ler
;

les selles de leurs repas étoient jettez.aux
chiens, qui même, à ce qu'on disoit / n'y tou-choienc pas. Après bien du temps, ces quatre che-
valiers pressez du remords de leur conscience, alle-
rent trouver le pape Alexandre, qui leur imposa
pour pénitence le voïage de jerusalem. Guillaume
deTr.1ci l'un d'entre eux demeuracn Italie, préten-
dant faire sa pénitence deçà la mer ,

& tomba
malade a Cosence en Ctlabre d'une maladie hor-
rible

, ou les chairs, principalement des bras & des
mains, tomboient par pieces ôc laissoient les os à
découvert. Il témoignoic un grand regret de son
crimc,& invoquoit iiicçffimment le nouveau mar-
tyr , comme rapporta depuis l'évêque de Cosence,
qui avoit été (on confesseur en cette maladie. Les
trois autres allèrent jusques à Jérusalem

,
où peude temps après ils moururent pénitens, & furent

enterrez devant la porte du tetnple, avec cet épi-
taphe

: Cy gi{sent les malheureux qui ont marty-rise le bienheureux Thomas arçhevêque de Can-
torberi.

En ce temps-la les Templiers firent une adlion
plus convenable a des bandits qu'à des religieux.
Il y avoit en Phenicieun prince des AlfalIlns) qui
témoignoit etre de[abu[é de la domine de Maho-
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lller,& vouloir embrasser la religion Chrétienne. Il
envoia un des (Jensà Amauri III. roi de Jerusalem,
lui faire des propositions sccrctcs, dont la princi-
pale étoit, que si les Templiers

,
qui avoient des

châteaux près de (on état, vouloient remettredeux
mille écus d -'or que ses sujets leur païoient tous les

ans, comme une espece de tribut, & les traiter de-
sormais charitablement, ils se feroient baptiser.Le
roi Amauri reçut avec joie cctte ambassade

,
leur

accorda la décharge des dcux mille ecus, resolu d in-
demniser lui-même lesTempliers

, s il en etoit be-
soin. Après donc avoir retenu long-temps l envoie
du prince des Assalons, il le renvoï a avec un de ses

gardes pour le conduire. Mais quand il eut passé

Tripoli, comme il étoit prêt à entrer sur les terres
de son maître

,
il survint des Templiers 1 "épée a la

main, qui tuerent cet envoie
,

sans aucun égard a
la foi publique

,
ni à la sauve-garde du roi.

Ce prince l'aVant appris entra dans une furieuse
colere,& assembla les [eigncurs,qui furent tous d ',-.t

vis de ne point négliger cette affaire
-,

qu'il n'y
alloit pas feulement de l'autorité roïale

,
mais de

l'honneurdu nom Chrétien & de l'intérêt de lcgli-
se. On envoia donc deux seigneurs au maître des-

Templiers,nomméEudes de saint Amand,pour lui
demander satisfadtion de cet- attentat

,
que l'ondi-

soit avoir été commis par un certain frere Guillau-

me du Mesnil, borgne, méchant homme, violent

8c emporte
; mais qu'il l'avoit fait avec la partici-

pation de ses confreres. Le maître du Temple ré--

pondit
,

qu'il avoit mis le coupable en pénirence,)
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& qu'il l'envoieroit au pape en cet étar. Que ce-pendant il défendoit de la part du pape que person-
ne ne fût assez hardi pour mettre ta main sur ce re-
ligieux

:
à quoi

,
suivant son humeur hautaine

y
il

ajouta plusieurs paroles insolentes. Ensuite le roi
étant venu a Sidon

y

sir tirer par force de la maison
des Templiers frere Guillaume du Mesni! qu'il mit
en prison a Tyr; & cette assaire pensa renverser le
rOïaU111C de Jerulalem

, tant ce roïaume étoit foi-
ble

, ou les Templiers puissans..
Le roi Amauri Ce justifia auprès du prince des

AssallinSjàqui il fit connoître son innocence
:
mais

la niort qui l'enleva peu de temps après ne lui per-
mit paswexecuterledessein qu'il avait,de commu-
niquer cette affaire avec tousJcs princes pour ré-
primer les excès des Templiers & des Hospitaliers.
Il n y avoit pas soixante ans que ces religieux
etoient inslituez

; & ils avoient déjà tellement dé-
généré

, que les écrivains Chrétiens & les Maho-
metans, d'ailleurs peu conformes en leurs juge-
mens, s'accorderent à les dépeindre comme les plus
mechans de tous les hommes. Dans leurs brigan-
dages ils n'épargnoient pas plus les Chrétiens que
les Infideles, avec lesquels ils negardoient ni traité
ni parole. Le roi Amauri mourut de dissenterie
3 onzième de Juillet 1173. la douzième année de son
regne & la trente-huitième de son âge

,
& fut en-terré près de son frete dans 1 eglise du saint sépulcre.

Son fils Baudouin IV. lui succeda a l'âge de treize
ans, & fut sacré dans la même église le diman-
chI: quinzième de Juillet, par le patriarche Amau-

An. ii73.

Vis Sallel' M V.

1

G. Tl'. c.35.

liv. xxi, c. 1. c z.



ri assisté de plusieurs prélats. Le comte de "rrjpoli

eut la régence du roïaume pendant le bas âge de
Baudouin.

Les Assassins-dont ilest si sou vent parlé dans nos
histoires

,
croient une se&e de Mululmans donc

l'origine remontoit jusquesà l'an 178. de l'hegire,
8 pi. de JCslls-Chrd1:. Car alors un prétendu prophè-

te nommé Carmat,.s'élevaen Arabie vers Coufa
,

& attira un grand nombre de sectateurs
,

jeûnant
,travaillant de ses mains

,
& f.,Ilsaut la priere cin-

quante fois par jour. Il promettoit d'établir un
Iman ou pontife de 1:1 famille d'Ali, prêchant la
dévotion à ce prétendu saint, & la révolte contre
les califes pour venger son sang. Il décargea ses

sedfcateurs des observances les plus pénibles de la
religion

,
leur permettant de boire du vin)cte man-

ger de toutes sortes de viandes
>

& par cette licen-

ce jointe à l'esperance du butin
,

il forma une ar-
mée immense, & fit de grands ravages sur les ter-
res du calife. Il mourut laissant douze principaux
disciples en l'honneur des douze Imans descendus
d'Ali, & eut plusieurs successeurs) dont le plus fa-

l'neux fut Abou-Taher
,

qui après avoir ravagé les

provinces avec une armée de cent mille hommes
,

& enlevé les caravanes depelerins, prit la Mecque

en 317. fit égorger les pelcrins dans le tenl-
ple, emporta la pierre noire qui étoit l'objet de leur
dévotion

3
& fit cesser le pelerinage pendant douze

ans, comme j'ai dit en (on lieu. Depuis les Car-
matiens étant devenus plus foibles, dislimulercnt
leur religion

>
se mêlant avec les autres N'itisul,
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mans •, cequi lésait nommer Batcnis
,

c'est-à-dire
,Inconnus. Ils commencèrent à être désignez par

ce nom
3

&:aie fortifier en Perse l'an 483. 1090.
H ac,cil leur chef aïant été menacé par le sultan
Gelahrddoulet, commanda à un de ses sujets, en
p'rercnce de t'envoie du sultan

,
de se précipiter du'

haut d'une tour,&un autre de se tuer ; ce qu'ils
firent aussi tôt. Alors Hacen dit à t'envoie

: Dites
à votre maitre que j'ai soixanre & dix mille hommes
prêrs à en faire autant. Les Batenis ainsi cachez,
& déterminez à tout, commencèrent à attenter
sur la vie des princes, & en tuèrent plusieurs

,
sans

qu'on pût se garantir de leurs trahisons. Entre un
grand nombre je remarqueraiseulement Hamaded-
din Zengui sultan d'Alep, qui fut ainsi tué l'an 540.
1145. Comme les Batenis n'avoient ordinairement
d'autres armes qu'un poignard, on l'es nomma Haf-
fiffins, d'où nous avons fait le nom d'Ananins.Nos
Iiistoriens ont nommé leur èhef le vieillard de h
montagne ,

traduisant mot^i mot le titre qu'on lui
donnoit en Arabe.

Le Juif Benjamin parle de ces Assassins dan-s la
relation de ses voi*ages

,
qui sinit en ,1173.' Il les

place près du mont Libm, & dit 'qu'ils se rendent
terribles en tous lieux

, parce qu'ils tuent les rois
entrahison. Ce Juifétoit deTudele en N-avarre.,&
étant parti de SarragoiTe, il parcourut la Catalogne
&. le bas Languedoc ; puis il s'embarqua à Mat-
ieille & passa en Italie. Il marque en chaque lieu
le nombre des Juifs & leurs plus fameux doreurs.
Il dit que Rome eil la capitale de l'empire des
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Chrétiens
;

qu'il y a environ deuje. cens Juifs, cn-
tre lesquels font des officiers du pape Alexandre

,dont le plus distingué est un jeune homme nommé
Rabbi ]chiel Ton intendant. Il dit que le pape est
le grand évêque de toute la religion Chrétienne.
Benjamins'étant embarqué à Otrante,paflaen Gre-
ce, & vint à Constantinoplejoù rcgnoit l'empereur
Manuel. Là

)
dit il, est le pape des Grecs

, pirce
qu'ils ne suivent pas la religion du pape de Rome ;

& il parle avec admiration de la richeflc des égliles.
Il compte à Constantinople environ deux mille
Juifs Kabbanisles, & cinq cens Caraïtes

,
entière-

ment réparez les uns des autres. Les Caraïtes sont

ceux qui s'attachent uniquementau texte de l'écri-

ture ,
rejettant les traditions des Rabbins, que les

R,tbbatilftes,r eqoivctit. Il dit que les Juifs logeoient
à Pera.

Benjamin passa ensui te dans les isles de l'Archi-
pel

,
6c trouva en Chypre des Juifs que les Rab-

banistes nbmmoient Epicuriens, c'est à dire herc-
tiques. Il marque Antioche comme étant encore
une grande ville.& aïant un patriarche. Il trouva
près de Sidon des Drusiens, gens sans religion

,
Se

qui cro ent la métempsycose. A Cesarée &à Na-
plouse qui est Sichem

,
il trouva des Cuthécns ou

Samaritains, dont il décrit les superstitions parti-
culières

,
leur en attribuant même de fabulcuses. Il

dit que Jerusalem étoit une petite ville
,

mais fort
peuplée

,
de Jacobites, de Syriens

,
de Grecs

,
de

Géorgiens &: de Francs; & il n'y trouva que deux

cens Juifs
,

teinturiers en laine
,

& logez à un coin
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de la ville. Il y a ,
dit-il, deux hôpitaux

,
de chacun

desquels forcent tous les jours quatre cens cheva-
liers pour aller à la guerre ; outre les chevaliers qui
viennent de France & des autres païs Chrétiens,
pour accomplir leur vœu en demeurant un an ou
deux à Jerusalem. On voit bien qu'il parle des
Templiers Se des Hospitaliers de S. Jean. Il trouva
peu de Juifs dans toute la Terre sainte

,
deux dans

une ville, trois dans une autre , & la plupart teintu-
riers. Il n'en met que cinquante à Tiberiade

; ce qui
ne répond pas à l'idée que donnent les autres Juifs
de cette fameuse école.

Sortant de la Terre-sainte il vint à Damas, qu'il
dit être le commencement des états de Nouradin
roi des Turcs

>
& marque sarendence à Halep.

Son frere Zineldin résidoit à Mosbui, & avoit au-
près de lui un asbologue Juif, qui étoit son pro-phète. Benjamin vint ensuite à Aljobar nommée
auparavant Pompedita

,
école fameuse des Juifs,

mais ruinée depuis environ six vingt ans par les
Musulmans. Il s'arrête long-temps à décrire Bag-
dad

,
réfidcnce du calife Abbasside. Il cst, dit-il

,de la famille du prophete des Ismaëlites, chef de
leur religion Se de leur-empire, & tel à leur égard
que le Vlpe à l'égard des Chrétiens. Benjamin
compte a Bagdad environ mille Juifs, dont le pre-
mier étoit R. Daniel, quiremontoit, dit-il, sa gé-
nealogie jusques au roi David,Se trait reconnu pourchef de la captivité. Il prétend que 1es Musulmans
eux-mêmes lui rendoient de grands honneurs,
qu il avoit de grandes richeJfles} & que son pouvoir;"
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s'étendoit dans tout l'empire du calife
; mais il re-

connoit qu'il recevoit du calife cette dignité,&c
l'achetoit chèrement ; ce qui suffit pour montrer
que ce chef de la captivité n etoit rien moins qu'un
souverain

,
& le seul nom de captivité le mon-

tre assez. Ileil: vrai que Benjamin met au.delà)
dans un païs septentrional des Juifs llecibites
indépendans de toute autre nation, gouvernez par

un Rabi Hanan dont la domination s'étendoit à

seize journées
*,
mais pour y arriver il falloit paiTcr

vingt journées de delert. Hanan avoir un frere
nommé Salomon

,
qui gouvernait aussi un état ;

ils étaient dcscendus de David
,

& il y avoir sous

leur conduite trois cens mille Juifs. Benjamin re-
presente encore ailleurs des habitations de Juifs
nombreux & indépendans

-,
mais toutes dans des

pai's éloignez & inaccessibles
, pour ne pas dire in-

connus, Or lui & les autres Juifs n 'ont invente ces
fixions

, que pour éluder les prophéties
, par les-

.quelles nous leur prouvons que le Messie doit être

venu ,
puisque leur nation

,
& en particulier la

race de David, ne regne plus en aucun lieu de la

terre.
En général la rçlation de Benjamin est remplie

de fables & de fautes grossieres contre la géogra-
phie

; en sorte qu'on le soupçonne avec raison de

ne parler que sur le rapport d'autrui de plusieurs

lieux -qu'il dit avoir vûs. Après avoir parcouru
la Perse & l'Arabie

,
il vient en Egypte

,
où il

marque la régence du calife sestateur d Ali, &

tenu pour scl1istnatiquc par le calife de Bigdad^
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Il ne parle point des plu* fameux Rabins d'Egypte,
entr'autre de Moïse fils de Maïmon qui vivoïc
alors. Il met près d'Alexandrie l'école d'Aristote

,
comme si ce phllo[ophey avoit enseigné

-, & mar-
que qu'en cette ville le trafic attiroit un grand

concours de toutes les nations. D'Egypte il vint par
mer à Messine, où il die que plulieurs Chrétiens
s'embarquoientpour passer à Jerusalem. De Sicile
il revint en Italie

,
d'où il passa en Allemagne. Il

inarque les villes qui avoient des synagogues, &
loue l'affeaion des Juifs Allemands pour l'étude

,
leur hospitalité envers leurs freres & leur esperance
dans la venuë du Messie., qu'ils croïoient proche.
D'Allemagne Benjamin vint en France, où il ne
parle que de Paris., qu'il nomme la grande ville re-
fidence du roi Louis. Là, dit-il, sont des disciples
de la sagesse qui n'ont point aujourd'hui leurs sem-
blables dans toute la terre ;

étudiant la loi jour &
nuit, & exerçant l'hospitalité envers leurs freres
Juifs. C'est par-là qu'il finit sarelation. Il revinten
Castille suivant l'auteur de la preface, l'an 633. fé-

Ionles Juifs, sélon nous 1173.
C'est; le temps des premiers Rabins fameux

,dont il me semble à propos de dire un mot, afin

que l'on juge quel fondement on peut faire sur les
traditions rapportées par des auteurs si modernes.
Depuis les paraphrasesChaldaïques comparées vers
le temps de Jesus-Christ, & leThalmud achevé en-
viron 500. ans après, les Juifs n'ont que cinq ou six
livres écrits avant l'an mil de Jesus-Christ. C'est
depuis ce temps que les études se sont renouvellées
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chez eux", à l'imitation des Chrétiens ou des Mu-
sulmans ; & depuis ce temps ont été composez tous
ces livres qui forment leurs bibliothèques. Un de
leurs premiers auteurs est Rabbi Natharn qui com-
mença à se distinguer l'an 1050. & mourut à Rome
l'an llc6. Il est l'auteur du livre Arouc, qui esi un
dictionnaire

, pour expliquer les mois difficiles du
Thalmud. Ensuite vint Abraham Aben Ezra, qui
s'appliqua àinterpreter l'écriture sélon le sens litre-
ral & grammatical,au lieu que la plupart donnoient
auparavant dans les explications mystcrieuses de
la cabale. Il soûtint toutefois la tradition contre les

Caraïtes, quine reconnoissoientd'autoritéque celle
de l'écriture. Aben Ezra étoit Espagnol, mais s'é-

tant mis à voïager, il mourut à Rodes en II74.
âgé de soixante & quinze ans. Ilétait aussi astro-

nome & medecin.
Du même temps vivoit en France R. Salomon

Jarchi, natif de Troïes en Champagne
, ou sélon

d'autres, de Lunel au bas Languedoc. Il enscigna à

Paris, & commenta toute la Bible & presque tout
le Thalmud

: ce qui le fit nommer par les Juifs l'in-

terprete par excellence ; mais ses notes sur l'écritu-

re sont obscures, n'étant guere que des gloses mê-
lées de mots vulgaires à present inconnus. Il voïa-

gea à la terre sainte & jusques en Perse
; fk étant

revenu en Europe
,

il mourut à Treves à soi-

xante & quinze ans, en 1180. Les Juifs le nom-
ment par abregé Raschi. Ses notes avec celles
d'Aben Ezra, remplissent la marge des bibles Rab-
biniques.
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Mais le pius fameux de tous lesRabinscll Ram
bJm,e'cfI: a-dirc R. Moïse sils de Maïmon. Il naquit
à Cordoû; l'an du monde icion les Juifs 4895. de
Jesus Christ 113J.[on pere & six de tesaïeuls avoient
été juges. Après avoir étudié les livres des Juifs

,
il

devint disciple d'A verroës natifaussi de Cordo"uë,&
un des plus grands philosophes qu'aïent eu les Ara-
bes. Averroës a commenté Aristote traduit enArabe depuis long. temps, & ses commentaires tra-duits en latin ont servi depuis à nos scolastiques.
Moïse s etan t donc attaché à lui fut enveloppédans
sa disgrace

; car Averroës fut suspeéèaux Almohades
nouveaux maîtres des Musulmans d'Espagne. On
dit même que Moïse pour se mettre à couvert de
la persecution

,
fit profession du Mahometisme

,demeurant Juif en[ecret. Enfin il quitta l'ECpagne,,
passa en Egypte & reprit la profession ouverte

de'

Judaïsme. Il s'établit à Foustat près Caire, où il
exerça la medecine avec grande réputation, étant
protégé par le Cadi Fadel.

Moite aïant cultivé saraison par la philosophie
& les mathématiques, s'éleva au dessus des autresJuifs, qui n 'étudloient que leurs traditions mêlées
de fables, & prit une méthode plus serieuse. Entre
un grand nombre de livres qu'il a compote il y
en a deux forts celebres. Le premier intitulé'Jad-,
hazaca, comprend toute ladoarine du Thalmud

3c'est-à-dire la jurifprudencccivile & canonique des,
Juifs, distribuée par ordre

,
& expliquée claire-

ment en un pur Hébreu. L'autre ouvrage intitulé
moré nevochim, cst uneclefpourentendre les paf.
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iages difficiles de l'écriture
, par la diitmdtion des

divers lens, latéral
,

métaphorique
,

analogique,
allegorique

: contre ceux qui prenant trop grollie-
rement les exprellionsde l'écriture, s'unaginoienc
Dieu corporel, ou donnoient dans d'autreserreurs.
Moïse composa cet ouvrage en Arabe, qui étoïc
sa langue maternelle ; & R. Salomon-bcn-Tibon
Je traduisit en Hebreu du vivant de l'auteur, &C

avec son approbation. Les Juifs Francs, tant ceux
qui demeuroient à Antioche

,
à Tripoli & aux

autres villes d'Orient,que ceux qui étoient en Eu-
rope ,

aïant eu par ce moïen connoissance de ce
livre, en furent très o1al contens : ne pouvant souf-
frir que l'on emploïât la philosophie d'Ariltote à
expliquer la religion. Celui qui se déclara le plus

contre Moïse fut un R. Salomon de Monrpellier
,

avec deux de ses disciples, qui prétendirent que
son livre devoit être brûlé

: mais il fut soûtenu par
d'autres sqavansjLiifs,particuliicrcnicnt à Narbonne,
ce qui produilit une etpece de guerre civile entre
les synagogues, qui s'excommunioient récipro-
quement ,

& ce schisme dura quarante ans. Tou-
tefois la réputation de Moite fils de Maïrnon a
prévalu

,
& les Juifs osent bien dire que c'cfi le

plus grand homme qui ait paru depuis Moïse le
législateur. Il mourut àfoixanre & dix ans en i iof.
Son principal défenseur fut R. D.ivid Kimhi, le
plus fameux grammairien des Juifs, qui ivoicnr
emprunté cet art des Arabes, & ne l'avoient cul-
tivé que depuis cent cinquante ans. R. David était
Espagnol & composa sa grammaire nommée Mi.
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col vers l'an 12.00. Cess ce que j'ai crû devoir dire
des R ibins du douzième (îecle

,
dont les noms sonc

les plus connus dans les écoles Chrétiennes.
En Angleterre le siege de Cantorberi étoit toû-

jours vacant, quoi qu'Odon prieur du chapitre
eut fait dès l'année précédente tout son poilible
pour procurer une élection canonique. Car le roi
craignoit qu'on ne donnât pour successeur à Tho-
mas quelque homme ferme & imitateur de sa con-
duite

; & il vouloit faire élire l'évêque de Bai'eux
,homme sîmple & à qui il étoit facilede faire chan-

ger de sentiment. Enfin on tint à Londres une as-
semblée des évêques d'Angleterre au mois de Fé-
vrier 1173. où le prieur Odon se trouva avec quel-
ques-uns des moines, & ils élurent solemnelle-
ment Roger abbé du Bec. Les évêques y consen-
tirent

, on eut aussi l'agrément du roi, mais on ne
pût jamais resoudre l'abbé Roger d'accepter, quoi-
que le roi & les légats l'en preflasïent instamment

;
& il fut déchargé de l'éledlion à sai-nte Barbe
en Auge le jeudi saint cinquième jour d'Avril.
Vers la fin du même mois les évêques & le clergé
d'Angleterre furent encore convoquez à Londres
pour remplir les siéges vacans, qui étoient au nom-
bre de sept. On élut premièrement six évêques au
gré du roi & des courtisans, sçavoir Richard ar-
chidiacre de Poitiers pour Vinchestre

; pour Eli
Geofroi Ridel archidiacre de Cantorberi

; pourHerford Robert Follot archidiacre d'Oxford; pout
Bat h Renaud archidiacre de Sarifberi & fils de
Josselin évêque de la même église; pour Lincolne
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Geofroi fils naturel du roi, qui jouit scpt ans des-

revenus de cette église dont il étoit archidiacre
,sans en être sacré évêque

; pour Chichestre on élue
Jean de Grenford doïen de la même église.

A la fin on parla d'élire un archevêquede Can-
torberi. Le prieur Odon demanda qu'il fut tiré
du sein de l'égiisemême ; & après plusieurs pro-
positions on convint de consulter le roi qui étoit
en Normandie

: puis dans un autre concile de Lon-
dres

,
qui fut tenu à Oiieftminster

, on élut canoni-
quement Richard prieur de Douvres. Il étoit ne
en Normandie, & après avoir étudié les arts li-
beraux il fut reçu moine dans l'égii[e de Cantor-
beri. Il servit l'archevêque Thibaut en qualité de
chapelain avec S. Thomas

; & comme il se rendoit
agréable à tout le monde, on lui donna le prieuré
de S. Martin de Douvres dépendant de l'égiise
de Cantorberi. Il fut élû archevêque le dimanche
de l'oftave de la Pentecôte

,
qui étoit le troisiéme

jour de Juin. Le samedi suivant il fut reçu solem-
nellement à Cantorberi, où tout étoit prêt pour
le sacrer le lendemain

:
quand on apporta une let-

tre du jeune roi adressée au chapitre de Cantor-
beri

, ou il disoit
: J'ai appris que mon pere prétend

établir dans votre église & dans celles de la pro-
vince des personnespeu convenables,& parce qu'on;
ne le peut faire sans mon consentcment puisque
je suis sacré roi, j'en ai appelléau[aint siége & dé-
noncé mon appel aux cardinaux légats Albert &
Theoduin, qui, comme personnes prudentes, y ont
déféré

: j'ai aussi signifié mon appel aux évêques dc
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Londres,d'Excestre & de Yorchesire,&je le réitéré
en votre presence. Cet appel obligea à differer le
sacic de Richard

:
il envoïa des députez au pape, &

peu de temps après alla lui-même le trouver.
Dès la mi-carêmele jeune roi Henri III. soutenu

par le roi de France, s'étoit élevé contre le roi son
pere, avec ses deux freres Richard & Geofroi ;
•& la reine Alienor leur mere étoit de la partie.
Guillaume roi d'Ecosse, le comte de Flandres Phi-
lippe ion frere, Matthieu comte de Boulogne &
Thibaud comte de Champagne, entrerent dans les
intérêts du jeune Henri ; & cette guerre civile des
enfans contre le pere fut regardée comme une pu-nition divine du meurtre de S. Thomas de Cantor-
beri. Elle dura jusqu a l'automne de l'année sui-
vante

y
6c le roi Henri II. ainsi attaqué par ses en-sans, écrivit une lettre au pape Alexandre, où il

dit
: Je me jette a vos genoux pour vous demander

conseil. Le rot'aume d'Angleterre est de votre ju-
nidi6tion

,
& quant au droit féodal je ne releve

que de vous. Que l'Angleterreéprouve maintenant
ce que peut le souverain pontife, & puisqu'il n'use
point des armes matérielles, qu'il défende le patri-
moine de S. Pierrepar le glaive spirituel. C'est ainsi
que Pierre de Blois faisoic parler ce prince pour le-
quel il comnosa cette lettre.

Il y avoir déjà plus de dix ans que l'on poursui-
voit la c,inonisation de S. Bernard, dont la sainte-
té a voit tellement éclaté par ses vertus & ses mi-
racles. Le pape Alexandre étant à Paris en 1163. enfut sollicitc par plusîeurs personnes consîderables

.
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qui [ouhaÎtuient qu'il terminât cette assaire dans le
concile qu'il alloit celebrer à Tours. Le pape y
étoit favorablemenr disposé

; mais il survint une
grande multitude de personnes, qui demandoient
la même grace pour divcrses provinces

,
& le pape

ne jugeant pas possible de les satisfaire tous, réso-
lut, pour éviter le [candale) de differer la canoni-
sation de S. Bernard. Enfin dix ans après les moi-

nes de Clairvaux & plusieurs autres personnes du
premier rang aïant renouvelle leurs inftanccs ; le

pape, de l'avis des cardinaux, le canonisa solem-
nellement, & ordonna que sa fête scroit celebréc
publiquement le jour de sa mort. C'cst ce qui pa-
roît par quatre bulles dattées d'Anagni le dix-
huitiéme de Janvier 1174. La première adressée à

tous les évêques, les abbez & les autres prélats de
France ; la scconde au roi Louis, à qui le pape re-
commande la protection du monastere de Clair-
vaux, où repose le corps du saint. La troisiéme à

tous les abbez de Cîteaux, & la quatrième à Ge-
rard abbé de Clairvaux & à sa communauté. C'est
ainsi que saint Bernard fut canonisé vingt ans 8c
cinq mois après sa mort.

Vers le même temps le pape envoi'a en France
saint Pierre archevêquede Tarantaise, pour travail-
1er à reconcilier les deux rois de France & d'Angle-

terre, dont la divisîon causôit tant de maux ;
la

mort des hommes, la désolation des païs, la ruine
des églises. Quand le saint prélat reçut cet ordredu

pape, il déliberoit s'il vendroit le peu qu'il avoit de
chevaux, pour avoir dequoi mieux assister les pau-

vres.
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vrcs. Henri abbé de Hautecombe,depuis de Clair-
vaux, & enfin cardinal évêque d'Albane, consulté
sur ce sujet, representa à l'archevêque qu'il pour-voit bien faire les visites a pied dans l'étendue de sa
province

;
mais qu'il lui seroit impossible de faire

ainsi les voiages les plus longs qu'il ne pourroit évi-
ter. La dcfius arriva le courier du pape apportantl'ordre d'aller en France avec toute la diligence
possible. Le prélat se mit donc en chemin &

fitplu-
sieurs miracles en ce voïage, où l'abbé deCîteaux
laccompagnoit.

Il trOL-(Vl le roi Louisa Chaumont en Vexin avecle jeune roi Hcnri son gendre
; qui accourut au de-

vant du saint prélat,&dèsqu'il le vitildelcendit de
cheval, courut lui embrasser les pieds, & malgré sa
resistance lui ôta sa chape dont plusieurs avoient
deja coupe des pieces. Et comme les moines qui
accompagnoieritt'archevêque^emandoient au jeu-
ne prince ce qu'il vouloit faire de ce vieil habit
dans son tresor

,
il répondit: Vous parleriez autre-

ment si vous seaviez combien de malades ont été
guéris par sa ceinture que j'ai reçue ces années paf-
fées. Le saint prélat fit plusieurs miracles depuis son
arrivée

,
& guérit entr'autres un enfant de douze

ans, aveugle depuis sept, en presence des deux rois
& du comtede Flandre. Il fit approcher cet enfant,
que les officiers des rois repoufloient avec sa mere ;lui mit dans la main un denier, & aïant mouillé
ses doigts de sa salïve, lui fit le signe de la croix sur
les yeux & sur la tête, & pria un peu. Les rois &
les autres le regardoiefit & se demandoient s'il le:
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faitoitserieusement. Cependantl'enfant commen-
ça à voir, à regarder le denier qu'il tenoit, & les

hommes, & dit
:

Ma mere, je vois, je vois tout.
Elle se tournant vers l'archevêque comme si c'eut
été un autel, se nlit à genoux, étendit les mains &c

leva les yeux au ciel priant ardemment. Le roi de
France examina le miracle & en aïant reconnu la ve...
rité, se mit à genoux devant l'enfant, en qui il ado-
roit la puissance de Dieu:lui baisa la têt'e & les

yeux, & lui donna son offrande dans la main.
Le jour des cendres qui cette année 1174. fut le

dixième de Février, les deux rois se rendirent au
rnonaitere de Mortemer de l'ordre de Cîteaux, si-
tué dans la forêt de Lions en Normandie. Le saint
archevêque y officia & donna les cendres aux deux
rois. Il y guérit un chevalier, qui depuis long-
temps avoit perdu un oeil par une blessure. Il fie

encore d'autres miracles à Gisors
,

dans l'abbaïe
d'Yere & à Hautebruïere;mais ce fut tout le fruit
de son voïage, & il ne réussit pas dans la négocia-
tion de la paix pour laquelle le pape l'avoit en-
voie. A son retour il tomba malade

; & fut obligé
de s'arrêter au monastere de Belleval au diocese de
Besançon. Il y mourut le jour de l'exaltation de la?

sainte Croix quatorziéme de Septembre de la mê-

me année 1174. & fut enterré le troisiéme jour par
Ebrard archevêque de Besancon, accompagné de'
plusieurs abbez. Il avoit vêcu soixante & treize

ans, & rempli lefiegedeTarantaife pendant trente-
trois ans. L'église honore sa memoire le huitième
jour de Mai. #
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Cependant Richard élu archevêque de Cantor-
beri & Renaud élu évêque de Bath, arrivèrent en

. cour de Rome, pour demander au pape la con-firmation de leur élection, & de celle des autresévêques d'Angleterre. Ils y trouverent de puissans
adversaires

;
sçavoir les envolez du roi de France &

ceux du jeune roi d Angleterre, à la tête desquels
C,toit.f un docteur d'Orleans nommé Bertier. Le pa-
Pe^ plaignit fortement de l'absence des autresévêques élus, particulièrement de Geoffroi Ridel
eveque d'Eli

:
enfin après plusieurs contestations

il confirma l'élection de l'archevêque Richard le
dimanche de Qjtafimodo dernier jour de Mars 1174.& le dimanche suivant il le sacra

: puis un 'autre
jour il lui donna le pallium, & quelque temps après
la primatie 8c la légation en Angleterre,pour pou-
voir reprimer par les censures les rebelles contre le
roi pere.

Mais la guerre ne laissoit pas de continuer, 8c
les Ecossois 8c les Gallois, peuples feroces 8c an-
ciens ennemis des Anglois, la faisoientaveclader-
niere cruauté ;

jusques a massacrer les prêtres sur '
les autels, ouvrir les femmes enceintes 8c en tirer
les enfans a la pointe de leurs lances. Le roi perese voïoit abandonné presque de tous ses sujets

;& n avoit plus gueres à sa suite que des étrangers
qu'il paï'oit largement. Ainsi presle de tous cotez
8c dcsesperant presque de conserver ses étars de
deçà la mer :

il voulut sauver au moins l'Angle-
terre & y passa au commencement: de Juillet.
Mais quand il y frit arrivé, il alla d'abord à Can-
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torberi faire satisfadfcion au saine martyr : & le ven-
dredi douzième du même mois il pmit de l'éghse
de S. Dunflan

,
qui est asiez loin hors de la ville

, •

revêtu seulement sur la chair d'une pauvre tunique
de laine,& marchant nuds pieds par les ruës crottées.
Il vint ainsi jusques au tombeau du saint, où il sc

tint prosterné recevant des coups de verges de la
main de tous les évêques & les abbez qui étoient
présens

,
& de tous les moines de la communauté

l'un après l'autre. Il demeura ainsi prosterné sans
tapis ni autre chose fous lui, pendant tout le jour
& la nuit suivante en priere, & sans prendre aucu-
ne nourriture. Après les matines il visïta tous les air-
tels del'égltCehaute & les corps saints qui y étoient,
puis il revint au tombeau de S. Thomas dans la cave.
Le samedi au pointdu jour il demandaune meise en
l'honneur du même S. Thomas, & l'entendit, puis,
il sortit de Cantorberi avec joïe, & le dimanche il
arriva à Londres.

Le même jour samedi treizième de Juillet pen-
dant que le roi d'Angleterreentendoit la messe, le
roi d'Eco{se fut pris par un parti d'Anglois da
comté d'Yorc; & le jeune roi qui étoit prêt à pat
ser en Angleterre avec le comte de Flandres, sça-
chant que son pere y étoit, demeura en Nor-
mandie, & s'attacha au siége de Roücn avec le roi
de France. Ainsi trois semaines aprè's lepelerinage
du roi au tombeau de S. Thomas, la guerre cesTa

en Angleterre. Ce prince repassa en Normandie

vers la S. Laurent, pour venir au secours de Roiien :

benissant Dieu & saine Thomas, & menant avec



lui le roi d'Ecosse & trois comtes les pri(onnicrs.
Il fut reçû par le nouvel archevêque de Can-

torbcri Richard
,

qui écoit venu de Rome
, & se

trouva i ion débarquement près de Caën
-, & le

jour même il l'obligea de dîner avec lui. Ce prélat
étant à Caën excommunia par l'autorité du pape
tous les ennemis du roi, sans en excepter personne,
pas même le roi son fils, qu'il en avoit averti aupa-
ravant. L'archevêque paiTa ensuite en Angleterre
& arriva le fimedi. cinquiéme d'Octobre à Can-
torberi, ou le lendemain il sacra les quatre évêques
de Vinchestre, d'E'Ii, d'Herford & de Chichestre.
Il se contenta de prendre le serment de Renaud
évêque de Bath, qui avoit été sacré à S. Jean de
Mauriene en revenant d'Italie. Cependant le roi
d'Angleterre fit lever le siége de Rouen, & reçue
en ses bonnes grâces ses enfans rebelles en une con-
serence cenuë le lendemain de la S. Michel dernier
jour de Septembre. Ainsi la paix fut rétablie dans-
tous ses états.

En Allemagne l'empereur Frideric tint à Ra-
tiibonne le vingt-sixiéme de Mai, une cour la plus
celebre que l'on se souvint d'avoir jamais vûë en
Baviere. Il s"iioisfoi-t de fixer l'état de l'église de
Salsbourg,dontL'archevêque Albert attaché au pa-
pe Alexandre & odieux à l'empereur, s'étoit inutile-
ment presenté deux ans auparavant à une diette
que l'empereur avoit tenue dans la ville mênle
de Salfbourg. Il. se presenta à celle-ci avec son
oncle Henri duc d Autriche. Ce prélat n'avoit
plus de demeure fixe depuis la mort de Ladislas
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roi de Bohême son pcre arrivée l'année précèdent

1173, car l'empereur s'étoit emparé de lu Boheme.

D'ailleurs plulieurs prélats de Bavière s'éroicnréle-

vez contre leur métropolitain
,

& avaient envoïé
secretement au pape des accusations contre lui, de-

mandant sa deposition
:
mais le pape mieux iniiruit

par la plûpart des prélats de la province, [oûtcnoit
l'archevêque Albert.

En cette diette de Ratilbonne le plus grand ad-
versaire d'Albert étoit Richer évêque de Brixcn

-,

qui aïant été élu Tans son consentement
,

fut auf-

si sacré malgré lui en cette même assemblée par
l'évêque de Gurc. Le lendemain Richer engagea

tous les prélats qui etoient presens a deposes Al-
bert

,
suivant l'intention de 1"etrpercur

,
& tous

les seigneurs y consentirent excepté le duc d'Au-
triche. Aussi-tôt on élut pour remplir le siége de

Salfbourg Henri prévôt de Bertliesgad. On l'intro-
nisa, l'empereur lui donna l'investiture, & tous les

seigneurs qui tenoient des fiefs de cette église lui

en firent hommage
,

à commencer par .le duc de

Baviere & le duc de Saxe. Il y eut quelque peu de

prélats & d'ecclesiasiiques qui ne prirent point de

part à cette élection à cause de (on irrégulari-
té

: car la personne de Henri leur eut été agréa-

ble si le siege eut été vacant. Il têmoignoit beau-

coup de pieté, il avoit de la prudence & de l'élo-

quence
y

& avoit été eleve dès 1 enfance dan, la

discipline d,e 1 eglise ;
en[ortc que ces qualitez lui

attiroient l'estime tant des ecclesiastiques que des

seculiers.
j



L archevêque Albert ainsi opprimé porta ses
plaintes au pape Alexandre, &luienvoïa Erchem-
pold son chapelain chanoine de Reicherpero-

^qui avoit déjà été deux fois en cour de Rome
pour la même affaire. Il rapporta trois lettres du
pape dattéçs d'Anagni le huitième de Septembre.
La premiere à l'archevêque Albert, la seconde à
Conrad archevêque de Maïcnce & son légat enAllemagne

,
la troisieme au prevôt & au chapitre

de Salsbourg. Par ces lettres le pape casse la dé-
position d 'Albert, comme faite contre tout droit
divin & humain

,
& par attentat sur l'autorité du

saint sicuc
;

il ordonne à son légat de prescrire à
1 eveque de Gurc, a celui de Brixen, & au prevôt
Henri, un terme dans lequel cet intrus sbit obli-
gé de retourner à son église sous l'obéissance de
son archevêque

: a laquelle il ordonne au chapi-
tre de Salfbourg de revenir incessamment. Il est
remarquable que les deux évêques de Gurc & de
Brixen prétendoient avoir élû le prevôt Henri sous
l'obéissance du pape Alexandre

; comme le pape le
témoigne dans ces lettres. Toutefois elles furent
sans effet par l'oppofitioti de l'empereur, & Henri
demeura quatre ans en possession du lie(ye de Salf-
bourg.

Raoul évêque de Liège successeur d'Alexan-
dre étoit possedé d'une telle avarice qu'il faisoit
vendre les prébendes en plein marché. Un saint
prêtre nommé Lambert & surnomme le Beo-Ue

,parce qu'il 1 etoit en effet, ne put souffrir ce [can-
dale, & commença à déclamer contre, & contre
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les mœurs corrompues du clergé. Il avoir peu de
lettres, mais il étoit anÏiné d'un grand zele

: toute
la ville fut émue de ses prédications, on le suivoic

en foule, & il convertit plusicurs peçheurs. Les
principaux du clergé en furent indignez, & aïant
délibéré ensemble, ils s'adresserent à l'évêque, qui
envoïa l'arrêter prisonnier. Comme on le menoit
par l'église deN. Dame, quelques prêtres & quel-

ques clercs le piquoient de leurs stilets & l'égrati-
gnoient avec les oncles. 111eva les yeux vers l'au-
tel & dit en soupirant

:
Hclas

!
le temps approche où

les pourceaux foüillcront la terre fous toi. Ce qui
fut confirmé par l'évenement, L'évêque le fit donc
enfermer dans le château de Rivogne : où il tra-
duific les actes des apôtres de Latin en François.
En suite, suivant le coti-seil du clergé, l'évê.que con-
sentit que Lambert fut envoie à Rome pour faire
punir sa témérité de s'être attribué l'autorité de
prêcher

; mais le pape Alexandre, connoissant sa
bonne intention, & qu'on ne le poursuivoit que
par envie, lui donna la permission de prêcher & le

renvoïa chez lui. Il a voit assemblé des femmes &
des filles à qui il avoir persuade de vivre en conti-
nence, & que de son nom il appelia les Beguines ;
& cette inititution continue dans les Pais Bas ; ou
l'on voit avec édification plusieurs communautcz
depersonnes de ce sexe, qui sans engagement de

voelt perpetuel, vivent cnsemble s'appliquant a la

priere & au travail. Lambert le Beguc mourut à.

Licge en 1177. & fut enterré dans l'église de saint
Chnfcophe'-*-- qu'il ayoic bâtie.

La



1 La paix étant rétablie en Angleterre, les deux
rois le pere & le fils y retournerent ensemble au
mois de Mai de l'an 1175. Arrivant à Londres ils
trouvèrent l'archevêque Richard prêt à y tenir un
concile, comme il fit le dimanche avant l'Ascen-
fion dix-neuviéme jour de Mai dans Péglise de
S. Pierre de Oi^eftminstcr. Tous les évêques suf-
fragans de Cantorberi s'y trouvèrent, excepté ce-lui de Vorchestre qui étoit malade celui de
Norvic qui étoit mort. Richard y saintrésidoit com-
me archevêque, primat & légat du laint siege. A sa

v droite étoit l'évêque de Londres, comme doïen
de l'église de Cantorberi

;
à sa gauche l'évêque de

V.inchell:rcJ comme chantre de la même église
:ensuite les autres évêques & les abbez selon l'or-

dre de leur sacre. L'archevêque fit un sermon élo-
quent, puis il fit lire les canons que l'on avoitdres-
sez du consentement du roi & des seigneurs. Ils
sont au nombre de dix-neuf, tirez la plûpart des
anciens conciles

5 & voici ce que j'y trouve de plus
remarquable.

J

Défense à ceux qui sont dans les ordres sacrez
d'exercer des jugemens de sang, c'est-à-dire, où il
échec mutilation de membres, peine alors très-
frequcnte. Défense à tout prêtre d'exercer la char-
ge de vicomte ou de prevôt seculier

; c'est que l'i-
gnorance des laïques obligeoit de donner à des
clercs les charges de judicature. Les causes de se-
culiers, où il s'agit de peine corporelle

, ne seront
point traitées dans les éghsesou les cime*tieres, qui
font au contraire des ailles pour les criminels. Les
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moines & les clercs ne feront aucun trafic
:

les
moines ne tiendront point de fermes

; & les laï-
que ne tiendront point à ferme des benefices.
Dans les causes pecuniaires entre les clercs, ce-
lui qui aura perdu sera condamné aux dépens en-
vers sa partie. On n ajoûtera point d'autre préface
à la messe outre les dix qui sont en usage dans l'é-
glise

; & ce sont les mêmes que nous disons encore
à present. On ne donnera point l'eucharifhe trem-
pée sous prétexte de rendre la communion plus
complette. C'étoit donc dès lors l'usage le plus
commun de ne prendre que l'espece du pain. On
ne consacrera que dans un calice d'or ou d'argent,
non d'étain. Les mariages clandestins sont défen-
dus, & ceux des enfans au dessous de l'âge prescrit

par les loix & les canons, sont déclarez nuls. C'cst
qu'il étoit ordinaireaux princes d'accorder leurs en?
sans dès le berceau.

En ce concile les clercs de Roger archevêque
d'Yorc citerent l'archevêque de Cantorberi, pour
répondre devant le pape sur deux prétentions de
leur prélat, sçavoir qu'il pouvoit faire porter sa
croix dans la province de Cantorberi, & que les

quatre evêchez de Lincolne
,,

de Cheftre
,

de
Vorchestre & d'Herford devoient être suffragans
d'Yorc.

Geofroi évêque de saint Asaf au païs de Galles
pressé par la pauvreté & par les ravages des Gal-
lois s'étoit retiré en Angleterre

,
où le roi Henri

l'avoit reçû favorablement, & lui avoit donné en
garde l'abbaïe d'Abendon qui étoit vacante ; pour
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en jouir jusques a ce qu'il eût la liberté de rentrer
dans son siége. Le clergé de S. Asaf se plaignit au
concile de Londres que Geofroi ne vouloit point
retourner à son église, quoiqu'il en eût été admo-
nesté par le pape Alexandre. L'archevêque Roger
de Tavis du concile, lui ordonna de retourner, ou
de renoncer à l'évêché

; & Geofroi prit ce dernier
parti, esperant que l'abbaïe lui demeureroit. Il
resigna donc l'évêché entre les mains de l'arche-
vêque

,
lui remettant son anneau & sa crosle

; &
l'archevêque sacra en sa place évêquedeS. Asafun
docteur nommé Adam Gallois de nation. Le roi
donna aussi l'abbaïe d'Abendon à un moine

:
ainsi

Geofroi perdit l'un & l'autre. On croit que c'cst
le même que Geofroi Artus ou de Manmouth qui
a écrit une histoire des anciens Bretons depuis le
roi Brutus le Troïen jusqu'au roi Artus, remplie
de quantité de fables

; & qui a traduit les prophe-
ties de Merlin.

Les moines de Malmcfburi aiant élu un abbé
,l'évêque de Sariiberi, qui étoit le diocesain

,
lui

défendit de la part du pape de recevoir d'autre que
de lui la bénédiction abbatiale. L'abbé ne laissa

pas d'aller secretement au païs de Galles, & de se
faire benir pat l'évêque de Landas. L'évêque de
Sarisberi s'en plaignit à Richard archevêque de
Cantorberi qui suspendit l'évêque de Landas, 8c
le nouvel abbé

,
jusques à ce qu'ils eussent justifîé

leur conduire. Les parties étant donc venuës en
sa présence, & aïant produit leurs privileges

:
l'ar-

chevêque ne trouva rien qui dispensât l'abbé de
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L1 dépendance de l'évêque de Sariiberi, sinon une
bulle d'exemption suspcâe de fausseté par le seau.

& par le stile. Après que l'on eut oüi les témoins
Se vu les pieces, l'archevêque exhortoit les parties
à la paix & l'évêque ne s'en éloignoit pas -,

mais
l'abbé refusa de s'accommoder, ni d'être jugé par
l'archevêque, disant qu'il ne devoir répondre qu'au

pape ; & en se retirant il ajouta avec indignation :
Lesabbez sont bien lâches, & bien miserablcs de

ne pas anéantir la puissance des évêques, puisquc

pour un once d'or par an ils peuvent obtenir de
Rome une pleine libercé.

L'archevêque Richard en prit occasion d'écrire

au pape Alexandre pour sc plaindre des exemptions

au nom de tous les évêques. Ce mal, dit il, s'étend
très-loin

:
lesabbez s'élevent contre les primats 8c

les évêques
:

ils ne veulent avoir personne qui re-
prime leurs désordres, niquis'opposeàlcursdesirs.
De-là vient que les biens de la plupart des monaf-

teres sont au pillage : les abbcz ne songent qu'à
faire bonne chere & vivre en paix, & les moines
comme n'aïant point de chef s'abandonnent à
Toisiveté, & aux vains di(cours,en(orteque si vous
entendiez leurs disputes tumultueuses, vous pren-
driez le cloître pour un marché. Si vous ne reJllC-
diez promptement à ce mal, il est à craindre que
les évêques ne se retirent aussi de la sujetion des
archevêques, les doïens, & les archidiacres de
celle de leurs prélats, & qu'il n'y ait plus enfin de
[ubordination. Qu'est-ce qu'exempter les abbez dfe

la.j,ur.i[diétiondes évêques, sinon autoriser la rc-
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volte armer les enfans contre leurs pcrcs ? Quel-
le justice y a-t'il que le pape accorde des grâces au
préjudice des évêques,en leur ôtant ce qui leur
appartient ? Jcsçai que les papes ont accordé laplû-
part de ces exemptionspour la paix des monasteres
& à causede la tyrannie des évêques

:
mais le con-

traire est arrive
: car les monasteres qui ont obtenu

cette damnable liberté, foit par l'autorité du pape,
soit,comme il est plus ordinaire,par de fausses bul-
les, sont tombez dans un plus grand trouble &
une plus grande pauvreté. C'est pourquoi pllisicuts
mailons très celebres pour leur iaintcté, n'ont ja-
mais voulu avoir de ces exemptions, ou les ont
aLill-t tôt rejettées. Ainsi parloir l'archevêque de
Cantorberi, ou plutôt Pierre de Blois sous son

nom. Au reste le monastere de Malmefburi étoic
alors si peu exempt, qu'il ne l'étoit pas au milieu du
siccle sui vant, comme il paroît par une bulle d'In-
nocent IV. de l'an 1248.

Dès le mois de Septembre de l'anné 1174. l'em-
pcrcur Frideric étoit entré en Lombardie pour la
cinquième fois

; & il pa(sa l'hiver attaché au siége
de la nouvelle Alexandrie, qu'il fut enfin obligé
de lever au bout de quatre mois, le jour de Pâques
treizième d'Avril 1175. Il sc retira à Pavie

,
d'où il

envoïa aux évêques de Porto & d'Ostte
,

& au
cardinal de S. Pierre aux liens, pour faire au pa-
pe des propositions de paix. Le pape envoïa ces
trois cardinaux à Pavie., l'empereur nomma Phi-
lippe élu archevêque de Cologne avec son chan-
celier, & son protonotaire, pour traiter avec les
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légats & les rêveurs des villes de Lombardie
: mais

on ne pût rien conclure, & on crut que l'empereur

n avoir engagé cette négociation, que pour gagner
du temps & suspendre pendant l'été les armes viao-
rieuses des Lombards.

Cependant le pape voulant rccompenser la ville
d'Alexandrie de sa fidélité envers le saint siége

,
à

la priere de S. Galdin archevêque de Milan
,

des
évêquesde la province

, & des magiitrats de Lom-
bardie, érigea cette nouvelllc ville en évcché, &
lui donna pour premier évêque Ardoiiin soudiacre
de l'église Romaine, qui toutefois mourut avant
que d'avoir été sacré. Au contraire pour punir la
ville de Pavie d'avoir adhcré long tempsi l'antipape
Octavien &à l'empereur Frideric excommunié, le

pape priva son évêque du droit de faire porter la
croix devant lui &du pallium.

La même année le pape Alexandre approuva le
nouvel ordre militaire de S. Jacques en Espagne
compote de clercs & de chevaliers, les un gardant
le célibat, les autres mariez, dont les femmesétoient
comptées pour soeurs de l'ordre. Leur but étoit de
combattre les Sarrasins, tant pour garantir les

Chrétiens de leurs incursions, que pour les attirer
eux-mêmes à la religion chrétienne. Ces chevaliers
avoient un maître nommé Pierre Fernandes & plu-
sieurs commandeurs

:
ils vivoienten commun sans

avoir rien de propre, à l'exemple des premiers fi-

deles de Jerusalem
:

ils étoient liez à l'ordre, & ne
pouvoient revenirau siecle)nipasser à un autre ordre
j^ris la permiiIion du maître:mais les veuves des
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chevaliers pouvoient se remarier. Tout ce qu'ils
avoientconquis, qui leur avoit été donné, appar-
tenoit à l'ordre

; pourvû qu'il eut été possedé parlesSarrasinsde temps immémorial, nonobstant les
titres anciens que l'on eut pu produire. Les clercs
de l ordre devoient vivre en communauté portant
le surplis, administrer les sacremens aux cheva-
liers, & instruire leurs enfans. Ils devoient gou-
verner les églises nouvelles bâties par l'ordre

, &
elles étoient exemptesà 1 égard des é vêques de dîme
& de toutes redevances. Tout l'ordre étoit exempt
des interdits généraux, & ceux qui le composoient
ne pouvoient être interdits ni excommuniez que
par un légat à lateré

; ce qui s "étendoit à leurs fa-
milles & leurs servitcurs. En reconnoissance de ceprivilege, l'ordre devoit païer au pape tous les ansdix malaquins, sorte de monnoïe d'Espagne. C'est
ce qui paroît par la bulle du pape Alexandre sous-
crite par treize cardinaux, & dattée de Ferentino
le cinquième de Juillet 1175.

fee roi d'Angleterre étoit mal satisfait de la rei-
ne Alienor son épouse, par le conseil de laquelle
ses enfans lui avoient fait la guerre. Il l'avoit fait
enfermer dans une forteresse, & vouloit même la
répudier

-, & on crut que c'étoit le principal sujet
pour lequel il demanda au pape un légat. Le papelui envoïa Hugues ou Hugucioncardinal diacre du
titre de saint Ange, c 'eft-'-dire de S. Michel, qui
etoit de la famille de Pierre de Léon. Il. arriva enAngleterre a la fin du mois d Octobre Il75- & fut
reçu avec grand honneur par le roi,qui vouloitga-
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gner ses bonnes grâces. Dès son arrivée il permit

au roi de poursuivre devant ses officiers laïques les
clercs accusez d'avoir chassé dans ses bois

; ce qui
fut trouvé très-mauvais par le clergé d'Angleterre;
& on accusa le légat de s'être laissé gagner par les

liberalitez du roi.
Au commencement de l'année suivante, c'cst-a-

dire, à la conversion de S. Paul vingt-cinquième de
Janvier

,
le roi d'Angleterre tint à Northampton

une grande assemblée de prélats & de seigneurs, ou
vint Guillaume roi d'Ecosse, qu'il avoit délivré de
prison à de dures conditions ; & l'avoit obligé à

lui rendre hommage, & fait promettre aux évé-
quesdu païs de reconnoître pour superieur l'ar-
chevêque d'Yorc. Il vint donc à cette affernblée

par ordre du roi Henri
-, amenant avec soi Richard

évêque deS. André, josselin évêque de Glascou ;

& tous les autres évêques, abbez & seigneurs d'E-
cole. Le roi d'Angleterre leur ordonna de faire à l'é-
glise Anglicane la même soumission qu'ils avoient
accoutumé de faire sous les rois ses prédecesseurs.
C'est qu'il n'y avoic point encore de métropole en
Ecosse. Roger archevêque d'Yorc soutint que
l'évêque de Glascou & celui de Oiiittern ou Mai-
son-blanche lui étoient soûmis, & produisit pour
le prouver des bulles des papes ; mais 1 evêque de
Glascou soûtint que son égliseétoi.t fille speciale de
l'église Romaine

,
& exempte de tout archevêque.

Richard archevêque de Cantorberi prétendoit de
son côté que toutes les églises d'Ecosse devoient
fore soûmises à la Tienne j c est pourquoi il persuada

au
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au roi de renvoïer 1 :s évêques Ecossois sans qu'ils
fissent aucune soumission à l'église Anglicane.

Le quatrième dimanche de Carême
,

qui cette
année étoit le quatorzièmede Mars,, le légat Hugu-
cion convoqua un concile à Londres, où Roger
archevêque d'Yorc prétendit avoir la préseance sur
l'archevêque de Cantorberi ; fondé sur une lettre
de S. Gregoire, ou il dit, que l'évêque de Londres
6c celui d'Yorc devoient suivre entr eux le rang
de leur ordination. Car il soûtenoit que ce qui
étoit dit de l'évêque de Londres devoit s'entendre
de celui de Cantorberi, 6c dans le fait Roger étoit
ordonné archevêquelong- temps avant Richard. Le
jeudi suivant les deux rois le pere 6c le fils étant
presens au concile qui se cenoit à Oiïestminsterdans,
la chapelle de l'infirmerie, le légat comme presi-
dent s'affit au milieu sur un siege élevé

:
Richard

archevêque de Cantorberi se-mit à sa droite com-
me primat : mais Roger archevêque d'Yorc voulue
se mettre entre deux

,
6c s'assit sur les genoux de

Richard. Quelques évêques 6c d'autres tant clercs
que laïques l'enôterent, 6c le jetterenr par terre :

on l'attaquoit de tous cotez à coups de poing & de
bâton, quand l'archevêque Richard le retira. Roger
sc leva avec sa chape déchirée dans le tumulte
6c sejetta aux pieds du roi, lui demandant justice de
Richard. Cependant plusieurscrioicnt

:
Va,traître,

va , tes mains son encore teintes du sang de saint
Thomas. Le roi ne fit que rire de la plainte do
Roger : on appelle au pape de part 6c d'autre

,
puis

ên s'en désista. Ainsi le concile fut rompu ,
& le

AN.
1 1 y 6

.

to. JO p. I470.
ex Rcg- Gerur.'.
p. 1413. Rxdulf.
DIe. p. 583.

Sup. liv. nxiU
». 37.

Greg. xii. ep. tj.



légat se retira voïant le peu d'autorité qu'il avoit

en Angleterre. Ensuite à la poursuite du roi les

deux archevêques convinrent d'une surséance de
cinq ans sur tous les differends, tant peur les coups
que Roger avoit reçus en ce concile, que pour les

contestations entr'eux & leurs eglises
;

se soumet-

tant à l'arbitrage de l'archevêque de Rouen, & des

évêques du roïaume de France.
Le lécrat Hugucion sortit d'Angleterre vers la

saint Pierre à la fin de Juin ; & le mois suivant arriva
un autre légat,sçavoirVivienprêtre cardinal destiné

pour l'Ecosse & les isles voisines, & pour l'Irlande.
Le roi d'Angleterre lui envoïa Richard évêque de
Vinchestre, & Geofroi évêque d'Eli, pour lui de-
mander de quelle autorité, il avoit osé entrer dans
son roïaume sans sa permission. Le légat épouvan-
té par cette question

,
promit par serment de ne

rien faire dans sa légation contre la volonté du
roi ;

ainsi on lui permit de passer, & le roi lui
donna escorte, & le défraïa jusqu'à ce qu'il ar-
rivât sur les terres du roi d'Ecosse. Il y celebra
l'année suivante un concile, où il suspendit Chris-
tien évêque de la Maison-blanche pour n'être pas

venu au concile ; mais Christien ne s'elfraïa pas
de cette censure, aïant la prote&ion de Roger
archevêque d'Yorc dont il étoit suffragant. D'E-
cofse le légat Vivien paŒa en Irlande

,
& tint à

Dublin un concile général de toute rine
; mais il

n'en sortit pas aussi chargé d'argent qu'il esperoit,
& retourna en Ecosse.

Le jour de la Magdeleinevingt-deuxième de Juil*
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fct 117 .arrivcrent aCancorberi,ledoïen,le chantre,
& le chancelier de l'église de Chartres

: pour de-
mander au nom de tout le chapitre Jean de Saris-
beri qu'ils avoient élû leurévêque. Guillaume-aux.
bIJncbes-mains beau-frere du roi Louis le jeunegar-
doit depuis huit ans en commande par dispense du
pape l'évêcbé de Chartres avec l'archevêché de
Sens, dont il avoit été pourvu dès l'année 1168. &
ce fut lui qui fit élire pour Chartres Jean de Sarif-
beri

: tant à cause de son mérite personnel
, qu'en

consideration de S. Thomas de Cantorberi dont il
avoit été un des principaux confidens,compagnon
de son exil

, & de ses souffrances. Les députez de
Chartres étant donc arrivez à Cantorberi, & aïant
lû publiquement les lettres de leur chapitre, du
roi de France, & de l'archevêque de Sens :

le cha-
pitre de Cantorberi en l'abscnce de l'archevêque

,leur remit Jean de Sarifbcri affranchi de tous les
engagemens qu'il avoir en Angleterre. Ils Fame-
nerent en France, il fut sacré à Sens par Maurice
évêque de Paris le dimanchehuitième jour d'Ao'ùt ;
& le dimanche suivant jour de l'Assomption de
N. Dame, il fut intronisé solemnellement à Char-
tres, dont il tint le siegc quatre ans.

Le même jour que Jean fut [Jeré, Guillaume
archevêque de Sens, prit possession du siege de
Rheims, où il fut transféré par l'autorité du pape.
L'archevêque Henri frere du roi Louis le jeune
étoit mort le treizième de Novembre l'année précé-
dente 1175. après avoir tenu ce siege quatorze ans ;
& Guillaume son successeur le tint vingt-six ans.
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Pendant que Guillaume
- aux -

blanches
-

mains
étoit archevêque de Sens, Pierre (urnomme Comcs-

tor ,
c'est-à-dire le mangeur, lui dédia ion fameux

ouvrage intH:u!e,i'hiMoircscolastique. Il se qualifie
prêtre deTroïes, & dit qu'il a entrepris ce tra-
vail à l'instante priere de ses amis, 6c le soumec
à la correction de l'archevêque. C'est la suite de
l'histoire sainte depuis le commencement de la
Genese jusqucs à la fin des Actes des Apôtres, tirée
du texte de l'écriture, &: des gloses avec quelques
incidens de l'histoire profane. Toutefois cet ou-
vrage n'est pas purement historique

:
à l'histoire de

la création l'auteur mêle les opinions des théolo-
giens, & des philosophesdefon temps touchant le

-ciel empiré, les quatre élernens, la maniéré dont
le monde a été formé, & l'état du premier hom-

me. Ainsi de temps en temps il insere à sa narration
diverses explications, les supposant vraies, sans se

mettre en peine de les prouver. Il cite Platon, &
Arisiote,nlais en général sans indiquer les endroits
de leurs ouvrages.Il cite souvent Joseph Ithiiloricn,

& rapporte plusieurs histoires profanes sans nom-
mer les auteurs.

Le texte des livres historiques de l'écriture est
rapporté dans cet ouvrage presque tout entier, mais
l'auteur s'écarte souvent du sens littéral, pour sui-

vre des Cens figurez, & desexplications arbItraires,
& donner aux noms propres de mauvaises étymo-
logies. Il raconte plulieurs fables affirmativement,
& d'ailleurs il est plein d'expressions qui marquent
le doute. Cependant cet ouvrage tout imparfait
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iju'il est fut reçu avec un tel applaudilJement3 que
pendant trois cens ans il a été regardé comme le
corps de la rhéologie positive, & mis en paralelle
avec le livre des sentences de Pierre Lombard, &
le decret de Gratien : ce qui peut avoir donné oc-
calion a la fable cruë pendant long-temps que ces
trois auteurs etoient freres. Pierre Comestor après
avoir été doien de t'eg!i(e deTroÏes, fut chance-
lier de l'église de Paris en 1164. & aïant gouverné
quelque temps l'école de théologie il se retira à
S. Victor

,
5c mourut en Il79, laissant par son tes-

tament aux pauvres, & aux églises tout ce qu'il
avoit de bien. Il fut enterré à S. Victor où on lit
encore son épitaphe.

L'an uj6. l'archevêque de Narbonne, & plusieurs
évêques de sa province rinrent une assemblée

, oufurent jugez des heretiques, qui se faisoient nom-
mes les Bons hommes

; & qui étoient soûtenus
par la noblesse de Lombers petite ville à deux lieuës
d Albi depuis ruinée

:
qu'il ne faut pas confondre

avec Lombes en Gascogne depuis érigéeen évêché.
Ce jugement fut prononcé par Giraud évêque
d'Albi

J
suivant l'avis des juges nommez de part &

d autre, & en presence de l'archevêque de Nar-
bonne, des évêques de Nismes

,
de Toulouse

,d'Agde, & plusicurs abbez & personnes distinguées
ecclellJsiiclues& seculieres

; avec un grand peuple
d'Albi, de Lombers 6c d'autres lieux.

Gaucelin évêque de Lodeve, un des juges choi-
fis interrogea ces prétendus Bons.hommes

, parordre de 1 evêque d'Albi, qui avoit l'autorité com-
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me diocesain
; & leur demanda premièrement s'ils

recevaient la loi de Moïse, & les autres livres de
l'ancien testament. Ils répondirent devant tous
les assistans qu'ils ne les recevaient point, mais
seulement les évangiles

,
& le rcite du nouveau

testament. En sécond lieu, il les interrogea sur
leur foi, les invitant à l'exposer. Ils répondirent,
qu'ils ne le feroientpoint s'ils n'y étoient contraints.
En troisiéme lieu il leur demanda s'ils croïoient

que les enfansfussent [auvczparle baptême. Ils ré-
pondirent qu'ils ne s'expliqueroient point sur cet
article

,
mais qu'ils répondroient par les évangiles

& les épitres. Le quatriéme article fut touchant
le corps, & le sang de N. S. Il leur demanda ou
il étoit consacré

, par qui, qui le recevoit ; &
s'il étoit également consacré par un bon, & par
un mauvais ministre. Ils répondirent, que ceux
qui le recevoient dignement étoient sauvez

, ceux
qui le recevoient indignement s'attiroient leur
damnation ; & ajoûterent, que tout homme de
bien tant clerc que laïque le consacroit

:
prétendant

toûjours ne devoirpoint être contraints à répondre
sur leur foi.

Le cinquiéme article fut ce qu'ils pensoient du
mariage ; & si l'homme & la femme

,
usant de la li-

berté qu'il donne, se pouvoient sauver. Ils ne vou-
lurent répondre autrechose, sinon que cette liber-
té est accordée à cause de la fornication

:
sur quoi

ils citerent S. Paul. Le sixiéme article fut de la pe-
nitence, si elle étoit salutaire à la fin de la vie :

si:

les gens de guerre bleuez à mort pouvoient se sau-
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ver par ce moïen ; il on devoitconfr:LTcr ses pechez
aux prêtres ou aux laïques indifféremment

; 6c de
qui parle saint Jacques, quand il dit

: Confessez
vos pechez les uns aux autres. Ils répondirent

,qu 'll suflisoit aux malades de se confesser à qui ils
voudroient

; 6c ne voulurent rien dire sur les gensde guerre, parce que saint Jacques ne parle que des
malades. L'év&queleur demanda encore si la con-trition du, cœur 6c laconfcslionde la bouche. sufK~
soie ne, & s il n'étoie pas necessaire d'y ajoûter. la
iacisfaction par les jeûnes, les macerations & les
aumônes. Ils repondirent que saint Jacques ne par-loit que de la cOllfelIion, qu'ils ne vouloient pas
être meilleurs que cet apôtre, ni rien ajouter du
leur, comme font les éveques.

Ils dirent encore beaucoup dechoses surquoion
ne les interrogeoitpoint :

sçavoir qu'on ne doit faire
aucun serment, suivanc ce que dit J. C. dans l'é-
vangile, & S. Jacques dans son épitre. Que S. Paul
marque les qualitez que doivent avoir les évêques
6c les prêtres. Si on ne les ordonne pas têts

; ce nesont ni des évêques ni des prêtres, mais des loups
ravissans, des hypocrites, &des (eduéteurs) qui ai-
ment les salutations 6c les premieres places, 6c Ce
font appeller dofteurs 6c maîtres contre le precepte
ne J. C. portant des habits blancs 6c des anneaux
d or aux doigts, ce qu'il n'a pas ordonné. A quoi
ils ajoutèrent plusieurs autres reproches injurieux,
concluant qu'on ne devoit point leur obéir, parce
que ce n 'etoient que des mercenaires 6c des prê-
tres semblables à ceux qui livrèrent J. C. Ces dis.
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cours furcnt refutez par l'archevêque de Narboiî-
l'évêque de Nismes, 1 abbe de Scndras & 1 abbe

de Fontfroide \ qui citerent pluiieurs autoritez du

nouveau testament ; & après que l on eut ou', ce

qui avoit ete dit de part d autire, on fit silence
,

& 1eveque de Lodeve prononça ainsi la scntence

définitive.
Moi Gauctlin évêque de Lodeve., par ordre de

l'évêque d'Albi & de [cs assesseurs
,

je juge que

ces prétendus Bons-hommes sont hérétiques ; &

je condamne la seste d'Olivier & de ses compa-
gnons ,

qui cst celle des heretiques de Lombers

quelque part qu'ils soient. Ensuite il rapporta les

autoritez du nouveau tesiamc[1t, par lesqucllcs ils

étoient convaincus d'heresie, dont voici les prin-
cipales. Sur le premier article J. C. dit

:
Je ne suis

pas venu abolir la loi, mais l'accomplir. Si vous
croiïez à Moïse vous me croiriez aussi. Et encore .

Il leur expliquoit les écritures
,

commençant par
Moise. Dans la transfiguration Moïse & Elie pa-

rurent avec lui, pour lui rendre témoignage. Su?

le sécond article 1 eveque prouva la necdsité de

1 confesser la foi, parce que saine Paul dit
:
On croit

de cœur pour la judice, & on confesse de bou-
che pour le sa lut & saint Pierre veut que nous
soïons toujours prêts à rendre compte de notre cs-

perance à quiconque nous le demande. Aulîi quand

J. C. lui demanda & aux autres apôtres ce qu'ils di-

soient de lui, il répondit au nom de tous :
Vous

êtes le Christ le fils du Dieu vivant ; & sainte Mar-
the interrogée sur sa foi fit une sen1blablc reponse.

Par
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Par-là on convainquoit de mensonge ces hereti-
ques, qui se vantoient de ne point mentir

; carc'est une especc de mensonge que de se taire quand
on doit parler. Sur le troisiéme article qui étoit du
baptême des enfans, S. Paul dit: Dieu veut que tous
les hommes soient (auvez

; or ils ne le peuventêtre sans le baptême, puisque J. C. dit
: Si quelqu'un

n'en:pas régénéré par l'eau & leClintECprir,il n'en-
trera point dans le roiaume des cieux

; donc ex-clure les enfansdu baptême,c'est les exclure du salut,
contre la volonté de Dieu.Il est vrai qu'il est impoflt-
ble de plaire a Dieu sans la foi, mais si on demande
par la foi de qui les enfans sont [1UVCZ,nousdirons
que c est par la foi de 1 eglise ou de leurs parains,
comme le paralitique fut guéri par la foi de ceuxqui le presentoient., & la fille de la Cananée parla foi de la mere. Sur le quatrième article de l'eucha-
riss:ie. Elleestconsacrée par la vertu des paroles de
N. S. Ceci cst mon corps, ceci est mon fang;sa
consecration ne dépend donc point du mérite oude la dignité duministere. Or il paroît par plusieurs
passages de saint Paul que les évêques, les prêtres
& les diacres sont dans 1 église des ministres de la
parole & des sacremens.

Quant au cinquiéme article du mariage:}. C.a
honoré les nôces de sa presence & de son premier
miracle, il a dit, que 1 homme ne doit point
separer ce que Dieu a joint. Paul a dic,. quecelui qui marie sa fille fait bien

; & a défendu auxmariez de se réfuter le devoir conjugal. Il dit en-
core : Je veux que les jeunes veuves se marient &
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qu'elles aïent des enfans. Sur l'article de la peni-
tence, l'évêque montra que la puissance de lier &
de délier a été donnée aux prêtres par ces paroles
de J. C. Tout ce que vous aurez lié sur la terre, &
le reste, & par celles de saint Jacques

:
Si quelqu'un

est malade qu'il appelle les prêtres de 1 "é(y'isse. Enfin
il soûtint que les prétendus Bonshommes étoient
de ces réducteurs ignorans & indociles que S. Paul
avoit prédit. Ils répondirent que c'étoit l'évêque
lui-même qui étoit un heretique, un hypocrite &

un faux pasteur, & qu'ils étoient prêts de le mon-
trer par l'évangile & les épîtres. L'évêque de son
côté soûtint que sa sentence étoit juridique, & qu'il
étoit prêt de le prouver dans la cour du pape Ale-
xandre, en celle du roi de France Louis, en celle
de Raimond comte de Toulouse

, ou de Consiance
son épouse seeur du roi Louis qui étoit presente,&

en celle de Trincavel vicomte de Bcziers qui étoic
aussi present.

Les prétendusBons-hommes Ce voïant ainsi con-
damnez, s'adresserent au peuple

-, & firent une
profession de foi qui étoit catholique, déclarant
expressément qu'il faut croire de cœur & confeflcr
de bouche

; que le corps de J. C. ne doit être reçu
que dans l'église, ni consacré que par un prêtre

,[oitbon[oit mauvais. Que les cnfans sont sauvez

par le baptême, quel'usage du mariage est permis,
& que l'on doit voir la penitence du prêtre.

ais quand l'évêque de Lodcve leur demanda
s'ils vouloient jurer que telle fut leur croïance :

ils
répondirent,qu'absolumentils ne Jureroientpoint:
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parce que ce leroit contrevenir a levangile, & aux
épîtres. Sur quoi l'évêque prononça de nouveau
qu'ils étoient heretiques en cet article même

; &
qu'étant diffamez, & notez d'heresie, ils devoienc
s 'en purger par serment

:
s'ils vouloient rentrer

dans l'unité de l'église. Il montra ensuite que le
serment est permis : parce qui est dit dans l'apoca-
iypse.que l'ange jura par celui qui vit dans les
sîecles des siecles

; & S. Paul dit qqe Dieu jura parlui-même, n'aïant personne plus grand que lui par
lequel il put jurer

; & l'Apôtre lui-même prend sou-
vent Dieu à témoin, ce qui est un serment.' Les
heretiques dirent, que l'évêque d'Albi leur avoit
promis de ne les point contraindreà jurer

:
mais il le

nia. Alors cet evêque se leva, 6c dit
:
Je confirme,

& j'approuve la sentence que vient de prononcer
Gaucelin évêque de Lodeve, comme donnée par
mon ordre

; & je defends aux chevaliers de Lom-
bers de proteger ces heretiques en vertu du traité
qu'ils ont fait avec moi. L'abbéde Castres, & trois
autres qui avoient été choisis pour juges confirtne-
rent aussi la sentence

:
enfin elle fut soùscrite par les.

assistans, & nommément par Pons archevêque de
Narbonne, Arnaud évêque de Nismes, Gaucelin
deïoulouse, Guillaume d'Agde, Raimond abbé
de S. Pons, Henri abbé de Gaillac, & quelques
autres ecclesiastiques distinguez. Entre les laïques
Trincavel vicomte de Beziers, Consiance comtef-
se de Toulouse, Sicard vicomte de Lautrec. Il est
évident par ce récit tiré des attes originaux

, que
ces heretiques nommez depuis Albigeois, étoien1Z

• •
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des Manichéens
:
puisqu'ils rejettoient l'ancien tes.

tament, & condamnoient le mariage.
Il y en avoit aussi en Lombardie connus sous le

nom de Cathares
; & ils s etoient introduits &c au-

torisez à Milan pendant que cette ville étoit au
pouvoir des schismatiques. Ils s'y maintenoient &

y faisoient du progrès, même depuis qu'elle eut
été rétablie

,
6c donnercnt une ample matiere au

zele de S. Galdin qui en étoit archevêque. Il prê-
choit souvent.contr'eux

, pour tirer (on peuple de

cette erreur insensée
; & les instruisoit ensuite des

veritez de la foi. Cette année Il76. le dix huitième
d'Avril étoit le secc)nci dimanche après Pâques, &
S. Galdin avoit été sacré archevêque à un pareil
dimanche dix ans auparavant. Ce jour donc il alla
celebrer l'office en l'église de sainte Tecle

: mais
se trouvant trop foible pour dire la mette, il la fit
dire par Algise trésorier de sa cathédrale. Avant
l'évangile il monta au jubé, & fit un très-beau ser-

mon contre ces heretiques, réfutant clairement
leurs erreurs, & prouvant la foi catholique par
l'évangile, 5c par les peres. Après qu'il eut achevé
de parler il se sentit si mal qu'il vit bien qu'il étoit
près de sa fin

: on le coucha doucement dans le ju-
bé même,.& après que la me (Te fut finie, il se re-
commanda par signe aux prieres des assistans

,
&

rendit l'esprit. Il fut enterré sous le même jubé 8c

il se fit plusieurs miracles à son tombeau. L'église
honore sa mémoire le jour de si mort. Son suc-
cesseur fut Algise de Pirouane trésorier & chance..,.

lier de l'église de Milan, parent de l'arçhcvçquc
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Uberc predecesseur de S. Galdin. Mais comme il
y eut de la division dans le clergé de MilanJ Algise
ne fut élu que six semaines après, c'est-à-dire au
commencement de Juillet.

LIVRE SOIXANTE-TR.EIZlE'ME.

VER R s la fin du mois de Mai 1176". l'empereur
Frideric aïant reçu les troupes qu'il atten-doit d Allemagne

, commença à ravager les terres
des Milanois

,
qu'il croïoit surprendre

: mais ils
etoient si bien sur leurs gardes, qu'ils marchèrent
contre lui le samedi quatrième de Juin, & donne-
rent une sanglante baraille. L'empereur aïant euson cheval tué sous lui disparut, & fut quelque
temps crû mort :

son armée fut entièrement dé-
faite, & le butin immense. Cette victoire assura la
liberté des villes de Lombardie, & ruina en Italie
la puissance des empereurs Allemands.

Frideric fut d autant plus frappé de ce coup, queles seigneurs tant ecclésiastiques que seculiers qui
J'avoient suivi juCques-ll, le menacèrent de l'aban-
donner s'il ne faisoit sa paix avec l'église. Il résolut
donc de se reconcilier sincerement avec le papeAlexandre, Se pour cet effet il envoïa Veremond
archevêque de Magdebourg, Christien de Maïen-
ce, Conrad élûévêque,de Vormes 6c Vcrcinond
protonotairé de son roïaume : qui étant venu jus-
ques a Tibur, manderent au pape qui étoit à Ana'
grii, la cause de leur voïnge, oc aïant obtenu un
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sauf-conduit, ils furent reçûs par deux cardinaux
& par les capitaines de Campanie, & conduits.
avec honneur à Anagni où ils arriverent le vingt-
uniéme d'Octobre. Le lendemain le pape leur don-
na audience en consistoire

:
ils se presenterent avec

grand resped, & demeurant debout ils dirent
:

L'empereur notre maître desire ardemment de
donner la paix à l'église Romaine

,
& à la ville de

Rome :
c'est pourquoi il nous aenvoïez vers vous

avec un plein-pouvoir
: vous priant instammenc

que le traité qui fut commencé l'année passée
,

ôc
demeura imparfait pour nos pechez

.
soit mainte..f

nant terminé. Le pape ravi de cet heureux change-
ment répondit d'un visage tranquile

:
Nous avons-

une grande joïe de votre arrivée, & nous ne pou-
vons apprendre en ce monde de plus agréable nou-
velle que celle de la paix

:
s'il eil: ainsi que notre

empereur, que nous reconnoissons pour le plus
grand entre les princes du inonde, veuille nous la
donner veritable. Mais afin qu'elle soit enticrc, il.

faut qu'il la donne aussi à nos alliez, principale-
ment au roi de Sicile, aux Lombards, & à l'empe-
reur. de Constantinople.

Les envoïez loüerent le discoursdu pape, & ajou-
tèrent : Nous avons ordre de l'empereur de confe-
rer en secret avec vous, &avec les cardinaux

: par
ce que nous sçavons que de part & d'autre il y a
des gens mal intentionnez qui ne souhaitent pas
la paix. Alors tous les assistans se retirèrent

,
& le

pipe avec les cardinaux, & les envoïez passerent
dans la chambre du conseil, oÙ, ils entrèrent cib
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conference. Mais comme l'affaire étoit difficile, à
cauCe de la quantité de personnes puissantes qui
étoient entrées dans le schs(me, la négociation dura
plus de quinze jours. On allegua les autoritcz des

peres, les privilèges des empereurs, les anciennes

coutumes3 on disputa long.temps & subtilement.
Enfin on convint de tous les articles entre l'église

& l'empire ;
laissant les Lombards en l'état où ils

étoient, jusques à ce que l'empereur en pcrsonne

eut une conferenceavec eux, & il fut résoluquele

pape iroit lui. même en Lombardie. Cependant les
envoïezde l'empereur donnerent de sa part une
pleine sûreté à tous les membres de l'église Romai-
ne, pour leurs personnes & leurs biens. Ils promirent
que l'empereur rendroit au pape la préfecture de
Rome & les terres de la comtesse Mathilde, & qu'il
donneroit sûreté au pape, aux cardinaux, & à leur
suite pour aller à Venise, à Ravenne 8c aux autres
lieux où ils avoient dessein d'aller, avec une tréve
de trois mois en cas que la paix fût rompue. Les
choses ainsi reglées, les envoïez retournerent con-
tens vers l'empereur.

Avant que de partir d'Anagni, le pape Alexan-
dre envoie Humbaud évêque d'Ostie & Rainier
cardinal diacre de saint George, pour faire ratifier
à l'empereur par le con[eil des Lombards la sûreté
qu'il avoit promise au pape par ses envolez. Les
deux cardinaux trouvèrent l'empereur près de Mo-
dene, & en le ur presence il fit jurer pour lui le fils
du marquis de Montfcrrat

; & pour mieux témoi-
gner les bonnes intentions il fit faire le même ser-
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ment par tous les scigneurs Allemands qui étaient
presens. On convint de part & d'autre que la con.-
serence du pape avec l'empereur sc feroit à Boulo-

gne. D'un autre côté le pape fit prier Guillaume roi
de Sicile de lui envoïer quelques-uns des grands de

sa cour, pour assister à cette conférence
; & le roi

chargea de cette commission Romuald archevê-

que de Salerne & Roger comted'Andri grand con-
nétable& grand justicier de la Fouille & de la terre
de Labour.

Le pape partit d'Anagni le sixiéme de Décem-
bre & vint à Benevent, ou il demeura depuis Noël
jusques à l'Epiphanie. Il attendit un mois le vent
favorable au port de Guast sur la mer Adriatique

avec les galeres du roi de Sicile. Enfin le mercre-
di des cendres neuvième de Mars 1177. après la

me sse & la distribution des cendres, il s'embarqua

avec cinq cardinaux & les envoïez du roi de Sici-
le sur onze galeres de ce prince ; & le dimanche
suivant ils arriverent à Zara en Dalmatie

,
où ils

furent reçus avec d'autant plus de joie, que jamais

pape n'y étoit entré. Onluipréparaun cheval blanc
sur lequel il monta suivant l'usage de Rome

,
on le mena ainsi en procession par le milieu de la
ville jusques à la grande église dediée à sainte Anaf-
tasie vierge & martyre dont le corps y repose

,
ôc

cependant on chantoit les loüanges de Dieu en
Sclavon qui est la langue du païs. Quatre jours
après le pape partit de Zara & arriva à Venise le
vingt-troisième de Mars. Il alla dcscendre au mo-
nastere de saint Nicolas au Lido j & le lendemain le

duc
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JucdeVenise vint le recevoir avec le patriarche
d'Aquilée & tous ses suffragans, & un grand peuple
en quantité de barques. Après s'être mis humble-
ment aux pieds du pape ,

ils le menerent en pro-
cession à 1 eglise de S. Marc, où aïant fait sa prière,
il donna la bénédiction au peuple

; puis le duc le
conduisit dans sa barque au palais du patriarcheoù
il logea. Le jour de l'Annonciation, à la prieredu
duc & des grands, il célebra la messe solemnelle-
ment avec ses cardinaux dans l'église de S. Marc.

L'empereur Frideric étoit cependant à Cesene
,où aïant appris que le pape étoit à Venise^il luien-

voïa l'archevêque de Magdebourg, l'évêque élû
de formes & son protonotaire

, pour le prier de
changer le lieu de la conférence, parce que Chri-
ssien son chancelier ne croïoit pas ppuvoir être en
sûreté à Boulogne

>

àcausedes maux qu'il y avoit
faits pendant la guerre. Le pape répondit

:
C'est de

lavis de nos légats & des Lombards, que l'empe-
reur.areglé que le lieu de la conference seroit à Bou-
logne

; nous.ne pouvons donc le changer sans le
consentementdes Lombards & des cardinaux qui
sont en ces quartiers-là. C'est qu'une partie des car-
dinaux étoient allez par terre en Lombardic avant
que le pape s'embarquât avec les autres. Le pape
ajoûta: Toutefois pour accelerer lapaix)nousirons
incessamment jusques àFerrare avec nos freres les
cardinaux

, pour y résoudre avec les relieurs des
Lombards ce qui sera le plus convenable

; & il
marqua le dimanche de la Passion dixième d'Avril
.pour le jourdu rendez-vous à Ferrare, Cependant



voulant satisfaire le peuple qui accouroit de tous

côtez avec empiétement pour le voir, il célébra

solemnellement la messeàs,-,tint Marc le quatrième

dimanche de carême/prêcha après l'évangile, &:

après la messe donna au duc deVenisela rose d'or.

Le pape partit de Venise la même semaine sur

onze galeres, & remontant le Pô arriva en sa ville

de Ferrare le dimanche de la Paillon. Le lende-

main y arriverent le patriarche d 'Aqu'I.".e, les ar-
chevêques de Ravenne de Milan avec les eve-

ques leurs suffragans
,

les rêveurs des villes de

Lombardie
,

les marquis & les comtes. Ils s'as-

semblerent le lendemain dans la grande eglise dé-

diée à saint Georges, avec une multitude innom-
brable de peuple

\
le pape leur dit

:
Vous sçavcz

,
mes chers enfans, la perse.cution que l eglise a souf-

ferte de la part de l'empereur qui devoit la prote-
ger *, vous sçavez que l'autorité de l église Romaine

en a été affoiblie, parce que les pechez demeuroient
impunis & les canons sans execution; outre les au-
tres maux ,la destru61:ion des églises & des monas.

teres, les pillages, les. incendies, les meurtres &
les crimes de toutes sortes. Dieu a permis ces maux
pendantdix-huitans;mais enfinil a appaisé la tem-
pête & tourné le cœur de l'empereur à demander
la paix. C'est un miracle de sa puissance qu'un
prêtre vieux & desarmé ait pû resister a la fureur
des Allemands, & vaincre sans guerre unempereur
si puissant ; mais c'cst afin que tout le monde con-
noilse qu'il est impossible de combattre contre
Dieu. Or quoique l'empereur nous ait fait deman-
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der la paix à Anagni pour l'église & pour le roi de
Sicile, & qu'il ait voulu la faire sans vous, nous n'a-

vons pas voulu la recevoir, considerant avec quelle
dévotion & quel courage vousavez combattu pour
l eglise

,
& pour la liberté de l'Italie ; & sans avoir

égard ni à notre dignité
,

ni à la foiblesse de notre
âge avancé,nous nous tommes exposczàla mer &

aux périls, pour venir déliberer avec vous si nous
devons accepter la paix qui nous est offerte..

r>

" Après que le pape eut parlé, les Lombards qui
n'étoient pas moins éloquens que guerriers, lui ré-
pondirent ainsi par la bouche d'un de leurs sages :

Toute l'Italie se jette à vos pieds pour vous rendre

grâces & vous témoigner sa joie de l'honneur que
vous faites à vosenfans, de venir a eux & de cher-
cher les brebis égarées pour les ramener.Nous con-
noissons par notre propre experience la persecu-

tion que l'empereur a faite à l'église & à vous : nous
nous sommes les premiers opposez à sa fureur, &

nous nous sommes mis au-devant-pourl'empêcher

de détruire l'Italie,& d'opprimer la liberté de l'égli-
se

-, & pour une si bonne cause, nous n'avons évité

ni la dépense, ni les travaux,ni les pertes ,
ni les

périls. C'est pourquoi, saint pere ,
il est convena-

ble que vous n'acceptiez point sans nous la paix qu ,il

vous offre
, comme nous avons refusé celle qu'il

nous a souvent offerte sans l'église. Au reste nous
la ferons volontiers avec l'empereur

,
& nous ne

lui refusons rien de ses anciens droits sur l'Italie :

mais pour notre liberté que nous avons reçûë de

nos peres)nous ne l'abandonnerons qu'avec la vie.



Quant au roi de Sicile,nous sommes très-aises qu'il
soit compris dans ce traité,parceque c'est un prin-
ce qui aime la paix & la justice

; nos voïageurs le
sçavent par experience, & il y a plus de sureté
dans les bois de son roïaume que dans les villes des
autres.

Trois jours après arrivèrent àFerrare Chrisiien
chanceliér de l'empereurles archevêques de Co-
logne

,
de Magdebourg & de Treves, l'évêque

élu de Wormes
,

Godefroi autre chancelier
5

& le
protonotaire. Le pape leur donna audience en con-
siiloire) ou étoient les envoïez du roi de Sicile &
les députez des Lombards

; & ils déclarèrent que
l'empereur leur avoit donné pouvoir à eux sept de
conclure la paix avec le pape ,

le roi de Sicile &
les Lombards

s comme il avoit promis à Anagni.
Le pape en fut très content, & nomma de son cô-
té sept cardinaux

:
les Lombards nommèrent aussi

sept commissaires, dont quatre étoient des évê-
ques ; & le pape voulut que les deux envoïcz du
roi de Sicile asfiliissent aux conférences. On com-
mença par disputer sur le lieu de l'entrevûë entre
le pape & l'empereur

; & après plusieurs jours de
contestation,on convint qu'elle sc feroit à Venise,
à condition que le pape prendroit ses sûretez de
la part des Venitiens. Le chancelier Christien qui
ne se croïoit pas en sûreté à Ferrare, en partit le
Jeudi-saint,& se retira en diligence à Venise

:
mais

le pape célebrasolemnellement à Ferrare la fête de
Pâques

3
quicetteannée n77. sude vingt- quatrié-

me d'Avril.



Il en partit le neuvième de Mai suries galeres du
roi de Sicile

, & fut reçû à Venise avec les mêmes
honneursquelaprcmiere fois. Ilordonnaauxcom-
miflaires de s'assembler dans la chapelle du palais
patriarcal où il logeoit,& de commencerpar la paix
des Lombards, qui étoit de plus longueditcution.
On ne put en convenir, & le pape proposoit une
trêve avec les Lombards & le roi de Sicile, qui ne
fut pas acceptéepar l'empereur; car il n'alloit point
droit en ce traité

:
il se défioit de ses propres com-

missaires; &s'étant approché jusques à Chiogïa.i!
vouloit entrer à Venise malgré le pape ,

étant fa-
vorisé par une partie des Venitiens

,
nonobstant

les sermens qu'ils avoient faits au contraire. Le
duc de Venise & les sages n'en étoient pas les maî-
tres ; mais les envoïez du roi de Sicile retinrent ce
peuple

, en le menaçant de la colere du roi leur
maître. Ces dissicultcz firent durer la négociation
jusquesà la sin de Juillet. Enfin le chancelier Chri-
ssien & les autres commissaires de l'empereur lui
déclarèrent librement que sa puissance ne s'éten-
doit pas sur leurs ames, & qu'ils ne vouloient pas
fausser les sermens qu'ils avoient faits, au pape x
Anagni, sur la foi desquels il étoit venu à Venise;
qu'ils le recônnoissoient pour pape & renonçoient
à l'antipape qui étoit enTotcane. Alors l'empe-
reur se rendit à la paix, sélon qu'elle avoitété pro-
jettée avec l'église

,
le roi de Sicile & les Lombards,

& après de nouveaux sermens prêtez pour lui &
pour les seigneurs Allemands, il vint à Veni[e Ic
samedi vingt- troisiéme de Juillet.
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Le lendemain dimanche veille de S. Jacques,
le pape erivoïa dès le grand matin six cardinaux

,ravoir, deux évêqlles)trois prêtres & un diacre

vers l'empereur
, pour l'absoudre. Il renonça au

schisme d'Oâavien
,

de Gui de Crême & de Jean
de Strume

,
& promit obéïssance au pape Alexan-

dre & à ses successeurs légitimes
; & il fut absous

par les cardinaux,de l'excommunication
, & réuni

à 1 egli[c catholique. Les prélats & les seigneurs
Allemandsen firent autant, & reçurent aullil'ab-
solution. Alors le duc de Venise avec le patriarche
de Grade, & une grande multitude de clergé & de
peuple vint à saint Nicolas du Lido où l'empereur
etoit

; & le duc l'aïant pris dans sa barque, le mena
à saint Marc

, où le pape l'attendoit à la porte de
Péglise avec Ces évêques, ses cardinaux

,
le patriar-

che d'Aquilée
,

les archevêques & les évêques de
Lombardie

, tous assis & revêtus pontificalement,

en presence d'un peuple innombrable. L'empereur
s'étant approché ôta son manteau ,

& se prosterna

aux pieds du pape, qui touché jusques aux larmes
,

le releva & lui donna le baiser de paix. Aussi-tôt
les Allemansentonnerentle Te Deum à haute voix,
& l'empereur prenant le pape par la main droite
le mena jusques dans le chœur de l'église

,
puis

baissant la tête il reçut sa bénédiction
,

& sc retira

au palais du duc.
Le soir il envoïa prier le pape de célebrer la

messe à S. Marc le lendemain fête de S. Jacques ,
parce qu'il desiroit l'entendre ; le pape l'accorda ;
& comme il alloità l'autel, l'empereur sans man-



teau & une verge à la main fit la fonction d'huis- '

sier, marchant devant lui pour chasser les laïques
du chœur & lui faire place. Il demeura dans le
choeur avec les prélats & le clergé Allemand

,
qui

ce jour là chanta l'office ; après l'évangile le pape
monta au jubé pour prêcher le peuple ; & com-
me il parloit Latin

,
il chargea le patriarche d'A-

quilée d'expliquer son sermon en Allemand5pour
satisfaire à la dévotion de l'empereur. Après le ser-

mon & le Credo
,

l'empereur avec lesseigneursde
sa cour ,

vint baiser les pieds du pape & faire son
offrande, il communia de sa main ; & après la
messe il le prit par la main & le mena jusques à la

porte de l'église
:
quand il monta à cheval

,
il lui

tint 1 "étrier & le conduisit par la bride quelque

temps, jusques à ce que le pape lui donna sa béné-
diction & lui permit de se retirer, ledispensant du
reste du chemin jusques à la mer ,

qui étoit trop
long. Le lendemain vers l'heure de none l'empe-

reur rendit au pape une visite d'amitié
,

& vint
avec peu de suite jusques à sa chambre

,
où il s'en-

tretenoit familièrement avec les cardinaux. }La

conversation entre le pape ôc l'empereur fut affec-
tueuse & gale *, mêlée de quelques railleries sans
préjudice de leur dignité. il >:mi t >w

Six jours après, c'est-à-dire
,

le lundi premier
jour d'Août, la paix fut jurée solemnellement.
L'empereur accompagné des prélats & des! sei-

gneur de sa cour", vint au palais patriarcal, où 10",

geoit le pape;la séance se tint dans la salle quiétoit
; longue & spacieuse, le pape s'affit au fond dans un
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fauteuil aïant des deux côtcz les evêques & les
cardinaux. Il fit asseoir l'empereur à sa droite au-
dessus de ses évêques 8c des cardinaux prêtres, 8c
Romuald archevêque de Salerne à sa gauche au-
dessus des cardinaux diacres. Quand on eut fait si-
lence le pape fit un petit discours, où il témoigna
sa joie de la conversion de l'empereur

, 8c finit en
déclarant qu'il le recevoit à bras ouverts, comme
son cher fils, avec l'imperatrice son épouse 8c leur
ÉJs le roi Henri. Ensuite l'empereur aïant ôté son
manteau se leva de son fauteuil, & commençai
parler en Allemand

:
son chancelier Christien ex-

pliquant en Italien vulgaire cc qu'il disoit. En ce
discours l'empereur reconnut publiquement qu'il
s'étoit trompé m suivant de mauvais conscils

, &:

qu'il avoit attaqué leglise croïant la défendre
:

i\
remercia Dieu de ravoir tiré d'erreur, 8c déclara
qu'il quittoit le schisme , qu'il reconnoissoit Ale-
xandre pour pape légitime

,
8c rendoit sa paix au

roi de Sicile 8c aux Lombarde.
Ce discours fut suivi de grandes acclamations à

la loüange de l'empereur,puis on apporta les évan-
giles

3

les reliques 8c la vraie croix ; 8c par ordre de
l'empereur Henri comte de Diefle jura sur l'ame
de ce prince, qu'il observeroit fidelement la paix

entre leglise & l'empire, la paix avec le roi de Si-
cile pour quinze ans, 8c la trêve de six ans avec les
Lombards, comme les çommissaires l'avoient ac-
cordée 8c rédigée par écrit. Douze princes de
rempire tant ecclesiastiques que séculiers, firent
Je même ferment. Aussi-tôt Romuald archevêque

de



de Salerne [e leva & jura sur les évangiles, quequand les envoïez de l'empereur seroient arrivez enSicile, le roi feroit jurer pour lui par quelqu'undes
seigneursl'observacion de la paix pour quinze ans ;& feroit faire le même [ernlent par dix autrft sei-
gneurs. Le comte Roger jura comme l'archevêque
de Salerne. Les relieurs des villes de Lombardie

,quiétaient preseiW, firent au ssi le serment pourleur
treve desixans, & promirentde le faire faire par les
coxisuls & les nobles de chaque ville. Il est remar-quable en ces(ermens,que l'empereur & le roi font
jurer par d'autres, comme s'il eut été au dessous de
leur dignité de jurer en personne. Après l'absolu-
tion de l'empereur ceux qui avoient suivi le schis-
me vinrent en foule l'abjurer & se faire absoudre.
Les plus connus furent Christien archevêque de
Maïence&chancelier, Philippe de Cologne, Vere-
mond de Magdebourg, Arnold de Trêves, les évo-
ques de Palfau, de Vormes, d'Au{bourg, de Mar-
seille, de Strasbourg,d'Halberflat, de Pavie, de Plai-
sance, deBresse, deNovare, d'Aqui, de Mantouë,
de Bagnarée, de PesaroJ de Fayence.

iChristien se fit alors confirmer l'archevêché de
1YIaïence. Car comme il avoit beaucoup travaillé
a la conclusion de la paix, il Íûllicita l'empereur 8c
les seigneurs Allemands de demander instamment
au pape sa confirmation. Conrad qui avoit été
avant lui élu & [aeré archevêque de Maïcncc s'en
apperçut, & étant venu trouver le pape y

il lui dit :Votre saintete sçait que c est a sa considerationqU&
j ai quitté mes parens, ma patrie, & leelisc de
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M.ïcncea laquelle j'avoi* été canoniquement élu ;
ce fuis venu vous trouver en France me condaru-
nant à un exil volonraire. Vous pouvez vous sou-
venir combien mon arrivée a servi à l'éghfe en af-
ferITfiiTanc votre parti encore chancelant. Vous
m'en avez témoigné votre rcconnoillance en me
faisant prêtre cardinal, puis évoque de Sabine sans
préjudice de l'archevêché de Maïence. A present
j'apprends que vous voulez maintenir dans ce siege
le chancelier Christien, qui l'a usurpé par violen-
ce & suivi le Cchiflue)cc qui ne paroît pas rai-
sonnable. Le pape lui répondit

: Vous devez vous
souvenir, que vous nous avez souvent témoigné

,
que si la paix entre l'église & l'empire ne se pou-
voit faire lans que vous quittafliez l'archevêché de
Maïence, vous sacrifierez votre interêt à celui de
l'église. Or l'empereur déclare hautement qu'il ne
veut point de paix si le chancelier est chassé de ce
siege

;
mais nous n'avons point voulu lui faire de

réponse sur ce sujet sans votre participation. Alors
Conrad se rendit

-, & déclara au pape que pour le
bien de la paix il remercoica. sa disposition l'arche-
vêché de Maïence.

Le pipe bien content en confera avec l'empe-
reur, & ils convinrent de donner à Conrad l'arche-
vêché de Salfbourg. Albert fils du roi de Boheme
qui en étoit pourvû étoit alors à Venise, où le pa-
pe qui l'y avoit fait venir, lui representa qu'il ne
seroit jamais agréable à l'empereur, & lui persua-
da de remettre l'archevêché entre ses mains. Après
quoi l'évêque de Gurc & celui de PasTauavecquel-
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ques dignitez de l'église de Salibourg élurent pour "

archevêque Conrad par ordre du pape, qui con-
firma l'élection sans lui ôter la dignité de cardinal.
La lettre qu'il écrivit sur ce [ujct à l'église de Sals-

bourg est dattée de Vcnise à Ripalte le neuvième
d'Août. Il lui donna même la légation d'Allema-

gne durant sa vie. En mêmeremps il confirma au
chancelier Christien l'archevêché de Maïence

,
&

ce prélat brûla de sa propre main en presence du

pape & des cardinaux le pallium qu'il avoir reçu de
l'antipape Gui de Crème. Le pape lui donna un
autre pallium, & en donna aussi un à Philippe ar-
chevêque de Cologne ; car l'un & l'autre quoique.
sacrez pendant le schisme,l'avoient été par desévê-

ques catholiques leurs suffragans.
Le pape écrivit aux principaux évêques de 1-al

Chrétienté pour leur donner part de cette paix
de la réunion de l'empereur à l'église

; on le voit
par les lettres qui nous ressent à Pierre abbé du"
Mont-Cassin & archevêque de Capouë, à Guillau-

me archevêque de Rheims, à Richard archevêque
de Cantorberi & à Roger archevêque d'Yorc. Il

en écrivit aussi au roi de France. En cette recon-
ciliation de l'empereur avec le pape, il est remar-
quable que l'absolution ne tombe que sur l'excon1-
munication à cause du schisme

;
Cans qu'il soit fait

aucune mention de rehabiliter l'empereur comme
déposé par le pape, Aussi avons-nous vû. que pen-
dant le schisme ses sujets catholiques , même les
ecclesiafliques, ne lui obéissoient pas moins qu'aux

paravant, toutexcommuniéqu'il étoic. C'est qu'on*
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avoit peine à se soûmcttre aux nouvelles préten-
tions de Gregoire VII. touchant la déposition des
souverains

; mais l'excommunication fondée sur
l'écriture & la tradition étoit regardée comme une
chore serieu-(e.

Le dimanche quatorzième jour d'Août veille de
l'Aflbmption, le pape Alexandre tint un concile à
Venise dans l'égliie de saint Marc avec ses évêqucs
& ses cardinaux, les évêques & les abbez d'Allema-
gne, de Lombardic & de Toscane: l'empereur, le
duc de Venise & les envoïez du roi de Sicile y afli-
sterent avec une grande multitude de peuple. Après

Jes litanies & les prieres accoûtumées & un long
sermon sur la paix

,
le pape fit donner des cierges

allumez à l'empereur & aux autres assistans tant
clercs que laïques, puis il prononça excommunica-
tion contre qu iconque troubleroit la paix qui venoit
d être faire aussi-rôton jetta & on éteignit les cier-
ges en disant

:
Ainsi soit-il.

Tandis que le pape étoit à VeniCe il écrivit une
lettre à un roi des Indes, à qui il dit en substan-
ce : Nous avons appris il y a long-temps par le rap-
port deplusieursper[onnes,que vous faites profer,
sion de la religion Chrétienne, que vous vous
appliquez aux bonnes oeuvres & cherchez à plaire
à Dieu. Mais le medecin Philippe notre ami, dit
avoir appris sur les lieux vos disposîtions par les
grands de votre roiaume ; & que vous voulez être
instruit de la doctrine catholique & n'avoir point
d'autre foi que celle duS,siege. Il ajoûte, que vous
deÍircz ardemment avoir une église à Rome, un
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autel a S. Pierre, & un dans leglise du S. Sepulchre
:où des hornmes sages de votre roiaume puissent'de-

meurer pour se mieux instruire de la doctrine ca-tholique & vous en instruire ensuite, vous & les vô-
tres. C'efi: pourquoi nous vous envoïons le même
medecin Philippe, homme habile & prudent

; que
nous vous prions de recevoir favorablement, d'é-
couter ce qu'il vous dira de notre part, & d'envoïer
avec lui vers nous des personnesconsiderableschar-
gées de vos lettres, qui nous expliquentamplement
vos intentions. La lettre du pape est dattée du Ri-
palte le vingt-huitiéme de Septembre. Le roi.au-
quel elle est écrite y est nommé le prêtre Jean sui-
vant les historiens Anglois qui la rapportent, ce
qui fait croire que c'en: le même prince dont trente-
deux ans auparavant Hugues évêque de Gabales
racontoit les victoires sur les Persans, qui regnoit
à l'extrémité de l'Orient, & étoit Chrétien, mais
Nestorien.

Avant que-de partir de Venisele pape & l'empe-
reur nommerent chacun trois commissaires, pourla restitution des terres de l'église dont l'empereur
etoit en possession

; ensuite l'empereur prit congé
du pape & retourna à Cesene. Le pape partit après
lui vers la mi-Oaobte sur quatre galeres Veni-
tiennes, & arriva à Siponte le vingt-neuvième du
meme mois, d'011 il passa à Troïe., puis à Benc-
vent, & enfin il arriva à Anagnile quatorziémede
Decembre, après une année entiere d'absence. Le
récit de ce voiage 6c de tout ce qui s'y passa est
principalement tiré de deux originaux

,
des actes
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du pape Alexandre écrits par un hommede sa suite,
& de la chronique de Romuald archevêque de Sa-
lerne un des envoïez du roi de Sicile.

Pendant que le pape étoit aTroie il reçut l'ou-
vrage de Hugues Etérien contre les Grecs, que
l'auteur lui avoit adresse par un de ses amis, &
dont le pape le remercia par une lettre du trei-
zième de Novembre

;
où il l'exhorte à travailler à

la réunion de l'empereur de C. P. avec l'église Ro-
maine. Hugues Etéricn étoit de Pise en Toscane
& demeuroit à C. P. avec son frere Leon inter-
prere de la cour imperiale. L'empereur Manuel
Comnene le fit venir un jour & lui demanda

,
si.

les Latins avoient quelques autoritez des peres
5

qui an'ûrafTenc que le saint Esprit procédé du Fils.
Hugues lui apporta des passages de saint Basile

,
de

saint Athanase & de S. Cyrille qui prouvoient cette
verité

-, & voïant que l'empereur s'appliquoit serieu-
feinent à l'examen de la question

,
il résolut de la

traiter plus a fond. Il y fut encore exhorté par trois
cardinaux Hubalde évêque d'Oitie, depuis pape
sous le nom de Lucius III. Bernard évêque de Por-
to & Jean du titre de saint Jean & saint Paul. Ilen.:
[reprit donc de réfuter les reproches des Grecs con-
tre les Latins sur ce sujet, tant par raisonnement
que par les passages des peres qu'il avoit recueillis-
pendant un long séjour à C. P. L'ouvrage est divi-
sé en trois livres

:
la question du saint Esprit y cst

traitée fort au long & avec beaucoup de subtilité.
L auteur dans ses raisonnemens suit les principes
d Arittotc.

; mais il seroit à désirer qu'il y eut 1, ius,
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d'ordre & de choix dans ses preuves, plus de clarté
& moins d'affcétation dans ion stile.

Nous avons un autre ouvrage de Hugues fait à
la prière du clergé de Pise, touchant l'état de l'aine
séparéedu corps ; contre l'erreur de quelques Pisans
qui disoient que les prieres ni les sacrifices ne ser-
voient de rien aux morts, & qui doutoient même
de la résurredion. Ce traité de Hugues est divisé

en vingt-sept chapitres & compose du même stile
que le précèdent.

La nouvelle de la fin du schisme & de la recon-
ciliation de l'empereuravec le pape, futapportéeen
Danemarc par ceux quiavoientété envoiez en cour
de Rome, pour solliciter la promotion d'Absalom
à l'archevêché de Lunden. L'archevêqueEsquis se
voïant avancé en âge, désiroit depuis long-temps
de quitter sa dignité & en fit un jour confidence
au roi Valdemar. Ce prince l'en voulut détourner
& lui representa qu'il ne le pouvoit sans l'autorité
du pape ; mais le prélat répondit, qu'il avoit ob-
tenu du pape, non seulement la permission de re-
noncer à l'archevêché, mais le pouvoir de le trans-
ferer à qui il voudroit, outre l'autorité qu'il en
avoit en qualité de légat. Pour rendre sa renoncia-
tion plus solemnelle il pria le roi d'assembler les
évêques dans un mois, mais de tenir la chose se-
crete de peur que quelqu'unne s'absentâc craignant
d'être élu archevêque. '

Cependant en un jour de fête il fit un sermon à
son peuple, où il representa combien il les avoit
aimez & combien'il en avoit été aimé

; & déclara
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que son grand âge lui avoit fait prendre la reso-
lution de se retirer, qu'il les recommandent à la.

providence, & déchargeoit tous ses vassaux de leur
serment :

enfin il leur demanda leurs priercs. Ce
discours attira les larines de tous les assistans

; 6c
Absalom évèque de Roschild qui vint alors loger
chez lui, lui aïant demandé la raison de sa retrai-
te, il allegua outre sa vieillesse un vœu qu'il avoir
fait entre les mains de saint Bernard. Le lendemain
les évêques étant arrivez s'assemblerent dès le ma-
tin dans l'église de S. Laurent, & l'archevêque fie

tirer les ornemens des armoires de la sacristie, pour
montrer combien la splendeur de l'office divin
avoit augmente par ses liberalitez. Il ajoûta com-
bien il avoit travaillé pour la paix de son troupeau,
combien de peines & de périls il avoit efsiliez pen-
dant son pontificat

; 6c que ne se sentant plus ca-
pable d'en faire les fonctions, il avoit résolu de le
quitter.

Le roi, qui craignoit que la renonciation de l'ar-
chevêque ne fut attribuée à quelque mécontente-
ment & quelque ressentiment contre lui

->
ordon-

na de déclarer s'il renonçoit de son propre mouve-
ment. Alors Esquis étendant les mains vers l'autel,
jura qu'il ne le faisoit par aucun chagrin contre le
roi, mais par le dégoût des honneurs perissables &
ledésir de la gloire éternelle. On lut ensuite la bul-
le du pape où il disoit, qu'après avoir long-temps
refusé d'admettre la renonciation de l'archevêque
sçachant combien il étoit utile à son troupeau ,

il
l'accordc)it enfinàsaperseverance en consideration

de



de son grand âge: & de ses infirmitez. Le roi décla-

ra qu'on ne pouvoit résister à une telle autorité,
& l'archevêque se levant de son siege mit sa crosTe

& son anneau sur l'autel. Alors l'église retentit de
gémi sseiiiens, & le roi pria Esquis de choisir son
successeur,commcconnoiisant mieux que personne
le clergé du roïaume. Le prélat fit lire une autro
bulle, qui lui laissoit ce choix en qualité de légat :
mais il déclara qu'il cedoic son pouvoir à ceux qui
avoient droit de faire, cette éleétion, & ceux-ci
prierent le roi de dire son sentiment

; il nomma
comme parlant au nom du peuple,Absalom évêque
de Roschild, & ce choix fut approuvé par une ac.
clamation publique.

Mais Absalom se leva protestant que ce fardeau
étoit trop pesant pour lui, & qu'il ne pouvoit so
résoudre à quitter son église

,
après l'avoir amenée

par un grand travail, d'une extrême pauvreté à l'é-

tat florissant où elle se trouvoit. Ceux qui avoient
droit d "éledion excitez par Esquis élurent Absa-
lom tout d'une voix ; & le prirent pour le mettre
par force dans le siége. En même-temps le clergé

commença acharner, & le peuple le suivoit. Mais
la résistance d'Absalom fut telle, qu'il fit tomber
par terre quelques-uns de ceux qui le traînoient,
6c cette pieuse violence se tourna presque en que-
relle. Enfin aïant obtenu liberté de parler, il appella

.au pape. Nicolas doïen du chapitre de Roschild
appellaaude la violenceque l'on faisoit à son évê.

que ; & Esquis protesta qu'il soûtiendroit l'élec-
tion, & qu'Absalom verraitqui d'eux deux seroit



plus écouré à Rome. Après lamesseil voulut obliger
Absalom à donner la bénédiction, mais il s'en dé-
fendit

:
aussi-bien que de recevoir l'hommage des

vassaux de l'archevêché,ni de rien faire qui pût mar-
quer le moindre contentement à son élection.

On envoïa donc de part & d'autre des députez

en cour de Rome ;de la part du roi & de l'église de
Lunden pour appui'er l'élection, de la part d'Ab-
salom & de la part de l'église de Roschild, pour la
combattr.e. Le pape trouva moïen de contenrcr les

uns & les autres, en ordonnantà Absalom d'accep-
ter l'archevêché de Lunden avec permissionde gar-
der l'évêché de Roschild. Il envoïa pour cet effet

en Danemarc un légat nommé Galand, qui aïant
appellé à Roschild le clergé de Lunden, fit lire la
bulle qui ordonnoit à Absalom de se soumettre à
Téle&ion., & le menaça de l'excommunier s'il re-
sisloit encore. Il lui fit prêter serment pour son nou-
veau clergé jensuite il lui donna dans l'église de
Lunden le pallium qu'il avoit apporté

; & le lende-
main il affiftaausacre qu'il fit d'Homer évêque de
Ripen. Galand s'acquita de cette légation avec beau-

coup d'intégrité, & aïant patTé l'hiver en Dane-
marc il retourna à Rome.Quant à Esquis il se re-
tira l'année suivante 1178. à l'abbaïe de Clairvaux
où il prit l'habit monastique, & y finit saintement
ses jours trois ans après en 1181.

Quelques années auparavant Absalom avoit fait.
venir en Danemarc Guillaume chanoine regulier
desainte Geneviéve de Paris, pour y établir l'ob-
fervance de cette communauté. Guillaume naquit
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vers l'an iio5. & fut mis des l'enrance a S. Germain
des Prez., pour y être élevé sous la conduite de l'ab-
bé Hugues son oncle, qui lui procura une prében-
de dans l'église de sainteGeneviève occupée alors

par des chanoines séculicrs. Guillaume fut un des
plus zelez à embrasser la réforme qui fut établie
dans ce monastere par l'autorité du pape Eugene
l'an 1147. & Absalom étant venu étudiera Paris lia

ut1e amitié particulière avec lui. Etant devenu évê-

que de Roschild, il trouva dans une isle de son dio-
cese nommée Eschis, un monastere de chanoines,
qui n'avoient de régulier que le nom, & menoient

une vie scandaleuse
; & il conçut le dessein d'y ré-

tablir l'observance, en y mettant pour abbé Guil-
laume de sainte Gencviéve.

Pour cet effet il envoïa en France Saxon prévôt
de son église, surnommé le grammairien

y
qui a

écrit l'histoire de Danemarc d'un stile bien au des-
sus du mauvais goût de son siécle & d'un latin très-
élégant. Etant arrivé à Paris il rendit à l'abbé de
sainte Geneviéve les lettres de l evêque Absalom

,
par lesquelles il le prioit instamment de lui en-
voïer Guillaume avec trois autres de ses religieux

,
ce que l'abbé lui accorda du consentement du cha-
pitre ;c'étoit, suivant l'opinion la plus vraisembla-
ble, en 1171. Ils furent reçus à bras ouverts par le
roi Valdemart & par l'évêque Absalom

,
qui peu

de jours après fit élire Guillaume abbé d'Eschis.
Mais il trouva d'extrêmes difficultez en ce nouvel
établissement, ensorte que ses trois compagnons
revinrent en France., ne pouvant s'accommoderde
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la pauvreté du lieu ni de la rigueur du froid. Guil-
laume vouloir aussi revenir, si l'évêque ne l'eut

retenu. Enfin par sa patience & sa perséverance il

établit la discipline réguliere dans ce monastere
,

& dans un autre dédié à S. Thomas qu'il fonda au
voisinoge, Après avoir été trente ans abbé il mou-
rut à l'âge de quatre-vingt-dix-huit ans en noz.. le
sixiéme d'Avril jour auquel ieg)ise l'honore entre
les saints,

Dès l'année 1176. le pape Alexandre avoir en-
voie pour légat en France Pierre cardinal prêtre
du titre de S. Clirysouc)ne, qui avoit été élu évê-

que de Meaux
,

& garda long temps les revenus de

cette église. On voit le temps de sa légation par la
lettre que le pape écrivit aux archevêques de Lion
& de Bourges & à leurs sufFragans, dattée de Fe-
rentino le douzième d'Avril

: par conséquentavant
son voïage de Lombardie

, ou il ordonne a ces
prélats de lui obéir en cette qualité

; & par une
autre lettre tendante à même fin

,
adrcsTée à tous

les François, & dattée d'Anagni le vingt-deuxième
du même mois. Pendant qu'il étoit a Ferrare

pour le traité de paix avec l'empereur, il écrivit
à ce légat de presl'er l'exécution du mariage ac-
cordé entre Richard sécond fils du roi d'Angle-

terre & Alis fille du roi de France, ensorte que
si dans quarante jours après son admonition le

roi d'Angleterre n'y s,,itisfait de sa part, le légat

prononce interdit sur toutes les terres de son

obéissance
-,

& enjoigne aux archevêques de Can-
torbcri & dç Bourdeaux & àl'évêque de Poitiers
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de le faire observer. Le légat exécuta cet ordre &
le roi Henri qui écoit en Angleterre l'aïant appris
en appella au pape, & passa aulIi-tôt en Norman-
die

;
où il eut une conference avec le roi Louis à

Ivri le vingr-deuxiéme deSeptembre 1177. en pre-
sence du légat & des grands des deux roïaumes.
Les dcux rois y firent un traité de paix & d'allian-
ce , avec promesse de se croiser & faire emsemble le
voïage de Jerusalem

; mais ce projet n'eut point de
suite.

Cependant les Manichéens CefortifiaientàTou-
louse & aux environs, comme on voit par unelettre du comte Raimond V. à l'abbé & au cha-
pitre general de Cîteaux, où il dit

: Cette here-
sie a gagné jusques aux prêtres, les églises sont
abandonnées & ruinées, l'on réfute le baptême

,l'eucharistie est en abomination, la pénitence mé-
prisée

; on rejette la création de l'homme, la ré-
furreélion de la chair 8c tous les mysteres

; enfin
on introduit deux principes. Personne ne songe
à s'opposer à ces méchans. Pour moi je suis prêt à
emploïer contr eux le glaive que Dieu m'a mis
en main ; mais je reconnois que mes forces nesont pas suffisantes, parce que les plus nobles de
mes états sont infcttez de cette erreur, & entraî-
nent une très-grande multitude. J'ai donc recours
a vous & vous demande votre conseil, votre se-
cours & vos prieres. Le glaive spirituel ne suffira
pas, il y faut joindre le matériel

; & pour cet effet
je voudrois que le roi de France vint ici, esperant
que sa presence mettroit fin à ces maux. Je lui
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ouvrirai les villes, je» mettrai en son pouvoir les
bourgs & les châteaux, je lui montrerai les hereti-
ques, & je l'aiderai jusques à répandre mon sang
pour écraser les ennemis de J. C.

Sur cet avis le roi de France & le roi d'An-
gleterre, après avoir fait leur paix, résolurent en
1178. d'aller en personne pour chasscr ces hereti-
ques de la province de Toulouse

: mais quelque
temps après ils jugerentplus à propos de ne pas com-
mettre leur autorité

, & d'envoïer des hommes
sçavans & capables de les convertir. Ils y envoi 'crcnt
le légat Pierre cardinal du titre de S. Chrysogone

,Guerin archevêque de Bourges, Pons archevêque
de Narbonne

,
Renaud évêque de B uh en Angle-

terre ,
Jean évêque de Poiriers & Henri abbé de

Clairvaux
; avec plusieurs autres ecclesiastiques,

pour ramener ces héretiques ou du moins les con-
vaincre & les condamner. Et pour prêter main-forte
aux prélats & exécuter leurs jugemens, les deux
rois choisirent Raimond

, comte de Toulouse, le
vicomte de Turenne, Raimond de Castelnau &
d'autres seigneurs.

Le légat & les autres prélats étant arrivez à Tou-
louse, y trouvèrent que le chef des hérétiques étoit
un nommé Pierre Moran homme avancé en âge,
quiavait deux châteaux, un dans la ville & l'au-
tre dehors

,
de grandes richesses, beaucoup de pa-

rens & d'amis, 8c étoit distingué entre les plus
considerables de la ville. Il se disoit 5, Jean l'évan-
geliste, & séparoit le verbe qui étoit en Dieu au
commencement d'avec un autre principe, comme
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d'avec un autre Dieu. Quoiqu'il fut laïque & igno-
rant ils le regardoient comme leur doreur, ilss'af-
sembloientchez lui les nuits & il les prêchoitrevêtu
d'une espece de dalmatique. Il étoit tellement craint

que personne n'osoit lui resisteB, & les hérétiques
étoient si insolens, que quand les. prélats catholi-

ques entrerent à Toulouse, ils se mocquoient d eux
publiquement dans les rues ,

les montroient au
doigt & les appelloient hautement apostats, hypo-
crites & hérétiques. Mais quelques jours après un
des catholiques aïant eu ordre de prêcher devant le
peuple, les hérétiques commencèrent à se cacher ;

& ils résolurent entr'eux, que s'ils étoient interro-
gez juridiquement ils feindroient de croire tout ce
que croient les catholiques.

Ensuite par ordre du légat l'évêque de Toulouse,
quelques-uns du clergé

,
les consuls & d'autres

catholiques jurerent de dénoncer par écrit aux

.

commislairestous ceux qu'ils connolrroicnc infec-
tezde cette héréGe,[ansépargner personne

; & com-
me la lifte grossissoit tous les jours, Pierre Moran
s'y trouva entre les autres. Les commissaires résb-
lurent de commencer leurs procedures par lui

; &
le comte de Toulouse envoïa des sergens l'appeller.'
Il méprisa la premiere citation, mais le comte
moitié par crainte moitié par douceur fit ensorte
de l'amener. Alors un des commissaires lui dit

:

Pierre, vosconcitoïensvous accusent d'être tombé
dans l'hérésie Arienne, car plusieurs nommoient
ainU ces Manichéens, & d'y entraîner les autres.
Pierre Moran jettant un grand soupir

>

protêt



qu*il n'en étoit point, & comme on lui demanda
s'il en feroit serment

,
il dit qu'il étoit homme

d'honneur & qu'on devoit le croire sur sa simple
affirmation.Toutefois on le pressa tant, qu'il pro-
mit de jurer, craignant que le refus même qu'il

en feroit ne sur une conviction de cette héréflc
,

qui condamnoit le serment. Aussi-tôt on apporta
des reliques avec grande solemnité, & comme on
chantoit l'hymne du saint El -prit, Pierre Morart
pâlit & demeura tout interdit.

Il jura publiquement qu'il diroit la verité sur

tous les articles de foi dont on l'inrerrogeroit, &
quelqu'un aïant ouvert le livre des évangiles sur

lequel il avoit juré
, y trouva ces paroles

: Qui a t'il
entre vous & nous, Jesus fils de Dieu ? vous êtes

venu nous tourmenter avant le temps. Ce que l'on
appliqua à ces hérétiques, par un reste de supersti-
tion des sorts des Saints. On demandaàPierreMoran

en vertu de son serment, ce qu'il croïoit touchant
le S. sacrement de l'autel

; & il soutint que le pain
consa«'é par le prêtre n étoit point le corps de

J. C. Alors les commissaires [eleverenr fondant en
larmes & déclarèrent au comte qu'ils le condam-
noient comme hérétique

; & aulIi-tôt il fut mis
dans la prison publique sous la caution de ses pa-
rens. Le bruit s'en étant répandu les catholiques
furent encouragez .& reprirent le dessus dans la

ville. CependantPierre Moran voïant la mort pre-
sente revint à lui, & promit de se convertir. On le
fit venir nud en chemise

;
il se reconnut publique-

ment hérétique, renonça à son erreur, & promit
par
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par serment & fous caution au comte, à la noblesse

& aux principaux bourgeois,de le soumettreà tous
les ordres du légat. On avertit le pcuple de se trou-
ver le lendemain à saint Scrnin pour voir la peni-

tcncc de Pierre.

.
Le concours y fut tel, qu'à peine y avoit-il de

l'cspace autour de l'autel pour y donner au légat la
liberté de dire la nlelfc. Pierre entra par la grande

porte de l'église aumilieu de cette foule enchemise

& nuds pieds, frappé d'un côté par l'évêquede Tou-
)ou(c, de l'autre par l'abbé de saint Sernin. jusques
à ce qu'il vint aux pieds du légat sur les dégrez de
l'autel. La il fit son abjuration & fut réconcilie à
l'église. Tous ses biens furent confisquez, & on
lui donna pour penirence de quitter le païs dans

quarante jours, pour aller servir les pauvres à Jeru-
CalcIn pendant trois ans. Cependant il devoit tous
les dimanches parcourir les églises de Toulouse
nuds pieds & en chemise recevant la diseipline

,
restituer les biens d'églitc qu'il avoit pris & les usu-

res ;
réparer les torts qu'il avoit fait aux pauvres,

& abattre de fond en comble son château où se .te-
noient les assemblées des hérétiques.

Henri abbé de Clairvaux obtint la permission
de s'en retourner, à cause du chapitre general dc'

son ordre qui approchoit ; mais à condition de pas-
ser dans le diocesc d'Albi avec Renauld évêque
de Bath ; & d'admonester Roger de Beders sei-

gneur du païs, de délivrer lévêque d'Albi, qu'il te-
noit prisonnier sous la garde des hérétiques, & de
lescha!ser de tout l'Albigeois. L'abbé de Clairvaujs
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& l'évêque de Bach étant donc entrez dr'.ns cette
province, qui étoit le principal reniée de I hercuc,
Roo-er fç retira dans des lieux inacccfubles

-,
mais

l'évêque & l'abbé vinrent à un château tics fort, où
sa femme demeuroit avec grand nombre de dornc[-
tiques & de gens de guerre, & donc tous les habi.-

tans étoient hérétiques ou fauteurs. Les deux pré-
lats leur prêchèrent la foi, sans qu'ils osassent rien
répondre & déclarèrent Roger traître, hérétique

& parjure, pour avoir violé la sûreté promisc à 1c-
vêque. Enfin ils l'excommunierent publiquement
&le défieren^c 'est-à-dire.lui déclarercnt la guerre,
de la part du pape & des deux rois, en présence de
sa femme & de les chevaliers.

L'évêque de Bath accompagné du vicomte de
Turenne & de Raimond de C,11telnau trouva dans
l'Albigeois deux autres chefs des hérétiques, nom-
mez Raimond de Baimiac & Bernard de Raimond

,
qui se plaignoient d'avoir été proscrits injustement

par le comte de Toulouse & les autres seigneurs ;

& offroient de venir en presence du cardinal légat,
& y soutenir leur créance, sinon leur donnoit sû-
reté pour aller & revenir. L'évêque & les deux sei-

gneurs la leur promirent, pour ne pas scandaliser
les foibles si on refusoit d'entendre ces deux pré-
tendus docteurs. Ils vinrent donc à Toulouse

;
où

le cardinal Pierre de saint Chrysogone & l'évêque
de Poitiers aussi légat du pape, avec le comte de
Toulouse & environ trois cens personnes tant clercs

que laïques, s'assemblerent dans l'église cathédrale
desaint Etienne.
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Les légats aïanc ordonne aux deux hérétiques
de déclarer leur créance, ils lûrent un papier où
elle étoic écrite fort au long. Le légat Pierre y
aïant remarqué quelques mots qui lui étoient fuf-
peds, les invita à s'expliquer en Latin ; parce
qu'il n'entendoit pas bien leur langue, & que les
évangiles & les épîtres font écrits en Latin

: or c'é-
toient les seuls textes dont les hérétiques préten....
doient appuïer leur créance. Ils parloient la lan-
gue du païs, que le petit peuple y parle encore ÔC

que nous appelions Gascogne, au lieu que les lé-
gats & les autres prélats pour la plûpart parloient
François. Mais ces hérétiques ne sçavoientpointde
Latin ,'ce qui parut en ce qu'un d'eux l'aïant vou-
lu parler pût à peine dire deux mots de suite &
demeura court ;

ensorte que pour s'accommoder
à leur ignorance

,
il fallut parler en langue vul-

gaire des mysteres de la religion
; ce qui parois-

soit absurde. Car nos langues vulgaires venuës du
Latin étoient encore si imparfaites, qu'à peine
osoit-on les écrire, ou les emploïer en des matie~
res sérieuses.

Raimond & Bernard renoncerent donc aux,
deux principes, & confeflerentpubliquement qu'il-
n'y a qu'un Dieu créateur de toutes choses

: ce
qu'ils prouverent même par le nouveau testament.,
Ils confeilerent qu'un prêtre, soit bon, soit mau-
vais, peut consacrer l'eucharifiie

; & que le pain &c
le vin y sont véritablement changez en la subfl-an-,

ce du corps & du sang de J. C. Que ceux qui re-
çoivent notre baptême,soit enfanssoit adultes, sont?



sauvez, & que pcrsonne ne peut être fauve sans
l'avoir reçu ; niant qu'ils eussent aucun autre bap-
tême ou imposition des mains. Ils reconnurent
encore que l'usage du mariage ne nuit point au
salut

: que les évêques, les prêtres, les moines,
les chanoines, les hermites, les Templiers & les
Hospitaliers se peuvent sauver. Qu'il est juste de
visiter avec dévotion les églises fondées en l'hon-
neur de Dieu & des saints

;
d'honorer les prêtres,

leur donner les dîmes & les prémices, & s'acquitter
des autres devoirs paVoifliaux. Enfin qu'il est loua-
ble de faire des aumônes aux eglises & aux pau-
vres. C'est qu'on les accusoit de nier tous ces ar.
ticles.

Ensuite on les mena à l'eglise de S. Jacques, où

en presence d'une multitude innombrable de peu-
ple, on lut dans le même papier, leur confeuion
de foi écrite en langue vulgaire ; & comme elle
paroissoit catholique

, on leur demanda encore si

elle étoit sincere, & ils répondirent qu'ils croïoient
ainsi & qu'ils n'avoient jamais rien enseigné de
contraire. Alors le comte de Toulouse & plusieurs

autres tant clercs que laïques s'éleverent con-
cr'eux avec zele les accusant de mensonge. Les

uns déclarèrent leur avoir oui dire
,

qu'il y avoit
deux dieux un bon & un mauvais ; un bon, qui
avoit fait seulement les choses invisibles, immua-
bles 5c incorruptibles

; un mauvais, qui avoit fait
le ciel, la terre, l'homme & les autres choses vi-
/îbles D autres soutinrent leur avoir oiii prêcher,

que le corps de Jesus-Christ n est point consacrç'



par le miniiterc d'un prêtre indigne ou criminel.
Plusieurs témoignèrent qu'ils leur avoient oui dire,
que l'homme & la femme se rendant le devoircon-
jugal ne pouvoient être sauvez. D'autres leur sou-
tenoient en face qu'ils avoient dit que le baptême
ne sert de rien aux enfans, & plusieurs autres blas-
phêmes abominables.

Comme Raimond & Bernard disoient que c é-
toitdefaux témoins, on les pressa de confirmer
par serment leur confession de foi

: mais ils le re-
fuserent, disant que N. S. dans l'évangile défend
absolument de jurer. On leur representa que saint
Paul dit que le serment est la fin de toute dispute

;
& qu'il releve le serment de Dieu touchant le sa-
cerdoce de son fils. On allégua plusieurs autres pas-
sages de l'écriture, pour montrer qu'il est permis
de jurer a cause de la foiblesse de ceux que nous
voulonspersuader. Enfin ces hérétiques ne s'apper-
cevoient pas, qu'ils avoient eux-mêmes apposé un
serment dans la confession de foi qu'ils avoient
donnée par écrit, en disant

: Par la verité qui est
Dieu nous croirons ainsi. Et ils ne sçavoient pas
que c'en: jurer que d'appeller en témoignage de nos
discours la vérité &laparolede Dieu

, comme fait
l'Apôtre quand il dit

: Nous vous disons parla
parole de Dieu, & ailleurs

: Dieu m'est témoin.
Ce sont les rcfléxions du légat Pierre dans la let-
tre dont est tiré ce récit. Raimond & Bernard pa-
rurent [uffiCan1ment convaincus par tant de té-
moins

,
& plusieurs autres sc préparaient encore

S-
deposer contr'.eux :

toutefois pour user de mi'
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{encorde suivant resprit de Téglise
,

le légat les
exhorta à abjurer leur hérésie, &: à se faire ab-
foudre de l'exco111lnunieation prononcée contre
eux par le pape, par les archevêques de Bourges &
de Narbonne,l'évêque deTaulanCe & le légat lui-

même. Mais ils le refuserent & demeurèrent dans
leur endurcissement. C'est pourquoi les deux lé-

gats les excommunierent de nouveau avec les

cierges allumez, en presence de tout le peuple
furieusement animé contre ces hérétiques, com-
me il le marquoit par ses acclamations conti-
Ruelles. C'est ce que témoigne le légat Pierre dans
sa lettre adressée à tous les fideles

:
où il leur cn-

j'oint d'éviter Raimond & Bernard & leurs com-
plices, comme excommuniez & livrez à facan

,
&

de les chasser de leurs terres. Le comte de Tou-
louse & les autres seigneurs du païs promirent par
serment devant tout le peuple de ne point favori-
ser les hérétiques.

Cette année 1178. sur la derniere de S. Anthel-

me évêque de Bellai. Depuis son épiscopat il ajou<

ta plûtôt à ses austeritez corporelles qu'il n'en di-
minua. Il faisoit l'office divin non dans sa chapelle,.
mais dans la cathédrale avec les chanoines, pour
s'en acquitter avec plus de dignité. Il disoit la messe

presque tous les jours, ce qui ne lui étoit aupa-
ravant permis que rarement. Ce sont les paroles
de l'auteur de sa vie. C'est que chez les Chartreux
il n'y avoit gueres, même le Dimanche, que la
messe conventuelle, comme font entendre les
statuts de Guigues. Anthelme eut grand soin de
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purifier ion clergé & après les exhortations charita-
bles

,
il déposa iix oi^septprêtres concubinaires.

Humbert comte de Savoïe avoit fait emprison-
ner un prêtre, que le saint évêque fit délivrer mal-
gré le prévôt ;& comme il s'enfuïoit les gens du
prcvôc le tuerent. De plus le comte avoit des pré-
tentions sur quelques terres de I 'é(rlisc, qu'il disoit
être de son domaine ; Anthelme i'exhortoica s'en
desister

y
8c a faire satisfadion pour le meurtre du

prêtre sous peine d'excommunication
; mais le com-

te le menaça de son côté, disant qu'il avoit pri-
vilège du pape pour ne pouvoir être excommu-
nie. Anthelme ne laissa pas de l'excommunier &
en là prcscnce

; ce qui le fit entrer en fureur, 6c
les assistans disoient qu'une telle témérité meri-
toit la mort. Mais le prélat loin de s'en esfraïer
repeta l'excommunication en termes plus forts ;
s estimant heureux s'il eût souffert le martyre pour
une si bonne cause. Le comte se plaignit au pa-
pe de l 'infraâlon de son privilege

,
& le pape or-

donna a saint Pierre de Tarentaiiè quivivoit enco-
re ,

de a un autre évêque de faire absoudre le com-
te, ou de l'absoudre eux-mêmes au refus de l'évê-
que de Bellai, dont il connoissoit la fermeté. Les
eveques s'acquitterentde leur commission & pres-
sercl1t Anthelme d'obéir au pape 6c d'appaiser le
prince ; mais il répondit

:
Celui qui est hé jude-

ment ne doit point être délié qu'il n'ait satisfait
par la penitence, à celui qu'il a offensé. Saint
Pierre lui-même n'a pas reçû le pouvoir de lier ou
de délier ce qui ne le doit pas être. Soïez donc

Vita G. 19.
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assurez que je ne n1e relâcherai point de la senten-

ce que j'ai prononcée. Les deux prélats se reti-
rerent sans oser paffcr outre -,

mais le pape l'aïant
appris, donna l'absolution au comte & le fit fca-
voir à Anthelme.

Il en fut tellement touché, qu'il quitta son fie-

ge & se retira dans la cellule de la Chartreuse ;
mais sur les plaintes de tout le païs le clergé de
Bellai obtint des lettres du pape en vertu der-
quelles il le fit revenir :

le comte de Savoïd
ne se tint point absous & n'osa entrer dans l'é-
glise

,
iusquesà ce que s'étant humilié devant le

saint prélat, il reçut son absolution. Comme il ne
se corrigeoit point & n'accomplissoit pas [cs pro-
metTesJ ils se broiiillerent encore ; & toutefois le

comte dans le temps même qu'il h..i*i*ssoit & mena-
çoic le prélat, ne laissoit pas de le respcdler. En
effet Anthelme s'étoit acquis par sa vertu une nier-
veilleuse autorité. Tout l'ordre des Chartreux le
regardoit comme son superieur, & tous les prieurs
étoient sous sa dépendance

;
aussi veilloit-il avec

un grand zele sur ce saint ordre pour y prévenir le
moindre relâchement. Quand il se trouvoit dans
des conciles ou dans des a{f;:n1b1ées pour affaires
temporelles, il n'y avoit ni évêque ni autre de
quelque rang qu'il fut qui ne lui cedâc

:
la cour

de Rome elle-même le respedloit. Aussi ne fei-
gnoit-il point de reprendre en qui que ce fut
ce qui étoit repréhensible

; & comme on voibic
que ses corrections n'avoientpour principes que
la charité

>
la plupart les recevoient volontiers.

Mais

r.t3.
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Mais il avoit une grande indulgence pour les pe-cheurs penirens,& metoit ses larmes avec les leurs.
Pendant la maladie dont il mourut on l'exhor-

toitpardonner au comte de Savoie avec lequel
il étoit.encore en differend

; mais il répondit
: Je

n'en ferai rien
,
s'il ne se débite de son injuste pré-

tention
,

s'il ne promet de ne jamais rien deman-
der à cette église, & ne se reconnoît coupable de
la mort de ce prêtre. Personne n'osoit rapporter ce
discours au comte ,

qui étoit dans le même lieu ;il n'y eut que deux Chartreux qui s'en chargèrent
;

& le comte touché de Dieu fondit en larmes,
vint trouver le saint homme, reconnut sa faute,
renonça à sa prétention & demanda pardon. An-
thelme lui imposa les mains & pria Dieu de lui
donner sa benedié1:ion à lui & à son fils. Comme
le comte n'avoit qu'une fillle

, on crut que le pré-lat se méprenoit & on voulut lui faire dire la fille,
mais il repeta plusieurs fois le fils

; & en effet il
en vint un au comte peu de temps après la mort
d'Anthelme. Elle arriva le vingt sixiéme de Juin
1178. la quinziéme année de sonépiseopat. Ilavoit
vécu plus de soixante & dix ans, & l'egtise hono-
ra sa memoire le jour de sa mort. Son succcsseiir
dans le siege de Bellai fut Rainald tiré comme lui
de la grande Chartreuse, qui six ans après eut pour
successeur Arnaud aufliCharcreux.

-rEnviron trois'mois après mourut sainte Hilde-
garde abbesse du mont Uint Rupertprès de Ma yen-
ce j

dont les revelarionsavoient étéapprouvées par
le pape Eugene I II. trente ans auparavant. Elle
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continua de les écrire avec un homme fidcle qui lui
aidait à rendre ses pensées en Latin

,
suivant les

règles de la grammaire
,

qu'elle ignoroit absolu-

menc. Ses revelations sont recueillies en trois li-
vres & commencent d'ordinaire par quelque ima-

ge sensible qu'elle dit avoir vue &r dont elle ex-
plique les significations mysterieuses

; puis elle en
tire une morale pure & solide exprimée d'un
stile vif & figuré

,
où elle reprend les vices de

son temps & excite fortement a lapénitence. Elle
écrivit aussi plusicurs lettres pour répondre à ceux
qui laconluhoient centre leiquclles il y en a une
grande au clergé de Cologne

,
mêlée de plusieurs

prédictions. Car on croyoit qu'elle avoit le don
de prophetie, & Richer moine de Senones en
Loraine, qui écrivoit environ trente ans après

;
dit

qu'elle avoit parlé de l'ordre des Prêcheurs & des
freres Mineurs. Car, ajoûte-r'il, elle a dit claire-

ment ,
qu'il viendroit des freres portant une gran-

de tonsure 6c un habit religieux
,

mais exrraor-
dinaire

,
qui dans leur commencement seroient

reçus du peuple comme Dieu :
qu'ils n'auroienc

rien de propre & ne vivroient que d'aumônes
y

sans en rien reserver pour le lendemain
\

qu'ils
iroient dans cette pauvreté prêchant par les villes

& les villages, & seroient d'abord cheris de Dieu
& des hommes

-,
mais qu'étant bien-tôt déchûs dr--

leur infiuut, ils tomberaient dans le méprisa & leur
conduite a verifié cette prédiction. Ce sont les pa-
roles de Richer.

SainteHildegarde avoit aussi le don des mira-
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clos
;
elle en fit une infinité

,
dont l'auteur de sa

vie rapporte en particulier jusques à vingt. Elle
mourut le Dimanche dix-septiéme de Septembre
1178. âgée de quatre-vingt ans. Sa vie fut écrite

par Thierri abbé Bénédictin quelque trente ans
après sa mort, sur les mémoires d'un nommé Go-
desroi, ausquels il ajoura tes,révélations & les mi-
racles. L eglise honore la sainte le jour de sa mort.

Cependant tout le clergé & le peuple de Ro-
me voïant que l'empereur Frideric s'étoit [oûmis
au pape Alexandre & que le schisme étoit fini

:
jurerent par deliberation commune de rappeler le

pape pour faire cesser les maux que sa longue
absence avoit causez., tant au temporel qu'au
spirituel. Ils envoïerent donc à Anagni sept des
principaux citoïens Romains avec des lettres du
clergé, du senat & du peuple

, pour le prier de
revenir : mais le pape considerant qu'après l'avoir
rappellé de France ils avoient bien tôt recommen-
cé à le maltraiter, ne crut pas devoir rentrer à
Rome sans avoir pris ses suretez. Pour cet effet il
envoïa avec les sept deputez des Romains Hubalde
évêque d'Ostie

,
Rainier prêtre cardinal de S Jean

& S. Paul, & Jean diacre cardinal de S. Ange :
qui

après une longue negociation firent rcgler par
délibération de tout le peuple

: que les senateurs
à leuréle&ion feroient foi & hommage au pipe :

que les Romains lui restitueroient l eglise de saint
Pierre & les droits regaliens, dont ils s'étoient em-
parez :

qu'ils observeroientinviolablement la paix
& la sureté

, tanta l'égard du pape , que des car-
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dinaux
,

leurs biens tous ceux qui viendroient
vers le pape , ou qui en retourneroient.

Ensuite les senateurs vinrent trouver le pape
avec les trois cardinaux

*, & après lui avoir oaile
les pieds, ils jurererent publiquement l'observation
de toutes ces conventions. Alors le pipe se pré-
para à retournera Rome

,
& le jour de S. Gre-

goire douzième de Mars qui cette année 1178. écoic
le rroisîéme dimanche de Carême, il partit deTus-
culum après la mesle. Le clergé de Rome vint
bien loin au devant avec les banieres & les croix,
ce qu'on nese souvenoit point qui cûr été fait à

aucun pape :
les senateurs ik les magiftrars ve-

noient au son des trompetces,les nobles & 1i mi-
lice en bel équipage

,
le peuple à pied avec des

rameaux d'olivier
,

chantant les acclamations or-
dinaires de louanges. La presle étoit si grande à
lui baiser les pieds

,
qu'à peine son cheval pouvoir-

ilmarcher, & sa main étoit lasfe de donner des
benedidhons. On le conduisit ainG jusques à l'é-
g!isc de Latran, où après avoir congédié le peu-
ple & les cardinaux

,
il monta au palais & se mit

au lit avant le repas, tant il étoit sarigué
: car il

etoit avancé en âge. Le lendemain il tint consis..

toire &c reçût au baiser des pieds une multitude in-
finiedeclercs & de laïques

: puis il fit les Hâtions
ord naires du carême

,
& le dimanche suivant qui

étoit Lætare
y

il alla en proceflionà sainte Croix:
Enfinlejourde Pâques il porta la tiare avec la

couronne nommée le Regne.
Dès la fin de l'annéepi ecedente l'antipape Jean

S



de Strume autrementCallineaÏant appris la recon-
ciliation de l'empereur avec Alexandre, quitta se-

cretement faresidence de Viterbe & vint au mont
d'Albane sous la protection de Jean seigneur du
château. Mais l'empereur pour montrer qu'il n'y
prenoit point de parr, défia & mit au bande l'em-
pire l'antipape&(es deffenseurs, s'ils ne venoient
dU plutôt à l'obéïssancedu pape. Etant donc rétabli
à Rome comme il éroità Tusculum, le jour de la
Decolationde S. Jean vingt-neuvièmed'Août 1178.
Jean de Strume vint le trouver avec quelques-uns
de ses clercs

,
& en presence des cardinaux & de

plusieurs autres, confessa publiquementson peché,
demanda pardon & abjura le schisme. Le pape
Alexandre suivant sa douceur naturelle ne lui fit
aucun reproche

,
& lui declara que 1 eglise Ro-

maine le recevoit avec joïe pour son fils & lui
icndoit le bien pour le mal. En effet le pape le
traita toûjours depuis avec honneur dans sa cour
& le reçut même à sa table. Toutefois le vingt-
neuvième de Septembre quelques schismatiques
élurent encore pour antipape Lando Sirino de la
famille des Frangipanes qu'ils nommèrent Inno-
cent III Un chevalier frere de l'antipape oaavien
le prit fous sa protection en haine du pape Ale-
xandre

, & lui donna uneforterefTe qu'il avoit près
de Rome.

Le pape Alexandre voulant remedier aux abus
qui s'étoient introduitsou fortifiez pendant un si
long schisme

,
indiqua un concile général à Rome

pour le plcmier dimanche de Carême de l'année
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suivanteJ17.com01eil paroît par la lettre à l'ar-
chevêque de Pise & à tous les évêques & les abbez
de Tolcane

,
dattée de Tusculum

, pour appeller
norl1n1érncntà. ce concile tous les évêques de l'é-
glise Latine & les principaux abbez; mais comme
il s'en trouva plusieursà qui il étoit impossible de
faire le voïage) on les dispensa pour de l'argent.
Ce qui donna lieu de croire que cette convo-
cation étoit une invention inrerelTée de la cour de
Rome. C'en: ainsi qu'en parle Guillaume de Neu-
brige auteur du temps.

Dès l'année precèdente H77. le pape avoit ap-pellé au concile les prélats Latins d'Orient
: qui

partirent au mois d'Octobre de cette année 1178.
cinquième du regne de Baudouin IV. roi de Jeru-
salem. Il y avoit deux archevêques, Guillaume de
Tyr, Heraclius de Cesarée

; & quatre évêques, Al-
bert de Bcdehem, Raoul de Sebaste

,
JosTe d'A-

cre, Romain de Tripoli
: avec Pierre prieur du

S. Sepulchre député du patriarche de Jerusalem
,

&
Rainald abbé du mont de Sion.

Le plus fameux de tous ces prélats est Guil-
!aumedeTyr aureur de la meilleure histoire que
nous aïons duroïaume Latin de jerusaiem. Il étoit
né dans lepaïs, mais de parens François & avoit
fait en France ses études. Frideric archevêque de
Tyr le fit archidiacre de son église vers l'an 116 7. à
la priere du roi Amauri & de plusieurs autres
personnes considerables. Aussî-tôtil fut envoie en.
ambassade à l'empereur de C. P. touchant une
entreprise sur rEgypce

-,
& s'acquitta très-bien dç
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la cj:n'mihjn. Environ deux ans après il vint à
Rome

, tant pour (es affaires particuliercs,que pour
éviter l'indignationde son archevêque ; que tou-
tefois il n'avoit pas meritée. A son retour le roi
Amauri le fit précepteur du prince Baudouin
son fils âgé de neufans ; puis de l'avis des seigneurs
il le fie son chancelier. Au mois de Mai 1174. il
fut élu archevêque de Tyr, par le consentement
unanime du clergé & du peuple & avec l'agrément
du roi, & sacré le huitième Juin dans l'église du
saint Sepulcre

}
par les mains d'Amauri patriarche

de Jerusalem.
L'empereur Manuel envoya a-ufli à Rome Geor-

ge métropolitain deCorfou
, pour assister au con-

cile & ensuite aller de sa part vers l'empereur Fri-
deric

; mais il tomba malade à Otrante où il étoit
arrivé le quinziéme d'Octobre 1178. & y demeura
six mois

,
pendant lesquels se tint le concile. C\st

pourquoi l'empereur Manuel le rappella, pour aflis-

ter à un concile indiqué par le patriarche de C. P-.

& Nectaire abbé des Casules assista pour les Grecs
au concile de Latran.

Il s'y trouva trois cens deuxévêques;
;

savoir cin-
quanteun de L1 province de Rome

,
dont le pre-

mier étoit Hubalde évêque d'Oille
,

qui deux
ans après fut le pape Lucius III. Tous les prélats
d'Italie étoient au nombre de ceVit seixante-un

:
entre lesquels je remarque Romuald archevêque
deSalerne, &deux Grecs de la province de Rec-
gio. De Prince les plus distinguez étoic t, Guil-
laumc aichevêque de Reims

, Guerin archevêque
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de Bourgesauparavant abbé de Pontigni, qui mou-
rut deux ans après en 1181. Pons archevêque de
Narbonne

,
Jean de Sarisberi évêque de Chartres,

& son atni Jean évêque de Poitiers. De Norman-
die Gilles évêque d'Evreux fut le seul qui assista
à ce concile

,
d'Angleterre il n'y en eut que qua-

tre ; car les Anglois soûtcnoient qu'ils ne devoient
pas en envoyer davantage pour le concile général.
D'Irlande y furent saint Laurentarchevêque de Du-
blin

,
Catholiquearchevêque de Tuam, & cinq ou

six évêques. Il y eut aussi plusieurs prélats Ecossois.
Entre ceux d'Allemagne on compte Arnold arche-
vêque de Treves

,
Chriflien de Mayence & Con-

rad de Salsbourg. Il y avoit un évêque de Dane-
marc, & un archevêque de Hongrie, qui est nom-
mé le dernier.

Ce concile se tint dans l'église de Latran
,

où
le pape écoit sur un siege élevé avec les cardi-
naux ,

les prefcrs
,

les senateurs & les consuls de
Rorne. Il y eut trois sessions, dont la premiere fut
tenuë le lundi de la troisiéme semaine de Carême
qui étoit le cinquième jour de Mars 1179. la sécon-
de le mercredi de la semaine suivante quatorzième
de Mars ;

la troisiéme.le lundi de la Passïon dix-
neuviéme du même mois.

En ce concile on fit vingtsept canons, dont
le premier porte en [ubsiance

: Pour prévenir
les schismes, si dans l'élection du pape les car-
dinaux ne s'accordent pas assez pour la faire un.1-
nimement

;
celui-là sera reconnu pour le p.ipe

i^ui aura les deux tiers des voix. Ef celui qui
n'ayant
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naianc que. le tiers au moins des deux tiers cnprendra le nom ,
[éra privé de tout ordre sa-

cré & excommunié
: ensorte qu'on ne lui accor-'

dera que le viatique à l'extrémité de la vie. La
même peine s'étendra à ceux qui l'auront reçu
pour pape. Le tout sans préjudice des canons

yqui ordonnent que la plus grande & la plus saine
partie doit l'emporter

; parce que dans les autres
églises les difficultez peuvent être décidéespar leurs
superieurs, au lieu que l'église Romaine n'a point
de superieur. Nous déclarons nulles les ordinations
faites par les antipapes O&avien

,
Gui & Jean de

Strume, & nous ordonnons que ceux qui ont reçud'eux des dignirez ecclesiastiques ou des benefices,
en soient privez. Noùs cassons les aliénations par
eux faites des biens ecclesiastiques

; & nous décla-
rons suspens des ordres sacrez & des dignitez

,ceux qui volontairement ont fait serment de tenir
le schisme.

Personne ne sera élu évêque qu'il n'ait trente
ans accomplis

,
qu'il ne soit né en légitime ma-

riage & recommandable par ses mœurs & sa doc-
trine. Si-tôt que son élection aura été confirmée
& qu'il aura l'administration des biens de l'église

,les beriefices qu'il avoit pourront être librement
conferez par celui à qui il appartiendra. Quant auxdignitez inferieures, comme doïennez" archidia-
conez & autres benefices à charge d'âmes, person-
ne ne pourra en être pourvû qú'il n'ait atteint l'âge
de vingt-cinq ans 5 & il en sera privé, si dans le
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temps marqué par les canons il n'est promu aux
ordres convenables :

sçavoir le diaconat pour les

archidiacres & la prêtrise pour les autres. Les clercs

qui auront fait une élection contre cette réglé, se-

ront privez du droit d elire & suspens de leurs be-
nefiees pendant trois ans ;

1evêque qui aura con-
send, perdra le droit de conferer ses di^nitez.

Puisque l'apôtre se nourrissoit lui & les siens

du travail de ses mains, pour ôter tout prétexte

aux faux apôtres & n'être point à charge aux
fideles ; nous ne pouvons souffrir que quelques-

uns de nos freres les évêques
,

obligent leurs in-
ferieurs par les grands frais de visites, à vendre
les ornemens des égl [cs, & à consumer en un
moment ce qui auroit sum pour les f.irc subsister

long-temps. C'est pourquoi nous ordonnons que
les archevêques dans leurs visites auront tout au
plus quarante ou cinquante chevaux

,
les car-

dinaux vingt cinq
,

les évêques vir.gr ou trente ,
les archidiacres sept, les doïens & leurs inférieurs
deux. Ils ne mèneront point de chiens ou d'oi-
seaux pour la chasse, & se contenteront pour leur
table d'être servis suffi sa m ment & nlodcÍ\:c!1)ent.

Les évêques n'impo(eront ni tailles ni exn&ions
sur leur clergé

; ils pourront seulement en cas de
besoin, lui demander un recours charitable. Si un
eveque ordonne un prêtre ou un diacre sans lui
assigner un titre certain

,
dont il puiiTc subsister

,
il lui donnera dequoi vivre ju ucs a ce qu'il lui
$lïigne un revenu eçcksiaihque, à moins que le
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clerc ne puisse subsister de ion patrimoine. C'e il le
premier canon que je sçache qui parle du titre pa-trimonial, ou plutôt de patrimoine au lieu de titre
ecclesiastique.

L'abus des appellations trop fréquentes en avoit
attiré un autre, sçavoir que pour les prévenir les
évoques&même les archidiacres prononçaient des
sentences de suspense ou d'excommunication sans
monitions ptécedentes. Le concile leurdéfend d'en
user ainsi, si ce n'est pour les fautes qui de leur na-
ture emportent excommunication

; mais il défend
aussi aux inferieurs d'appeller tans grief, ni avant
l'entrée en cause. Si l'appellantne vientpointpour-
sui vre son appel, il sera condamné aux dépens en-
vers l'intimé qui se sera presenté. Or ces dépens
étoient grands, sur tout pour les appellations à
Rome, où on alloit se défendre en personne. Il cst
défendu en particulier aux moines & aux autresreligieux, d'appeller des corrcétions de discipline
imposées par leurs superieurs ou leurs chapitres.

Le concile défend comme des abus horribles de
rien exiger pour l'intronisation des évêques ou des
abbez,pour rinsiallation des aucresecc!ena(tiques,
ou la prise de poflfeslïon des curez : pour les sepul-
tures, les mariages & les autres sacremens;enCarte
qu 'on les refuse à ceux qui n'ont pas dequoi don-
ner. Et il ne faut point, dit le concile, alleguer la
longue coûtume qui ne rend 1 abus que plus cri-
minel. Il défend aussi aux évêques & aux abbez
d'imposer aux églises de nouveaux cens ou de s ap
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proprier une partie de leurs revenus. Il leur défend
d'établir à certain prix des doïens pour exercer leur
jurisdi&ion. Défense de conferer ou de promettre
les benefices avant qu'ils vaquent, pour ne pas
donner lieu de ibuhait.er la mort du titulaire. Les
benefices vacans seront conferez dans six mois ;

autrement le chapitre suppléera à la négligence de
l'évêque, Tévêque à celle du chapitre, & le mé-
tropolitain à celle de l'un & de l'autre.

Il y avoit de grandes plaintes des évèques con...

tre les nouveaux ordres militaires des Templiers
& des Hospitaliers. Ils recevoient des églises de
la main des laïques, & dans les leurs ils insti-
tuoient & destituoient des prêtres à l'insîû des
évêques

;
ils recevoient aux sacremens les excom-

muniez & les interdits, & leur donnoient la sépul-

ture. Ils abusoient de la permission donnée à leurs
freres envoïez pour quêter, de faire ouvrir une
fois l'an les églises interdites & y faire celebrer
l'office divin ; car sous ce prétexte plusieurs de ces
quêteurs venoient aux lieux interdits. Ils s'asso-

cioient des confreres en plusieurs lieux à qui ils

communiquoient leurs privilèges. Ces abus ve-
noient moins de l'ordre des superieurs que de l'in-
discretion des particuliers ; & le concile les. con-
damna cous, non seulement à l'égard des ordres
militaires, mais detous les autres religieux.

Les religieux
,

de quelque institut qu'ils soient,

ne feront point reçûs pour de l'argent, sous peine

gix sujperjeur de privation de sa charge, & au par-
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riculier de n'être jamais élevé aux ordres sacrez.
On ne permettra point à un religieux d'avoir de
pécule, si ce n'cft:pour l'exercice de son obédience

;celui qui fera trouvé avoir un pecule sera excom-
munié, & privé dela sépulture commune, &: on
ne fera point d oblation pour lui. L'abbé trouvé
negligent sur ce point sera déposé. On ne donnera
point pour de l'argent les prieurez ou les obédien-
ces *, 8c on ne changera point les prieurs conven-tuels, sinon pour des causes graves, ou pour les
élever à un plus haut rang. *

On renouvelle les reglemens pour la continen-
ce des clercs; & les défenses à ceux qui sont dans
les ordres sacrez, de se charger d'affaires tempo-relies, comme d'intendance des terres, de juris-
di&ions seculieres

, ou de la fonction d'avocats
devant les juges laïques. On défend la pluralité des
benefices, qui dès-lorsétoit venue a tel excès, quequelques-uns en avoientj11Cquesàsix & possedoient
plusieurs cures;d'où il arrivoit qu'ils ne pouvoient
resider ni faire leurs fonctions, & que plusieurs di-
gnes minillres de l eglise manquoient de subsistan-
ce. On défend aux laïques sous peine d'anathême,
d"instituer ou destituer des clercs dans les églises
sans autorité de 1 eveque ;ou d'obliger les ecclesia-
sticjues a comparoître en jugement devant eux.On regle le droit des patrons, ensorte que s'ils sont
piusieurs, ils s'accordent à nommer un seul prêtre
pour déservir l eglise

; ou que celui là soit préféré
qui aura la pluralité des suffrages.Autrement l'évê-
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que ypourvoira-, comme auili en cas de queitiofl
pour le droit de patronage, qui ne soit pas termi-
née dans trois mois. Défense aux laïques de trans.
fercr à d'autres laïques les dîmes qu'ils possedent au
peril deteursamcs. C'est sur ce fondementque l'on
conserve aux laïques les dîmes dont on juge qu'ils
étoient en possession dès le temps de ce concile, &C

que l'on nomme dîmes inféodées.
Les biens que les clercs ont acquis p3r le ler-

vice de l'église, lui demeureront après leur mort,
soit qu'ils en aïent, dispose par testament ou non.
Dans la disposition des affaires communes on sui-

vra la conclusion de la plus grande & plus laine
partie du chapitre, nonobstant tout serment ou
coûtume contraire. Afin de pourvoir à l'insiruc-
tion des pauvres clercs en chaque 'église cathédra-
le, il y aura un maître, à qui. on afiignera un be-
nefice suffisant, & qui enseignera gratuitement.
Ce que l'on rétablira dans les autres églises & dans
les monaÍ\:eres où il y a eu autrefois quelque fonds
dessiné à cet effet. On n'exigera rien pour la per-
million d'enseigner^ & on ne la réfutera point à
celui qui en sera capable

j ce seroit empêcher l'uti-
lité de 1 eglise.

On défend sous peine d'anathème aux redteurs,
consuls, ou autres magiflrats des villes, d'imposer

aux églises aucunes charges, soit pour fournir aux
fortifications ou expeditions de guerre, soit autre-
ment ; ni de diminuer la )uriidichon des évêques
& des autres prélats sur leurs sujets. J'entens ici
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aa jurisdi&ion temporelle. On permet toutefois auclergé d'accorder quelque subside volontaire poutsubvenir aux necessitez publiqucs, quand les facul-
tez des laïques n'y suffisent pas.

On renouvelle la défense des tournois, & l'in-
jonébon d'observer la treve de Dieu telle que je
l 'ai explique en ion temps. On défend d'établir de
nouveaux peages ou d autres exactions sans l'auto-
rité dessouverains. C'est que chaque petit seigneur
s en donnoit 1 'atitorité. On renouvelle i'excommu-
nication contre les usuriers, avec défense de rece-voir leurs offrandes, ni leur donner la sépulture
ccclcsiasiique.On condamne la dureté de quelques
ccclesia11:iques, qui ne permettoient pas aux lépreux
d'avoir des églises particulières, quoiqu'ils ne fuf-
sent pas reçus aux églises publiques. Le concile or-donne donc, que par-tout où les lépreux seront enassez grand nombre vivant en commun pour avoir
une eghse, un cimetiere & un prêtre particulier

,on ne fasTc point difficultéde le leur permettre, ôcil les exempte de donner la dîme des fruits de
leurs jardins & desbesiiauxqu'iIsnourrissent. C'est
la premiere constitution que j'aïe remarquée tou-chant les léproserles.

On défend aux Chrétiens sous peine d'excom-
munication de porter aux Sarrasins des armes, dufer, ou du bois pour la constru&ion des galeres ;
comme aussi d'être patrons ou pilotes sur leurs bâ-
ti mens. Cette excommunication doit être souvent
publiee dans les églises des villes maritimes. Les

*
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seigneurs & les consuls des villes sont exhortez à
confisquer les biens des coupables, & en les déclare
enclaves de ceux qui les prendront. On excommu-
nie aussi ceux qui prennent ou dépouillent les

Chrétiens allant sur mer, pour le commerce ou
pour d'autres causes légitimes ; ou qui pillent ceux
qui ont fait naufrage. Défense aux Juifs & aux
Sarrasins d'avoir chez eux des enclaves Chrétiens,
sous quelque pretexte que ce soit. Les Chrétiens
seront reçûs en témoignage contre les Juifs, com-
me les Juifs contre les Chrétiens. Les biens des

Juifs convertis leur seront conservez ; & il est de-
fendu, sous peine d'excommunication

, aux sei-

gneurs ou aux magistrats de leur en rien ôter.
Le dernier canon du concile de Latran

,
est

conçu, en ces termes :
L'église, comme dit S. Léon,

bien qu'elle rejette les executions sanglantes, ne
laisse pas d'être aidée par les loix des princes Chré-

tiens ; & la crainte du supplice corporel fait quel-
quefois recourir au remede spirituel. Or les here-

tiques que l'on nomme Cathares, Patarins ou
Publicains se sont tellemerrt fortifiez dans la Gas-

cogne, l'Albigeois, le territoire de Toulouse &

en d'autres lieux ;
qu'ils ne sé cachent plus, mais

enseignent publiquement leurs erreurs. C'est pour-
quoi nous les anathématisons,eux & ceux qui leur

donnent protection ou retraite s ils meurent
dans ce péché, nous défendons de faire d "oblation

pour eux, ni de leur donner la sépulture entre les

Chrétiens.
Quant
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vouant aux Brabançons, Artagonons, Navar-
rois,Basques, Cottcreaux &Triaverdins, qui nerr,spe&eiit ni les églises ni les monasteres, & n'é-
pargnent ni veuves ni orphelins, ni âge ni sexe

,mais pillent & désolent tout comme des payens jnous ordonnons pareillement que ceux qui les
auront soudoiez, retenus ou protégez ,

soient dé-
noncez excommuniez dans les églises les diman-
ches & les fetes

,
& ne soient absous qu'après

avoir renoncé à cette pernicieuse societé. Or tous
ceux^ qui s etoient engagez à eux par quelque
traite doivent sçavoir qu'ils sont quittes de tout
hommageou serment qu'ils pourroient leur. avoir
fait. Au contraire nous leur enjoignons à eux Ôcà tous les fideles pour la rérniffion de leurs pe-chez

,
de s opposer courageusement à ces ravages ,& de défendre les Chrétiens contre ces malheu-

reux ,
dont nous desirons que les biens soient con-:fifqucz & qu'il soit libre aux seigneurs de les re-duire en servitude. Quant à ceux qui mourrontvraiment penitens en leur faisant la guerre, ils

ne doivent point douter qu ils ne reçoivent le
pardon de leurs pechez

,
& larécompense éter-

nelle. Nous remettons aussi à tous ceux qui pren-,dront les armes contre eux, deux années de leur
penitence

,
laissant a la discrétion des évêques de

leur accorder sélon leur travail, une plus grande
indulgence

; & cependant nous les recevons fous
la protection de l'église

; comme ceux qui visîtent
le saint sepulcre. Mais ceux qui mépriseront les
exhortations des évêques pour prendre les armes



conrre ces méchans
,

seront excommuniez. Ces
Cottereaux ou Routiers, comme d'autres les nom-
moient, étoient des troupes ramassées de différen-

tes nations
,

dont les ieigneurs se servoient pour
leurs guerres particulières

,
& qui vivoient sans

discipline & sans religion. On voit en ce canon
le concours des deux puissances ccclesiaftique
seculiere, suivant l'autorité de saint Leon rapportée,

en tête. L"égliCe, prononce de son chef t'cxcommu-.
nication

,
la défense d'offrir le sacnfice pour les

coupables, & de leur donner la sepulture
>

mais
elle emploie le recours des loix & l'autorité des
princes en dispensant du serment de fidélité ca
ordonnant de prendre les armes contre les coupa-
bles

,
de confisquer leurs biens & les. réduire en

servitude. Et elle use encore de son droit en appli-

quant les travaux de cette guerre pour IJ rémission
des peçhez

,
& y attachant deux années d'indu!..

gence. C'cst ce qu'il est important de distinguer
y

non seulement dans ce canon, mais dans les autres
seiiiblabl cs.

En ce concile le pape Alexandre avoir dessein
de condamner cette proposition de Pierre Lom-
bard évêquede Paris: J. C. en tant qu'homme
n'cst pas quçlque chose. Mais quelques cardinaux
luidirent.-Seigncurnous avons de plus grandes
affaires à traiter. Au contraire

,
dit le pape3 la

première & la plus grande affaire est de traiter de
la foi & des hérétiques. Alors ces cardinaux sor-
tirent dttconlîstoire un évêque Gallois nom-
taé Adam

,
sç>x;tit avçç eux

>

disant
: Seigneur "je
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défendrai la doctrine de mon maître ,
1110i qui aiautrefois été prépose à ses écoles. C'étoit Adam

eveque de saint Asaf5qui avoit été disciple de Pier-
re Lombard

, & maître de Jean deSarifberi. La
question ne fut donc point agitée dans le concile

-,mais quelque temps après le pape Alexandre écri-
vit sur ce lujet a Guillaume archevêque de Reims
& son légat

,
qui avoit afïîftc au concile

;
lui or-donnant d assembler lesdodteurs des écoles de Pa-

ris, de Reims & des autres villes d'alentour, & de
défendre par 1 autorité du pape ,

sous peine d'ana-
t lie me, que personne a l'avenir n'eût la hardiesse
de dire que J. C. en tant qu'homme n'est pas quel-
que choie.

Quelques années auparavant le pape avoit écrit
sur ce au meme Guillaume

y
lorsqu'il étoit

archevêque de Sens, lui ordonnant d'assembler à
Paris ses (uffragans avecd autres personnagespieux
ôc prudens, pour déferdreabsolumentd'enseigner
cette doctrine. Or elle fut principalement com-battue par Gautier de saint Victordocteur fameux,
fixiémc prieur de cette abbaie

}
& successeur du

celcbre Richard
y

mort le dixième jour de Mars
1173. dont nous avons grand nombre d'écrits, la
plupart de pieté. Ceux de Gautier ne sont pas im-
primez

,
& il y a quatre livres qui portent ce titre :Contre les heresies manifestes & condamnées mêi'.

me dans les conciles,que soutiennent les sophistes
Abaillard, Lombard, Pierre de Poitiers & Gilbert
de la Poiréc. Il les nomme les quatre labyrin-
tes de la- France

, & dit qu'ils se sont égarez en
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suivant Aristotedans sa dialcâique,& traitantavec
la legereté scholastique les mysteres de la Trinité
& de l'Incarnation. Il les combat par l'autorité de
l'écriture & des peres.

Au concile de Latran vinrent plusieurs eccle-
siastiques d'Allemagne ordonnez par les schisma-
tiques, esperant obtenir grace du pape. Il y vint
principalement des clercs & des moines de l'egli-
se d'Halbersiat) que l'évêque Geron avoit déchi-
rée. Le pape usa d'indulgence à leur égard

, parce
que Geron n'avoit pas été ordonné par un fchis-

matique, mais par Hartuic archevêque de Bre-

me catholique. Il fut donc permis à ceux qu'il
avoit ordonnez

, non seulement d'exercer leurs
fondions

,
mais de monter aux ordres supcricurs.

Geron obtint lui même la liberté de faire par-tout
les fonctions épiscopales. Christien archevêque de
Maïence & Philippe de Cologne

,
aïant abjuré le

schisme & quitté les palliums qu'ils avoient reçus
des antipapes, en reçurent de nouveaux de la main
du cardinal Hyacinthe. Baudouin archevêque de
Breme étoit mort l'année précédente 1178. le jour
même qu'il devoit recevoir les lettres de sa dépo-
sition. On élut à sa place le doreur Berthold

;
le prevôt Otton fut le seul qui appella de cette
élection. Bertold vint au concile de Latran ; & de-
manda au pape d'être sacré, s'en tenant fort assû-
té. Mais la veille il s'étoit assis dans le concile en-
tre les évêques, quoiqu'il ne fût pas prêtre ; ce
qui lui avoit attiré une grande indignation. Un
doéteur nommé Gérard parla pour lui

3
dilant
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qu il etoit de bonnes 111œUrs,& qu'il iça voit les artsllbcraux) l'écriture sainte
,

les decrets & les loix
enfin qu'il avoit été élû tout d'une voix, & conclut
en disant au pape :

Il vous prie de l'ordonner au-jourd'hui prêtre & demain évêque. Le pape dit
:Je crois bien ce que vous avancez ; mais il cst dit ;Ne vous pressez point d'imposer les mains. J'en par-

lerai à nos freres, & nous examinerons la maniéré
de l'élection. Deux cardinaux interrogerent les de-
putez de Breme & ne les trouvèrent pas d'accord.
Ensuitc le pape en consistoire prononça ainsi la
sentence. !vies frcres, j'ai vu votre élû, je suis con-
tent de sa personnc,de sa science, de son éloquen-
ce ,

de ses mœurs mêmes
, autant que je le puis

connoître
; mais la maniere de son élection me dé-

plaît. Il a 'ét'é élu n étant pas encore dans les ordres
sacrez

,
ensorte qu'il eut pu contracter mariage.

Nous avons appris aussi qu'il y a eu appellation
,dont on a contraint l'appellant à se débiter. Que

votre élu s est fait élire une scconde fois, cassant
ainsi fii premiere élection. Enfin qu'il a reçû l'in-
veftiture de l'empereur avant les ordres sacrez. Il
n est pas facile de dispenserde tant d'irrcgularitez:
c est pourquoi nous jugeons votre éle&ion nulle.
Comme Berthold vouloit encore parler

3
les huis-

fiers crierent en Italien
: JLeuate : andette

j
andate,

Levez-vous
:
allez,allez. Sifridévêque de Brande-

bourg & fils du marquis Albert, fut élû ensuite
archevêque-de Breme.

En ce concile le pape sacra deux évêques An-
glois & deux Ecossois

,
dont l'un etoit venu à Ro--
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me avec un leul cheval, l'autre à pied avec un scul
co:,Ilp,ignoil.Il s'y 1ro u v a a u lli u n é v e qu c I r 1andois,
qui n a voit autre revenu que le lait de trois vaches;
ôc quand elles tnanquoiait de laie,l'es diocesainslui
en fournilfoicnt trots ,¡utres. En ce même concile le

pape fit deux nouveaux cardin,-tux,sqavoirGuillau-
me archevêque de Reims

,
bcau-frere du roi de

France, sous le titre de seinte Sabine,& Henriabbé
de Clairvaux,qu'il neévoque d'Albane. Ilavoitété
abbé de Hautecombe

,
d'où il fut transféré à Clair-

vaux en 1176. 8c quand il fut fait cardinal, Pierre
Abbé d'Igni fut élû abbé de Clairvaux.

.

Le pipe fit aussi son légat en ce concile Laurent
archevêque de Dublin en Irlande

,
dont l'histoire

mérité d'être rapportée. Il étoit né dans le païs
même

,
deparens nobles au diocese de Glandelac)

depuis uni à celui de Dublin
; & il n avoit encore

quedixans, quand son pere pria révoque de cher-
cher parle sort, lequel de sesenfans il devoir don-
ner à Dieu pour être élèvedans le clergé. Le jeune
Laurent dit en riant, qu'il n'écoit pas besoin de
sort, & s'offrit de lui-morne

:
le pere y consentit,

& le prenant par la main
,
l'offrit à Dieu & à saint

Coëngin patron du diocese. C'est un saint abbé qui
vivoit au sixiéme siecle dans le même lieu

,
& est

honoré le troisiéme jour de Juin. Il y avoit fondé
un monasterequi étoit beaucoup plus riche que 1 e-
glise cathédrale

; & Laurent en fut élû abbé à l'âge
de vingt-cinq ans. Quelques années après l'évêque
de Glandelac étant mort, il fut élû pour lui suc-
ceder

; niais il le refusa
,

disant qu'il croit encore
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rrop jeune. Allez long-temps après Grégoire ar-chevêque dcDubJin mourut,&plusieursafpiroient
a ce siege, se fondant sur leur noblesse ou sur leur
doctrine

; mais quand ce vint a 1. 'élcLction,. les avis
partagez sc réunirent

,
& l'abbé Laurent

,
malgré

sa rçfiltancc, suc élu tout d une voix.
Au lieu des chanoines sec u lie rs qu'il avoit trou-

vez dans sa cathedrale de Dublin
,

il en établit
de reguliers de sa congrégationd'Aroai[c

,
abbai'e

fondée qLlatrC-Vlngtans auparavant dans diocèse
d 'Arras. Larchevêquc L.-itiréiitciiibr..islà lui-iiiêilic
leur indicut, où il joignit des aystcritez parricu.
licres, portantcontinuellement le cilicc, &: le fai-
lant donner la difeipline trois fois par jour. Tous
les jours il faisoit manger en sa prelence au moins
trente pauvres. Etant allé en Angleterre pour les
affaires de son églt[c

,
il vint trouver le roi Henri

a Cintorberi
; & aïant pasle la nuit en prieres autombeau de saint Thomas

,
il se prépara le lende-

main àcelebrer la messe soIenlnellemc;¡Jt a la prieredes moines. Comme ilniarchoità l'autel revêtu de-
ses ornemenspontificaux, un homme extravagant
entendant dire quecétoit un saint

,
alla s imaginer

que ce seroir une œuvre méritoire-de'le rendre
martyr comme saint Thomas. Dans cette penséeil
prit un grand bâton, & perçant la foule il en frap-
pa l 'archrvêquc sur la tête de coure sa force. Il corn-
ba au coin de l'autel

,
& les moines & les autres.

assistans le croi'ant blcïlé à Inort ,
se profterne-

rent sur le visage fondant en larmes. Mais le fains-
prélat leva bien-tôt la tête, & ai'ant beni de l'eam
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il en fit laver sa plaïe. Le sang s'arrêta
, & le pré-

lat se trouva si-bien cucri,qu'il commença la mesle
& l'acheva. L'auteur de sa vie dit avoir été té-
moin oculaire de ce fait. Le roi vouloit faire pen-
drè le malheureux qui l'avoit frappe,mais le saint
prélat obtint à force de prieres, qu'on ne lui fît
point de mal.

Etant revenu du concile de Latran avec le titre
de légat, il se servit de son autorité pour retran-
cher les abus qui regnoient dans l'église d'Irlande.
Il signala principalement son zele contre l'incon-
tinence des clercs-, & quoiqu'il et'tt bien pu a b-
soudre les coupables

^
il les renvoïoit au pape .ensorte qu'une fois il envoïa à Rome pour ce sujet

jusques à cent quarante prêtres. Ilne vécut gueres
que deux ans depuis le concile

,
& vint mourir en

Normandie à cette occasion. Il s'étoit élevé un
grand differend entre Henri roi d'Angleterre ôc

Deronogue le plus puissant roi d'Irlande. L'ar-
chevêque voulant procurer la paix entre eux,passa

en Angleterre ; mais le roi Henri ne voulut point
y entendre,& défendit de laisser retourner le saint
prélat en Irlande. Le roi pana en Normandie

,
&

l'archevêque l'aïant attendu trois semaines au mo-
naftere d'Abendon, résolut de le suivre & s'embar-

qua à Douvres. Mais quand on fut arrivé à Guis-
sand la fiévre le prit ; & prévoïantsa fin

,
il chercha

un lieu sur le chemin ou il pût s'arrêter
,

& vint à
l'abbaïe d'Eu, située à l'entrée de la Normandie au
diocese de Rouen. Elle avoit été fondée en 1119.
pour des chanoines reguliers de la congrégation de

saint
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laine Victor de Paris, & écoic gouvernée par Osberc
son sixieme abbé. Le saint archevêque le fit appel-

si, qu *1 fut arrivé & mis au lit j & s'étant
confesse à lui il reçut le viatique. Quelques jours
après il reçue l'extrême-onction, & comme on l'a-
vertiLToit de faire son tess-amcnt il répondit

: Dieu
sçait qu'il ne me reUe pas un denier sous le soleil.
Il mourut ainsi le samedi quatorzièmede Novem-
bre 1181. & fut enterré dans l'église d'Eu. Le papeHonorius III le canoniià quarante quatre ans après
en 11 2.J. & l'église honore sa memoire le jour de sa
mort.

Le roi de France Louis se sentant infirme & déjà
avancé enacrecari il a voit près de soixanteans,aflem-
bla a Paris en 1179. cous les prélats & les seigneurs
de son roïaume dans le palais de l'évêque Maurice,
ou etant entre seul dans la chapelle, il commençafaire priere a Dieu comme il avoit accoûtu-
me en toutes ses actions ; puis appellant l'un après
l autre les prélats & les seigneurs

,
il leur communi-

qua le dessein qu'il avoitde faire couronner roi son
fils Philippe le jour de l'Assomption de la sainte
Vierge, & tous approuverent sa resolution. Mais le
temps de la ceremonie étant venu le jeune prince,
qui n'avoit que quatorze ans, s'égara à la chasTe
& s'étant trouvé seul dans le bois fut saisi d'une
frai'cur qui lui donna la fiévre. La maladie devine
considerable, & son sacre fut différé.

Cependant le roi Louis fenfiblementaffligé, sur
averti en songe d'alltren pelerinageà saintThomas
de Cantorbcri, s il vouloit obccnir la euerison de
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son fils. Il envoïa donc demander au roi Henri u
permission & la sûreté pour pisser en Angleterre

; &
l'aïant obtenue il se mit en chemin contre l'avis de
plusieurs, accompagné de Philippe comte de Flan-

dres, Baudouin comte de Guines, Henri duc de
Louvain & d'autres seigneurs. Il arrivaà Douvres le

mercredi vingt-deuxième d'Août 1179.&trouva sur

le rivage le roi d'A ngleterre, qui le reçut avec gran-
de joïe & grand honneur comme son seigneur &
son ami ; & le défraïa magnifiquement lui & toute
si fuite. Le lendemain veille de saint Barthelemi il

le mena à Cantorberi jusquesà latombedeS. Tho-

mas, où le roi Louis offrit une grande coupe d'or ;

& pour les moines cent muids de vin par an à per-
petuité païables en France à Poifli

; avec exemption
de tous droits pour tout ce qui feroit désormais
acheté en France à leur usage. Le roi Louis s'en re-

tourna trois jours après -& arriva à Guilsand le di-
manche vingt-sixiéme d'Août.

Il trouva le prince son fils guéri, & ordonna à

tous les prélats & les seigneurs de son roïaume de
se trouver à Reims à la Toussaints pour son lacre.
Le nouveau cardinalGuillaume aux Blanches mains
archevêque de Reims légat du S. sicge & oncle du
jeune prince en fit la ceremonie, ashfté des arche-
vêques de Tours, de Bourges & de Sens, & de

presque tous les évêques du roiaume. Le jeune
Henri roi d'Angleterre, comme duc de Norman-
die

, porta devant Philippe depuis sa chambre juf-

ques à l'église la couronne qu'il devoit recevoir.
Philippe comte deFlandresportoit l'épée,&d'autres



seigneurs marchoicnt devance après faisant d'autres
fonctions. Mais le roi Louis ne pût assister au sacre
de' {Õn fils

; car au retour d'Ancyleterre., comme il
allo it à S. Denis il suc subitement frappé du froid
& tomba en paraiysie, qui lui fit perdre l'usage de
la moitié du corps. Le dimanche d'après la Touf..
saints, qui étou le quatriéme jour de Novembre

sl'archevêque Guillaume tint à Reims un concile
avec tous les évêques de sa province.

En Ecosse il y eut un schisme dans leglise de
saint André après lamort de l'évêqueRichard

;
les

chanoines élurent le docteur Jean, mais le roi
Guillaume choisit Hugues son chapelain & le fit
sacrer par les évêques de son roïaume ; nonob-
fiant l'appellation que Jean avoit inrerjertée au pa-
pe pour juger ce differend. Le pape Alexandre en-
voïa en Ecoire Alexis soudiacre de l'église Romai-
ne ,

qui déposa Hugues, comme intrus par violen-
ce, confirma l'élection de Jean & le fit sacrer avec
la permission du roi, qui y contentit par le con-
seil des évêques, pour faire lever l'interdit que le
légat avoir jcrté sur le diocesede saint André. Mais
aussi-tôt après le roi défendit à Jean de demeurer
dans son .roïaume. Hugues cependant se portoic
pour évêque comme auparavant ; & partit pour al-
ler à Rotec emportant la chapelle épiscopale avec
l'anneau & lacroise. Le légat Alexisl'exCCffilTIunia,;
& le pape confirma Iistntence par une lettre adref-
fée aux prélats d'Ecosse & au clergé particulier de
faine André.

Le pape fit plus, il donna la légation d'Ecoïle à-
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Roger archevêque d'Yorc, lui ordonnant que con":
jointement avec Hugues évêque de Durham il ex-
communiât le roi dEcoue & mît ion roiaume en
interdit s'il ne laissoit l'évêque Jean en possession
paisible de l'église de S. André. Il défendit aussi à

ce prélat de quitter ce siege par crainte ou autre-
ment, ou d'en accepter un autre, sous peine de les
perdre tous deux

; & il écrivit au roi d'Ecoue
,

le
luenaçant,s'il n'obéïssoit,de remettre son roïaume
en sujettion, sans doute roi d'Angleterre. Mais le

roi d'Ecosse Guillaume sans être touché de ces mc-
naces chassa de son roïaume Jean évêque de saint
André & son oncle Matthieu évêque d'Aberden,
C'est pourquoi l'archevêque d'Yorc

,
l'évêque de

Durham & le légat Alexis, executant leur corn..
mission excommunierent le roi & mirent son roïau,
me en interdit,

Cette année 1180. le pape Alexandre réduisit l'an-
tipape Lando qui se failoit nommer Innocent III.
Le pape plus indigné contre ce rebelle que contre
les précedens, qui avoient l'empereur pour eux Se

un parti considerable
,

tint conseil avec les cardi-

naux ,
& de leur avis fit sa paix avec leurs confreres

parens de l'antipape Odtavien, dont le frere étoit
le protecteur de Lando

;
il acheta de lui pour une

grosse somme le château de Palombara
,

*qui étoit
la retraite de cet antipape ; &: le prit ainsi par l'in-
dustriede Huguescardinal diacre autrementHugli.,
cion, de la famille de Pierre de Leon. Lando vint
se jetter aux pieds du pape, qui le fit enfermer à
Cava avec ses lecteurs

-}mais il çn avoit si peu que
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la plûpart des historiens n'ont fait aucune mention
de lui. Ce n'est donc qu'à saprise que le schisme fut
entièrement éteint.

En France le jeune roi Philippe épousa Isabelle
fille de Baudouin comte de Hainaut & se fit cou-
ronner une seconde fois avec elle le jour de l'Ascen-
sion vingt-neuvième de Mai 11578. Cette ceremo-
nie sc fit à S. Denis par les mainsde Gui archevêque
de Sens : ce que Guillautne archevêque de Rheims
trouva fort mauvais,& en porta ses plaintes.au pape.
Il en étoit d'autant plus irrité que le jeune roi voïant
son pere paralytique, s'étoit livré au comte de Flan-
dres & aliéné de la reine samere & de l'archevêque
de Rheims frere de cette princesse. Le roi Louis ne
survêcut que trois mois & demi, & mourut à Paris
le jeudi dix-huitiéme de Septembre de la même an-
née

,
âgé de soixante ans, dont il avoit régné qua-

rante-trois depuis la mort de son pere. Il fut enterré
à l'abbaïe de Barbeau de l'ordre de Cîteaux près de
Melun

,
qu'il avoit fondé en 1147. On voit un té-

moignage de la pieté de ce prince dans une lettre
que lui écrivit le pape Alexandre III. lor[qu11 re-
fidoit à Sens en 1164. car elle fait voir qu'il obser-
voit trois Carêmes, le grand, l'A vent & celui de
saint Martin depuis l'octave de la Toussaints jus-

ques à l'Avent, & qu'il faisoit uneàb!tinence parti-
culiere les vendredis. Philippe son fils commença
donc à regner sèul à l'âge de quinze ans)& en régna
quarante-deux. On lui donna dès son temps le sur^

nom d'Auguste sous lequel il est connu.
Jean de Sarifberi évêque de Chartres mourut la
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même année 1180. le vingt-cinquième d'Odore
après avoir tenu ce siege quatre ans & près de trois
mois

-,
& fut enterré à l'abbaïe de Josaphat près de

Chartres. Outre les deux ouvrages dont j'ai parlé
sçavoir le Policratique & le Metaiogue

3

il écrivit la
vie de S. Thomas de Cantorberi son cher maître ,
& grand nombre de lettres dont il nous reste plus-

de trois cens. On y voir plusicurs particularitez re-
marquables des affaires de son temps, principale-

ment de celles de saint Thomas.
Son successeur dans le lïege de Chartres fut Pier-

re de Celle son ami particulier. Pierre dans sa pre-
miere jeunesse vécut quelque temps à S. Martin des
champs près de Paris : vers l'an 1150. il fut abbé de
Moustier-la-Celle au diocese de Troïes, dont le

nom lui est demeuré, quoiqu'il ait été depuis abbé
de S. Ren-Ü deReims, où il passa en 1162.. Enfin il
fut élu évêque de Chartres en 118o. & tint ce si .gc;
sept ans. Il étoiten grande réputation pour sa doc..

trine & pour sa vertu, & en relation avec tour ce'
qu'il y avoit de plus grand dans l'égliCe, comme il
paroît par ses lettres. Depuis qu'il fut abbé de saint
Remi le,pape Alexandre III. le.commit Couvent

pour juge, non seulement en des affaires ecclcsia-
stiques, mais entre les laïques pour cause d'usures,

ou de protection des pupiles ou des croisez ; calr
l'église étoit alors en possession de juger de ces cau-
ses

; & par ces exemples on peut estimcr ce qui se

passoit dans les autres provinces.
L'empereur Manuel Comncne mourut peu de:,

jours après le roi Louis le jeune. Il étoit tombé ma-

i.
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lade des devant le mois de Mars de la même année
1180. indiction treizième

,
dans le temps qu'il agi-

toit une question de théologie qui ne fut terminée
que trois mois après. Il y avoit dans le êarechi[me
des Grecs un anathême contre le,Dieú de Maho-
met, qui n'engendre point ôc n'est point engendré,
mais qui est dirent-ils ljolÓfphiros" comme quidi-
roit, bolide & tout d'une piece; car c'est ainsi que
les Grecs rendoient le mot Arabe Elfemed, qui est
un des noms de Dieu selon les Musulmans. ' L'em-
pereur Manuel vouloir faire effacer cet anathême
de tous les catéchismes

;
disant que les Musulmans

qui se voudroient convertir, étoient scandalisez de
voir une malediction prononcée contre Dieu

,
de

quelque manicre que ce fût. Pour ce sujet Manuel
appella le patriarche Théodose & les évêques les
plus sçavans & les plus vertueux qui se rencontrè-
rent à C. P. & après un exorde magnifique, il leur
expliqua sa proposition. Tous les prélats la rejette-
rent : aïant même peine à l'écouter

,
&'lui expli-

querent charitablement le sens de cet anathême,
qui ne tombe point sur le vrai Dieu, mais sur le
fantôme que s'est forgé Mahomet, d'un Dieu qui
n engendre point : au lieu que les Chrétiens ado-
rent un Dieu pere.

L'empereur ne laissa pas de Cuivre son dessein &r
publia un écrit où traitant d'ignorans & d'impru-
dens les empereurs & les prélats précedens, qui

• avoient souffert cet anathême
,

il apportoit des
raisons specieuses pour l'abolir. Mais le patriarche
se déclara hautement contrecct écrit, comme Cori-

* t
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tenant des nouveautcz dangereuses
; dequoi i'cm-

pereur déjà chagrin par sa maladie fut extréme-
ment irrité. Il réduisit donc son écrit en abrégé &
s'étant fart porter à Scutari, pour être en meilleur
air & plus en repos, il y fit venir les prélats & les
hommes les plus distinguez par leur sçavoir. Mais
ils furent à peine débarquez, qu'un de ses sccre-
taires les plus affidez nommé Théodore leur vint
dire que l'empereur n'étoit pas alors visible à causc
de sa maladie

; & qu'ils devoient entendre la lec-

ture de deux papiers qu'il avoit en main \ l'un étoit
l'écrit dont j'ai parlé, que l'empereur vouloit faire
souscrireaux prélats

; dans l'autre adressé au patriar-
che TI-icodose & aux évêques, l'empereur se plai-
gnoit de leur resistance, & les menaçoit d'asTem-
bler un plus grand concile, & même de faire exa-
miner cette question par le pape. Enfin après plu-
sieurs contestations, les prélats convinrent, quoi
qu'avec peine, que Ton effacerait des catéchismes
ranatheme.au dieu de Mahomet

; & que l'on met-
troit feulement

:
Anathème à Mahomet, Ôc à tou-

te sa doctrine & sa [cac. Ainsi fut terminée cette
affaire au .bout de trpis mois.

Le patriarcheThéodose avoit succedé à Char!-*

ton mort en 1177. après avoir tenu le siege de C. P..

quatorze mois. Théodore étoit originaire d'Antio-
che & avoit été long-temps moine au mont saint
Auxence ;

il tint six ans le siege de C. P. Nous
avons de lui une constitution synodale dattée du
trentième de Juillet indiaion douziéme, qui cft
l'année 11757. portant qu'une fille peut epouser le

cousin
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coulin de celui a qui elle a été fiancée avant l'âge
de puberté

, parce que ces fiançailles croientnulles.
Ce patriarche voyant l'empereur dangereuse-

ment malade
,

lui conseilloit pendant qu'il étoit
encore temps & qu'il avoit l'eCpritCain, de donner
ordre aux affaires de l'empire

; & de chercher un
homme capable de conduire son fils qu'il laissoit
en bas âge. Mais l'empereur lui répondir, qu'il étoit
assuré de ne pas mourir de cette maladie, & de
vivre encore quatorze ans. C'est qu'il croyaitàdes
astrologues, qui lui promettoient une prompte
gueri[on.& de grandes conquêtes. Toutefois la
maladie augmentant toûjours

,
il vit enfin éva-

noiiir ses esperances, & par le conseil du patriar-
che il signa un petit écrit contre l'astrologie.
Enluite s'écant lui mêmetare le pouls, il se frap-
pa la cuisse en jettantun grand soûpir, & deman-
da l'habit monastique. On en prit un tel qu'on le
pûc trouver dans cette surprise

,
& on l'en revêtit

pardessus ses habits ordinaires, quoiqu'il se trou-
vât trop court & indecent. L'empereur Manuel
mourut ainsi le vingt-quatrième de Septembre
1180. icIon les Grecs 6689. f'indiction quatorzième
commençant. Il avoit régné regnétrcnte::sept ans se de-
mi, & fut enterre a C. P. dans le monastere du
Pantocrator, c'est-à-dire, du tout-p.uiflant,fondé
par l impératrice .Irene sa mere

3
où étoient des

moines de 1 ordre de laint Antoine jusques au nom-bre de sept cens. On y transporta peu de temps après
une pierre de marbre rouge de la grandeur d'un
homme

, que Manuel avoit fait apporter d'Ephe-
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se
*, & que l'on pretendoit être celle ou le corps

de J. C. avoit été embaumé à la descente de la

croix.
Manuel fonda lui-mêmeà l'entrée du Pont Eu-

xin un monastere en l'honneur de S. Michel, où il

rassembla les moines estimez les plus parfaits
; &

pour leur ôter tout sujetde dissipation
5

il ne leur

donna ni terres labourables
3

ni vignes, ni autres
immeubles, assignant tout leur revenu sur le trà-
forimpérial. Auflirenouvella-t-iluneconftitution
deNiccphore Phocas, qui défendoit aux monas-

teres d'augmenter leurs acquisitions
-, & il blâmoic

les fondations de son pere & de son ayeul
,

qui

avoient donné aux ménagères quantité de terres
fertiles &de belles.prairies :

disant, qu'ils n'avoient

pas bien fait leurs bonnes oeuvres, que les moi-

nes doivent habiter des cavernes, des deserts &
des lieux écartez

,
puisqu'ils avoient renonce au

monde; 6c ne se pas montrer dans les villes & les.

places publiques. Il se plaignoit aussi de la. déc1-

dence de l'état monastique qui ne consistoit piet-

que plus que dans l'habit, la grande barbe & l'ex-

terieur.
Guillaume archevêque deTyrrevenant du con-

cile de Latran pa(Ta l'hiver à C. P. & n en partit

que le mercredi de Pâques vingc-iroilicmc d A-
vri!dececce année 1180. Il lotie excrémemer.: U ma-
gnificence de l'empereur Manuel

,
écré-

ment ses aumônes ; & dit que (on a me c(t * a il
ciel, & que sa memoire cft en bencdicnor. Ce
qui montre que ce prélat, tout latin cju il wioit ,
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le cenoit pourcatholique. Aussi avez-vous vû que
Manuel entretenoit commerce avec le pape Ale-
xandre; & onne peut dire que de son temps le[chiC-

me des Grecsfû( encore formé.Son fils Alexis Com-
ncne lui succeda âgé d'environ treize ans ,

sous la
conduite de sa rnere Marie fille de Raimond prin-
ce d'Antioche ;qui étoit gouvernée elle-même par
Alexis Comnene protoveiliaire ou grand maîtrede
la garderobe

,
cousin du défunt empereur.

La même année 1180. mourut Amauri patriar-
che Latin de Jerusalem

,
qui à cause de sa simpli-

citéavoit été peu utile à son église. Son successeur
fut Heraclius auparavantarchevêqueLatin de Ce-

Xaree
,

homme de si mauvais exemple, qu'il entre-
tenoit publiquement une femme

, que le peuple
nommoit la patriarchesse

,
lôriqu' il la voyoit pas-

ser dans les rues magnifiquement parée. A l'élec-
tion de ce prélat ondisoit tout haut

: La croix sera
perdue sous le patriarche Heraclius

, comme elle a
€te recouvrée fous l empereur Heraclius

5 ce. qui
fut confirmé parrévenement. Il tintlesiege de Je-
rusalem onze ans.

Les affaires de ce royaume deperissoicht à vue
-d!'oeil., par l'accroiflçmen* de la puissance de Sa-
JadinAqui après serre rendu maître de l'Egypte
s etendoit dans la Syrie

5
avoit pris Damas & me-

na<joit tout le reste de la succession de Noradin.'
t\insi les forces de i-nfickles,étoienv-eünics

, au lieu
que quatre vingt ans auparavant, quapdlc-s Francs
entrerent dans le pays, ellesétoient diviséesentre ungrand nombre de sçiorzurs, Les Francs étoient
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d'ailleurs affoiblis en eux mêmes par l'extrême cor-
ruption de leurs moeurs ,

& leur'incapacité dans la

guerre ,
& les exercices militaires. C'elt ainsi qu'en

parloit Guillaume de Ty r; prévoyant tivec douleur
la ruine prochaine de cet état. On en donna la re-
gence pendant le bas âge du roi Baudouin IV. à
Raimond III. comte de Tripoli, descendu de Rai-
mond comte detoulouse & parent du jeune roi ;

& on resolut des'opposeravec toutes les forces du

royaume aux progrès de Saladin. En effet ce prin-

ce étant venu attaquer Ascalonen 1177. le roi Bau-
douin marcha contre lui

; 6c il y eut une grande ba-
taille

,
où Saladin fut entièrementdéfait. Mais peu

de temps après le comte de Tripoli
,

qui afliegeoit

Harenc, c'est-à-dire
,

Harem
,
château dépendant

d'Alep, leva le siege lor[quela place étoit prête à se

rendre; &le fit pour de l'argent)qu'il recûtdu jeune
sultan SaIch Ismael

: ce qui confirmalopimcnque.
l'on avoit que le comte s'entendoit avec les S.1Ll-

sins
,

& même avec Saladin.
L'année suivante 1178. le roi Baudouin entreprit

de bâtir un château sur le bord du Jourdain au lieu
nommé le Gué de Jacob

; pour s'opposer aux cour-
ses des voleurs Arabes, & desgarnisons des places

voisines. Ce lieu étoit ainsi nommé parce que l'on
croyoit que c'étoit l'endroit ou Jacob revenant de

Mesoporamie avoit passé le Jourdain,& on lenorn-
moitauffi la maison de Jacob. Le chateau étant bt-
ti

,
le roi en donna la garde aux Templiers

;
mais

ce prince croyant surprcndre les enneLnis)ils le sur-

prirent lui-même dans des rochers
>

le combat fut
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rude
,
plulieurshommes de marque y furent tuez,

& on eut bien de la peine à sauver le roi. Cepen-
dant Saladin afliegeala nouvelle forteresse

; & du-
rant le siege il vint avec une partie de son armée
vers Sidon,où il y eut encore un rude combat. Les

.
croisez y furent battus &^Iusieurspris, entre-au-
tres Odon de Caine Amand maître des Templiers,
homme méchant, supcrbe & arrogant, qui n'avoit
ni crainte de Dieu ni égard pour les hommes, tant
cet ordre avoit déjà dégénéré. Cette perte arriva le
dixième d'Avril 1179. Ensuite Saladin prit la forte-
renc du Gué de Jacob & la démolit.

Le pape Alexandre ayant appris ces tristes nou-
velles

,
écrivit des lettres

,
l'une à tous les princes

& à tous les fideles, l'autre à tous les prélats, l'une
& l'autre dattée de TuscLilum le seiziéme de Jan-
vier ; par lesquelles il represente l'extrême danger
où se trouve le royaume de Jerusalem dont le roi
Baudouin affligé de la lepre est peu en état d'agir

,& où l'on manque de braves gens & de bon con-
seil. Il exhorte donc à marcher au secours. disant
que ce n'est pas être Chrétien

, que de n'être pas
touché des malheurs de la terre sainte. Il promet
à ceux qui feront le voyage l'indulgence accordée
par Urbain II. & EugeneIV. & mec sous la protec-
tion de l'église leurs femmes, leurs enfans & leurs
biens. Il leur permet pour emprunter l'argent nc-
ccflaire à ce voyage ,

d'engager leurs héritages aux
ecclesîastiques,ou à d'autres, au refus des parens &
des seigneurs de fief. La lettre aux prélats est pour "

leur enjoindre de prêcher la croisade & de faire tc-
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nit par tout la lettre precedente. Les porteurs de

ces lettres étoient des Templiers & des Hospitaliers
quilespresenterent aux deux rois Philippe de Fran-

ce & Henri d'Angleterre
, en une conférencequ'ils

eu relit cn Normandie le lundi vingt-ièptiénlC d'A-
vril 1181. Les deux rois. furent extrêmement tou-
chez de la dcColarion de la terre fainte

; & promi-

rcnt d'y envoyer un prompt Iccours, & ainsi finit
leur conférence.

L'église de Lincolne n'avoit point eu d'évêque
depuis Robert du Chesnes mort le huitième de Jan-
vier i167 Il est vrai quesept ans après Geoffroi fils

naturel du roi Henri, archidiacre de la même égli-
se enfutélû évêque

; mais il se contenta -de jouir des
revenus,sansse faire sacrer ni ordonner prêtre. Il

y avoit déjà sept ans qu'il en joüissoit ainli, & qua-
torze ans que l'évêché vaquoit, quand le pape Ale-
xandre ordonna expressément à Richard archevê-

que de Cantorberi d'employer les censurcs cccle-
{laHiques

, pour obliger Geoffroi à renoncer à son
élection, ou à recevoir incessamment les ordres.
Geoffroi reconnoissant son incapacité aima mieux
quitter l'évêché ; & par le conseil du roi son pere,
des princes ses freres & de plusieurs évêques, il rc-
nonça à son élecl:ion entre les mains de l'archevê-

que. Le roi le fit son chancelier & lui donna de re-
venu mille marcs d'argent. Toutefois l'évêché de
Lincolne vaqua encore deux ans.

Guillaume roi d'Ecosse s'opiniâtroit toujours a
ne point souffrirque Jean demeurât évêque de saint
André

, & le pape Alexandre à lesoûrcnir. Ce qui
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.
fut cauie que Roger archevêque d'Yorc & legar
du pape excommunia le roi d'Ecosse & mit ion
royaume en interdit. Mais ce prélat mourut peu de
temps après, sçavoirle samedi vingt-unième de No-
vembre de la même année iisi. après avoir tenu
le sicge d'Yorc vingt-sept ans. On l'accusoit de
s'être abandonné lorsqu'il étoit archidiacrede Can-
torberi, aux plus infâmes débauches

; & de s'être
vangé cruellement de celui qui s'en plaignoit. Il
Croit sçavant, éloquent & d'une prudence iinguliere
pour les affaires temporelles

; mais peu appliqué
a ses devoirs spirituels. Il augmenta conderable-
ment les revenus de son église & y fit de grands
bâtimens, aussi ne perdoit-il aucune occasion de
s'enrichir. Il donnoit les dignitez de son église à
desenfans, sous pretexte de prendre soin d'eux
jusques à ce qu'ils fussent en âge

,
il s'appropriait

leurs revenus. Dans la distribution des benefices il
tenoit pour réglé de préferer toujours les clercs vi-
vant licentieufement aux plus reguliers. Il avoit
une telle aversion pour les religieux

,
qu'il diseie

que Turstain son predecessetir, n'avoit jamais fait
une plus grande faute que de fonder le monafte-
re de Fontaines ;& dans sa derniere maladie il dic"

a un abbé
,

qui leprioitde confirmer les donations
faites à son monastere

: Je vais mourir
,

& parce
que je crains Dieu, jen'ose faire ce que vous me
demandez. Tant ileroyoit mal employé ce que l'on
donnoit aux religieux. Il laissa en mourant onzç
mille marcs d'argent & trois cens marcs d'or

,
dont

il distribua une partie aux pauvres & aux églises :
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mais après sa mort le roi se [üsitde roue,sans avoir
égard à son testament :

disant que tous les tresors
appartenoient au prince

3
& que ce prélat avoic

porté lui-même un jugement contre lui, ayant ob-

tenu du pape Alexandre un privilège pours'appro-
prier les biens des clercs de sa jurirdiél:ion

,
qui se-

roient morts sans les avoir distribuez de leurs pro-
pres mains, quoiqu'ils eussent fait un teftanacnr.
Après sa mort le siege d'Yorc vaqua dix ans.

'On s'étoit plaint au pape Alexandre que quel-

ques évêques d'Angleterre étoient toûjours à la

cour ,
exerçoient mêmes des jugemens criminels,

& n'offroient point le S. sacrifice
, comme s'en trou-

v'ant indignes. On marquoit en particulier Richard
de Vinchestre, Geofroi Ridel évêque d'Eli &
Jean d'Oxford évêque de Norvic ; tous deux fa-

111CUX dans l'affaire de saint Thomas de Cantorberi.
Le pape en écrivit avec indignation à l'archevê-

que Richard, menaçant de le punir lui même s'il

ne reprimoitcet abus. L'archevêque
,

c'est-à-dire
,

Pierre deBlois en son nom ,
écrivit au pape , que

c'étoit des calomnies
; & après avoir relevé le me-

rite personnel de ces rrois évêques
,

il s'efforce de

montrer en général, qu'il est avantageux que les

évêques assistent aux conseils des rois. Ce n'eil

pas, dit-il, une nouveauté, car comme ils surpaf-

sent les autres en dignité & en sagesse
,

aussi sont-
ils plus propres au gouvernement de Tétat. Il ra-
porte plusieurs exemples de l'ancien testament ou
les rois prenoient le conseil des prophètes & des

prêtres, & ajoute ;
* Vous
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Vous devez ravoir que il les evêques n'étoient
auprès des rois, le clergé seroit excessivement op-
primé par les laïques

; car quand les ccnsures ec-
clesi,istiques ne suffisent pas, ils font venir au se-

cours l'autorité du prince. Si le roi
, comme il ar-

rive souvent
,

cst irrité contre des innocens. les
evêques l'adouci/Tent par leurs prieres. Ils font mo-
derer la rigueur des jugemens

,
écouter les plaintes

des pauvres ,
soulager leur miseres

;
ils affermi[-

sent la liberté du clergé
,

le repos des monasteres,
la paix des peuples

,
l'autorité des loix, ils font ob-

servcr les dccrets du saint siege
3

ils augmentent la
dévotion des laïques & les domaines l'eglise. A
toutes les principales fêtes ils vont à leurs églises

;
où par la distribution des aumônes, lacon[olation
des veuves & des orphelins, la correction de ceux
qui leur sont sournis & d'autres bonnes œuvres, ils

reparenr le sejour qu'ils ont fait à la cour. Au lieu
qu'àla a cour de Sicile il y a desévêques qui sont des
sept & des dix ans sans en sortir

:
si bien qu'il

est indifferent qu'ils vivent ou qu'ils meurent.,
pour la conservation des domaines de l'église

, ou
le gouvernement des âmes. Nous- avons voulu
quelquefois retirer nos évêques de cette assiduité

a la cour ,
mais elle a été jugée utile par des gens

f,iges ;
dont ils ont suivi le conseil., malgré les in-

commoditez qu'ils y souffrent & qui leur feroient
desirer d'en sortir. Je vous prie donc

,
saint Pt-

re, de pcser l'utilité de l'église Anglicane avec
les inconveniens qu'on vous a malicieusement re-
presentez

,
& quand vous nous aurez fait sçavoir



vôtre volonté
^

nous l'executeronsavecsounüs!ion;
Henri, qui d'abbé de Clairvaux avoit été fait

cardinal & évêque d'Albane
,

fut envoyé légat en
Bourgogne par le pape Alexandre cette année 1181.
En cette qualité il deposa deux archevêques

^ ce-
lui de Lion & celui de Narbonne. On ne içait pas
le nom de cet archevêque de Lyon qui avoit suc-
cedé à Guichard mort en 1179. Pour celui de Nar-
bonne on croit que cetoit Pierre Aurele successeur
de Pons. A sa place on élut archevêquede Narbon-
ne Jean de Belles-mainsévêque de Poitiers, prélat
distingué pourson scavoir

,
& qui avoit été an1i

particulier de saint Thomas de Cantorberi.
Ce même prélat Henri marcha contre les Albi-

geois avec une grande armée. Il prit le château de
Lavaur, aujourd'huiville épiscopale; & obligea Ro-
ger de Beziers & plusieurs autres [cigncL1rs a abju-

rer l'heresie. Or elle consistoit en ce qui suit., le-
Ion le témoignage du légat. Leurs docteurs

,
di..

foit-ii
5

ayant obtenu une pleine liberté par le
conseil des évêques & des[eigneurs, ont confessé

JE
qu'encore qu'ils prêchent l'évangile aux simples

pour les tromper ,
toutefois il necroyent pas que

J. C. ait été vrai homme
,
qu'il ait bu

^
mangé

,
fait

ou enduré le reste de ce qui appartient à la na-
ture humaine

;
qu'il ait souffert, qu'il ait été cru-

ciné
,

qu'il soit mort ou ressuscité
,

mais que tout
ce que l'évangile en raconte ne s'est pasle qu'en
apparence. Ils rejettent & condamnentabsolument
tout ce que l'église Romaine enseigne & observe
louchantle sacrifice de l'autel, le baptême des ca.
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rans, le mariage & les autres sacremens, & les offi-

ces divins
:

Ils soutiennent que le grand satan ou
Lucifer efl le créateur & le dieu des anges & de
toutes les choses viables & invisibles

; & que c'est
lui qui adonné la loiàMoï[c. Ils disent que tou-
te union des sexes est également criminelle

,
soie

encre parcns ou au tres. Les femmes qui sont entre
eux, font perir leur fruit, & quoiqueplusieursd'elles
soient devenuës grosses, on ne voit point leurs en-
sans. Ils ont confesse & abjuré publiquement ces
erreurs & plusieurs autres, en presence de Geraud
archevêque d'Auch, de Geraud évêque de Cahors

,& de Gosselin évêque de Toulouse. Mais quand
les catholiques se retirent, ces malheureux retour-
nent à leurs erreurs. C'est qu'ils nabjuroient que
pour ceder à la force.Le légat Henri presidaau cha-
pitre gêneraide Cîteaux

,
& retourna l'année sui-

vante à Rome, mais sous un autre pontificat.
Car le pape Alexandre III. ayant tenu le S. siege

près de vingt deux ans, mourutcette année 1181. le
treizième jour d'Août fête de S. Félix & de saint
Adaucte Il mourutà CitiadiCaf):ei!o,&:futenterré
àRomedansl'égli[e deLatran.Ilpassoit pour un des
plus sçavans papes qui eut été depuis cent ans ; tant
pour l'écriture fainte que pour les decrets

,
les ca-

nons & les loix Romaines; aussi décida-t-ilplusieurs
questions très-difficiles.Outre [esconfiitutions que
j ai rapportées, il s'en trouve une de l'année précc-
dente adressee à Casimir duc de Pologne

, par la-
quelle Alexandre, à la priere de ce prince, confir-
me l'ordonnance qu'il avoit faite par le conseil de
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l'archevêque
,

des évêques &'desseigneurs de Po-
logne

, pour retrancher plullcurs abus
} mais prin-

cipalement la confifcattcn des biens des évêques
decedez. Il est remarquable que ce prince [ouvcrain
demandât au pape la confirmation de ses ordon-

nances.
Le saint siege ne vaqua qu'un jour après la mort

d'Alexandre, le mardi premier jour de Septem-
bre 1181. on élut papeHubaud ou Ubalde évêque
cl'Oille

,
homme fort âgé

1
médiocrement lettré

,
mais d'une grande experience dans les affaires. A

cette élection on commença à mettre en pratique
le decret du concile de Latran

,
qui demandoit les

deux tiers des suffrages
; & les cardinaux commen-

cerent à reduire à eux seuls le droit d'élire le pape ,
à l'exclusion du peuple & du reste du clergé. Hu-
baud fut couronné à Veletri le dimanche suivaut Ci-

xiéme jour du même mois ,par Theodin évêque de
Porto & par l'archiprêtred'Oitie, 5c nommé Lucius
III. Il étoitde Lucques en Toscane Se tint le (aint
siege quatre ans. Jean de Belles-mains évêque de
Poitiers, élu archevêque deNarbonne) étant allé a
Rome pour obtenir la confirmation de cette élec-
tion

,
le pape Lucius lui donna l'archevêché de

Lion
,

& le fit son légat en France à causc de son

rare sçavoir,lamêmeannec nSj.En:iennea)orsabbé

.
de sainte Geneviéve de Paris

,
le félicita de cette

translation, par une lettre où il dit
:
Le roi m'ayant

envoyé depuis peu àToulou[e, j'ai vû en partant les

églises brûlées & ruinées jusques aux fondemens
,

& les habitations des hommes devenues les rctrai-
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tes des bêtes. J'avoue que j'ai été effrayé quand
j'ai appris que vous éciez appellé en ces lieux coi vous
ne pouviez faire aucun fruit

; mais enfin j'ai été,
rempli de joycquand j'ai sçu que Lion vous appel-
loit. Ces désordres dans la province de Narbonne
étoient l'effet de la fureur des Albigeois & desCot-
tcreaux.

Après la mort de Roger archevêque d'Yorc &
du pape Alexandre., Guillaumeroid'Ecosseenvoya
en cour de Rome, & obtint du pape Lucius son ab-
solution & la levée de l'interdit jette sur son royau-
me , par une bulle expediée à Velerri le dixlepcié-
n1C de Mars. Quantà l'affaire de Jean évêque de s.t
André

,
le pape en chargea Roland élu évêque de

Dol, qu'il envoya légat en Ecosse.
A la mort de S. Laurent de Dublin le roi d'An-

glcterre avoit mis en sa main les biens de cet ar-
chevêché

,
& ensuite l'avoit donné à Jean de Cu-

min son clerc,qui s'étoit signalé contreS.Thomas
de Cantorberi. Jean de Cumin étant venu à Rome
en même temps que les deputez d'Ecosse

,
le pape

Lucius l'ordonna prêtre à Veletri le (alnedi d'avant
la passion treizième de Mars 1181. & le dimanche
des Rameaux vingt-unième du même mois il le sa-
cra archevêque de Dublin. Le légat Roland étant
arrivé en-Ecosse travailla long-temps à faire la paix
entre le roi& Jeanévêque de S. André

; mais line
put y réussir.

Roland avoit été élû dès la saint Martin 117 7. par
les chanoines de Dol en Bretagne, pour remplir le
siege de cette égti(e, qui se prétcndoit toujours mé-
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tropolitaine. Car encore que le pape Luciusll. eue
jugé définitivement en faveur de l'archevêque de
Tours, il avoit conservé le pallium à Geofroi évê-

que de Dol ; ce qui lui donna prétexte de soute-
nir sa prétention de métropolitain

; mais seulement
sur les deux évêques de Tréguier & de saint Brieu \

& les évêques de Dol ses fucccsseurs soutinrent
la même prétention. Roland étoit auparavant
doïen d'Avranches, homme pieux & lettré

;
à son

élection se trouverent deux évêques
,

Hcnri de

Bayeux & Richard d'Avranches,&, l'abbé du mont-
saint-Michel Robert de Torigni, qui nous a con-
servé ce fait dans sa chronique. Barthelemi qui étoit
alors archevêque de Tours s'opposaau sacre de Ro-
land

,
prétendant le sacrer lui-même comme son

suffragant
; & le pape Alexandre écrivit plusieurs

lettres sur ce sujet, tant 1 Barthelemi qu'au roi
Louis le jeune, qui toute sa vie prit fortement la

défense de l'archevêque de Tours. Car la Breta-

gne appartenant au roi d'Angleterre
,

le roi de

France regardoit comme un avantage de sacouron-

ne, que les évêques de cette province dépe.ndilsenc

du siege de Tours.
Le pape Alexandre ne décida rien sur cette af-

faire
.
quoique l'archevêquedeTours & le préten-

du archevêque de Dol, se fussent presenrez devant
lui

^
l'un pour obtenir la consecration & le pal-

lium
>

l'autre pour maintenir son droit sur l'égJise

de Dol. Mais le pape ne trouvant pas le fait assez

éclairci, du consentement des parties donna com-
mission à Gui archevêque de Sens

,
Henri evecjue
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de ayeux
,

hiticnnc a Duc de tain re Genevieve de
Paris & audoïendc Bayeux ,de faire premièrement
leur possible pour accorder les parties ; & s'ils nele pouvoienc, entendre les témoins & en envoyer
les dépositions à Rome ;

afin que le pape pût juger
définitivementen presence des parties,qui devoient
y revenir dans deux ans.

Le roi Philippe étant venu à la couronne, soutint
l 'interêt du siege de Tours avec la même vigueur
de son pere ; comme font voir les lettres qu'il fie
écrire en son nom sur ce sujet par Estienne abbé
de sainte Genevieve

, tant au pape Lucius I 11.
qu'à Octavien & à Melior tous deux cardinaux,qui
avoient grand credit à Rome. Mais le pape Lucius
ne fit autre choie en cette affaire que de donner en-
core une commissîon, pour oiiir des témoins sur les
lieux. Elle est dattée de Veronne le dix-huitiéme
d'Août-, ^parconsequcnt l'année 1184. & cette mê-
me année le pipe avoit fait Roland cardinal diacre.

Arnoul évêque de Lisieux chargé d'années &
d'infirmitez 6c mal content du roi d'Angleterre
son seigneur

,
avoit quitté son évêché pour vivre

dans la retraite. Il avoit pensé à se retirer en l'ab-
baye de Mortemer de l'ordre de Cîtcaux

, au dio-
cese de Roüen

, comme il paroît par la lettre qu'it
en écrivit à l'abbé deCîteaux

; mais depuis il choi-
sit 1 abbaye de saint Viftor de Paris, & s'y fit bâtir
un beau logement, où il se retira en 1181. On élue
pour lui succeder dans le siege de Lisieux Raoul
de Venneville archidiacre de Rouen

,
qui aupara-

vant avoit été chancelier du roi d'Anclcrerre.
D
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Arnoulavoit été élevé dans rcgliiedc Secs, dont
il fut archidiacre sous l'évêque Jean son frere aîné.
Son oncle aussi nommé Jean évêque de Lisicux
étant mort en 1141. il lui succeda & tint ce sicge

quarante ans. Il alla à la seconde croi[ade par or-
dre du pape Eugene IV. en 1146. Il fut en grand
crédit auprès du roi d'Angleterre Henri II. contri..
bua beaucoup à le retenir dans l'obéissance du pa-
pe Alexandre

,
& travailla fortement à le reconci-

lier avec saisitThomas de Cantorberi, auquel tou-
tefois il devint suspect comme trop courtisan. Après

sa retraite quelques chanoines de Lisieux étant al-
lez à Rome, l'accuserent devant le pape Lucius, d'a-

voir dissipé les biens dt son église
; & obtinrent

pour juges l'évêque d'Avranches, l'abbé du Bec &
l'abbé de Savigni. Arnoul à qui ces juges étoient
stirpeâs, se plaignit au pape du jugement qu'ils

avoient rendu contre lui ; & en obtint la cassation,

comme il paroît par une lettre qu'il lui écrivit de sa

retraite. Il vêcut à saint Vi&or en simple chanoi-

ne
3

& y finit saintement ses jours.
Nous avons de lui plusieurs lettres & quelques

sermons. Entre les lettres il y en a une au pape
Alexandre III. qui merite une attention particu-
liere. L'abbaïe de Grestain dans le diocese de Li-

sieux étoit alors gouvernée par Guillaume d'Ex-
cestre son quatriéme abbé

;
qui sous prétexté de

prendre soin des biens que son monastere pos-

sedoit en Anglcterre, étoit le plus souvent dans ce

royaume occupé à poursuivre des procez & a se

divertir
5 & l'évêque l'avoit inutilement averti de

revenir
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revenir a ion devoir. Cependant le monastere étoic
tombé dans un extrême désordre ;il n'y avoit plus
d'observance au-dedans, on ne faisoit au dehors ni
aumônes ni hospitalité

:
les moines se battoient ôc

quelquefois à coups de couteau. Ils avoient répandu
le bruit qu'il y avoit chez eux une eau n1iraculeuCc
qui guéri/Toit les malades, en les y plongeant sept
fois; & une femme qui en fie l'experience y expira
entre leurs mains. Un moine tua le cuiïînier, qui
murmuroit des fréquentes visites qu'il.rendoit à sa
femme. Enfin le procureur, que l'abbé avoit laissé
pour prendre soin de la maison en son abfencc,s'toi
tant enyvre à souper, frappa deux moines à coups
de couteau dans le refectoire, & jlSt le tuerent sur
le champ avec une perche.

L'évêque Arnoul écrivit donc sur ce sujet at5
pape Alexandre, le priant de mettreordre.à ce sean-*
dale

,
ôc d'ordonner que ces moines indociles se-

roient dispersez un a un dans des monaftercs biert
reglez, & que pour renouveller plus aisément li
maison de Grestain

, on y mettroit des chanoines
réguliers. Aufli-bien* dit-il, nous avons en cette
province grand nombre de monasteres fameux

ymais peu d'abbaïes de chanoines
>

& elles font très-
pauvres ;

ensorte que ceux des nôtres qui veulent
cm brader cet ordre, sont obligez, pour la plupart

fd'aller en des païs étrangers. Le pape toutefois ne:
changea point l'état de cette abbaïe

; mais Gau-
tier archevêquede Rouen, qui aimoit l'abbé Guil,
laume, le transfera à S. Martin de Pontoise en Ilss'-
& l'abbaïe de Greftain demeura sous la règle de:

«V4 ~ y rv - y
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saint Benoît, comme elle est encore.
Le procureur de l'abbaïe de Grtll:ain assommé

par les moines, semble être le suiet d'un décretdu

pape Alexandre conçu en ces termes:Nous avons
appris que quelques uns d'encrevous honorentcom-
me (lint

, un homme tué dans le vin & l'yvrogne-
rie ; quoique l'église permette à peine de prier pour
ceux qui meurent en cet état. Car l'Apôtre dit,
que les yvrognes ne possederontpoint le roïaume de
Dieu. Cessez donc ce culte

,
puisque quand même

ce mort feroit des miracles, il ne seroit pas permis
de l'honorer comme saint, sans l'autorité de l'église
Romaine.

Le nouveau roi de France Philippe avoit une
grande aversion pour les Juifs, qui écoient puissans

.
dans son roïaumc, & particulièrement à Paris. Car
il avoit Couvent olii dire aux seigneurs qui avoient
été élevez à la cour avec lui, que ces Juifs de Pa-
ris tons les ans le Jeudi-saine ou quelque autre jour
delasemaine [ainte,égorgeoient un Chrétien com-
me en sacrisice, en des lieux souterrains. Plusieurs
avoient été convaincus de ce crime du vivant du
roi son pere & brûlez

-, & on comptoitpour martyr
un enfant nommé Richard ainsi tué & crucifié par
les Juifs, dont le corps reposoit à Paris en l'église de
saint Innocent au lieu nomméChampeaux,où etoit
le cimetierede la ville

,
&que le roi Philippe fit fer-

mer de murailles en Il85. On disoit qu'il s'étoit fait
plusieurs miracles au tombeau de Richard, qui

J.
avoit été tué à Pontoise

,
& delà apporté à Paris,

suivant le témoignage de Robert abbé du mont S,
Michel,
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Ce même auteur rapporte Tous l'an 1171. que
Thibaut comte de Chartres fit brûler plusieurs
Juifs demeurant à Blois

; parce qu'aïant crucifié

un enfant au tcmps de Pâques au mépris des Chré-
tiens, ils l'avoient mis dans un sac & jetté dans
la Loire

,
où il a voit été trouvé. Les Juifs con-

vaincus furent brûlez, excepté ceux qui se firent
Chrétiens. Il ajoûce qu'ils avoient fait la même
chose à Norvic en Angleterre du temps du roi
Eitienne en la personne d'un enfant nommé Guil-
13ulue

; & encore depuis à Glocestre sous Henri II.
Un auteur Anglois rapporte le martyre du jeune
Guillaume à la neuvième année du roi Estienne

y
qui est l'an 1144. l'l celui de l'enfant crucifié à

Glocestre sous la sixiéme année de Henri II. quiest
l'an ri rt60. Enfin on trouve encore un enfantnommé
Robert tué en Angleterre par les Juifs à Pâques
l'an 1181. & enterre dans résilie de saint Edmond ;
où l'on disoit qu'il se faisoit plusieurs miracles. Je

ne vois point que jusques-là on ait formé con-
tre les Juifs de relies accufitions, qui devinrent
très-frcqucntcs depuis. Les Juifs prétendent que
ce sont des calomnies,, mais pourquoi les Chré-
tiens les auroient-ils avancées en ce temps plutôt
qu'en un autre, s'il n'y avoit eu quelque fonde-

ment f
Le roi Philippe étoit encore animé contre les

Juifs, parce que l'antiquité de leur établissemencà
Paris, & la réputation de leurs docteurs les y avoient
tellement enrichis, qu'ils possedoient près de la:

moitié de la ville i u'au mépris des loix & de
$>
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canonsilsavaient chez eux des etclaves Chrétiens ;

de l'un & de l'autre sexe, qu'ils faisoient judaïser ;
& qu'ils exerçoient des usures sans bornes avec les

Chrétiens
,

nobles, bourgeois & païsans, dont
plusieurs etoient contraints de vendre leurs héri-

tages ,
d'autres de demeurer dans les maisons des

Juifs comme prisonniers, leur étant engagez par
serment. Si pour le besoin des églises on leur ciii-
prunroit de l'argent, ils prenoient en gage le cru-
cifix & les vares sacrez, qu'ils profanoient, & bu-

voient dans les calices, ou les cachoient dans les

lieux les plus infech de leurs maisons. Le roi con-
fulta sur ce sujet un hermite nommé Bernard, qui

vivoit dans le bois de Vincennes en réputation
desainteté

-, & par son conseil il déchargea tous
les Chrétiens de son roïaume de ce qu'ils de-
voient aux Juifs, en retenant a son profit la cin-
quiéme partie. Enfin au mois d'Avril 1182.. il pu..
blia un édit portant, que tous les Juifs se tinssent
prêts à sortir de son roïaume dans la S. Jean :

leur
donnant ce temps pour vendre leurs meubles, &
confisquant à son profit leurs maisons

3
leurs ter-

res & leurs autres biens immeubles. Quelques-uns
se firent baptiser & obtinrent la conservation de
leurs biens & de leur liberté

;
d'autres gagnerent

par presens & par promesses des prélats & de$

seigneurs, pour solliciter le roi de révoquer son
édit. Mais il demeura ferme dans sa résolutio» ;

& les Juifs aïant réduit leurs meubles en argent
sortirent au mois de Juillet de la même année 1182,

£vec leurs femmes, leurs enfans & toute leur suite.
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L'année [uivante le roi sir dedier toutes les syna-
gogues pour les changer en églises

: ce qui lui attira
la bénédiction de tout son peuple.

Au commencementde la mêmeannée Ils3. Guil-
laume archevêque Rheims & Philippe comte de
Flandres, eurent une conference à Arras pour leurs
affaires sccretes. Une femme des terres du comte y
découvrirplusieurs heretiquesPatarins, c'est-à-dire
Manichéens. Ils furent convaincus par leur propre
confessîon, de tenir une doctrine très-impure. Il y
avoit des clercs, des gentilshommes, des païsans,
des filles, des femmes mariées, &des veuves. L'ar-
chevêque & le comte les condamnèrent au teli avec
confiscation de leurs biens.

L'empereur Manuel Comnene avoit été très-
favorable aux Latins, & ne confioit qu'à eux les
plus grandes affaires, y trouvant plus de fidelité
Ôc de vigueur que dans les Grecs. Il répandoit sur
eux abondamment ses liberalitez, ce qui les atti-
roit auprès de lui de toutes parts : mais les Grecs,
principalement les nobles & les parens de l'empe-
reur, n'en étoient que plus indignez & plus con-
firmez dans la haine qu'ils avoient déjà contre
les Latins. Ils étoient encore échauffez par les
différends de religion

; ne voulant point ceder à
l'autorité de l'église Romaine

,
& regardant com-

me heretiques tous ceux qui ne suivoient pas leurs
traditions. C'ert ainsi qu'en parle Guillaume arche-
vêque de Tyr qui avoit été plusieurs fois à C. P.
& il ajoute

,
qu'après la mort de l'empereur Ma-

nuel les Grecs cherchoient l'occasion d'assouvir
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leur haine, 8c d'exterminer les Latins dans touc
leur empire. Ils ne la trouvèrent pas, tant que
l'autorité fut entre les mains d'Alexis protoves-
tiaire 8c protosebafte

,
qui gouvernoit l'impera-

trice 8c le jeune empereur ion sils. Car Alexis
se servoit aussi du conseil 8c du secours des La-
tins.

Mais son arrogance & son avarice le rendirent
bien-tôt odieux ; 8c les mécontens appellerent
Andronicde la même famille des Comnenes, hom-
me inquiet 8c perfide

,
qui sous l'empereur Ma-

nuel avoit été en prison, puis fugitif dans touc
l'Orient. Enfin Manuel trois mois avant sa mort
l'avoit rappelle pour le tenir dans un exil hono-
rable, & lui avoir donnélegouvernementdu Pont.
Etant donc invité par les n1écontens, il vint avec
une armée camper sur l'Helespont en presence de
C. P. tout lui ceda, on prit le protolebafte

, on
le lui envoi'3

,
8c il lui sir crever les yeux. Eiisuite-

il fit passer à C. P. des troupes contre les Latins,,
qui toutefois furent avertis du mauvais dessein
des Grecs. Les plus vigoureux s'embarquèrent sur
quarante-quatre galeres 8c plusieurs vaisseaux qu'ils,
trouvèrent au port, emmenant leurs familles 8c

ce qu'ils pouvoient emporter :
les plus foibles 8c

les plus negligens furent attaquez dans leur quar-
tier par les troupes d'Andronic, 8c par le peuple-
de C. P. Le peu de ces pauvres Latins qui pu-
rent prendre les armes résisterent long-temps 8c
vendirent cherement leur vie ; les autres, c'est-
dire les femmes, les cnfans

>
les vieillards 8c les.
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malades furent brûlez impitoyablement dans leurs
maisons, <5c tout le quartier réduit en cendre. Les
Grecs n'épargnèrentpas même les églises & les au-
tres lieux de pieté

,
qui furent brûlez avec ceux

qui s'y étoient refugiez; & ils ne distinguerent les
prêtres & les moines d'avec les laïques, qu 'en les
traitant plus cruellement.

Entr eux se trouva Jean cardinal soudiacre
,que le pape à la priere de l'empereur Manuel,

avoit envoie travailler à la réünion des deux égli-
ses. Comme il étoit dans son logis pendant cemassacre, quelques personnes pieuses vinrent l'ex-
horter à se retirer. A Dieu ne plaise, dit-il, je suis
ici pour l'union de l'église, & par l'ordre du pa-
pe mon maître. Alors les Grecs entrèrent, & lui
couperent la tête qu'ils attacherent à la queue d'un
chien, & la traînèrent ainsi par les rues. Ils traî-
nèrent aussi par la ville les corps des Latins déja
morts, après les avoir déterrez

:
ils entrerent dans

l'hôpital de saint Jean appartenant aux chevaliers
hospitaliers de Jerusalem, & égorgerent tous les
malades qu ils y trouvèrent. Les prêtres 6c les
moines Grecs étoient les plus ardens à exciter le
massacre

;
ils cherchoient les Latins dans le fonds

de leurs maisons & dans les lieux les plus cachez
,de peur que quelqu'un n'échapât

; & les livroient
aux meurtriers, à qui même ils donnoient de
l'argent pour les encourager. Les plus humains
vendoieniaux Turcs & aux autres infideles ceux qui
s etoient refugiez chez eux, & à qui ils avoicnt
promis de les sauver

; on en comptoit plus de
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quatre mille de tout âge
,

de tout sexe
,

& de

toute condition
,

réduits ainsi en csclavagc. Tel
fut le traitement que firent les Grecs aux Latins
établis chez eux depuis long temps, quoique plu-
sieurs leur eussent donné en mariage leurs filles ou
leurs parentes. Ce massacre arriva au mois d'A-
vril 1182..

Les Latins qui s'étoient sauvez par mer en si.

rent de cruelles represailles. Ils s'assemblerent près
de C. P. & s'y arrêterent quelque-temps

, atten-
dant l'évenement du tumulte ; mais quand ils eu-

rent appris ce qui s'étoit passe, ils partirent enflam-

mez de colere, & faisant le tour de l 'Hclcspont
depuis l'embouchurede la 01er Noire

,
jusques a

celle de la Méditeran'ée
,

ils de[ccndirenr dans
les villes & les places, & firent main-balTe sur tous
les habitans. Ils attaquèrent aussi les monasteres
de ces côtez & des ides voisines, tuerent les moi-

nes
>

& les prêtres & brûleront les monasteres avec
ceux qui s'y étoient réfugiez. Ils en cnlevcrent
des richessesiiiimenses., dont ils réparèrent leurs

pertes & firent encore un grand profit. Car ou-
tre ce que les citoïens de C. P. avoient donne
depuis long temps à ces monastcres, ils y avoient

encore mis en dépôt une grande quantité d'or &S

d'argent, que les Latins emportèrent ; & ils firent
les mêmes ravages aux côtez de Thessalie & des

autres provinces maritimes, pillant & brûlant les

villes & les bourgades. Ils risseniblerent aussi les

galercs qu'ils trouvèrent en divers lieux, & ar-
mcrcnt une flotte formidable contre les Grecs.

Quelques
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Quelques-uns aïanc horreur de prendre parc à cesviolences,s'embarquercntsurun vaisseau avec leurs
femmes & leurs enfans & sc retirèrent en Syrie.

Cependant tout ce qu'il y avoit de grand à C. P.
passoit le détroit pour aller saluer Andronic ; le
patriarche Thcodo[e y alla le dernieravec les prin-
cipaux du clergé, & Andronic apprenant qu'il ap-
prochoit de sa tente, alla au-devantvêtu d'un habit
violet ouvert pardevant,qui lui descendoit seûîc-
ment ju[qu'auxgenoux)avcc un bonnet pointude
couleur brune. Il Ceproftcrna devant le patriarche,
quiétait achevai, puis 6 étant relevé il lui baisales
pieds, l'appeIIant.le sauveur de l'empereur, l'ama-
teur du bien,lc défenseur de la verité,&U11 sécond
Crhysostome pour l'éloquence. Le patriarche

-
voïant alors Andronic, pour la premiere fois, le
trouva tel que l'empereur Manuel le lui avoit dé-
peint

.
la taille au-dessus de l'ordin»aire

,
le regard

Farouche, les sourcils d'un hommesuperbe, caché,
soucicux & toujours pensif

;
la démarche fiere, les

maniérés artificieuses & affectées. Leur conversa-
tion fut civile en apparcncc,& ils se dirent des ve-
ritezt¡u'ils feigneient de ne pas entendre. Andro-
nie entra ensuite à C. P. où il étoit absolument le
rnaître, aun!-bien que par tout l'empire. Il rendoit
néanmoins tous les honneurs au jeune Alexis,qu'lt
sit couronner avec son épousc Agnès socur du roi
de France Philippe.

4 :i r'\c-
Le roïaumc de Jerusalem s'affoibliflbit de plus

enplu)cantaudedansparladivisiondes seigneurs.,
qu'au dehors par leur mauvaise conduite avec les
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Infideles. La maladie du roi Baudouin IV. le décla-

rant plus ouvertementpour être lalépre, & le ren-
dant incapable d'agir

,
il entra en soupçon contre

Boëmond prince d'Antioche& Raimond comte de
Tripoli,croïantqu'ils lui vouloient ôter le roïaume.
Ilrésolut donc de marier sa soeur Sibilc veuve du
marquis de Montferrat; & au lieu de la donner à un
des pluspuislansseigneurs du païs, il la maria préci-
pitamment à un jeune François Gui de Lusignan,
fils de Hugues le Brun comte de la Marche. Ce
mariage se fit pendant l'ottave de Pâques contre
la coutume. D'un autre côté Arnaud de Châtil-
lon étoit seigneur de Carac ville forte sur la fron-
tiere de Syrie

,
nommée par les anciens la Pierre

du desert, parce qu'elle est à l'entrée du desert
d'Arabie sur une haute montagne ,

& érigée par
les Latins en archevêché. Arnaud alloit iouvent

en parti hors de cette place
, & sans avoir égard

aux tréves faites avec Saladin
,

il enleva plusieurs

caravanes de marchands qu'il mit aux fers
3

après
avoir pillé les richesses dont ils étoient chargez. Il
voulut même executer un dessein qu'il avoit de-
puis plusieurs années, de courir jusques auxi por-
tes de la Mequc

, & il en fit les preparatifs. Mais
l'émir qui commandait en Syrie en étant averti, sc

mit en campagne ;& sans vouloir combattre con-
tre Arnaud

,
se contenta d'assurer le passage aux,

pelerins de la Meque. Quelques mois après un
vaisseau portant quinze cens Chrétiens, fit nau-
frage auprès de Damiete ; & Saladin fit mettre
aux fers tous ceux qui s'en étoient sauvez, & con-
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firqua les marchandiCes, puis il envoïa demander
au roi de jerusalem la liberté de tous les Musut-
mans qu'Arnaud de Chastillon & les Templiers
de Carac avoient enlevez

, & satisfa&ion de tou-
tes les hostilitez commises par les Chrétiens au
préjudice de la trêve. A faute d'y satisfaire prom-
ptcmentSaladin lui déclarait la guerre, & mena-
çoit de traiter les Chrétiens qu'il tenoit

, comme
les Templiers traiteroient leurs prisonniers. Le roi
Baudouin renvoïaavec mépris l'officier de Saladin

,craignant dedéplaire aux Templiers, qui faisoient
proreslion de n'obéïr qu'au pape & aux superieurs
de leur ordre, & qui ne vouloient pas relâcher le
butin qu'ils avoient fait sur les caravanes. Ainsi
ils obligerent le roi à faire la guerre , contre l'avis
de tous les seigneurs

; car il n'avoit que deux ou
trois mille hommes de pied

3
& [ept cens cheva-

tiers, au lieu que Saladin étoit à la tête de vingt
mille hommes.

Dès l'année précédente iisi. Boëmond prince
d'Antioche avoit quitté sa femme legitime pour
une concubine

,
&le patriarche Aimeri après deux

monitions qui furent inutiles
,

l'excommunia. Le
princeles irrité commençai persecuter le patriarche

,
es évêques & les autres prélats du païs : mettant

la main sur eux avec violence, méprisant les fran-
chises deséglises & des monasteres, pillant leurs
biens & desolant leurs terres. Il assiegea même le
patriarche avecson clergé dans une forteresse ap-
partenant à l'église. Quelques seigneurs du païs ne
pouvant souffrir les emportemens du prince, se re-
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tirerent de son service ; entre autres Renaud Man-
suer

,
qui s'enferma dans un château imprenable

qu'il avoit, & y donna retraite aux prélats chassez
de leurs sieges & aux autres qui étoient persecutez

pour la même cause. Cette division fit craindre

aux hommes les plus sensez
, que les Infideles ne

s'en prévalurent pour remettre le païs sous leur
obéïssance. Le roi de Jerusalem avec le patriarche,
les prélats & les seigneurs du roïaume, s'aflemble-

rent pour délibérer sur ce sujet ; & firent les re fle-
xions que le patriarche d'Antioche auroit dû faire

avant que d'emploïer les censures. Ils, n'oserenc
uler de force pour reduire Boemond

,
quoiqu'il

l'eût bien mérité
-,

de peur qu'il n'appellât à son
secours les Turcs, qu'il n'auroitpas chassez ensuite
quand il auroit voulu. Ils jugerent que les prie-
res & les avertissemens seroient inutiles avec un
homme emporté & prévenu de passion

,
& con-

clurent qu'il falloit souffrir ce mal, de peur d'en
attirer un plus grand

, & attendre qu'il plût à
Dieu de toucher le coeur du prince. D'autant
plus qu'outre l'excommunication de sa personney

tout le païséroit en interdit ^ensorte qu'on n'ad-
minitiroit autre sacrement que le baptême aux en-
sans.

On convint toutefois par délibération commu":
ne , que le.patriarche de Jerusalem iroit à Antio-
che avec Renaud de Chastillon beau pere du prin-
ce .frere Arnaud de Toroge maître des templicrs,,
& frere de Roger de Molins maître des Hospi-
taliers, pour voir s'ils pourroient trouver quel-
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que remede a ces maux. Car ils craignoient quele pape & les princes de deçà la mer ne les ac-culaflent de négligence ou de malice
,

s'ils lais-
soient leurs voisinrdans un si malheureux état,
sans leur donner aucun recours, ni aucune mar-
que de compassion. Le patriarche de jerusalem
prit encore avec lui l'archevêqueélû de Cesarée

xnommé Moine
,

Albert évêque de Bethléem
xRenaud abbé du Mont de Sion, & Pierre prieur

du saint Sepulchre, hommes prudens & d'iscrets ;puis ils prirent en passant le comte de Tripoli ami
particulier du prince d'Antiocl-ic

, & s'affemble-
rentàLaodicée, & ensuite à Anriochc,où ils con-clurent la paix pour un temps. Les conditions fit-
rcnc.que l'on rendroit au patriarche, aux évêques
& aux églises tout ce qu'ils avoient perdu, & quel interdit feroit levé ; mais que le prince demeure-
roit excommunie s 'il ne quittoit sa concubine.
Après avoirainsi un peu appaisé le mal ils se retire-
rent. Mais le prince continua dans son desordre

,sans considcrer le péril où il exposoit son état,
il chassa ses meilleurs serviteurs, seulement parcequ'on disoit qu'ils n'approuvoientpas sa conduite;,
sçavoir, son connétable, son chambellan & trois.
autres seigneurs. Ils furent contraints de se retirer
près de Rupin prince d'Armenie,qui les reçut ma-gnifiqucment,

,
leur donnant d'abord de grands

presens, & leur assignant a chacun une fubfistancs
honnête.

•_
Aimeri qui étoit le troisieme patriarche d'An:":

tioche Latin., eut peu de temps après la consolation
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de réunir les Maronites à l'église Romaine. Ils
étoient Monothelices

,
attachez aux erreurs de

Macaire patriarche d'Antioche
,

qui fut condam-
né au sîxiéme concile general en 681. 6c tellement

connus pour être dans cette heresie, que les Chré-
tiens Orientaux écrivant en Arabe n'ont pas d'au-

tre nom pour signifier les Monothelltes, que celui
de Maronites. Cette nation étoit composée d'en-
viron quarante mille amcs ,diCperCées sur le mont
Liban & aux environs, dans les dioceses de Gi-
blet, de Botron & de Tripoli. Comme ils étoient
gens de guerre ,

braves & fort utiles aux Latins
concre les Infideles / leur conversion causa une
grande joie. Car ils embrasserent non seulement
la foi Catholique

,
mais encore, les traditions de

l'église Romaine, à laquelle ils se réunirent avec
leur patriarche, & quelques-uns de leurs évêques,
qui pour se conformer aux Latins, prirent des mi-

tres ,
des anneaux & des crotres, & introduisirent

dans leurs églisçs l'usage des cloches
; car les Grecs

& les Orientaux n'usent que de tables de bois sur
Icsquelles ils frappent pour appellerà l'office ;àpeu
près comme nous faisons le Vendredi saint. Aussi
les Orienraux pour exprimer cette réunion, disent

que les Maronites se rendirent Francs. Toutefois ils
se servoient, comme ils font encore ,

de la langue
Chaldaïque dans l'office divin, & de l'Arabe pour
langue vulgaire.

Dès l'année 1174. Guillaume II. roi de Sicile
^ avoit fondé un monastere de Bénédictins à quatre

milles de Palerme sa capitale
, en un lieu agréable
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au pied d une montagne que le séjour des rois fit
appeller Montreal,& qui devint une petite ville. Le
pape Alexandre III. accorda dès lors plusieurs
privilèges a ce nouveau monastere

, entre autres
l exemption,puisla dépendance immédiate du saint
siege. Enfin à la prieredu même roi le pape Lucius
III. érigea cette église en métropole, nonobstaiu
la proximité de Palerme

,
& lui donnapour suffra-

gans les evêques de Catane & de Syracuse
,

Quoi-
que ces villes soient à l'autre extrémité de la Sicile.
Ce fut le chancelierMathieu

5
qui par jalousie con-

tre Gautier archevêque de Palerme,persuadaauroi
de poursuivre cette érection si contraireauxancien-
nes réglés. Elle est du cinquième Février 1183. &
Guillaume second abbé en fut le premier archevê-
que , que le pape sacra de sa main, & ordonna que
1 observance monastique demeureraità perpétuité
dans cette église.
Le pape Lucius étoit à Veletri ne pouvant demeu-

rer a Rome,àcau[e de la révolté des Romains. Leur
differend venoit de quelques coutumes ,

qu'il jura
de ne jamais observer, quoique les papes ses préde-
ceiïeurs les eussent gardées

,
& les Romains en fu-

rent tellement irritez, qu'ils pillerent & brûlerent
les terres du pape ,

enCarte qu'il fut obligé de fuir
de place en place dans ses forteresses. Christien ar-chevêque de Maïence chancelier de l'empereurvint
au secours du pape, avec une grande armée d'Aile-
mans,&incommoda fort les Romains; mais il tom-ba malade a Tusculum, & le pape qui étoit proche
le vint voir. L'archevêque étoit si mal qu'il ne put
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se lever pour le recevoir ; mais il (è confcfla a lui,
reçut de sa main les sacremens & l'indulgence

,
&

mourut ainsi au mois d'Août 1183. On prétendit

que les Romains avoient procuré sa mort par l'eau

d'une fontaine qu'ils avoient empoisonnée. Son ar-
mée se dissipa, & les Romains s'éleverent plus for-

tement contre le pape. Le siege de Mayence étant
ainsi demeuré vacant,Conradqui en avoit été pour-
VÛ avant Christien3y rentra,quittant celui de Sals-

bourgoLl il avoir été transféré ; & Albert de Bohe-

me rentra dans le siege de Salsbourg
, par ordre de

--l"empercur
,

& du consentement de cette église ;
où il fut intronisé pour la seconde fois le dix-neu-
"viéme de Novembre 1183.

Le pape voyant qu'il ne pouvoit resister aux Ro-
mains ,envoia des nonces aux rois & auxseigneurs

tant l -tïqucs quecclefiaftiques,pour demander des

secours d'argent. Ceux qui vinrent en Angleterre,

aïant fait leur propositionale roi consulta les évê-

ques & le reste du clergé
,

qui lui conseillerent

de donner le subside au pape tel qu'il le jugeroit à

propos , tant pour lui que pour eux. Car ajoute-
rent-ils, nous aimons mieux vous rembourser, si

vous le voulez, de ce que vous aurez donné,que de

souffrir que le papeenvoie ses nonces en Angleter-

re, lever sur nous un subside ;cequipourroit tour...

ner en coutume au préjudice du roïaume. Le roi
suivit ceconfeil, & envoïa au pape une grande som-

.nie dfargent , avec laquelle & celle qu 'il reçut de

-toutes parts des autresprinces, il fit sa paix avec les

ltçmains.. -: - La
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La même année le pape étant à Veletry Jean &
Huguesqui se di[purolcnt l'évêchédc S.André en
Ecosse furent entendus en conhftoire, <5c on jugea
qu'ils n'y a voient droit ni l'un ni l'autre. Ilsrésigne-
rent entre les mains du pape purement & Ample-
ment ; & scretirèrentde sa cour, attendant sa mise-
ricorde. Peu de jours après il rendit à Hugues llévc-
ché de S. André

, & donna à Jean celui de Donquel-
de avec tout ce que le roi d'Ecosse lui avoit ôté.
Quand ils furent revenus en Ecosse,, ils se mirent en
pofscflion chacun de leur siege

; mais parce que le
roi ne voulut pas faire à Jean la restitution que le
pape avoit ordonnée, ce prélat disputa encore à
Hugues l'évêché de saint André.

La même année mourut le jeune roi d'Angle-
terre Henri. Il faisoit la guerre au roi son pere en
Limousin, & l'avoit plusieursfois voulu surprendre
par de faux sermens & des promesses trompeuses.
Enfin le chagrin de ne pouvoir réiiffir dans ses
mauvais desseins le fit tomber grièvement malade
à Martel enQuercy; ; & se voïant près de sa fin, il
envoïa au roi son pere ql1irefusa de l'aller trouver,
ne s'y fiant pas. Le malade appella les évêques &,
les autres ecclelîa(tiques qui se trouverent près de
lui

; & leur confessa ses pechez premièrement en
secret, puis publiquement. Après avoir reçû l'ab-
solutionil donna à Guillaume Maréchal son ami,
la croix qu'il avoit prise pour aller en Jerusalem, le
chargeant d'accomplir son vœu ; puis aïant ôté ses
habits, il se revêtit d'un cilice, se mit une corde au
cou, & dit aux évêques & aux autres eccleliaili...
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" ques : Je me livre indigne pecheur que je fuis
^

à

' vous qui êtes les minillres de Dieu
-, priant N. S.

J. C. qui pardonna au larron à la croix, d'avoir
pitié de ma malheure.useame par vos prieres & pir
ion ineffable misericorde.Tous répondirent:y^we«,•

& il ajoûta : Tirez moi de mon lit avec cette corde,
& me mettez sur ce lit de cendre. Ils le firent, ôc
mirent deux grosses pierres carrées l'une à sa tête

,l'autre à ses pieds
;
alors il reçut le viatique, & mou-

rut âgé de vingt huit ans
5

le jour de saint Barnabe
onzième de Juin 1183. Il fut enterré à Nôtre-Dame
de Rouen, comme il l'avoic ordonné.

A Ç. P. Andronic quiavoit tourpouvoirentre-
prit de marier Irene sa bâtarde avec Alexis bâtard
du défunt empereur Manuel, quoique l'un & l'au-

tre fussent nez d incestes avec des parentes. Car
Andronic prétendoit que les conjonctions illégiti-

mes ne produisoient point de parenté ; & il fit au-
toriser cet avis par le concile & par le senat. Mais
le parriarche Theodose s'opposa toujours à ce ma-
riage ; & demeura inébranlable contre l'autorité
d'Andronic. Enfin voïant qu'il ne pouvoit plus
faire aucun bien.J & que le mal prévaloit ouverte.
ment ; il renonça au siege de C. P. qu'il avoit rem-
pli pendant six ans, & leretiraà l'isle deTerebinte
où il s etoit bâti un logement & un sépulchre. An-
dronic ravi de sa retraite, à laquelle il ne s atten-
doit pas, fit celebrerle mariage entre Alexis & Irene
par l'archevêquede Bulgarie, qui se trou voit à C. P.
& pour remplir le siege patriarcal, il choisit Basile
Camatere

}
qui étoit cartophylax §ç hypertimç,
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On dirait que Baille s'etoit procure le patriarcat,
en promettant par écrit de se conformer entière-
ment aux volontez d'Andronic dans l'exercice de
son ministere.

Ce fut par les mains de ce patriarche qu'An-
dronic fit couronner l'empereur Alexis le jour de
la Pentecôte dix-septiéme de Mai 1181. & pouf
témoigner plus de respcét à ce jeune prince

,
il le

porta sur ses épaules à la grande église pleurant à
chaudes larmes. Mais quelque temps après il le fit
eonsentir, quoiqu'à regret, de l'associer à l'empire;
& ils furent couronnez ensemble au tnois de Sep-
tembre où commençoit Pindi&ion sécondé

,
l'an

669 1. selon les Grecs, selon nous 1183. En cette
ceremonie Andronic fut nommé le premier

,
sous

pretexte qu'il étoit indecent de mettre un enfant
avant un vieillard venerable. Quand ce vint à la
communion

,
Andronic après avoir reçu le pain

celeste étendant les mains pour prendre le calice
,jura par les mysteres terribles qu'il n'acceptoit l'em-

pire que pour soulager .Atexis. Mais peu de jours
après, son conseil ai'anc décidé qu'il étoit dange-
reux pour un état d'avoir plusieurs maîtres, la mort
d'Alexis fut resoluë

, on l'étrangla de nuit avec la,
corde d'un arc , & on porta le corps à Andronic ;
qui lui donnant des coups de pied dans les flancs*
fit plusieurs reproches à son pere & à sa mere.
Ensuite il lui fit couper la tête, se la fit rapporter,
& jetter le corps au fond de la mer enfermé dans
u:n cercueil de plomb. Ainsi finit l'empereurAlexis
Comnene fils de Manuel, n'aïant pas encore quin-
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ze ans accomplis
,

après en avoir régné trois.
Il étoit fiancé avec Agnès fœur du roi de France

Philippe Auguste, qu'Andronic épousa,tout vieux
qu'il étoit, quoiqu'elle n'eut pas encore onze ans;
puis il pria le patriarche Basile & le concile de l'ab-
soudre du serment qu'il avoit fait à l'empereur
Manuel & à son fils, lui & tous les autres qui
avoient violé ce serment. Les prélats accordèrent
l'-,bsolution par des decrets qu'ils publièrent

; 6c

pour recompense l'empereur Andronic leur accorda
quelques petites grâces, dont la plus considerable.
fut d'être assis sur des bancs que l'on plaçoit auprès
de son trône. Mais comme le regne d'Andronic ne
fut que de deux ans;ils ne joiiirent gueres de cet
honneur.

En Allemagne l'empereur Frideric tint une cour
solemnelle à Maïence à la Pentecôte de l'année
suivante iis4. pour faire chevalier son sils Henri,
déjà reconnu roi des Romains. En cette assemblée
l'abbé de Fulde representa à l'empereur

, que son
monastere avoit cette prérogative, que quand la

cour se tenoit à Maïence, l'archevêque devoitêtre
assis à la droite de l'empereur

,
& l'abbé de Fulde à

sa gauche. Or, ajoûta l'abbé, l'archevêque de Co-
logne nous prive de ce droit depuis long-temps,
c'est pourquoi nous vous prions de nous rendre au-
jourd'hui notre place. Alors l'empereur dit à l'ar-
çhevêque de Cologne

: Vous avez oiii ce qu'a die
l'abbé

; nous vous prions de ne pas troubler la joïc
de cette fête, & de lui laisser la place qu'il dit lui
,appartcnir. L'arçhçvêquç se leva disant

:
Seigneur
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comme il plaira a votre lcrenite ; que l'abbé prenne
la place qu'il desire, mais trouvez bon que je me
retire à mon logis. Comme il vouloit s'en aller, le
comte palatin du Rhin frere de l'empereur se leva
d'auprès de lui, & dit

:
Seigneur, je suis vassal de

l'archevêquede Cologne, il est juste que je le suive.
Le duc de Brabant & plusieurs autres seigneurs en
dirent autant. Le jeune roi Hcnri voïant le désordre
qu'alloit causer leur retraite, se jetta au cou de l'ar-
chevêque, lui disant

: Mon cher pere., je vous prie de
demeurer,pourne pas changeren tristessenotre joïe.
L empereur Frideric l'en pria aussi

,
assurant qu'il

avoit ainsi parlé en simplicité sans aucun dessein de
l'ofsenser. Ainsi chacun reprit sa place, & lafête[e
passa paisiblement. Or l'archevêque prévcïant l'en-
treprise de l'abbé, étoit.venuàcette cour accompa-
gné de quatre mille hommes armez. Nous avons vu
six vingt ans auparavant en 1063. une semblable
querelle entre l'évêque d'Hildesheim & l'abbé de
Fulde, dont les suites furent plus fâcheuses.

Ensuite l'empereurpassa en Italie, & vint trouver
le pape Lucius à Vérone, où les inCultes des Ro-
mains l'avoient obligé de se retirer:La plus cruelle
est qu'aiant trouvé plusieursde ses clercs hors de la
ville, ils leur creverent les yeùx à tous hormis iiii,
& les lui renvoïcrent. Le pape anatli.éi-natisa ceux
qui avoient commis ce crime, sardtde la ville avec
les siens, & vint à Verone, où il demeura jusques
a sa mort. A vec le pape & l'empereurs'y trouvèrent
plusieurs prélats & plusieurs seigneurs, & il s'y tint
Un grand concile qui commença le premier jour
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d'Août 1184. & duroit encore le quatrième de No-
vembre. En ce concile le pape Lucius fit une con-
stitution où il parle ainsi

:

La vigueur ecclesiastique doit s'exciter pour
abolir les diverses heresies

,
qui ont commencé à

pulluler de notre temps dans la plûpart des lieux j

vu principalement qu'elle se trouve appuïéc de la
puissance imperiale. C'est pourquoi en la presence

de notre cher fils l'empereur Frideric
,

de l'avis de

nos freres les cardinaux, des patriarches, archevê-

ques & évêques, & de plusieurs seigneurs aflem-

blez de diverses parties du monde
: nous condam-

nons par ce decret toutes les heresies quelque nom
quelles portent, entr'autres les Cathares & Pata-

rins ; & ceux qui se disent faussement, Humiliez

ou Pauvres de Lion :
les Paflagins, Josepins & Ar-

naudistes. Nous les soumettons tous & un anatheme
perpetuel. Et parce que quelques-uns sous pretexte
de pieté s'attribuent l'autorité de prêcher, nous
comprenons sous un pareil anathême tous ceux qui
oseront prêcher en public ou en particulier, sans

avoir mission & autorité de nous ou de l'évêque du,

lieu
-, tous ceux qui pensent ou en seignent autre-

ment que réglise Romaine touchant le sacrement
du corps & du sang de N. S. J. C. le baptême

,
la:

rémission des pechez, le mariage & les autres sacre-

mens. Et generalement tous ceux qui auront été
jugez heretiques par l'eglise Romaine, par chaque
eveque dans son diocese, avec le conseil de son
clergé

j ou parle clergé même, le siege vacant,
avec le conseil, s'il est besoin, des évêques voisins.
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Nous condamnons de meme tous ceux qui donne-
ront retraite ou protection à ces heretiques

;
soie

qu'on les nomme Consolez, Croïans, Parfaits ou
de quelque autre nom tupestitieux.

Et parce que la séverité de la discipline eccle-
fiastiqueest quelquefois mépriséepar ceux qui n'en
comprennent pas la vertu.nousordonnons que ceux
qui seront manirestementconvaincus des erreurs
susdites, s'ils sont clercs ou religieux

,
soient dé-

poüillez de tout ordre & benefice, & abandonnez
à la puissance séculiere, pour recevoir la punition
convenable

;
si ce n'est que le coupable si-tôt qu'il

fera découvert fasse abjuration entre les mains de
l'év&que du lieu. Il en sera de même du laïque", ÔC

il sera puni par le juge séculier s'il ne fait abjura-
tion. Ceux qui seront seulement trouvez suspeas
feront punis de même, s'ils ne prouvent leur inno-
cence par une purgation convenable ; mais ceux
qui retomberontaprès l'abjuration ou la purgation,
feront laissez au jugement séculier, sans être plus
écoutez. Et les biens des clercs condamnez seront
appliquez sélon les loix aux églises qu'ils servoient.
Cette excommunication contre tous les heretiques
fera renouvellée par tous les évêques aux grandes
folemnitezou quand l'occasion s'en presentera

; sous
peine d'être suspens trois ans durant des fonctions
cpiscopales.

Nous ajoûtons par le conseil des évêques sur la
remontrance de l'empereur & des seigneurs de sa

cour, que chaque évêque visitera une ou deux fois
l'année, par lui-même, par son archidiacre,ou par



d'autres performescapables, les lieux de oiidiocce,'
où le bruit commun sera que des heretiques de-
meurent ; & il fera jurer trois ou quatre hommes

ou plus de bonne réputation, & même s'il le juge
à propos tout le voisinage

; que s'ils apprennent qu'il

y ait là des heretiques, ou des gens qui tiennent
des conventiculcs secretes, ou qui menent une vie
différente du commun des fideles, ils les dénonce-

ront à levêque OH à l'archidiacre. L'evequeou l'ar-
chidiacre appellera devant lui les accusezj& s'ils

ne se purgent suivant la coûtume du païs
, ou s'ils

retombent, ils seront punis par le jugement des
évêques. Que s'ils réfutent de jurer, ils seront dès-
là jugez hérétiques.

Nous ordonnons de plus que les comtes, les

barons, les rêveurs, & les consuls des villes
,

&
desautres lieux, promettent par serment suivant la

monition desévêques, d'aider efficacement l'église

en tout ce que dessus contre les hérétiques & leurs
complices, quand ils en seront requis ; & qu'ils s'ap-
pliqueront de bonne foi à executer sélon leur pou-
voir ce que l'église & l'empire ont statué sur cette
matiere ;

sinon ils seront dépouillez de leurs char-

ges, & ne seront admis à aucune autre: outre qu'ils
seront excommuniez & leurs terrcs mises en inter-
dit. La ville qui résistera à ce decrct, ou qui étant
avertie par l'évêque, négligera de punir les contre-
venans, sera privée du commerce des autres villes,
& perdra la dignité épiscopale. Tous les fauteurs
d'heretiques seront notez d'infamie perpétuelle,

comme tels", exclus d'être avocats & témoins, &
des



des autres fonctions publiques. Ceux qui sont
eXC111tsdel'évêque & soûmis feulement

au saint sie-

ge, ne laisseront pas pour ce que dessus, de subir le
jugement des évêques comme déleguez du saint sie.
ge ,

nonobstant leurs privile'ges.
On voit dans ce decret le concours des deux

puissances pour l'extirpation des heresies
;

l'église
.enlploïc l'excommunication& les autres ccnsures

,l'empereur
3

les seigneurs & les magistrats em-
ployentles peines temporelles. Je croide plus y voir
l'origine de l'Inquisition contre les hérétiques

:
£n ce que l'on ordonne aux évêques de s'informer
par eux-mêmesou par commissaires des personnes
suspectes d'hcrecie

,
suivant la commune renom-

mée & les dénonciations particulières; que. l'on
distingue les dcgrez de suspects, convaincus, pe-
nitens & relaps

3
sllivant lesquels les peines sont

différentes. Enfin qu'après que l'église a employé
contre les coupables les peines spirituelles

,
elle

les abandonne au bras seculier
j pour exercer en-

core contre eux les peines temporelles
; ayant re-

connu par expérience que plulieurs Chrétiens, &
particulièrement ces nouveaux heretiques

,
n'é-

toient plus sensibles aux peines spirituelles. On
reconnoissoit donc enfin

,
qu'outre la peine spiri-

tuelle, il étoit permis d'employer la temporelle
contre la même personne pour le même crime; sans
.craindre de violer la maximeNonbisin idem : dont
la defense fut vingt ans auparavant la. principale
cause de la persccution que souffrit saint Thomas
de Cantorberi.
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Quant aux hérétiques nommez en ce decret
*

les Cathares ou Paterins sont les nouveaux Ma-
nichéens dont nous avons si Couvent parlé

; les

Passaginsou p,,[agcs voulaient que la loi Mosaï-

que fut obscrvée a la lettre, & moien t ta Trinité
;

ils condamnoient les peres & toute lég)!se Ro-
maine. Leur nom Cc111e venir dn Grec Pafagios

Tout saint. Mais les Humiliez & les Pauvres de

Lion meritent une attention particulière
-, car

leurs commencemens avoient été bons. Les Hu-
111!1iez parurent premièrement en Lombardie

:
c'é-

toit des hommes & des femmes qui vivoient

en commun dans une grande pauvreté
,

portoient
des habits fort rudes ; & dans leur contenance ,
leurs discours & toutes leurs maniérés d'agir té-
moignoient une grande humilité. Ils subi'litoient
principalement du travail de leurs mains , & ne
possedoient rien en propre. Il y avoir cntre eux
des laïques presque tous Jettrez, & ils disoient

tout l'office canonial du jour & de la nuit
;

plu-
(jeurs ne mangeoient point de chair s ils netoienc
grièvement malades, & ne portoient point de tm-

ge. Les femmes de cet institut étoient tellement
éloignées des hommes qu'ils ne les voyoient pas mê-

me à l'église
,

& un mur les séparoit au sermon.

Le pape ^voit approuvé leur institut
,

& avoit
permis aux clercs & aux laïques lettrez

,
de prê-

cher, non seulement dans leurs maisons, mais dans

les places publiques & dans les églises du con-
sentement des prélats. Ils avoient fait ainsi grand
nombre de convcrfions. &s'étoient multipliez en
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-peu de temps ; car outre ceux qui vivoient en
commun, plusieurs à leurpersuasionvivoientsain-

tement dans le monde avec leurs femmes & leurs
enfans. Ces humiliezétoient formidables aux Ma-
nichéens, qu'ils confondoient publiquement & dé-

couvroient leurs artifices
; Se ils en convertissoient

plusieurs. Ce n'est pas de ces Humiliez qu'il faut
entendre le decretdupape Lucius, h1ais de ceux qui

prenant faussement ce nom, s'ingeroientà prêcher
sans mission

,
à entendre les confessions & diriger

>

entreprenant sur le ministere ecclesiast:ique.
Les pauvres de Lion sont plus connus sous le

^nom de Vaudois, & leur Cette commença en 1160.
à cette occasion. Plusieurs notables bourgeois
étant assemblez à Lion

, un d'eux mourut subite-

ment en leur presence
:

Pierre Valdo qui étoit de
la compagnie, fut tellement frappé decetaccident,
qu'il distribua aussi-tot aux pauvres une grande
somme d'argent

; ce qui en attira quantité à sa
suite. Il les exhorta à embrasser la. pauvreté vo-
lontaire à l'imitation de J. C. & des apôtres; ôc

comme il étoit un peu lettré il leur expliquoit

s
le texte du nouveau testament en langue vulgaire.
Les ecclesiastiques l'entreprirent, l'accusant de

.témérité
\ mais il méprisa leurs réprimandes &

continua d'enseigner
,

disant à ses disciples
, que

,

le clergé corrompu dans ses mœurs envioit leur
sainte vie & leur doctrine. On les nomma Vau-
dois du nom de leur maître

, ou Leoni,flesà à cause
de la ville de Lion

.
ou Sabatés &. InC-ibat'és à cau-

sc'de leur chaussure singuliere
;

soie qu'ils por-
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tafsentdesfibots,ou des souliers découpez en croix
par dessus. Il ne faut pas confondre ces nouveaux
heretiquesavec les Cathares ou Albigeois beaucoup
plus anciens, & on ne voit pas que ceux-ci eufferit
encore d'autre erreur que ieftinie de 1.1 pauvreté
oisive

3

le mépris de l'autorité du clergé. J'ay parlé
des Arnaudistes

;
mais je ne trouve rien des Joie-

pinsou Mosbpins, car ils sc trouventainG nommez
en differens excinplaires.

Al'occasionde ce concile il vint à verone des ec-
clesiastiques de divers pays, qui a voient été ordon-
nez par lesschicinatiques du temps du pape Alexan-
dre. L'empereur pria infhmmcnt le pape Lucius de
leur faire la grâce de les réhabiliter

,
& le pape y

condescendit d'abord
*,
enCarte qu'il leur permit de

presenter leurs requêtes, afin d'accorderà chacun la
dispense, sélon In différence des cas. Mais le lende-
main il changea d'avis & dit, que la suspensecontre
ces ecclesiastiques ayant été prononcée à Vcniic
dans le concile général en 117 7. ne pouvoir être ré-
voquée que dans un pareil concile; & il promit d'en
tenir un à Lyon pour cette affaire. On attribua ce
changement à Conrad archevêque de Mayence e-z
à Conrad évêque de Vormes5& les Allemands

s en
plaignirent hautement, ensorte que les cardinaux
disoient, qu'ils demandoient grace en menaçant.

On traita aussi à Verone d'une autre affaire im-
portante,sq,ivoir l'éleétion de l'archevêque de Tre-
ves. Ce grand siege étant vacant par le décès de
l'archevêque Arnold

3

le chapitre se trouva parta-
gé entre l'archidiacre Volmar, & le prévôt Ra-
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(Mfe. On convint de sc rassemblcr à l'heure de
nonc pour terminer ce schisme

; mais Volmar pre-
vint l'heure

,
6c se. fie élire & introniser par une

partie. l\odolfe venant avec les siens à l'heure
marquée, protesta de faire casser rétention de Vot-
mai*. Sur quoi l'empereur Frideric ayant assemblé
les seigneurs à Coblens, ils jugèrent qu'en cette
divisionil pouvoir choisirunepersonne capable. Il
donna l'invesbture à Rodolfe, & Volmar sepoj|r-
vue devant le pape. Le pape & l'empereur so"ùtel_

noient chacun celui dont ils avoient pris la protec-
tion, ils se séparerent ainsi sans avoir pu convenir.
Ce schisme dans l'église deTreves durasept ans».
L'empereur Frideric vouloir encore que le pape
couronnât empereur son fils Henri

;
mais le pape le

réfuta; disantque Frideric de voit donc quitter la
couronne, de qu'il ne pouvoir y avoir deux empe-
reurs cnscmMc.

Pendantla teiluëdu concile le quatrième jour dis
Novembre

, comme le pape, l'empereur
,

les cardia
naux & la plûpart- des évêques étoient assemblez
dans la grande êgtifc,-Gerardarchevêquede Ravcn-
ne exposapubliquementle triste état du royaume de
Jerufatem, exhortant toutes fortes deper[onncsàlè
secourir pour ta re'milliol1 de kurs pechez. Le roi
Baudouin IV. sentoit son mal croître de jour en
jour ; il avoit perdu la vûe, la corruption de la le-
pre lai &toit l'usage des pieds & des mains

,
& de

plus il fut attaqué d'ime grosse fievre à Nazareth,
Irne pouvoit toutefois se resoudre à à'quitterla -cou:..
mnm ; mais en presence des seigneurs, delà rep-
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ne sa merc & du patriarche
,

il établit regent du
roïaume Gui de Lusignan comte de Joppé & d'As-
calon

;
se reservant la dignité royale

,
la seule ville

de Jerusalem & une pension de dix milleécusd'or.
Mais quelque temps après le roi connoiflatit l'inca-
pacité de ce jeune seigneur

,
& d'ailleurs mal satis-

fait de lui
>

retira le pouvoir qu'il lui avoit donné ;

& pour lui ôter même l'esperance de la succession

à^a couronne ,
il fit couronner solemnellement

Baudouin ion neveu fils de Sibilc & du marquis
de Montferrat son premiermari ;

quoique ce ne fut
qu'un enfant

,
qui avoit à peine cinq ans. Il fut

couronné le vingtième de Novembre 1181. & les

plus Cages napprouverent cette action
,
qu'entant

qu'elle ôtoit l'autorité a Gui de Lusignan
; car le

royaume demeuroit toujours sans gouvernement,
par la maladie du premier roi & le bas âge du
sécond. Gui de Lusignan s'enferma dans Ascalon,

& refusa ouvertementd'obéir au roi son bcau-frerc,

qui donna la regence du royaume au comte de
Tripoli.

Alors ce pauvre roi voyant les progrès de Sala-

din ôc en craignant de plus grands
, envoya en

Occident Heraclius patriarche de Jérusalem
,

Ar-
naud maître des Templiers & Roger maître des

Hospitaliers. Ils arriverentheureusement à Brindes

& ayant appris que le pape & l'empereur étoient
à Verone ,.ils s'y rendirent, mais ils ne reçu-
rent aucun secôurs effectif de l'un ni de l autre.
Seulement le pape leur donna des lettres de re-
f,:omn}anda.tion pour les rois de France & d An-

AN. JI84":

c. ig.

lib. XXIII.

lVed.de Die 'P.''''3-
615.



gleterre. Le maître des Templiers mourut à Vc-
rone ,

le patriarche & le maure de l'hôpital paf-
serent en France ,8c arriverent à Paris le seizié-

me de Janvier 118y. Maurice évêque de Paris,
les reçut en proceshon avec le clergé 8c le peu-
ple

; & le lendemain le patriarche célébra la lnelle'
dans Nôtre-Dame, 8c y prêcha. Le roi Phi-
lippe Augusie ayant appris l'arrivée des ambafla.
deurs quitta toutes ses autres affaires

, pour venir
promptemenc les trouver. Il les reçut avec hon-
neur ,

leur donna le baiser de paix ; & ordonna
à ses prévôts 8c à ses intcndans de les défrayer
par tolit sur ses terres. Ils lui presenterent les
clefs de la ville de Jerusalem 8c du saint sepul-
cre; 8c quand ils eurent expliqué le sujet de leur
voyage ,

le roi assembla à Paris un concile genc-
ral des évêques 8c des seigneurs de son royaume
8c par leur conseil il ordonna à tous les prélats
d'exhorter ses sujets par de Frequentes prédications
à faire le voyage de Jerusalem pour la défen-
se de h foi. Mais on ne lui conseilla pas d y a11er'
en personne

, parce qu'il n'avoit. pas encore d'en-
sans. Il y envoya seulement à ses dépens de braves
chevaliers avec une grande multitude de gens de
pied.

Les deux ambassadeurs de Jerusalem passerent
promptement en Angleterre

, 8c y arrivèrent vers
le commencement de Février 1185. Le roi Henri
les reçût iRedmgurs

-,
ils se jettei*ntà les pieds 8c

lui presenterentL bannière loyale avec les clefs du
S. lepulcre, de la tour de David 8c de la ville de Je-
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rusalem. Ils le saluerent de la parc du roi Baudouin,
desseigneurs & de tout le peuple de son royaume,Ôc
lui exposerent avec larmes le sujet de leur voyage.Ils
lui rendirentaussi une lettre du pape Lucius

,
qui rc-

presentoit l'état déplorable où la terre sainte se

trouvoit réduite par les victoires de Saladin, & la
maladie du roi de Jerusalem

:
recommandoit au

roi d'Angleterrele patriarche & le maître de l'hôpi-
t.il

; & le faisoit souvenir de la promesse qu'il avoic
faite de donner du secours à la terre LÚnte. C'cft
quand il reçut l'absolution du meurtre de S. Tho-
ffi1S de Cantorberi. Le roi répondit

, que Dieu ai-
dant la chose iroit bien

3
& donna terme aux am-

faassadeurs pour apprendre sa résolution au premier
dimanche de Carême

,
qui cette année 118J. étoit

le dixième de Mars.
Ce jour se trouvèrent à Londres le roi Henri,

le patriarche Heraclius, les évêques
,

les abbez
,

les comtes & les barons d'Angleterre ;
Guillaume

roi d'Ecosse avec David son frere & les seigneurs
du pays. Huit jours après on délibéra sur la pro-
position des ,,iriibiffadeurs ; & on mit en queliion
lequel étoit plus à propos, que le roi allât e111

personne au secours de Jerusalem
,• ou qu'il de-

meurât en Angleterre
,
dont il avoit reçu la cou-

ronne en face dtéglise;Quelques-unsinfifioientsur
le serment qu'il avoit fait à son sacre

-,
& soûte-

noient qu'il étoit plus obligé à maintenir la paix
dans son royaunae ,

& le défendre contre les inlul-

ces des etrangers
,

qu'à marcher en personne a la
défonCe de l'Orient. Car en quittant l'Angleterre

il
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11 avoit beaucoup a craindre & de la part des Fran-
çois & de la parc des princes ses enfans. Le roi
Henri se rendit à cet avis, & répondit au patriar-
che de Jérusalem qu'il n'iroit point, mais qu'il
aideroit de son argent ceux qui voudroient y aller.
Le patriarche mal content de cette réponse, dit

:
Vous ne faites rien)seigneur, nous cherchons un
prince & non de l argent : on nous en envoie de
tous les païs ; mais nous demandons un homme.
Il insistoit que le roi envoïât au moins un de ses
fils

; mais le roi répondit qu'il ne pouvoit les enga-
ger au voïage en leur absence. Le patriarche fru-
stré de son esperance le menaça que Dieu l'aban-
donneroit, Ôc s'emporta juCqu'à lui reprocher ses
infidelitez envers le roi de France

,
& .la mort de

saint Thomasde Cantorberi
; & voïant le roi fort

irrité de ce discours, il lui tendit le col en disant
:Faites de moi ce que vous avez fait de Thomas
:

j'aime autant que vous me fassîez mourir en An-
gleterre

3
que les Sarrasins en Syrie

,
puisque vous

êtes pire qu'un Sarrasin.
Ensuite le roi Henri, le patriarche & le maî-

tre de l'hôpital passerent en Normandie,& firent à
Rouen la fête de Pâques, qui cette année IISJ. fut
le vingt-uniéme d'Avril. Le roi de France aïant ap-
pris l'arrivée du roi d'Angleterre, vint en diligen-
ce le trouver à Vaude.de Reuil près de Rouen

,
où

ils confererent pendant trois jours, & promirent
d'envoïerà la Terre-sainte un grand recours, tant
d'hommes que d'argent. Comme le roi d'Angle-
terre avoit permis à tous ses suiets de se croiser
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en cette occasion
3

il y eut plutieurs prélats ôc

plusieurs seigneurs qui le firent. Les plus remar-
quables entre les prélats furent les deux nouveaux
archevêques Baudouin-de Cantorbcri. & Gautier
de Rouen.

Richard archevêquede Cantorberi étoit mort
l'année précédente 1184. le vendredi dix-septieme
de Février, après plus de dix ans de pontificat.
On l'accusoit d'avoir plus de soin du temporel de
son église que du spirituel, & de ne pas profiter
de la protection du roi qui l'aimoit tendrement,

pour s'acquitter mieux de ses devoirs. Apres sa

mort le siege vacqua près de dix mois,par la con-
testation qui étoit entre les évêques de là province

& les moines de la cathedrale
3

pour le droit d'é-
lire l'archevêque: Baudoüin évêque de Vorchef-

tre fût élû par les évêques dès le vingt-troisieme
d'Octobre

,
& les moinest'èturent aussi de leur cô-

té le troisiéme dimanche de l'Avent seiziéme de
Décembre 1184. Enfin aïantreçudu pape Lucius
la confirmation de son éle&ion & le pallium

,
il

fut solemnellementintronisu-le jour desaint Dun-
stan dix-neuviéme de Mai 1185. Baudouin étoit
né à Exceller de parens pauvres, & aiant tenu
quelque temps une école

,
il fut fait archidiacre

pour son merite ; mais il quitta bien-tôt cette di-
gnité pour se rendre moine de l'ordre de Cifteaux,
& un an après on le fit abbé de Forden en Dfc-
vonshire. On l'en tira en iisi. pour être évêque
de Vorchestre. Il étoit extrêmement sobre, mo-
desse & doux

; mais on l'accusoit de manquer de
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Vigueur pour reprimer les crimes ; & on disoit
qu'il avoit été meilleur moine qu'évêque. Il fut le
premier de l'ordre de Cisteaux qui monta sur le
1îege de Cantorberi, & il le remplit environ six

ans.
Gautier de Coutances archevêque de Rouen

avoit succedé à Rotrou, mort le vingt-cinquième
de Novembre 1183. après avoir tenu ce grand siege
près de vingt ans. Gautier avoit été chanoine de
Rouen

,
puis archidiacre d'Oxford. Vers la fin de

l'an 1183. il futélû évêque de Lincolne, sacré à An-
gers par Richard archevêque de Cantorberi

; mais

peu de temps après il sur. transféré à Rouen, & in-
tronisé le jour de saint Matthias vingt- quatrième
de Février 118 5. Il tint ce siege vingt-deux ans. Or
quoiqueces prélats se fussent croisez

,
ils nesepreC-

ferent pas de partir
; & le patriarche de Jerusalem

retourna sans rapporter grand effet de son voïage.
Le roi Baudouin IV. mourut la même année II85..
& comme la lèpre dont il étoit affligé l'avoit em-
pêché desemarier, illaiuapour successeur son ne-
veu Baudouin V. qu'il avoit fait couronner dès
l'an

1 181. fils de sa sœur Sibille & de Guillaume
Longue-épée, marquis de Montferrat. Baudouin

.
étoit un enfant de neuf ans, & mourut l'année

suivante 1186.
Cependant Guillaume roi de Sicile excité par

un certain Alexis Comnene parent de l'empereur
Manuel

y
arma par mer & parterre ,

& entreprit la
conquête de l'empire de C. P. ses troupes prirent
Duras le jour de la saint Jean 1'85, & Theflalo-
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nique le quinzièmed'Août de la même année, que
les Grecs comptaient 6635. A la prite de cette
grande ville les Siciliens commirent toutes sortes
de cruautez & de sacrileges. Ils tuoient dans les
églises ceux qui s'y étoient refugiez

:
ils fouloicnt

aux pieds les saintes images
,

qui chez les Grecs

ne sont que de platte peinture sur du bois
;

ils

les jettoicnt dans les ruës ,
& les brûlaient pour

faire leur cuisine. Il y en eut qui montèrent sur
la sainte table

, y danserent en chantant, & pifse-

rent dans le [an6tuaire. Quoi que puitent faire les
chefs pour reprimer ces inColencesdusoldat vidto-
lieux

,
elles continuèrent les jours suivans

:
les Si-

ciliens entrantdans les églises troubloient par leurs
cris le service divin des Grecs

, ou chantoient en
même temps des chansons infâmes. Ainsi la haine
réciproque des Grecs. & des Latins s'allumoit de
plus en plus.

L'archevêque de Thessalonique fut d'un grand
secours à son troupeau en cette calamité. C'étoit
le sçavant Eustath

,
si fameux par son commen-

taire sur Homere. Ilne voulut point se retirer,com'-

me il eût pû faire avant le siege
,

mais il s'enferma
volontairementavec son peuple pour le consoler &
l'exhorter à h patience; après la prise dela ville

>ilallait souvent trouver les comtes qui comman-
doient les troupes de Sicile pour les adoucir. Ils le
respcâoient ,se levoient à son abord^'ecoutoient
patiemment, & avoient égard à ses prieres.

Après la prise de Thessalonique
,

les Siciliens
marchèrent à C. P. ou l'empereur Andronic se
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préparoit a se defendre
; mais il avoit au-dedans

des ennemis plus dangereux, qu'il s'était attirez
par ses cruautez & ses soupçons. Le plus terri-
ble fut Isaac l'Ange

,
dont l'aïeul Constantin na-tif de Philadelphie

,
avoit épousé Théodora der-

niere fille de l'empereur Alexis Conilicne
-, ce qui

commença à distinguer cette famille des Anges,
obscure jûsques alors. Isaac aïant tué celui qui
voulut l'arrêter de la part d'Andronic

,
se sauva

dans sainte Sophie, comme faisoient ceux qui
craignoient d être poursuivis pour un meurtre j ce
qui attira beaucoup de monde, pour voir ce qu'il
deviendroit. Le peuple émû commença à le de-
mander pour empereur ; on rompit les prisons,
on en tira ceux qu'Andronic y retenoit

; & avant
qu'Isaac sortît de sainte Sophie on lui init sur la
tête la couronne du grand Constantin

,
qui étoit

suspenduë sur l'autel. Ensuite on le fit monter sur
un des chevaux de l'empereur

,
qui passoient parhazard, & on le promena ainsi par la ville

,
suivi

même du patriarche Basile Camatere, que le peu-
ple y entraîna malgré lui. Isaac lAnge fut ainsi
proclamé empereur & mis en possessiondu palais,
que le peuple pilla en cette occasion,mêmeJes or-
nemens des saintes images dans la chapelle impé-
riale,& le reliquaire ou on prétendoitavoir la lettre
de J. C. à Abgar.

Andronic s'enfuit par nier, mais il fut pris
chargé de chaînes & presenté a Isaac, qui permit
de l'insulter en toutes maniérés. On lui donna des
foufilets ,on lui arracha la barbe & les clicveux
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on lui casTi les dents
-,

il fut le jouet du public
,principalementdes femmes,dont il avoit fait mou-

rir ou aveugler les maris. Ensuite on lui coupa la
main droite avec une hache & on le remit en
prison, sans lui donner à boire ni à manger ,

ni
aucun soulagement. Quelques jours après on lui
arracha un oeil, on le mit sur un chameau galeux
& on le promena dans la place publique

,
la tête

nuë & pelée
,

le corps couvert d'un méchant
haillon. La populace amassée à l'entour lui fit
sentir sa fureur. Les uns lui déchargeoient sur
la tête des coups de massue

,
d'autres lui emplis-

soient le nez d'ordures, ou lui en couvroient le
visage avec des éponges. Ils disoient des injures
les plus infames à sa mere & à ses autrcs parens ;
ils Pappelloient lui-même chien enragé

,
lui jet-

tant des pierres & lui perçant les cotez avec des
broches. Une femme perduë lui jetta au visage

une chaudiere d'eau bouillante
;

c'étoit à qui pis
lui feroit. Il soutint tous ces outrages avec une
grande fermeté

; ne disant autre chose que Kyrie
eleyson, Seigneur, aïez pitié de moi ; & au peuple
qui l'insultoit

:
Pourquoi achevez-vousde rompre

un roseau brisé ? faisant allusion aux paroles de
l'écriture. Car il la sçavoit bien

,
particulièrement

les épîtres de saint Paul, quoiqu'il n'en eût pas fait
usage pour la correction 'Me ses mœurs. Enfin on
le mena au théatre, où on le pendit par les pieds :

ce qui donna occasion à l'outrager de nouveau
jusqu'à ce qu'il expirât. Ainsi finit ce malheureux
Andronic, après environ deux ans de regne ,

lç
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douzième jour de Septembre 1185. Tan des Grecs
6794. commencé au premier jour du même mois
avec la quatrième indidtion. Isaac l'Ange regna
neuf ans & huit mois, & commença par repren-
dre ce que les Siciliens avoient pris. Il fie déposer
le patriarche BaUle Carnatere, quoiqu'il eût beau-
coup servi à le faire empereur ; & la cause de sa
déposition fut d'avoir permis à quelques femmes
nobles de quitter l'habit monafliqLle,qu'Andronic
leur avoit fait prendre malgré elles. Basile avoit
tenu le siege de C. P. deux ans & demi. L'empe-
reur Isaac fit mettre à sa place Nicetas Mounta-
nés sacellairede là grande église fort avancéen âge,
qu'il n'y laissa que trois ans & demi.

* *

• 1

1 LIVRE SOIXJNTE-QVJTORZIE'ME.
^ il M ,t1 E pape Lucius III. étoit toujours'à Verone,

ou il mourut le vingt-quatriéme de Novem-
bre 1185. après avoir tenu le saint siege quatre ans
& près de trois mois. Il fut enterré le lendemain
vingt-cinq ;& le même jour on élut pour lui suc-
ceder Hubert Crivelli natif de Milan. Il avoit été
archidiacre de Bourges, d'où saint Thomas de Can-
torberi le tira pour l'avoir auprès de lui. Etant

,,,,revrnu en Italie il fut archidiacredeMilan, puis
le pipe Lucins III. le fit cardinal du titre de saint
Laurent in Damasozn 1181. Après la mort d'Algi[c
il fut archevêque de Mitan

,
sept mois après

il fut élu pape tour d'une voix par les cardinaux
#
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& couronné le dimanche suivant premier jour de
Décembre

,
sous le nom d'Urbain III. Il tint le

samt siege un an 5c près d'onze mois, gardant l'ar-
chevêché de Milan. Il donna part de ion élection.

a. tous les évêques & les autres prélats par une let-

tre dattée de Véroneledouziémcde Janvier 1186.
L'empereur Fridericétoit encore en Lombardie,

& célébra à Pavie la fête de Noël 1186. Ensuite il
fit les noces du roi Henri ion fils avec Confiance
fille poilhume de Roger roi de Sicile

.
& tante de

Guillaume II. qui regnoic alors. Elle avoit plus de

trente &un an,& Henri n'étoit que dans sa vingt-
unième année. Le mariage fat célébré à Milan
dans l'église de saint Ambroise le vingt septiéme
de Janvier 118 6. & en cette cérémonie l'empereur
Frideric fut couronné par l'archevêque de Yien-
ne ,

le roi Henri par le patriarche d'Aquilée
,

& la

reine Consiance par un évêque Alleman. Dès ce
jour le jeune roi prit le titre de Cesar. Mais le pa-
pe Urbain le trouva mauvais : car il soutenoit com-
me Lucius son prédecesseur, que Frideric ne pou-
voit donner à son fils la dignité imperiale

; & il
n'apptouvoit point ce mariage

,
qui donnoit à

Henri l'esperance du roïaume de Sicile, parce que
le roi Guillautne neveu de Confiance n'avoit point
d'enfans. Aussi suspendit-il de leurs fondions tous
les évêques qui avoient assisté à cette cérelnonic,

C'est ici que Godefroi de Viterbe finit sa chro-
nique intitulée Panthéon. Il étoit prêtre & avoit
été chapelain & secretaire de l'empereur Conrad
III. & le fut ensuite de Frideric & de ion fils Henri

VI.
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VI. il cia'\:WLi pendant quarante ans à cette chro-
nique compou., ic tout ce qu'il connoissoit d'hif-
toire, & lY/.int achevée il la dédia au pape Ur-
bain III. la soumettant à son examen,parce,dit-il,
qu'aucun écrit nest autentique s'il n'est approuvé
par le saint siege. Il dit que son ouvrage sera utile
aux princes

J
& qu'il cst impossible qu'ils gouver.

nent bien s'ils sont ignorans ; parce que ne devant
rendre compte de leur conduite qu'à Dieu, ils doi.
vent être instruits par les exemples de ceux qui let
ont précedez. La chronique de Godefroi est divi-
sée en vingt parties, dont la premiere & la [econde
sont des traitez théologiques sur la nature divine

rla création & l'état du premier homme. Il continue
dans les suivantes l'histoire de l'ancien. testament
depuis le déluge jusques aux Macabécs, & y rapd.
porte l'histoire profane suivant principalement la
chronique d'Eulebe. La treizième partie est encore
un traité théologique pour prouver par tous' les
prophetes la Trinité & l'Incarnation contre les
Juifs & les heretiques.

Ensuite commence le nouveau testament & l'hif-
toire ecclesiastique & temporelle depuis la venue
de J. C. En parlant de Constantin l'auteur dit

:
Alors l'empereur donna au pape Silvel1re les rnar-
ques de la dignité roïale

; & pour procurer un plus
grand repos aux églises, il transfcra à Byzance la
pompe & le tumulte de sa cour. Par cette dona-
tion nous voïons qu'il céda Rome à l'église Ro..
mairie avec l'Italie & la Gaule. Toutefois les par-
titans de l'empire soutiennent que Constantin n'a
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point ainsi donné le roïaume ; mais que seulement

par reCpeapour la religion il a choisi le pipe pour
foil pere., & a voulu recevoir sa bénédiction & le
secours de ses prieres. Ils ajourent cette preuve ,
que Constantin partageant le monde entre ses en-
sans

,
donna à l'un d'eux l'Occident qui com-

prend l'Italie ; ce qu'il n'auroir pas fait s'il l'eût
donnée à l'église. Ils disent aussi queThéodose 8c
plusieurs autres pieux empereurs ont eu Rome
pour leur partage avec les roïaumes d'Occident.
Les défen[curs de l'église répondent

,
qu'il n'est

pas croïable que Dieu l'ait tellement abandonnée
à l'esprit d'erreur, qu'elle possedât ce qui ne lui ap-
partenoit point. Car plusieurs personnages d'une
vie exemplaireont tenu jusques à present des droits
roïaux, avec lesquels on croit qu'ils ont gagné le
roïaurne de Dieu. On peut aussi prouver d'ailleurs

que Constantin a justement accordé ses droits à l'é-
glise, & qu'elle les a reçûs licitement. Car si Dieu
les a donnez justement aux rois, & a disposé la vo-
lonté du peuple à se soumettre à eux ,

il a aussi in-
cliné la volonté des princes pour donner ces droits
à l'église.

Pour moi, ajoûte Godefroi
,

s'il faut dire mon
sentÍ1ncnt, j'avoue que j'ignore lequel est le plus
agréable à Dieu, de la gloire & l'élévation presen-

te de l'église, ou de son humiliation précédente.
Plusieurs estiment ce premier état plus fiint, ce-
lui-ci plus heureux

; & moi je m'en tiens au senti-
ment de l'église Romaine notre mere fondée sur
la pierre qui est J. C. J'cstime qu'elle doit poise-



der ce qu'elle possede, puisqu'ettc ne peut tomber
dans l'erreur & que sà foi ne peut manquer. Je laisse
à ceux qui fontau-deflusde nous la solution des au-
tres questions de cette nature. En parlant de l'ex-
communicationdc Hcnri IV. par Gregoirc VII. il
ajoute : Avant cet empereur nous ne lisons point
qu'aucun ait été excommunié ou privé de l'empire
par le pape. Peu après il déclare qu'il a tiré ce qui
précédé des histoires écrites, mais que ce qui suie
cil ce qu'il a appris de personnes dignes de foi, ou;
ce qu'il a vu tui.meme. Il finit à i'an 1186. & air
mariage de Henri VI. avec Coristance

; mais tout
ce corps d'hiitoire est mêlé de beaucoup de fables,
comme les autres du même temps.

Le pape Urbain & l'empereur Frideric eurent
plusieurs conférences touchant les affaires que Lu-
cius avoit laissé indécises

; & qui produisirent bien-
tôt des différends entr'eux. Car Urbain étoit zélé
pour les droits de l'église

,
& comme Milanois il

avoit peine à oublier les maux que Frideric avoit
faits à sa patrie. Il sc plaignoit que ce prince s'étoit
emparé injustement des biens que la princesse Ma-
thildc avoit donnez à l'église Romaine, qu'il pre-
non: les dépouilles des évêques morts, ensorte que
leurs succeffeiHs trouvant les églises dénuées de
tout, étoient réduits à faire des exrorHonsinjustes

:enfin que l'empereuravoit dissipé plusieurs monas-
teres de filles, dont il avoit pris les revenus, sous'
prétexte de la conduite déreglée des abbesses, sans~

en mettre en leur place de plus régulières. L'empe-
reur de son côté fut fort irrité de ce que le pape
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Contenant Volmar élu archevêque de Tréves, l'or;
donna prêtre cardinal le samedi de la Pentecôte,
qui cette année 1186. étoit le dernier jour de Mai ;
& le lendemain le sacra archevêque. Or nous avons
vti que l'empereur soutenoit Kodolfe competiteur
de Volmar.

Le roi Henri ne contribua pas peu par ses vio-
lences à fomenter la division entre le pape & l'em-

pereur son pere. Car étant encore en Lombardie
,

il fit venir un évêque, à qui il demanda de qui il
avoit reçu l'investilure. Du pape, répondit l'évê-

que. Le jeune roi lui fit trois fois la meme quef-
tion ; & l'évêque ajoûta

: Seigneur
,

je ne possede ni
régales, ni officiers, ni cours roïales ; c'est pour-
quoi j'ai reçu du pape le diocese que je gouverne.
Alors le roi le fit battre à coups de poing par ses

gens & traîner dans la boue. Une autrefois aïant
rencontré un serviteur du pape Urbain, qui por-
toit une grande somme d'argcnt, il la lui ôta & lui
fit couper -le nez.

Le pape cita l'empereur, menaçant de l'excom-
munier, & il avoit pour lui plusieurs des princi-

paux évêquesd'Allemagne;f<;avoir)Philippe archer
vêque de Cologne, fort mal content de ce qu'a-
près la mort des évêques on confisquoit tous leurs
meubles

;
Conrad de Maience

-,
Volmar de Trê-

ves & douze évêques, dont le plus consider-ablc
étoit Bertold de Mets. C est celui qui avoit été élu
archevêque de Brème en 1178. & que le pape Ale-
xandre III. avoit déparé. Etant ainsi dépouillé &
banni de chez lui, il vint trouver l'empereur, qui
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en aïant pitié, le reçût avec honneur & le retint à
sa suite jusques à ce qu'il trouvât à le placer

;
enfin

l'évêché de Mets, étant venu à vaquer, il le lui
donna. Bertold ne bissa pas en ce differend de pren-
dre parti contre l'empereur ; & quand Volmar aïant
été sacré par le pape revint en Allemagnepourpren-
dre posscflion de l'archevêché de Tréves, Bertold
alla au devant de lui, même hors de son diocese,
& le reçût avec honneur. Dequoi l'empereur irrité
le chassa de Mets, & le réduisit à s'enfuir à Colo-
gne près l'archevêque Philippe, qui lui donna une
prébende dans l'église des Apôtres. L'empereurem-
pêcha aussi Volmar de jouir du temporel, ni du
lpiritucl de l'archevêché de Trêves, & y maintint
Rodolfc, que Volmar avoit excommunié à san re-
tour. Le roi Henri de son côté

, par ordre de son

pere,, dépouilla les partisans de Volmar, & con-
fisqua leurs maisons

; & ce prélat fut réduit à se
refugier en Angleterre où il mourut.

L'empereur Frideric étant de retour en Allema-
gne & voïant le pape resolu de le poufser, ferma
tous les passages des Alpes & des païs voisins,pour
empêcher que personne n'allât à la cour de Rome ;

ce qui obligea le pape à établir son légat en Alle-

magne Philippe archevêque de Cologne. L'empe-
reur fit venir ce prélat & lui demanda s'il lui se-

roit fidele. Le prélat répondit
: Seigneur, vous

n'en devez point douter
, vous m'avez souvent

éprouvé. Toutefois, pour vous parler au nom de
tous les évêques, si vous vouliez nous traiter un
peu plus doucement, nous vous serions plus dé-
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vouez, Le pape croit le plaindre avec raiton
,

de
ce qu'après la niort des évêques on dépouille les
églises

: on enleve tous les meubles & les revenus
de l'année courante, ensorte que le successeur ne
trouve rien. Si vous voulez nous faire justice sur cepoint, nous serons les médiateurs entre vous & le
pape, sinon nous ne pouvons abandonner la vérité.
L empereur repliqua

: Nous Içavons certainement
que les empereurs nos predecesseurs donnoient les,
investituresdes évêchez, & les rempliflbientde pcr-sonnes plus dignes, que l'on ne fait depuis qu'ils
vous ont permis 1 élection, que vous appeliezcano-
nique. Nous nous tenons à ce qu'ils ont réglé, mais
nous voulons conserver ce petit reste de notre droit
tel que nous l'avons trouvé. Cependant comme je
voi que vous n'êtes pas de mon avis, je ne veuxpoint que vous veniez à la cour que je dois tenir i
Geilenhusen.

Il s 'y assembla grand nombre d'évêques & de
seigneurs, &1 empereur leur dit

: Vous si-.ivcz com-
me je suis attaqué par le pape, [Jns que je [<i;chc
avoir jamais manqué a ce que je lui dois. Il dit
qu aucun laïque ne doit posseder les dîmes que le
Seigneur a destinées à ceux qui servent l'autel.
Mais nous sçavons que l'église étant attaquée a ac-cordé les dîmes à perpétuité à des personnesnobles
& puissantes, qui ont entrepris la défense

,
sans

quoi elle nauroit pu conserver ses biens. Le papedit encore, qu'il n'est pas juste
, que personne s'at-

tribue droit d'avouerie sur les terres ou les vassaux
de l eglise ; mais que les prélats doivent en joüir
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librement, commeilsles ont reclus d'¡)bord. Or nous
ne croïons pas que l'on puisse changer facilement
ce qui est établi par une ancienne coutume. Je de-
mande donc aux prélats leursavis sur ce sujet. Alors
Conrad archevêquede Maïence se leva 6c dit

: Cette
affaire est importante, 6c il ne nous appartient pas
de déterminer un si grand différend. Je suis d'avis
que nous écrivions au pape, pour l'exhorter à faire
Ifi paix 6c à vous rendre justice.

Cet avis fut suivi, 6c on écrivit une lettre au
nom de tous les évêques d'Allemagne 6c scellée
de leurs bulles, c-'est.à-dire, de leurs sceaux

, où ils
disoient

: Nous Commes setisiblcment affligez de la
discorde qui s eleve entre l'église 6c l'empire

,
6c

qui fait entre-choquer les 'deux glaives qui se de-
vroient mutuellement secourir. L'empereur dans
une cour solemnelle qu'il vient de tenir, s'cstplaint
que lorsqu'il vous rél11o)gnoir le plus d'amitié, &
qu'il avoit envoie son fils unique le roi des Ro-
mains s'exposer à toutes sortes de périls, pour la dé-
fcnse de l'église Romaine, vous avez arrête d'e-
xercer votre inimitié contre lui

; en recevant les
Cremonois qu'il avoit déclarez ennemispublicsde
l'empire

; 6c détournant les villes d'Italie 6c parti-
culièrement les evêques

,
de lui prêteraucun se-

cours. Il aajouté de grandes plaintes touchant l'af-
faire de Tréves. Car il n'y a point de memoire
qu'aucun de vos prédecesTcurs ait fait une telle in-
jure a aucun des siens, de sacrer un évêque du
roï.tume Teutonique avant qu'il eût reçû les réga-
les par le septre impérial ; 6c des personnes dignes
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de foi témoignent que vous aviez promis ferme-

ment de ne point sacrcr le seigneur Volmar. L'em-

pereur s'est encore plaint des torts que vous avez
faits depuis long-temps à l'empire dans l'archevê-
ché de Milan, un des plus grands Íiegcs d'Italie.
Il a ajouté, que toutes les églises de l'empire sonc

accablées des exactions de ceux qui viennent de

votre part -, tant en argent qu'en repas & en loge-

mens d'hommes & de chevaux on traite ainsi,

des éo-lises & des monasteres qui n'ont pas de-

quoi subsister. Les évêques finissent leur lettre en
priant instamment le pape de satisfaire a ces plain-

tes, & de prendre confiance aux députez qu'ils lui

envoïeiit..
Le pape aïant reçu cette lettre fut surpris du

changement des évêques;car il lui sembloit avoir
pris la défense de leur cause, qui ils abandonnoieni
eux-mêmes. Il demeura donc ferme dans sa résolu-

tion, d'excommunierl'empereur après les citations
légitimes ^mais les habitans de Verone ou il etoit,
lui dirent

:
Saint pere, nous sommes serviteurs ec

amis de l'empereur c'est pourquoi nous vous prions
de ne le pas excommunier dans notre ville & en no-
tre presence. Le pape aïant égard a leur prierc sor-

tit de chez eux ; mais lorsqu'il vouloit excommu-
nier l'empereur, la mort le prevint.

Cependant s'élevoit une nouvelle égiise en Li-
vonie, par les soins de Mcinard chanoine de Sige-
berg; qui poufsé d'un grand zele pour la conver-
sion de ce peuple idolâtre, y ht plusieurs voiages
pendant quelques années avec des marchands,

s'appliquant
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s'appliquant à un plus heureux commerce. Quand
il vit que Dieu benilroit son travail, & qu'il éroit
écouté favorablement, il s'adrcfTa àHarcuic arche-
vêque de Brême, & au chapitre de la cathédrale,
& leur exposa l'état des chosesrpour ne pas conti-
nuer la prédication sans autorité & sans conseil. Ils
lui donnèrentmillion pourcette bonne œuvre,donc
ils e{pcroicnc un grand fruit on l'ordonna évê-
que afin de Tautoriserdavantage. Il établit son siege
à Riga capitale du piïs,où il fonla une église cathé-
drale sous l'invocation de h s1inte.Viergc: en 1186,
& p1r [cs inftru&ions accomp ignées de douceur &
de liberalitez, il convertit un grand nombre d'in-
fidèles. Bertold abbé de Luque en Saxe de Tordre
de Cîteaux, quitta son abbaïc pour aller travailler
avec iMcinard ; & se faisoit aimer des païens, prin-
cipalement par son abltinence, sa modestie 6c sa
patience. Il succeda depuis à Meinard

,
& tels fu-

rent les apôtres de la Livonie.
En Angleterre l'évêché de Lincolne vaquoit de.

puis près de dix-huit ans, après la mort de Robert
du Chesnai arrivée au mois de Janvier 1167. Car
Gautier de Coutances, qui fut placé sur ce siege à
la fin de l'an 1183-. ne le tint guere qu'un an ,

& fut
transféré à Rouen, comme j'ai dir. Le roi Hemi II.
voulant pourvoir à cette église, fit venir devant lui
à Egeneshaln Richard doïen de Lincolne

,
& la

meilleure partie du chrpitre le vingt-cinquième de
Mai 1186. Après avoir long-temps.délibéré, ils él u-
rent pour leur évêque Hugues prieur de la Chir-
treuse d'Oiii :ham au comté de Sommerset

,
font-
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dée depuis peu par le même roi
,

& u première
maison de cet prdre en Angleterre. Le roi eut une
,-,r,inde joïe de cette élection, l'archevêquede Cati-
torberi la confirma, & ils envoïerent l'un & l'au-

tre au prieur Hugues l'exhortant à l'accepter. Hu-

gues qui connoissoit les difficulrcz & les périls de
l'épiscopat, s'excusa ditant, que l'éledtion étoit nul-

le, non seulement à cause de l'indignité de sa per-
sonne

,
mais parce qu'elle avoit écé taire par l'auto-

rité du roi & de l'archevêque, hors de l'egUte va-

cante -, & qu'il ne pOuvait y consentir sins la per-
mission du prieur de la grande Chartreuse son su-

perieur. Il renvoïa ainsi les députez, exhortant le

chapitre à faire un meilleur choix, & esperant les

rebuter par ces difficultez. Mais les chanoines, pour

ne lui laisser aucune excu(e, s'ailemblerent de nou-
veau dans l'église de Lincolne, & l'élurent tout
d'une voix ; puis ils envoïerent à la grande Char-
treuse des députez notables, qui. rapportèrent non
feulement la permission, mais le commandement
d'accepter, Hugues fut donc tiré de son monastere
de Ouitham ; mais en sortant il portoit lui-même
sur son cheval ses peaux de mouton & ses habits
monastiques ; ne voulant rien relâcher de son ob-
feryance avant l'épiscopat. Il fut ainsi amené à Lon-
dres, & sacré à Oiïestminster dans la chapelle de

fainte Catherine, le jour de saint Matthieu vingt.
unième de Septembre 1186.

Hugùes étoic né en Bourgogne d'une famille
noble

-,
son pere brave & vertueux chevalier aïant

perdu sa femme, l'offrit à Dieu dès l'âge de huiç
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ans ,
le mettant dans un monaltere de chanoines

réguliers qui étoir pioche de ion château
,

où il se
retira ensuite lui-même

,
6c y servit Dieu le reste

de ses jours. On mit d'abord le jeune Hugues sous
la conduite d'un fige vieillard,qui lïnstruisant des
bonnes lettres formoit aussi Ces mœurs, l'accoû-
tU'11111t dès lors à une vie sérieuse. Il fut ordonné'
diacre à l'âge de dix neuf ans ,

& quelque temps
après on lui donna le gouvernement d'une paroif-
se

3

quoiqu'il ne fut pas encore prêtre. Son prieur
allant par dévotion à la grande Chartreuse le me-
na avec lui

; 6c le jeune religieux fut tellement tou-
ché de la vie de ces saints solitaires, qu'il conçut
un deur ardent d'être admis en leur compagnie

,& commença à les en solliciter secretement. Il re-
tourna toutefois avec son prieur j & les chanoi-
ncs ses confrères aïant appris son dessein

,
le pres-

serent tellement qu'il leur promit par serment de
ne les point quitter. Mais il ne put résister à l'at-
trait d'une vie plus parfaite

; il s'enfuit [ccrete-
ment

^
& vint à la Chartreuse, où il fut reçû & ses

scrupules s'appai[eient. Cette sainte maison étoit
alors gouvernée par Basi le son huitième prieur suc-
cesseur de S. Anthelme. Le temps étant venu d'or-
donner Hugues prêtre

,
l'ancien qu'il servoit lui

demanda s'il le vouloit. Il répondit avec (implici-
te, qu'il n'yavoit rien en cette vie qu'il desirât da1

vantage. Ec comment, dit le vieillard, osez-vous
desirer ce que les plus parfaits même ne reçoivent
que lorsqu'ils y sont contraints ? Hugues épou-
vanté de ce reproche

,
se prosterna à terre de tout
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le corps, demandant pardonavec larmes. Leviei!-
lard lui dit

:
Levez-vous,mon fils

, ne vous trou-
blez point : je sçai par quel esprit vous avez parlé.
Vous allez être prêtre, & vous serez évêque quand
le temps prescritde Dieu scra venu. Après qu'il eue
passé dix ans dans sa cellule, le prieur de la Char-
treufe lui donna la charge de procureur ; dont il
s'acquitta si dignement

, que sa réputation s'éten-
dit même hors la province.

Le roi d'Angleterre avoit déjà fondé la Char-
trcu[e de Oiiitham ; mais les deux prieurs qui y
avoient été n'avoientpû faire aucun bien, à cause de
i'insolence des gens du païs. Le roi aïant oui parler
du mérite de Hugues, envoïa à la grande Chartrcu-
se le demander, pour gouverner cette maison. Le
prieur & les moines eurent grande peine à le don-

ner, & lui encore plus à y consentir. Car, leur di-
soit-il, puisque depuis tant d'années je n'ai pas pro-
rité de vos instructions & de vos exemples pour
me conduiremoi même, comment pourrai jegou-

verner une nouvelle communauté ? Etant allé à
Oiiitham il trouva les moines dans une grande pau-
vreté

; & les consola, les exhortant à la patience 8c
à la douceur ;

mais il ne laissa pas d'augmenter bien-
tôt cette maison tant en bâtimens qu'en meubles :

aïant gtgné l'affection du roi & du peuple, quoi,
que cette nation n'aimât pas les étrangers. Il par-
loit au roi avec tant d'insinuation & de pie, que
jee prince , roue habile qu'il étoit, ne lui pouvoic

rien refuser, & avoiioit qu'il avoit trouvé ion niai*

tîç, En une grande tempête il crut: avoir étéco a*
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icrve par les prieres de Hugues & redoubla depuis
ce jour sa véneration pour lui.

A la mi-Carême de l'année 1186. Jean archevê-
que de Dublin tint avec ses suffragans un concile
dans l'église de la saince Trinité. Le premier jour
il y prêcha lui même sur les sacremens

;
le [econd

jour Aubin abbé de Balguinglas, qui fut depuis
évêque de Fernes, fit un long sermon sur la con-
tinence des clercs, où il rejetta sur les étrangers la
corruption qui s'étoit introduite à cet égard

:
c'est-à-dire, sur les ecclesiastiques venus de Galles
& d'Angleterre, montrant quelle étoit aupara-
vant la pureté du clergé d'Irlande. Après le sermon
les clercs du comté de Vexford s'accuserent l'un
l'autre en presence de l'archevêque & du concile
touchant les concubines

3
qu'ils avoient épousées

solemnellement,& menéespubliquementchez eux:
produisant sur le champ les témoins. L'archevê-
que les y excitoit lui-même par le conseil de l'ar-
chidiacre Girauld, afin d'en faire juflice aussi-tôt

;
ce qui causa une grande dérision de la part du
clergé d'Irlande qui leur insultoit. L'archevêque
pour réprimer ces insultes, & montrer combien
ces impuretezlui déplaisoient, prononça aussi-tôt
sa sentence contre ceux qui en étoient convaincus ;
& les suspendit des fonctions ecclesiastiques & de
la joiïiflance de leurs benefices. Le troisiéme jour
l'archidiacre Girauld prêcha par ordre de l'arche-
vêque sur les devoirs des pasteurs. Il ne dissimula

pas ce que l'on pouvait dire véritablement à la
louange du clergé d'Irlande ; mais il reprit aussi
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leurs vices, particulièrement l'ivrognerie
; puis se

tournant vers leurs superieurs il les convainquit
de négligence par des raisons sans répliqué.

Dès l'année précédente le roi d'Angleterre Henri
IL avoit envoïé des députez au pape Urbain

,
&C

obtenu de lui plusieurs grâces aulquelles le pape
Lucius resistoit fortement ; enrr'aucres de faire

couronner roiji'Irlande celui qu'il voudroit de ses

trois fils. Urbain lui en donna une bulle
,

& pour
marque de son consentement lui envoïa une cou-
ronne de plumes de paon tissuë d'or. Après Noël
de l'an 1186. le pape envoïa en Angleterre Octa-
vien cardinal diacre & Hugues de Nonant évêque
de Coventri à qui il donna la légation en Irlan-
de pour en couronner roi Jean fils du roi Henri ;

car c'étoit celui qu'il avoit choisi
; mais il différa ce

couronnement, à cause des affaires qu'il avoit avec
le roi de France.

Pierre évêque de Chartres auparavant abbé de
Celles, fameux par ses écrits, mourut le vingtième
de Février 1187- après avoir rempli ce siege sept

ans, & réparé les murs & le pavé de ville. Il fut
enterré dansl'abbaïe de Josaphat, &eut pour suc-
cesseur Renaud de Bar, neveu par sa mere de Guil-
laun1e archevêque de Reims ; qui tint le siege de
Chartres trente ans durant.

En Orient Arnaud de Chastillon seigneur de
Carac continuantscs courses contre lesMusulmans,
enleva une grande caravane qui passoit d'Egypte

en Arabie, & fit mettre aux fers tous les pairigcrs,
sans avoir égard à la tréve quisubsiltoltaloi-s.Sala-
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din l'aïant appris envoïa demander la liberté de ces
prisonniers, menaçant de traiter de même les Chré-
tiens qui palferoient sur ses terres. Arnaud suivant
la coûtume des Templiers, dont sa place étoit plei-
ne ,

refusa de rendre les prisonniers, & s'emporta
jusquesà dire mille indignitez contre Mahomet. Ce
qui mit Saladin en telle colere

, que prenant Dieu
à témoin de la perfidie de ses ennemis, il jura sur le
champ de leur faire la guerre de tout son pouvoir,
déclara la tréve rompuë, & fit vœu de tuer Arnaud
de sa main. Saladin étoit alors maître de l'Egypte,
de l'Arabie, de la Syrie & de la Mésopotamie

; &
les places qui restoient aux Chrétiens,setrouvoient
enfermées dans ses états.

Leur roi Baudouin IV. mourut lean nSj. & le pe-
tit roi son neveu l'année suivante. Alors Gui de Lu-
signan se fit couronner roi de Jerusalem par le cre-
dit de sa se mme Sibile heritiere du roïaume ; &
poussant son ressentimentcontre Raimond comte
de Tripoli, il voulut lui faire rendre compte de
l'administration des finances pendant sa regence :
de quoi le comte irrité fit un traité particulier avec
Saladin, & sc mit sous sa protection. Les choses
ctoient en cet érat quand les Chrétiens refuserent
de faire satisfaétion au sultan de l'infraction de la
trêve

,
& des plaintes qu'il faisoit particulierement

contre les Templiers. Saladin entra donc sur leurs
terresen IIS7.avec une armée de plus de cinquante
mill e hommes

;
donc un corps avancé rencontra

vers Tabarie qui est Tiberiade
,

Girard de Bide-
ford maître des Templiers & Roger des Moulins '
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maître de l'hôpital. Il les iurprit le premier jour de
Mai 1187. & les battit

:
Girard s'enfuit, Roger fut

tué, plusieursTempliers pris, soixante tuez. Sala-
din encouragé parce iucces, aiTiegeaTibcriade qui
appartenoit au comte de Tripoli, mais ce prince
cédant aux priercs de la reine de Jerusalem avoit
renoncé à (on rrairé avec Saladin. La ville deTibe-
riade fut d'abord emportée de force, mais la cita-
delle fit une telle resîstance qu'elle arrêta l'armée
ennemie pendant plusieurs jours.

-

Cependant le roi Gui de Lusignan & toi1s les

princes Chrétiens qui venoient au secours, aïant
a stemblé leurs forces, camperent auprès d'Acre.
Les deux armées se trouverent en presence le jeu-
di sécond jour de Juillet 1187. & commencèrent à
combattre le vendredi, jour heureux & L1cré sclon
les Musulmans. Le combat dura deux jours, &
fut très sanglant ; mais enfin les Chrétiens acca-
blez par le nombre & abbatus par la sois & la fa-
tigue, furent entierement défaits. Tous ceux qu'on
trouva les armes à la main, furent taillez en pie-

ces :
les principaux prisonniers furent le roi Gui

de LusienanO
7,

Arnaud de Chastiilon
,

le maître du
Temple & celui des Hospitaliers ; mais la peric
qui fut estimée la plus considerable fut celle de Ix
vraie croix. On l'avoit portée en cette bataille sé-
lon la coutume ,

& c'étoit 1evêque d'Acre qui la
tenoit; après qu'il fut tué un officier de i'eglifc de
Jerusalem la releva, & elle fut prise entre sts mains.
Les Chrétiens Orientaux & schiCi-niticu--s n'en fu-

ient pas moins affligez que les Latins
,

& les
Musulman

î
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Mululmans regardèrent cette conquête comme le
fruit le plus precieux de leur victoire. Le comtede Tripoli après avoir fait des prodiges de valeur

,se sauva 1 epée à la main au travers des ennemis
, &

se retiraàTyr où il mourut quelque temps après
détcL1:é des uns & des autres. Les Chrétiens attri-
buoient à sa trahison la perte de la bataille

,
& les

Mu sui mans l accusoient de perfidie
, pour avoir

rompu son traité.
&ussi -côt après la bataille Saladin fit dresser sa

tente ; on lui presenta les principaux prisonniers,
puis ayant fait retirer tout le monde

,
il fut quel-

que tems en prière pour remercierDieu ;
reconnoif-

fant que cette vi&oire étoit moins l'effet de sa va-leur
, que des crimes des Chrétiens. Il fit ramener

en sa presence le roi Gui de Lusignan
,
Arnaud de

Chastillon & les autres seigneurs. Il les fit asseoir
a ses côtez

3
& comme ils étoient extrêmement al-

terez
,

il fit apporter du sorbet rafraîchidans la nei-
ge dont il presenta au roi. Ce prince après avoir
bu

,
donna la tasse a Arnaud

\ mais le sultan lui fit
dire par un interprète

:
C'est à toi que j'ai donné à

boire
,

Ôc non pas à cet homme maudit, qui ne doit
pas esperer de quartier. C'est que les Arabes a voient
une ancienne coutume oblervée encore à present
par ceux du desert

, tout voleurs qu'ils sont, de nejamais faire mourir leurs prisonniers quand ils leur
ont donné a boire ou à manger >

c'est un droit d'hot
pitaliré inviolable entre-eux.

Saladin envoya donc manger les princes François
dans un lieu sépare

, & quand on les eut amenez
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il s'adressa a Arnaud
,

& lui fit de grands reproches
de la cruauté avec laquelle il avoit traité les Mu-
sulmans, sur tout des paroles injurieuses qu'il avoit
dites contre M,lhomer) & des efforts qu'il avoit
faits pour piller la Meque & Medine. Il faut
donc

y
ajoûta-t-il, que je vange notre prophcte &

notre religion
:
toutefois si tu la veux embrasser je

fuis prêt à te pardonner tout le mal que tu nous as
fait Arnaud répondit avec fermeté, qu'il vouloit
mourir Chrétien & ne témoigna que du mépîis,

tant pour les offres avantageuses que lui fit lesul-
tan , que pour les tourmens dont il le menaça :
Alors Saladin se levant en colere lui déchargea un
coup de sabre sur la tête

: ceux de sa suite achevc-
rent aussi tôt de le tuer , & jetterent le corps hors
de l.a tente où il demeura jusqu'au soir. C'est ainsi

que Saladin accomplit son voeu3 & qu'Arnaud de
ChaR illon expia ses fautes par un glorieux martyre ir
dont les seuls écrivains Mahometans nous ont con-
servé les circonstances. Je compte entre ses fautes r
que l'on ne peut excuser

>
d'avoir si souvent violé

la foi des traitez. Tous lesTempliers & les Hospi-
tahers pris en cette journée furent égorgez

,
& on

comptoir jusquadeux cens trente Templiers air»sî
mis à mort. Saladin en donnant cet ordre, dit qu'it
rendroit un grand service au pays s'il pouvoit le'

purger entièrement de ces afl'"P.'lns
;
c'est qu'ils ne

faisoient quartier aux Musulmans ni en paix ni en;
guerre.

Saladin ayant pris la citadelle dé Tiberiadc vint
assiegerAcre qui est l'ancienne Ptolemaïdc, voulant
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châtier les Chrétiens de toutes les places mariti-
IDes, pour leur ôter la communication avec la Gre-
ce & le reste de l'Europe. Acre se rendit au bouc
de deux jours

; & le sulcan permit aux Chrétiensd'y
demeurer, ou de se retirer avec leurs femmes &
leurs enfans

,
& ce.qu'ils pourroient emportes de

leurs biens. Il priten[uirc Jaffa
,
Naplouse,Sebaste,

Nizareth, Sefouriet, Cesarée qui fut prise de force,
brûlée & saccagée. Hifa que nos auteurs nommentCaifà& A rsoufqu'ils nomment Assurse rendirent

:Saïde ou Sidon se rendit sans resiflance
,

Bcry-
te ou Beruit après trois semaines de siege. Ascalon
fut rendue pour servir de rançon au roi Gui de Lu-
iïgnan.

Enfin le dix-neuviéme de Septembre Saladin
commença le siege de Jerusalem, qui étoit le prin-cipal objet de son entreprise. Elle eût pu tenir long-
tems ; mais les assiegez étoient effrayez par la ba-
taille de Tiberiade & de la prise de leurs chefs & de
tant de places

; & ce qui acheva de les consterner,
c est qu'ils découvrirent une conjuration formée
dans la ville par un officier de Saladin

,
Chrécien

Mclquite, avec ceux du même rite qui y étoient en
tres-grand nombre

, & qui hanTaient les Latins
pour les mauvais traitemens qu'ils en avoient re-
çus. Le sulan assuré qu'ils lui livreroient une por-
te ,

rejetta avec mépris les propositions des ailie-
gez ,

à la tête desquels étoit la reine Sibille
,

le pa-triarche Herachus&plusieurs seigneurs. Il dit qu'il
etoit obligé en honneur de les traiter comme leurs
predecesseurs avoient traite les habitans de Jerusa-
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lem, & de vanger le sang de soixante & dix mille
Musulmans malsacrezsansmisericorde. La reine &
les seigneurs mandèrent au sultan que s'il ne leur
accordoit une capitulation honorable, ils se défen-
droient jusqu'à la derniere extrémité

; on ne lui
conCe.illa pas de les reduireau dtsct'poir, & il accor-
da la capitulation aux conditions luivantes. Qu'ils
rendroient la ville en l'état où elle étoit sins rien
démolir; que lanoblesse 6c les gens de guerre sor-
tiroient en armçs, & avec eseortepour alleràTyr

ou en telle autre ville qu'ils voudtoltnt;qur le restc
du peuple sortiroit en payant par tête une certaine

taxe, & emportant leurs meubles, & seroient de
même conduits en sûreté.

Ain si Jerusalem fut renduë à Saladin le vendre-
di sécond jour d'Octobre 1187. qui n'étoit que le
quatorzième jour du siege. Le patriarche Heraclius
enleva tous les ornemens de son'église, l'argenterie
du saint scpulcre

3

les lames d'or & d'argent dont il
etoit couvert ; & plus de deux cent mille écusd'or;
mais les officiers du sultan s'y opposerent

,
disant

que la capitulation ne permettoit d'emporter que
les biens des particuliers. Sur quoi Saladin répon-
dit

:
Il est vrai que nous pourrions contelter sur cct

article ; mais puisque nous avons permis aux Chré-
tiens d'emporrer leurs biens sans excepter ceux des
églises ,il ne faut pas leur donner sujet de se plain-
dre

,
ni de décrier notre religion. Les vertus que

l'on a le plus louées en ce prince
,

font la fidelité à
garder sa parole & la libéralité. l! payaàsessoldats
la rançon de tous les soldats Chicuens

>
& les reu-
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voya comblez d'honneur & de caresses, & les émirs

en uierent de même à son exemple. Il traita fort ci-
vilement la reine & le patriarche. Il déchargea plu-
sieurs milliers de pauvres de la taxe portée par la
capitulation

,
& donna de son tresor de quoi sub-

veniraux mal.ides pendant quclque tems. Il per-
mit aux chevaliers de l'hôpital de saint Jean d'y
laisser dix d entre eux pour garder leurs malades
pendant un an.

Aussi-tôt que les Chrétiens Latins furent sortis
de jerusalem

,
les Mululmans jetterent de grands

cris, & donnèrent toutes les marques d'une extrê.
me joye. Ils commencercnt par abattre les croix
élevées par les premiers croisez en plusieurs quar-
tiers de la ville

,
dont la plus remarquable étoit une

grande croix de cuivre doré, posée sur le dôme de
I eglise des Templiers.En la voïant abattre les Chré-
tiens Orientaux restez dans la ville ne purent re-
tenir leurs larmes ; & Saladin l'envoya depuis an
calife de Bagdad

,
qui la reçut comme un hom-

mage rendu au succt fleur du prophete
,

la fit traî-
ner par les ruës, fouler au pic-ds) couvrir de boue;
& ensin enterrer au lieu ouT on portoit les immon-
dices de la ville. Saladin fit briser les cloches de
toutes les églises de Jerulalem

; quanta leglise
patriarcale qui avoir été la grande mosquée bâtie
à la place du temple de Salomon

,
après en avoir

Arc toutes les marques du Chrissi.-ii,.isiiie, il la fit
laver d'eau rose par dedans & par dehors avant que
d'y encrer ,

& y rétablit le s-rvice de sarelgiorile
Vendredi suivanc. Il y fit placerune chaire magniR-
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que que Nouradin avoic autrefois commencée
dans Alep,& à laquelle ce prince travailloit souvent
de ses mains., ayant fait voeu de la mettre dans l'é..
glise de Jerusalem

,
quand il en auroit chasle les

Chrétiens comme il esperoit. Saladin exécuta donc
ce voeu de Nouradin. Au frontispicede cette gran-
de mosquée

, on mit l'inscription suivante: Le ser-
vireur de Dieu Joseph fils de Job victorieux

,
le

roi Nacer Salah-eldin mit cette inscripcion lors-
que Dieu prit cette ville par ses mains l'an 583. en
action de graces ,

après lui avoir demandé le par-
don de ses pechez & continuation de sa nilscri,
.corde.

Toutes les autres églises furent au ssi changées
en mosquées

3
excepté celle dusainr[epu]crc que les

Chrétiens Syriens racheterent. Dans les autres on
contraignit les esclaves Chrétiens à effacer les ima-
ges & les peintures dont elles étoient ornées

3
en

laver les murailles & froter le pavé par un peni-
ble travail. Saladin retablit à Jerusalem les collè-
ges fondez autrefois par les califes & les sultans
les predecesseurs

; & y fit recommencer les exer-
cices publics de théologie & de jurisprudence Mu-
fulmane. Quelques zélez Musulmans lui confeil-
lerent de ruiner l'église du S. sepulcre & toutes les

autres des lieux saints
;
disant qu'en les laissant on

favoriseroit l'idolâtrie des Chrétiens & l'injure
qu'ils font au Messie

, en honorant les marques de
sa passion. Car les Musulmans croyent que ce ne
fut pas Jesus qui fut crucifié

,
mais Judas à sa pla-

ce. Ils ajoutaient qu'en ôtant aux Chrétiens cet
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objet de leur dévotion
, on leur ôterait le pretex-

te de leurs croisades. Mais les plus habiles théolo.
giens Musulmans furent d'avis contraire. Ils dirent
a Saladin

,
qu'il ne devoit pas être plus scrupuleux

que le calife Omar, qui avoit conlervé cette égli-
se

, que les lieux saints étant ruinez, la ville de Je-
rusalem souffriroit un grand préjudice de la ces-
sation des pèlerinages, d'où venoit toute [aricheC-
sc

;
enfin que cette injure qu'on vouloit faire auxChrétiens d'Occident ne seroit pas moins sensible

à ceux d'Orient,qu elle pourroit exciter à la révol-
te ,

& à se joindre aux autres pour l'intérêt com-
mun de la religion. Saladin se rendit à ces raisons ;'
& permit comme auparavant de visiter les saints
lieux

, pourvu que l'on y vînt sans armes& quel'on payât certains droits.
C'est ainsi que Jerusalem retomba sous la puif-

sance des infideles, après avoir été fous celle des
Chrétiens Latins pendant quatre-vingt huit ans.
Ils furent les seuls qui en sortirent

; car les Chré-
tiens Syriens

,
Géorgiens, Arméniens & Grecs y

demeurèrent. La reine Sibille & le patriarche He-
raclius se retirèrent à Antioche avec les Templiers,
les Hospitaliers & quantité de peuple. Plusieurs au-
tres se retirerent à Tripoli, où le comte ôc ses gens.
leur ôterent ce que les Sarasins leur avoient la.,s-
sé

:
dequoi une femme dépouillée de tout entra-

en un tel desespoir que n'ayant plus dequoi nour-
rir son enfant clic le jetti dans la' mer. Quelques-

;

uns de ces Chrétiens dtassez Je Jerusalem pafse-
rent à Alexandrie ôc en Sicile. Il ne relIa aux La-
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tins en Orient que trois places considérables
3

An*,

tioche
,
Tyr & Tripoli.

Ces trisses nouvelles vinrent si promptement en
Italie que le pape Urbain III. en mourut dans le

même mois. La paix ayant été faite entre lui & l'em-

pereur Frideric d'une maniéré qui paroissoit hono-
rable à l'égti[c;) il quitta Verone & vint à Ferrare ;

où il apprit la perte de la terre sainte
,

& comme
il étoit déjà consumé de vici 1 lcsTe il tomba malade

& mourut le dix-neuviélne d'Octobre 1187. après
avoir tenu le S. siege un an & pies d'onze mois. Il
sur enterré le lendemain dans l'eglise cathedrale
de Ferrare

%
& le vingc-umeme du même mois on

élut pape Albert natif de Benevent prêtre cardi-
nal du titre de saint Laurent en Lucine,,& chancelier
de l'églt[e Romaine

5

qui fut nommé Grégoire VIII.
& sacré le dimanche vingt cinquième. Il etoit sca-

vant & éloquent, d'une vie pure & austere & d un
grand zele

; mais il ne tint le saine sicgc qu'environ
deux mois.

Dans ce peu de tems il fit ce qui lui fut possible

pour animerles fideles au recouvrement de la terre
fainte

; comme on voit par une grande lettre don-
n.ée à Ferrare le vingt-neuvième d Octobre

, ou il

les exhorte à appaiier la colere de Dieu par la pe-
nitence & les bonnes œuvres ,

& promet à ceux
qui feront le voyage les mêmes graccs que ses pre-
d,cçcsseurs

,
c'est-à-dire

,
l'indulgence pleniere de

leurs pechez
,

&la protection de l'egtise pour leurs
biens temporels. Par une autre lettre de la même
datte, il marque en particulier la pénitence que

l'on
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l 'on doit faire iur ce sujet. Nous ordonnons, dit-il
par le conlcil de nos freres, c'est-à-dire, des cardi-
naux

y
Ôc avec l'approbation de plusieurs évêques,

que tous pendant cinq ans jeûnent au moins les
vendredis en viandes de Carême ; & que la messe

ne (e dire qu'à none. Tous ceux qui se portent bien
s'abstiendront de manger de la chair le mercredi
& le samedi

; pour nous & nos freres
>

nous nous
en abstiendrons encore le lundi avec nos domesti-
qu es ; & quiconque y manquera, sera traité com-
me s'il avoit rompu l'abstinence du Carême. Un
auteur du temps ajoute

, que les cardinaux promi-
rent entre-eux derenoncerà toutes les richesses &
les délices

; de ne plus recevoir aucun presens de
ceux qui avoient des affaires en cour de Rome ; de
ne point monter à cheval, tant que la terre sainte
feroit au pouvoir des infideles, mais de se croiser
tous les premiers, & d aller demandant l'aumône à
a la tête des pelerins.

Comme
,

sélon les réglés du droit, les commif-
fions cèdent par le décès du commettant ;

le pape
Grégoire craignit que ceux qui avoient obtenu à
grands frais des lettres du pape Urbain

, pour fai-
re juger leurs affaires sur les lieux

, ne fussent obli-
gez d"en obtenir de nouvelles. C'est pourquoi deux
jours après son sacre ,il fitexpedierune lettre adres-
féc à tous les prélats de l'égli[c

, pour valider toutes
les commissions de cette nature accordées par son
prédcceffcur trois mois avant sa mort.

Il y avoit une ancienne inimitié entre les Pi-
sans & les Genois

s
dont les villes étoient alors

ti tr r r-
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très-riches & très-puisantes par terre & par mer.,
Le pape Gregoire entreprit de les reconcilier

y
afin de les faire agir ensemble pour le recouvre-
ment de la terre sainte. Pour cet effct il se rendit
à Pise, où il fut reçû avec grand honneur le neu-
vième jour de Décembre, & y ayant fait venir les
premiers d'entre les Génois, il parla aux uns &aux
autres avec tant de sagesse

,
qu'ils commençoient

à s'adoucir, &la paixétaiten bon chemin
,

quand
la fievre le prit, & après avoir été malade très-peu
de jours

,
il mourut le seiziéme du même mois y

n'ayant occupé le saint siege qu'un mois &: vingt-
sept jours. Trois jours après, c'esc-à-dire. le dix-neu-
viémede Decembre 1187. on élut à Pise pour lui
succeder Paul ou Paulin Romain denai[[111ce car-
dinal évêque de Palestrine

,
qui fut nommé Cle-

mentlll. & couronné le lendemain dimanche
vingtième de Décembre. Il,tint le saint siege trois*

ans & trois mois.
Aussi-tôt après son couronnement,il envoya des»

députez aux Romains ses concitoyens, pour éta-,
blir avec eux une paix solide. L'occasion deladif-
cordeétoit la villedeTu[culumàdix milles ou trois
lieuës de Rome appartenant au pape ,

à laquelle les
Romains faisoient une guerre implacable

, pour sc

la soûmettre; cequicausoit une cruelle division en-
tre-eux & le pape depuis le temps d'Alexandre IIL
Les députez de Clément III. étant arrivez à Rome,
exhorterent les Romains à le recevoir comme leur

pere ,
&le réunirà lui. Nous le souhaitons plus que

lui, répondirent-ils
y

à condition toutefois qu'il

1
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pous aidera à rcparer la perte & la honte que nous
avons rc cli- àl'occasionde la guerre de Tusculum

>

& qu'il fera marcher ses troupes ,
s'il est besoin,

contre cette ville, en cas que nous ne puissions
faiavec elle une paix honorable. Enfin qu'il nous
la livr, ra, S'i1 en est un jour le maître, pour endis-
poser a notre volonlé.

A ces conditions fut fait le traité
,

où le senat &
le peuple Romain adressant la parole au pape ,

di-
fent en substance

:
Nous vous rendonsdès-à- presenc

le senat
,

la ville & la monnoye. Nous vous rendons
quittes t'cghie de S. Pierre & les autres ,

qui étoient
engagées pour la guerrc ;

à condition que vous ce-
derez au senat le tiers de la monnoye, surquoi l'on
déchargera tous les ans une partie de la somme
pour laquelle les églises etoient engagées, jusques à

ce qu'elle soit entièrementacquitée, 6c dont les in-
terêts diminueront à proportion du principal. Nous
vous jurerons la fidélitétous les ans, nous 6c les sena-

teurs nos successeurs
; 6c vous donnerez aux sena-

teurs 6c à leurs officiers les distributions ordinaires ;
aussi-bien qu'aux juges, aux avocats 6c aux senniai-
res que vous aurez établis.

De quelque maniere que Tusculum soit détruit,
l'église Romaine y gardera tous ses domaines 6c
ses mouvances ; mais vous nous donnerez dans six

mois rous les murs de la ville 6c de la forteresse
,

pour les détruire sans que vous les puissïez jamais
rétablir. Et si Tusculum ne tombe pas entre nos
mains d'ici au premier de Janvier, vous en excom-
munierez les habitans

, 6c les contraindrez par
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vos vassauxde Campanie & de Romagne avec nô-
tre secours, d'accomplir touchant leur ville ce qui
a été dit. Moyennant ce que dcisus, nous jurcrons
de vous donner sûreté

,
à vous, aux évoques

y aux
cardinaux, à toute yotrecour, & à ceux qui y vien-
dront, y séjourneront ou s'en retourneront, sauf les
droits des Romains qu'ils demanderont d-e bonne
foi. Si vous les appellez pour la défense du patri-
moine de saint pierre

,
ils iront en les désraïant de

vôtre part,comme leurs predecesseurs ont accoutu-
mé de l'être. Ce sont les principales clauses de ce
traité

:
dont la datte est du dernier dé Mai indic-

tion sîxiéme
, qui est cette année IIgR. Il est aul1i

datte de la quarante-quatrième année du senat
: ce

qui fait voir que les Romains en rciiiôntoient le
rétabliiTtment à Tan 1144. seulement, & au.ponti-
ficat de Lucius II. quoiqu'ils eussent commencé
cetteentrepri*s dès l'année précédente fous Inno.,-
centII. L.e pape (ktement III. étoit à Rome dès le
treizième de Mars,

Avant que de partir de Pife
,
il exhorta le peu-

ple assemblé dans la grande église
,

à travailler at1
recouvrement dela terre fainte ; & pour les y con-
duire, il donna fétendart de saint Pierre à leur ar-
chevêque Ubulde , avec le titre de légat. Ce- prélat
partit à la mi-Septembre de la même année 118&,

avecune flotte de cinquante vaisseaux, paita l'hiver
àMeflme arriva à Tyr le dixièmed'Avril de l'an...
née suivante. Ce fut apparemmentà Pife que lepape
Clement ordonnades prieresparticulières par toute
leglise pour la paix^ délivrance de la terre sa:nte
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& des Chrétiens menus captib chez les Sarrasins.
Cependant les deux rois de France & d'Angle-

terre eurent une conférence entre Gisors & Trie
,depuis la fiinte Hilaire treizièmedeJanvier,jusques

à la sainte Agnès qui est le vingt-un ;
où affiliè-

rent les évêques & les seigneurs des deux royau-
mes. Là se trouva Guillaume archevêque de Tyr, le
même qui dix ans auparavant, étoit venu pour le
concile de Latran. Il parla si fortement en cette
assemblée de la désolation de l'église d'Orient, Se
des maux dont elle étoit encore menacée, que les
deux rois laissant leurs differends, qui étoient le su-
jet de la conference, se réconcilièrent & reçurent
la croix de sa main. Avec eux secroiserent Gautier
archevêque de Rouen & Richard de Cantorberi

f
ou plutôt ils renouvellerent le venu qu'ils en avoient
déjà fait. Les évêques de Beauvais & de Chartres se
croiserent aussi, avec Hugues III. duc de Bourgo-
gne ,

Richard comte de Poitou fils aine du roi
d'Angleterre, Philippe comte de Flandres,Thibaud
comte de Blois & plusieurs autres seigneurs. Pour
se distinguer,le roi de France & ses sujets prirent la
croix rouge3 le roi d'Angleterre &les fiens prirent
la croix verte.

Ensuite le roi d'Angleterre vint au Mans, ou il
ordonna que chacun donneroit pendant cette alli-
née 1188. la dîme de ses revenus & de ses meubles.
pour le secours de la terre sainre

: excepte les ar*
mes, les chevaux

,
les habits des chevaliers

*
les

chevaux
,

les livres
,

les habits & les chapelles d(ts:
clercs

>
& les pierreries des uns & des autres. Oa:
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publia des excommunications contre ceux quj ne
païeroient pas cette deci me ; pour en faire la collecte

en chaque paroisseon établit des commissaires,en-
tre lesquels étoient un Templier & un Hospitalier,

un sergent du roi 6c un clerc de l'évêque.Lescroirez
étoient exempts de cette decime 6c recevoient celle
de leurs vassaux ; mais les bourgeois 6c les païsans
qui secrôloieiit sans la )apcrmimonde leurs sogneurs
ne païoient pas moins la décime.

On défendit les juremens énormes, les dez ou
autres jeux de hazard, les fourrures de vcrd,de petit
grisoude martes zebelines

,
l'écarlate 6c les habits

*découpez
;

de se faire servir à table plus de deux

mets achetez
,

6c de meneren voyagedes femmes
,sinon quelqueslavandières à pied, hors de soupçon.

Celui qui avant de se croiser a engagé ses revenus,
ne laissera pas de jouir du revenu de cette année ;

& la perte ne portera point d'intérêt pendant tout
le voyage depuis la croix prise.Tous les croisez peu-
Vent engager pour trois ans leurs revenus, même
ecclesiastiques. Ceux qui mourront dansle voyage
disposerontde l'argent qu'ils auront avec eux pour
leurs domestiques, pour le recoursde la terre sain-

te 6c pour les pauvres. C'est l'ordonnanceque le roi
d'Angleterre fît au Mans de l'avis des prélats 6c des
feigneu rs.

Après avoir établi les commissaires pour rece-
voir la decime deçà la mer ,

il passa en Angleter-

re où il arriva le trentième de Janvier, 6c l'onzié-

me de Février il tint àGaintingon près Norrhamp-

ton une grande assemblée de prélats 6c des sei.
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gncurs, ou il ne lire l'ordonnancefaite aux Mans :
ensuite Baudouin archevêque de Cantorberi &
Gilbert évoque de Rochestre son vicaire

>
prêche-

rent la croisade, & plusieurs se croiserent. Alors le
roi envoya ses officierspar tous les comtez pour le-
ver la decime; ce qui sur executé avec rigueur à 1 e-
gard des bourgeois

,
jusques à emprisonner ceux

qui resistoient. On levamêmesur les Juifs; & leroi
amassa parce moyen des sommes immenses. Il en-
voya Hugues éveque de Durhampour faire la mê-
me levée en Ecosse

,
dont le roi offrit pour s 'en

racheter cinq mille marcs d'argent
3

mais le roi
d'Angleterre ne s'en contenta pas.

Le roi de France Philippe de son côté tint à Paris
une grande assemblée des prélats & des seigneurs de
son royaume le dimanche de la mi-Carême

,
qui

cette année 1188. fut le vingt-septiéme de Mars On'
y fit une ordonnancesemblable a celle du roi d'An-
glcterre

, portant que tous ceux qui n'étoienc pas
ci -oit'cz

,
donneroient cette année au moins la dîme

de tous leurs meubles & de tous leurs revenus; ex-
cepté les trois ordres de Cîteaux

y
des Chartreux &

de 1-ontcvraud
,

& les Lepreux. On accorde aux
croilèz un repit pour le paiement de leurs dettes

y
en donnant les fûretez qui sont specifîées. La de-
cime se levera avant les dettes. On nomma cette'
subvention la decime Saladine.

Pierre de Blois écrivitsur ce sujet à Henri de-'
Dreux évêque d'OrIcans

,
coufin germain du roi

Philippe Auguste
,

l'exhortant à remontrer à ce
princc,q!Jc les ecclesiastiques de voient être exempta

A N. ii-ss..

Rigord.p. si. tâî
10. conc.p. 176H -.



de cctte subvention. Il esc temps, dir-il, de parler ;

& vous ne devez pas suivre l'exemple des autres
évêques qui flattent votre roi. Si le rcspec1 vous re..
tient

, prenez avec vous quelques-uns de vqf, con-
freres.,qui soient poussez par l'esprit de Dieu, &
parlez avec force mêlée de douceur. Si le roi veut
faire ce voi.acre

,
qu'il n'cn prenne pas les frais sur

les dépouilles des églises & des pauvres, mais sur
ses revenus particuliers

, ou sur les dépouilles des

ennemis, dont on devroit enrichir 1 egute, loin de
la piller elle même sous prétexte de la défendre.
Le prince ne doit exiger des évêques & du clergé,

que des prieres continuelles pour lui. Repre[cntez

au vôtre qu'il a reçu le glaive des mains de 1 e-
glise pour la protéger que s'il a maintenant bc-
foin de ses prieres, il en aura encore plus grand
besoin après sa mort, à laquelle s'évanouira toute
sa puissance. Mais on ne voit pas que cette remon-
trance ait eu d'cfret

3
non plus que ce que Pierre

écrivit sur le même sujet à Jean de Coutances
doïen de Péglise de Rouen

,
& neveu de 1 aiche-

vêque Gautier. Il l'exhorte d'emploïer le crédit
qu'il avoit auprès du roi d'Angleterre pour main-
tenir la dignité de l'égliie. Elle est libre

,
dit-il

par la liberté que J. C. nous a acquise
;

mais si on
l'açcablc d'exactions

,
c'est la réduire en servitude

comme Agar. Si vos princes, fous prétexte de ce

nouveau pelerinage,veulent rendre l 'ecylife tribu-
taire, quiconque est fils de l'église doit s'y oppo-
fer

,
& mourir plûtôt que de la soumettre à la ser-

yitude. On voit ici les équivoques ordinaires en
çç
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ce temps la sur les mots d'éghse & de liberte) com-
m. sifégll(c délivrée par J. C. n etoit que le clergé,
ou qu'il nous eût délivré d'autre chosc que du pe-ché, & des cérémonies légales. i

Pierre de Blois dit encore un mot contre 1.1 de-
cime Saladine, dans le traité du voïage de Jerusa-
!em. Les ennemis de la croix, dit-il, qui devroient
être ses enfans, anéantissent leur vœu par leur ava-
rice, sous prétexte d'une damnable colle&e

,
&

tournent la croix en scandale. Ce traité tend prin-
cipa!emenc à hâter le départ des croisez

; & à blâ-
Iner les seigneurs qui differoientpour leurs intérêts
particuliers.

Le même jour que le roi Philippe tenait[on par-lement à Paris, l'empereur Frideric tint à Maïence
une diette solemnelle

, c 'est-à-dire
,

le dimanche
de la mi-Carême vingt-septiéme de Mars. A cette
assemblée se trouva le cardinal Henri évêque d'Al..
bane

; on y lut publiquement la relation de la pri-
se de Jerusalem, & l'empereur se croisa avec ion
fils Frideric duc de Souabe, & loixante-huit des-
plus grands seigneurs tant ecclesialliques que sé-
culiers. On exhorta gencralement tout le monde
a la croisade

; & on fixa le rendez-vous pour le dé-
parr a Ratisbonne à la saint George vingt troisiéme
d'Avril de l'année suivante. Pour éviter la trop
grande multitude, l'empereur fit défendre sous.
peine d excommunication à ceux qui nepouvaient
pas faire la dépense- de trois marcs d'argent

,
de

marcheravec son armée. De Maïence le légat Henri
vint à Liege, où il prêcha si fortement contre IcSi
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vices du clergé, particulièrement la nmonie , que
soix-inte-lix chanoines resignerent leur prébende.

& il les pourvût en d'autres églises. L'évêque Raoul
se croisa pour l'expiation de les pechez & partit

en 1190.
Dès le commencement de cette anneet l18S. le

pape Clement III. voulant finir le différend entre
Jeanévêquede S. André en Ecosse, & Hugues Ion
compétiteur, avoit écrit sur ce sujet aux prélats du

pais , aux rois d 'F-,cosse d Angleteiic, & au cler-

gé de leglise de saint André. Les lettres sont toutes
d;)ttées de Pise le seizieme de Janvier, & portent en
substance : Hugues ne s étant point prcfenré au
saint siege suivant l'ordre du pape UrbainIII. nous
l'avons déclaré déchu de l'évêché de saint André

,
& suspens de toutes fonctions épi[copales) 8c ses vaf-

faux a b sou s du serment de fidélité. Et parce que les

canons ne permettent pas que les eglises demeu-

rent long- temps vacantes , nous voulons que le

chapitre de S. André élise un digne pisteur ; & s'il

se peut l'évêque Jean
,

dont nous connoissons le

mérite. Il exhorte le roi d'Ecosse à recevoir cet
évêque en ses bonnes grâces, & le roi d'Angleterre
à y contraindre ce prince, par l'autoriré qu'il a sur

lui. Ces lettres furent apportées par Jean évêque

de Durham
,

qui revint de la cour du pape après
la Chandeleur ; & le roi d ecosse en al'ant oui la

lecture, se laissa enfin persuader de rendre ses bon-

nes grâces à l'évêque Jean, il lui l.ussa la p]1f1ble

possession de l'évêché de Dunquelde avec L rcsii-

fution des fruits, à conduion que ce prélat renon-
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ceroit a toute prétention sur l'évêché de S. André.
L'évêque Jean se sournit à la volonté du roi, pour
le bien de la paix. Hugues alla à Rome, & obtint
une absolurion du pape ; mais il mourut peu de
jours après à Rome même, d'une maladie causée
par la corruption de l'air, qui emporta plusieurs des
cardinaux, & des plus riches de la ville, avec une
grande multitude de peuple. Le roi d'Ecosse donna
l'évêché de S. André à son chancelier Robert, fils
de Robert comte de Leicestre

; en presence de Jean
evêque de Dunquelde, & sans oppositionde sa part.
Aiiiîi finit cette affaire qui duroit depuis huit ans.

Le roi d'Ecosse aïant satisfait le pape, voulut
à l'avenir se mettre à couvert contre les censures
des prélats d'Angleterre, que cette affaire lui avoit
attirées. Pour cet effet il obtint du pape un privi-
lège, par lequel il ordonne que I'eg!ise d'Ecosse
fera désormais soumise au saint Siege sans moïen :
il nomme les neuf évêchez qui la composoient
alors, sçtvoirs. André,Glascou, Dunquelde, Dum-
blain, Brechim, Aberdon, Maurai,Rosse & Catne.
Il ne sera permis, ajoûtc-t'il, qu'au pape ou à sori
légat à latere

,
de publier interdit ou excommuni-

cation sur le roïaume d'Ecosse, à peine de nulli-
té. Personne ne pourra y exercer la fonction de lé-
gat ,s'il ji'cst Ecossois

, ou tiré du corps de l'église
Romaine. Les différendspour les biens Ctuez dans
le roiaume ne pourront être tirez à aucun tribunal;
du dehors, linon à Rome par appel. La bulle est
du treizième de Mars 1188, Jusques Il les évêchez'

-
d'Ecosse étoient suffragans de la mctropole d'Yorey
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dont on ne voit point que l'archevêque 31t été ap-
pellé pour conÍèntlr à cette diminution si notable
de sa province

; & l'Ecosse demeura près de trois
cens ans sans archevêque

,
jufqucs a ce que le pape

Sixte IV. érigea S. André & Glaicou en métropo-
les l'an 1471.

Le voïage des deux rois de France & d'Angle-
terre pour la croisade

,
fut retardé par une guerre

qui survint entr'eux ;
où Richard fils aîné du roi

d'Angleterre se unir sous la protection du roi de
France. Pour les accorder le pape envoïa le légat
Henri cardinal évêque d'Albane

,
qui y travail-

loit quand, il mourut à Arras le premier jour de
l'an 1185). son corps fut porté à Clairvaux dont il
avoit été abbé, Ô'. il y fut enterré entre S. Malachie
& S. Bernard. Lepapeaïant appris sa mort, envoïa
pour la même négociation le cardinal Jean d'Ana-
gni ;

qui fit si bien, tant par la douceur que par la
force de ses discours, qu'il fit promettre aux deux
rois de s'en rapporter au jugement des archevê-

ques de Rheims, de Bourges, de Rouen & de Can-
torberi ; & ils marquèrent le lieu de la conferen-

ce à la Ferré-Bernard, & le jour de l'oétavc de la
Pentecôte. AufI1.tôt le cardinal & les quatre ar-
chevêques prononcèrent sentence d'excommuni-
cation contre tous ceux qui mettoient obiticle à
L paix, tant clercs que laïques, excepté les seules
personnes des rois.

Le jour de la conférence étant venu ,
les deux

rois le trouvèrent ples de la Faté-Bernard
, avec

Je COITKC Richard, le cardinal, ~z Ls quatre arche-

»
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veques, & les seigneurs des deux roïaumes. Le-roi
de France demanda l'accomplissement du mariage
promis entre sa sœur Alix & Richard comte de
Poitiers ; que ce prince lui fît hommage de ses ter-
res ,

& que Jean son frere prît la croix. Le roi d'An-
gleterre le refufi, offrant feulement de faire épou-
ler Alix à son fils Jean, qu'il ne craignoit pas com-
me Richard. Ainsi on ne pût s'accorder

; Ôc le car-
dinal Jean d'Anagfii proteita que si le roi de Fran-
ce ne convenoit entièrement avec le roi d'Angle-
terre, il mettoit l'interdit sur toutes ses terres. Le
roi de France répondit, qu'il ne craignoit point sa
sentence & ne !'observeroic pas., parce qu'elle n'é-
taitpas juste. Car, ajoûta-t'il, il n'appartient pas
à 1 eglise Romaine de porter aucune censure contre
le roïaume de France, quand le roi se met en de-
voir de réprimer ses vassaux rébelles, & de vanger
ses injures 3c les mépris de sa couronne. Il dit aussi

que le cardinal avoit déja senti les sterlins du roi
d'Angleterre. Ce sont les paroles de Roger de Ho-
veden auteur Anglois.

Le roi Henri fut toutefois réduit peu de temps
après, c'en: adire, vers la fin de Juin., à faire avec
le roi Philippe un traite, par lequel il se n1it à sa
discretion

; Ôc ils convinrent entr'autres choses de
se rendre à Vezelai à la mi-Carême de l'année sui-
vante ,

afin de partir pour la croisade. Mais le roi
Henri fut si vivement touche de se voir abandon-
né par ses enfans, qu'il tomba malade à Chinon
en Touraine, & leur donna sa malédiction, qu'il
ne voulut jamais révoquer quelque instance que
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lui en pussent faire les évêques & les autres person
nes pieuses.Se voïant à l'extrémité il se fit porter à
l'église devant l'autel, où il reçût devotement la
communion du corps & du sang de N. S. confes-
sant ses pechez, & après avoir reçu l'absolution
des évêques du clergé, il mourut le jeudi sixié-

me jour de Juillet 1189. jour de l'odtave de saint
Pierre après avoir régné trente-quatre ans & sept
mois. Il fut enterré àFonrevraud dans le chœur des
religieuses.

Richard comte de Poitiers son fils aîné, lui suc-
ceda en tous ses états & régna dix ans. Aussi toc
après la mort de son pere, il alla à Roücn se faire
reconnoître duc de Normandie ; & cette cérémo-
nie se fit le jeudi jour de sainte Marguerite ving-
tième de Juillet 1189. dans l'église de N Dame

, en
presence des évêques, des comtes & d-s barons du
p,lïs. Richard prit sur l'autel l'épée ducale, que
l'archevêque Gautier lui ceignit, & il reçut de sa*

main l'étendart.
Ensuite le nouveau duc pasTa en Angleterre

le dimanche avant l'Asfci-nption treizième jour
d'Août. L'archevêchéd'Yorcavoit déjà vaqué huit
ans depuis la mort de l'archevêque Roger ; & le
duc Richard le donna à Geoffoi son frere bâtard

,qui avoit été élu pour l'évêché de Lincolne
,

sans
être sacré. Il fût élû par les chanoines d'Yorc, non-
obstant l'opposition de Barthelemi agent de Hu-
bert Gautier doïen de la même église ;qui appella

au pape devant & après l'élettion, à cause de l'ab-
fence de ceux qui devoient y avoir les premieres
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voix
,

ravoir l'évêque de Durham 6c le doïen
d'Yorc. Les chanoines ne laisserent pas de passer

outre ; mais le duc Richard ordonna
, que toutes

choses demeureroient dans l'état où elles étoient à
la mort du roi son pere ;

c'est-à-dire, que le spiri-
tuel seroit gouverné par le doïen

, & le temporel
par les officiers du duc.

Le duc Richard
, car on ne lui donnoit que ce

titre avant son sacre, vint ensuite à Londres, où sc

trouverent les prélats 6c les seigneurs du roïaume ;
& il y fut sacré solemnellement dans l'église de
Oüesi:01insi:cr le dimanche troisiéme jour de Sep-
tembre

3
par Baudouin archevêque de Cantorberi,

affilié de trois archevêques, Gautier de Rouen,
Jean de Dublin 6c Volmar de Tréves. Ce dernier
étoit charte de son siege par l'empereur Frideric

,qui [ùutenolr Rodolfc ion competiteur, comme
j'ai dit. Volmar mourut en Angleterre cette même
année

,
& fut enterré à saint André de Northamp-

ton AI] sacre de Richard assisterent aussi quatorze
cvêques, 6c pretque tous les abbez 6c les prieurs
d'Ang!ctcrre. Il fit serment devant l'autel de con-
ferver route sa vie la paix 6c l'honneur de l'église

,de rendre bonne justice à son peuple, d'aboiir les
mauviiles loix &: les mauvaises coutumes, 6c en
étahlir de bonnes. Ensuite l'archevêque Baudoüin
lui sir les onctions, 6c après qu'il fut revêtu des
habits roïaux

,
il lui donna l'épée pour réprimer

les ennemis de l'église. Le roi prit lui-même lacou-
ronne sur l'autel 5c la remit à l'archevêque qui la
lui mit sur la tête.
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Apres la messe suivit le festin lolcmncl, où les
évêques étaient à table avec le roi seton leur rang ,& les seigneurs servoient. Il avoit fait publier par
la ville, que ce jour il n'entrât dans son palais ni
Juifs ni femmes, pour évicer les malcficcs dont on
les (oupçonnoit. Toutefois pendant le repas les
premiers d'entre les Juifs vinrent apporter au roi
des presens

: dequoi un Chrétien indigne
,

donna
un soufflet a un Juif pour l'empêcher d'entrer.
D'autres à son exemple commencèrent à repousser
les Juifs avec insulte; le peuple y accourut,&croïant
qu'on le faisoit par ordre du roi, ils se jetttrent sur
les Juifs qui étoient en grand nombre à la perrte
du palais

; on commença par les coups de poing
d'où l'on vint aux pierres & aux bâtons, il y en
eut de tuez & de LutTez pour morts. Un d'entr'-
eux nommé Benoît le Juif d'Yorc fut si maltraité,
qu'on desesperoit de sa vie ; & la crainte de la mort
le fie résoudre à recevoir le baptême de la main du
prieur de N. Dame d'Yorc. Cependant le bruit se
répandit par toute la ville de Londres, que le roi
avoit commandé d'exterminer tous les Juifs

; ce
qui fit accourir en armes une infinité de peuple,
tant de la ville que de ceux qui étoient venus des
provinces pour le sacre. On tuoit donc les juifs,
& comme ils Ce retiroient dans les maisons fortes
on y mettoit le feu. Le roi qui étoit encore à ta-
ble aïant appris cedesbrdre, envoïa pourlappaiser
quelques-unsdes principauxseigneurs

; mais n'étant
point écoutez par le peLTple en furie, ils furent con-
traints de se retirer.

Le
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Le lendemain le roi fit prendre quelques-uns
des coupables, dont trois furent pendus pouravoir mis le feu

,
dont des maisons de Chrétiens

avoient été brûlées. Puis il se htamener le Juifqui
avoit été baptisé,& lui demanda s'il étoit Chrétien.
Celui-ci répondit que non ,

mais que pour éviter
la mort, il s'etoit laisse faire par les Chrétiens ce
qu ils avoient voulu. Le roi demanda à l'archevê-
que de Cantorberi., en presence de plu fleurs autresevêques, ce qu'il falloit faire de cçt homme

; & le
prélat répondit en colere

:
S'il ne veut pas être à

Dieu
, qu 'il soit au diable. Benoît retourna donc

au judaisme, & mourut peu de temps après
: mais

ni les Juifs ni les Chrétiensne voulurent l'enterrer
parmi eux. Ensuite le roi envoïa ses lettres par
toutes les comtez d'Angleterre

, pour défendre
que l'on fit aucun mal aux Juifs

; mais avant que
cet ordre fut publié

,
plusieurs villes avoient suivi

l'exemple de Londres, plutôt par avidité du gain,
que par zele de religion. Plusieurs Juifs, pour évi-
ter ces violences

,
reçurent le baptême, & épouse-

rent leurs femmesàlamanieredes Chrétiens.Tous
les Juifsd'Yorcpérirent au mois de Mars de l'an-
;née suivance 1190. Le vendredi avant le dimanche
des Rameaux

,
qui était leseiziime du mois, cesJuifs au nombre de cinq cens, sans compter les

femmes & les enfans, par la crainte des Chrétiens,
s'enfermerent dans la tour malgré le capitaine & le
vicomte ,àqui ils refuser.ent de la rendre ; & ceux-
ci exciterent le peuple à les attaquer. Les Juifs se
Voiant prenez jour & nuit, offrirent une grande
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Comme d'argent pour le retircr la vie sauve; & com-
me le peuple ne voulut pas le permettre, un d'en-
tre eux leur\:on[eilla de [etuer les uns les autres ,
ce qui fut executé. thaque pere de familleprit U11
rasoir dont il coupa la gorge à sa femme

,
à ses

enfans, ensuite à ses domestiques,&enfin se la cou-
pa lui-même. Quelques-uns jetterent les corps
morts dehors sur le peuple,d'autres les enferinerent
dans la maison du roi, où ils les brûlèrent avec les
bâtimens. Ceux qui resterent après avoir tué les

autres, furent tuez par le peuple. Cependantquel-

ques Chrétiens pilloient & bruloient les maitons
des Juifs. Ainsi périrent tous les Juifs d'Yorc

,
&

leurs papiers étant brûlez
,

les Chrétiens se crurent
quittes de ce qu'ils leur devoient.

Le roi Richard après son sacre vint à l'abbaïe de
Pipevel,&y assembla un grand concile, où se trou-
verent Baudouin archevêque de Cantorberi, Gau-
tier de Rouen, Jean de Dublin

,
Volmar de Tre-

ves, qui mourut la même année en Angleterre, 8c
presque tous lesévêques, les abbez & les prieurs
du roïaume. En ce concile qui se tint à la mi

-
Sep-

tembre,le roi donna plusieurs évêchez & plusieurs
dignitez ecclesiastiques ; entr'autrcs à Richard ar-
chidiacre d'Eli & grand trésorier du roïaume

,
l'é-

vêché de Londres vacquantdepuis deux ans & de-
mi par le décès de Gilbert Foliot, more le dix-hui-
tième Février 1187- Le roi donna encore l'évêché
d'Eli à Guillaume de Long-champ son chance-
lier, & l'évêché de Sarisberi à Hubert Gluticr
cfoïen d'Yorc

, pour le démouvoir de loppofition
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qu'il avoit forméeal'élection de Geofroi frere na-
turel du roi pour l'archevêché d'Yorc. Mais Bau-
douin archevêque de Cantorberi s'opposaau sacre
de Geofroi

,
prétendant qu'il n'appartenoit qu'à

lui,comme primat d'Angleterre,de le sacrer
; &

ilproduisit une charte du roi Guillaume le bâtard
,

par laquelle il paroissoit qu'il avoit été ainsi jugé

entre Lanfranc archevêquede Cantorberi,& Tho-
mas archevêque d'Yorc, & le jugement confirmé

par Alexandre II. Cependant le roi Richard en-
voïa au pape Clement, & obtint de lui des lettres
par lesquelles tous ceux qu'il voudroit lainer pour
la garde de ses terres, seroient dispensez de la croi*-
sade

; ce qui lui donna moïen damasser des som-
mes immenses. Il en amassa encore de grandes par
les terres qu'il vendit à des évêques,& par ses droits
& ceux d'autrui qu'il vendit à quiconque les vou-

^
loit acheter. C'est ainsi que ce prince se préparoit
ii la crolsade.

.
L'empereur Frideric partit dès la même année

4189. incontinent après Pâques .qui fut le neuviè-
me d'Avril. Il étoit accompagné de son fils Fride-
ric duc de Suaube, & s'étant embarqué sur le Da-
nube, il arriva à Presbourg ou il tint une cour so-
Icmnelle le jour de la Pentecôte vingt-huitième
de Mai, & y rassembla son armée. Il fut parfaite-
ment bien reçû par Bela III. roi de Hongrie, qui
mourut l'année suivante le mardi premier jour de
Mai, après avoir régné vingt-trois ans. L'empe-
reur Fridecictraver[aen[uite la Bulgarie,où il fut
souvent obligé de s'ouvrir le passage l'épée à la.
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main. Il trouva aussi beaucoup de résistance sur
les terres de l'empereur de C. P. Isaac l'Ange, qui'
toutefois lui avoit promis la libcrté du paflagc

-,

mais il s'imaginoit que Frideric venoit dans le des-
sein de le dépouiller lui-même, & de faire son fils
Frideric empereur de C. P.

Il avoit reçu cette impression de Dosithée en qui
il avoit une particulière confiance.C'étoit un moi-

ne de Stude
,

qui étant ami d'Isaac avant son c!e-
vationjlui prédit l'empire

: & l'accompliflemcnt de

cette prédiction lui acquit une teIle estime
,

qu'il
le fit patriarche de Jerusalem après la mort de
Leonce homme de mœurs agréables & de grandes

vertus. Car les Grecs n'avoient point cessé d'avoir
des patriarches à Jerusalem & à Antioche depuis
qu'elles avoient été prises par les Latins. Douchée
avoit donc persuadé à l'empereur Isaac que Fride-
ric en vouloir à C. P. il lui avoir meme prédit par
quelle porte il y entreroit,& les desordres qu'il y fc...

roit;ajoûtantqueDieu en feroit une punition exem-
plaire. On disoit encore parmi les croisez qu'Isaac
avoit fait un traité avec Saladin pour partager en-
tre eux la Palestine

,
après en avoir chassé les La-

tins
;

onspecifioic les conditions du traité
,

& on
faisoit en détail le dénombrementdes presens qu'ils
s'étoient envoïez de part & d'autre.

L'empereur Frideric se voïant ainsi trompé par
Isaac

,
fit le dégât sur ses terres, ez prit Philippo-

poliqu'il trouva abandonnée &déserte ,à la reser-
vede quelques Arméniens qui y resterent, n'aïanc
pas-pour les Latins la même aversion que le3 Grecs-
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i

Nicetas gouverneur de cette ville dit dans son his-
itoire , que les Arméniens & les Allemans commu-

niquent ensemblc & s'accordent sur la plupart de
leurs opinions. Car ajoûre.t-il

3

les Arméniens &
les Allemans rejettent également l'adoration des
saintes images :

les uns & les autres emploient le
pain sans levain au saint sacrifice,&observent com-
me légitimés quelques autres pratiques rejettées par
les Chrétiens orthodoxes. Je ne vois pas ce que
veut dire 'Nicetas touchant les images, si ce n'esfc

que quelques soldats Allemans eussent profané cel-
les des Grecs, comme avoient fait les Siciliens à la
prisedeTheflalonique.Fridericprit Philippopoli le
vingt-cinquième d'Août- ;& le vingt-deuxième de'
Novembre il vint à Andrinopleoù il passa l'hyver,

Il en partit l'annéesuivanfeiipo. io. & pa{sal'Hel-
lespont ou détroit des Dardanelles le mercredi de
Pâques vingt-huitièmede Mars. Il entra sur les ter-
res du sultan d'Iconie ou Cogni, qui étoit Keligé-
Arflam fils de Mashou quatrième desSeljouquides.
Or quoique ce prince eût promis passage à l'em-
pereur Fnderic

,
il ne laissa pas de le faire attaquer

dans les défilez des montagnes ; mais l'empereur
battit deux fois les Turcs3puis il assiegea le sultan
dans Cogni sa capitale qu'il prit d d'assautle dix-hur-
tiéme de Mai. Il passa ensuite sur les fronciere3
d'Arménie pour se rendre à laTerre-fainte. Mais le
dimanche dixième de Juin

,
la chaleur l'aïant in...

viréàse baigner dans une petite riviere de Cilicie
,

ou la Caramanie, nommée dans le païs la riviere de
f'er>ils'y noïa après avoir régné trente-sept ans

.
Fri-
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deric duc de Suaube son sécond fils prit la conduite
de l'armée

: mais il mourut six mois après devant
Acre

,
sçavoir le vingtième de Janvier Henri

VI. fils aîné de l'empereur Frideric étoit demeuré

en Allemagne & déja reconnu roi. Ce prince dès
la même année lJ90. fit élire archevêquede Treves
Jean son chancelier, & termina ainsi le schisme qui
duroit depuis sept ans dans cette église. Jean tint
le siege de Treves vingt-trois ans.

Le roi Richard partit d'Angleterre au mois de
D .--cet-nbre 118p. laiss,.ljit le gouvernementdu roïau-
me à Guillaume de Long-champ évêque d'hli son
chancelier

; & pour lui donner plus d'autorité
,

il
obtint pour lui du pape Clementla légation d'An..
gleterre. Gautier archevêque de Rouen, qui devoit
accompagner le roi Richard au voïage de la croi-
sade

,
tint avant que de partir son concile provin-

cial dans son église métropolitaine le onzième de
Février 1190. lorsque l'on comptoit encore 1189.

commençant l'année au vingt cinquiémede Mars.
Tous les évêques ses sufFragans y assisterent avec
plusieurs abbez

,
& on y publia trente-deux ca-

nous ,
la plûpart repetez des conciles précedens ;

.
entr'autres du concile général de Latran tenu sous
Alexandre III. en 1179. On ordonne première-
ment, que toutes les églises [uffragantes se confor-
meront à l'usage de la métropole dans les levures
& la psalmodie, c'eft- à-dire

,
dans l'office divin.

Que les calices seront d'or ou d'argent & non d'é-

taiti ; que l'on ne portera point le corps de N. S.
sans luminaire

,
croix eau benite

,
& sans qu'il
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y âit un pretre prêtent, linon en cas d extrême ne.
cessité. On pouvoir donc absolument s'en passer.
Les clercs qui pour éviter l'examen de leurs évê-
ques sc font ordonner outre mer , ou hors de la
province, ne seront point admis par leurs évêques
aux fonctions de leurs ordres. Le droit de procura-
tion des archidiacres est réduit en argent à une
[olntne modique.On défend les societez ou ligues
de clercs ou de laïques, qui s'engagent par serment
à une défense mutuelle pour toutes sortes d'affai-
res. On ordonne d'excommunier solemnellement
dans toutes les églises plusieurs coupables, entre
autres,ceux qui par de faux sermens font perdre
les droits de l'églile Jou qui détournent frauduleu-
sement les revenus de l'archevêque. Il y a même
des cas où l'on renvoïe le coupable à Home pour
rabsolution.

Le roi Richard niant fait quelque séjour en
Normandie, vint à Tours où il reçut la gibecierc'
& le bourdon de pelerin de la main de l'archevê-
que Guillaume

-,
mais le bourdon se rompit com-

me le roi s'appuïoit dessus
; & il en prit un autre

Vezelai, où l'on croïoit avoir le corps de sainte
Marie Magdelaine. C'étoitlàque les deux rois de
France & d'Angleterre s'étoient donné le rendez-
vous, & oùilsse trouvèrent en effet. Le roi Phi.
lippe l aissa le gouvernement du roïaume de Fran-
ce à la reine Adele sa mère, &: à son oncle Guillau.
me archevêque de Reims, & légat du saint siege.

,Il y fit une ordonnance de ce qu'ils devoient [ui...

vre pour gouvernerrendant son absence ,qui por-
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tc entre-autres cet article. S'il vient a vacquer
un évêché ou une abbai'e roïale, nous voulons que
les chanoines ou les moines viennent trouver la

reine & l'archevêque
, comme ils viendroient de-

vant nous, & leur demandent t'étecUon libre, qui
leur sera accordée sans difficulté. Or la reine e,<.

l'archevêque tiendrontla regale en leur main jus-

qu "à ce que l'élu soit sacre ou béni, & alors elle lui
fera rendue. Si une prébende ou autre benefice
vient à vacquer pendant que la regale sera en no-
tre main, la reine & l'archevêque les conféreront 9.

des hommes vertueux 8c lettres par le conseil de'

.
frere 3ernard, ]'entc1)s l'hermite du bois de Vin-

cennes ,&c'est le premier témoignage exprès que
j'aïe trouvé du droit de conferer les benefices en
regale. Ilestmaqué ensuite que les évêques avoient
accoutumé de donner au roi des secours d argent
aux occasions.

Le jour de la saint Jean le roi Philippe vint à saine

Denis bien accompagné,prendre l'étendart nom-
mé rOriflame,suivant la coutume des rois ses pré-
deceÍlèursquand ils alloient à ,la guerre ; car on étoit
persuad,é que la vue de cet étendart avoit souvent

plis en fuite les ennemis. Le roi prosterné sur le

pavé devant les corps des saints martyrs, se re-
commanda à Dieu ,à la sainte Vierge

,
à eux & X

,tousjles saints ; puis il se releva de l'oraison trem-
pé de larmes, & reçut la gibeciere & le bourdon
des mains de l'archevêque de Reims. Ensuite il

prit deux étendarts dessus les corps des saints mar-
tyrs j

il Ce recommanda aux prieres des moines
f

reçue
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reçue la bénédiction du cloua, de la couronne d'é-
pines & du bras de saint Simeon. Après quoi il par-
tit & se rendit à Vezelai avec le roi Richard le
mercredi après l'oéèave de la S. Jean quatrième de
Juillet 11570. On croïoir alors avoir à saint Denis la
couronne d'épines de N. S.que l'on disoit y avoir
été donnée par Charles le Chauve, comme porte
son 'ép itaphe.

,
Les deux rois se séparerent à Lion & allerent

s'embarquer, Philippe à Genes, Richard à Marseille,
& se rejoignirent à Mcfline. Le roi Richard cô

•toïant l'Italie vint à l'embouchure du Tibre, où le
cardinal Ot1:avien évêque d'Ostie vint le trouver.
Le roi lui -fit de grands reproches sur la simonie
des Romains, se plaignant qu'ils avoient reçu sepe
cens marcs d'argent pour le sacre de levêque du
Mans, quinze cens pour la légation de 1 eveque
d'EIi, & une grande somme pour empêcher la
dépoGtiondtEliede Malemoreévêque de Bordeaux,,
accusé par son clergé. Le huitième de' Septembre le-
roi Richard vint à Palerme, & y fit un long (e;our
attendant que sa flotte fût à Melrine

;
où le roi Phi-

lippe arriva le dimanche seiziéme de Septembre,
& le roi Richard le vingt-troisiéme. Ils y passerent
l'hiver, & Richard y fit son traité avec le nouveau
roi de Sicile.

•

Guillaume le Bon étoit mort au mois de- Nor-
vembre de l'année précedente 1r8. à l'âge de tren^re-six ans, après en avoir régné vingt-cinq. Com-
me il ne laissoit point d'enfans, le roÏaU'1ne devoit
appartenir a Confiance si tante

y par consèquent
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au roi des Romains Henri VI. qui l'avoir épousée
à cette condition & tous les comtes du roïaunie
de Sicile t'avoi.'nc promis par serment. Mais ce
mariage avoit été fait par le conseil de Gautier ar-
chevêque de Palerme, contre l'avis de Mathieu
chancelier du roïaume

,
qui partageoit avec lui

l'autorité dans cet état
; & qui après la mort de

Guillaume eut le crédit de faire déclarer roi
Tancrede comte de Liche

,
fils naturel de Roger

premier roi de Sicile, aïcul de Guillaume le Bon.
On fit venir Tancrede à Palerme, où le chancelier
le couronna roi du consentement de la cour de

.
Rome. Ce fut donc avec lui que le roi Richard
traita pour le douaire de Jeanne sa sepur, veuve du
dernier roi Guillaume, & pour les autres diffe-
rends ; & fit confirmer le traité par le pape Clement.

•
Pendant ce séjourde Messine le roi Richard assein-
bla dans une chapelle tous les évêquesqui l'acconv
pagnoient, se prosterna à leurs pieds nud en che-
mise,confessa ses débauches & sa vie débordée

;

témoignant une grande contrition, & reçut la pe-
nitence qu'ils lui imposerent.

Durant ce même séjour, le roi Richard enten-
dit parler de Joachim abbé de Curace en Calabre,
de l'ordre de Cîteaux j qui étoit en grande répu-
tation pour sa science & sa vertu, & passoit pour
avoir le don de prophétie. Richard le fit venir à
Messine & l'écoutait avec plaisir, principalement

en ses explicationssur l'Apocalypse. L'abbéjoachim
disoit que la femme revêtuë du soleil est leglise

,
que le dragon qui l'attaque est le diable, & ses sept

AN. i i y o.

t

P. 68

XXVII.
^Joachimabbe en

.Calabre.

jKoger. ibid.

JlPDC. XII.



têtes les sept principaux percuteurs Herodes
,N~ron, Constantius, Mahomet, Melsemut, Sala-

din &I'Atit'echrist. On ne sçait qui est ce Melsemur.
Les cinq premiers étoient, selon lui

, ceux que saine
Jean dit qui sont tombez, Saladin celui qui sub-
siae, & l'Antcchrist celui qui n'est pas encore venu.
Il ajoute que Saladin psrdroic bién-tôt Jerusalem
6c la terre Cainee. Le roi Richard lui demanda quand
ce seroit. L'abbé Joachim répondit

: Sept ans après
la prise de Jerusalem par Saladin

: Pourquoi donc
,reprit le roi, sommés-nous venus si-tôt?Votre arri-

vée
,
dit l'abbé, est fort necessaire

: Dieu vous don-
nera la vidtoire sur ses ennemis, & rendra votre
nom celebre sur tous les princes de la terre. Il
ajouta que l'Antechrist étoit déja né à Rome

,
&

qu'il croitélevé sur le saint siege, & donna plusieurs^

autres explications sur cette partie de l'Apocalypse.
Tourefois Gautier archevêque de Rouen, Girard'
d'Auch, &plusieursautres prélats & sçavanseccle-
siatliques. contredirent ce qu'il avançoit touchantl'AntechriO:, &s'éforcerent de prouver le contraire.,
C'est ainsi que cette conversation est rapportée par-
Roger d'Hoveden dans sa relation du voi'a?ede
Richard, qui paroitd'auteurs très-exaéte. I'lcf'l vrai
qu 'oil ne trouve rien de semblabledans l'explication
de l'Apocalypsedonnce par l'abbé Joachim, ni dans
ses autres écrits;mais il,peut les avoir composez
depuis & s'être corrigé, voïant que les évenemcns
ne répondoient pas à ses prédirions.

Joachim étoit né en Calabre à Celique près de
CoCence, 6c en sa jeunesse avoie fait le voïaee de
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Jerusalem en habit de religieux
; au retour étant

encore en Syrie, il logea chez une veuve qui le
voulut corrompre ; mais s'étant apperçû de son maiu
vais dessein

,
il laissa le lit qu'elle lui avoit prépa-

ré
,

& aïant pasfé la nuit en priere s'enfuit dès qu'il
fut jour :

aussi eut-il toute sa vie un grand zele

pour la pureté. Etant revenu en Calabre il entra
dans le monastère de Salnbucine de l'ordre de Cî-
teaux, sans y faire profession, & la fit ensuite dans
celui de Curace du même ordre. Il en fut élû ab-
bé, & aïant inutilement voulu se cacher, il ac-
cepra cette charge par les instances de l'archevêque
de çosenç.e de l'abbé de Sambucine & des pcrsbn-

nés les plus considerables du païs. Mais comme il
avoit un attrait tout singulier pour s'appliquer à la
méditation & à l'explication des saintes écritures

-,
il

alla trouver le pape Lucius 111. la seconde année
de son ppntifitat qui était l'an i18t. & en obtint la
permission d'expliquer l'écrirure [ainre, & quelque
temps après lui presenta son ouvrage de la concorde
de l'ancien & du nouveau testament. Il travailla
aussi dès-lors à l'explication de l'Apocalypse

,
&

continua ses ouvrages par l'autorité du pape. Enfin
Clenient III. l'exhorta à les achever, & à venir en-
suite les lui apporter & lessoumettre à l'examen du
saint siege. C'est ce qui paroît par la lettre du pipe
du dix-huitiéme de Juin, la premiere année de son
pontificat, qui est l'an 1188. Il déchargea même
Joachim de l'abbaïe de Curace

,
& lui permit de

sererireroù il voudroit pour vaquer plus librement| la çomppsjtipn de sçs livres.
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Alors 1 abbe Joachim le retira avec Rainier son
disciple dans les montagnes de Calabre, aux en-virons de Cosence en un lieu nommé Flore, où
d'abord il se bâtit un oratoire & une cellule

; puis
le nombre de ses disciples étant augmenté, il yfonda vers l 'an 118p. un nouveau monastere, dont
l'observance étoit plusétroite que celle de Cîteaux,
& qui devint chefd'une congrégation particuliere.
Ce monastere fut d'abord protégé par le roi Guil-
laume le Bon ; mais ensuite l'abbé Joachim fut in-
qujetépar Tancrede,dont lesofficiers prétendoient
que le lieu appartenoit au domaine. Tancrede lui
offrit le monastere de Matine près la ville épisco-
pale de S. Marc; mais Joachim le refusa, ne vou-lant pas profiter du travail des antres ; & le roi
défendit de l'inquiéterdavantage.

Luc depuis archevêque de Cosence, qui avoit
connu particulièrement l'abbé Joachim en a rendu j

ce témoignage
: La seconde année du pontificat de

Lucius, cest-à-dire, l'an 1183. jevislapremiere fois
à Casemaire un homme nommé Joachim 'alors ab-
bé de Curace. Il étoit moine de la maison de Sam-
bucine fille de Casemaire

; c'est pourquoi il y était
aimé & honoré, mais encore plus à cause du don
de sagesse & d'intelligence qu'il avoitreçû de Dieu.
Alors il commença de découvrir au pape, & à son
consistoire la connoissance qu'il avoit des écriru-
rcs& la concorde des deux testamens

;
il en obtint

la permission d'écrire, & commençaà le faire. Or je
m etonnois de voir qu'un homme d'un si grand nom& si puissant en parole, portoit de vieux habits très-
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pauvres & brûlez par les bords ; mais je connus de-
puis, que pendant toute sa vie il n eut aucune At-
tention à la maniere dont il étoit vêtu. Il demeura
à Casemaire environ un an & demi, dictant &
corrigeant enscmble le livre sur l'Apocalypse & la..

Concorde. Et il commença en même temps le li-

vre du p[alterion à dix cordes.
L'abbé me donna à lui pour lui servir de secre-

taire ; & j'écrivois jour & nuit dans des cahiers cC".

qu'il di&oit & corrigeait sur des brouillons, avec
deux autres moines ses écrivains. Je lui ser vois aussi
la mesle,.admirant toutes ses maniérés -, car quand,
il benifloit l'bostic il levoit la main plus haut que
les autres prêtres, & faisoit toutes les ceremonies
avec plus d'attention. En cette action son visage
ordinairement pâle changeait de couleur & parois-
soit angelique. Il disoit la messe tous les jours pen-
dant les o&aves de Pâques & de la Pentecôte. Il
avoit grand soin de la propreté de l'autel. Son vi-
sage s'animoit de même quand il nous prêchait en-
chapitre

, ce qu'il faisoit souvent par commission;
de l'abbé Il commençoit d'un ton assez bas, l'éle-
voit peu à peu ,

continuoit avec force & vivacité ;
faisant une telle impression qu'on ne le trouvoit.
jamais trop long. Il passoit les nuits à écrire & à
prier, sans manquer à l'office de la communauté
ni s'y endormir. Il ne se mettoit point en peine
de la qualité ni de la quantité de la nourriture. Il
avoit un zele merveilleux pour la chasteté, dequoi
plusieurs évêques & plusieurs moines lui rendoient
témoignage. Je l'ai vu quelquefois à genoux les



mains ck les yeux levez au ciel parlant a J. C. com-
me s'il l'eût vû face à face. J'ai passé avec lui un
Carême pendant lequel, hors les dimanches & les
fêtes, il ne prenoit tous les jours qu'un peu de pain
ôc d'eau ; & plus il faisoit d'abstinence, plus il pa-
roifloit avoir de force & de gaieté. '

Etant abbé de Curace il alloit souvent nettoïer
lui-même l'infirmerie, faire les lits, visiter la cui-
sine & pourvoir à tous les besoins des malades. En
voïage il descendoit quelquefois de cheval, & yfaisoit monter son valet pour le délasser

; dans un
grand hiver il donnoit aux pauvres jusques à ses
habits. Il exerçoit l'hospitalité libéralement

;
il n'y

avoit que ses parens à qui il étoit dur, & ne leur
donnoit jamais rien. Il Ce plaisoit au travail des
mains principalementen commun, & s'en acquit-
toit avec une force incroïable, aïant un corps ro-buste, qui souffroit aisément le froid, le chaud, la
faim & la sois. Tel étoit l'abbé Joachim, suivant
le témoignage de l'archevêque de Cosence.

(

Cependant le nouveau roi d'Allemagne Henri
VI. vint en Italie pour se faire couronner empe-
reur & soutenir les droits de la reine Confiance
son épouse sur le roïaume de Sicile. Mais comme
il approchoit de Rome le pape Clement III. mou-
rut le vingt-huitieme de Mars 115)1. après avoir
tenu le S. siege trois ans & deux mois. Deux jours
après on élu t en sa place le cardinal Hyacinte diacre
du titre de sainte Marie en Cosmedin, qui fut
nommé Celestin III. Il avoir été diacre soixante &
cinq ans, & par consequent n'en avoit guere moins
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de quatre-vingt-cinq. Il fut élû le sarnedi avant la
Passion, qui étoit le trentième de Mars

: mais sort
sacre fut différé pendant quinze jours. On (:)bscrva

sans doute en cette élection les cérémonies décri-

tes par le camerier Cencio,dans l'ordre Romain
qu'il écrivoit alors, & qui sont peu différentes de
celles que j'ai rapportées à l'éleâion de Pascal II,
en 1°99.

Cencio dit que le pape étant élu, le premier
des cardinaux diacres le revêt au Cu-tot de la cha-

pe rouge & lui donne le nom. Le pape élu se pros-

terne devant l'autel pendant que l'on chante le Te

Deum : puis les cardinaux évêques le conduisent a
son siege derriere l'autel; 5là ils viennent à ses picck

& il leur donne le baiser de paix. On le mene en-
fuite à une chaire de pierre posée devant le porti-

que de la Bastlique du Sauveur de Latran. Cette
chaire étoit nommée dès-lorsStercorariajipAïcc qu el-
le est percée au fonds ; mais l'ouverture cst petite ,
& les antiquaires jugent que c'étoit pour égouter
l'eau, & que cette chaire servoit à quelquc bain. Le

pape y commençoit ses largesses en jettant quel-

ques poignées.de monnoïe ; puis on le conduiloic
devant la basilique de saint Silvestre, où on le fai-
soit asseoir dans un siege de porphyre, & on lui
mettoit en main la ferule pour marque du gou-
vernement ,

& les clefs de la basilique & du pa-
lais de Latran. Ensuite il s'asseoit dans un autre
siege semblable

^
& on lui mettoit une ceinture de

foïe rouge ou pendoit une bourse de pourpre con-
tenant douze cachets de pierres précieuses & du

mure
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musc. Ce que Cencio explique ainsi. La ceinture
signifie la continence, la bourse marquel'aumône,
les pierres précieuses les douze apôtres, le musc la
bonne odeur de J. C. v ' °

Comme le pape Celestin vit que le roi Henri étoit
venu avec des troupes, se tenant assuré de la couron-
ne imperiale

,
il differa son sacre pour differer celui

de ce prince
; mais les Romains allèrent trouver le

roi 8c lui dirent : Faites amitié avec nous, traitez-
nous comme ont fait vos predecesseurs,& nous fai-
tes justice de vos châteaux de Tusculum qui ne ces-
Cent point de nous inquicter ; & nous obtiendrons
du pape qu'il vous couronne. Le roi leur ayant pro«
mis ce qu'ils demandoient, ils s'adresserent au pape
& lui dirent

:
Vous voyez comme ce roi occupe nos

terres avec son armée, 8c ravage nos moissons, nos
dignes 8c nos oliviers. Nous vous prions de ne pas
differerplus long-temps son sacre

;
pui(qu'ii dit qu'il

n'a dessein que d'honorer nôtre ville & d'obéïr à
vôtre paternité. Le pape se rendit à leur priere ; il
fut ordonné prêtre le samedi veille de Pâques

,
le

dimanche qui étoit le quatorzième d'Avril il fut
sacré évêque par Octavien évêque d'Ostie ; 8c le
lundi il couronna empereur Henri V I. 8c Cons-
tançe si femme impératrice. Dans le serment que
le pape Celestin fit faire à Henri avant que de le
couronner ,

il lui fit promettre de lui rendre Tus-
culum. Ensuite étant alIis dans sa chaire pontifi-
calc il pouffa du pied la couronne imperiale qu'il
tenoit entre ses pieds

,
8c la fit tomber à terre ,pour montrer qu'il avoit le pouvoir de déposer
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l'empereur,s'il lemeritoit. Mais aulli-tôt les cardi-

naux prirent Ja couronne & la mirent sur la tête
de l'empereur. C'est Roger autcur Anglois qui rap-
porte cette ceremonie

, que nous n'avons encore
yûë en aucun couronnement.

Le lendemain
,

c'est à-dire
3

le mardi de Pâques,
l'empereur donna au pape la ville de Tusculum

comme il avoit promis
; & le mercredi le pape la

livra aux Romains,/uivant le traité fait avec eux
par Clement III. son predeceiTeur. Les Romains la
détruisirent ensorte qu'il n'y resta pas pierre sur
pierre

,
& elle n'a jamais été rétablie. Les habi-

tans se disperserent dans les lieux voisins, & quel..

ques-uns firent des feüillées dans les ruines d'un
des fauxbourgs

,
d'où est venu le nom de Frascati

au bourg qui est à prêtent la rcsidencede l'évêque.
L'empereur passa ensuite dans la Pouille

,
malgré

ladéfense du pape
3
qui vouloitsoûtenir leroiTan-

crede. L'empereur y pritplusieurs places
,

entr'au-
tres Salerne

,
qui en étoit la capitale, &011 il laissa

l'imperatrice Constance j mais son armée étant rui-
née par les maladies, il fut contraint de se retirer
vers lemois de Novembre. Entre ceux qui mouru-
rent à sa suite on marque son chancelier & Philippe
archevêque de Cologne. Aussî-tôt Tancrede reprit
la plûpart des places, & on lui livra Consiance qu'il

envoya en Sicile.
Le roi de France partit de Messine vers la fin

du mois de Mars, & arriva.la veille de Pâque close
vingtième d'Avril npi. devant Acre en Palcaine,

que les croisez affiegeoient depuis près de deux ans.
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Car après la prile de Jerulalem le roi Gui de Lu-
signan n'ayant plus aucune place où il pût demeu-

rer en sûreté
3

voulut se retirer àTyr: mais le mar-
quis Conrad de Montferrat qui en étoit le maître,
refusa de l'y recevoir

,
& lui donna des troupes

avec lesquelles il lui conseilla de faire quelque en-
treprise. Gui de Lusignan entreprit donc par de-
sespoir le siege d'Acre en 1189. & cette entreprise

*-parut d'abord si témeraire à Saladin
,

qu'il ne se

pressapas de venir au secours. Toutefois plusieurs
' croisez vinrent à ce siege,'entr'autre une flotte

de Flamans & de Brabançons
-, & le roi de France y

étant arrivé mit les choses en tel état qu'il eût pu
donner l'assaut & emporter la place,s'il n'eût voulu
observer religieusement sa parole &r attendre le roi

; d'Angleterre. Ce prince ne partit de Messine que
le mercredi saint dixième d'Avril, Se ayant été jette

par la tempête en l'isle de Chipre
,

il la conquit enrpa{[ant[ur Isaac Coninciie
,

qui s'étoit révolté con-
* tre l'empereur Isaac l'Ange. Quand le roiRichard
" fut arrivé devant Acreon en pressa tellement le

siege qu'elle se rendit à composition le treizièmede
Juillet 1191. & fut depuis la plus importanteplace
des Latins en Palesiine. •' '

Les principaux articles de la capitulation furent
que' les émirs s'obligeroient au nom de Saladin
leur maître

,
à rendre la vraye croix prise à la jour-

née de Tibcriade
,

& délivrer mille Chrétiens
captifs Se deux cens chevaliers "de ceux qui se trou-

^
voient dans ses états. Après la reddition de la pla-

ce )
les Chrétiens firent nettoyer par leurs prifon-
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.
^niers les églises changées en rnoCquées, & elles fu-

rent réconciliées le seiziéme de Juillet par Alard
évêque de Verone cardinal & légat du saint siege ,assisté des archevêques de Tyr, de Pise & d'Auch

y
avec les évêques de Sarisberi,d'Evreux, de Baïone,
de Tripoli

, de Chartres & de Beauvais. Les deux
rois avoient ordonné que tous les Musulmans qui
se feroient baptiser seroient mis en liberté

: mais
comme on vit qu'ils ne le faisoient que par la
crainte de la mort,&qu'ils alloientaulIi-tôt trouver
Saladin renonçant au Christianisme

; on défendit
d'en baptiser davantage.Leroi de France se contenta
de cet exploit, se trouvant malade

3
& d'ailleurs mal

satisfait du roi d'Angleterre avec lequel il avoit eu
plusieursdifferends dès Mefli-ne.il s'embarquadonc
le dernier jour de Juillet

,
bisfant la conduite des

croisez François à Hugues III. duc de Bourgogne ,qui mourutà Tyr l'année suivante 1192.. Le roi Phi-
lippe aborda àOtrante le jeudi dixième d'Oâobec
1191. & vint à Rome ,

où le pape Celestin le reçut
avec honneur & le défraya pendanthuit jours. Il fit
de grandes plaintes contre le roi d'Angleterre

y
&

se fit absoudre de son vœu lui & les fiens
3

parce
qu'ils n'en avoicnt pas accompli le temps ; le pape
leur- donna même des palmes & des croix pendues
au cou ,

les déclarant pelerins. Le roi Philippe ar-
riva en France vers la fête de Noël., qu'il célébra
à Fontainebleau.

Pendant le siege d'Acre quelques Allemans de
Brême 6c de Lubec touchez de compassion pour
les malades de l'armée qui manquoient detotu^
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établirent un hôpital sous une tente qu'ils firent d'un
voile de vaisseau

,
où ils servoient charitablement

les malades. Il y avoit déjà auparavant à Jerusalem
un hôpital de la nation Teutonique. Car depuis que
la ville fut habitée par les Chrétiens Latins Jes Alle-
mans qui venoient en grand nombre n'entendant
point la langue qui s'y parloit, c 'eft- dire, le Fran-
çois

, ne sîivoient à qui s'adresser. Mais Dieu inspira
à un vertueux Alleman qui y etoit établi avec sa
femme

,
de bâtir à ses dépens un hôpital, pour les

pauvres & les malades de sa nation,ensuite du con-sentement du patriarche il y joignit une oratoire enl'honneur de la sainte Vierge. Il y entretint long-
temps cette bonne œuvre tant de ses biens que de
ses quêtes qu'il faisoit

; & quelques autres touchez
de son bon exemple se donnèrent à cet hôpital

,
&

quittant l'habit séculier s'engagerent par vœu au
1er vice des pauvres. A la suite du temps il s'y joi-
gnit des chevaliers & des nobles, qui crurent plus
agréable à Dieu de prendre aufu les armes pour la

,

défense de la terre fainte.
Cettedevotions'étantdoncrenouvellée au siege

d'Acre, à loccafionde l'hôpital dressé dans Je camp ;
on prit la resolution de former un troisiéme ordïc

i militaire à l'imitation des Templiers & des- Hof-
pitalierssaint Jean.Cedessein fut approuvé par le
patriarche,les archevêques de Nazareth

,
de Tyr &:

de Ce(1rée,& lesévêques de Bethléem & d'Acre t
par les maîtres du temple & de l'hôpital saintjean,
par le roi Henri de Jerusalem & les autres seigneuis
du pays. Les prélats & les seigneurs Allemans qui
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se trouvoient à la terre fainte y donnercnt aussi les

mains ; 5c d'un commun consentement Frideric
duc de Suaube

,
qui étoit à leur tête

, envoya des

ambassadeurs à son frere Hcnri roi des Romains,

pour le prier d'obtenir du pape la confirmationde

ce nouvel ordre. Le pape Celestin III. l'accorda

par sa bulle du vingt-tro1Ílétnede Février 1192.. Le
nouvel ordre fut nommé l'ordre des chevaliers

Teutoniques de la maison de sainte Marie de Je-
rufilem; leur habit étoit un manteau blanc char-

gé d'une croix noire. Le pape leur donna tous les

privilèges des Templiers & des Hospitaliersde saint

Jean
,
dont ils imitèrent l'iiiflitut ; mais ilsétoient

soûmis au patriarche 5c aux autres prélats, 5c

payoienc la dîme de tous leurs biens. Leur premier
maître fut Henri Valpot

,
qui fut élû pendant le

siege d'Acre
,

5c après la prise de la ville par les

Chrétiens, y acheta un jardin ou il bâtit uneégli[e

5c un hôpital. Il gouverna l'ordre dix ans, 5c niou.
rut en 1100.

Le patriarche Jacobite d'Alexandrie Marc fils

de Zaraa
,

étoit mort dès le premier jour de Jan-
vicr Ils. après avoir tenu ce siege près de vingt-
trois ans. Les évêques

,
les moines 5c le peuple

s'étant assemblez, élurent en sa place Aboul-Meged

moine de saint Macaire dans la vallée d'Habib, fils

d'un riche marchand Syrien
,

qui lui avoit laisse

depuis peu une grande succefsioli. Il avoit lui-me-

me exercé le commerce 5c fait plusieurs fois le

voyage des Indes ;
il fut ordonne au Caire le diman-

che vingt-neuvième de Janvier, 5c prit le nom de
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Jean
-, mais il avoit obtenu auparavant l'agrément

du sulan, qui étoit une condition necefl'aire sui-
vant les canons de cette église. Il employa ses ri....
chères en aumônes & en autres bonnes oeuvres .& tint une conduite bien différente de son prede-
ccsseur

;
s'appliquant à la priere

y

à la levure
,

à la
predication & à toutes les autres fondions épisco-
pales. Il ne mangeoit aux depens de per[onnc,& ne
recevoit point de presens. Mais il étoit attaché aux
pratiques des Coptes ;

il renouvella à la tête de son
concile l'excommunication contre le prêtre Marc
fils d'Elconbar

,
abolit la confession

a
recommanda

la circoncision
>

& s'efforça de ramener à sa com-
munion ceux qui avoient embrassé celle des Niel-
cluitcs.

Abas roi d'Ethiopie & sa mere Mascal Cabri,
lui écrivirent des lettres contre Cilus leur patriar-
che

;
se plaignant de sa mauvaise conduite, de son

luxe & deses débauches
; & le priant de le depo-

.
ser,& d'en ordonnerun autre à sa place. Jean ayant
examiné les informations envoyées contre ce pré-
lat

,
le priva de toute dignité ecclesiastique, & en-

voya un autre métropolitain en Ethiopie. Car cette
église dépendoit entièrement du siege d'Alexan-
drie

, & étoit dans les mêmes erreurs des Jacobites ;
son autorité s'étendoit aussi dans la Nubie, sur le res-

te de l'Afrique Ôc dans la province de Jerusalem. Le
patriarchejcanAboul-Megedtint le siege d'Alexan-
drie vingc-septans. Les Melquitesétoientalors très-
pauvres & très foibles) ce qui fait que la succession
de leurs patriarches est moisis connuë i car enco-



rc que les princes Musulmans eussent en aversioti

tous les Chrétiens, ils étoient plus favorables aux
Jacobites, qui n'avoient aucune communication

avec les Grecs ni les Latins ; au lieu que la liaison
des Melquites avec le patriarche de C. P. les ren-
doit odieux & les mettoit souvent en peril. Pen-
dant les premieres croisadesils se rendirent favora-
bles aux évêques Latins, & s attirèrent leur pro-
te&ion qui leur fut utile tant que le royaume de
Jerusalem subsista

; mais elle leur fut ensuite très-
prejudiciable ; & à la prise de la ville ils auroient
été cruellement maltraitez

,
sans la negociation

qu'ils firent avec l'officier de Saladin pour la faire
rendre. Depuis ce temps ils se declarerent haute-

ment contre les Latins, pour se délivrer des accusa-

tions des Jacobites,qui ne cherchoient qu'à faire
fermer leurs églises. Saladin laissoit vivre chacun
dans sa religion & prenoit sous sa protection les
Chrétiens de quelque (cac qu'ils fussent.

Depuis le départ du roi Philippe ,1e roi Richard
fut attaqué par Saladin près d'Arsouf, que nos au-
teurs nomment Assur ; & quoiqu'avec des forces
très-inégales il le combattit & le défit le samedi
septiéme de Septembre. Il manda cette victoire à
l'abbéde Clairvaux, lui déclarant qu'il ne pourroit
demeurer en Syrie que jusques à Pâques ; & que le
duc de Bourgogne

,
le comte de Champagne &

les autres croisez ne pourroient non plus y subsis-

ter s'ils n'étoient secourus. C'est pourquoi ajouts
le roi Richard, je prie votre sainteté à genoux
4'exhortçr tous les princçs, les nobles e,,. le rcftc

du
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du peuple par toute la Chrétienté à venir après Pâ-

ques défendre l'héritage du Seigneur, comme vous
nous y avez excité vous même. La lettre est dattée
du premier d'Octobre à Jarre. L'abbé deClairvaux
à qui elle cst adrcssee étoit Garnier auparavant ab-
bé d'Aubcrive, qui l'année suivante npi. fut élu
évêque de Lnngrcs.

Plusieurspcrfonnesconsiderables moururentpen-
dant ce voïage du roi d'Angleterre, tant au siege
d'Acre qu'après. Scavoir Sibile reine de Jerusalem
femme de Gui de Lusignan, Heraclius patriarche
de Jerusalem, Baudouin archevêque de Cantor-
beri, Thierri archevêque de Besancon

,
plusieurs

autres prélats & grand nombre de seigneurs. He-
nclius avoit porté onze ans le titre de patriarche
deJerusalem ; & le pape Celestin 111. lui donna pour
successeur Albert l'Ermite évêque de Bethléem.
Il étoit arriere petit fils de Pierre l'Ermite auteur
de la premiere croisade, & il avait asfilié au con-
cile de Latran en 1179. Thierri de Montfaucon ar-
chevêque de Besancon avoit suivi l'empereur Fri-
deric à la croisade, & mourut de peste le vingt-
troisiéme de Novembre npi.

Baudouin archevêquede Cantorbcri étoit niort
au siege d'Acre l'année précedente le dix-neuviéme
de Novembre

,
après avoir rempli ce siege envi-

ron six ans,pendant lesquels il fut continuellement
en differend avec les moines de l'église de Christsa
cathédrale, au sujet d'une nouvelle collegiale qu'il
vouloit établir par leconseil du roi Henri, pour fai-
re passer aux chanoines le droit d'élire i'archevc-
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que ; car on esperoit qu'ils seroient plus traitables

que les moines. La fondation étoit déjà faite à Ha-
quinton

,
1 eglise bâtie & dédiée à S. Thomas de

Cantorberi, & quelques chanoines installez ; mais

à la poursuite des moines le pape Urbain III. cana.

tout, & fit même abattre les bâtimens. L'archevê-

que espcra mieux réussir sous Gregoire VIII. son

successeur, & recommença la fondation à Lameth

sur la Tamise près de Londres ; mais la mort ne lui

permit pas de l'achever. Il laissa un grand nombre
d'écrits, dont ceux-ci sont imprimez ;seize traitez

ou sermons sur divers sujets, un livre sur la foi ou
sur le S. Sacrement de l'autel, dédié à Barthelmi
évêque d'Oxford alors son patron. Ces ouvrages,
comme la plupart de ceux du même temps, font
pleins de lieux communs, de sens figurez de l'écri-

ture ,
de discours vàgues & insipides, qui n'attirent

le lesteur ni par l'utilité ni par l'agrément.
^Le roi Richard apprit la mort de l'archevêque

Baudouin à Messine, d'où il écrivit le vingt-cin-
quiéme de Janvier 115)1. au chapitre de Cantorberi,
les priant d'élire pour leur archevêque Guillaume
archevêque de Montreal en Sicile. Mais les moi-

nes ne voulant point de cet étranger qui leur étoit
inconnu, s'cxcuserenc sur ce qu ils vouloient avoir

des nouvelles plus certaines de la mort de Bau-
douin. Ensuite sur un nouvelordre du roi, les moi.,.

nes s'assemblerent le vingt septiéme de Novem-
bre

,
& élurent archevêque de CantorberiRenaud

évêque de Bath surnommé Fitz Jocelin, parce qu 'il

étoit fils de Jocelin évêque de Saniberi. Son élec...
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tion fut confirmée par le pape, de il lui envoïa le

-

pallium
; mais cependant Renaud tomba malade

,& se voïant à l'extrémité il prit l'habit mojiastique
sous le titre de l'égJiCede' Cantorberi, & mourut le
lendemain de Noël vingt-lixiénlc de Décembre la
même ânn'ée uyi.
»

L absence du roi Richard causa de grands trou-
bles en Angleterre ; car ses deux freres Jean com-
te de Mortain, & Geofroiarchevêque d'Yorc y re-
tournèrent, nonobstantle sermentqu'ils lui avoient
fait, de demeurer en scs états de deçà la mer ; & ils
formèrent un puissant parti contre Guillaume évê-
que d'Eli, chancelier du roïaume& légat du S. siegel
à qui le roi avoit laisse toute l'autorité, & qui s'en
sèrvoit pour s'opposcr à leurs entreprises. L'arche-
vêque d'Yorc en vertu d'une commission du pape
se fit sacrer à Tours par l'archevêque Barthelemi,
asfilié de ses six suffragans & de Henri évêque de
Baïeux. Ce ficre se fit le dimanche dix-huitiéme'
d Août dans l'eglise de S. Maurice métropolitaine

:sans avoir égard à l'opposirion du clergé & des suf-
fragans de Cantorberi, qui soutenoient que l'ar"
chevêque d'Yorc ne pouvoit être sacré que par leur
archevêque. Aussi lorsque Geofroi voulut entrer enAngleterre, ravoirle quinzième de Septembre, il
fut arrêté à Douvres par ordre de l'évêque d'Eli,
traîné indignement par les ruës & mis en pnson.

Le comte de Mortain son frere le fit délivrer,
& prit occasion de cette violence pour exciter con-
tre l'évêque d'Eli les prélats & les seigneurs d'An-
gleterre déja aigris de la hauteur avec laquelle il:
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exerçoit son auLoi-ité. Gautier archevêque deRoiïcn
étoit revenu en Angleterre dès le vingt-iepticmc
d'Avril, avec une lettre du roi Richard, par laquelle
il mindoit à l'évêque d'Eli & aux autres à qui il

avoir donné autorité
,

d'agir de concert avec lui

en toutes les affaires du roïaume. En vertu de cet
ordre le comte de Mortain fit tenir à Londres une
assclnblée le mardi huitième d"Oâobre

,
où se

trouvèrent les deux archevêques de Rouen &
d'Yorc

,
& presque tous les évêques, entr'autres

saint Hugues de Lineolne & les comtes d'Angle-

terre. Là d'un commun contentement le chancelier
évêque d'Eli fut destitué de la regence du roi'au-

me, & on mit en sa place l'archevêque de Roiien
qui ne voulut rien faire sans le çonseil de ceux qui
lui avoient été associez par le roi. Le chancelier
fut contraint de ceder

-,
il rendit la tour de Lon-

dres où il s'étoit retiré, & promit de ne point sor-
tir du roïaume, qu'il n'eût remis les autres places
qu'il tenoit. Toutefois il voulut s'embarquer à

Douvres déguisé en femme
; mais il fut reconnu

arrêté. Les évêques l'aïant fait délivrer
,

il passa,

en France & fut reçu à Paris processionnellement

par l'évêque Maurice, à qui il donna soixante marcs
d'argent pour recevoir cet honneur. De-là il se re-
tira en Normandie, & envoïa des députez au pape
Celestin demander justice contre le comte de Mor-
tain & ses complices.

Ses adversaires envoïerent aussià Rome, & Hij-
gues évêque de Coventri publia un écrit conte-
nant toutes leurs plaintes contre le chancelier C.Xâm
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gérées avec aigreur : la depoimon, sa fuite, & la
maniere dont il fut découvert à Douvres, décrire
d'une maniere très-indecente. Il conclutendeman-
dant que téghse Romaine punisse de tels excès, &
que le roi d'Angleterre pourvoie au gouvernement
de son roïaume. Mais le pape plus touché des
plaintes du chancelier son légat, écrivit une lettre
aux évêques d'Angleterre, où il dit

: Lc roi Richard
étant absent pour le service de Dieu

, nous foin-
mes obligez de prendre la protettionde son roïau-
me. Aïal1t donc appris que Jean comte de Mortain,
& quelques autres ont attenté contre ce roïaume
& contre notre venerable frere Guillaume évêque
d'Elt, légat du saint siege

; nous vous ordonnons, s'il
est ainsî, de vous assembler & de dénoncer ex-
communiez au son des cloches & les cierges allu-
mez, le comte & tous ceux qui se trouveront ses
complices, pour avoir mis la main sur cet évêque

,l'avoir pris ou détenu en prison, ou changé le gou-
vernement du roïaume établi par le roi. Vous in-
terdirez aussi tout office divin dans les terres des
coupables, jusques à ce qu'ils viennent s'en faire
absoudre par nous, avec les lettres du légat & les
vôtres, qui témoignent qu'il est en liberté & le
roïaume en son premier état. La lettre est du sé-
cond jour de Décembre 1191. L evêque d'Eli l'en-
voïa àS. Hugues évêque de Lincolne pour la faire
cxecuter ; mais on n eut aucun égard en Angleterre
à cette lettre du pape, ni à celles de l'évêque d'Eli,
que l'on n'y regardoitplus ni comme légat ni com-
me chancelier.
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Cependant l'archevêque de Roüen envoïa des
députez à Rome, qui l'année suivante

11.9 2.. lui
écrivirent en ces termes : Nous ne parlons point
des perils & des fatigues du voïage, & de ce qu'a-
près avoir évité plusieurs embûches, nous avons
enfin rencontré des voleurs, qui nous ont tout ôté
hors nos chevaux & nos lettres ainsi nous (ommcs
arrivez sans argent en cette ville où la dépense
est grande. C'étoit le onzième de Février, & la

cour logeait a,saim Pierre. Nous y trouvâmes les
députez du chancelier, qui se vantoient sort, &
paroiffoicnt bien en leurs affaires

; car ils se prépa-
raientà partir, après avoir fait confirmer sa léga-
tion dont les bullesétoient déjà scellées. Nous trou-
vâmes le pape & ceux qui ont le plus de part à sa
confiance tout à fait penchans du côté du chance-
lier

-,
toutefois a notre arrivée les bulles furent re'

tenues.
AYantobtenu audience, nous rapportâmes devant

le pape & tous les cardinaux vos lettres avec celles
des évêques, des autres prélats & des justiciers
d'Angleterre, y ajoutant ce que nous crûmes con-
venables à vos intentions. Les députez de l'évêque
d'Eli aïant proposé leurs répontes & leurs objec-
tions, le pape parla long-temps avec indignation 84

amertume contre votre cause, &-- dit
:
Nous sçavoiis,

que le roi d'Angleterre a laisse le gouvernement
de tout son roïaume àl'évêque d'Eli, sans lui don-

ner de superieur ni d'égal. Nous en avons vu les
lettres du roi, & nous n'en avons point vû qui les

aient révoquées. Il est vrai que plusieurs personnes
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venerables nous écrivent contre le
<
chancelier

,mais nous avons aussi reçû en sa faveur des lettres de
plusieurs personnes considerables. Celles que vous
apportez sont de ceux qui l'ont chassé, & nous ne
nous étonnons pas qu'ils écrivent pour eux-mêmes.
Nous sçavons que le roi n'a jamais témoigné à per-sonne tant d'amitié, ni fait tant d'honneurqu'à cet
evcque.,,, Non content de lui-avoir donné le très-
riche évêché d Eli, la chancellerie & la regencede son roiaume ;

il a encore demandé pour lui
la légation au pape Clcment de bonne mémoire &
a nous ; & nous l'avons accordée à ses instantes
sollicitations. Nous ne pouvons croire lans voir ses
lettres & son sceau, qu'il ait si promptement ôté ses
bonnes grâces à un homme qu'il a tant aimé

;
&

nous ne pouvons sans nous démentir nous-mêmes
suspendte ni révoquer la légation de l'évêque d'Eli
accordée a la priere du roi & de tous les évêques
d'Angleterre

; nous en avons les lettres ôc même '
de votre maître l archevêque de Rouen. Tous écri-
voient pour lui quand il étoit en prosperité au-
cune eglise alors, aucun monaliere

, aucun parti-
culier ne se plaignoit à nous qu'il fit aucune exac-tion ; à present qu'il est malheureux tout le monde
crie cancre lui.

» r
Ces raisons ne pouvoient être que d'un grand

poids
,

étant proposées par celui qui n'a point de
supçrieur

,
qui est le pontife & le juge souverain.,

a la volonté duquel persohne ne resiste. Quelques-
uns tiotavoient encore fort contre vous,'la* priere
que le roi a faire au pape en revenant, de vous dôn-



ner la légation en Normandie & dans les autres
états d'outremer. Il neparoin'oit croïûbleà pcrson-

ne qu'il voulût que vous eussiez en même temps la

régenceen Angleterre & la légation en Normandie;
puisqu'un même homme rendant en cette provins

ce ne peutexercer l'une & l'autre.Ennn le pipe étant

un peu revenu , tant par nos instanccs que par cel-

les de quelques cardinaux,que nous avions attirez
à favori[cr votre parti

, a pris les avis de tous les

cardinaux assemblez, & après une longue délibé-

ration il a prononcé sa sentence
3

par laquelle il a
déchargé le chancelier de votre dénonciation, ÔC

réciproquement il a déclaré nulle la sentence que le

chancelier avoit renduë contre vous. De plus il lui

a enjoint de se purger sur la violence faire à l'ar..

chevêque d'Yorc
-,

il ne lui a pas ôté l'exercice de
sa légation ; mais il l'a restraint, en lui défendant
de prononcer interdit, suspense ou excommuni-

cation contre vous, les évêques, le justiciers ou les

grands d'Angleterre.
Le pape aajouté, que de concert avec les parties

il envoïeroit sur les lieux des personnes capables

d'être médiateurs de la paix entre vous & le chan-
celicr

,
du moins pour ôter l'aigreur des esprits.

Au reste nous esperons faire révoquer les lettres
du pape adressées à tous les évêques d'Angleterre

:t

en vertu desquelles le chancelier vous a dénoncé
excommunié avecplusieurs autres. Et comme nous
nous en plaignions en plein consistoire, les lettres

aïant été lues
,

le pape protcsta hautement qu'il

n avoit point eu connoissance de ces lettres
*

les
cardinaux



cardinaux en dirent autant avec admiration ; & le

pape n'écouta point la remontrance des députez
du chancelier. Mais la nuit suivante ils vinrent
trouver le pape, lui reprocherent d'avoir nié publi-
quement son propre fait, lui representerent les ser-
vices que leur.maître lui avoit rendus, & le conju-
rèrent pour l'honneur de Leglise Romaine & sa

propre gloire, de rendre témoignage a la verité. Le
pape cedant à ces remontrances fit le lendemain
cette déclaration publiquement à l'audience en
presence des cardinaux,du clergé & du peuple

: Mes
frcres, je confesse que j'ai fait une grande faute
contre l'éveque d'Eli & ses députez. Car je me suis
souvenu que les lettres par lesquelles j'ai confirmé
sa sentence d'excommunication contre le comte
de Mortain, l'archevêque de Rouen & leurs com-
plices

, ont été expediées par mon ordre, je les
approuve encore & ordonne quelles soient execu-
tées. Telle est la lettre des députez de l'archevêque
de Rouen.

Le pape Celestin envoïa en effet cette année
npi. deux cardinaux légats en Normandie

^
Od:a-

vieneveque d'Oitie & Jourdain abbé de Foffe-
neuve, prêtre du titre de sainte Anastasie

, pour
terminer les différends entre le chancelier Guillau-
me évêque d'Eli, & Gautierarchevêque de Roüen.

lis quand ils furent arrivez à Gisors, les cheva-
liers qui gardoient le château & les bourgeois de
la ville

,
leur fermèrent les portes par ordre du sé-

néchal de Normandie, disant que le roi Richard
n'étoit pas encore revenu de son pelcrinage

-,
qu'il
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avoic InÍS tous ses états sous la protection du p.;pe,
qu'il n'avoit point laisse d ordre d y recevoir au-

cun légat. Les cardinaux representerent qu'ils ve-
noient apportcr la paix ; mais on n'écouta ni leurs

prieres ni leurs menaces, & on les contraignit a.

main armée de retourner sur leurs pas. Le cardinal

Oilavien jettainterdit sur laNormandie,& excom-

munia le sénéchal & tous ses complices ; mais le

ordinal Jourdain qui aimoit le roi R chard ne

porta aucune censure. Ces nou/elles aïant été por-
tées en Angleterre, la reine Alienor.,le conite
Jean, l'archevêque de Roiien & les autres justi-

ciers, envoïercnt en Normandie Hugues évêque

de Durham
,

pour faire révoquer les censures &
rendre aux cardinaux l'honneur convenable. Ce
prélat pa{fa en France & vint à Paris, où il trouva
les cardinaux qu il appaisa

; & avec bien de la

ne & de l'industrie, il les fit: convenir que l'évê-

que d'Ostie révoqueroit sa sentence ;
à condition

que le sénéchal & ses complices jureroici-itde se

soumettre au jugement de leglise
, pour 1 injure

faite aux cardinaux ; £c qu'il leur permettroit d'al-

ler librement jusques à Rouen, non comme car-
dinaux

,
mais comme étrangers ; à condition en,

core que le clergé de Normandie leur fournirait
la dépense de dix jours pour cinquante hommes

& quarante chevaux. A ces conditions ils se sou-

mettoient pour faire leur' paix, à l'arbitrage de

l'évêque de Durham & du doïen de Roüen. Mais

le sénéchal ne voulant point accorder que les car-
dinaux vinssent en Normandie sans la permission



du roi ;
ils s'en retournèrent sans lever leurs cen-

sures
; quoique l'évêque de Durham les suivit jus-

ques à Vezelai. Toutefois le pape leur fît lever l'in-
terdit

,
leur défendant en même temps d'entrer en

Normandie. '
m < ,Raoul évêque de Liege revenant de la croisade

mourut de poilon le cinquième d'AQÛC 1191. com-
me il étoit prêt à rentrer chez lui. Il y eut partage
pour 1 "éleftion du successeur, la plupart élurent Al...
bercde Louvain premierarchidiacre de Liege frere
de Henri duc de Lorraine & de LÓuvain ;

quelques-
uns par la faction de Baudouin conite de Namur

,élurent un autre Alberr frere du comte de Rhetel
aussi archidiacre de Liege, homme sans lettres ôc
sans eCplit, qui n'avoit autre merite que [anai{fan..

ce. Ils s'a drcsl"erciit l'un & l'autre à l'empereur Hen-
ri pour recevoir l'investiture

; mais ce prince qui
avoit choisi un autre sujet, & haïssoit depuis loiio,-
temps le duc de Lorraine

,
soutint que quand il y

avoir partage, l'élection étoit caduque & lui appar-
tenoit à lui seul

;
ainU il donna l'investiture à Lo-

thaire prévôt de Bonne, homme riche & déja pour-
vu de plusieurs dignitez ecclesiastiques, frere dt£

" comte d'Horstade, qui avoit rendu de grands ser-
.vices à l'empereur. Les chanoines appellerent au
pape ,

soutenant que 1 'élcâioii d'Albert de Louvain
etoit canonique ; mais Lothaire vint à Licge & se
mit en possession de l'évêché & des forteresses qui
en dépendoient.

Albert fit le voïage de Rome avec de grandcS",
.difficultez, parce que l'empereur lui avoit fermé-'
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tous les pelages. Il fut obligé de prendre des che-
mins détournez & de se déguiser en valet

; & on
le presenta en cet équipage au pape Celestin

,
qui

en fut touché jusques aux larmes. Il l'embrassa &
le compta., le connoissantdéja de réputation. Albert
arriva à Rome aux fêtes de Pâques, qui cette an-
née 1192.. fut le cinquième d'Avril, & y demeura
jusques après l'odtave de la Pentecôte. Il produ:-
sit les preuves de la régularité de son élection

:

mais quelques cardinaux étoient d'avis de cedcr à
la violence des Allemands & à la haine implacable
de l'empereur. Enfin le pape aïant pris jour pour le
jugement, il fut rendu publiquement dans le palais
de Latran, l'élection d'Albert jugée canonique, &
confirmée par le pape ; qui même le fit cardinal

,l'ordonna diacre le iamedi des quatre-temps de la
Pentecôte, & lui fit chanter l'évangile à la me{fe.
Il lui donna toutes les bulles neceiTaires) entr'autres
une pour se faire sacrer par Guillaume archevêque
de Rheims

j en cas que Brunon archevêque de Co-
logne son métropolitain le refusât par la crainte de
l'empereur, ôc il lui fit délivrer toutes ces expédi-
tions gratis.

Albert étant venu à Rheims fut parfaitementbien

reçu par l'archevêque Guillaume
,

qui l'ordonna
prêtre le samedi des quatre-temps de Septembre

\

& le dimanche suivant vingtième du même mois
il le sacra solemnellcment évoquedeLiège. Le len-
demain on apprit que l'empereur étoit à Liege ex-
trêmement irrité, & resolu de perdre tous ceux
qui adheroientà l'évêque Albert. Le duc d'Ardenne
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onclode ce prélat qui l'avolt amené à Rheims, lui
proposoit de se soutenir par la force avec le secours
de leurs amis, mais Albert lui déclara, qu'il ne
vouloir point user de tels moi'cns, & qu'il esperoit
appaiser l'empereur par son humilité <3c sa patien-
ce .

Peu de temps après arriverent à Rheims trois che-
valiers Allemands 6c quatre écuïers, qui se di-
soient chassez de la cour de l'empereur à l'occasion
d'une querelle. Ils vinrent saluer l'évêque de Lie-
se & s'inllnuercnt si bien dans son amitié

,
qu'ils

'accompagnoient ordinairement, & mangeoient
souvent à si table; plusieufsper[onnes lessoupçon-
noient de quelque mauvais dessein

,
mais l'évê-

que ne s'en défioit point. Enfin l'aïant tiré hors de
la ville sous prétexte d'une promenade, suivi seu-

ment d'un chanoine & d'un chevalier
:
quand ils

furent à cinq cens pas ,
les deux qui marchoient à

les cotez lui percerent la tête par les temples, & tous
ensemble lui donnèrent tant de coups d'épée & de

couteau ,
qu'on lui trouva treize grandes plaïes.

Aussi -tôt ils piquerent leurs chevaux
,

& quoique
la nuit fut proche ils firent telle diligence, qu'ils
arriverent à Verdun à neuf heures du matin ; puis
ils allerent trouver l'empereur

,
de qui ils furent

très-favorablementreçûs.
L'évêque Albert fut ainsi tué le mardi vingt-

quatrième de Novembre upi. & enterré solem-
nellement dans l'église métropolitaine de Rheims

:

on le regarda comme martyr de la liberté eccle-
fiastique

,
& on lui en donna le titre dans son épi-

taphe. On rapportequelques miracles faits à son
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tombeau
-,
enfin plus de quatre cens ans après, sca-

voir, l'an 1611. l'archiduc Albert & l'infante Isa-
belle son épouse

,
du consentement du roi Louis

XIII. obtinrent du cardinal de Guise archevêque
de Rheims la permission d'enlever son corps, & le

firent transférer solemnellementà l'églile des Car-
mélites qu'ils venoient de fonder à Bruxelles. Il cst
marqué dans le martirologe Romain au vingt-
unième de Novembre.

Evrard d'Avenes évêque de Tournai étant more
en l'fji. on élut pour lui succcder Pierre chantre
de l'église de Paris

,
dodteur fameux

:
mais cette

éleébon ne fut pas agréable à Guillaume arche-
vêque de Rheims métropolitain de Tournai

,
&C

regent du roïaume en l'absence du roi Philippe
Au(-rufle. Estienne abbé de sainte Geneviève à Pa-

* n •' iris étoit du conseil de ce prélat, &: avoir grande
part à sa confiance. Il lui écrivit en faveur de Pier-

re le chancre
; & comme on accusoit le clergé de

Tournai d'avoir manqué dans la forme de l'élec-
tion, il dit que cette faute ne doit pis nuire à
Pierre qui é:oit ab[enr & n'en sçavoit rien. Il ajoute

que le roi avoit déclaré expressement, qu'il vou-
loit que Pierre fût évêque de Tournai. Ainu, con-
tinue- t'il., il seroit à craindre que s'il étoit rejette

*
ce jeune prince à ion retour ne témoignât son in-
dignation. /

Loin d'écouterles raisons de l'abbé E (tienne, l'ar-
chevêque de Rheims le proposa lui-même pour
être évêque de Tournai ce qui fut reçû avec un
grand applaudissement de couche monde ; mais
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avec une grande suprise de la parc d'Entenne quand
il apprît son élection. C'est ce qu'il témoigne dans
sa lettre à Barthelemi de Vendôme archevêque de
Tours;où il dit qu'il compte de passer vers Pâques
à Péglise qui l'appelle, pour être sacré le jour de
l'octave

;
c'étoit en npi. Le pape Celestin n'ap-

.
prouvoit pas cette élection

; mais Eslienne lui écri-
vit une lettre fort soumise, & son opposition n'eut
pas de suite. Estienne fut donc évêque de Tournai
ôc gouverna cette église onze ans.

Il avoir cinquante sept ans quand il y fut appelle,
étant ne en 113J., à Orléans, où il fit ses premiè-
res études à l'école de la cathédrale, & les conti-
nua dans celle de Chartres. Il y avoit une telle
inclination qu'il devint un des plus sçavans hom-

mes du.temps, écrivoit très-élegamment en prose
& en vers suivant le goût de ion lïecle, 011 l'on

•
aimoit les rimes & les jeux de mots. Il embrassa.
la vie des chanoines reguliers, suivant la réforme
de S Vi&or établie à S. Euverte d'Orléans en 1158.
& S. Thomas de Cantorberi aïant connu son mé-
rite pendant qu'il étoit en France

,
le mit au nom-

bre de ses plus intimes amis. Estienne fut ensuite
élu abbé de saint Euverte ; & pendant qu'il gouver-
noit cette communauté, il fut consulté avec Mau-
rice évêque de Paris par Ponce évêque de Clermont,
sur la validité du baptême conferé en disant seule-

ment : Au nom du Pere
,

& du Fils & du saint Es-
prit :

sans ajouter
: Je te baptise

,
<5c en plongeant

l'enfant dans l'eau. L'évoque Maurice répondit que
le baptêmeétoit nul,& qu'il falloit baptiLer l'enfant:
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mais l'abbé Estienne fut d'un autre avis. Il dit que
dans l'institution du baptême J. C. n'a pas dit :
Allez, baptisez en disant

: Je te baptise & le rufle ;
& qu'un baptême donné avec les trois immersions

& l'invocation de la Trinité, ne doit point ê re
declaré nul. Ce qu'il confirme par plu sieurs au-
toritez* des peres, qui ont reçû par cette railorx
même le baptême des heretiques. Je reçois toute-
fois, dit-il., avec grand refpeél la formule ordinai-

re :
Je te baptise, & je la regarde comme étant de la

solemnité du baptême ;mais non de sa substance.
Autrement nous déclarerons damnez ceux que les
laïques baptisent en cas de necessité. Car ils ne
disent autre chose en ondoïant les enfans sinon :
En nome Patres

, & Files & Efpirites Santes. On
voit ici ôc dans la lettre de l'évêque Ponce, que le

mot d'ondoïer étoit dès-lors en usage
, pour ligni-

fier l'administration du baptême sans les ceremo-
nies de l'église. Estienne conclut, que l'enfant est
valablement baptise

-,
mais il propose son senti-

ment avec grande modestie & grand respet\: pour
l'évêque de Paris, qui avoit autrement décidée
Depuis le pape Alexandre III. décida comme avoit
fait l'évêque de Paris ; & les théologiens ont suivi

cette décision
,,

& déclaré que ces paroles
: Je te

baptise, sont necessaires pour exprimer l'intention
du minil1:rc, & distinguer le baptême de toute
autre ablution.

En II77. Estienne fut élu abbé de sainte Gene-
viéve de Paris au grand regret des chanoines de
S. Euverte d'Orléans, qui toutefois lui accordèrent

une
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une penlion sur une àe leurs terres. A sainte Ge-
neviève outre les écoles exterieures qu'il y trou-
va ,

il en établit d'interieures pour les religieux
:afin qu'ils n'eussentpoint occasion de se corrompre

par le commerce avec les écoliers externes. L'ab-
baïe de sainte Geneviève n'étoit pas encore bien
rétablie des ravages que les Normans y avoient
faits quand ils assiegerent Paris

,
trois cens ans au-

paravant ; mais Estienne la repara entièrement, il
bâtit l'église telle que nous la voïons encore

3
8c

tous les lieux reguliers
;

ensortequ'il est comme le
second fondateur de ce celebre monasterc

,
dont

il augmenta consïderablement les biens temporels.
En 1178. Estienne suivit en Languedoc Gautier car-
dinal évêque d'Albane, qui y fut pris par Roger
4e Bediers protecteur des Albigeois.

Le roi Philippe Auguste avoit une telle estime
pour l abbé Estienne

y
qu'il l'envoïa au pape pour

négocier une affaire importante ; & le prit en 1187.
pour un des parrains de Louis son fils & son suc-
cesseur. Pendant que le roi Philippeétoit au voïage
-d Outremer

,
son oncle Guillaume archevêque de

Reims qu'il avoit laide régent du roi'aume,mi dans
son conseil l'abbé Estienne, dont il connoissoit la
capacité & l'experience. Tel étoit cet abbé quand
il fut appellé à l'évêché de Tournai.

Vers le même temps commença l'ordre du Val
des Choux. DanslachartrcuCede Louvigni au dio-
cese de Langres vivoit en 1188. un frere convers
nomme Viard

,
quise sentit appellé à une vie plus

austere & plus éloignée des soins temporels, que
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ne permettoit ion état. Il le retira donc avec la per-
mission de ses superieursdans un bois à deux lieuës
de Louvigni, & y demeura quelque temps caché
dans une caverne, pratiquant des austeritez ex-
traordinaires. Enfin il fut découvertpar les peuples
du voisinage

,
& vint même à la connoissance du

duc de Bourgogne, qui le visita souveiit. Ce prince
étant prêt à donner un combat dangereux

,
promit

à Viard que s'il en revenoit vainqueur, il lui fon-
deroit un monallere dans le même lieu. Il remporta
la victoire & executa sa promesse

; & le nouveau
monastere garda le nom du lieu

,
qu'on nommoit

le Val des Choux. Une ancienne inscription de
l'eglise porte que Viard y entra le Cecond jour de
Novembre 1192,.

Il donna à ses disciples des constirutions fort
[embl,.blcs à celles des Chartreux

,
qui furent de-

puis confirmées par le pipe Hononus III. Voici

comme en parle Jacques de Vitriautcuf du temps ,
qui toutefois s'cst trompé en ce qu'il a crû qu'ils
suivoient l'instttut de Ciileaux, Ils logent

,
dit-

il
,
dans de petites cellules pour vacquer plus tran-

quillement à la lc£ture, la priere & la méditation.
Pour retrancher les soins exreJieurs ils n'ont ni

troupeaux ni terres labourables, & se sont marqué
des borneshors l'enclosdu monaltere

,
au-delà des-

quellesilne leur cil pas permis de s'éloigner. Il
n'y a que le prieur qui puisse soi tir, & encore avec
quelqu'un des freres

, pour vitJrer les monasteres
q'ii lui font sournis

, ou pour que)qu'autrc cause
necessaire. Ils ont dans leurs limites des jardins
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fruitiers & potagers ; & ils sortent à certaines heu-
res pour les cultiver & manger le fruit de leur tra-
vail. Pour suppléer au rcstc de leurs besoins ils ont
des revenus annuels qu'ils reçoivent sans grande
peine. Et de peur qu'une excessive pauvreté ne les
détourne de leurs occupations spirituelles, ou ne
les oblige à mandier

,
ils ne reçoivent en chaque

maison qu'autant de sujcts qu elle en peut entrete-
nir de ses revenus.

Le roi Richard instruit des troubles excitez en
Angleterre à l'occasion de son absence

,
se pressa

de faire avec Saladin une tréve de trois ans -, par
laquelle Jaffa, Cesarée, Arsouf, Hissa & Acrede-
meurerent aux Chrétiens. Saladin jura en mettant
la main sur l'Alcoran

,
& Richard dit qu'en son

païs on se contentoit de la parole des rois :
c'tst

pourquoi les Musulmans lui touchèrent la main
sans exiger d'autre céremonie. Ensuite il s'embar-
qua au port d'Acre le jeudi huitième jour d'Octo-
bre 1191. Il évita laroute de la Pouille ,où l'empe-
reur.avoit des troupes & prit celle de Dalmane :
mais aïant fait naufrage au fond du golfe de Ve-
nise

,
il fut obligé de marcher surles terres de

Leopold duc d'Autriche, qu'il avoit sensiblement
offensé pendant le siege d'Acre. Richard, quoique
déguisé en Templier

,
fut reconnu & mené au duc

,qui le retint à Vienne en une étroice prison
,

& le
livra ensuite à l empereur son ennemi. Le roi Ri-
chard fut arrêté le vingtième de Decembre 1192..
&demeura prisonnier pendant toute l'année sui van-
te. Lanouvelleen étant venue en Normandie

,
l'ar-
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chevêque de Rouen & ses suffragans en écrivirent

au pape Celestin
:

se plaignant que ce prince eût
été pris en revenantdu pelerinage de Jerusalem

contre le privilege de lacroi[ade
,

qui mettoit les
croisez sous la protection specialedu saint siege; &c

exhortant le pape à emploïer en cette ocusion le
glaive de saint Pierre. La lettre fut composée par
Pierre de Blois

,
qui écrivit aussi en son nom à

Conrad archevêque de Mai'ence
, avec lequel il

avait contracte amitié pendant (es études
:
le priant

de travailler de tout son pouvoir à la délivrancedu
roi Richard. La reine Alienor mere de ce prince
emploïa le même secretaire pour écrire au pape
en son nom jusques à trois fois sur le même sujet.
Dans ces lettres Pierre de Blois fait dire à la reine :

Ce qui contriste l eglise & ne nuit pas peu à votre
réputation

,
cest qu'en une occasion si pressante

vous n'avez pas mei11e" envoie un nonce à ces prin-
ces. Souvent pour des affaires médiocres vos car-
dinaux vont en légation

,
même chez les nations

barbares
; & pour celle-ci vous n'avez pas encore

envoïé un soudiacre ou un acolyte. C'est qu'au-
jourd'hui l'intérêt fait les légats

, non l'honneur de
1 "église, ou le salut du peuple. Et ailleurs

:
Quelle

excuse peut couvrir votre negligence,puisque vous
avez le pouvoir de délivrer mon fils si vous en
aviez la volonté ? Dieu ne vous afil pas donné en
la personne de saint Pierre le pouvoir de gouverner
tous les roïaumes ? Il n'y a ni duc

3
ni roi, ni empe-

reur exempt de votre jurisdiction. Et encore :
Vous

direz que cette puissance vous est donnée sur lcràl-.
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âmes & non sur les corps. Soie :
il nous suffit qne

vous liez les ames de ceux qui tiennent mon fils

en pnson
:

il vous est facile de le délivrer
3

pour-
vu que la crainte de Dieu chasse la crainte des.
hommes.

i
Cependant le roi Richard scjachantque le siege

de Cantorberi étoit toujours vacant
^

& n'esperanc
plus y faire transferer l'archevêque de Montréal:
écrivit ainsi de sa prison à la reine sa mere : Nous
Vous mandons d'appeller nos justiciers avec l'évê-
quede Londres & les autres suffragans de Cantor-
beri

,
4e vous rendre au plutôt en personne à Can-

torberi près le prieur & les moines, & faire ensor^
te que Hubert- évêque de Sarisberi soit élu arche-
vêque, s'il ne l'est déjà. Car nous sommes persua^
dezque sa promotion sera agréable à Dieu & utile
à la paix de notre roïaume & à notre délivrance.
En consequence de cette lettre, la reine & l'ar-
chevêque de Rouen mandèrent aux moines de
Cantorberi de se rendre à Londres le dimanche
trentiéme de Mai, pour élire un archevêque. Ce
qui fut executé

: mais les moines, pour conserver
leur prétendu droit de faire seuls l'élcâion

,
la fi-

rent dès le samedi, & les évêques le dimanche
:

enfin les uns & les autres élurent Hubert suivant
l'intention du roi. Hubert stirnonim'éVautieravoit-
été premièrement doïen d'Yorc

,
puis évêque de

Sanfberi en 1l89. à la recommandation principale-
ment de Baudouin archevêque de Cantorberi

,
qui

l'aimoit uniquement. Dès qu'il futélû archevêque
il cnvoïa à Rome demander le palliu-m-, & cepea-
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dant pour se mettre bien avec les moines de Can-
torberi

,
il prit l'habit monastique.

Le roi de France Philippe Auguste avoir perdu
sa premiere femme Isabelle de Hainaut n ^rtc le
quinzième de Mars 1190. dont il avoit un hU nom-
mé Loins. Philippe voulant se remarier

,
envoie

Eflie-nne évêqne de Noyon à Canut !IL roi de
Danemarc,lui demander si serur ingeburge

, que
ce prince lui accorda volontiers, & 1L fie conduire

en France par Pierre évêque de Rolchild avec une
suite convenable. Le roi Philippe la rebuta Amiens
où il l'attendoit

; & ne pouvitit soutfrir un plus
long délai, il l'épousa le jour même qui étoit le
samedi quatorzième d'Août 1195. & le lendemain
jour de l'Assomption de N. Dame il la fit couron-
ner par Guillaume archevêque de Reims & ses suf-
fragans, avec quantité de seigneurs de France.
Mais pendant cette céremonie le roi regardant la
prince{Te,commença à en avoir horreur

:
il trem-

bla
,
il pâlit & fut si troublé qu'à peine put-il atten-

dre la fin de l'action. On parla dès lors de les sé-

parer, sous prétexte de parenté
: mais d'autres con-

seillerent au roi d'effaïer à vaincre son aversion.
Il fit amener la reine à saint Maur près de Paris

,
où

elle prétendit qu'ils avoient consommé leur ma-
riage: mais le roi n'en convenoit pas ,

& avoit un
tel éloignement d'eIIe,qu'àpeine pou voit il souffrir

au on en parlât en sa presence
: ce que l'on attribua

à quelque malefice
: car la princesse étoit belle &

vertucuCe,&leroi l'avoitlong-tempsdesirée. Deux
Jl10is & trois scmaines, après ce mariage, il tint
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un parlement à Compiegneavec les évêques & les
seigneurs de son roïaume, où présidoit l'archevê-
que de Reims légat du Uint siege. Li se trouvè-
rent des témoins,qui assurerent par serment qu'il
y avoit parenté entré la défunte reine Isabelle &
Ingeburge; cette parenté se prenoit du chef de
Charles le Bon comte de Flandres fils de saint Canut
roi dç Dançmurc. Les prélats jugerent cette paren-
té suffifinre pour empêcher le mariage, & l'arche-
vêque de Reims prononça la sentence

, par laquelle
il fut déclaré nul. La reine ne sçavoit ce qui le
passoit, parce qu elle n'entendoitpoint le François;
& aïant renvoïé les Danois qui l'avoient accom-
pagnée,.elle étoit demeurée presque seule. Mais
un 'itircrprere lui aïant "fait entendre ce que l'on
venoit de faire

,
elle fut extraordinairement sur-

prise, & toute en pleurs s'écria comme elle put en
François : Mite Fratice, male France: & elle ajoû-
ta: Rome

,
Rome. Voulant dire qu'elle appelloit

au saintiîege. Le roi la quitta aufIi-tôt, & la vou-loit renvoïcr en D1nemarc ; mais elle ne voulut
pas y retourner demanda à s'enfermer dans un
monastere

,
aimant mieux pafscrleresse de sâ vie

en continence que de contracter un autre mariage y
& le roi l'envoia dans une communauté de jreli-
gieuses hors de son roïaume.

Elle fut g .rdée quelque temps à C'isoin abbaïé
de chanoines réguliers au diocése de Tournai, où
1 evêque Estienne aïant été la voir

,
il écrivit ainsi

à Guillaunie archevêque de Reims : Je pl uns le
fort de cette princesse, & je laisse à Dieu 1 evenc-
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ment de sa cause. Car quel (croit le cœur si dur qui
ne fût touché de l'adverllté d'une jeune personne
du sang roial, plus recommandable par sa vertu
que par sinaissance ? Elle paffe les journées à prier,
a lire, ou à travailler de ses mains, & ne connoît
point le jeu. Elle prie avec larmes depuis le matin
jusques à midi

,
moins pour elle que pour le roi.

Jamais elle n'est assise dans son oratoire
,

mais tou-
jours debout ou à genoux. La pauvreté l'oblige à
vendre pour subsister le peu qu'elle a d'habits & de
vaisselle. Elle demandedes alimens, & dit que vous
êtes son unique refuge, & que depuis le commen-
cement de sa disgrace vous l'avez nourrie & secou-

rtie liberalement
:

soïez touché de ses larmes vous
qui donnez abondamment à tant de pauvres.

Les députez de Hubert archevêque de Cantor-
beri revinrent de Rome au mois d'Octobre 1193.
avec un nonce du pape qui lui apportoit le pal-
!ium. Hubert le reçut le septiéme de Novembre,
& fut intronisé le même jour. Quelque temps après
il fut déclaré régent du roiaume à la place de l'ar-
chevêque de Roiien, qui alloit en Allemagne au-
devant du roi Richard délivré par l'empereur ; &

ce prince étant enfin arrivé en Angleterre le dou-
zième de Mars 11.94, Hubert vint au-devant de lui
près de Cantorberi. Le roi descendit de cheval &
se mit à genoux devant le prélat,qui en fit autant
de son côté ,&ils s'embrasserent tendrement. Par
le conseil des évêques le roi Richard résolut de sc
faire couronner solemnellement comme à un re-
nouvellement de son règne -, ce qui fut executé à

Vinchestrç
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Vinchestre ; le dimanche de 1 octave de Pâques
dix-septiéme d'Avril. Depuis cetems-là l'archevê-

que Hubert eut en Angleterre la principale auto-
rité après le roi, qui le fit son chancelier, son grand
justicier, regent du royaume en son absence

; &
obtint pour lui du pape Celestin, la légation d'An-
gleterre.

Le pape avoit reçu de grandes plaintes contre
Geofroi archevêque d'Yorc, frere naturel du roi
Richard

-, tant de la part du chapitre de la cathe-
drale

, que de plusieurs abbez, dont il y en avoic
deux de l'ordre de Prémontré. t,n accusoit l'ar-
chevêque de négliger ses fondions, pour s'appli-

quer à la chasle & aux autres amusemens de la no-
blesse;de n'avoir fait depuis sa promotion ni or-
dination des clercs, ni dédicaces d'églises, ni béné-
dictions d'abbez, ni tenu de synodes. De medire
volontiers des clercs & des abbez, & de les excom-
munier legerement. De ruirrer les libertez & les
bonnes coutumes de son éghse. De mépriser les
appellations à Rome, & avoir fait mettre en pri-
son plusieurs pcrso&nes pour y a voir appelle

-,
d'avoir

excommunié ou privé de leurs benefices des cha..

noines après leur appel. On disoit encore, que ce
prelat n'avoit aucun égard aux privileges des pa-
pes, & qu'au contraire

,
ils nuiraient à ceux qui

les produisoient devant lui. Que loin d'executerles
jugemens des délcguez du saint siége, il s'en offen-
soit

; & chassoit avec violence ceux que ces juges
avoient remis en possession. Qu'il refusoit les per-
sonnes capables presentées pour remplir les églises
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vacances, & y rnettoit de sa seule autorité des en-
sans ou des personnes décriées

; ou s'en appliquoit
les fruits sans qu'elles vacassent. Que souvent cn
conferant les benefices il les coupoit ou les char-
geoit de pensions à son profit, 'Loz qu'il faisoit payer
l'abColutiol1 des censures.

Sur ces plaintes le pape donna commission à saine

Hugues évêque de Lincolne
, avec un archidiacre

& un prieur
,

d'aller à Yorc & d'en faire des infor-
mations exactes. S'il se presente

,
dit-il, des accu-

sateurs légitima
, vous les écouterez & nous en-

voyerez leurs d'épositions closes sous vos sceaux ;
assignant aux parties un terme competant pour sc

presenterau saineucge. S'il n'y a point d'autres ac-
curateurs contre l'archevêque que la commune re-
nommée, vous lui prescrirez la purgation canoni-

que , avec trois évêques & trois abbez
; & s'il ne

peut y satisfaire, vous le suspendrez de Ces fonc-
tions, ôc nous l'envoyerez pour être instruit de ses

devoirs. S'il propose quelque reproche contre ses

accusateurs, vous nous l'envoyerez aussi sous vos
sceaux.Mais si pour éluder nôt&e mandementavant
que d'avoir reçu votre citation, il appelle ou se

met en chemin pour venir à Rome, vous lui don-

nerez un terme de trois mois, pour se presentcr

en personne devant nous ;
à faute dé quoi vous

le déclarerez dés lors suspens de toute fonction.
La lettre est dattée de Rome le huitième de Juin

L'évêque de Lincolne & ses deux collegues
s'acquittèrent fidelement de* leur commission. Ils
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vinrent à Yorc le dimanche après l'épiphanie hui-
tième Janvier n?;. & ayant assemblé dans la cathé-
drale les abbez & tout le clergé du diocese, ils in-
formerent sur tous les articles contenus dans leur
commission, en presence des clercs de l'archevê-

que qui dirent, qu'il avoit appelle & pris le che-

min de Rome. Les commissaires y cnvoyerent les
informations,donnant à l'archevêque un delai de
six semaines au-delà des trois mois accordez par le

pape-, & marquant à ses adversaires pour terme de
leur comparution devant le pape pour le premier
jour de Juin de la même année 1195.

Il n'y avoit personne en Angleterre plus capable
d'executer une telle commission que S. Hugues de
Lincolne

,
dont la vertu étoit connue de tout le

monde, particulièrement son attachement inviola-
ble à la justice, son zele pour la défense des oppri-

mez & son courageintrepide pour resister aux puis-
sances.. Aussi les papes sous lesquels il vécue luidé-
leguerent les affaires les plus importantes de toute
la province,commedit l'auteur de sa vie ; & il ajoûte,

que le saint prélat avoit reçû de Dieu une telle gra-
ce pour discerner le juste de l'injuste

, que les plus
habiles jurisconsultes disoient, n'avoir jamais vû
son pareil pour la décision des causes les plus diffi-

ciles
,

quoiqu'il n'eût point étudié cette science.

Ceux qui avoient de bonnes causes étoient ravis
de l'avoir pour juge, ne craignant de sa part ni né-
gligence

, ni foiblesse pour se laisser ébranler aux
menaces ou aux presens.

Le roi Richard après son retour en Angleterre
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passaen Normandie & fit la guerre au roi Philippe";

qui étoit entré sur ses terres. Ayant besoin d'argent

pour soûtenir cette guerre, il envoya en Angleter-

re l'archevêque, j'entens Hubert de Canrorberi,

avec ordre d'assembler les évêques & les autres
prélats, & leur demander un sabi'l Je. Saint Hugues

ayant examiné l'affaire attentivement
,

& trou-
vant qu'elle tourneroit à la charge du pauvre peu-
ple

,
répondit qu'il ne cons--iitiroit point à l'exe-

cution de cet ordre
; & il le trouva un autre évê-

que ,
qui ayant oiii les raisons qu'il déJuiCoit am-

plement, se rangea à son avis. L'archevêque le

trouva fort mauvais, & retourna promptement
porter ses plaintes au roi ;

qui outre de colere dit
à un de ses courtisans

:
Autant que tu aimes ma

vie, je te commande de ruiner entièrement Hu-
gues & l'évêque qui s'est attache a lui. Ce dernier
évêque fut donc chasle de son siége

, tous ses biens
confisquez, & il demeura quelquc temps banni du
roïaume. Enfin par le (ecours de ses amis

,
il fut

reçu à se jetter aux pieds du roi, implorant sa çlc-

mence & promettant de ne jamais s'opposer à ses

volontez.
Mais quand il vint des gens armez pour trai-

ter de même l'évêque de Lincolne
}

avant qu'ils
eussent touché rien, il les fit tous dénoncer ex-
communiez au son des cloches dans les pnroisTes

voisines. Sa magnanimité les étonna
,

& ils se re-
tirèrent sans rien faire

; car on craignoit terrible-

ment les censures du prélat, q,4 souvent étoient
suivies de morts subites affreuses, de possessîons
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'du demon, ou d'auttes marques senÍlblesde la ven-
geance divine. Toutefois craignant en cette occa-
sion d'attirer sur son troupeau les effets de l'indi-
gnation du roi, il alla le trouver, quoiqu "éloign'é

prenant le peril sur lui. Comme il approchoit de
la cour quelques gens de bien vinrent au-devant,
le priant de se retirer

,
& ne sc pas presenter au

roi, de peur que sa mort n'attirât la colere de
Dieu sur le royaume, comme la mort de saintTho-
mas. Mais il n'acquiesça pas à cette proposition ;
& comme un de ceux qui la faisoit s'offroit pour
médiateur, il lui répondit

:
Quoi, vous voulez que

je m'épargne pour vous mettre en danger
, vous

& vosenfans ? Aussi-tôt il entra chez le roi, &fça-

a
chant qu'il entendoit là messe à la chapelle

,
il y

alla
, & s'approchant du roi, il lui dit hardiment

:

Donnez-moiun baiser. Vous ne l'avez pas n\çrité,
répondit le roi. Je l'ai merité,réprit l'évêque, par-
ce que je suis venu de loin vous trouver. Vous me
devez un baiser; & il le tiroit avec force par son

manteau. Le rdi se baissa en se [oûriant & lui donna
le baiser. *

•
Les évêques & les autres aflislans, voyant Hu...

gues triompher ainsi du roi, étoient hors d eux-
mêmes d'étonnement

; & le roi voyant sa fermeté,
& que laissant la plice des évêques

,
il s'étoit mis

près de l'autel pour prier avec plus de liberté
; com-

mença à le relpe&er du fond du coeur , & quand

on lui presenta l'instrument de paix
,

il le fit pre-
mièrement porter à l'évêque de Lincolnc. On at-

.
tribua à cet honneur qu'il avoit rendu au saint prélat



une insigne victoire
,

qu'il remporta peu de tenis
après. La messe étant finie, fugues mena le roi
derriere l'autel, pour lui parler avec plus de liber-
té

; & s'étant assis auprés de lui, il lui dit
: Dites-

moi comment va votre conscience, car vous êtes
de mon diocese

,
& je rendrai compte de vous au

jugement de Dieu. Le roi répondit
:

MaconCcience
est en assez bon état,, si ce n'est la jalousie qui me
tourmente contre les ennemis de mon roïaume.
Que dites-vous ? reprit Hugues d'un ton de re-
proche.N'opprimez-vouspas chaque jour les pau-
vres ? n'affligez-vous pas les innocens ? ne chargez-
vous pas votre peuple d'exactions ? De plus, le bruit
court que vous avez violé la foi conjugale. Ces
pechez vous paroissent-ils legers ? A ces paroles de
l'évêque,le roi fut tellement épouvanté, qu'il n'o-
sa ouvrir la bouche ; & le prélat ayant continué de
lui faire une forte réprimandé, il s'excusa humble-
ment sur quelques articles

,
demanda pardon des

autres & promit de s'en corriger. Ensuite il repre-
sensa au roi devant toute l'assembRe qu'étant paf-

teur il n'avoit pu consentir à la vexation de ses
oüailles ; & lè' roi reçût sa justification

,
se tenant

encore heureux, qu'il ne poussât pas plus loin la
correction. Quand il fut parti le roi se tournant
vers les siens, dit

: Si tous les évêques étoient tels,
les rois ni les seigneurs n'auroient aucun pouvoir
contre-eux.

Le saint évêque défendit severement à ses archi-
diacres

,
& aux autres superieurs d'éxiger des pe-

cheurs des amendes pécuniaires
-, & comme ils lui
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representoient que les méchans craignoient plus la

perte de kur argent, que la honte de l'excommu-
nication

,
il répondit

:
C'est votre faute

>
vous ne-

gligez de leur faire accomplir leurs penitences
, &

n'avez soin que de leur faire payer les sommes qu'ils
ont promises. Ils lui alleguerent l'exemple desaint
Thomas de Cantorberi, qui en avoit ainsi usé

; 6c
il leur répondit

: Croyez-moi, ce n'est pas ce qui
l'a rendu saint. Il ôta entièrement toutes les exac-
tions, que ses predecesseurs avoient introduites
sous des prétextes specieux. Ils étoient convenus
avec R roi de lui donner tous les ans un manteau
fourré de martes Zibelines, à condition d'en lever
le prix sur le peuple ; & s'il y avoit de l'excedant le
garder pour eux , comme pour la peine de la col-
lecte

, ce qui avoit pané en coûtume depuis plu-
sieurs années

: mais Hugues délivra son diocese
de cette servitude, moyennant mille marcs d'ar-
gent qu'il donna au roi.

En faisant sa visite dans les maisons religieuses
de son diocese l'an II^I. il vint à l'abbaye des filles
de Godestove, & étant entré dans l'église pour faire
sa priere

>
iLvit au milieu du chœur devant l'au..

tel un tombeau élevé, couvert de tapis de soye
,

& entouré de lampes & de cierges. Il demanda
de qui c étoit

*, on lui dit que c'étoit la tombe de
Rosemonde maîtresse du roi. Henry II. qui pour
l'amour d'elle avoit fait de grands biens à cette
église. Hugues répondit

:
c'étoit une prostituée

,ôtez-la d'ici & l'enterrez hors l'église avec les au-
tres, de peur que la religion Chrétienne ne tourne
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à inépris, & afin que les autres femmes apprennent
par cet exemple à fuir la débauche & l'adultere. Et
ion ordre sur executé.

Le pipe Celestin avoit excommunié Leopold
duc d'Autriche

, pour avoir pris le roi Richard
,

qui comme croisé
,

étoit sous la protection du saint
siege

; & en avoit exigé une grosse rançon, & pour
sûreté, des otages. Le duc témoigna vouloir satis-
faire, & le pape écrivit ainsi à levêque de Vero-

ne son legat
:
Nous voulons que vous preniez ser-

ment du duc d'Autriche
,

qu'il obéïra en tout à

nos ordres
-,

puis vous lui commanderez <fç. déli-

vrer tous les ôtages du roi d'Angleterre, de le dé-
charger des conditions qu'il a exigées de lui

y
& de

restituer tout ce qu'il a reçu de sa rançon , & de
satisfaire entièrement pour l'injure & le dommage
qu'il lui a causé. Alors vous lui donnerez l'absolu-

tion
,

à lui & aux siens
,

& levcrez l'interdit jetté
sur ses terres. Vous leur ordonnerez de plus, d'aller

au plûtôt à la terre sainte & d'y faire le service
de J. C. autant de tems que le roi a été en prison.
A faute de quoi, vous les remettras dans l'ex-
communication. La lettre est: du si^éme de Juin

1194.
Le duc d'Austriche aima mieux demeurer ex-

communié
,

à quoi on attribua les malheurs qui
lui arrivèrent cette année. Toutes les villes de son
duché furent brûlées sans qu'on en sq'L'it la eau-
se

:
le Danube en inonda une partie ,

où plus de
dix mille personnes furent noyées

:
il y clit pen-

dant l'été une sçci-icr(;ssc extraordinaire
>

& des

• vers
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vers conlumerent les herbages ; les plus nobles du
païs moururent de la maladie. Tous ces fléaux ne le
touchèrent point il jura qu'il feroit mourir les

otages du roi d'Anglcterre, s'il n'accomplissoit au
plutôt tout ce qu'il lui avoit promis. Mais la mê-

me année 115)4. lendemain de Noël jour de saine
Estienne, le duc d'Auitriche étant sorti, son cheval
tomba sur lui & lui rompit le pied

, en sorte qu'il
le lui fallut couper * & comme personne n'osoit
faire cette opérationy

il la fit lui-même aidé par un
valet de chambre, mais si mal qu'on desespera de
sa vic. Alors il fit appeller les évêques & les sei-

gneurs qui étoient venus celebrer avec lui la fête,
& demanda aux prélats l'absolution des censures
portées contre lui par le pape. Tout le clergé lui
iépondit

,
qu'il ne seroit point absous, s'il ne pro...

mettoit par serment de se soumettre au jugement
de l'église pour les faits dont il s'agissoit, 6c si les
grands de (on duché ne faisoient avec lui le même
serment, & ne promettoient de l'accomplir pour
lui si la mort le prévenoit.

Aïant reçu l'absolution à ces conditions, il com-
manda de délivrer les otages du roi d'An(rlctcrre

,
& lui remit l'argent qu'il lui devoir. Il mourutainsi ;
mais le duc son successeur

y
s'opposa avec quel-

ques seigneurs à 1"execution de scs ordres
; c'eft-

pourquoi le clergé ne permit point que son corps
fut enterré, & il demeura huit jours sans sépulture
jusques à ce qu'on eût délivré tous les otages. On
leur offrit même quatre mille marcs d'argent pour
reporter en Angleterre

>

de ce qui avoir été païc de

AN. 11947
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la rançon : mais il n'obèrent s'en charger à cause
des périls du voïage.

APHeraclius mort au siege d'Acre en 115)1,
on donna le titre de patriarche Litin de Jerusalem
àSulpice, qui ne le porta que trois ans ; & en 119 4.
on élut à sa place maître Michel doïen de l'église
de Paris. Le titre de Maître, qui lignine Doé1:cur,
& qui s'cst avili dans les derniers temps, étoit alors
très-honorable, & se donnoit aux évêques mêmes
& aux cardinaux. Michel surnommé de Corbeil,
étoit un professeur celebre dans Paris, qui fut pre-
mièrement chanoine & chancelier de la cathédra-
le

,
puis doïen de régi ise de Meaux, puis de Laon

& enfin dé Paris ; & comme le chapitre de Laon
se plaignoit qu'on le l"ur eût ôré, Eflienne abbé de
sainte Genevieve & depuis évêque de Tournai
leur écrivit pour les conloler,leur rcpicscnt,,Int que
les églises doivent exercer ce commerce charita-
ble de se donner l'un à -I"autre leurs meilleurs fujes.
Michel de Corbeil fut donc é16 doïen de Paris en
npi. après la mort de Matthieu de Montmorenci ;
& il étoit renommé pour sa vertu & sa capacité

,principalementdans la théologie. Il fut élu patriar-
che de Jerusalem le vingt-quatrième d'Avril 1194.
mais quinze jours après le clergé de Sens l'élut pour
son archevêque du consentement du roi Philippe
& de tout le peuple de la ville. Ce grand siege
étoit vacant par le decès de Gui de Noycrs mort
le vingtième Decembre 1I93. & Michel le tint six

ans.
si sa place on élut patriarche de Jerusalem un
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Florentin nommé Monaco, c C"Cft-'-direai) moine, sça-

vant en théologie, en droit canon & en medecine,

que le patriarche Herachus avoir choisi pour son
chancelier

; & qui depuis avoir etc élu archevêque
de Cesarée par tous les suffragans & par le chapitre.
Après la pnsc de Jerusalem par Saladin

,
Monaco

revint à Florence & y demeura environ deux ans ;
niais aVant appris que les Chrétiens avoient conquis
Acre, il y retourna , & peu de temps après il fut
élu patriarche de Jerusalem

, par le suffrage des ar-
chevêques

,
des évêques, du chapitre & la permis-

sion du roi. Monaco tint ce siege neuf ans.
Cependant Dosithée patriarche Grec de Jerusa-

lem avoit été transféré àC. P. car l'empereur Isaac
l'Ange ôta de ce siege en 1191.. Nicetas Montanes,
que lui même y avoir mis, & l'en ôta malgré lui,
sans avoir autre reproche à lui faire que sa trop
grande vieillesse

: mais en effet il avoit reconnu sa
simplicité & sa legereté. A sa place l'empereur mit
un moine nommé Leonce ; après avoir assuré par
serment publiquement sur son tribunal, qu'il ne le
connoissoit point auparavant ; mais que la sainte
Vierge le lui avait montré de nuit, luifaisant con-
noitre son mérite, sa figure & le lieu où il demeu-
roit. Mais nonobstant les louanges qu'il lui avoit
données, le representant comme un homme divin,
il ne le 1 ai(Ta pas un an sur le siege de C. P. & en
115)3. il y transfera OùÍithéc de Jerusalem.

Or comme il sçavoit que cette translation étoit

contre les canons ;
il consulta artificieusement

Theodore Balsamon patriarche Grec d'Antioche
,

.
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qui residoit à C. P. & étoit le plus habile juriseon-
sulte du temps. L'empereur l'aïant pris en particu-
lier, lui dit avec de grandesdémonstrations de dou-
leur

:
Il est bien trille que l'église foit tellement dé-

pourvue d'hommes diitinguez par la science & par
la vertu même chez les moines, que nous ne puis-
sions en trouverun digne de remplir le siege de C. P.
Il Y a long- temps, ajoûta-t'll

, que je voudrois vous
y placer comme une lumiere éclatantepar la scien-

ce des loix ; mais je suis retenu par la lèverité des

canons contre les translations, Si par la profonde
connoissance que vous en avez vous pouvez mon-
trer &persuader aux autres que cette translationest
permise

; je la regarderois comme un grand avan-
tage & ne differois pas à l'executer. Theodore ré-
pondit que la chose étoit faisable

; & depuis ce jour
il y eut plusieursconferencesentre les évêques, pour
examiner la questionde latranslation, qui rut aufli-
tôt jugée permise, l'empereur en fit un decret

-,

niais ce fut Dosithée qui fut transferé de jerusalem
à C. P. & Theodore Balsamon demeura patriarche
titulaire d'Antioche.

Cette translation de Dosithée se fit en 1193. &C

comme il étoit à C. P. il fut intronisé en grande
ceremonie & avec une espece de triomphe. Mais
les prélats trompez en leur faisant violer les ca-
nons pour un si indigne sujet

; ne pûrent S'C111pê-

cher de témoigner leur mépris, & tinrent des afllm-
blées secretes avec les principaux du clergé de
C. P. où Dosithée fut traité d'usurpateur & chane
du siege. L'empereur ne voulant pas en avoir l'afr
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front le fit rétablir
, & remettre en possession ac-

compagné de ses gardes pour le garantir de la vio-
lence du peuple, à qui son ambition l'avoit ren-
du odieux. Enfin l'empereur fut.contraint de l'a-
bandonner ; & il se trouva e.xcl.us de ses deux fie-

ges ; car on avoit donné à un autre celui de Jeru-
ialem. A sa place on fit patriarche deG. P. enu<?4.
Georges Xiphilin grand tresorier ou scevophila.x
de la même église

y
qui tint ce siege trois ans 8c

dix mois.
C'est à ce patriarche que Theodore Balsamon

dédia son commentaire sur les canons. Il y avoit
long-temps qu'il avoit commencé cet ouvrage &
son exposirion sur le nomocanon de Photius par
ordre de l'empereur Manuel Commene, & du pa-
triarche Michel Anchiale.Theodore étoit né à C. P.
& dès lorsnomophylax-&cartophylax,c'est-à-dire
garde des loix & des chartes de sainte Sophie, &
premier prêtre des Blaquernes

; mais il n'étoit pas
encore patriarche d'Antioche. En cette exposition

v
il marque les loix qui étoient en vigueur de son
temps, & celles qui étoient abrogées

; u'aïant pas
été mires dans les Basiliques composées après la

mort de Photius, qu'il nomme toûjours très saint
patriarche. Il montre aussi en quel endroit des Ba-
siliques se trouvent les loix que Photius cite sélon
les titres du code & du digeste

i
il résout les antino-

mies
,

& ajoûte les décisions des conciles ou des

empereurs survenues depuis les Baf'lliques.
Sur le texte de Photius qui dit que C. P. a les

privilèges de l'ancienne Rome, Theodore POUt
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faire voir en quoi consistent ces privilèges,rapporte
tout au long la prétenduedonation de Constantin,
comme une pièceautentique. Photius toutefois n'cn:
avoit point parlé

,
quoi qu'elle fut connuë de son

temps , comme il paroît par l'écrit d'Enée évêquede
Paris contre les Grecs. Theodore Belsamon a aussi
commenté toutes les autres parties du droit cano-
niquedes Grecs ;

sçavoir les canons des apôtres, ceux
des sept conciles gencraux, du concile de Carthage,.
c'est à-dire le code des canons de l'eglise d'Afrique
des cinq conciles particuliers & des épitres canoni-
ques des peres. Nous avons plusieurs autres ouvra-
ges de Theodore sur les mêmes nlatieres, entre
lesquels est une méditation ou réponse à une con-
sultation au sujet des patriarches.

Il donne le premier rang pour l'antiquité à cc-
lui d'Antioche,parce que saint Evode fut ordonné-

par saint Pierre, ce qu'il suppose sans le prouver.
Peu de temps après, continue-t'il, le même apôtre
iit S. Marc évêque d'Alexandrie, S. Jacques de Je-
rusalem, &S. André de Thrace. Environ trois cens:
ans après, saint Silvestre fut nomme pape de l'an-
cienne Rome par Constantin qui venoit de se con-
vertir; comme nous apprend l'histoire ecclesiasti-

que. On voit par-là combien Theodore en était"
instruit, & quelle étoit sa critique. Car il repete
encore ensuite que S. Silvestre fut le premier pon-
tife de Rome. Il continuë : La petite ville de By-
zance n'avoit qu'un évêque sournis à celui de Pe-
rinthe

,
qui est Heraclée de Thrace

-,
mais le siege

de l'empire y aiant été transféré de l'ancienne Ro-
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me ;
Métrophane qui en étoit alors évêque prit

le titre d'archevêque. C'est pourquoi le premier
concile œcuménique, il veut dire le premier de
C. P. lui donna des privilèges de l'ancienne Rome

,
comme étant la nouvelle. Ce que le concile de
Trulle a confirmé, déclarant le siege de C. P. le
sccond après celui de Rome, & mettant ensuite
ceux d'Alexandrie, d'Antioche & de Jerusalem.
C'est pourquoi les évêques de ces grands sieges sont
ainsi honorez par toute la terre julques à present.
Car encore que le pape de l'ancienne Rome ait été
retranché des églises, c'est (111S préjudice du bel or-
dre ét ibh par les canons. Nous ne voïons point
de quelle autorité ni par quel decret avoit été fait
ce prétendu retranchement, & c'est ici le premier
témoignage que j'en trouve, & la premiere preu-
ve formelle du schisme des Grecs. Or on ne sçait
point la datte de cct écrit, & Theodore a vécu
julques à la prise de C. P. par les Latins. Il ajoure
peu après que cette séparation lui déchire le coe-ur,
& qu'il attend tous les jours la conversion du
pape.

Il s'étend sur les marques exterieurs de la di-
gnité des patriarches, le flambeau qu'ils faisoient
porter devant eux, l'habit semé de croix & leurs
autres ornemens, dont il rapporte les significations
my fterieuses. Il soutient que les deux patriarches
qui par les incursions des Gentils sont réduits à
resider hors de leurs sieges, sçrivoir celui d'Antio-
che & celui de Jerusalem ne perdent rien pour ce-
la de leurdignités des honneurs qui leur sont dûs.
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Il dit que le titre de patriarche est propre à l'églifc
d'Antioche, suivant l'ancienne tradition

,
qui a

donné le nom de pape aux évêques de Rome
d'Alexandrie, & celui d'archevêque à ceux de C. P,
& de Jerusalem, & que ce feroit faire injure à An-
tioche de les nommer tous patriarches; n'étoitque

tous ensemble tiennent la place d'un seul chef de

tout le corps de l'église
,

& representent les cinq
sens rassemblez dans la tête. Car il insiste fort sur

cette comparaison.
Il propose ensuitela question,pourquoi l'on dorv

ne le titre d'oecuménique au pape de Rome & au
patriarche de C. P.& dit:Mais puisque le démon
de l'amour propre a separé le pape de la compa-
gnie des autres patriarches, & l'a renfermé dans;

les bornes étroites de l'Occident, & que le patriar-
che de C. P.. ne se pare d'aucun des privileges du

pape, & ne prend point dans ses souscriptions le
titre d'oecuménique : je laine cette question (0111-

me inutile, & je réponds à ceux qui osent soutenir
qu'on. doit refuser les honneurs de patriarches à ce-
lui d'Antioche & à celui de Jerusalem. Car, disent-
ils,il est ordonné par les canons de ne pas mê-

me compter pour évêques ceux qui ne S'exposent

pas à toutes fortes de périls pour.[e rendre à leurs
lîeges occupez par les barbares & gagner la cou-
ronne du martyre. A quoiiloppose le trente-sep-
tiéme canon du concile de Trulle^ qui porte , que
les incursions des barbares ne porteront point de
préjudice aux évêques,qu'elles empêchent de pren-
dre possession des sieges, pour Irsquels ils auront

e.te:1,
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tt6 ordonnez ; & qu'ils ne laisseront pas de faire
valablement les ordinations & les autres fondions
épiscopales. Il rapporte aussi la constitution d'Ale-

xis Comncnc de l'an 105)3. quiconserve à ces évê-

ques in partibus non-seulemenc les droits épisco-

paux ,
mais leurs abbayes & leurs penlions. Il eit

remarquable que les Grccs ne comptoient point la
patriarche d'Alexandrieentre ceux qui étoient dé-
possedez par les infideles, quoique toute l'Egypte
fût au pouvoir des Musulmans, mais seulement les
patriarches d'Antioche & de jerusalem

,
dont les

lièges depuis près d'un siecle avoient été occupez
par les Latins

^
qui leur étoient plus odieux que le

Arabes ou lesTurcs.Ceci scmbl-caussi montrer que
tant que les Latins furent maîtres de Jerusalem

,le patriarche Grec de cette ville demeura à C. P.
comme cclui d'Antioche.

L'empereur Isaac l'Ange après avoir évité plu-
sîeurs conjurations, qu'il s'attiroic par sa mau-
vasse conduite

,
méprisales avis qu'on lui donnoit

contre son frere Alexis. Mais celui ci s'étant fait
proclamerempereur.,fit prendre Isaac à Stagire, ou
il s'en étoit fui, & lui fit arracher les yeux ; puis il
le mit en prison

,
où on lui donnoit du pain & du

vin par mesure comme au moindre particulier.
Isaac fut ainsi dépossedé le dixiéme d'Avril 115?/.
après avoir régné neuf ans & sept mois, n'ayant
pas encorequarante ans. Ilavoitfait bâtir des égli-
ses & des hôpitaux

,
mais au dépens du peuple

qu'il accabloit d'impositions, & des autres églises
qu'il pilloit pour orner les bennes. Alexis prit le
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surnom de Comnene comme plus illuitrcque ce-
lui de l'Ange

,
& régna huit ans.

La même année le pape Celestin accorda à la
priere du roi Richard 6c des préhts d'Angleterre
la légation en cle roïaume pour Hubert nouvel ar-
chevêque de Cantorbcri; comme il paroît par ses
lettres dattées du palais de Latran le dix huitième
Mars, la quatrième année de Ton Pontificat qui
cst l'an 1195. En cette qualité de légat

,
l'archevê-

que Hubert vini à Yorc le jour de saint Barnabe
qui étoit le dimanche onzièmede Juin, & y sutre?
çu en procession par le clergé 6c mené à la cathe-
drale. Le lendemain il fit tenir par ses officiers les
assises pour les affaires du roi, car il étoit grand
justicier d'Angleterre; 6c rintpar lui même les plaids
de Chrétienté,c'est-a-dire, la jurisdidtion ecclesias-
tique. Le mardi il alla à l'abbaye de sainte Marie
d'Yorc, où il fut reçu processionnellement par les
moines

: puis il entra dans leur chapitre
, 6c sur

leurs plaintes de ce que Robert leur abbé ne pou-
voit plus être utile à la maison à cause de ses infir-
mirez

,
le légat le déposa

,
quoiqu'il reclamâr ÔC

appellât au pape. Les deux jours suivans, c'est-
à-dire, le mercredi & le jeudi, le légat tint un con-
cile dans l'église de saint Pierre d'Yorc

,
où l'on ne

voit point d'autre évêque que lui, mais seulement
le doïen

,
le chantre, les archidiacres & le chan-

celier de la même église avec quelqucs chanoi-
nes ,

presque tous les abbez, les prieurs &r lescurez
du diocese. Le légat présidoit à ce concile assis sur
Un siege élevé, &; y publia douze canons 5

di-
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Visez en dix-huit, sélon une autre édition.
On recommande premièrement ce qui regarde

le saint Sacrement de l'autel; que le prêtre ne cele-
bre point la mésie sans avoir un homme lettré pour
la servir ; qu'il porte lui-même la communion aux
malades en habit clerical étant précédé de lumiere.
Que le canon de la messe soit écrit lisiblement &
correctement. Que le prêtre n'impose point pour
penitence de faire dire des menés

; ôc se contente
pour rétribution de ce qui lui sera offert à la messe,
sans faire aucune convention. Il n'y aura au batê-
n'le que deux parrains & une marraine

, ou deux.
marraines & un parrain. On batisera les enfans
exposez, quoiqu'on trouve du' sel avec eux

5

sans
craindre de réïterer le batême.-\ Un diacre ne bati-
sera

,
ne-donneralecorpsde J. C. on n'imposera la

penitence qu'encas d'extrême necefrité. On croyoit
donc encore qu'il le pouvoir faire en ce cas. Si les
titulaires négligent de rcparer les églises 5c de les
fournir d'ornemens, il y sera pourvû par ordre du
légat sur le revenu des églises. La justice sera ren- <duë gratuitement dans les causes ecclesiastiques.
Lad line que l'on dit être ici de precepte divin, sera

«
prise avant les frais de la moiuon.

Les moines & les chanoines reguliers ne pren-
dtontpoint à ferme leurs obediences, n'iront point t:

en pelerinage, &nesor'tiront que poùr cause de en
compagnie. Les relicieuses ne sortiront de l'endos-
du monastere qu'avec l'abbetTe ou la prieuTc. Les

ffaux témoins seront excommuniez trois fois l'an-
née ôc dénoncez tous les dimanches. S'ils se repen-
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tent, onlcsrenvoycraal'éveque,oticn l'unabCcnce

au confcsscur général du diocesc, pour recevoir la
penitence. Parce confessetirgencral j'entens le prê-

tre nommé depuis penitencier. Les clercs concubi-
naires publics, seront punis premièrement d'infa-
mie, puis desuspense de leurs fonctions & des fruits
de leurs benefices. S'ils sont feulement suspeûs,
après les admonitions [ccretcs & publiques, on
leur imposera la purgation canonique, pour laquelle

on n'exigera au plus que douze pcrfonnes qui ju-
rent avec eux. Tels sont les décrets de ce concile
d'Yorc,

Cependant les adversaires de Geofroi archevê-

que d'Yorç ne manquèrent pas de se presenter à
Rome devant le pape au jour marqué par l'évç-

que de Lincolne, c'est-à dire
, au premier Juin de

cette année J!.5. afin de poursuivre leur iccusition;
mais Geofroi ne s'y trouva point, & les clercs qui
etoient à Rome de sa part, proposerent ses excuses

j,

sçavoir que le roi son frerelui avoit défendu de ve-
nir, & qu'il craignoit le mauvais air de Rome pen-
dant l'été. Sur cette remontrance ils obtinrent la

cassation de tout ce qui avoit été fait contre l'ar-
chevêque depuis l'appel

; & le pape lui donna ter-
me pour venir à Rome dans l'octave de la S. Mar-
tin. Et comme il ne comparut pas même alors,
les chanoines d'Yorc qui en étoient bien avertis,
solliciterentsaint Hugues de Lincolnc de prononcer
contre lui sentence d'interdit & de suspense

; mais
le saint prélat leur répondit, qu'il aimeroit mieux
£tre suspendu lui-même cjue de rayoir fait. Les.
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chanoines cnvoi'crenc donc à Rome sc plaindre au
pape Celcnin

, que l'évêque 6c les autres juges
:délcgucz n'executoient point son mandement

j 6c
enfin le pape piesse par leurs sollicitations, ayant
attendu plus d'un mois au-delà du terme preserit,
prononça contre Geofroi sa sentcnce

; par laquelle
il le suspendit de l'usage du pallium

,
de toute

fonction épiscopale, de l'administration du spiri-
tuel 6c du temporel, 6c de la provision des bénéfices
de leglise, 6c de la provinced'Yorc. Le pape man-
da à Tévêque de Lincolne 6c aux deux autres com-
miffaires de dénoncercette suspense par toutledio-
cesc 6c la province ;

faisant défense à tous, tant
clercs que laïques, de répondre à l'archevêque ou
àses officiers ,soit pour le temporelfoitpour le spi-
rituel, jusques à ce que le pape en eût autrement
ordonné. Commettant cependant Simon doïen
d'Yorc avec le conseil des chanoines residens pour
le jugement des causes eccleslastiques

>
6c confir-

mant au surplus le pouvoir des commissaires. Le
pape ajoute : Nous vous ordonnons encore de dé-
clarer nulle l'excommunicationpubliée par l'arche-
vêque contre quelques chanoines 6c autres de-
puis l'appel interjette à nous, à la charge toutefois
que vous absoudrez ces personnes par l'autorité du
S. siege, pour plus grande sureté

:
ad majortm eau-

telam. C'est la premiere fois que j'ai remarqué cette
forme d'absolution

y
nommée par nos praticiens

,absolution à cautele. Le pape écrivit sur le même
sujet au clergé 6c au peuple de la province d'Yorc,
& au doyen Simon en particulier ; 6c ces trois let-
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tres sont dattées du même jour vingt- troisiémc
Decembre II'5--

Quelque tems après un clerc de l'archevêque
d'Yorc nommé Raoul de Vigctot,étant tombé ma-
lade à Rome, &: se voyant à l'extremité, confessa
devant le pape Celestin & tous les cardinaux, qu'il
avoit fait expedier en cour de Rome plusieurs let-

tres fausses, tant pour l'affaire de l'archevêque son
maître que pour la Íicnne, & qu'il les avoit déjà
envoyées en Angleterre. C'est pourquoi le pape
donna commission à Hubert archevêque de Can-
torberi, de retenir les lettes qu'il trouveroit con-
traires à la justice touchant l'affaire de l'archevêque
d'Yorc. On trouva à Londres un clerc chargé de

ces lettres & de poison pour faire perir Sln10n
doyen d'Yorc, & quelques autres chanoines

:
le poi-

son fut brûlé publiquement Se le porteur mis en
prison

: & les adversaires de Geofroi archevêque
d'Yorc le chargèrent encore de crime.

Vers la S. André, cest-à dire, la fin de Novem-
bre npj. l'empereurHenri tint à Vormes une dicte'

avec les prélats Se les seigneurs, dans l'église ca-
thedrale pendant huit jours. Là (e trouvèrent le'

cardinal Gregoire légat du pape Celestin envoyé

pour prêcher la croisade
; & les plus éloquens

de l'assemblée parlèrent aussi chaque jour sur lc'

même sujet ; & si efficacement qu'un grand nom-
bre de prélats, de seigneurs &r d'autrer braves gens
se croisèrent. L'empereur vouloit aussi prendre la
croix ; mais on lui representa qu'il étoit plus avan-
tageux pour l'entreprise même qu'il demeuras
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chez lui
,

& qu il pourvût a la subsistance de l'armée
des croisez 3c aux recruës. Ainsi on préparoit unegrande croisade d'Allemans & d'Italiens. L'empe-
reur envoia en Poiiillc a Conrad évêque de Virs-
bourg ion chancelier, qui y éroic pour les affaires
de i empire ; & lui manda de travailler avec tout le
soin possible a tenir tolites choses prêtes pour l'an-
nét; suivante

:
l'argent, les vivres les vailTeaux.

L'empereur passalui même en Poiiille pour y don-
ner ses ordres; mais la guerre qu'il fut obligé d'y
soûtenir le détourna de la croisade.

^Tancrede roi de Sicile perdit sur la fin de l'an-
née 1193. Roger son fils aîné, qu'il avoit fait cou-
ronner roi, & fit couronner à sa place Guillaume
ion second fils. Mais Tancrede ne survêcut pas

a cette perte
>

& étant tombé malade
d'armdfcion

,
il mourut avant le mois de Mai de

l'an 1194. laissant pour successeur Guillaume III.
encore enfant. L'empereur Henri

, qui avoit toû-
jours regarde Tancrede comme usurpateur, entral été même en Poiiille

,
passa en Sicile où il se fie

reconnoître roi, & fut couronné à Palerme le di-
manche vingt-troisiéme d'Oftobre. Ainsi finit le
regne des Normans en Sicile, après avoir duré cent
ans depuis la conquête du comte Roger, & trente-
quatre depuis que Roger II. prit le titre de roi. A
Noël 1x5)4. l'empereur tint unecour generale à Pa-
lerme

, où il fit arrêter la reine Si bile veuve de
Tancrede le jeune

,
Guillaume son fils &: plusieurs

autres tant évêques que comtes, qu'il accusoit de
trahison ; dont il fit aveugler les uns, brûler ou
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pendre les aucres
5

& envoya les aurres en exil en
Allemagne. L'empereur y reVInt lui-même l'année

•
suivante npy. emmenant Sibille & son fils, qu'il
tint l'un 8c l'autre en prison perpetuelle j & fit cre-
ver lés yeux au jeune prince.

Ce quiexcitoit lepapeceleflinàf.iire prêcher la
eroisade, étoit la mort de Saladin arrivéeà Damas
le treiziéme jour de Mars 11.93. parlant de ce
prince 8c de ce qui arriva de son tems en Orient,
j'ai rapporté plusieurs faits qui ne se trouvent
point dans nos auteurs Latins

,
& j'ai cité sa vie

nianuscrite composée il y a plusieurs années par
Monsieur l'abbé Renaudot sur les auteurs origi-
naux ,

la plûpart Arabes 8c manuscrits
; entre au-

tre sur la vie de Saladin écrite par Hamad son se-
cretaire. L'auteur n'a pas jugé à propos de donner
encore au public cet ouvrage si curieux ; mais il a
bien voulu me le communiquer, en conliderariol1
de l'utilité publique 8c de notre ancienne amitié'.
Quand oneutapprisen Italie la mort de Saladin 8c
la divisionqui s'étoit élevée entre ses enfans & son
frere

, on crut que jamais les Chrétiens n'auroient
une occasionplus favorable de reprendreJerusalem
& le reste de la terre sainte. Le pape envoya pour
ce sujet deux cardinaux en France, où il y eut une
grande multitude de croisez

; 8c il est à croire qu'il
écrivit aux prélats des autres roïaumes comme il
fit à Hubert de Cantorberi 8c aux évêques d'An-
gleterre

; leur mandant de prêcher la croisade aux
conditions ordinaires d'indulgence 8c de prorec-
tion du saint Íiege, 8c d'exhorter le roi à y envoyer

ses
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Icslujcts. Et comme l'archevêque de Cantorberi
avertit le pape que plusieurs croisez manquoient à
leur voeu, quoiqu'ilspussent l'cxccuter

-, & que d'au-
tres ne le. pouvoient, soie par pauvreté, maladie

,
ou autrement :

le pape lui ordonna de contraindre
ceux qui le pouvoient, à accomplir leur voeu. par
censures ecclesiastiques. Quant à ceux ,

ajoûte-t'il,
qui sont retenus par pauvreté ou maladie, vous leur
permettrez de demeurer, en leur imposant une
penitence convenable

;
à condition de partir auffi-

tôt qu'ils le pourront. Et pour ceux à qui il est ab-
folument impossible d'y aller en personne, à cause
de leur mauvaise santé, ils envoleront à leurs dé-
pens une ou plusieurs personnes suivant leurs fa-
cilitez; pour faire le service de J. C. pendant une
année ou plus à votre diserétion. La lettre est du
douzième de Janvier ii 96.

En Espagne Alsonse IX. roi de Castille excite
par Martin archevêque deTolèdequi coinmaridoit
ses troupes, pressa tellement les Mores, qu'ils ap-
l'elicrcnt d'Afrique à leur secours l'Emir-Almou-
nlcnin,oll prince des fideles,Jacob chefdes Almo-
hades residant a Maroc. Il passa en Espagne avec
une armée immense, Ôc défie les Chrétiens à la ba-
taille d'Alarcos vers la Sierra Morena, le dix-hui-
tiéme de Juillet 1195. l here Espagnole 1133. de
l'hcgire 591. Le roi Alfonse ne vouloit pas survivre
à sa défaite

; mais il fut sauve malgré lui par les
liens, & le retira en France. On croit que cettedéfaite fut l'occasion pour laquelle le pape Celcs-'
tin envoïa en Espagne le do&cur Michel

3
nocaira
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de l'église Romaine
, en qualité de légat.

Il passa à Montpellier, où il tint un concile

avec plusieurs prélats de la provincedeNarbonnc>A

au mois de Décembre de la même année 119J. &
de leur conscntement y publia les reglemens sui-

vans. On observera la paix ou trêve de Dieu, selon
les anciens decrets ; ôc le légat ajoûte cette clause
remarquable. Que les sujets de celui qui rompra la
paix, seront absous du serment de fidélité qu'ils
lui ont fait. On excommunie les pillards Arra-
gonois & leurs maynades ou compagnies

, avec
ceux qui leur donnent retraite ou prote&ion. 011
donne ce privilègea ceux qui marcheront en Es-

pagne contre les modèles
,

qu'ils sont déchargez

eux & leurs cautions des usures qu'ils ont promi-
ses suivant un decret du pape Gregoire VIII,
en faveur de la croisade pour Jcrusilcm

; & ils

peuvent même répéter les usures qu'ils ont païées.
On recommande la sûreté de toutes les per-

sonnes qui voïagent sans armes ,
particulièrement

pelerins. L'église prend sous sa prorcébon les
Juifs ou autres infideles convertis

,
pour empêcher

qu'on ne leur sa(Te aucun tort en leurs biens. On
recommande aux clercs la modestie en leurs habits
& la frugalitédans leurs tables, pourappai[er la co-
lerede Dieu principalement en ce temps, dit le
concile, oùles Sarrasins sont les maîtres de la terre
sainte,& ravagent l'Espagne plus cruellement qu'à.
l'ordinaire. On confirme l'excommunication pro-
noncee, contre ceux qui avoient pris & rançonne
RaimondévêquedeLodevc. Et parce qu'ily avoic
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des heretiques, c'est-à-dire, des Albigeois, en plu-
sieurs endroits de la province ; on laisse à la diCcre-

tion des évêques d'user des interdits comme ils ju-
geront à propos, de peur que les interdits généraux
6c de longue durée ne donnent occasion à ces here-
tiques de réduire les simples. Oncommençoit à re-
connoître l'inconvcnient de ces interdits inconnus
à la bonne antiquité

-,
qui laissant le peuple sans

exercice de vraïc religion
,

l'exposoienc à la tenta-
tion d'en prendre une fausse.

Cependant le pape Celestin aïant appris com-
ment le mariage du roi Philippe avec Ingeburge

,
avoit été déclaré nul , & touché des plaintes du roi
de Dannemarc frere de cette princesse

,
envoïa en

France deux légats,Melior prêtre cardinal, &Cen..
cio soudiacre

,
qui étant arrivez à Paris y aflemble-

rent un concile de tous les évêques & les abbez du
roïaume, pour examiner la validité de ce mariage ;
mais la crainte les ai'antempêchéd'agiravec liberté,
leur légation fut sans effet. Après leur retour le pa-
pe écrivit à Michel archevêque de Sens, se plai-
gnant qu'avant de décider une affaire de cette im-
portance, on n'eût pas consultéle saintsiege

; quoi-
qu'on doive lui rapporter toutes les causes majeures
suivant la maxime établie par les canons, & tou-
jours observée par Péglise Gallicane. Il cite l'exem-
ple du mariage de Lothaire & de Thietberge

; &
continue ainsi

: Nous avons exhorté le roi Philippe
par le soudiacre Cencio envoie exprès, & par nos
lettres, à traiter maritalement la princesseson épou-
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se, sans écourer les mauvais conscils
; mais il n'a

pas reçû ce légat avec la devotion convenable. C'clt
pourquoi aïant égard à l'acce public qui nous a été
envoie par l'archevêque de Lunden & ses suffra-

gans, touchant la généalogie de la princesse & la
commune renommée ; nous cassons & annulons
de l'avis de nos freres, cette sentence de divorce
rendue contre la forme de droit

-, vous mandant
& ordonnant, que si le roi du vivant de cette prin-
ccfTe, en vouloir épouser une autre, vous lui défen-
diez expressément de notre part. La datte est du
treizième de Mars 1196. mais le roi Philippe ne
laissa pas d'épouser la même année au mois de Juin
Marie fille du duc de Meranie & de Boheme.
Ingeburge s'en plaignit au pape Celestin par une
lettre 011 elle dit, qu'il y a trois ans que Philippe
l'a épousée & qu'il la retient en prison dans un
château

-,
mais Celestin ne fit plus de poursuites sur

ce sujet ; soie qu'il se fût relâché, soit que son grand
âge & le peu qu'il vécut depuis, ne lui pernlilTcnt

pas d'agir plus vigoureusement,
La même année le onzième de Septembre Mau*

rice évêque de Paris mourut après avoir rempli ce
siege trente-six ans. C'étoit lç père des pauvres, &
entre les grands biens qu'il fit, il fonda quatre ab-
baïes dans son diocese ; deux de chanoines régu-
liers Herivaux &Hermieres, deux de filles, Hiere
& Gif. Il laissa aux pauvres tout ce qu'il avoit en
fonds de terrçs. Et comme il éroit informé que
de son temps plusieurs sçavans doutoient de la rç-
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surrection des corps, il fit écrire sur un rouleau
ce fameux partage de Job

:
Je sçai que mon redem-

pteur est vivant, 6c qu'au dernier jour je me leverai
de terre, 6c le reste. Il ordonna en mourant que
l'on mît sur sa poitrine ce rouleau étendu

:
afin

que tous les hommes de lettres qui viendroient à
ses funerailles, susTent confirmez dans la foi de la
resurreé1:iol1. Il fut enterré à S. Victor au milieu
du choeur.

Son successeur dans le siege de Paris fut Eudes
fils d'Archambaud, seigneur de Sulli, 6c frere de
Henri archevêque de Bourges. Pierre de Blois, qui
étoit alors en Angleterre, écrivit ainsi sur cette
élection à l'abbé de Glocestre

,
qui lui avoit de-

mandé ce qu'il en sçavoit: Après la mort de Mau-
rice

,
le chapitre de Paris délibéra sur le choix du

successeur. Il y avoit plusieurs vieillards
,

qui de-
puis long-temps avoient amassé de l'argent pour
l'emploïer en cette occasion, 6c qui par leurs
agents faisoient des proportions honteuses

; mais
cette fige compagnie éluda leurs artifices, &choisit
tout d'une voix 6c malgré lui Eudes le chantre de
Bourges. Je l'ai connu à Paris 6c chéri tendre-
ment pendant le temps de ses études

:
où l'onc-

tion spirituelle l'instruisoit plus que les leçons de
les maîtres. Son precepteur, qui étoit mon disci-
ple, m'a souvent rapporté avec quel soin

,
quelle

dévotion 6c quel secret il. s'appliquoit dès-lors
,tout jeune qu'il étoit, aux œuvres de pieté

, par-
ticulièrement à l'aumône. Aïant atteint l'âge de
puberté il alla à Rome

,
dans le temps que Grç-
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goire VIII. succeda à Urbain. J'y étois alors, & je
vis avec plaisir que le pape & les cardinaux lui ren-
dirent des honneurs peu inferieurs à ceux des éve-

ques. S'étantconservédès l'enfance dans une gran-
de pureté, il travailla pendant la force de sa jeu-
nefle à réprimer l'insblence de lachair, par les veil-
les, les jeûnes & les disciplines. Il distribuoit aux
pauvres un grand revenuqu'il avoiten Angleterre,
& entretenoit trois écoliers pauvres, mais ftudieur
& vertueux. Depuis qu'il est sacré évêque, on dit
publiquementqu'il s'applique sans relâche à ses de-
voirs. Il est frere de l'archevêque de Bourges, des-
cendu de princes très-illustres

; parent d'un côté du
roi d'Angleterre, & de l'autre encore plus proche
parent du roi de France.

L'année suivante 1197. mourut Pierre le Chantre
docteur fameux par sa science & sa vertu. Il avoit
été chantre de l'église de Paris, dont le surnom lui
est demeuré,mais la derniere année de sa vie il se

retira dans l'abbaïe de Long-pont, ordre de Cî-
reaux dioce[edeSoi!sons, où il mourut avant la fin
de son noviciat. Il laissa plusieurs ouvrages, dont
il n'y a que la somme d'imprimée. Quoiqu'il fut un
des plus celebres théologiens de son temps, il n'a pas
été suivi toutefois dans une opinion qu'il avoit de
l'eucharistie. C'est qu'il croïoit que la consecration
des deux especes étoit indivisible & que le pain
n'étoit changé au corps de Jesus-Christ qu'après la
consécration du vin. D'où il s'ensuivoit, que si le
prerre mouroit subitement après la consécration
du pain, il n'y avoit rien de fait

-, & si après la
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consécration du calice il s'appercevoit qu'il n'y eût
que de l'eau, il devoit recommencer & consacrer
les deux especes.

Cesaire d'Heisterbacmoine de Cîteaux, qui vi-
voit dans le même temps, attribuë cette opinion à
Pierre le Chantre & à ses sectateurs

; mais il dit que
suivant la coûtume de son ordre, on étoit obligé
de croire que la consécration de chaque espece se
faisoit Céparérnent. Car, ajoûte-t'il, si après la be-
nédiction du pain il ne se trouve point de vin dans
le calice, nous ne la répetons point, mais seule-

ment celle du calice. Cette question n'auroit pas
eu lieu si l'u[ageeût été dès-lors d'adorer & élever
l'hostie avant la consécration du calice

:
aussi n'ai-

je trouvé jusqu'ici aucun vestige de cette céré-
monie ; &. on peut croire qu'elle a été introduite
pour empêcher qu'on ne doutâtà l'avenir de lacon-
vcrsion du pain au corps de N. S. avant celle du
vin. Toutefois Jacques de Vitri qui mourut l'an
1144. en parle comme d'une coutume déjaétablie
dans l'église.

Philippe de Dreux évêque de Beauvais, petit-fils
du roi Louis le Gros, aïant plus d égard à sa nais-
sance qu'à sa profession, étoit un prélat guerrier.
Il fut pris par les Angloisau mois de Main 6. dans
une course que fit le comte de Mortain avec le
chef des Brabançons. Car ils vinrent piller jusques
aux portes de Beauvais, ôc levêque sortit pour les
repousser, accompagné de plusieurs nobles & du
peuple armé. Peut-être croïoit-il pouvoir pren-
dre les armes contre ces Brabançons ennemis pu-»
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blics & excommuniez au concile de Latran sons
Alexandre III. Il fut pris & traité durement dans
sa prison

; & il s'en plaignit au pape Cclcstin par
une lettre dont il chargea l'évêque d'Orléans ton
frere, & qui avoit été précedée de plusieurs autres.
Il ne manque pas d'y relever la circonstance des
Brabançons emploïez par le roi d'Angleterre ; de

prétend que ce prince a encouru les censureseccle-
fiastiques en le faisant prendre. Il en demande justi-

ceau pape & lui fait entendre que s'il ne la rend
,

il
se rendra lui-même complice. Le papc lui répondit,
qu'il n'avoit que ce qu'il méritoit, pour avoir vou-
lu faire le guerrier contre le devoir de sa profes-
sion, & avoir pris part à la guerre injuste que le roi
de France faisoit au roi d'Angleterre, pendant qu'il
étoit absent pour la croisade. Je ne laisse pas, ajoû-
te-t'il, d'écrire en votre faveur au roi d'Angleterre ;
mais je ne puis en cette occasionquç le prier, & non
lui rien commander. Le roi Richard aïant reçu la
lettre du pape, où il le prioit de délivrer son cher
frere l'évêque de Beauvais, lui envoïa la cotte de
mailles, avec laquelle le prélat avoit été pris

; & luï
fit dire

: Votez si c'est la robe de votre frere
:
fai-

sant allusion à une parole de l'écriture, suivant l'u-
sage du temps. L'évêque ne fut délivre qu'en 1102,.
la sixiéme année de la prison.

Les croisez Allemands se trouvèrenten si grand
nombre qu'ils composerent trois armées

5
dont la,

premiere que commandoit Conrad archevêque de
Maïence alla par terre à C. P. & de-là par mer à
Tyr k

la sécondé s'embarqua d'abord, cotoi'a la
France
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France & l'Espagne, prit en passant sur les Maures
Silves en Portugal & la ruina

,
puis se rendit par le

détroit en Palestinea Acre. Latroisiémearmée, qui
étoitla plus forte, suivit l'empereur Hcnri en Italie,
pouracheverdelui[outnettrelaPoüille &la Sicile :
après quoi il l'envoya au Levant

,
sous la conduite

de Conrad évêque de Virsbourg son chancelier.
Cette flotte arriva au port d'Acre le vingt-deuxié-
me de Septembre 1196. Mais le chancelier s'arrêta
en i'isle de Chipre

, pour en couronner roi Gui de
Lusignan

; qui pour montrer qu'il ne dépendoit plus
de l'empereur de C. P. avoir demandé avec em-
pressement à l'empereur d'Allemagne de lui en-
voyer la couronne. Il reçût donc le chancelier avec
grand honneur & le retint long-temps, après quoi
le prélat se rendit à Acre.

Cependant Leon ou Livon roi d'Armenie,pour
s'attirer lesecours des croisez envoya aux seigneurs
des ambassadeurs

, avec des presens & des lettres
,par lesquelles il declaroit qu'il étoit prêt de se soû-

mettre à l'empereur, s'il vouloit lui faire l'honneur
de lui envoyer la couronne qu'il desiroit depuis
long-temps. D'abord on destina le chancelier à cette
ambassade

;
mais comme il étoit à Barut. on y en-

voya l'archevêque de Mayence, qui couronna le
roi d'Armenie au nom de l'empereur Henri. Il fit
plus, & travailla par ses instrué1:ions à ramener ce
prince & tous ses sujets à l'obéïssance de l'éghse
Romaine, & bat isa Rupin son petit neveu,61s d'A-
lis sa nicce

,
& de Raimond prince d'Antioche. Il

reconci!ia même ce prince avec le roi, & appaisa
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pour lors leur division qui apportoitun grand trou-
ble dans l'église d'Orient.

Quand les croisez Allemans arriverent en Pales-

tine, ils trouvèrent que Valeran comte de Lim-
bourg;, qui étoic arrivé devant, avoit déjà rompu
la treve que le roi Richard avoit faite avec les Sarra-
fj!ns; & Safadinfrère de Saladin,qui a voit la princi-
paie autorité sur eux, avoit assiegé Jafita

,
qu'il prit

& ruina. Les chrétiens toutefois gagnèrent une
bataille près de Sidon

,
& reprirent plusieurs vil-

les
-, mais s'étant attachez au siege de Toron

,
ils y

perdirent beaucoup de temps j & leverent enfin le
liege par la trahison de quelques Templiers & de
levêque de Virsbourg

,
qui se laisserent corrompre

moyennant une grande quantité d'or, encore se

trouva t'il faux.
Les croirez Allemans étant à Acre,étaient extrê-

mement seandalisez de la vie déreglée des Tem-
pliers 8c desseigneurs Chrétiens du pays; & d'ail-
leurs ils étoient persuadez que ceux ci les trjhif-
soient & s entendoient avec les infideles. Car ces
Francs Levantins ne cherchant que leurs interests,
se contentoient de la côce, dont les terres sont très-
fertiles

y
8c ne se soucioient ni de Jerusalem ni du

S. Sépulcre.Les Allemans donc Ceseparerent d'eux ,
8c conduitspar leurs propres chefs,curent en divers

rencontres quelques avantages sur les infideles.
Ensuitedequoion leur rapporta, que les Levantins
de concert avec les Sarrasins

%
avoient resolu de les

faire périr
; 8c que Henry comte de Champagne 8C

soi titulaire de Jerusalem, étoitdelaconspirjtion.

AN. iipy.

. "OZ", 773-

Otto. C. 41.



Aussi les Allemans regarderent-ils comme unc pu-
nition divine la mort funeste de ce jeune prince.Car
étant à Acre appuie à une fenêtre

,
l'appui rompit,

il tomba & sc cassa la tête. Isabelle sa veuve épousa

en quatrième nôces Aimeri de Lusignan roi de Chi-
pre, après son frere Gui, & lui porta le titre de roi
de Jerusalem Les Allemans s'étant separez, se reti-
rèrent à Jaffa, qu'ils s'efforçoient de rétablir, & eu-
rent quelqueavantage sur les Sarrasins

-,
mais quand

ils apprirent la mort de l'empereur Henri ', & la
division qu'elle causoit en Allemagne, ils ne sori*

gerent plus qu'à-revenir au plûtôt chez eux. Ainsi
cette grande croisade fut sans fruit.

L'empereur Henri étoit retourné en Sicile, &
mourut a Messine la veille de S. Michel vingt-hui-
tièmede Septembre 11^7. extrêmementhaï des gens
du païs,, même de l'imperatriceConsiance sa fem-
me ,

à cause des cruautez qu'il avoit exercées con-
tre eux. Le bruit courut même qu'elle l'avoit fait
cmpoisonner. Il avoit régné sept ans depuis la mort
de son pere. Comme il étoit encore excommunié à
cause de la prise du rei Richard, & de la rançon
qu'il en avoit exigée

,
le pape défendit de l'enter-

rer ,
& l'archevêque de MelIinefut obligé d'aller à

Rome en demander la permission. Le pape ne l'ac-
corda qu'à condition que le roi d'Angleterre y con-
sentiroit, & que l'argent seroit rendu; L'archevê-
que de Messine demandoit encore le consentement
du pape pour faire couronner roi deSicileFrideric
fils de l'empereur Henri Le pape répondit qu'il
le permettoit si les cardinaux y consentoient

; &
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pour cette permission
, on donna mille marcs dar-

gerit au pape, ,& autant aux cardinaux.Il fallut aussi

que l'imperatrice jurât sur les évangiles
, que Fri-

deric étoit fils de l'empereur 6c d'elle Ce petit
prince n'avoit pas encore trois ans, étant né le vingt-
sixiéme Décembre 1194. On lui donna pour tuteur
son oncle Philippe duc de Suaube frere de tempe-

reur Hcnri, qui tut élu roi des Romains par la hau-

te Allemagne, & par la Pcüillc & la Sicile
;

mais
la basse Allemagne élût Otton duc de Saxe

,
6c

cette divihon dans l'empire en attira une grande
dans régiiic.

La même année 115)7. mourut en Livonie Ber-
told sécond évêque de Riga. Aptès la niort de
Meïnard fondateur de cette église, Bertold

,
dont

le mérité étoit connu de tout le monde
^

fut élu
d'un commun consentement du clergé & du peu-
ple

; 6c étant venu à Brème, y fut sacré évêque. On
lui donna même un revenu jusques à la valeur de
vingt marcs d'argent. Par ses exhortations quel-

ques seigneurs se croiserent pour rnarcher contre
les infideles, 6c quelques ecclesi,,¡siiques promirent
de les accompagner ; mais comme il n'y avoit
point alors de croisade pour }erusaJem,le pape
Ce',cstin permit à ceux qui avoient fait vœu d'y
aller

,
de se joindre à ceux qui alloient en Livo-

nie
,

leur promettant la même indulgence. Il sc fit
donc de toute la Saxe, la Vcsiphalie & la Frise, une
grande assemblée de prélats, de clercs, de cheva-
liers 6c de marchands \ qui s'étant pourvus à Lu-
bec de vaisseaux

a
d'armes 6c de vivres, arriverent
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jusques en Livonie. Maisl'évêque Bertold s'étant
mis à leur tête pour marcher contre les infidèles

,il tomba entre leurs mains, accompagnéseulement
de deux autres, & ils le tuèrent. On le tint pour
martyr, & ce qui confirma l'opinion de sa sainteté

,c'csi que dcux jours après, comme on cherchoit les

morts, on trouva son corps sans corruption, quoi
que les autres susient plcins de mouches & de vers.
On l'enterra à Riga, & on lui donna pour succef-
seur Albert chanoine de Breme

,
jeune homme

,mais qui dans ses mceuis avoit déjà une grande
maturité.

Quelque temps auparavant étoit mort Bernon
premier évêque de Suerin. Car du temps des Or-
tons la residence des évêques de cette province

,étoit à Meclebourg, & Bernon lui-même y avoit
residé du temps du pape Adrien

; mais la crainte
des Sclaves,quiavoient souvent insulté ces évêques,
fit transferer le siege à SuerÍn. Bernon y fut donc
établi le premier par Henri de Lion duc de Saxe.
Il ne l ai (Ta pas d'être maltraité par les barbares

; il
sur bu ttu, soufletté & souvent mené avec dérision
aux sacrifices des idoles. Toutefois il perscveraavec
tant de fermeté, qu'il abolit l'idolâtrie

, coupa les.
bois consacrezaux faux dieux

; &au lieu du culte de
Genedradt, établit celui de Caine Godehard évêque
de Hildesheim. Après la mort de Bernon, on élût
évêque de Suerin Bernard doïende la même église.
Henri de Lion mourut vers le même temps, cest-
dire en 119j.

A Cremone en Lombardie vivoit un citoyen
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nomme Homobon
,
d'une famille ancienne, mais

d'une fortune mediocre. Son pere qui étoit mar-
chanda l'éleva dans la même profession & le maria,
Homobon vêcut avec sa fetnme dans une grande
pureté, & exerça son negoce avec une droiture ÔC

une fidélitéparfaite. Se trouvant plus libre après la

mort de son pere, il resolut de ne plus travailler à
s'enrichir sur la terre & à n'amasser des tresors que
pour le ciel

;
il se retira de la compagnie des hom-

mes & s'appliqua aux jeûnes, aux veilles & à la prie-
re. Il commença à distribuer aux pauvres ce qu'il
avoir gagné par le trafic

; & il n attendoit pas qu'ils
lui demanda{sent l'aumône, il alloit lui-même au
devant

,
& exerçoit toutes les œuvres de charité

corporelles & spirituelles. Sa femme moins déta-
chée que lui des biens du monde, trouvoit très-
mauvais qu'il les menageât si peu. Des prieres elle

en vint aux reproches & aux injures : mais le saint
homme.sans s'en émouvoir, lui representoit dou-
cement, que ce que l'on donne à Dieu n'est jamais
perdu.

Il alloit souventmême la nuità l'église de saint
Gilles, dont sa maison étoit proche ; & Obert qui
en étoit curé

, voyant sa dévotion, lui en ouvroit
la porte toute les nuits après que l'on avoit sonné
matines :

Mais il le trouva plusieurs fois dans l'é-
glise avant qu'il l'eût ouverte ,

quoi qu'il l'eût fer-
mée le soir

, ce qu'il regarda comme un miracle.
On voit ici que deslors le peuple n'aflistoit plus
aux offices de la nuit. Homobon y venoit toutes
lçs nuits, & demeuroit ensuite devant le crucifix
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prosterne en oraison jusques a la melIè. Il eut mê-
me le don des miracles, & sa réputation s'étendit
au loin

; enCarte qu'il convertit plusieurs héréti-
ques, qui furent plus touchez de ses vertus que
des disputes avec les hommes les plus dattes.
J'entends par ces heretiques les Manichéens ré-
pandus en Lombardie.

Un jour Homobon ayant assisté à Matines, &
prié jusques à la messe à son ordinaire, se prosterna
au Gloria in excelsis les mains étendues en croix.
Comme on vit qu'il ne se levoit point à l'évangile

y
on crut qu'il s'étoit endormi. on voulut l'éveiller

>& on trouva qu'il étoit mort. C'étoit le treizième
de Novembre 1127. on l'enterra dans la même
église, il se fit plusieurs miracles à son tombeau

y& deux ans après il fut canonisé par le pape In-
nocent III. sur la relation de Sicard évêque de
Crémone

,
& du prêtre Obert. L'église honore sa J

Fin du quinzième Tome,..
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Demetrius de Lampé théologien
temeraire. 244

Denier S. Pierre en Angleterre.2.0y



S. Denis en France.Conferencepour
l'affaire de S. Thomas. 301

Diacre en cas de necessité donnoit
l'eucharistie & la penitence. 65 1

Dipnes infeodées laissées aux laï-
ques. 47o. Dismes. Revolte en
Holsace pour ne les payer 154.
Disme établie en Irlande. 270

J)ol prétendu archevêché. Suite de
cette contention sous Lucius.
III. 502,

Domfrons. Conference du roi d'An-
gleterre avec les noncesGratien
& Vivien. 293

Donation de Constantin crûë veri-
table. 59. Ce qu'en croïoitGode-
froi de Vitterbe. 456. Rapportée
par Theodore Bailamon.

Doftthée moine de Stude ,puis pa-
triarche de Jérusalem 5 88. Trans-
feré à C.P. 644. deposé. 645

S. Draufin invoqué par les cham-
pions. 2.2.J

Drufins peuple sans religion. 38z
Dublin. Concile en 1186. sur l'in-

continence du Clergé. 557

E

S. E BER A*R D abbé de Bi-
XI bourg

,
puis archevêquede

Salsbourg. 93. 96. 97. S-a mort.
98

JZberard évêque de. Bamberg. Sa
lettre sage au pape Adrien IV.
60. Lettre sur le concile de Pa-
vie. 94

JEchert chanoine de Bonne, puis
abbé de Schonaugefrere de suin-
te Et'isabeth. 33. Ses écrits.. 3^

S. Edouard confesseur canonise. 119
Eltftions. Regles pour l'éle&iondu

pape. 464. des évêques. 465.
Contentement du roi necessaire.

16Y

s. Elisabeth de Schonauge. 32. Ses-
visions. 33- Quelle eli leur au-
torité. 35. Sa mort. ibid.

Empire. Les Romainsprétcndoient
que c'étoit un don des papes.

441-45
Ecosse. Prétentions des archevêques

d'Yorc & de Cantorbai sur les
églises de ceroïaumc. 408. Cle-
ment III. les soûmet immédia-
tement au saint siege. 579.SchiC-

me cntre Jean & Hugues pour le
siége de S. André. 48 3*495

• 501.
Adjugé à Hugues. 521. Fin du
schisme. 57g

Efejuil archevêque de Lundcn ar-
rêté en Allemagne. 43. Legat
en Dannemarc 281. Renonce â,.

chevêché de Lunden. 440. Sa
' mort. 442,:
Efiienc abbé de sainte Geneviève

de Paris. 5oo.Evêque de Tour-
nai. 6 i2r

Efliene roi d'Angleterre.Samort. 3,
Ejliene III. roi de Hongrie.Son or-

donnance en faveur de l'église.-

307. Sa mort. 308
Efîiene chancelier de Sicile & ar-

c-igvêqt,e de Païenne. 308
Eitjfopieïoûmise

au patriarcheJaco-
bite d'AIexan irie. 607

Etudes- Leur état pendant le dou-
7iéme siéclc. 67.68.-

Etudians. Loi de Frideric I. en-
L tir faveur. 53

Euchariflie.Défcn(eJ.de la tremper.
401. Origine de l'élévation api ès

la consecration. 663
Eudes de Sully évêq. de Patis. 661
Evêthez.. Abus de les bisser vaquer

pour j ûiir des reverus. ) 50. 307^
Ces revenus acquis au roi. ,1 6g

Evêques. Lfur promesse d'aller à
Rome de temps en temps. io5,
Défen[c du sortir du royaume



sans permmion du roi. 167. Ne
doivent renoncer à leur dignité
au gré des princes. 180. Evêques
d'Angleterre députez au pape
contreS. Thomas

1 188. Viennent
devant le roi de France. I90.De-
vant i.e pape. 192. retirent.
1.95. Evêques de France seplai-
gnent au pape du roi d'Angleter-
re. 300, Evcques méprisez & re-
jettcz par lesAibigeois.4 15 .Evê-
ques courtisans : leur appologie
par Pierre de Blois. 496. Evê-
ques in partibus jultificz par
Theo.l. Ba(a)mon. 649

Jiuftache archevêque de Theflalo-
nicjue commentateur d'Homere.

540
Excommunication. Prive les souve-

rains de leur pu'ffance, sclon S.
Thomas de Cantorberi & Jean
de Sarisberi. 257

Fxemytions blâmées. 70. Plaintes
de Richardde Cantorberi au pa-
pe sur ce sujet. 404.

F

FAST ED Ë abbé de Clair-
vaux. Sa lettre à l'éveque de

Vérone sur la reconnoissanced'A-
lexandre III. 12 j

Fatimites. Califes d'Egypte. Leur
fin 305

Ferrare. Conférence du pape Ale-
xandre avec les Lombards pour
la paix. 426

Fêtes. Conflitution de Manuel
Comnenc. 143.PODthon fc plaint
de nouvellesFêtes. ' 244

Fils de Dieu. Question à C. P. sur
son égalité avec le Pere. 245

Finlandois mauvais Chrétiens. 364
S. Florin confesseur aCob!erts. 32,
Fonçher patriarche de Jerusalem.

19. Ses plaintes contre les Hos-
pitaliers. 22. Son Wiageenlta-
talic sans fruit. 24. Sa mort. iiy

Foulques moine de la Celle, puis
évèque d'Eftione. 361. Lettres
du pape Alexandre III. en sa fa-
veur. 36z

France a toujours pris le parti des
papes legitimes. 102. 106. Ses
rois protecteursdes exilez. Fran-
ce n'cft sujette aux censures de
Rome pour affaires temporelles.

581
Frascati bourgbâti jfutf les ruines de

Tufculum. 601
Frideric archevêque de Cologne.

5 2. Sa mort. 5G
Frideric Barberousse roi des Ro-

mains couronné à Pavie roi des
Lombards. 7. Tient l'étrier au
pape Adrien IV. JO.Saréponse'
à la harangue des Romains. ibid.
Couronnéparle pape Adrien 12*
Se retire d Italie 16. s'offense
d'une Lettre du pape Adrien. 44.
Sa reconciliation.5 o.Autre lettre'
du pape Adrien dont il s'offenser
5 y.Ses griefs contre ce pape. 74.
Frideric ne veut reconnoîtreAle-
xandre III. 7p. Le cite au concile
de Pavie. 84. Son édit en faveur
d'Oétavien.96Sonprojetpour la-

monarchie universelle. to.Vient
à la conférencede S. Jean deLau-
ne. 139. Prétend juger seul l'é-
glifeRomaine.I40,143.Vient err
Italie pour mettre à Rome Gui
de Crême. 241. Le veut faire
renoncer au Pontisicat avec Ale-
xandre. 255. Frideric feint de
vouloir quitter le schisme 8e s'en
dédit. 276. Il feint une seconde
fois. 3 3 7. S'y refout tout de bon.
42 1. Vient à Venise'4-19. Se re-
concilie avecle pape. 430- Sans;



être rehabilité à l'empire. 4*5
Ses places contre Urbain III.

550. 551 Se croise pour la terre
lainte. 577.Son départ. 587'Sl

*
mort. 5 89

Fridertc roi de Sicile fils d Henri
VI. & de Consiance. 667

Fuld". Entreprise de l'abbé pour la
meleance. 5 1 4

G

"G A L AND legat du pape en
Danemarc. 442,

Galdin cardinal achevêque de
Milan. 15 3. Sa mort. 420

Gaucelin évêque de Lodeve con-
vainc les Albigeois. 414. Les re-
fute & les condamne' 416

Gautier archevêquedcPalerme. 3 1 o
Gautier de S. Viâor. Sesécrits.475
Gautier évêque de Lincolne, puis

archevêque de Rouen. 539
peofroi RiJel évêque d'Eli. 389
,Gtofroi fils naturel du roi Henri II.

élu évêque de Lincolne,non sa-
cré. 390- Y renonce. 494. Nom-
mé archevêqued Yorc. 5 8z. Sa-
cré 611. Plaintes contre lui 633
Sulpens par les deleguezdu pape.

65 3

(Geofroi Artus évêque de S. Asaph,

auteurd'une histoirefaUukusedes
anciens Bretons. 403

Géométrie négligée au douzième
liecle. 72,

George Xiphillin patriarche de C. P.
645

Gérard cardinal blessé par les Ar-
noudistes 6. Envolez à l'empe-
reur FridnÍC. 7

Girhoh abbé de Reichersperg. Sa

mort. 293
Çerlac abbé de Duits près Colo-

ene. 3 1
Çerofd chapelain du Duc de $.Àxe

élû évêqé d'Oldembourg. 14;
Sacré par le pape 15. Transféré
son siegeà Lubcc. 163. Sa mort.

Gerold élû archevêque de Brême
rejetté au concile de Latran. 477

Gilbert ijoliot évêque d'Herfort ,transféré à Londres. 150. Con-
seille à saint Thomas de ceder.
179. Appelle de Ton ordonnan-
nance. 182. L'accuse devant le
pape. 192,. Sa soûmission au pape.
220. Ses griefs contre S. Tho-
mas, & son appel au pape. 1O6.
268.

S. Gilbert de Sempringam.Sa fer;
rrcte à (bûtenirla causede saint
Thomas 200. Sa mort. 201

Gisors Conférence pour l'atfaire
de saint Thomas de Cantorberi.

2.61
Glaives. Allegorie des deux glaives

alleguée par l'empereur. 46
Godefroy de Viterbe. Sa cronique.

f

544
S. Godric hermite en Angleterre.

313. Consulté par S. Thomas.
315. Sa mort. ibid.

Grandmont. Moines de cet ordre
n'ecrivoient point des lettres.

30S
Gratien moine de Boulogne. Son

uecret ou recueil de canons. 54
Gratien nonce dA!cxandreIII. près

le roi d'Angleterre, 291
Graveline. S. Thomas y est reconnu
par son hoste. 186

Grecs prétendoient en 1155. avoir
la même foi que les L-..tins. 18

Çregoire VII. a le premier dépose
les princes. 157- 247

Grégoire VIII. pape. 568. Sa mort.
570

Greftain. Scandale arrivé en cette
abbaye. 5 Oî



Gt*è de J*cob
,
château sur le J,t r-

dain.492. PriçP;'r SalaJin. 495
Gui de Blandrate élu archevêque

de Ravenne. 36. maiiïtuiumal*
grékp,pe< 57

Gui de Creme cardinal legat d'A-
drien IV. f 2. Antipape après Oc-

,
tavien, sous le nom d^ Pascal.
Ill. 176. Couronne l'empereur
Frideric. 255. Sa mort. 277

Gui de Lu(tgnjn épouse Sibiile
sceur du roi de Tcrusalem.

5 14^
Fait regent, puts deltitué. 534.
Se fait couronner roi de Jcru-
salem..559. Couronné roi de
Cbipre. 665

Guibald abbé de Corvei,envoïé à
C. P. 16

Guigues prieur de la Chartreuse.
Sa mort. 157

Si Guillaume archevêque d'Yorc,
rétabli. Sa mort. j

S., Guillaume de Malaval. 3 g
Guillaume le mauvais, toi de Sici-

cile. 16. Fait la guerre au pape,
puis il lui offre unepaixavanta-
geuse. 17. Lui sait hommage. 26.
Sa mort. 242

Si Guillaume de PtVie cardinal. 73
Legat en France JO,. Renvoie
pour la cause de S. Thomas de
Cuntorberi. 240. Suspeét à S.
Thomas. 241.260

S. Guillaume de Paris abbé d'Ef-
chil cn, Dancemarc. 443

Guillaume aux Blanches - mains,
évoque de Chartres. 212. Arche-
vêque de Sens. 29g. Puis de
Rhrims. 411. cardinal. 47g

Guillaume archidiacre de Tyr,
chancelier du roi de]eriJ[alem"
puis archevêque de Tyr, 463.
Ëxi iie à la croisade les rois de
France & d'Angleterre. 573

Guillaume le Bon roi de Sicile.

24z. Sa mort. )93
Guillaume de Long-Champ chan-

celier do roi Richard, evéque
dÉ;i. 586. Rtgtnt & légat en
Angleterre. 590. Chassé. 6iz.
Soutenirpar le pape. 613

Guillaume Ill. roi de Sicile. 655.
Pris & aveuglé. 656

Gunther, (onpoëmeLigurinus. 95

H

HARTUICarchevêque deBrê-
me. 14. Sa mort. 2gi

Hébert archevêque de B^sançon,
(chts;natlue. !io. Sa mort. 121Htbert de B\ Icham, doreur atta-

ché a saint Thomasue Cantorberi.
13,6.

Hclmend. Sa cronique des Sclaves.
280

Henri. de Mnrdac archevêque
d'Yorc. Sa marti 1

Henri cardin .1 de S. Nerée, media-
teur de la paix entre le pape &
l'empereur. 49. Sa lettre à Ebe-
rar évêquede Bamberg. 59Henri de Pife cardinal 1-gat. io3

Henri frere de Louis le Jeune ar-chevêque de Reims. Soûmet les
bourgeoisrévoltez 17 3.Samort.

411
Henri évêque d'e Vinchtftre, frere

du roi Estienne/eretirei Cluni.-
36. Sa mort. 36'S:
Henri abbé de Hautecombe, puis

deClairvaux. 39)àTOlt--
louse pour les Albigeois. 446.é.
vêque d'Albane& cardinal.47g.
Legat en Bourgogne, puis en
Languedoc. 498, Puis en AUe-"

migne. 577. Sa mort., 580
Henri comte de Champagne veut

détourner le roi Loii's 1:: Jeune
de l'obéissance d'Alex» III. 13-1



Henri comte de Champagneroi de
Jerusalem. Sa mort. 667

Henri le Lion duc de Saxe. 13. Sa

mort. 669
Henri VI. roi des Romains. 292.

Vient en Italie. 599' Est cou-
ronnéempereur par Celeflin III.
601. Couronnéroi de Sicile.65 5-
Sa mort. 667

Henri II. roi d'Angleterre. 3, Il

vient à Paris invité par Louis le

Jeune. 6o. Reconnoît le papc
Alexandre. iooRejettcOâavien.
103. Visite Alexandre. 144.Veut
obligea les évêques à observer
les coutumes d'Angleterre. 161.
Irrité contre S.Thomas deCan-
torberi. 172. Tenté d'embrasser
le schisme. 202. Sa jufiihcation.

235. Il sollicite les villes dIta-
lie contre S. Thomas. 2.89. Son
ordonnance contre le pape &S.
Thomas, igg. Sa réconciliation

avec S. Thomas 332. Mal exe-
cutée 341, Sesemportemens de
colere. 3 50. Demande vengean-
ce de S. Thomas. Ibid. S'affligede
sa mort. 355. Envoïe à Rome
pour s'en justisier. 3 5 7. Ses sO'u-

mifflons & son absolution. 373
Se reconnoît vassal du pape. 39 i.
Sa penitence au tombeau de S.
Thomas. 395. Sa mort, 5S2

Henri fils de Henri II. roi d'An-
gleterre, accordé avec Margue-
rite fille da roi Loiiis le Jeune.

io4. Sacré roi par l'archevêque
d'Yorc. 327. Plaintes de saint
Thomas sur ce sujet. 3z g. & du
roi de France 3 o. Henri le Jeu-
né roi d'Angleterre se révolté
trontre ion pere ; gi-, Se recon-
cile 397. Sa mort.: 522,

Htraclius archevêque de Lion, se

réfugié à la Chartreuse des Por-

tes.
^

T5>
Heraclius archevêque Latin de Ce-

farée
, puis patriarche de Jeru-

salem
,

scandaleux. 49 i. Envoie
en Occident. 534. ReçuaParis.
535. A Londres. 56. Insulte

au roi d'ALgleterre'53 7.Sa mort,
609

Hérétiques réprimez par les peines
temporelles. 472. 527. Hereti-
ques de divers noms condam-

nez au concile de Latran ibid.
Condamnez au concile de Vero-
ne. 526

Hiacynthe cardinal v. Celeflin III.
5 99

HilAire évêque de Chichestre
atfeétionné au pape Alexandre.

11%
Sainte Hildegardc. Ses révélations.

458. Ses miracles & sa mort. 459
Hildelin premier abbé de Scho-

nauge. 3tS.HomobondeCrémone. 67Q
Hospitœliers de S. Jean de Jérusa-

lem. Leur origine, ip. Leurs
privi!eses. 20. Trois sortes de
personnes en cet ordje. :.1

hospitalité des Arabes. 5 61
Hubaud ou Humbaud cardinal de

sainte Praxede. 2,4, Puis évêque
d'OlHe.S. Thomas lui écrit con-
tre le roi d'Angleterre. 290. v,
Lucius III.

Hubert de Pirovane archevêque de
Milan. 52. Attaché à Alexan-
dre III. 125. Sa mort. 253

Hubert Crivelli cardinal de arche-
vêque de Milan. v. Urbain III.

513
Hubert. Vautier évêque de Saris-

beri, puis archevêque de Can-
torberi. 629. Legat en Angle-

terre.
Hueucion cardinal de S. Ange

?
légat



lrgat en Angleterre. 407
Hugues de Champfleurichancelier

de Louis Je Jeune. Le pape lui
procure plusieurs bencfices.6o.
évêque de Soissons. 64. IS7

Hugues archevêque de Rouen. Sa
mort. 17g

Hugues Eterien & scs écrits. 438
Hugues Falcand. Son histoire de Si-

cile. 308
S. Hugues Chartreux évêque de

Lincolne. 554. Sa fermeté à l'é-
gard du roi Richard. 635

Humbaud cardinal. v. Hubaud.
Humiliez, bons & mauvais. 5 30

1

JACOB roi de Maroc gagne con-
tre les Chrêtiens la batailled'A-
larcos. 65 7

S. Jacques. Ordre militaire en Es-
pagne. 4o6

Iconie. Inftru&ion d'Alexandre III.
au sultan d'Iconie sur la religion
Chrétienne. 310

Jean Aboul Meged patriarche Ja-
cobite d'Alexandrie. 606

fean de Belles mains évêque de
Poitiers, puis archevêque de Lion
& legato 500

Jean archevêque de Tolede. 6z
Jean cardinal legat en Palestine.

115
S. jean de Laune. Conference in-

diquée en ce lieu entre Frideric &
Louis le jeune. 137- Rompue.

148
fean Catholique des Armeniens.Son

écrit contre les Monophysites.
325

Jean Irenique moine. Ses erreurs.
24

Jean d'Oxford envoyé du roid'An-

gleterre en .Allemagne. 2oit,
Excommunié par saint Thomas.
2z3. Sa négociation à Ri me

237
Jean de Sarisberi. Ses études & ses

maîtres. 68. Chapelain & se-
cretaire de l'archevêque Thi-
baud. 26. 69. 105. Ses entretiens
avec le pape Adrien. z7. Ses
écrits 69. 71. Ses lettres pour
Alexandre III. contre le conci-
le de Pavie. 107. EvêqiK de
chirtres. 41I. Sa mort. 486

Jean de Struin antipape Callifie III.
277. sc soûmet à Alexandre III.

461
Jean archevêque de Treves. 59o
14an comte de Mortain srere du

roi d'Angleterre. 611
îtrsfalem pri(epar Saladin. 564
lmArcardinal schismatique. 78
Impenitens ne peuvent être absous

même par le pape. 455
Imputions sur le clergé défendues.

471
Incarnation. Explication de, cette

expression de saint Cyrille : Une
nature du Verbe incarnée. 318

Ingeburge de Dannemarc seconde
femme du roi Philippe. Augas-
te. 630. Le pape Ceitftin maiiv-
tient la validité de son mariage.

660
Inquisition. Son origine. 5ig
Interdits de trop longue durée:

leurs inconveniens. 659
Joachim abbé de Curace en Cala-

bre. Ses prédictions. 595. Ses
écrits & ses vertus. 597

fgfaphat
,

monastere de Cluni 3 6
Irlande. Le pape Adrien la donne

au roi Henri II. d'Angleterre.
30. Lui est fjûmise. 36g. De-
sordres en ce pays contre la re-
ligion. 369. Pauvreté d'unéve-



que Irlandois. 478
1faac l'Ange proclamé empereur a

C. P. 541.DépoÍé. 649
Jugemens de sang défendus aux

clercs. 401
juifs accusez de tuer des enfans

le jeudi saint. 506. Chassez de
France par Philippe Augqste.

5og. Massacrez à Londres. 5 84.
AYorc. 586

YurisdiPI'on ecclesiastique. Sujet de
divilion entre le roi d'Angleterre
& S. Thomas. 160. Mal enten-
due par une méprise de Qratien.

174
L

LAlv1RERTleB-cgue prêtre ze-
lé à Liege. 369

Lando rntipape Innoccnt III. 461.
Se soûmet au pape Alexandre.

484
Langues vulgaires imparfaites au

douziéme iiecle. 45 1

Latins hais par les Grecs. 5og.
Massacrez à C. P. 5 10. S'en vanr
gent. 512. Latins de Levant
Leur corruption. 666

S. Laurent archevêquede Dublin.
479. Sa mort. 481

Légat. Le pape pour lui faire excr-
cer ses pouvoirs en France de-
mande le conÍentement du roi
& des seigneurs. 159. Légats du

pape Cetera III. Kefus,-z en
Normandie. 617

Leon roi d'Armenie sc fait couron-
ner au nom de l'empereurd'Al-
lemagne. 665

Léonce patriarche de C. P. 64^
Leopold duc d'Autriche c'XCOMMU-
niépour avo prisle roiRichard.

640. Sa mort. 641
-,Lepreuæ. On leur permet d'avoir

des egU.es. 471

Livonie. Commencement d® cette
église.

^

553
Lodi. Concile de l'antipape Oda-

v.ien. 115
Logique fort estimée & mal étu-

diée. 72.
Loix civiles. Défenses aux moines

de sortir pour les étudier. 147
LOTfJbers. Retraite des Albigeois.

41 3

Londres Prétention qu'elle doit
être métropole d'Angleterre.

301, Concile de Londres en
1175. 401

Louis le Jeune roi de France va
en pèlerinage à saint Jacques.
31. Détourné par le pape Adrien
d'aller faire la guerre en Espa-

gne. 61. Se repent d'avoir re-
connu Alexandre III. 131- Se
laisse engager à la conférence de
S.Jean de Laune. 13 8..S'ca déga-

ge 14T. Reçoit bien.les députez
de S.Thomas. 191. Le reçoit lui-
même. 195. Lui donne retraite à
Sens. 235. Le blâme à Montmi-
rail. 28+, Lui demande pardon.
286. Le soutient contre le roi
d'Ang'eterre. 288- Va en pèleri-

nage à san tombeau. 481. Mort
de Louis le Jeune.485, Obler-
voit trois carêmes. ibid.

Luc Chrysoberge patriarche,de Ç.

.
P-19. 245.Sesconftiuui.ru.145V
250. Sa mort. 15I

Lubec devientsiege épiscopal. %6$

Lucius III. pape. 500. Chassé de
Rome. 519. Obtient des subsi-
des des princes. 5 20. Se retire à

/
Verone. 57-5. Y meurt. 543

M
MAHOMET. En quel fçns

son Dieu peut être anathe-
maÜié. 4&7



Maître pour-Us pauvres clcrcs eh
chaque cathedrale. 470, Maî-
tre, titre d'honneur; doreur.

64z
Manichéens en Allemagne. 35
Manuel. Comncne empereur de

C.P.envoyeen amballade àl'em-
perèur fridcric. 16. Et au pi-
pe Adrien. !y. Délerid de pren-
dre le bien des églises vaèan.
tes. 18. Rcconnoït Alexandre
III. pour le pape legitime. 213*
Lui envoye une autre ambafla-
de. 141.. Et une troisiéme. 2.18.
Mort de Manuel. 489, Blame
les fondations de ses peres^tjo.
Loué par Guillaume de Tyr.

ibid.
Marc Abou!raragc patriarche Ja-

cobite d'Alexandrie. 25 t. Sa

mort. 6o6
Marc fils d'Elcombar prêtre Ja-

cobite d'Alexandrie. S'oppose
aux desordres de cette église.

151
Marôiiitts réunis à l'églircRdrtlai-

ne. 518
S. 4firtin de Del abbaye. Disputé

touchant son exemption. 40
.A,frithilde impératrice mere du

roi d'Angleterre. Jean d'Oxford
l'excite eoriiié S. Thomas de
Cantorberi. 258.Confcrcnce de
Mathilde avet les déptftei dé
saint Thomas. Ibid Sa mort;

140
Maurice de Sulli évêc|ué de Paris.
68. Sa mort. 660
Aledecine. Défenses aux moines de
l'exercer. 147
Afeinaed chanoine de Sigtbérg,

apôtre de la Livonie & premier1
évêque de Riga. 353

Miller cardinal légat en France
.69

Melquites favorables aux Latins,
puis leurs ennemis. 608

Messe. S'il est à propos de la dire
tous les jours. 1,2..MelTesrares
chez les Chartreux. 45+

Mtffie attendu des Juifs;
Mtssme. Lieu d'embarqutmeritpbur

Jerusalem. 385
fiittalogiqut, Ouvrage de Jean de

Sarisbert. 71
Metropole. Les eglises fuffragantcs

doivent s'y conformerpoui l'of-
fice divin. 590

Métropolitain rie peut être jugé par
ses suffragans, selon saint Tho-
mas de Cantorberi. 135

Milan ruiné par Frideric Barbe-
rousse. 127. & rebâti. i52

Milon évêque de TerdVaile. Sa

mort. 117
Michel patriarche Jacobite dAn.

tioche. 252
-Michêl legat en Espagne. 658
Michel Anchiale patriarche de C.
.P. 251

Michel de Corbeil doreur de
Paris, puis archevêque de Sens.

t;41
Moifh fils de Maïmon R.abih fA-

meuxi 387,Sa doctrine cause un
schisme entre les Juifs. 388

MblJilcf1 Florentin patriarcheLatin
de J rusàlcm. 643

Monitions necessairesavant les cen-
sures. 467

Montpellier. Entrée d'Alexandre
Ill. en cette ville. 129. Concile
en 1195. par le légat Michel.

658
Montmirail au Maine. Cinference

entre le roi de France & le roi
d'Angleterre; 282

Mohtrtal abbaye en Sicile, érigée

en archevêché. 5



N

NATANauteur dulivreArouc.
386

jSietlane abbé assîste au concile de
Latran pour les Grecs. 463

Nicetas Mourtanés patriarche de
C. P. 543. Déposé. 643

Nicolas Br&Ctpere chanoine, puis
abbé de saint Ruf. 5. Cardinal
évêque d'A'bane, puis pape. 6.
v. Adrien IV.

Noël. Dispense de l'abflinence à

cette feste. 349
Norfefts catholiquedes Arméniens,

écrit à l'empereurManuel. 3 16.
Ses conférences avecTheorien.
317 3 18- &c. Promet de se réu-
nirà¡'église Grecque. 316

JNorthampton. Concile pour juger
S. Thomas. 17g

Nouradin sultan rendent à Halep,
364. 383-

O

0CTAFIENcardinal de sainte
Cecile, legat d'Adrien IV.

73. Elû antipape Victor III. yy.
Son sacre. 78. Lettres pour lui.

go. Cardinaux de son parti. 8 r»
Reconnu par l'empereur Fride-
rie. 87. Reproches contre lui.
106. contre son élection. 109.
Vient à la Conférence de saint
Jean de Laune. 139. Sa mort.

1175
Ordination. Attention de saintTho-

mas de Cantorberi. 153. Core-
sentement du seigneur neces-
saire à l'ordination des paisans.

170
Otton eveque de Frisingue. Sa mort,

& Ces écrits. il

Otton cardinal légat en la cause de
S. Thomas de Cantorberi. 240

Otton duc de Saxe élû roi des Ro-
mains. 66g

P

PAIX entre Alexandre III. &
Frideric proposée. 421

Concluë a Ferrare. 429. Jurée
àVenise. 431

Palatin du Rhin, vassal de l'arche-
vêque de Cologne. 5z5

Pape obligé àCuivre l'avis des car-
dinaux. îg. Nul évêque déposé
sans la permission 41. Pape de
qui tient le droit de juger seul
les évêques 42. Le pape n'est
soûmis aux canons, fclon Gra.-
tien. 56. Ni au jugement de
personne, selon Alexandre III.
85. Pape par qui doit être juge

99. 108, 140. 143. Reconnu
pour seigneur temporel par les
Chrétiens Latins de Paleflint.
116. Ceremonie de son ordina-
tion. 600

Parens de saint Thomas bannis
d'Angleterre. 169

Paris. Le roi d'Angleterre veut
prendre pouf arbitre l'école de
Paris. 303.Juifs de Parisestimez.

385
Patarins brûlez à Arras. 509
Pavie. Concile de schismatiques.

87. Dépositions de témoins. 88.
89. &c. Jugement en faveur de
l'antipape Oftavien. 91. Letre
synodale. 91. Soulcription. 93.
Reproche contre le concile de
Pavie. pp. 107. 124

Pauvres de Lion. 131. v. Vaudois
Pecule défendu aux religieux. 469
Peinture du palais de Latran inju-

tieuse à l'empereur. 45



elegrin patriarched'Allée fchis-
mat'que. IZ5

Pertittnce. Amendes pecuniaires
ex:gét s pour l'absolution. 638
Coutefleur général. 652,

Peres Grecs traduits en Syriaque
& en Arménien. 320

Philippe Auguste fils du roi Louis
le Jeune. Sa naissance.213.Son
couronnement. 482.. Commen-
cement de son règne. 485, Il
p..rt pour la croisade. 592. Il
revient en France. 6o4. Epouse
Ingeburge & la quitte. 63o

Philippe abbé de l'Aumône ordrè
de Cîteaux. Travaille pour le
pape Alexandre III g

Philippe élu archevêque de Colo-
gne. 405. confirmé par le pape.
476. Sa mort. 602

Philippe de Dreuxévêque de Beau-
vais pris en guerre par les An-
glois. 664

Philippe de Suabe élu roi des Ro-
mains. 668

Pierre de Blois precepteurdu roi
de Sicile. 309. Se retire. ibid.
Ses plaintes contre la decimesa-
ladine. 576

Pierre le Chantre docteur fameux.
611. Sa.mort. 66l

PierreComestor auteur de l'hiftoi-
re scolastique. 412

Pierre Moran chef des Manichéens
de Toulouse'446.Son abjuration.

449
Pierre Lombard dit le maître des

sentences, évêque de Paris. 65.
Sa methode pour traiter latheo-
logie. 66. Sa mort. 68. Il di-
soit

: J. C. en tant qu'homme
n'dl: pas quelque chose. Cette
proposition condamnée. 475

Pierre Valdo auteur des Vaudois.

5 3l

Pierre le venerable abbé de Cluni.
Sa mort & ses écrits. 3 6

Pierre archevêque Latin de Cesa-
rée.

^
23

S. Pierre archevêque de Tarantai-
se le retire. 1 19. Ramené à son
siege; se déclaré pour Alexan-
dre III. 120. Ses miracles. 393.
Sa mort. 394

Pierre cardinal de saint Chryso-
gone legat en France. 444. Va à
Touloute avec d'autres prelats
pour les Manichéens. 446

Pierre abbé de Moultier-Ia Celle,
puis de S. Remi de Reims. 361.
évêque de Chartres. 486, Sa
mort. 558

Pluralité des benefices défenduë.
469

Policratique. Ouvrage de Jean de
Sarisberi. 6p

Pontigni abbaye de Cîceaux. Saint
Thomas s'y retire, jpg. En est
change. 234

Poplicains ou Publicains, sorte de
Manichéens en Angleterre. 113.
En Flandres. 274. à Vezelai,

275
Ptthon moine de Prum se plaint

des nouvelles dévotions. 1-44
Predication sans million défenduë.

526
Prefaces de la melTe. 40Z
Prelats chanceliers de l'empereur.

Prêtre-Jean roi des Indes. Le
pape Alexandre III. lui écrit.

436
Prince inférieur au prêtre. 70-
Public.aiiis, v. Poplicains.

R

RABBAN1STES seste de
Juifs. 282.



Rabins fameux, en quels«ms ont
vêcu. 185

Radttic. continuateur de l'histoire
d'Otton de Frisingue. 52. Fin de

la sienne. S
RrtÚHonJ. abbè de Fitcre, fonda-

teur de l'ordre de Calatuve.
6l

Raimond & Bernard heretiques Al-
bigeois. 45o. Convaincus & ex-
communiez. 1 454

Raimond comte de Tripoli
,

soup-
çonné d'intelligence avec Sala-
din. 492. Traité aveclui. 559-Sa

mort.
Raimond V. comte de Toulouse

écrit à l'abbé de Cîteaux con-
tre les Manichéens, 445

Regales ou droits régaliens
, en

quoi consistoient. 52.. Evêques
de Lombardie y renoncent.
53. Le pape s'en offense. 57.
Rtgile du roi de France sur
les évêchez. 64. Droit de confe-

ter les benefices en regale.
5 91

Regne, ornement du pape. 78
Reims. Revoltedes Bourgeoiscon-

tre l'archevêque. 27*
Reinold archevêque de Cologne

& chancelier de l'empereur. 1tS.
Engage l'empereur Frideric
dans le schisme. zo3. Sa mort.

z5 6
Renaud & trois autres chevaliers

conjurent de tuersaint Thomas.

350. arriventà Cantorbcri. 3i.
Le tuent. 353. Leur penitence.

377
Richard I. roi d'Angleterre, 58t.

Se prepare à la croisade. 587-
Son dépait. 591. Est pris au
retour par le duc d'Autriche.
62,7. Revient en Angleterre.

631

Richard prieur de Douvre el&

àrchevêque de Cantorberi. 390.
Sacré par le pape. 395. Reçu
à Cantorberi. 397. Tient un
concile à Londres.401. Sa mort.

538
Richard. de S. Victor. Sa mort &

ses écrits. 471
Robert de Melun docteur fameux.

68 Evêque d'Herford. 150
Robert Foliot évêque d'Herford.

589
Robert de Torrigni abbé du mont

S. Michel. Si chronique. 502
Rodoift é!û archevêque deTrevu..

53J. Soûtenu par l'empereur.
54

Roger abbé du Bec réfute l'arche-
vêché de Cantorberi. 389

Roger archidiacre de Cantorberi.
2. Puis archevêque d'Yorc. 5.
135. Legat en Angleterre. 173.
Conspire contre saint Thomas
avec les éveques de Londres &
de Sarisberi. 43s. Dispute la
préseance à l'archevêque de Ctin.
torberi. 409. Sa mort 3c ses

mœurs. 49 5
Roger roi de Sicile. Sa mort. 16
Rois. Translation des corps des

trois Rois de Milan à Cologne
127. Leurs noms. 118

Rois ne peuvent déposer les clercs
igt

Roland évêque deDol. 501. Car-
dinaI. 503

Roland chancelier de l'église Ra.
maine. 14. Envoyé par Adrien
IV. à l'empereur Frideric. 43.
blâmé à Rome. 46. Elû pape.
76, v. Alexandre III.

Rome Plainte contre l'église Ro-
maine. 27. 28- 32.9. EgliscRa..
maine par qui jugée. 99.107

Romains. Leur harangue à lride..



fîc Barberouflc. 10. Battus par
les Allerrans. 1). Rappellent
Alexandre III. 177

Jlomuald archevêque de Salcrne.
25. Député pour la paix. 422.
Sa chronique. 438

JRoncAtlk en Lombardie assemblée
célébré en ce lieu.

% 1
Çojemonde maîtreffc du roi d'An-

gleterre déterrée. 629
JlqtroK évêque d'Evreux envoyé à

llome.61. archevêquedeRoücn.
178- Commis par le pape pour
l'assaire de S. Thomas. 311. Sa

mort. 539
Jtouen. Concile sous l'archevêque

Gautier. 590
Rugen, isle de la mer Baltique.

Conversion de ses habitans Sc!a-

ves de nation. 1,78

S

SAFADlN frere de Saladin.
666

^alqdin. se rend maître de l'Egyp-
te. 365..Y abaifl'e les Chrétiens.
3 66. Etend ses conquêtes cn Sy-
rie. 491. 559. Jure de tuer Ar-
noud de Châtillon. ibid.. L'exe-
cute. 56z. Ses conquêtes en Pa-
sestine. 563,Ses vertus. 564. Sa
mort. 656

Salomon Tarchi Rabin fameux.
386

Sanson archevêque de Reims. IIg.
Sa mort. ibid

Sdrrafms. Défense de leur porter
des armes, &c. 471

Saxon le Grammairien.Son hiftoi-
re.

^

443
Çchismaticfues se ré-ünissent après

l'absolutionde l'empereurFride-
ric. 433. Fin du s(hiÍine. 48 5

Scbismes de l église Romaine tcr-

minez par l'autorité des princes.
86. Schismes des Grecs. Premie-
re preuve. <577

Schonauge
,

monastere double au
diocese de Treves. 32

Seigneurs opposez aux eccldiafii-
ques. 317

Sel mis avec les enfans, expose?.
65

Sentences. Corps de Theologie de
Pierre Lombard. 65. Reçu avec
applaudissement.

S. Sepulcrç. Pourquoiconservé par
les Musulmans. 5CI7

Sermens. Les souverains les. Fai-
soient faire par d'autres en leur
nom. 433

Sicile. Etat de l'egttse en ce royau-
me. 2,5 .

Ses desordres sosis Guil-
laume II. 308. Fin du regne des
Normans en Siçilr. 65 y

Simon prieur de la Chartreuse du
Mont Dieu , employé par le pa-

.
pe en l'affaire de saint Thomas

304
Simonie^diversessortesdéfendue.

467. 468
Stercoraria., chaire ainsi nommée

dans le palais de Latran. 600
Syamovit, idole des Rugiens,ori-

ginairement S. Vitus. 279
Subjide au pape Alexandre pour

son retour. 177
Suede. Desordres des Chrétiens de

ceroyaumq. 36i

T

T ANCRED E roi de Sicile.

574. Sa mort. 655
7empliers tuent l'envoyé du prince

des affassios. 378. Leurs crimes.
379. Plaintes contre eux & con-
tre les Hospitaliers. 46g

Chevaliers Téutoniques ordre mi-



litaire. Son origine. 605
7babor monastere de Cluni. 36
Théodore Balsamon patriarched'An-

tioche trompé par l'empereur
Isaac. 644, Ses écrits. 645. Le

pape, telon lui, retranché de
l'église. 647

Tneodofe patriarche de C. P. 488*
Se retire. 52.2

Tbeoduin cardinal
,

legat pour
l'absoiut1on du roi d'Angleterre.

1371
7heorien Philosophe envoye par

l'empereur Manuel pour la réii-
nion des Armeniens. 3 1 6. Ses
conferences avec le catholique
Norsesis 317. 318. &c.Sonre-
tour à C. P. 327

7hejfalottiqHc prise par les Siciliens.
540

Thibaud évêque de Paris. Sa mort.
64

Thibaud archevêque de Cantor-
beri, & légat. 3. Ecrit au roi
sur le schisme. 105.4a mort.

131
S. 7homas Bequet Ses commen-

cemens 34. Chancelier, du roi
d'Angleterre. 40. Elû arche-
vêque de Cantorberi. 13 3. Sa-
cré. 134. Sa conversion. 136.
Assiste au concile de Tours. 14p.
Sa vie édifiante dans l'épisco-

pat. 15I. Renonce à la chancel-
lerie. 15p. Division entre le

roi d'Angleterre& lui. 160. La
plûpart des évêques l'abandon-

nent. i6z. 182.. Promet d'obser-

ver les coûtumes d'Angleterre.
1S'en repent. 171. Cité au
concile dc Northampton. 178,
Protcste qu'il n'y peut être ju-
gé. 181 185. Entre avec sa

croix à la main. 183, est con-
damné par les seigneurs 185.

S'enfuit d'Angleterre. 187. Ar-
rive en France. 188-Vient trou-
ver le pape. 195. Renonceasa
dignité, t97. La reprend. 198.
Sa vie austere à Pontigni.
101. Le pape le fait ion legat

en Angleterre. 1 19. Plaintes des
évêques contre lt;i, 227. Sa ré-
ponse. np. Il prédit sa more.
2.35. Ses plaintes contre le pa-
pe. 259.329.contre le roi d'An-»
gleterre. 269. contre les cardi-
naux. 270. il essaiedese recon-
cilier avec le roi à Montmirail.
28$. Il employe lescensures ec-
cleliaftiques. 288- Il les renou-
velle. 306. Il se reconcilie avec
le roi Henri. 333. Son retour
en Angleterre. 344. Il refuse
d'absoudre les excommuniez.
347. Son martyre. 359. Sa sc-
pulture. 355. Ses miracles. 372.
sa canonisation. 376

Tiberiade ou Tabarie. Saladin l;t

prend & gag ,ie auprès une san-
glante bataille. 5 6c>

Tibur cedé au pape par l'empereur
Frideric. 16

Titre patrimonial pour l'ordina-
tion reçu dés le douziéme siecle.

467
Topiques fort estimez au douziéme

sicc'e. 71
TohIoh/c. Concile pour la recon-

noisfance solemnelle d'Alexan-
dre III. 12s

7ours. Concile en II63. Alexandre
III. president. 145. Ses canons.'

146
Treves. Schi[me en cette église en-

tre Volmar & Rodolfe. 5 3 J.
Fin du schisme. 59a

Trinité. Fête de ce myslere infti-
tuée à Cantorberiparsaint Tho-
mas. '3+

7ûf&ul,um





approbation de M. COURCI E R ,
Douleur de lA Faculté

de SSorbonne, & Théologal de Paris.

J'tftAy !û par ordre de Monseigneur le Chancelier, un Manuscritqui
tft le quinzième volume de i'Hifloire Ecclesiastique de M. Cslbbi

Fleury. Fait à Paris le z5. Novembre 1710.
C 0 U R C1 E R, Théologal de Paris,

Approbation de Ai. PASTEL, DoReur & Profcjjeur dt
Sorbonne.

J'AYa lû par ordre de Monseigneur le Chancelier, un Manufcritqui
a pour titre, le quinzième volume del'Htsioire Ecclefiaftiquede Mon-

sèigneur l'Abbbé Eleury\ je n'y ai rien trouvé qui ne Toit conforme à
foi catholique, & aux bonnes mœurs; & j'ai continué a y admirer la
sincerité & l'exattitude de l'auteur, & le fond d'érudition qu'on admi-
re dans les volumes précedens. Fait à Paris le 1). Novembre 1710.

PAS TEL, Prosesseur de Sorbonne.

i> RIRILEG E DU ROT.
LOUIS par la Grâce de Dieu Roi de France & de Navarre: à nos

amés & féaux Conseillers, les Gens tenans nos Cours de Parle-
ment, Maîtres des Requestes ordinaires de nôtre Hôtel, Grand Con-
seil, Prevôt de Paris

,
Baillifs,Sénéchaux, leurs Lieurcnans Civils,&

autres nos Justiciers qu'il appartiendra, SALUT. Notre bien amé Pierre
Emery, pere, Doyen des Syndics des Libraires& Imprimeurs de Paris,
Nous ayant trés-humblement fait remontrer que dans les Lettres de
PrivilegequeNous lui avons accordées le deuxiéme deFevrier dernierpour
trente années, pour l'impression de tous les Ouvrages du lieur abbé
Fleury notre Confesseur, il n'y est fait mention que de son Hilloire
Ecclesiastique, qui ne fait qu'une partie de tous les Ouvrages;ayantencore
compote ceux intitulez, le Cathechisme HH1:orique & son Abregé;les
Mœurs des Israëlites, les Mœurs des Chrétiens, l'Institution au Droit Ec-
clesiaftique; le Traité du Choix & de la Méthode dcsEtudes,& le Devoir
des Maîtres & des Domefliques;;& que commenotre intentionavoit été
de lui accorder nos Lettres de Privilege pour tous les Ouvrages dudit sieur
Abbé Fleury

,
il se trouvait néanmoins privé de cette grace , par la seule

omission des titres dans nosdites Lettres desdits Livres, du deuxième
Fevrier dernier: ce qu'il ne peut faire sans que nous lui accordionsde
nouvelles Lettres de Privilege, qu'il nous a trés-humblement fait stip-
,pli-,r de lui vouloir accorder. A CES CAUSES, Voulant iàvorable-

i



,nent traiter ledit Emery pere, & le récompenser de son application a
Nous avoir donné depuis quarante ans l'impression de plus de foixan-
te Volumes, tant in-folio qu'in-quarto, dont quelques-uns n'ont pas
eu tout le succès qu'il avoit espère. Nous lui avons permis & accordé,
permettons & accordons par ces presentes, d'imprimer ou faire im-
primer tous les Ouvrages dudit lieur abbéFleury, jnritulez: Htfoire
Ecclejiajiique de M, l'Abbé Pleury

>
son Cathecbisme Hiflorique avec fiNI

Abrégé & en toutes langues, les Mœurs des Isra'elites, & des Chré-
tiens ,

l Inflitution au Droit Lcclejiajlique, le Traité du Choix & de la
fi1cthoJe des Etudes, & son traité du Devoir des Maîtres & des Do-
mefliques, Commentaire Littéralsur tous les Livres de ïEcriturefainte,
avec des DiJJertations ou Prolegomenes par le Pere Calmet, avec son
Ilijloire de l'Ancien & du Nouveau lefiament, & le Dttlionnaire Hi-
floriqtte

,
Géographique Chronologique, Critique. & Littéral de la Bible,

du même Auteur; en tels volumes, forme, margecaractère, en tout
OLi en partie, conjointement ou separement, & autant de fois que bon
lui semblera,& de le vendre, faire vendre & débiter par tout notreRoyaume, pendant le tems de trente années conftcHtivcs, à-compter
du jour de la datte desdites Presentes. Faisons défense à toutes sortes
.de personnes de quelque qualife&conditionqu'elles elles soient, d'en intro-
-duire d'impression étra-ngere dans aucun lieu de notre obçïiïance, à
seine de trente livres pour chaque volume desdits Ouvrages qui se
trouveront contrefaits

, Comme aussi à tous Imprimeurs,Libraires &
autres,d'imprimer

,
faire Imprimer, vendre faire vendre, débiter,ni

-contrefaire aucun desdits Ouvrages ci-dessus expliquez, en général ou
en particulier, ni d'cn faire aucuns extraits, sous quelque prétexté
,que.ce soit, d'augmentation,correction, changement de titre, mê-
me de traduction étrangère ou autrement, que Nous entendons être
ïkisis en quelque lieu qu'ilssoienttrouvez sans lecontentement & parecrit dudit Exposant, ou de ceux qui auront droit de lui,à peine de
confiscationdesexemplaircscontrefaits,dedix mille livres d'amende con-tre chacun des contrevenans, dont un tiers à Nous, un tiers àl'Hô-
ael-Dicu de Paris

,
l'autre tiers audit Exposant, & de tous dépens,

..dommages & interêts; à la charge que ces Présentes seront enregis-
trées tout au long sur le Rcgiftre de la Communauté des Imprimeurs
& Libraires de Paris & ce dans trois mois de la datte d'icelles ; quel'impression desdits Livres ci-dessus spedfiez, sera faite dans notreRoyaume, & non ailleurs; en bon papier & en beaux caraberes,
conformément aux Reglemens de la Librairie, & qu'avantque de l'ex-
poser en vente ,

les manuscrits ou imprimez qui auront servi de copie
à l'impression desdits, seront remis dans le meme état on les appro-bations y auront été données,.és mains de nôtre très-cher & féalChevJ.-
valier G.11de des Sceaux de France, le Sieur de Voyer de Paulmy,
Marquis d'Argentan; & qu'il en sera ensuite remis deux exemplaires
de chacun dans notre Bibliothèque publique, un dans celle de nôtre
château du Louvre., lx. un dans celle de notredit trés-cher & féal



Chevalier Garde des Sceaux de France le Sieur de Voyerde Paulmy;
Marquis d'Argenson; le tout à peine de nullité des Présentes : Du

contenu delquellcs vous mandons & cnjoignons de faire jouir ledit

Exposant ou ses ayans cause, pleinement & paisiblement sans souf.

frir qu'il leur soit fait aucun trouble ou empêchement.Voulons que

Ja copie desditesprêt.nies qui sera imprimée tout au long au commence-

ment ou à la fin desdits Livres, soit tenue pour duëment lignifiée;&

au'aux copies collationnées par l'un de nos ames & féaux Conquiers.

& Secrétaires, foy soit ajoîltée comme J l'Original commandonsau
crémier nôtre Huissier ou Sergent de faire pour l'exécution d'icelles.

tous actes requis & necessaires, sans demanderautre permission,nonob-

stans Clameur de Haro, Chatte Normande , & Lettres à ce contrai-

«s- Car tel est notre plaisir. DONNE' à Paris le dix-huitieme jourdu
res:mois

de Mar, l'an de ,,-,,race mil sept cens dix-neuf,& de nôtre Règne lequatrième,P" legraceRoi Canicil. DE SAINT-HILAIF.-E.

7ai fait part* M. Mariette de la moitié du present Privilège ,po*r

te am retarde les Ouvrages de M. l^ihe Fleury feulement.& de l'autre

moitié
dtrdiis Ouvrages , comme auf, de la totalité dupresent Privilege .
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	A
	ABEN Ezra Rabin fameux p. 
	Absalom évêque de Roschild.
	transferé au siege de Lunden.
	Absolution pour le sang répandu en guerre juste.
	Absolutions données par surprise à ceux que S. Thomas avoit excommuniez.
	Absolution à cautele.
	Acerbo Morena historien.
	Acre en Palestine assiegée & prise par les croisez.
	Adam Docteur Aristotelicien.
	Disciple de Pierre Lombard.
	Evêque de S. Asaf.
	Adrien IV. pape.
	Fait chasser de Rome les Arnaudistes, & y est reçû.
	Son entretien avec Frideric Barberousse.
	Excommunie Guillaume Roi de Sicile.
	Fait avec lui une paix désavantageuse.
	Ses entretiens avec Jean de Sarisberi.
	Appaise l'empereur Frideric.
	Se brouille de nouveau avec lui.
	Ses prétentions contre l'empereur.
	Sa mort.
	Laisse sa mere pauvre.
	Agnés de Meranie troisiéme femme de Philippe Auguste.
	Aimeri patriarche d'Antioche.
	Réünit les Maronites.
	Aimeri de Lusignan frere de Gui Roi de Chypre & de Jerusalem
	Absalou fils du Roi de Boheme, archevêque de Salsbourg.
	Resigne entre les mains de l’empereur Frideric.
	Puis du pape.
	Rentre dans son siége.
	Albert, chancelier de l'église Romaine, légat pour l’absolution du roi d’Angleterre.
	Albert l’Ermite évêque de Bethléem, puis patriarche de Jerusalem.
	S. Albert évêque de Liege.
	Sa mort.
	Albi. Concile en 1176 touchant les Manichéens.
	Albigeois. Ordonné de les rechercher .
	Vrais Manichéens convaincus & condamnez au concile d’Albi.
	Leurs erreurs.
	Leurs ravages.
	Alexandre III. pape.
	Son sacre.
	Ses premieres lettres.
	Cardinaux pour lui.
	Il refuse d’aller au concile de Pavie.
	Il envoie des légats de tous les côtez.
	Il excommunie l’empereur Frideric, & absout ses sujets du ferment.
	Lettre pour la défense d’Alexandre.
	Raisons pour lui.
	Reconnu publiquement en France & en Angleterre.
	Reconnu en Palestine.
	Se retire en France.
	Sejourne à Clermont en Auvergne.
	Puis au Bourg-Dieu.
	Puis à Tours.
	A Paris
	A Sens
	Rapellé à Rome.
	Part pour y retourner.
	Sejourne à Montpellier
	Arrive à Rome.
	S'afflige de la mort de S. Thomas.
	Accepte la paix proposée par Frideric.
	Vient à Venise.
	Revient à Anagni.
	Rapellé à Rome.
	Publie la croisade.
	Mort d’Alexandre. III.
	Alexandrie de la Paille. Sa fondation.
	érigée en évêché.
	Alexis l'Ange Comnene empereur de C. P.
	Alexis Comnene le jeune empereur de C. P.
	couronné, puis étranglé.
	Alfonse VIII. roi de Castille, se dit empereur des Espagnes.
	Algise de Pirovane archevêque de Milan.
	Alienor reine d’Angleterre.
	Amauri patriarche de Jerusalem.
	Sa mort.
	Amauri roi de Jerusalem.
	Ne peut avoir justice des Templiers.
	Sa mort.
	Anastase IV. pape, sa mort.
	Ancone assiegée par l’empereur Frideric.
	Andronic Comnene appellé à C. P.
	Y est reçû.
	Couronné empereur.
	Massacré.
	Anselme évêque d’Havelsberg transferé à Ravenne.
	Sa mort.
	S. Anthelme Chartreux. Ses commencemens .
	Attire son ordre à Alexandre III.
	Elû évêque de Bellai.
	Sacré par le pape
	Ses vertus.
	Excommunie le comte de Savoïe.
	Se retire à la Chartreuse.
	Son autorité.
	Sa mort.
	Appellations restraintes en Angleterre.
	Argentan. Conference pour l'a ffaire de S.Thomas de Cantorberi.
	Argenteüil. On y garde la robe de N. S.
	Aristote. Son autorité pendant le douziéme siècle.
	Armeniens. Leurs erreurs.
	Leurs pratiques particulieres.
	Moins éloignez des Latins que les Grecs.
	Arnauld de Bresse à Rome.
	Pris & brûlé.
	Arnaud ou Renaud de Châtillon seigneur de Carac insulte aux Musulmans .
	Sa mort.
	Arnold archevêque de Maïence tué
	Sa mort vengée par l’empereur.
	Arnoul évêque de Lisieux soutient le pape Alexandre auprès du roi d'Angleterre.
	Prêche à l'ouverture du concile de Tours.
	Conseille au roi d’Angleterre de diviser les évêques.
	Ses conseils à S. Thomas de Cantorberi.
	Conseille au roi d’appeller.
	Se retire à S. Victor, & y meurt.
	Comte d'Arondel parle sagement devant le pape.
	Arsouf Victoire du roi Richard sur Saladin près cette ville.
	Assassins Carmatiens en Battenis, secte des Musulmans.
	Asile de l'église de sainte Sophie restraint.
	Avent. Abstinence & jeûne.
	Averroës philosophe Arabe.
	Avranches. Concile en 1172. p. 
	B
	BAYEUX. Conference pour l'affaire de S. Thomas de Cantorberi.
	Batême. S’il faut dire: Je te batise, &c.
	Basle d'Acride archevêque de Thessalonique. Le pape Adrien lui écrit
	Basile Camatere patriarche de C. P,
	Dépose.
	Baudouin archevêque de Cesarée
	Baudouin archevêque de Brême, schismatique
	Sa mort.
	Baudouin abbé de Cîteaux, évêque de Vorchestre, puis archevêque de Cantorberi.
	Sa mort.
	Ses écrits
	Baudouin III. roi de Jérusalem. sa mort.
	Baudouin IV. roi de Jérusalem.
	Lepreux & incapable de gouverner
	Sa mort.
	Baudouin V. enfant, roi de Jerusalem.
	Sa mort.
	Beguines filles de votes aux païs-bas. Leur institution.
	Benefice Explication de ce mot.
	Benjamin Juif. Ses voïages
	Son jugement du pape & du patriarche de C. P.
	Du Calife de Bagdad.
	Ses erreurs & ses fictions.
	Son retour.
	S. Bernard canonisé.
	Bernard hermite au bois de Vincennes.
	Bernard évêque de Nevers commis par le pape pour l'affaire de S. Thomas.
	Bernard du Coudrai moine de Grandmont emploïé par le pape en l'affaire de S. Thomas.
	Bernon premier évêque de Sucrin. Berthold abbé en Saxe, puis second évêque de Riga
	Sa mort.
	Biens des églises vacantes pillez en Orient
	en Catalogne.
	en Hongrie.
	Boëmond prince d'Antioche excommunié par le patriarche, le persecute.
	Paix entre eux
	Bons Hommes, noms des Albigeois.
	Boulogne en Lombardie. Ecole fameuse.
	Alexandre III. lui fait part de son élection.
	Boulogne sur mer le prétend évêché.
	Bulgare, Martin Jacques & Hugues, docteurs fameux de droit à Boulogne.
	C
	CAEN Conference touchant l'Astaire de S. Thomas de Cantorberi.
	Calatrave en Castille. Ordre militaire y commence.
	Calcedoine. Définition de foi de ce concile tirée des expressions des peres.
	Cantorberi. Son église cathedrale interdite pour le meurtre de S. Thomas.
	Reconciliée.
	Captivité. Chef de la Captivité selon R. Benjamin.
	Caraïtes. Secte de Juifs.
	Cassel en Irlande. Concile general du pais.
	Casimir roi de Pologne demande au pape la confirmation d’une ordonnance.
	Ceinture. Chrétiens obligez à la porter chez les Musulmans.
	Celestin III. pape.
	Cencio camerier du pape. Son ordre Romain.
	Chapelains des châteaux à quoi obligez.
	Chariton patriarche de C. P. Sa mort.
	Charlemagne. Sa canonisation.
	Chartreux déclarez pour Alexandre III.
	Suite de leurs prieurs.
	Trois Chartreux de fuite évêques du Bellai.
	Chinon. Conference touchant l'affaire de S. Thomas de Cantorberi.
	Chipre conquise par Richard roi d’Angleterre.
	Chrétiens en Egypte notaires & écrivains du Divan.
	Saladin leur ôte ces emplois.
	les protege d’ailleurs.
	Christien élu archevêque de Maïen
	Mis en possession.
	confirmé dans l'archevêché.
	Sa mort.
	Cîteaux. Cet ordre déclaré pour Alexandre III.
	Civitot près de C. P. monastere de Cluni.
	Clarendon. Assemblée pour les coutumes d’Angleterre.
	Clement III. pape
	Son traité avec les Romains.
	Sa mort.
	Clercs. Défense à eux de se charger d’affaires temporelles.
	Cluni. Grandeur de cette abbaïe & ses dépendances.
	Chûte de l’ordre.
	Premiere Collecte pour le secours de la terre sainte.
	Sainte Colombe de Sens. Retraite de S. Thomas de Cantorberi.
	Concours des deux puissances pour l'extirpation des heresies.
	Conferer. Explication de ce mot.
	Concile general III. de Latran. Sa convocation crûë interessée.
	Evêques qui y assisterent.
	Ses sessions.
	Conrad archevêque de Salsbourg. Sa mort.
	Conrad de Vittelspach archevêque de Maïence.
	Embrasse l'obédience d'Alexandre III. & est chassé.
	Se retire près du pape.
	Transferé à Salsbourg.
	Rétabli à Maïence.
	Confiance fille de Roger roi de Sicile, épouse Henri VI. roi des Romains.
	heritiere de la Sicile.
	Constantin de Bulgarie métropolitaine de Corfou. Son erreur sur l'égalité du pere & du Fils.
	Constantinople. Concile sur la question de l égalité du pere & du Fils.
	Ses canons theologiques.
	Cotteraux & autres brigans excommuniez au concile de Latran.
	Coûtumes d’Angleterre. Le roi veut obliger les évêques à les observer.
	On les redige par écrit.
	Le pape refuie de les confirmer.
	Les rejette.
	Croisade d’Allemans & d'Italiens en
	Croisade prêchée en France.
	D
	DAVID Kimhi grammairien.
	Decime Saladine ordonnée pour l’Angleterre.
	Pour la France.
	Demetrius de Lampé théologien temeraire.
	Denier S. Pierre en Angleterre.
	S. Denis en France. Conference pour l'affaire de S. Thomas.
	Diacre en cas de necessité donnoit l'eucharistie & la penitence.
	Dismes infeodées laissées aux laïques.
	Dismes. Revolte en Holsace pour ne les payer
	Disme établie en Irlande.
	Dol prétendu archevêché. Suite de cette contestation sous Lucius. III.
	Domfrons. Conference du roi d’Angleterre avec les nonces Gratien & Vivien.
	Donation de Constantin crûë veritable.
	Ce qu’en croïoit Godefroi de Vitterbe.
	Dosithée moine de Stude, puis patriarche de Jerusalem
	Transferé à C.P.
	déposé.
	S. Drausin invoqué par les champions.
	Drusins peuple sans religion.
	Dublin. Concile en 1186. sur l’incontinence du Clergé.
	E
	S. EBERARD abbé de Bibourg, puis archevêque de Salsbourg.
	Sa mort.
	Eberard évêque de Bamberg. Sa lettre sage au pape Adrien IV.
	Lettre sur le concile de Pavie.
	Echert chanoine de Bonne, puis abbé de Schonauge frere de sainte Elisabeth.
	Ses écrits.
	S. Edouard confesseur canonisé.
	Elections. Regles pour l'élection du pape.
	des évêques.
	Consentement du roi nécessaire.
	S. Elisabeth de Schonauge.
	Ses visions.
	Quelle est leur autorité.
	Sa mort.
	Empire. Les Romains prétendoient que c’étoit un don des papes.
	Ecosse. Prétentions des archevêques d’Yorc & de Cantorberi sur les églises de ce roïaume.
	Clement III. les soûmet immédiatement au saint siege.
	Schisme entre Jean & Hugues pour le siége de S. André.
	Adjugé à Hugues.
	Fin du schisme.
	Esquil archevêque de Lunden arrêté en Allemagne.
	Legat en Dannemarc.
	Renonce à chevêché de Lunden.
	Sa mort.
	Estiene abbé de sainte Genevieve de Paris.
	Evêque de Tournai.
	Estiene roi d'Angleterre. Sa mort.
	Estiene III. roi de Hongrie. Son ordonnance en faveur de l'église.
	Sa mort.
	Estiene chancelier de Sicile & archevêque de Palerme.
	Ethiopie soûmise au patriarche Jacobite d'Alexandrie.
	Etudes. Leur état pendant le douziéme siécle.
	Etudians. Loi de Frideric I. en leur faveur.
	Eucharistie. Défense de la tremper.
	Origine de l'élevation après la consecration.
	Eudes de Sully évêq. de Paris.
	Evêchez. Abus de les laisser vaquer pour joüir des revenus.
	Ces revenus acquis au roi.
	Evêques. Leur promesse d’aller à Rome de temps en temps.
	Défense du sortir du royaume sans permission du roi.
	Ne doivent renoncer à leur dignité au gré des princes.
	Evêques d'Angleterre députez au pape contre S. Thomas
	Viennent devant le roi de France.
	Devant le pape.
	Se retirent.
	Evêques de France se plaignent au pape du roi d’Angleterre.
	Evêques méprisez & rejettez par les Albigeois.
	Evêques courtisans: leur appologie par Pierre de Blois.
	Evêques in partibus justifiez par Theod. Basalmon.
	Eustache archevêque de Thessalonique commentateur d'Homere.
	Excommunication. Prive les souverains de leur puissance, selon S. Thomas de Cantorberi & Jean de Sarisberi.
	Exemptions blâmées.
	Plaintes de Richard de Cantorberi au pape sur ce sujet.
	F
	FASTREDE abbé de Clairvaux. Sa lettre à l'évêque de Verone sur la reconnoissance d'Alexandre III.
	Fatimites. Califes d'Egypte. Leur fin
	Ferrare. Conference du pape Alexandre avec les Lombards pour la paix.
	Fêtes. Constitution de Manuel Comnene.
	Ponthon se plaint de nouvelles Fêtes.
	Fils de Dieu. Question à C. P. sur son égalité avec le Pere.
	Finlandois mauvais Chrétiens.
	S. Florin confesseur à Coblents.
	Foucher patriarche de Jerusalem,
	Ses plaintes contre les Hospitaliers.
	Son voïage en Itatalie sans fruit.
	Sa mort.
	Foulques moine de la Celle, puis évêque d'Estione.
	Lettres du pape Alexandre III. en sa faveur.
	France a toujours pris le parti des papes legitimes.
	Ses rois protecteurs des exilez. France n’est sujette aux censures de Rome pour affaires temporelles.
	Frascati bourg bâti sur les ruines de Tusculum.
	Frideric archevêque de Cologne.
	Sa mort.
	Frideric Barberousse roi des Romains couronné à Pavie roi des Lombards.
	Tient l'étrier au pape Adrien IV.
	Sa réponse à la harangue des Romains.
	Couronné par le pape Adrien
	Se retire d'Italie
	s’offense d’une Lettre du pape Adrien.
	Sa reconciliation.
	Autre lettre du pape Adrien dont il s’offense.
	Ses griefs contre ce pape.
	Frideric ne veut reconnoître Alexandre III.
	Le cite au concile de Pavie.
	Son édit en faveur d’Octavien.
	Son projet pour la monarchie universelle.
	Vient à la conference de S. Jean de Laune.
	Prétend juger seul l’église Romaine.
	Vient en Italie pour mettre à Rome Gui de Crême.
	Le veut faire renoncer au Pontificat avec Alexandre.
	Frideric feint de vouloir quitter le schisme & s'en dédit.
	Il feint une seconde fois.
	S'y resout tout de bon.
	Vient à Venise.
	Se reconcilie avec le pape.
	Sans être rehabilité à l’empire.
	Ses plaintes contre Urbain III.
	Se croise pour la terre sainte.
	Son départ.
	Sa mort.
	Frideric roi de Sicile fils d'Henri VI. & de Constance.
	Fulde. Entreprise de l'abbé pour la preseance.
	G
	GLAND legat du pape en Danemarc.
	S. Galdin cardinal achevêque de Milan.
	Sa mort.
	Gaucelin évêque de Lodeve convainc les Albigeois.
	Les refute & les condamne
	Gautier archevêque de Palerme.
	Gautier de S. Victor. Ses écrits.
	Gautier évêque de Lincolne, puis archevêque de Roüen.
	Geofroi Ridel évêque d’Eli.
	Geofroi fils naturel du roi Henri II. élû évêque de Lincolne, non sacré.
	Y renonce.
	Nommé archevêque d'Yorc.
	Sacré
	Plaintes contre lui.
	Suspens par les deleguez du pape.
	Geofroi Artus évêque de S. Asaph, auteur d’une histoire fabuleuse des anciens Bretons.
	Geometrie negligée au douziéme siecle.
	George Xiphillin patriarche de C. P.
	Gerard cardinal blessé par les Arnaudistes
	Envoïez à l'empereur Frideric.
	Girhoh abbé de Reichersperg. Sa mort.
	Gerlac abbé de Duits près Cologne.
	Gerold chapelain du Duc de Saxe, élû évêqe d’Oldembourg.
	Sacré par le pape
	Transfere son siege à Lubec.
	Sa mort.
	Gerold élû archevêque de Brême rejetté au concile de Latran.
	Gilbert Foliot évêque d'Herfort, transferé à Londres.
	Conseille à saint Thomas de ceder.
	Appelle de son ordonnannance.
	L’accuse devant le pape.
	Sa soûmission au pape.
	Ses griefs contre S. Thomas, & son appel au pape.
	S. Gilbert de Sempringam. Sa fermeté à soûtenir la cause de saint Thomas
	Sa mort.
	Gisors Conference pour l'affaire de saint Thomas de Cantorberi.
	Glaives. Allegorie des deux glaives alleguée par l’empereur.
	Godefroy de Viterbe. Sa cronique.
	S. Godric hermite en Angleterre.
	Consulté par S. Thomas.
	Sa mort.
	Grandmont. Moines de cet ordre n'écrivoient point des lettres.
	Gratien moine de Boulogne. Son decret ou reçüeil de canons.
	Gratien nonce d'Alexandre III. près le roi d’Angleterre.
	Graveline. S. Thomas y est reconnu par son hoste.
	Grecs prétendoient en 1155. avoir la même foi que les Latins.
	Gregoire VII. a le premier déposé les princes.
	Gregoire VIII. pape.
	Sa mort.
	Grestain. Scandale arrivé en cette abbaye,
	pris par Saladin.
	Gui de Blandrate élû archevêque de Ravenne.
	maintenu malgré le pape.
	Gui de Creme cardinal legat d'Adrien IV.
	Antipape après Octavien, sous le nom de Pascal. III.
	Couronne l’empereur Frideric.
	Sa mort.
	Gui de Lusignan épouse Sibille sœur du roi de Jerusalem
	Fait regent, puis destitué.
	Se fait couronner roi de Jerusalem.
	Couronné roi de Chipre.
	Guibald abbé de Corvei, envoïé à C. P.
	Guignes prieur de la Chartreuse. Sa mort.
	S. Guillaume archevêque d'Yorc, rétabli. Sa mort.
	S. Guillaume de Malaval.
	Guillaume le mauvais, loi de Sicicile .
	Fait la guerre au pape, puis il lui offre une paix avantageuse.
	Lui fait hommage.
	Sa mort.
	S. Guillaume de Pavie cardinal.
	Legat en France
	Renvoié pour la cause de S. Thomas de Cantorberi.
	Suspect à S. Thomas.
	S. Guillaume de Paris abbé d'Eschil en Dannemarc.
	Guillaume aux Blanches-mains, évêque de Chartres.
	Archevêque de Sens.
	Puis de Rheims.
	cardinal.
	Guillaume archidiacre de Tyr, chancelier du roi de Jerusalem,, puis archevêque de Tyr,
	Excite à la croisade les rois de France & d'Angleterre.
	Guillaume le Bon roi de Sicile.
	Sa mort.
	Guillaume de Long-Champ chancelier du roi Richard, évêque d'Éri.
	Regent & legat en Angleterre.
	Chassé.
	Soutenu par le pape.
	Guillaume III. roi de Sicile.
	Pris & aveuglé.
	Gunther, son poëme Ligurinus.
	H
	HARTUIC archevêque de Brême.
	Sa mort.
	Hebert archevêque de Besançon, schismatique.
	Sa mort.
	Helmond. Sa cronique des Sclaves.
	Henri de Murdac archevêque d'Yorc. Sa mort.
	Henri cardinal de S. Nerée, mediateur de la paix entre le pape & l'empereur.
	Sa lettre à Eberar évêque de Bamberg.
	Henri de Pise cardinal legat.
	Henri frere de Louis le Jeune archevêque de Reims. Soûmet les bourgeois revoltez
	Sa mort.
	Henri évêque de Vinchestre, frere du roi Estienne, se retire à Cluni.
	Sa mort.
	Henri abbé de Hautecombe, puis de Clairvaux.
	Envoïé à Toulouse pour les Albigeois.
	évêque d’Albane & cardinal.
	Legat en Bourgogne, puis en Languedoc.
	Puis en Allemagne.
	Sa mort.
	Henri comte de Champagne veut détourner le roi Loüis le Jeune de l'obéïssance d’Alex. III.
	Henri comte de Champagne roi de Jerusalem. Sa mort.
	Henri le Lion duc de Saxe.
	Sa mort.
	Henri VI. roi des Romains.
	Vient en Italie.
	Est couronné empereur par Celestin III.
	Couronné roi de Sicile.
	Sa mort.
	Henri II. roi d Angleterre.
	II vient à Paris invité par Loüis le Jeune.
	Reconnoît le pape Alexandre.
	Rejette Octavien.
	Visite Alexandre.
	Veut obliger les évêques à observer les coutumes d’Angleterre.
	Irrité contre S. Thomas de Cantorberi.
	Tenté d’embrasser le schisme.
	Sa justification.
	Il sollicite les villes d'Italie contre S. Thomas.
	Son ordonnance contre le pape & S. Thomas.
	Sa reconciliation avec S. Thomas
	Mal executée
	Ses emportemens de colere.
	Demande vengeance de S. Thomas.
	S’afflige de sa mort.
	Envoïe à Rome pour s’en justifier.
	Ses soûmissions & son absolution.
	Se reconnoît vassal du pape.
	Sa penitence au tombeau de S. Thomas.
	Sa mort,
	Henri fils de Henri II. roi d’Angleterre, accordé avec Marguerite fille du roi Loüis le Jeune.
	Sacré roi par l'archevêque d'Yorc.
	Plaintes de saint Thomas sur ce sujet.
	& du roi de France
	Henri le Jeune roi d’Angleterre se revolte contre son pere
	Se reconcile
	Sa mort.
	Heraclius archevêque de Lion, se refugie à la Chartreuse des Portes.
	Heraclius archevêque Latin de Cesarée, puis patriarche de Jerusalem, scandaleux.
	Envoïé en Occident.
	Reçû à Paris.
	A Londres.
	Insulte au roi d’Angleterre.
	Sa mort.
	Heretiques réprimez par les peines temporelles.
	Heretiques de divers noms condamnez au concile de Latran
	Condamnez au concile de Verone.
	Hiacynthe cardinal v. Celestin III.
	Hilaire évêque de Chichestre affectionné au pape Alexandre.
	Sainte Hildegarde. Ses revelations.
	Ses miracles & sa mort.
	Hildelin premier abbé de Schonauge.
	S. Homobon de Cremone.
	Hospitaliers de S. Jean de Jerusalem. Leur origine.
	Leurs privileges.
	Trois sortes de personnes en cet ordre.
	Hospitalité des Arabes.
	Hubaud ou Humbaud cardinal de sainte Praxede.
	Puis évêque d’Ostie. S. Thomas lui écrit contre le roi d’Angleterre.
	Hubert de Pirovane archevêque de Milan.
	Attaché à Alexandre III.
	Sa mort.
	Hubert Crivelli cardinal & archevêque de Milan. v. Urbain III.
	Hubert. Vautier évêque de Sarisberi, puis archevêque de Cantorberi.
	Legat en Angleterre.
	Hugucion cardinal de S. Ange, legat en Angleterre.
	Hugues de Champfleuri chancelier de Loüis le Jeune. Le pape lui procure plusieurs benefices.
	évêque de Soissons.
	Hugues archevêque de Roüen. Sa mort.
	Hugues Eterien & ses écrits.
	Hugues Falcand. Son histoire de Sicile.
	S. Hugues Chartreux évêque de Lincolne.
	Sa fermeté à l'égard du roi Richard.
	Humiliez bons & mauvais.
	I
	JACOB roi de Maroc gagne contre les Chrêtiens la bataille d’Alarcos.
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